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DROIT CIVIL CAPACITE 

1ère ANNEE 

Indications 
générales 
sur les é-
tudes de ca-
pacité. 

Pour les 1ère et Dème Années de capacité, 
les affiches portent "Direction d’Etudes" et non 
vCours" à la différence de ce qui se produit pour la 
licence. Vu le nombre des auditeurs je ne pourrai pas 
faire une véritable direction d’études. Comme mes 
prédécesseurs je me bornerai à faire.un Cours de 
Droit civil, une véritable direction d’études suppo-
serait des réunions de 20 à 30 auditeurs. Il faudrait 
pour cela tout un personnel de professeurs qui n’exis 
te malheureusement pas. 

Le programme de la 1ère Année de capacité 
porte sur 3 matières: le Droit civil, le Droit pénal 
et le Droit public, correspondant à 4 interrogations 
orales qui seront faites à la fin de l’année: 

2 sur le Droit civil, 
I sur le Droit pénal, 
I sur le Droit public. 
Pour le Droit civil, le programme de cette 

aimée comprend les articles I à 1100 du Code Civil 
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plus doux ou trois matières qui seront traitées en 
dus dans ce cours (l) 

Plan du cours 
3a justifica-
tion. 

Le cours de Droit civil, corne il la déjà 
été dit, va porter sur les articles I à IICO du Co-
de Civil, que l’on n’étudiera pas dans l’ordre: ar-
ticle I, article 2, article 3, etc il y a long-
temps que l’on n’enseigne plus le droit de cette fa-
çon ; mais une fois le cours terminé, on aura vu les 
1100 premiers articles du Code. 

Le cours de Droit civil comprendra: 
3 parties : 
1°. partie -Introduction 
2°. partie -Les Personnes 
3°. partie -Les Biens. 

Voici la justification de cette division: 
Il est impossible de comprendre quoi que 

ce soit au droit civil si l’on n’a pas fait connais-
sance avec un certain nombre de notions d’ordre 
général » 

La première partie servira d’introduction 
à l’étude du droit en général. Elle est aussi indis-
pensable pour comprendre le droit civil que pour 
saisir le droit pénal ou le droit administratif. 

Il y a un petit bagage qu’il faut posséder: 
expressions à connaître, catégories d’actes juridi-
ques à distinguer, et plus on avance, plus cette in-
troduction est utile» Ceux qui ne la connaîtraient 
pas auraient des lacunes que jamais ils ne pourraient 
combler» J’y attache personnellement une importance 
capitale parce qu’elle a pour but d’ouvrir l’intelli-
gence aux questions juridiques. 

Pourquoi ensuite deux parties intitulées 
les Personnes et les Biens? 

Ce sont les doux matières principales 
qui sont dans le programme entre les articles I à 
1100 du Code Civil,les deux premières qui logiquement 
se présentent à l’attention,En effet,le monde est fait 
d’une part,d’individus,d’autre part de la matière. 

(l) Il est indispensable de posséder un Code civil 
dont il faut naturellement so procurer l’édition la 
plus récente. Ce livre est aussi utile pour un étu-
diant en droit que le bistouri pour le chirurgien, 
il faut l’avoir constamment à sa disposition, et 1’ 
apporter toujours régulièrement au cours. 
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Les individus donnent lieu à une réglementation juri-
dique, il faut que leurs rapports soient réglés;c’est 
l’objet du droit des personnes. Mais les individus 
ont besoin de patrimoine, ils sont entourés de choses 
qu’ils cherchent à s’approprier (aliments pour se 
nourrir, vêtements pour se couvrir):c’est là qu’on 
trouve le régime de la propriété sous toutes ses for-
mes. Voilà le programme de cette année. 

Mais entre les personnes d’une part et les 
choses, d'autre part, il existe une réglementation 
juridique. Si je veux acheter un objet dans un maga-
sin, ce n’est pas en restant cinq minutes ou un quart 
d’heure sur le trottoir que je deviendrai propriétai-
re de l’objet, ma propriété ne s’étendra pas encore 
jusqu’à cet objet. Il faut établir quelque chose qui 
relie entre eux comme par des fils, des fils qui sont 
les fils juridiques, le vendeur à l’acheteur. Il est 
assez logique de n’aborder qu’un peu plus tard ce qu* 
on appelle les obligations et les contrats. Ce sera 
l’objet du Programme de' l’année prochaine. 
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INTRODUCTION 

Plan. Cette introduction comportera, d’abord, 
quelques définitions, puis dans un second chapitre 
l’étude de ce que dans notre langue juridique nous 
appelons les sources du Droit. Ensuite des notions 
sur la théorie des Droits. Un mot pour vous expli» 
quer dès à présent l’expression: source du droit . 
C’est ce qui crée le droit. D’où vient le droit? 
Comment est-il formé? Comment est-il fs.briqué? En 
quelque sorte tout ce qui contribue à cette fabrica-
tion du droit, c’est ce qu’on appelle une source du 
droit. Il faut que vous ayez sur ces sources du 
droit des notions. Bref, l’introduction comportera 
trois chapitres: -, 

I) Définitions. 
II) Sources du Droit. 

III) Notions générales sur les Droits. 

Chapitre I 

DEFINITIONS. 

Le Droit. 

Différents 
sens du mot. 
1°.-Droit 

objectif. 

Qu’est-ce que le Droit? Le Droit,c’est 1 ’ej 
semble des règles qui régissent les individus.Tout ce 
qui est fait pour d'é'términer ce que nous avons le 
droit de faire ou de ne pas faire constitue le droit. 

Le mot Droit est donc quelque chose de trèi 
vaste et de très large. Ainsi le droit français est j 
tout ce qui, en France, juridiquement parlant,s*impoî 
au respect des particuliers, règle les rapports des 
particuliers entre eux.Chaque pays a ainsi son droit. 

On emploie encore parfois une autre expres-
sion pour désigner cet ensemble de règles qui régis-
sent tous nos rapports juridiques. On dit que c’est 
le droit objectif, c’est-à-dire le droit pris dans 
le sens philosophique du mot objectif, le droit fait 
pour tout le monde. 

Nécessité du 
Droit. 

Je n’ai pas besoin d’insister longtemps su1 

la nécessité du droit; vous l’avez vous-même sentie . 
en venant ici et même tous ceux qui ne viennent pas I 
ici en sentent,en éprouvent,en subissent la nécessit1 

A partir du moment où nous arrivons à la vie, jusqu 
moment où nous sommes morts,et même un peu avant, et^ 
encore un peu après,nous ne pouvons pas être un millJ 

me de seconde dans notre existence,à moins de vivre 
dans une île déserte,sans être sous l’empire du droi* 
Le droit nous prend même avant notre naissance; 
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l’enfant simplement conçu est déjà sous l’empire des 
règles du droit. En droit pénal la destruction de 1’ 
enfant qui va naître constitue un crime d’avortement 
donc déjà l’enfant avant sa naissance est soumis aux 
règles du droit.Le droit se prolonge bien au delà de 
notre mort.Des règles juridiques déterminent comment 
nos biens passeront à notre mort de nous à ceux qui 
sont soit nos héritiers soit nos légataires,Quoi que 
nous voulions faire,quel que soit le lieu où nous 
nous trouvions nous sommes toujours sous l’empire d* 
une règle de droit.Nous sommes sur un navire, à bord 
d’un aéronef.Ce navire et cet aéronef sont soumis à 
une loi qui est celle du pays dont ils portent le pa-
villon.Idême en plein désert nous sommes soumis à une I 
loi qui est celle de la colonne militaire à laquelle 
nous appartenons. L’idée dans notre société d'un indi-
vidu échappant au droit n’est pas réalisable. 

Le droit est donc extrêmement nécessaire,la 
médecine aussi. Mais si on peut trouver des gens qui 
n’ont jamais été malades,on ne peut pas concevoir un 
individu pouvant se passer du droit.Chaque geste qu’ 
un individu fait durant son existence, chaque acte 
de sa part supposent l’existence de règles juridiques, 

2°.- Les 
droits sub- . 
jectifs. 

La vie consiste pour l’enfant mineur a être 
élevé d’où les rapports de l’enfant avec ses parents, 
les rapports personnels, pécuniaires des époux entre 
eux sont également soumis à des règles juridiques. 
Pour travailler,gagner de l’argent,il faudra faire des 
contrats, toujours le droit. Ainsi donc le droit est 
composé de l’ensemble des règles qui régissent les rap 
ports des individus.Mais qu’appelle-t-on alors, non 
plus au singulier, mais au pluriel;les droits?J’ai dit 
le droit jusqu’à présent,mais quand on parle des 
droits,c'est quelque chose d’assez différent. Les 
droits, ce n’est pas du tout cet ensemble,cotte grande 
masse constituée par toutes les règles qui nous sont 
applicables,c® n^est pas cet immense réservoir dans 
lequel on puise chaque fois qu’on a besoin de savoir 
ce qu’il faut faire ou ne pas faire. Les droits,ce 
sont pour employer une expression consacrée,les facul-
tés qui se sont cristallisées sur un individu déter-
miné,c’est le droit individualisé.Tout à l’heure nous 
parlions de droit objectif, ici c’est le droit sub-
jectif. Un ou deux exemples vont vous montrer facile-
ment ce qu’on entend par cette expression.Je viens 
d’acheter un objet dans les règles voulues, le droit 
était là pour me dire:si tu veux devenir propriétaire 
voilà ce qu’il faut faire,ce qu’il faut dire,etc...Je 
l’ai fait,je l’ai dit,je suis propriétaire,c’est un 
droit qui m’est maintenant individuel. On appelle 
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droits, les intérêts protégés par le droit objectif, 
qui donne à celui qui en est investi le pouvoir de fa. 
re les actes necessaires pour obtenir la satisfaction 
de ses intérêts.En somme les droits au pluriel,ce sort 
tout simplement des fractionnements du droit en généri 

Inutile d’insister sur la nécessité des 
droits.A quoi servirait la construction magnifique 
du droit,si nous étions destinés à rester à la porte 
de l’édifice sans pouvoir entrer.A quoi servirait 1’ 
existence du droit de la famille si personne ne pouva 
créer une famille? 

Si j’ai une créance contre quelqu’un qui m’( 
emprunté de l’argent, il y a d'abord le droit de créa: 
ce, en lui-même droit objectif,et ensuite mon droit d 
créance contre telle personne: droit subjectif. 

Il faut éviter de commettre une confusion ai 
ne pas employer sans y faire attention, croyant que 
cela n’a pas d'importance le singulier pour le pluriel 
le droit pour les droits. 

Il y a enfin un troisième sens du mot droit, 
"l’Ecole de Droit, faire son droit".C’est un sens trè: 
spécial,faire son droit signifie simplement apprendre 
les règles nécessaires aux rapports juridiques. Il 
faut des maîtres du droit comme il faut des spécialis-
tes,de toute discipline,il faut apprendre son droit ei 
les étudiants viennent à la Faculté de Droit pour celt 

Distinction 
du droit et 
de la morale. 

Mais nous rencontrons immédiatement une trei 
grave question. Beaucoup s'imaginent que le droit c' 
est en somme un aspect de la morale; ce serait unv 
très grave erreur de confondre le droit et la morale. 
Sans doute il serait exagéré de prétendre qu'ils n’ 
aient aucuns rapports l'un avec l’autre, et qu'ils 
fassent nécessairement mauvais ménage. Nous allons 
précisément commencer par montrer leur parenté après 
quoi nous indiquerons,en quoi, un abîme les sépare. 
Selon le mot d’un philosophe anglais Bentham "le droit 
comme la morale ont le même sens". Dans tous les pays 
à toutes les époques de l'histoire il s'est trouvé de 
procédés pour établir le droit; ceux qui ont fait ce 
droit en général, voire même ceux qui le font mainte-
nant ne sont pas des monstres,ils recherchent ce qui 
leur paraît désirable et moral,de sorte qu'en somme Ie 

droit a bien pour but de réglementer nos rapports so-
ciaux en conformité avec les règles de la morale;on 
peut comparer le droit et la morale à deux compagnon® 
de voyage marchant assez longtemps l'un à côté de 1' 
autre mais qui,à un moment donné,vont se séparer. Le 
droit ne va pas,il s'en faut de beaucoup,aussi loin 
que la morale.Il ne peut pas toujours coïncider avec 
elle,mais il l'accompagne pendant la plus grande par-
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tie du chemin qu’elle parcourt. II lui tient compagnie 
mais il la lâche à un moment donné. Le droit et la mo-
Pale ne coïncident pas.£ cela trois raisons principales 

a)le droit et la morale n’ont pas le même 
laboratoire; 

b)ils n’ont pas la même technique; 
c)ils n’ont pas le même besoin. 
Reprenons ces trois idées; 
a)-Ils n’ont pas le même laboratoire. Qu’est 

ce qui fait la morale’Il n’y a pas qu’une morale;celle-
ci est fonction de la religion,mais il n’y a pas qu’une 
religion et chaque religion a sa Conception de la mora-
le; il y a aussi une morale philosophique. 

Les sources 
du droit 
et celles de 
la morale ne 
sont pas les 

Le droit, lui,qui est-ce qui le fait ? Ce ne 
sont pas ceux qui sont à toutes les époques de l’his-
toire ou sous toutes les latitudes les représentants 
sur terre de tel ou tel culte et qui cherchent une ma-
nière aussi parfaite que possible à traduire les ensei-
gnements' de leurs divinités; ce sont les législateurs 
qui ne sont pas toujours parfaits, qui sont ce que nous 
somme tdus, très loin de la perfection. Le droit fait 
par les hommes, ne peut pas être aussi parfait que cet-
te morale théoriquement parfaite qui correspond a un i-
déal; il y a entre le droit et la morale toute la dis-
tance qui dépare notre existence de celle d’un homme 
parfait. J 

Il y a donc cette différence fondamentale 
du droit et de la morale:ce ne sont pas les mêmes 
personnes qui les édictent. Il y a bien eu une époque 
où les prêtres édictaient aussi bien les préceptes du 
droit que ceux de la morale,cela existe encore dans 
la religion musulmane,mais il y a longtemps «pie cette 
séparation est faite dans nos paye. Ce ne sont pas 
les représentants de telle ou telle divinité sur térro 
qui font les lois mais plutôt ceux de tel eu bel col-
lège électoral,cela suffit déjà pour faire que les 
résultats ne soient pas tout à fait les mêmes. Les SOOJ 

ces de la morale et celles du droit ne sont pas les 
memes:la morale découle de l’Idéal religieux,ou de 
l’idéal philosophique ;le droit découle de l’opinion 
de ceux qui le font c’est-à-dire les .hommes législa-
teurs qui ne sont pas des*» perfection s. 

Infériorité 
technique 
du droit par 
rapport à la 
1 orale. 

b)La seconde idée,c’est que le droit et la 
morale n’ont pas malheureusement,n’ont jamais Su et 
n’auront jamais la meme technique. En effet qu’est—ce 
qui fait la force de la morale,(vis à fris de certai-
nes persoùnes c’est aussi une source de faiblesse). 
Elle s’adresse à la conscience de l’individu. Telle 

“ Les Cours de Droit” 
PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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ou telle religion sanctionne les violations des pré-
ceptes de la morale, telle ou telle religion connaît 
des règles pour lesquelles le fidèle est appelé à 
faire acte d’humilité en avouant ses fautes, telle 
autre religion l’ignore : C’est le domaine de la 
conscience. 

Le droit n'a pas à sa disposition les mê-
mes moyens d'action, d’enquête, d’instruction, de ré-
pression que la morale; c'est une insuffisance techni-
que contre laquelle on ne peut rien faire. Ainsi pre-
nons l’exemple de la filiation paternelle naturelle; 
il est certes profondément immoral qu’un homme puisse 
être le père d’un enfant sans subvenir aux besoins 
de la mère, ni de l'enfant, il n'est pas douteux que 
la morale s'insurge ici. Dans un très grand d'hypothè-
ses le droit est tout à fait incapable de permettre 
de déterminer le coupable car il n'y a pas de liens 
permettant de rattacher l'enfant à son père. On peut 
rattacher l'enfant à sa mère parce qu'il y a un phé-
nomène naturel, la naissance. On ne peut rattacher 
l’enfant à son père quand les parents ne sont pas ma-
riés; c’est là la grande différence entre la famille 
légitime et la famille naturelle. Dans une famille 
légitime, la mère étant mariée, en vertu d'un vieil 
adage ;"Pater is est quem nuptiae demonstrant" le pè-
re est le mari; quand il n’y a pas de mariage il est 
impossible de découvrir le père; la technique du droit 
ayant fait des progrès, on peut maintenant dans un 
très grand nombre de cas, en vertu de certaines pré-
somptions, faire reconnaître des paternités qu'on ne 
pouvait pas faire reconnaître autrefois, mais il y 
en a encore un grand nombre qui échappent à l'action 
du droit et non à celle de la morale. Celle-ci sanc-
tionne l’acte de celui qui ne subvient pas aux be-
spins de son enfant, le droit ne peut pas sanctionner 
cette filiation, donc insuffisance technique du droite 

Un autre exemple ; Quelqu'un m'a emprunté 
de l’argent : Si j'ai eu la précaution de faire si-
gner un reçu, c'est bien. Si je ne l'ai pas fait, il 
n’est pas douteux que l’emprunteur peut en profiter 
pour ne pas me rendre mon argent. Le droit n'a pas 
de moyens pour forcer cét homme à exécuter son obli-
gation. Il aurait fallu prendre la précaution de fai-
re un écrit. Le droit ne peut donner aucune aide à 
celui qui n'a pas pris ses précautions; le droit ne 
va pas aussi loin que la morale. 

Caractère 
opportuniste 
dû droit. 

c) Troisième et dernière idee dirierente 
des deux précédentes; le droit et la morale ne coïn-
cident pas. A partir d'un certain moment la morale 
va toute seule, le droit, lui, est arrêté sur le 
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bas-côté de la route» Le droit est avant tout une 
science sooiale, et comme pour tout ce qui est science 
sociale l’opportunité est une des premières qualités; 
la religion et la moral® philosophique sont absolues î 
défense de faire ceci et si vous le faites vous encou-
rez les foudres qui doivent tomber sur vous. Selon la 
morale kantienne on doit faire le bien pour le bien 
sans se soucier des conséquences. Le droit ne va pas 
aussi loin que cela, c’est une science sociale qui ne 
réglemente que ce qui est nécessaire à la paix sociale. 
Il est une quantité de questions dont il peut se désin-
téresser. Il y a là pure opportunité. Ceux qui font 
les lois se font une conception différente de cette 
opportunité selon les pays. Ainsi des quantités de 
choses ne sont pas réglementées; dans le cas du divorce 
par exemple, bien que toute violation de lu foi que 
les époux se sont promise soit une faute, le législa-
teur ne sanctionne ces fautes que dans la mesure néces-
saire au point de vue social. Ainsi le droit et la mo-
rale ont le même sens, partent du même point, mais ne 
vont pas aussi loin l’un que l’autre. Le philosophe 
anglais, dont je vous donnais le nom tout à l’heure, 
Bentham, disait :"Le droit et la morale ont le même 
centre, ils n’ont pas la même circonférence." J’imagine 
deux circonférences, l’une qui soit plus petite et qui 
représente le droit, l’autre plus grande : la morale. 
Le rayon du droit qui va du centre vers la périphérie, 
est plus petit que celui de la morale. 

Le droit 
positif. 

Encore une précision de vocabulaire. Qu’ap-
pelle-t-on droit positif? On appelle droit positif, le 
droit qui est en vigueur. On oppose le droit actuel, 
droit positif, au droit de l’avenir à celui que l’on 
aura dans quelques années, qui sera meilleur. Le mot 
droit positif est opposé à ce qu’on appelle le droit 
naturel, tel que le conçoivent les philosophes. 

Les diverses branches du Droit. 

En allant du général au particulier, les 
deux branches les plus générales sont le droit national 
opposé au droit international. 

Distinction 
du droit 
internatio-
nal et du 
droit 
National. 

On appelle droit international, le droit qui 
est commun à ce qu’on peut appeler'!’humanité civilisée; 
le droit international n’a pas besoin d’être accepté 
par toute l’humanité. Il suffit qu’il le soit par l’hu-
manité civilisée. Si un Etat viole le droit internatio-
nal, il se met en dehors du droit, en deçà du droit et 
il encourt toutes ses sanctions. Tel fut le cas de 
l’Allemagne de 1914 à 1918; il y a des règles qui ré-
gissent les rapports des pays entre eux qu’on ne peut 
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pas violer impunément. Cette branche du droit ne fait 
pas partie de votre programme, mais il est utile que 
vous sachiez qu’on l’appelle encore : le droit des 
gens, en donnant au mot gens sa signification romaine 
gens signifie groupe, le droit des groupes, c’est 1© 
jus gentium. 

Cette branche du droit n’est pas extrême-
ment ancienne, et c’est en tous cas au XIXème siècle 
qu’elle a fait les progrès les plus complets et les 
plus rapides; actuellement tout ce qui se rattache à 
l’organisme de Genève fait précisément partie du 
droit international. 

Au droit international s’oppose le droit 
national de chaque pays. Il y a beaucoup plus de 
droit national que de droit international. Pour qu’unt 
règle fasse partie du droit international, il faut 
qu’elle soit admise par tous les grands pays, ce qui 
est très lent et très difficile. Le droit national n’i 
pas besoin de s’occuper des autres nations, chacun est 
maître chez lui et fait son droit comme il l’entend; 
de plus la matière du droit national est beaucoup plus 
étendue que celle du droit international. 

Voilà donc la première division fondamental 
du droit ; le droit commun à l’humanité civilisée, ap' 
pelé droit international (interdiction de bombarder 
une ville ouverte, d’user de certains gaz, etc...),et 
le droit spécial à chaque nation, appelé droit natio-
nal. Ce dernier se subdivise à son tour en un certain 
nombre do branches du droit. 

Le droit national se divise en droit public 
et droit privé. Qu’est-ce que le droit privé? 

Définition du 
droit privé. 

Le droit privé est d’après M. Capitan : 
"La branche du droit qui règle les rapports des indi-
vidus avec leurs semblables pour la satisfaction dê" 
Îeurs besoins1*. En ef £e£ j" ce qui distingue le droi^ 
privé du droit public, c’est que, dans le domaine du 
droit public l’individu est envisagé dans ses rapport! 
avec les collectivités publiques» spécialement avec 
l’Etat, tandis qu’en droit privé il s’agit des rapport 
des individus ^les uns avec les autres. 

Ses diverses 
branches. 

Quelles sont les branches du droit privé? * 
Le droit privé comporte trois branches, dont une tout 
à fait principale, fondamentale, et dont les deux au-
tres ne sont en somme que des spécialisations du droit 
privé. 
I) Le droit civil, 
2) Le droit commercial, 
3) La procédure civile. 

Le droit civil. A - Le droit civil est en quelque sorte le 
rameau central de tout le droit privé, et aussi son 
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berceau. 
On peut dire, pour faire une comparaison, 

que la droit civil ressemble un peu à la médecine gé-
nérale, tandis que les autres branches du droit se-
raient les spécialités s’occupant de telle ou telle 
maladie ou de tel ou tel organe. De même que le spé-
cialiste qui soigne une maladie déterminée ne peut 
faire abstraction du corps humain en général, de la 
médecine générale, de même les autres branches du 
droit privé comme le droit commercial ou la procédure 
civile ne sont que des spécialités qui se greffent en 
quelque sorte sur le tronc commun constitué par le 
droit civil et n’en peuvent faire davantage abstrac-
tion. Pendant longtemps il n’a existé, dans beaucoup 
de législations, que du droit civil. On exprime encore 
la même idée en disant que le droit civil présente un 
caractère d’universalité. Toutes les fois qu’on n’est 
pas en présence d'une règlementation spéciale, c’est 
le droit civil qui donne la solution, c’est toujours 
à lui qu’il faut revenir, il est la règle. 

Quelles sont les matières du droit civil? 
Les matières du droit civil sont évidemment nombreuses. 
On peut les ranger sous oos trois notions générales : 
- les individus, - les biens, - les contrats ou les 
obligations. 

Le droit 
commercial. 

B - Le droit commercial n’est qu’une spé-
cialité qui s’est greffé sur le droit civil. C’est le 
droit applicable au commerce. Si vous faites l’année 
prochaine du droit commercial vous verrez toutes les 
difficultés qui se présentent pour déterminer parfois 
qui est ou non commerçant! Il y a un droit pour les 
commerçants et pour les actes qu’ils font, qu’on appel-
le les actes de commerce. Pourquoi existe-t-il un 
droit pour les commerçants? 

Ceci est un phénomène à peu près universel; 
la plupart des législations ont réglementé d’une ma-
nière spéciale les rapports du commerce, parce qu’il 
y a là des besoins spéciaux, des situations particu-
lières auxquelles conviennent des règlementations par-» 
ticulières. Ainsi, pour employer une expression d’un 
commercialiste "le commerce a besoin de règles juridi-
ques et d’institutions favorables à la rapidité des-
transactions" . 

Nécessité 
d’une réglemen-
tation parti-
culière pour 
le commerce. 

Lorsqu’il s’agit de faire la preuve de cer-
taines opérations juridiques, le commerçant est dans 
une situation spéciale, puisqu’il tient des livres 
et qu’il a une correspondance qui est enregistrée, 
tandis qu’un particulier n’a pas de livres et n’enre-
gistre pas sa correspondance; il n’y est pas tenu. 
On peut donc se montrer beaucoup plus large pour faire 
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la preuve d’un contrat entre des personnes qui tien-
nent des écritures qu’entre des non commerçants} pour 
ceux-ci la loi est stricte, elle exige la rédaction 
d’un écrit. La situation spéciale du commerce permet 
pour les preuves toute une réglementation beaucoup 
plus souple et beaucoup plus simple, précisément parc 
qu’il s’agit d’un milieu spécial. 

Le commerce ne peut pas se faire toujours 
par des individus seuls, et à notre époque moins que 
jamais; d’où les sociétés. La vie n’est faite que 
d’associations. Le droit civil en connaît déjà une, 
le mariage; le commerce aussi suppose des association! 
on les appelle des sociétés. Les sociétés du commerce 
ont besoin d’une réglementation toute particulière 
pour leur formation, leur fonctionnement, la garantie 
du public, comme aussi celle des associés. De lâ résu 
te une des branches principale du droit commercial--
le droit des sociétés. 

Le commerce comporte aussi des exigences 
plus grandes que les relations habituelles, en ce qui 
concerne la ponctualité des paiements. Dans la plupar 
des pays on est plus sévère pour le commerçant qui ne 
fait pas face à une échéance que pour le non commer-
çant qui n’a pas pu payer son créancier, pour des rai 
sons qu’il serait trop long d’expliquer maintenant. 
Dans la plupart des pays on exige que le commerce soi 
sanctionné par une exécution scrupaleuse des engage-
ments et cette sanction donne lieu à une institution 
d’une importance considérable que l’on appelle la fai 
lite. Le droit des sociétés, comme celui dès faillite 
comme celui des effets de comre rce, n’a pas une vie 
qui lui suffise entièrement et il vient sur bien des 
points puiser sa vie au grand rameau du droit civil* 
Voici encore une autre branche du droit commercial 
dont vous allez immédiatement comprendre et la spéci® 
lité et l’utilité : tout ce qui a rapport à la navig® 
tion maritimej -les transports maritimes, les rapports 
des équipages et des armateurs, les rapports des arm® 
teurs et de ceux qui leur donnent des choses à trans* 
porter ou des personnes qui se font transporter...Tout 
cela évolue dans un milieu très spécial, la mer. Déj® 
chez les Romains il existait une réglementation un p®’ 
particulière qui est venue elle aussi se greffer sur 
le droit civil, qu’elle a tranformée dans une certain 
mesure. C’est le Droit maritime, branche du droit 
commercial. 

La procédure 
c ivile; son 
utilité. 

C - La procédure civile est la branche du 
dro it privé dans laquelle se trouvent les règles rel® 
tives à la façon de faire reconnaître son droit par 
les tribunaux et de faire exécuter les décisions 
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qu’ils ont rendues. On appelle plus spécialement voies 
d’exécution toutes les règles relatives à l’exécution 
d’un' jugement. 

Le droit ne peut pas se suffire à lui-même, 
il faut une sorte de gendarme; le droit pénal dont je 
vous parlerai dans un instant lui aussi a besoin de 
gendarmes, le droit privé ne peut pas davantage s’en 
passer. Si quelqu’un me doit de l’argent et ne me le 
paye pas, il ne suffit pas que j’invoque mon droit, 
il faut qu’il existe une autorité qui puisse condamner 
mon débiteur à me payer. Lorsque celui-ci aura été 
condamné à me payer, j’aurai le moyen de faire saisir 
ses biens, de les faire vendre aux enchères. 

Toutes les règles sur l’organisation des 
tribunaux, sur leur fonctionnement font précisément 
l’objet de la procédure’civile. On ne s’adresse pas 
à des tribunaux comme on s’adresse à un commerçant ou 
à.un particulier. On n’entre pas dans ce temple de la 
justice simplement en se découvrant. Il faut suivre 
avec certaines formes, fournir des feuilles de papier 
timbré sur lesquelles il faut mettre des écritures 
bien déterminées qui passent en des mains encore plus 
déterminées, dans des délais également déterminés. Il 
y a là tout un mécanisme nécessaire à la mise en route 
d’une instance devant un tribunal. C’est la procédure 
civile qui indique à quelle porte on doit frapper, 
dans quels délais on doit le faire, et comment on doit 
s’y prendre. 

Cette procédure, branche spéciale du droit 
privé, n’est qu’une spécialisation en quelque sorte 
du droit civil. C’est la branche du droit qui donne 
les moyens d’assurer le respect, la mise en oeuvre, 
la sanction du droit civil comme d’ailleurs celle du 
droit commercial. Le droit 

public, 
ses diverses 
branches. 

Envisageons maintenant le droit public. Le 
droit public est la branche du droit qui s'occupe des 
rapports dans lesquels "l’Etat apparaît comme un repré-
sentant de la puissance publique.'1 

Tandis que dans le droit civil il s’agit 
des rapports des particuliers entre eux : deux person-
nes qui veulent faire un contrat, qui veulent se marier 
eta..., nous voyons intervenir ici un élément nouveau, 
la puissance publique. Cette branche du droit, nette-
ment dégagée du droit privé, comporte sa réglementa-
tion propre. 

Les principales branches du droit public 
sont ; 

A - Le droit constitutionnel, 
B - le droit administratif, 
C - le droit pénal. 
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Le droit 
constitu-
tionnel . 

A - Le droit constitutionnel est la branche 
du droit qui a pour objet la constitution politique 
et sociale de l’Etat; en d’autres termes c'est la 
branche du droit qui s’occupe de la Constitution. 

Dans le programme de première année figure 
du droit constitutionnel. Pour fixer les idées nous 
allons indiquer certaines grandes matières du droit 
constitutionnel. 

La première question est celle de la forme 
de l’Etat, sa forme comme régime, une république, un 
empire ou un royaume. Etant donnée cette forme, quel 
est le chef de l’Etat? - Quel nom lui donner? - Comment 
y arrive-t-il? - Par quels procédés? - Tout cela, c’est 
le droit constitutionnel qui l’indique. Vous apprendrez 
dans vos livres que notre constitution actuelle remonte 
à 1875; elle n’a guère été modifiée depuis cette époque 

C’est encore le droit constitutionnel qui 
indique la forme du gouvernement. Qui est-ce qui gou-
verne? - Ce sont les ministres dans tous les pays; 
mais de quelle façon? - Qui peut être ministre? - Quel-
le est la responsabilité des ministres? - Quel est 
leur pouvoir? - Devant qui répondent-ils de leurs ac-
tes? -

Quels sont les pouvoirs que l’on rencontre 
auprès du gouvernement? - Il y a le parlement. Quel est 
le parlement? - Comment est-il constitué? - Combien 
existe-t-il de Chambres? - Comment sont élus les repré-
sentants à chacune des deux Chambres? - Tout cela fait 
encore l’objet d’études consacrées par le droit cons-
titutionnel. 

On fait encore rentrer dans le droit cons-
titutionnel ce qu’on appelle les libertés individuelles^ 
La plupart des constitutions de la période révolution-
naire contenaient des déclarations des droits de l’hom-
me. Beaucoup de constitutions contiennent encore des 
déclarations sur les droits et devoirs de l’homme, la 
nôtre est à peu près muette sur ce point. Il n’en est 
pas moins vrai qu’il existe des libertés individuelles! 
d’ailleurs, d’une manière générale, les sources du 
droit constitutionnel sont dans la constitution, mais 
elles sont également dans un certain nombre de textes 
qui ne sont pas à proprement parler des textes consti-
tutionnels. C’est ainsi que le scrutin pour l’élection 
des députés rentre bien dans le droit constitutionnel, 
mais n’est pas dans la constitution. Chaque fois qu’on 
le modifie, on n’a*pas à modifier la constitution. Il 
suffit d’une simple loi pour fixer le mode d’élection 
des députés, scrutin de liste, scrutin uni-nominal ou 
représentation proportionnelle. 

Le droit 
administratif. 

B - Le droit administratif est la branche 
du droit public qui règle l’organisation et l’activité 
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des administrations publiques, y compris leurs pré-
rogatives. 

L’organisa-
tion adminis-
trative. 

En effet, entre l’Etat et nous, particu-
liers, il y a un écran constitué pai' tout ce qu’on 
appelle dans le langage courant, 1 * Administration. 
C’est une armée de personnes et de bureaux indispen-
sables dans tous les pays. Le fonctionnement de tous 
les services publics fait partie du droit administra-
tif; premièrement l’organisation des ministères. 

En second lieu l’organisation administra-
tive, en France extrêmement simple, - elle comprend 
le département à la tête duquel il y a un Préfet, et 
la sous-préfecture, à la tête de laquelle se trouve 
le Sous-préfet, puis il y a la Ville, la Municipalité. 

Toutes les règles qui président à l’organi-
sation de ces divers pouvoirs : le pouvoir de l’admi-
nistration ministérielle, de l’administration préfec-
torale, ou de l’administration municipale, doivent 
être réglementées. C’est le droit administratif qui se 
propose de régler ces matières. 

Les grands 
services 
publics. 

Le droit administratif comporte encore les 
grands services publics : l’enseignement primaire, 
secondaire et supérieur, l’organisation des transports, 
le régime des chemins de fer, organisation des trans-
ports par eau ; canaux, fleuves. Le régime des cultes 
est encore une branche du droit administratif, qu’il 
y ait ou qu’il n’y ait pas séparation des Eglises avec 
l’Etat. En France la loi de 1905 a mis un terme au ré-
gime concordataire qui remontait eu'début du ZXXèiae 
siècle. 

Il faut aussi en droit administratif régle-
menter les individus, les mettre quelque peu en tu-
telle. Tout ce qui se rattache aux réunions, publiques 
ou non, tout ce qui se rattache aux associations, et 
notamment à une forme spéciale d’association qu’on 
appelle les congrégations, tout cela est réglementé 
par le droit administratif. Le droit administratif ré-
glemente également les impôts. La législation fiscal© 
ou la législation financière est une branche du droit 
qui a pris depuis une quinzaine d'années une importance 
toute particulière. 

Les tribunaux 
administra-
tifs. 

Enfin, pour terminer cet exposé, rentre en-
core dans le droit administratif, cette question si 
importante des tribunaux administratifs auxquels les 
particuliers peuvent s’adresser pour se faire rendre 
justice à l’encontre de l’Etat et des administrations 
publiques. Les actes administratifs peuvent pour la; 
plupart être contrôlés et annulés, s’ils ne sont pas 
normaux, par des tribunaux; et l'on appelle ces tribu-

“ Les Cours de Droit ” 
O. . A 

Répétitions Écrites et Orales 
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naux les juridictions administratives. Il y a les 
Conseils de préfecture, et au-dessus le Conseil d’Etat 
qui joue en matière administrative le rôle qui appar-
tient en matière civile à la Cour de Cassation. Le 
Conseil d’Etat annule les actes irréguliers faits par 
les administrations. Naturellement la mise en oeuvre 
de cette juridiction, les conditions dans lesquelles 
elle pourra annuler, les limites exactes des pouvoirs 
de chacun, étant très délicates font que cette branche 
du droit administratif est particulièrement difficile. 

Le droit pénal. 
C - Le droit pénal est la branche du droit 

qui comprend les peines qui sanctionnent certains 
faits que la société défend. Ces faits sont des dé-
lits ou des crimes selon leur importance avec toute 
une gamme de juridictions et de pénalités. Donc le 
droit pénal c’est la branche du droit public où la 
puissance publique intervient pour sanctionner la vio-
lation par des individus de certaines de leurs obli-
gations, ces violations comportant des peines. La so-
ciété doit sanctionner un vol, une escroquerie, un 
abus de confiance, un faux dans les écritures, un cri-
me proprement dit, un meurtre, et encore plus un as-
sassinat, etc... Il n’y a pas de pays qui n'ait un 
droit pénal. 

Et de même qu’il y a des peines, il y a 
des juridictions spéciales pour appliquer ces peines. 
On appelle plus spécialement instruction criminelle 
la branche du droit pénal qui s'occupe de la façon 
de saisir ces juridictions. 

Titre II 

SOURCES DU DROIT 

Qji'àpp©lle‘-t-on en droit une source? - Une 
source du droit c’est tout simplement l'origine de la 
réglementation du droit en question. D'où vient le 
droit? - Comment est fabriqué le droit? - Par quels 
procédés arrive-t-il jusqu’à nous? 

Les sources du droit sont au nombre de 
trois, dont l'une est beaucoup plus importante que 
les deux autres, et dont la seconde est de beaucoup 
la moins importante des trois actuelleinent : 
- la première est la loi proprement dite; 
- la seconde, est la Coutume; 
- la troisième est la Jurisprudence. -. 

Nous allons les étudier dàhs trois chapi-
tres successifs. 
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Chapitre 1er 

LA LOI 

Définition 
de la loi. 

Son caractère 
écrit. 

Généralité de 
la loi écrite; 
ses avantages. 

z Le mot loi peut être pris dans deux sens, 
dans un sens large et dans un sens strict et techni-
que. Dans le sens large le mot loi est pris comme sy-
nonyme du mot droit; mais dans le sens strict la loi 
signifie le texte écrit émanant de ceux qui ont le 
droit de l’édicter, c’est ce qu’on appelle la loi 
écrite ou la loi : c’est la règle édictée par un orga-
ne spécial appelé pouvoir législatif. Cette loi est 
écrite parce que si elle était orale, la trace s’en 
perdrait facilement. C’est actuellement dans toutes 
les sociétés civilisées; dans la nôtre en particulier 
la forme principale du droit. Mais il n’en a pas tou-
jours été ainsi, pendant ^es siècles la loi écrite a 
été une exception rarissime, et presque tout le droit, 
était un droit non écrit. En ce qui concerne spéciale-
ment notre pays, la loi écrite n’est devenue la source 
principale du droit qu’au début du XIXème siècle. 
Jusqû’à la fin du XVIIIème siècle presque tout le 
droit français était un droit coutumier. On appelle 
coutumier un droit qui résulte d’une coutume, mais 
qui n’a pas été ordonné par un pouvoir compétent pour 
faire les lois. Il y a même des pays en Europe, qui 
ont conservé le droit coutumier beaucoup plus long-
temps que nous et qui n’ont remplacé celui-ci par un 
droit écrit qu’au milieu et parfois même à la fin du 
XIXème siècle. Nous avons été un des premiers pays 
dans l’histoire à donner à l’ensemble de notre droit 
la forme d’un droit écrit. La Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis, restent encore aujourd’hui attachés, sys-
tématiquement, à leur droit coutumier. Ils auraient 
pu depuis longtemps se doter de lois écrites s’ils 
l’avaient voulu, mais par principe ils sont hostiles 
à avoir un code complet de lois écrites . 

' A l’heure actuelle en Europe, à peu près 
tous les pays ont des législations écrites ; presqu’au 
lendemain de la révolution russe les Soviets se sont 
dotés d’un ensemble de codes pour remplacer les an-
ciens codes russes. Plus loin de nous le Japon dans 
les dernières années du XIXème siècle, a codifié son 
droit; et la Chine à son tour a commencé il y a plu-
sieurs années un mouvement de codification. Il en est 
de même de la Turquie chez laquelle la législation 
était restée jusqu’à présent d’ordre purement reli-
gieuse. Elle s’est dotée en 1926 d’une codification 
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civile absolument complète. C’est donc un phénomène 
assez universel. 

La loi écrite présente évidemment un très 
grand avantage, c’est la certitude. Dans un pays où 
le droit est coutumier, il est beaucoup plus difficile 
de connaître à chaque instant l’état des lois. 

Nous allons examiner à propos de la loi 
écrite sous trois sections différentes, les trois 
questions suivantes : 
- Section I - Quelles sont les formes de la loi écrite 
- Section II - Quels sont les procédés actuels de con-
fection des lois écrites? 
- Section III - Comment s'appliquent et s’interprètent 
les lois? 

Section 1ère 

Quelles sont les formes de la loi? 

La loi se manifeste sous deux formes ; un 
ensemble ou un détail. -

La loi isolée. 
Quand elle se manifeste sous la forme d’un 

ensemble on lui donne le nom consacré de code; quand 
elle se manifeste sous la forme d’un texte isolé, 
c’est une loi pure et simple. •' 

Chaque année on vote un certain nombre de 
lois isolées; quand on les ajoute les unes après les 
autres, cela finit par représenter une masse assez 
considérable. 

Où trouve-t-on ces lois? - Au fur et à me-
sure qïie les lois sont votées, elles sont publiées par 
les pouvoirs publics dans un organe officiel, dont le 
nom a varié mais qui a toujours existé. Pour les lois 
les plus courantes, il existe un grand nombre de pu-
blications qui ne sont pas officielles et qui se trou-
vent dans le commerce et qui donnent ce qu’on appelle 
les Lois usuelles. Le recueil des lois usuelles est 
déjà sensiblement gros, il ne comporte que les lois 
usuelles mais pour l’usage courant il est largement 
suffisant, et il est rare qu’une loi dont on ait be-
soin dans la pratique ne s’y trouve pas. Ces recueils 
n’ont du reste pas de valeur officielle, puisqu'ils 
sont l’oeuvre de maisons de commerce. Il n'y a pas de 
recueil officiel des lois actuellement en vigueur, il 
faut les rechercher soi-même dans le "Journal Officiel 
à leur date respective. 

Les lois les plus usuelles sont insérées 
dans certaines éditions des petits Codes Civils. Toutes 
les lois d’une certaine importai * sont insérées et 
annotées dans les recueils SIREÏ ou DALLOZ. Ils sont 
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publiés chaque année; une partie de ces recueils est 
consacrée à ce que'l’on appelle les Lois annotées. 
On trouve sous chaque article l’analyse des travaux 
de ces lois à l’époque où elles ont été faites, pour-
quoi on les a votées, etc... C’est une mine précieuse 
de renseignements et cela évite bien des recherches 
très longues. 

Les Codes. A coté des lois ordinaires, il y a les 
Godes qu’on vote de temps à autre, très rarement. 

Qu’est-ce qu’un Code? - Quels sont nos Co-
des? - Quand ont-ils été faits? - Comment ont-ils été 
rédigés? - Ce sont là des- questions qui demandent 
qu’on s’y arrête. 

Définition 
du Code. 

On appelle Code, un recueil officiel dans 
lequel est groupée la réglementation de toute une 
branche du droit : tout le droit civil donne lieu à 
ce que l’on appelle le Code Civil, tout le droit com-
mercial au Code de Commerce, toute la procédure civile 
au Code de Procédure Civile;- tout le droit pénal au 
Code Pénal et au Code d’Instruction Criminelle. 

L’avantage d’un Code est très grand, puis-
qu’ au lieu d’être forcé de rechercher la réglementa-
tion dans des quantités de lois plus anciennes les 
unes que les autres, dont il faut déjà connaître la 
date, il suffit d’ouvrir le Code relatif à cette ma-
tière où tout se trouve classé en Livres, Titres, Cha-
pitres, Sections, numérotés de I à l’infini. 

En France la 
codification 
a réalisé 
l’unité 
législative. 

Les circonstances historiques dans lesquel-
les la codification est intervenue en France, comme 
d’ailleurs dans la plupart des pays, sont telles qu’el-
le a eu un deuxième avantage de la plus grande impor-
tance. A l’époque où l’on a fait les Codes en France, 
il n’y avait pas seulement des lois éparses sur chaque 
matière, il y avait sur l’ensemble du territoire fran-
çais des quantités de législations différentes les unes 
des autres. On a pu dire, à un moment donné, qu’on 
changeait de coutume en même temps que de chevaux de 
chaise de poste. Il y avait la coutume de Paris, celle 
de Beauvais, celle d’Orléans, un peu plus loin la cou-
tume du Berry, puis celle de Bourgogne, etc...Il y en 
avait des dizaines et des dizaines. La France était 
ainsi morcélée comme s’il s’était agi de pays diffé-
rents les uns des autres, et dans chacun d’eux le 
droit applicable n’était pas le même que dans la ré-
gion voisine. Cette situation provenait de ce 'qu’il 
n’y avait jamais eu en France un pouvoir ayant la pos-
sibilité de faire des règles sur toutes les matières 
et s’imposant à l’ensemble du pays. Vous avez tous 
entendu parler du mal que les rois les plus grands ont 
eu pour faire enregistrer par les Parlements provin-
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ciaux certaines de leurs Ordonnances. C’est seulement 
dans quelques matières qu’ils ont pu réaliser l’unité 
dans le Royaume. 

Jusqu’à la Révolution française cet état de 
morcellement a subsisté. Il occasionnait naturellement 
beaucoup d’inconvénients pratiques, mais pour supprimer 
ces inconvénients il fallait en supprimer la cause, 
c’est-à-dire le provincialisme. Celui-ci a littérale-
ment disparu avec l’avènement du régime bonapartiste 
qui nous a doté de l’organisation administrative qui 
est encore la nôtre. On a alors pu penser à faire des 
lois pour toute la France. 

C’est à cette époque, dans les premières 
années du XIXème siècle, qu’on a rédigé les Cod.es Fran-
çais. Ils sont au nombre de cinq, les voici dans leur 
ordre historique : 

Code Civil 1804 
Code de Procédure Civile 1806 
Code de Commerce 1807 
Code d’Instruction Criminelle 1808 
Code Pénal 1810 

Le Code Civilj 
dénominat ions 
successives. 

Nous allons étudier le Code Civil. Le Code 
Civil n’a pas toujours été appelé ainsi. Son nom a va-
rié au fur et à mesure que les régimes ou les opinions 
changeaient . Sur son acte de baptême on a inscrit 
Code Civil des Français, mais en 1807, comme il était 
en grande partie l’oeuvre morale de Napoléon, on lui 
a donné officiellement le nom de Code Napoléon, qui 
est d’ailleurs l’expression sous laquelle il a toujours 
été mentionné dans les pays, étrangers. Mais en 1814 
avec la Restauration on revînt au premier nom qui n’é-
tait pas si mauvais que cela : Code Civil des Français. 
Il avait même l’avantage que, quels que fussent les 
changements qui pourraient se produire dans l’avenir, 
il resterait toujours exact. Les Cent Jours ont été si 
courts et si chargés d’évènements importants qu’on n’a 
pas eu le temps de penser à débaptiser de nouveau le 
Code. Après le Coup d’Etat du 2 Décembre 1851 fait par 
le futur Napoléon III, le Code reprit en 1852 le nom 
de Code Napoléon. Depuis' cette époque son nom n’a pas 
varié, bien qu’en 1870 14 4 Septembre, le régime sous 
lequel nous vivons actuellement ait fait son apparition 
Le nom officiel du Code est donc resté celui de Code 
Napoléon. Ceci n’a évidemment qu’une importance secon-
daire et au fond, le régime actuel ne se diminuerait 
pas en appelant Code Napoléon ce Code qui est vérita-
blement l’oeuvre morale de Napoléon Bonaparte. 

Le Code Civil 
est l’oeuvre 
de Bonaparte. 

C’est ®n effet à Bonaparte qu'est dû la réa-
lisation pratique de ce Code, car dè.8 qu’il monta au 
pouvoir, il se rendit compte des aspirations du pays 
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et décida de lui donner un Code unique. Mais il se 
heurta immédiatement à beaucoup d’opposition. Bona-
parte considérait que l’adoption et la mise en oeuvre 
d’un Code unique pour la France répondait à une né-
cessité vitale. 

Pour vaincre l'opposition de certains élé-
ments du Parlement, dont l’un s’appelait notamment 
le Tribunat, Bonaparte renvoya les Tribuns chez eux, 
et il en prit d’autres qui lui étaient plus favora-
bles. C’est à cette épuration du Tribunat que l'on 
dût de pouvoir mener à bien les travaux de la rédac-
tion du Code Civil; celui-ci fut promulgué en 1804. 

Les autres codes furent adoptés beaucoup 
plus aisément; mais depuis cette époque, jamais plus 
aucun code n’a pu être fait, pas plus d’ailleurs qu’il 
n’a été possible de réviser et de refondre les codes 
du début du XIXème siècle. Les projets de révision 
de tel ou tel de nos codes ou de telle ou telle de 
leurs branches n’ont pas manqué. De temps à autre des 
commissions ont été constituées en vue de la réforme 
de nos codes, mais leurs travaux n’ont jamais abouti; 
ils viennent se briser comme du verre contre un mur, 
que seul Bonaparte avait pu renverser, le mur de l’obs 
truction parlementaire. C’est là un phénomène histori-
que auquel il convient de réfléchir. Il montre que 
pour l’adoption d’un code la procédure parlementaire 
convient assez mal. Le Code Civil, en particulier, a 
2.281 articles. Refondre le Code Civil serait voter 
une loi de 2.281 articles au moins, et il faudrait 
peut-être 3.000 articles aujourd’hui si l’on refai-
sait le Code. Or dans l’état actuel de la procédure 
parlementaire, ce travail ne peut pas aboutir. Il fau-
drait modifier le règlement de fond en comble. 

Plan du Code. Le Code Civil est divisé en tneis-Livres, 
précédés d’un Titre Préliminaire qui se manifeste par 
sa brièveté puisqu’il ne comprend que six articles, 
tous extrêmement importants, ce sont des articles 
d’ordre général qui sont une sorte d’introduction , 
pour le Code. Ces trois Livres sont d’importance tout 
à fait inégale; en effet, le Livre premier a 509 arti-
cles; le Livre II est très court : 195 articles; enfin 
le troisième et dernier Livre, le plus important, com-
prend I.57I articles, près des trois quarts du Code. 

Le Livre I est 
relatif aux 
personnes. 
Titre I -

A - Le Livre premier est relatif aux per-
sonnes, c’est-à-dire à tout ce qui concerne les indi-
vidus et leurs rapports personnels. 

Il comporte XI titres : Le Titre premier, 
intitulé "De la jouissance et de la privation des 
droits civils", va des articles 7 à 35, dont la plu-
part ont été abrogés; c’est, en effet, dans ce titre 
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que se trouvaient, jusqu’à présent, deux matières qui 
ont disparu du Code, la première n’existe plus depuis 
1854 : c’est la mort civile; jusqu’à cette époque, il 
y avait en France des individus qui, à titre de sanc-
tion, étaient condamnés à la peine de mort civile; il 
s’agissait des personnes qui, bien que vivant encore, 
étaient au point de vue du droit civil considérées 
comme mortes, et perdaient en conséquence toutes leurs 
aptitudes à faire des actes juridiques. La mort civile 
était réglementée par les articles 22 à 33 du Code. 
Tout récemment, en 1927, un grand nombre d’articles 
de ce titre ont été supprimés parce qu’ils y étaient 
trop à l’étroit, .ce sont des articles relatifs à la 
nationalité des personnes; ils ont été remplacés par 
la loi du 10 Août 1927, qui avec raison, n’est pas’ 
dans le Code. C’est ainsi que ce titre est extrêmement 
diminué, il ne comprend plus que 5 articles sur les 
27 qui le composaient au début. 

Titre II - Le Titre second est relatif aux actes de 
1’état-civil : actes de naissance, actes de mariage, 
actes de décès; il occupe les articles 34 à 101. 

Titre III - Le Titre III concerne le domicile des indi-
vidus; (art. 102 à III). Nous avons tous un domicile, 
où se trouve-t-il? - Il faut le déterminer, parce que 
le domicile joue un rôle extrêmement grand. Quand on 
veut -faire un-procès à quelqu’un on l’assigne en prin-
cipe devant le tribunal de son domicile. 

Titre IV - Le Titre IV est relatif aux personnes qu’on 
appelle les absents (articles 112 à 143). Un absent, 
en droit, est un individu dont on ne sait pas où il se 
trouve et dont il est impossible de savoir s’il est 
vivant ou mort; l’absent a laissé des intérêts, une 
famille, des biens, une réglementation de l’absence 
est donc nécessaire. 

Titre V - Le Titre V (art. 144 à 228) est plus impor-
tant non seulement parce qu*il comporte plus d’arti-
cles, mais aussi parce qu’il traite d’un sujet d’une 
importance plus grande que l4absence, le Mariage, que 
nous aurons à étudier comme tous les titres du Livre 
premier. 

Titre VI - Le Titre VI, le Divorce, mal intitulé car 
il est également relatif à la. Séparation du Corps. Il 
comporte les articles 229 à_3II. 

Titre VII - „ Le Titre VII va de l’article 312 a l’arti-
cle 342. Il est relatif à la Paternité ët à la Filia-
tion. Il traite des règles qui permettent de détermin®r 

qui est le père d’un individu? - Quelle.est sa mère? -
Quels sont ses parents? On y trouve également les rè-
gles juridiques qui servent à prouver qu’on est l’en-
fant de telle ou telle personne. C’est une des branche* 
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la plus difficile et la plus délicate du droit. Elle 
fait partie du programme de cette année. On y trouve 
tout ce qui se rattache à la détermination de la pa-
renté non seulement entre les parents légitimes et 
leurs enfants, mais aussi entre les parents naturels 
et leurs enfants. 

Titre VIII Le Titre VIII est relatif à l’Adoption (ar-
ticle 343 à 370). L’adoption en général ne joue qu’un 
bien petit rôle, les personnes qui cherchent à adopter 
des enfants n’étant pas très nombreuses. Il a fallu 
de très nombreux orphelins comme pendant la dernière 
guerre, pour que l’adoption ait repris une certaine 
intensité. Elle en a même pris tellement que le fisc 
s’en est ému récemment. Il est vrai que certaines per-
sonnes adoptaient les individus auxquels elles vou-
laient laisser leurs biens, car les droits de succes-
sion sont moins élevés entre parents et enfants qu’en-
tre non parents. 

Titre IX 

Titre X -

Le Titre IX avec les articles 371 à 387, 
concerne la Puissance paternelle; c’est le pouvoir qui 
est donné aux parents sur leurs enfants. 

Le Titre X traite d’une matière assea impor-
tante : de la Minorité, de la Tutelle# de l’Emancipa-
tion; il comporte cent articles (art, 388 à 487). On 
ne peut pas laisser les enfants sans secours durant 
leur minorité, tant en ce qui concerne leur personne 
que les biens qu’ils peuvent posséder. Quand l’enfant 
n’a plus ses deux parents, il faut quelqu’un pour le 
diriger, il est alors sous la tutelle de quelqu’un. 

Titre XI - Enfin le Titre XI, le titre dernier, est 
relatif à la Majorité, à l’Interdiction et au Conseil 
judiciaire-(art.488 à 515), Il s’agit des majeurs qui 
ne sont pas aptes à se diriger tout seuls, qui devront 
être munis soit d’un tuteur ou d’un conseil judiciaire; 
ce sont les aliénés et les prodigues. 

Te Livre II 
traite 
des biens. 

B - Le Livre II le plus court du Code est 
intitulé î"Des Biens et des Différentes Modifications 
de la Propriété, Il n’a que 4 titres : 

Le Titre 1er donne la Distinction des biens. 
Sans avoir1 jamais fait de droit, vous savez qu’il exis-
te des meubles et des immeubles, et qu’il y a par con-
séquent à faire une classification des biens. 

Le Titre II qui traite : de la Propriété 
en elle-même avec les articles 544 X 577. 

Dans le Titre III, de l’article 578 à 636, 
nous étudierons une forme spéciale de la propriété, 
plus exactement ce qu’on appelle un démembrement de la 
propriété, l’Usufruit. 

Enfin dans le Titre IV, un autre démembrement. 

“ Les Cours de Droit’’ . Répétitions Écrites et Orales 
O. PLACE DE LA SORBONNE, 3 R 
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de la propriété : les Servitudes ou Services fonciers', 
servitude d’écoulement des eaux, servitude de mur mi-
toyen, droit de passage,etc. ..(art. 63? à 710). 

Le Livre III 
traite des 
manières dont 
on acquiert 
la propriété. 

- C - Nous arrivons ainsi au Livre III du 
Code Civil qui est de beaucoup le plus important et 
qui comporte à lui seul.les trois quart des articles; 
troisième et dernier . Livre, intitulé ; des Différentes 
Manières dont on acquiert la Propriété. 

En fait, d’un bout à l’autre de ce Livre 
il va être question'des procédés juridiques pour ac-
quérir la propriété, pour acquérir un droit soit sur 
une chose, soit vis-à-vis d’une personne. Ce troisième 
Livre débute par quelques articles généraux, puis en-
suite il est divisé en 20 Titres. 

Le premier Titre est consacré à la matière 
dos successions. Il va des articles 718 à 892. 

Le Titre II (art. 893 à 1100) est relatif 
aux. donations entre vifs et aux testaments; ce sont 
des libéralités. Si elles sont faites du vivant du 
donateur avec exécution immédiate, ce sont des dona-
tions entre vifs; si elles sont faites après sa mort 
ce sont des legs par testament. 

Le Titre III, d’une importance extrême, 
comporte la théorie générale des Contrats. Ce sont les 
contrats qui constituent toute notre vie juridique, 
(art. IIOI à 1369) 

Je devrai vous commenter cette année l’art. 
1138 parce qu’il se rattache à la propriété. 

Là s’arrête le Programme de 1ère année. 
Dans un Titre IV assez court avqc les arti-

cles 1370 à 1386, se trouvent ce que l’on appelle les 
"Engagements qui se forment sans convention"^ c’est-à-
dire sans la volonté de. celui qui est lié. C'est dans 
ce Titre que se trouve un des articles les plus célè-
bres du Code Civil, c’est l’article 1382 "Tout fait 

"quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, 
"oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le 
« reparer » 

Puis viennent toute une série de Titres 
dans lesquels le Code s’occupe de contrats ayant be-
soin d'une réglementation spéciale. Quand un contrat 
n'a pas reçu de réglementation spéciale, on lui appli' 
que la théorie générale des contrats; quelques-uns 
ont reçu une réglementation particulière, les Titrés 
5 à 15 sont consacrés précisément à ces divers con-
trats . 

Le Titre V concerne un contrat d'une grande 
importance, le Contrat de Mariage, c’est-à-dire le-
contrat que font les époux avant de se marier et cel^ 
sous lequel la loi les place automatiquement s’ils 
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n’en ont pas fait. Il occupe les articles 1387 à 1581. 
Titre VI,le contrat de vente(art.1582 à 1701) 
Titre VII s l’Echange(art.1701 à 1707) 
Titre VIII: le Contrat de Louage (art.1708 à 

1830) 
Titre Dû Contrat de Soc iété^rt. 1831 à 1873) 
Titre X : Contrat de prêt(art.1874 à 1914) 
Titre XI;du depot et du Séquestre(art. 1915 à 

1963) 
Titre XII:des Contrats dits aléatoires,exem-

ple le jeu ou le pari,contrats 
dans lesquels on ne peut pas sa-
voir comment les choses se pas-
seront(art. 1964 à 1983). 

Titre XlIIîle Mandat,c’est-à-ùire la procura-
tion que l’on donne à une personne de faire pour vous 
un acte ou un ensemble d'actes(art.1984 à 2010). 

Titre XIV:le Cautionnement,c’est l'opération 
par laquelle une personne s'engage à payer pour une au-
tre,si cette dernière ne le fait pas;on dit qu'elle la 
eautienne(art.2011 à 2043) 

Titre XV: de la Transaction. La transaction 
est une opération par laquelle deux personnes qui ont 
un litige entre elles conviennent de transiger,chacune 
renonce à une partie de ses droits (art.2044 à. 2058) 

Titre XVI:(art.2059 à 2070) actuellement abro« 
gé,de la Contrainte par corps en matière civile. 
Jusqu’au milieu du siècle dernier quand un débiteur n'a-
vait pas payé son créancier,celui-ci pouvait l’envoyer 
dans ce que l’on appelait la prison pour dettes,telle 
la célèbre prison de Clichy. 

Titre XVII: le nantissement,c’est la prêt sur 
gage,c’est évidemment le seul qui donne des garanties 
(art.2071 à 2091) 

Titre XVIII:des Privilèges et Hypothèques 
(art.2092 à 2203),Les hypothèques sont des garanties 
portant sur des immeubles. Un propriétaire d’immeuble 
a besoin d'argent 10.000,500.000,selon l’importance de 
l’immeuble. Il les emprunte et celui qui prête l’argent 
possède une hypothèque sur 1’immeuble,si on ne le paye 
pas il fera saisir 1‘immeuble,il le fera vendre,et il 
passera avant tous les autres créanciers si nombreux 
soient-ils. 

Titre XIX: de l’expropriation forcée et des 
ordres entre les créanciers;c’est plutôt de la procédu-
re que du droit civil. 

Enfin Titre XX et dernier: de la Prescrip-
tion,qui va des articles 2.219 à 2.281.La prescription 
est une institution en vertu de laquelle un droit se 
trouve soit acquis,soit éteint,au bout d’un certain 
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délai. Si par-exemple j’ai possédé un terrain pendant 
30 ans.j’en suis devenu propriétaire ; si je suis resté 
pendant 30 ans sans réclamer à mon débiteur ce qu’il 
me doit,mon droit s’est éteint. Dans le premier cas il 
y a prescription acquisitive.dans le second prescriptio 
extinctive. 

Je serai forcé d’extraire quelques articles 
de ce dernier Titre lorsque je traiterai devant vous 
de la propriété qui est dans votre programme ;on ne 
peut pas séparer les deux choses.Nous ne la rencontre-
rons alors plus l’année prochaine. 

Principales 
lois posté-
rieures ou 
Code. 

Depuis 1804 des besoins nouveaux se sont ma-
nifestés correspondant à des choses auxquelles on ne 
pensait pas à cette époque;des dispositions très bon-
nes,il y a un siècle,ne conviennent plus à l’heure ac-
tuelle,des institutions nouvelles se sont développées. 
L’accident du travail était une chose qui pouvait se 
produire au début du XIXème siècle mais qui n’était 
pas fréquente;la vie industrielle moderne,l’usine en 
ont considérablement augmenté la gravité et la fré-
quence.Nous ne voyons rien dans le Code pour protéger 
le travail leui- victime d’un accident au cours de son 
travail.il a fallu attendre jusqu’à 1898,la grande loi 
sur les accidents du travail.grâce à laquelle tout ou-
vrier victime d'un accident est certain de recevoir 
une indemnité de son employeur. De même,la matière des 
assurances sociales toute récente,et qui entre à peins 
en vigueur.touche au droit civil par de nombreux 
points. 

Signalons parmi les matières dont nous 
aurons l’occasion de parler cette année deux lois très 
importantes: 

I°-La loi de 1855 qui est la base de la pu-
blicité foncière en ce qui concerne les immeubles. 

2°-Plus récemment la loi du 13 Juillet 
1907 qui a commencé à émanciper la femme(sur le libre 
salaire de là femme mariée et ses biens réservés, ) 
Gette loi permet à toute femme mariée d’administrer 
elle-même son petit pécule;cette loi est faite égale-
ment au pi*ofit de la femme qui était sans défense à 
l’égard d’un mari qui la dépouillait de ses gains. 

D’une manière générale quelles sont les qu# 
lités du Code? 

Succès du 
C.Civil 
français. 

Le Code a eu un retentissement énorme, 
et pendant près d’un siècle il a passe dans le monde 
comme le modèle de la Codification.Bonaparte n’avait 
pas seulement doté la France de ce Code. Au fur et à 
mesure qu’il remportait des victoires,il imposait le 
Code Civil Français aux pays conquis ; celui-ci était 
appliqué en Belgique.dans le Luxembourg,en Italie, 
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en Hollande,sur toute la rive gauche du Rhin. Mais 
chose curieuse,malgré l’effondrement de l’Empire Napo-
léonien en 1814,et â nouveau après les Cent jours, 
le Code Civil. Français est resté en vigueur dans tous 
ces pays pendant près d’un siècle.Il est également in-
téressant de savoir que beaucoup de pays l’ont adopté 
volontairement ; je vous citerai notamment:le Duché de 
Bade,le Hanovre,en Pologne,le duché de Varsovie où 
il est encore en vigueur actuellement ;l’Espagne et plu-
sieurs des Républiques de l’Amérique du Sud. 

Il n’est pas d’autre Code dans l’Histoire 
qui ait exercé une pareille action,qui ait eu un pareil 
rayonnement,et un aussi grand domaine d’application. 

Notre Code a eu d’abord la grande qualité 
d’être.le premier ou presque,mais il a en outre de 
très grandes qualités techniques tenant à sa rédaction 
presque toujours excellente,parce qu’il a été l’oeuvre 
de juristes de très grande envergure. 

Le Code a été- l’oeuvre dé quelques grands 
jurisconsultes qui l*ava”ient préparé,qui en ont pour-
suivi la discussion et l’adoption,parmi lesquels il 
faut cj.ter les noms de Portalis^de Tronchet,de Malle-
ville et de Bigot du Préameneu,qui sont les quatre 
artisans principaux du Code Civil. 

Il a été 
supplanté 
par les 
codes 
allemands 
©t suisses. 

Le Code Civil actuel a bien des defauts,le 
principal en est un dont malheureusement il ne peut 
entièrement se guérir;il est vieux. Il aurait besoin 
d’un sérieux rajeunissement sur bien des points. Il 
est meme tout à fait dommage et même maladroit qu’on 
n’ait pas compris en France,depuis une quarantaine 
d’années la nécessité que présentait sa révision;c’est 
une oeuvre au premier chef d’expansion nationale. A 
l’heure actuelle au point de vue de l’expansion à l’é-
tranger, le Code Civil Français a été complètement sup-
planté par la Codification plus récente et d’ailleurs, 
tout à fait remarquable faite par l’Allemagne dont le 
nouveau Code est entré en vigueur en 1900. A cette e-
poque toutes les parties de l’Allemagne qui avaient 
conservé le Code Français l’ont remplacé par le 
noweaxî Code allemand. Quelques années plus tard la 
Suisse à son tour s’est dotée d’un Code qui naturelle-
ment a suivi l’influence du Code allemand et n’en a à 
peu près rien de celui du nôtre(l9Il). 

Lorsque tout récemment,en 1926,la Turquie a 
voulu se doter d’un Code,elle a pris complètement un 
Code européen qu’elle a purement et simplement 
transporté chez elle,sans rien y changer,elle a. pris 
le Code Civil suisse qui est un grand reflet du Code 
Civil allemand. 

Pendant un siècle le Code Français a eu un 
rayonnement très étendu,c’est actuellement 1*Allemagne 
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Le Code civil 
aurait besoin 
d’être ra -
jeuni. 

qui l’exerce sur des pays comme la Pologne et la 
Tchéco-Slovaquie qui travaillent depuis la fin de la 
dernière guerre à cette oeuvre si difficile,si longue 
et si minutieuse qu’est la confection d’un Code. Mais 
si on compare le Code Civil Français tel qu’il était 
en 1804 et le Code Civil allemand tel qu’il était en 
1900,1$ supériorité reste écrasante au profit du Code 
Français. Il s’agirait de le rajeunir. Pour donner une 
idée du point auquel le Code aurait besoin d’un rajeu-
nissement pour lui redonner cette belle vigueur qu’il 
a eue à l’origine,rappelons qu’il a été modifié au coi 
du siècle dernier par au moins 300 lois,il faudrait n 
mettre de la cohésion dans toutes ces lois;plus de I2( 
lois ont modifié le Livre I,près de 100 lois ont modi 
fié le Livre III.Le Parlement actuellement fait de la 
poussière de législation. Il est,en effet,de langage 
courant dans les milieux parlementaires de dire son pe» 
facilement faire passer un article,on ne peut pas fat 
passer une loi importante. Mais 20 articles que l’on 
fait passer en 20 fois ne valent jamais une seule loi 
parce que ces 20 articles généralement ne concordent 
point les uns avec les autres.Depuis le commencement 
du XXème siècle le mariage,1e divorce,la séparation 
de corps et la filiation ont été l’objet de nombreuses 
lois. On ne voit d’ailleurs pas pourquoi cette ma -
tière du mariage a appelé tant de réformes de la part 
du législateur. 

Vous entendrez parler parfois de certains 
Codes,comme le Code Rural et le Code du Travail,ce soi 
sont des Codes qui sont en formation,c’est-à-dire 
qu’au fur et à mesure qu’on vote des lois rurales ou 
sur le travail,etc...on dit qu’elles prendront place 
dans ces Codes,etc...Ces Codes ne sont pas terminés e 
ne se réfèrent qu’à des matières très spéciales. Nous 
en sommes donc toujours au régime de nos cinq codes i 
nitiaux.Tout le monde est,d’ailleurs,d’accord pour di 
re que le Code Civil Français qui a été un véritable 
chef-d’oeuvre reste encore aujourd’hui et malgré tout 
une très belle oeuvre. On ne peut pas en dire autant 
des autres Codes napoléoniens,en particulier du Code 
Procédure Civile ou du Code de Commerce qui laissent 
beaucoup à désirer et se trouvent dépassés de beau -
coup à l’heure, actuelle par les Codes plus modernes 
des autres pays. 

Section II - Procédés de confection actuql des lois. 

Nous allons donner quelques rapides notion8 

sur les procédés de confection actuels des lois.On 
aura l’occasion d’étudier ces questions d’une manier* 
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plué complète à» propos du droit constitutionnel,mais en-
fin il est bon d’avoir dès à présent quelques notions 
sommaires sur la façon dont sont faites les lois. 

Les lois 
constitu-
tionnelles 
sont votées 
par le con-
grès. 

Il y a une première catégorie de lois,en Fran-
ce,ayant cette particularité qu’on ne les modifie pres-
que jaEjaisjce sont les lois constitutionnelles

s
que vous 

étudierez en détail dans vos livres de droit constitu-
tionnel. 

Notre constitution remonte à I875,depuis elle 
n’a subi que des modifications extrêmement faibles;no-
tamment en 1926 au cours de la crise monétaire que nous 
avons traversée ,1e gouvernement qui fut formé à cette 
époque la fit modifier pour la caisse d’amortissement. 

Le procédé à employer pour la modifier est as 
sez longîil faut convoquer ce que l’on appelle le Con-
grès , celui-ci est la réunion de la Chambre et du Sénat 
à Versailles.il y a des Congrès périodiques au moins 
tous les 7 ans et quelques fois plus souvent pour 
nomination du Président de la République. 

Bien des fois on a proposé sur tel ou tel 
point touchant à l’ordre politique de réunir le 
Congrès pour rajeunir,pour améliorer la Constitution,et 
chaque fois on s’est heurté à une opposition de la part 
des Chambres. 

Les lois ci-
viles sont vo-
tées par le 
Sénat et par 
la Chambre. 

Le droit civil se trouve dans les lois ordi-
•naires;celles~ci sont votées successivement par la 
Chambre et par le Sénat;sauf de rares exceptions,comme 
le budget,il n’y a pas d’ordre établi à l’avance,en 
ce sens qu’on peut commencer par le Sénat et terminer 
par la Chambre,ou commencer par la Chambre et terminer 
par le Sénat. Ce qu’il faut,c’est que le même texte 
ait été voté successivement par les deux Chambres. 

Projets et 
propositions 
de lois. 

Comment le Parlement est-il amené a discuter^ 
L’initiative en matière de loi appartient à la fois au 
gouvernement 'et à tous les membres du Parlement.Lorsque 
l’initiative émane du gouvernement,il peut choisir cel-
le des deux Chambres qui lui convient le mieux. Il dé-
pose ce que l’on appelle un projet de loi.Quand on dit 
qu’un projet de loi est déposé,est. discuté,c*est l’i-
nitiative du gouvernement qui en est à l’origine. 

Mais tous les membres du Parlement peuvent 
déposer,eux aussi,des textes que l’on appelle cette 
fois non plus des projets de loi,mais des propositions 
de loi.Une proposition de loi est donc une disposition 
qui émane de l’initiative d’un député ou d’un sénateur 

Une fois que le texte a été déposé,il fait 
l’objet d’une étude dans une Commission,la Chambre et 
le Sénat sont divisés en un certain nombre de commis-
sions , 
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Alors une première maladie grave guette lèpre 
jet où la proposition de lcis:c*est qu’il n’aille pas 
plus loin.Si l’on faisait une statistique on verrait qii 
cette première étape est fatale au plus grand nombre de 
propositions de lois et aussi des projets. Quelques-uns 
cependant arrivent à franchir cette première étape.Ils 
font alors l’objet d’un rapport delà Commission qui 
a été saisie,rapport à l’appui du texte que la Chambre 
ou le Sénat auront à discuter.il est intéressant pour 
nous de savoir que tous les textes qui ont été déposés 
comme tous les rapports faits au nom d’une des Com -
missions du Parlement sont imprimés au" Journal Offi-
ciel "dans la troisième partie de l’édition complète 
réservée aux documents de la Chambre et du Sénat,la pre 
mière étant consacrée aux renseignements officiels et 
la seconde aux débats parlementaires. 

La Chambre 
et le Sénat 
doivent être 
d’accord sur 
le même tex-
te. 

Puis vient la discussion en séance publique, 
c’est un deuxième cap qu’il faut franchir,beaucoup de 
lois n’y arrivent pas,beaucoup de propositions ne vont 
pas si loin;si par hasard la loi a été enfin votée par 
la Chambre,elle est transmise au Sénat où tout recom-
mence de la même façon;renvoi à la Commission,nouvelles 
possibilités d’enterrement.rapport au Sénat.délibéra-
tion au Sénat.Si elle aboutit il faut que le Sénat vote 
exactement'le même texte que la Chambre car,si avec 
son pouvoir d’amendement il modifiait une ponctuation 
seulement dans un texte de loi.il faudrait que ce tex-
te revienne à la Chambre pour être de nouveau rapporté) 
délibéré,etc...,ce qui fait que certaines lois ont fait 
pendant des années la navette de l’un à l’autre de nos 
déux Chambres.il y a des lois qu’il faut à tout prix vo 
ter avant un certain moment,auxquelles on fait faire 
dans une seule nuit trois ou quatre fois la navette. 
Si la Chambre doit à nouveau modifier le texte,il fau-
dra retourner une deuxième fois devant le Sénat,s’il 
le modifie encore retour vers la Chambre,cela continue* 
ra jusqu’au moment où les deux Chambres auront voté 
exactement le même texte.Dans ce qui précède nous suppc 
sons que le texte a été d’abord déposé à la Chambre, 
mais l'inverse peut aussi se produire,cependant c'est 
par la Chambre que l'on commence le plus souvent car 
c’est là qu'on dépose le plus grand nombre de projets 
et de propositions,parce que les sénateurs étant plus 
âgés sont plus réservés en fait de législation.Il 
arrive qu'une loi votée par la Chambre n'aille jamais 
plus loin,parce que le Sénat ne la votera pas,car bien 
souvent des propositions inapplicables sont votées paf 
la Chambre dans des conditions un peu trop hâtives,paf 
ce qu'on sait très bien qu’il y a le Sénat qui ne les 
votera pas. 
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Quand les deux Chambre^ sont enfin tombées 
d’accord sur un texte identique,c*est fini au point de 
vue parlementaire,D’après la Constitution,le Président 
de. la République pourrait s’il l’estimait utile,avant 
de signer la loi,convier le Parlement à la discuter 
une deuxième foisjmais c’est un droit dont jusqu’à pré-
sent il n’a jamais fait usage,et qui probablement se-
rait vu d’un très mauvais oeil dans les milieux parle-
mentaires. 

Promulgation. Il ne reste donc plus qu’à faire entrer la 
loi en vigueur. Dans un délai d’un mois, au maximum 
après le moment où le travail parlementaire est ter-
miné, la loi doit être signée par le chef de l’Etat et 
contresignée par un Ministre. La loi est alors,pour 
employer l’expression consacrée,promulguée par un dé-
cret du Président de la République,et la date qu’elle 
portera est celle du jour où le Président de la Républi 
que aura signé ce décret,et non celle du jour où ellea 
été votée. 

Et publica-
tion des lois 

Cela ne suffit pourtant pas pour que la loi 
soit applicable,il faut qu’elle soit portée à la con-
naissance du pays,et qu’elle soit par conséquent pu-
bliée. Comment les lois sont-elles publiées? 

-Les lois sont publiées par insertion au 
"Journal Officiel",autrefois elles 1’ étaient également 
au"Bulletin des Lois’’qui maintenant est supprimé.Elles 
sont publiées au"Journal Officiel"dans sa première par-
tie,que l’on appelle l’Edition partielle. Pour qu’elles 
entrent en vigueur un mécanisme fort simple a été prévu 
mais en vertu duquel la loi n’entre pas nécessairement 
en vigueur,dans toute la France,le même jour:la loi 
est obligatoire 24 heures après l’arrivée de l’exem-
plaire du"Journal Officiel"à la sous-Préfecture,cha-
que Sous-Préfet en recevant officiellement un exemplai-
re. A la Sous-Préfecture on en enregistre l’arrivée. 
Il y avait autrefois un système plus compliqué que 
vous trouvères dans l’article premier du Code Civil: 
il prévoyait des délais de distance,ce système trop potr 
pratique fut abandonné.La question est actuellement 
régde par un texte qui remonta à 1870.fixant les dé-
lais comme je vous les ai précédemment indiqués. 

Le"Journal Officiel" n’arrivera pas le même 
jour dans toutes les sous-préfectures,il y aura donc 
des retards dans certaines villes de la France conti-
nentale,et surtout pour l’Algérie et la Corse. 

Voilà le principe,mais il y a des cas spé-
ciaux: 

Date à la-
quelle la 
^•°i est ap-
Plicabl©, 

Le premier est celui ou la loi fixe elle-
même le jour où elle devra entrer en vigueur ;généra-
lement pour les lois importantes le législateur tempè-

re 
“ Les Cours de Droit" 
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la rigueur du passage d’une loi à l’autre,en laissant 
plus de 24 heures pour se ressaisir,et il décide que 
la loi nouvelle sera applicable trois mois,six mois.ui 
an...aprèssa publication.Exemple:la loi du 1er juin If 
qui s introduit en Alsace-Lorraine,l’ensemble des lois 
civiles françaises,*!’est entrée en vigueur que le 1er 
Janvier 1925. 

La loi sur les Assurances sociales avait fi-
xée également un délai fort long avant qu’elle ne soi 
applicable. 

A titre tout à fait exceptionnel certaines 
lois peuvent entrer en vigueur plus rapidement.Un vie 
texte,qui remonte à la Restauration,permet en effet, 
pour publier les lois,d’envoyer leurs textes dans tou-
tes les préfectures de France par une voie plus rapidf 
aujourd’hui celle du télégraphe. On emploie ce procédé 
pour les lois fiscales. 

Par la simple lecture des journaux vous savt 
que bien souvent le Parlement se met en retard pour 1* 
voter,que pourtant les heures comptent en pareil cas 
et qu’il faut que la loi entre en vigueur le plus rap! 
deïtent possible car un retard de quelques jours peut 
entraîner une perte de plusieurs millions pour l’Etat 
c’est ainsi qu’il arrive fréquemment que les lois bud 
taires sont votées dans la nuit du 31 décembre au 1er 
janvier (ou du 31 mars au 1er avril maintenant),et son-
télégraphiées d© suite aux préfectures).Ce procédé 
exceptionnel n’est pas appliqué pour les lois de droit 
civil,car celles-ci ne présentent jamais une telle ur-
gence. 

Pour que vous ne les confondiez pas,je vous 
citerai d’autres actes qui ne sont pas des lois îles df 

crets,les arretés et les circulaires. Le décret 
contient 
des disposi-
tions régle-
mentaires. 

La loi,entendue dans son sens strict,ne pe^ 
être que le texte voté dans les conditions indiquées: 
texte voté par le Parlement porté à la connaissance d' 
public par un décret du Président de la République. $ 
France,il n’y a que la loi qui puisse faire du droit 
civil,par conséquent,il ne peut en principe ss trouvé 
ailleurs:©’est impossible,ce serait illégal.Mais beau 
coup de lois ont besoin,pour s’appliquer,de certaines 
mesures d’ordre purement pratique,qu’on appelle des 
mesures de règlementjon ne peut pas les prendre par ® 
loi et on le fait par un règlement qu’on appelle un 
décret. Ces décrets sont pris par le pouvoir exécutif 
non par le Parlement.Pour assurer son application pre 

tique,la loi parfois 5 prévoit qu'un décret inter 
viendra sur tel où tel point,mais cela n’est même pas 

nécessaire.Exemple:la loi du 10 Août 1927 décide que 
désormais la femme mariée pourra conserver sa natio* 
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nalité antérieure,tandis que jusqu’alors une femme pre-
nait la nationalité de son mari,La loi n’indique pas 
comment organiser la procédure pour savoir si la femme 
veut ou ne veut pas perdre sa nationalité,un décret 
est alors intervenu le 10 août 1927 pour régler ces 
questions réglementaires et décider que ce serait à 
l’offiqier de l’état civil que la femme aurait à re -
mettre une déclaration si elle voulait prendre la na-
tionalité de son mari. 

Un décret est un acte qui émane du Chef de 
l’Etat,contre-signe par un ministre et qui ne passe pas 
par le parlement. 

Les décrets,en France,servent à des fins très 
variées:d’abord,c’est par un décret que le Président de 
la République promulgue la loi,c’est par des décrets 
qu’il noihme certains fonctionnaires,c’est également par 
décret qu’il ratifie les traités diplomatiques,dont je 
vous parlerai tout à l’heure,etc... 

Les décrets sont publiés au Journal Officiel, 
et sont portés à la connaissance du pays de la meme fa-
çon que les lois. 

L'arreté 
émane du 
ministre 
du préfet ou 
du maire. 

Les arretés:un arreté est un acte réglemen-
taire ou de service qui émane d’un ministre,d’un pré-
fet ou d’un maire. Ce sont à peu près les seuls qui 
prennent des arrêtés» Les ministres prennent des arrê-
tés pour tous les ordres de service intérieur de leur 
administration. C’est ainsi par arrêté,que 1© minis-
tre nomme les fonctionnaires qui ne le sont pas par 
le Président de la République.Un arrêté ministériel 
pourra également fixer les conditions de tenue des 
registres de tel ou tel bureau,mais jamais un arrêté; 
encore moins qu’un décret,ne peut contenir ou faire du 
droit civil. Parfois les administrations se sont mon-
trées larges sur l’étendue de leurs pouvoirs,et 
dans une bonne intention,en présence d’une insuffisan-
ce de la loi,ont fixé dans un arrêté ce qui ne pouvait 
être réglé que par une loi. Chaque fois que la question 
se pose devant les tribunaux,ceux-ci décident qu’ils 
n’appliqueront ni décret,ni arrêté,qui selon l’expres-
sion consacrée,sont inconstitutionnels. Le Conseil 
d’état peut annuler un décret ou un arrêté inconstitu-
tionnel . 

différentes 
sortes de 
traités. 

Les traites diplomatiques-Il reste a par-
ler d’une dernière source qui a encore plus d'autori-
té que la loi,ce sont les traités diplomatiques. Le 
traité diplomatique est une convention signée entre 
deux pays différents. Il ne peut pas y avoir de trai-
tés sans deux parties au moins. On peut employer 
les noms de traité,convention pacte,protocole,,etc.. 
c’est toujours la même chose. Lorsqu'on emploie le 
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mot convention»il s’agit généralement d© matières 
moins importantes,et le terme de Traité est employé 
pour des matières plus graves. Il y a parfois des trai 
tés signés par un grand nombre de pays ton les appelle 
des traités d’union. Exemples: l’Union Postale univer-
selle, 1 ’Union' télégraphique,l’Union des chemins de fei 
pour le transport de marchandises et des voyageurs, 1*1 
nion des poids et mesures.Le traité de Versailles qui 
été signé entre un grand nombre de pays,est un traité 
d’union. 

Qui peut faire les traltés?~Les traités ne 
peuvent être négociés,dit la Constitution,que par le 
Président de la République, l/lais le Président de la Ré 
publique peut difficilement se déplacer lui-même, surta 
lorsqu’il a à négocier trois ou quatre traités dans 
trois ou quatre villes différentes,en même temps ; il 
envoie donc un délégué,pratiquement c’est le ministre 
des Affaires Etrangères qui s’y rend lui-même,ou qui 
envoie des délégués qui sont ceux du Président de la 
République,car c’est lui qui négocie les traités. 

Négociations 
et ratifi-
cations des 
traités. 

Dans la confection d’un traité,la première e 
tape est celle dés négociations qui doivent aboutir à 
la signature. Tous les traités négociés n’arrivent pas 
à être signés,et le traité une fois signé n’entre 
pas encore en vigueur;il faut alors procéder à une de« 
xième formalité,qui s’appelle la ratification du trait 
Le négociateur de chaque pays ne sachant pas si ce 
qu’il a fait va être approuvé,signé sous réserve que 
son gouvernement ratifiera ce qu’il a signé. Quand tov 
les pays sont disposés à ratifier le traité,ils 
signent ce que l’on appelle le,!procès-verbal d’échange 
de ratifications",c*est là la deuxième phase. 

Quand les pays sont-ils disposés à ratifier 
le traitéVCela dépend pour chaque paysîEn France,les 
traités de droit civil ne peuvent,d’après la Consti -
tution de 1875,être ratifiés par le Président de la 
République que si le Parlement en a autorisé la ratifi! 
cation. On suivra pour cette autorisation une procé-
dure un peu différente de celle utilisée pour la con-
fection des lois:le gouvernement déposera un projet de 
loi tendant à lui donner l’autorisation de ratifier Ie 

traité,Ce projet va être voté successivement par les 
deux Chambres;la différence qu’il y a avec les lois o( 

dinaires c’est que le Parlement ne peut pas modifier^ 
traité dont il s’agit.Si le Parlement est d’avis qu’o' 
ratifie le traité,il vote une loi qu’on appelle;loi 
torisant le Président de la République à ratifier 
le traitéjcette loi sera insérée au Journal Officiel. 

En France le 
traité est 

Une fois qu’il a 1*autonsation,le Prési -
dent de la République n’est pas forcé de ratifier,la 
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ratifié par 
le gouverne-
ment avec 
l’autorisa-
tion des 
Chambres 

ratification étant une prérogative du gouvernement,le 
Parlement ne peut pas l’y obliger,on voit,en fait.des 
lois ayant autorisé à ratifier un traité que le gou-
vernement n’a pas cru devoir ratifier. 

Si le Président de la République est d’avis 
de signer et que l’autre pays soit d’accord,on ratifie 
le traité,et celui-ci est l’objet d’une publication en 
vertu d’un décret signé du Président de la République. 
C’est le décret de la promulgation du traité qui est pu-
blié au Journal Officiel.Le traité entre en vigueur 
dans les conditions qu’il a lui-même fixées:un mois, 
deux mois,trois mois..après sa promulgation. 

supériorité 
du traité 
sur la loi. 

Une très grave erreur est répandue en France 
dans bien des milieux:on croit que les traités sont des 
lois et que,par conséquent,il n’y a pas de différence 
à faire entre un traité et une loi* Un traité n’est pas 
une loi pour l’excellente raison qu’une loi ne peut 
pas faire un traité;tout ce qu’elle peut c’est autori-
ser à ratifier le traité. La loi émane du pouvoir légis 
latif seul; le traité émane de l'initiative du gouverne 
ment qui peut décider de le ratifier ou non. De plus,le 
traité est un acte international et,comme tel,a une au-
torité beaucoup plus grande que la loi.Voilà;par exem-
pie,une loi votée il y a un an par le Parlement. Le 
Parlement a parfaitement le droit de faire une loi nou-
velle modifiant la loi antérieure;tandis que le Parle-
ment ne peut pas empêcher un traité entré en vigueur 
de s’appliquer. Il appartient au Gouvernement de s’en-
tendre avec les autres pays,le moment venu,pour mettre, 
si c’est possible,un terme au traité.En effet si un 
gouvernement violait un traité il y a actuellement une 
juridiction internationale devant laquelle il serait 
déféré,et par laquelle il serait certainement condamné: 
c’est la Cour Permanente de Justice Internationale de 
la Haye. 

Les traités ont donc une autorité beaucoup 
plus grande que les lois,car il n’appartient pas à 
un Etat,qui a signé un traité,de décider qu’il l'appli-
quera. ou ne l’appliquera pas,car la juridiction inter-
nationale le jugerait et le forcerait à respecter ses 
engagements. 

Le traité,dans l'ordre hiérarchique,est pla-
cé plus haut que la loi. Négocié par les Etats,une fois 
entré en vigueur,il s'impose au respect dds Etats. 
Voici un exemple:on a vu,il y a quelques années,le Par-
lement voter une loi,en vertu de laquelle certains é-
trangers étaient frappés d'un impôt assez lourd:elle 
n’a jamais pu s’appliquer parce qu’elle était contraire 
à tous les traités signés par la France avec de très 
nombreux pays. Ha fallu que le Parlement votât 
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une nouvelle loi pour abroger la première. Nous devons 
donc dire que lorsqu’il .y, a un conflit entre une loi et 
un traité,c’est tôujôurs le traité qui a le dernier mot 
Il doit en être ainsi au point de vue moral.abstraction 
faite du point de vue juridique;parce que le traité est 
un contrat et que le pays qui a contracté ne peut pas 
reprendre sa liberté. 

L’abrogation 
des lois. Sa 
nécessité. 

Comment les lois cessent-elles d’etre en vi-
gueur? 

On s’est demandé si la non-application de la 
loi pendant un temps plus ou moins long la faisait tom-
ber en désuétude. Aucune loi ne tombe en désuétudejsi 
on ne veut plus appliquer une loi il faut l’abroger. 
Il n’est pas douteux qu’une loi qui ne serait pas ap-
pliquée pendant quarante années.pourrait l’être la qua-
rante et unième année. 

On abroge une loi exactement comme,, on la vote 
on emploie la même procédure parlementairezproposition 
ou projet de loiyvove par les deux Chambres.décret; 
et la loi peut se composer d’un article uniquesEst abrc 
gée la loi de telle ou telle date. 

Pour les traités il y a une forme spéciale 
qui va vous confirmer ce que je vous disais tout à 
l’heure qu’on ne peut pas par une loi empêcher un trai 
té de s’appliquer. 

La dénoncia-
tion des 
traités. 

Les traités ordinaires ne sont jamais des 
traités perpétuels,ils sont faits pour un certain temps 
avec possibilité de cesser de les appliquerjcette for-
malité prévue porte le nom de dénonciation. Chacun des 
Etats contractants peut dénoncer le traité dans des 
conditions fixées par ce dernier. Il y a généralement 
une période pendant laquelle on ne peut pas dénoncer 
le traité,et que celui-ci fixejpar exemple,cinq ans.L® 
contractants sont autorisés à son expiration à dénon-
cer le traité. Le gouvernement seul peut procéder à 
cette formalité de la dénonciation dans les conditions 
prévues par le traité lui-même. 

Section III 
Application,des lois 

Le problème de l’application des lois ou des 
traités est celui de l'étendue territoriale sur laquel 
le la loi ou le traité s'applique. Dans quel pays,dan£ 

quel territoire s'applique-t-il exactement? Et il s'æ 
git d’une loi,comment la loi nouvelle va-t-elle exact 
ment succéder à la loi antérieure? Comment passe-t-on 
uu moment où une loi cesse d’être en vigueur,de la 
loi ancienne à la nouvelle?Qu*arrivera-t-il pour 
las affairesr en cours?-Quelles seront celles qui vont 
continuer à être régies par la loi ancienneî-Quelles 
seront celles qui seront régies par la loi nouvelle? 
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L* application 
des lois dans 
l’espace sou-
lève le pro-
blème du con-
flit des lois 

Bref,deux problèmes se posent;celui de l’appli 
cation des lois dans l’espace et celui de l’application 
des lois dans le temps. 

Le problème de l’application des lois dans 
l’espace est un des plus délicats qu’il soit. Les étran-
gers qui sont en France ne sont pas soumis intégrale -
ment aux lois françaises et les lançais à l’étranger 
continuent à être soumis à certaines lois françaises. 
En quoi la loi française s’applique-t-elle quand il 
s’agit d’un étrangerîen quoi ne s’applique-t-elle plus? 
On dit que c'êst un conflit de lois dans l’espace par-
ce qu’il s’agit de limiter le domaine de la loi. fran-
çaise vis-à-vis de toutes les lois étrangères. L'étude 
de cette question fait l'objet de toute une branche du 
droit appelée le Droit International Privé,c’est la 
détermination de la loi applicable dans les rapports in 
ternationaux. 

Voici un étranger qui débarque à Paris,qui 
rencontre une française et veut 1'épouser,pour se ma-
rier vous verrez, bientôt en droit civil qu'il y a une 
quantité de conditions à remplir,de même dans les 
pays étrangers;mais ces règles varient d’un pays à l'au 
tre. Ainsi,dans certains pays,on peut se marier libre-
ment à 21 ans,dans d’autres il faut encore,au même âge, 
demander et obtenir le consentement de tel ou tel mem-
bre de sa famille. Il y a des pays où l’on est complète 
ment majeur à 18 ans;à quelle loi va être soumis cet é-
tranger qui veut épouser une française? On ne va pas 
lui appliquer la loi française,on va lui appliquer la 
loi du pays auquel il appartient.Voilà un cas pratique 
de l’application des lois dans l’espace. 

L’application 
des lois dans 
le temps et 
le principe 
de la non-
rétroactivi-
té des lois. 

Etudions maintenant le problème de l’appli -
cation dans le temps. C’est le conflit entre deux lois 
qui sont venues l’une après l'autre,qui se sont succé-
dé. Il existe à cet égard un texte dé la plus grande im-
portance, c'est l'article 2 du Code Civil,d’après lequel 
"la loi ne dispose que pour 1'avenir,elle n’a pas d’ef-
fet rétroactif".C’est un des problèmes les plus déli-
cats que de déterminer l’application de ce principe, 

'il y a une première hypothèse fort simple, 
mais qui est très rare,c’est celle où le législateur 
a dit:j’entends qu’à partir d’au jourd’hui, cette loi 
s’applique exclusivement,jamais plus on ne pourra ap-
pliquer une loi antérieure. 

Lois que le 
législateur 
^éclàre lui-
ïaeme rétroac-
tives 

Par exemple la loi de Nivôse an II,qui con-
tenait des règles de droit successorales nouvelles, 
dans laquelle.le législateur spécifiait qu’elle s’ap-
pliquait depuis Décembre 1789,bien qu'elle fût votée 
en 1794,elle remontait à 6 ans en arrièresvoilà une 
loi rétroactive,qui ne dispose pas seulement pour l’a-
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venir mais qui revient en arrière. C’est un cas très 
rare,tout le monde est unanime à condamner d’une façon 
absolue l’application rétroactive des lois. 

L’idée essentielle pour vous,à retenir,c’est 
que lorsque une loi nouvelle est faite.il faut que cel-
le-ci ne porte pas atteinte à des droits qui ont déjà 
été constitués ; ce serait comme une spoliation si quel-
qu’un ayant déjà créé un droit à son profit,en était 
dépossédé par une loi nouvelle. On croit parfois 
que c’est une -règle constitutionnelle de ne pas faire 
de lois rétroactives. La loi précitée n’est pas une 
loi constitutionnelle parce qu’elle est écrite dans 
l’article II du Code,tous les textes du Codj sont des 
textes ordinaires,ils peuvent être modifiés par des 
lois quelconques,le législateur peut,s’il le veut,fairt 
une loi rétroactive,seulement il le fait très rarement 
parce que c’est une loi qui sera impopulaire,et qui 
ne peut se justifier que dans des circonstances histo-
riques extrêmement rares. 

Si tout le monde est d’accord pour dire que 
la loi ne peut pas disposer pour l’avenir,la difficul-
té est de savoir,ce que l’on entend par l’avenir? 

Il y a donc une première catégorie de lois 
très rares,lés lois rétroactives,qui socialement sont 
déplorables. 

Lois 
contenant 
des disposi-
tions tran-
sitoires. 

Il y a une autre catégorie, de lois,qui sont 
excellentes,ce sont les lois contenant,ce que l’on 
appelle,des dispositions transitoires.On fait une nou-
velle loi,et on voit de suite dix,vingt,trente ques-
tions qui se posent,parce qu’on les a soulevées au 
cours de la discussion de la loi:qu’est-ce qui va se 
passer pour telle ou telle chose,pour tel ou tel 
contrat,pour telle ou telle opération?-Alors le légis-
lateur est parfaitement dans son droit,et j’ajouterai 
même qu’il agit d’une manière parfaite,lorsqu*il dit 
lui-même à partir de quel moment la loi nouvelle va 
s’appliquer pour les actes du passé. Je vais vous don-
ner comme exemple d’une loi contenant de très nombreu-
ses dispositions transitoires,c’est la loi qui a in-
troduit le Code Civil Français en Alsace-Lorraine,(loi 
du 1er Juin 1924). Elle prévoit notamment l’hypothèse 
des époux qui s’étaient déjà mariés,des contrats déjà 
conclus,des filiations déjà établies entre parents 
et enfants,dos ventes d’immeubles qui avaient déjà été 
faites,etc...etc.Sur chacune de ces questions le légi6 

lateur donne une solution très équitable qui a pour 
but,loin de hâter l’application de la loi nouvelle,de 
la retarder,au contraire,de façon à respecter le plus 
possible les droits de ceux qui avaient déjà acquis 
certaines facultés.Le but du législateur qui édicte 
des dispositions transitoires est donc de retarder 
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l’application de la loi nouvelle pour lui permettre de 
mieux s’adapter aux droits déjà acquisse1est par oppor-
tunité,par équité,pour éviter les secousses sociales 
qui ne manqueraient pas de se produire si une loi impor 
tante entrait trop brutalement en vigueur. 

Passons maintenant à une autre catégorie de 
lois appelées lois interprétatives. 

Lois inter-
prétatives. 

Il arrive parfois qu'une loi ayant été votée, 
on s’aperçoit,dès que l’on veut 1’appliquer,que quelque 
chose ne va pas.Les lois sur les loyers sont celles qui 
fournissent les meilleurs exemples pratiques de cette 
difficulté de les appliquer.On vote alors une loi ayant 
pour but de fixer le sens de la loi antérieure. Elle 
est interprétative. Ce qui caractérise ce type de lois, 
c’est qu’elles ne font pas du droit nouveau;elles vien-
nent au secours de la pratique,elles disent:vous hési-
tez sur le sens de telle loi votée il y a quelques mois 
quelques années....les tribunaux ne savent pas comment 
.1*interpréter;je vais vous dire ce qu’elle signifie. 

Lorsque le législateur vote une pareille loi, 
elle a pour but de dire ce qu'il y avait dans la loi 
antérieure,et ce que souvent personne ne savait,car les 
lois sont faites de plus en plus hâtivement par des 
gens de plus en plus incompétents. C'est pourquoi le 
législateur dit le droit,et cela a un grand avantage 
'car la loi nouvelle s’impose au respect de tout le 
monde.L’effet caractéristique d’une loi interprétative 
c’est qu’elle s’applique également dans le passé,puis-
qu’elle s’applique à partir du moment où entré' en vi-
gueur la loi qu’elle interprète. Je prends un exemple: 
je suppose qu’une loi du 1er Décembre 1931 soit une le‘ 
interprétative d’une loi du 1er Décembre 1929. Il y 
a déjà deux ans presque qu’elle est entrée en vigueur 
les tribunaux hésitent sur son interprétation. Le lé-
gislateur dit:"non c’est comme cela qu’il faut l’inten 
prêter".Tout ce qui s’est passé depuis 1929 est soumis 
à la règle de la loi interprétative. Les lois interpré» 
tatives produisent donc un effet dans le passé. ' 

Exemple 
montrant 
leur 
utilité. 

Je citerai un exemple historique de loi in-
terprétative. Au début du siècle dernier,d’apres les 
règles qui régissaient le notariat,la loi de Ventôse 
an Xl(l8O3)qui est toujours en vigueur à l’heure ac-
tuelle, sauf diverses modifications,il y avait certains 
actes que les notaires ne pouvaient recevoir que s’ils 
étaient deux,et tous deux présents. Vous vous en ren ' « 
compte,cela compliquait singulièrement la tâche 
du notairejehaque fois qu’il faisait un de ces actes, 
il fallait qu’un second notaire fât présent comme lui,, 
avec lui.Aussi la pratique s'était-elle affranchie 
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depuis longtemps de cette difficulté;un seul notaire 
faisait l’acte,et on le faisait porter chez le confrère 
qui le signait. Certains pensaient que c’étaient con-
forme à la volonté de la loi. Il y avait un très grand 
malaise.Beaucoup d’actes faits de cette façon étaient-
ils valables ou nulsîUne loi interprétative de 1843 a 
dit que les notaires n’avaient pas besoin d’être deux 
au moment de la signature,qu’il suffisait de faire 
signer l’acte ensuite.Par cette loi interprétative la 
validité de tous ces actes a été affirmée. 

On peut dire qu’en général les lois inter -
prétatives sont faites dans l’intérêt des particuliers 
pour arriver à rendre valables des choses dont la léga' 
lité était douteuse. 

Domaine 
d’application 
de l’art. 2 
du C.civ. 

Reste alors,le terrain véritable de la discw 
sion de l’article 2 du Code Civil,de tout ce qui n’est 
pas ce que nous venons de voirsune loi n’est ni rétros 
tive parce que le législateur ne l’a pas voulu,ni in-
terprétative parce qu’il n’a pas été question de la rei 
dre interprétative. Elle ne contient pas de disposi-
tions transitoires,parce qu’on n’en a pas fait;on se 
demande alors quel est le moment d’où va partir son ap 
application. 

Une comparaison:Dans une usine électrique, 
quand on veut mettre en mouvement une nouvelle dynamo 
et en arrêter une autre,c’est assez délicat,il faut 
exactement déterminer le moment. Comment électrique-
ment déterminer l’arrêt de l’une et le moment de la 
mise en marche de l’autre. Si l’on ne s’y prend pas 
bien,c’est la catastrophe,c’est le court-circuit,etc. 
car on n’arrête pas une puissante dynamo dans une 
usine,comme le simple moteur d’une auto,car cela pouf’ 
rait avoir des conséquences extrêmement graves. 

Distinction 
suivant qu’il 
s’agit d’un 
droit déjà 
constitué ou 
en train de 
se constitu-
er. 

Quel est le moment où la loi nouvelle va 
mordre sur la loi ancienne?Il faut un critérium que 
je vais vous donner,sans insister,c’est le suivant: 

Si le droit qui est contraire à la loi nouvelle é-
tait déjà définitivement constitué avant la loi nouve-
le,en principe il ne sera pas touché par la loi nou -
velle;et le contre-pied;-si le droit dont il s’agit 
n’était pas encore définitivement constitué,il sera 
touché par la loi nouvelle,c*est la loi nouvelle qui 
le régira,ce ne sera plus la loi ancienne. 

Il faut donc,dans chaque cas,rechercher si 
l’on est en présence d’un droit qui est déjà constituf 

au moment où la nouvelle loi entre en vigueur,ou d'uP 
droit qui est en train de se constituer;s’il est en 
train de se constituer,c’est la nouvelle loi qui 
s’applique. 

Un petit schéma fera comprendre les expli-

“ Les Cours de Droit ” 
3. PLACE DE LA SORBONNE 3 

Répétitions Ecrites et 
R 
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cations : 

I* phase — 1814^.— - 2° phase 1884 

I 
A. [l804 

1810 B C 

La loi ancienne sur le divorce reste en vi-
gueur de 1804 à 1814,époque où le divorce a été prohibé 
en 1814 entre en vigueur une nouvelle loi. Nous avons 
une première phase,la phase de la loi ancienne de 
1804 à 1814;une deuxième phase,de 1814 à 1884. 

Le Code civil de 1804 permettait aux époux 
de demander le divorce;en 1814 une loi nouvelle suppri* 
me le divorce.Si au moment où on arrive à la loi nou-
velle,un divorce est déjà prononcé depuis 1810,il resta 
définitif. Les gens divorcés restent divorcés,art.2 du 
Code Civil:”La loi dispose pour 1’avenir.elle n’a poini 
d’effet rétroactif".Pour qu’il en'fut autrement,il fau-
drait que la loi nouvelle fût rétroactive jusqu’en 
1810.Tous les divorces demandés et obtenus avant la 
loi nouvelle restent,on n’a contesté à aucune des per-
sonnes divorcées leur divorce;le divorce antérieur 
est définitif. 

Supposez maintenant qu’une personne demande 
le divorce en 1813(de 1804 à 1814 droit de divorce.de 
1814 à 1884,le divorce est prohibé) 

A 1804 I BIC 

1810 I I 

1813 I 1814 

I 

I 

1814 

-au moment où la loi nouvelle entre en vigueur,c’est-
à-dire en 1814,1e divorce était presque obtenu,on a-
vait déjà plaidé,le tribunal allait libérer mais 
n’avait pas encore statué.Il est trop tard,la loi 
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nouvelle s'applique,car nous ne sommes pas en présence 
de qui est appelé un droit définitivement constitué. Le 
divorce étant définitif à cette époque,non lorsqu’il a 
été prononcé par les tribunaux,mais seulement lorsqu’il 
avait été procédé à des formalités d’Etat civil. 

Autre exemple : 
deux personnes veulent se marier.Elles pourraient 
le faire toutes les conditions nécessaires étant rem-
plies;mais vient une loi nouvelle qui défend à ces deux 
personnes de se marier,qui crée donc entre elles un obs-
tacle nouveau.Actuellement un enfant mineur a l’autori-
sation de se marier du moment que ses parents ne sont 
pas d’accord parce que"désaccord vaut consentement", 
c'est une des lois modernes qui dissocie la famille 
française.Je suppose qu’un jour on fasse des lois un 
petit peu plus familiales,qu’on songe que,ce qui fait 
la grandeur du pays c’est encore la famille et qu’on 
disextoutes les lois antérieures ne peuvent plus être 
appliquées,il faut que l’enfant mineur ait obtenu le 
consentement .de ses deux parents,Voilà un enfant qui 
n’a pas le consentement de ses parents,qui a déjà fait 
publier son mariage,la loi nouvelle arrive il ne peut 
plus se marier,il aurait fallu qu’il se mariât avant 
que cette loi n’entrât en vigueur,Dans ce cas,il s’a-
gissait d’un droit non définitivement constitué. 

Voici un dernier exemple emprunté aux suc-
cessions: 

Une nouvelle loi qui intervient en matière 
de succession,supposons en 1930,alors que l’ancienne 
datait de I804,elle modifie les droits des heritiers, 
décide par ex.,que la part dont on ne peut pas priver 
ses enfants est plus grande que celle dont ils ont ac-
tuellement le bénéfice.Quel est le moment exact qui va 
fixer l’application de la loi nouvelleîC’est le moment 
de la mort de la personne dont il s'agit de liquider la 
situation.Si la personne est mort© avant que la loi 
nouvelle ne soit applicable,ne serait-ce qu'une heure 
ou deux avant,c’est la loi ancienne qui s’applique, 
c’est l’ancien droit successoral qui déterminera les 
droits de chacun. Dans ces conditions,1a situation 
successorale s’est en quelque sorte cristallisée au 
moment du décès.Supposons màintehant que la personne 
soit morte le lendemain de la mise en vigueur de la 
nouvelle loi qui a tout modifié au sujet des heritiers 
qui interdit de faire un testament que l’on pouvait 
faire jusque-là.Le testament devient nul,cette person-
ne est morte 24 heures trop tard poux' que son testament 
reste valable.C'est donc le moment même du décès qui 
détermine la loi applicable. 

Bien entendu,il n’est pas toujours aussi sim-
ple dans la pratique que dans les exemples précédents 
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de déterminer,si l’on a affaire ou non à un droit dé 
finitivement constitué. 

LA COUTUME. 

Abordons maintenant 1”étude d’une deuxième 
source du droit qui s’appelle la coutume;c’est une sour-
ce du droit qui a été presque exclusive jusqu’au moment 
de la codifiention,pour la France jusqu’au début du 
XIXème siècle.Sa splendeur est finie depuis un siècle, 
et maintenant elle est presque .reléguée dans un musée 
d’ordre juridique.Bien que le rôle de la coutume soit à 
peu près terminé,il est tout de même nécessaire de sa-
voir ce qu’elle est. 

On appelle coutume,un usage invétéré,qui a 
duré si longtemps qu’il a fini per s’établir dans l’opi-
nion commune,l’idée que cet usage est obligatoire. 

La coutume commence donc pai' être un usage, 
un usage qui dure très longtemps,et qui,à partir d’un 
certain moment,est considéré comme étant absolument 
obligatoire.Je reprends ces deux termes: 

La coutume 
est un usa-
ge devenu 
obligatoire. 

d’abord qu’est-ce qu’un usage{ un usage en 
droit,c’est une habitude;c’est quelque chose qu’on a 
l’habitude de faire.Le droit s’est formé dans tous 
les pays.au cours de l’histoire,en commençant par les 
usages:on a fait pendant plus ou moins longtemps une 
chose d’une certaine façon,cela a été la période de 
l*usage;il existe encore à l’heure actuelle des quanti-
tés d’usages;seulement ce sont des usages et non pas 
des coutumes.Pour qu’un usage,qui est une habitude,se 
transforme en droit,c’est—a-dire en coutume.il faut, 
que tout le monde considère cet usage comme obligatoire 
Ceci se produira de la manière suivante:lorsque l’usa-
ge aura duré extrêmement longtemps,on ne se demandera 
même plus,si l’on peut faire autrement,tout le monde 
pensera: telle est la règle;à partir de ce moment l’u-
sage est devenu obligatoire,c’est donc une coutume: 

Nel usage Nies coutumes 

IC 10 A 

1° phase 2°phase 3° phase 4°phase 

^^usage*Sj600/coutum^k ' 

B C D 

1700 1750 
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Ici encore il est facile de faire un petit 
schér..a qui fixera vos idées. 

Par exemple,en 1500 o>n commence à faire les 
actes juridiques d’une certaine manière qui se prolonii 
pendant un temps plus ou moins long.Au bout d’un siè-
cle,en 1600,tout le monde rédige les actes de la 
manière que certains ont employée isolément en 1500, 
quelques autres en 1501,un plus grand nombre en 1502,'j 
A partir d’un certain moment on ne peut pas concevoir 
qu’on rédige les actes autrement,ce moment est arrivé' 
en 1600,nous sommes donc en présence de la coutume; 
telle est donc notre première phase:l’usage. La deuxi| 
me sera*celle de la coutume,et puis ainsi de suite,le 
coutume peut être changée par un nouvel usage qui,au 
bout d’un temps plus ou moins long,se transformera à 
son tour en coutume,cette nouvelle coutume sera ameni 
par des usages qui deviendront coutumes. La roue va 
tourner sans cesse au cours de l’histoire.-

La coutume 
n’est pas é-
crite:diffi-
culté de 
la constater. 

La particularité de la coutume,qui est auss 
son inconvénient,est que la coutume n’est pas écrite, 
c’est une loi qui naît de l’usage et dont,par consé-
quent,les contours sont assez incertains. 

Plus nous sommes près du début(le Point A) 
plus nous savons que nous sommes en présence d’un sW 
p;e usage,mais plus nous nous éloignons du point A, 
plus nous arrivons à une période d* incertitude,car 1* 
question est de savoir si c’est encore un usage,ou s; 

c’est déjà une coutume.,Sur le schéma,le cercle qui 
tovre B et D marque une période de brouillard juridi’ 
que. Est-ce qu’un usage est déjà suffisamment établi 
pour devenir une coutume?- c’est extrêmement incerM 
c’est pour cela que dans presque tous les pays,on a 
remplacé la formation purement coutumière du droit P 
un droit écrit. 

Alors,le jour où l’on a une loi,c’est la 
mort de la coutume;à partir du jour où une loi est ij 
teivenue qui a réglementé la matière,c’est la loi 
le qui s’applique;dorénavent il n’y a plus qu’une 
velle loi qui puisse modifier la. loi antérieure caf 
il ne peut pas se former une coutume modifiant cetb. 
loi. 

La loi a 
supplanté 
la coutume 
dans les 
droits 
moderne s 

Dans ces conditions,en matière de droit , 1 
civil,le rôle de la coutume depuis 1804 est à peu H 
complètement terminé.Pourquoi?-parce que le Code M 
glementé à peu près toutes les quest ions, et que,pa1’, 
conséquent,il n’y a plus de place pour qu’elle se fj 
mat.On ne peut guère citer,depuis un siècle,que 4 c*| 
de droit coutumier en matière civile,en voici un pé-
tant c’est que la femme mariée prend le nom de son, 
mari.La loi de 1893 décide que"par l’effet de la 
paration de corps,la femme pourra se voir interdit i 
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le droit de porter le nom de son mari(art.3II G.civ'Oet 
te loi confirme implicitement la coutume précédente 
et rend la règle en question légale,Pendant près d’un 
siècle,c*était une règle purement coutumière qui s’é-
tait établie,et qui a maintenant disparu- ; retenez donc 
de la coutume qu’elle a été pendant des siècles le mode 
de formation de notre droit.Depuis le moment où nous 
avons eu un code son essor a été presque complètement 
arrêté. 

Chapitre III 

LA JUBISPRUDENCE 

Définition. On appelle jurisprudence l’énsémble des déci-
sions qui sont rendues par les tribunaux. Ces décisions 
sont,avec la loi une source incomparable de droit. 

Vous étudierez l’année prochaine,en procédu-
re civile,!’organisation judiciaire de la France,et à 
propos du droit administratif,1es juridictions adminis-
tratives. Il est indispensable pourtant de connaître 
dès à présent quelques notions tout à fait sommaires 
sur notre organisation judiciaire. 

Ce chapitre sera divisé de la manière sui-
vante s 

Section I-de l’organisation judiciaire de 
la France;ceci sera tout à fait élémentaire,car ce 
sera le strict minimum qu’il faudra connaître pour 
comprendre le programme de l’année. 

Section II-Comment la jurisprudence possède-
t-elle un pouvoir créateur et quelle est la méthode 
qu'elle emploie pour créer du droit? 

Section I 

Organisation judiciaire de la France 

justice de 
aîx. 

En commençant par le bas, nous trouvons une 
juridiction qui est indispensable, et qui doit être, 
tout en bas, parce qu’il faut qu’elle soit le plus 
près possible du plaideur; il faut que cette juridic-
tion puisse statuer très vite et très économiquement, 
ce qui n’est pas le fait des autres juridictions; cet-
te juridiction, c’est le Tribunal de Paix, encore ap-
pelée Justice de Paix, avec un juge unique appelé le 
Juge de Paix. En principe, il y a une justice de Paix 
dans chaque canton; or les cantons en général ne sont 
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Circuits des Procès (Exemples) 

I. Procès commencé en justice de Paix avec Appel: A B D E 
2. - Prud’homme avec Appel A’B D E 
3. — Tribunal Civil B C D E 
4, — Trib. Commerce B’C D E 
5. Procès commencé devant le Tribunal Civil avec 

arrêt des Chambres réunies B C D E C D H 
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pas bien éloignés, il est donc facile de s’y rendre; 
en outre, elle statue très rapidement; un procès en 
Justice de Paix dure à peine quelques jours, parfois, 
au maximum, quelques semaines. C’est, de plus, une 
justice qui ne coûte pas bien cher, un procès en Jus-
tice de Paix ne coûtait autrefois presque rien. Le Juge 
de Paix, en principe, connaît les procès jusqu’à 600 
francs; au-dessus de cette somme cela le dépasse, et 
lorsqu’il s’agit de 300 freines il en connaît définiti-
vement, on ne peut pas faire appel devant qui que ce 
soit. 

Le Conseil de 
Prud’hommes. 

Parallèlement à la Justice de Paix, il y a 
une petite juridiction moderne, qu’on appelle le Con-
seil de Prud’hommes. Ce conseil est fait pour statuer 
sur des contestations assez particulières, celles des 
travailleurs avec leurs employeurs : contestations 
d’un employé congédié par son patron. Quant à son orga-
nisation, la différence saillante qui existe avec la 
Justice de Paix, c’est que le Juge de Paix est désigné 
par le Gouvernement, tandis que le Conseil de Prud’hom-
mes est un conseil de plusieurs membres dont le nombre 
varie suivant l’importance de la ville et des questions 
qui leur sont déférées; il est composé mi-partie des 
représentants des ouvriers et mi-partie des représen-
tants des patrons : ce sont des juges élus par les pa-
trons et les ouvriers. Le Conseil de Prud’hommes ne 
connaît que les procès d’une certaine somme, si l’enjeu 
est tout à fait faible, il statue définitivement et 
termine le procès; s’il dépasse une certaine somme, 
300 francs à peu près, il ne statue qu’à charge d’appel 
L’appel est porté devant le Tribunal Civil et non de-
vant le Tribunal de Commerce. 

Voici terminé le premier stade avec une ju-
ridiction de droit commun, la Justice de Paix, et une 
juridiction exceptionnelle pour certains conflits, le 
Conseil de Prud’hommes. 

Qu’est-ce que nous avons au-dessus de la 
Justice de Paix? 

* Tribunal 
Uni. Nous arrivons a une juridiction qu’on appel-

le Tribunal Civil, ou encore Tribunal de Première Ins-
tance . Le Tribunal Civil ou Tribunal de Première Ins-
tance ne porte pas très bien son nom parce qu’il est 
le tribunal d’appel, et par conséquent le tribunal de 
deuxième instance, pour les procès déjà jugés par la 
Justice de Paix et par le Conseil de Prud’hommes. On 
l’appelle Tribunal de Première Instance car c’est lui 
qui commence véritablement les procès d’une certaine 
importance. Les Tribunaux civils sont bien moins nom-
breux quo les Justices de Paix parce qu’il n’y en a on 

Les Cours de Droit» 
PLACE DE LA SDPBONHE î 

Répétitions Ecrites et Orales 
P 



50 La jurisprudence 50 

principe que dans les chefs-lieux d’arrondissement. 
Nous venons en France de faire une double réforme : 
lorsqu’on 1926 on cherchait à faire des économies, li 
Gouvernement, s’étant fait donner par le Parlement It 
droit de faire des décrets-lois, supprima presque toi 
les tribunaux d’arrondissement pour ne maintenir, sai 
quelques exceptions, qu’un tribunal par département. 
Il paraissait, on effet, inutile qu’ils soient nom-
breux vu le développement des moyens de communicatif 
d’autant plus qu’il y en avait qui avaient plus à 
faire et où l’on devait tout de même entretenir des 
magistrats. Au cours de 1926-1927 on a fait la réfoi' 
me, déménagé les archives, aménagé de nouveaux lôoaw 
tout cela a coûté une somme énorme, ce fut le premia 
résultat de cette économie. Elle a eu une conséquent 
sociale de la plus haute importance : la suppression 
d’un tribunal dans la petite ville de province, c’e» 
la disparition de la magistrature} c’est cet ensembl' 
de familles qui quittent la petite ville de province 
et dont le départ a pour conséquence de la vider, et 
quelque sorte} c’est la suppression de la petite et 
moyenne bourgeoisie, qui de tout tenps a conservé 1® 
traditions du pays et qui alimente la grande ville; 
c’était l’émigration de tous les centres de la vie 
intellectuelle qui était dangereuse pour la province 
Tout le pays s’en est plaint, et on a décidé de rét» 
blir presque tous les tribunaux supprimés. Le bilan 
économique fut déplorable car il y a eu une double : 
dépense inutile} mais au point de vue social, ce fm 
une expérience extrêmement utile car elle a montré 
qu’il y avait des dépenses indispensables à la vie 
d’un pays. 

Le Tribunal 
de Commerce. 

Sur le même échelon hiérarchique que le 
Tribunal de Première Instance qu’on appelle aussi 
Tribunal d’Arrondissement, il y a une juridiction 
d’exception, un peu comme le Conseil de Prud’hommei 
c’est le Tribunal de Commerce. Il siège dans la 
ville que le Tribunal de Première Instance mais il 
n’y en a pas partout où il y-a un Tribunal de Pren» 
re Instance, il existe à ce sujet des règles trop 
longues à vous indiquer, je vous dirai seulement 
qu’il faut des besoins assez particuliers et une 
taine importance des affaires commerciales pour 
orée un Tribunal de Commerce. Celui-ci connaît, ©t 
règle générale, les procès d’ordre commercial, tels 

que tous les procès relatifs aux effets de oonnnero* 
à toutes les questions de faillite, etc... tandis J 
le Tribunal de Première Instance est une juridict" 
de droit commun} telle est la première différence 
qui existe entre eux. La seconde est relative a 1® 
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mode de recrutement : le Tribunal Civil est composé 
uniquement de magistrats de carrière, qui peuvent mon-
ter plus haut et gravir successivement les divers éche-
lons de la carrière judiciaire; le Tribunal de Commer-
ce est constitué par des juges élus par des commer-
çants, ce sont tous des commerçants, y compris le Pré-
sident; dans certains pays le Président est un magis-
trat de carrière, mais en France, sauf en Alsace-Lor-
raine, tout le personnel du Tribunal de Commerce est 
composé de commerçants élus par des commerçants. 

La Cour d’Appel. Qu’avons-nous au-dessus du Tribunal Civil 
et du Tribunal de Commerce? Ceux-ci connaissent défi-
nitivement un certain nombre de procès, mais dès 
qu’ils dépassent une certaine importance on peut faire 
appel. Aussi avons-nous au-dessus un nouvel échelon, 
celui de la Cour d’Appel. 

La Cour d’Appel connaît des appels des ju-
gements des Tribunaux Civils et de Commerce dans les 
matières assez importantes pour qu’on puisse établir 
appel. Il y a très peu de Cours d’Appel, pour toute 
la France il y en a exactement 20, c’est-à-dire, à peu 
près, une Cour d’Appel pour quatre ou cinq départe-
ments; naturellement leur importance n’est pas tou-
jours la même, la principale est celle de Paris. 

La Cour d’Appel statue des appels des juge-
ments des Tribunaux Civils et des jugements des Tribu-
naux de Commerce, parce qu’il n’y a pas de Cour d’Ap-
nel commerciale. 

La Cour de. 
Cassation est 
juge du droit» 

Qu’avons-nous au-dessus des Cours d’Appel? 
Dernier et suprême échelon, la Cour de 

Cassation, elle a été constituée en 1790, elle a pour 
mission de contrôler l’exacte application de la loi, 
son rôle est tout différent de celui d’une Cour d’Ap-
pel ou d’un Tribunal, ceux-ci statuent sur deux points; 
les faits du procès et le droit applicable au procès. 
Prenons un exemple très simple en matière de divorce • 
est-ce qu’une injure a été ou non proférée par un des 
époux à l’égard de l’autre, c’est une question de fait: 
est-ce que cela a été dit ou fait. Est-ce qu’un adul-
tère a eu lieu, fait à prouver. Mais l’injure ayant 
été proférée, ou l’adultère ayant eu lieu, est-ce 
qu’on peut prononcer le divorce? Cela est une question 
de droit. Dans tous les procès, il y a une question 
de fait et uns question de droit. 

Autre exemple : une personne a été renver-
sée par une auto dans la rue; la question de fait sera: 
a-t-elle été oui ou non renversée par l’auto; la ques-
tion de droit sera : l’automobiliste devra-t-il lui 
payer une indemnité? 

Tandis que le Tribunal et la Cour d’Appel 
statuent sur ces deux points, les faits et le droit. 
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la Cour de Cassation, elle, ne statue que sur le 
droit, elle ne s’occupe jamais du fait, elle le con-
sidère comme définitivement établi par ce qu’on ap-
pelle les juges du fond, c’est-à-dire les juges des 
tribunaux inférieurs à elle. 

Division de 
la Cour de 
Cassation en 
trois chambres. 

Comment est constituée la Cour de Cassa-
tion? Elle est divisée en trois Chambres composée 
chacune de 15 membres, et d’un Président : la Chambre 
des Requêtes, la Chambre Civile et une troisième qui 
ne nous intéresse pas en matière civile : la Chambre 
Criminelle : 15 conseillers pour chacune avec le Pré-
sident cela fait une cinquantaine de membres environ 

Les arrêts des 
Chambres 
réunies. 

Lorsqu’on veut saisir la Cour de Cassation 
d’un procès en matière civile, on va à la Chambre 
des Requêtes, celle-ci décide si oui ou non les cho-
ses ont été bien jugées; si la Chambre des Requêtes 
estime que la décision est bonne, elle rend un arrêt 
qu’on appelle arrêt de rejet et le procès est complè-
tement terminé. Si, au contraire, elle estime que le 
procès a été mal jugé elle rend un arrêt d’admissioa 
et envoie le dossier à la Chambre Civile, qui va exa-
miner s’il faut oui ou non casser le jugement; si 
elle estime que le procès a été mal jugé, elle casse 
la décision et le renvoie devant des juges nouveaux 
qu’elle désigne pour mieux juger. Quand c’est un af-
rêt d’appel, elle désigne une nouvelle Cour d’Appel 
différente de la première qui devra juger le procès. 
Tl arrive parfois que la nouvelle Cour d’Appel ainsi 
saisie après cassation, ne s’incline pas;, le cas 
n’est pas très fréquent, mais il se produit. Alors $ 
pareil cas on revient à nouveau devant la Cour de 
cassation, et cette fois ce sont les trois Chambre# 
réunies, qui jugent l’affaire et rendent un arrêt 
solennel appelé : l’arrêt des Chambres réunies; il 1 
en a très peu. Ces arrêts des Chambres réunies, (ai»1 
appelés, parce que ce sont les trois Chambres qui 
réunissent : civile, requête et criminelle), s’impo* 
sent au respect des juges dans le procès. Aucune aa-
tre juridiction ne peut statuer dans ce procès, au-
trement que ne l’ont fait les Chambres réunies,et 1* 
Cour d’Appel devant laquelle l’affaire est renvoyés 
doit s’incliner* 

Auxiliaires de 
1’organisation 
judiciaire. 

Auxiliaires de l’organisation judioiairg/ 
Auprès des tribunaux j ud io ia1res-'il™ e* 

divers auxiliaires qu’on appelle : les avoués, les 
avocats, les greffiers, les huissisrs. 

On ne peut pas diriger soi-même son proC* 
devant un Tribunal de Première Instance, ou devant 
une Cour d’Appel. Il est indispensable d’utiliser W 
services de certains officiers ministériels qui ont 
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Les avoués 
auprès des 
Cours d’Appel 
et des Tribu-
naux de 1ère 
Instance• 

le monopole de la représentation des plaideurs, ce 
sont les avoués. Auprès de chaque Tribunal, auprès 
de chaque Cour d’Appel, il y a un certain nombre 
d’avoués; ils sont désignés par le Gouvernement, 
mais il y a cette particularité que lorsqu’ils se 
retirent par suite de maladie, de vieillesse ou de 
mort, la valeur pécuniaire de leur office leur reste, 
et ils ont le droit (eux ou leurs héritiers) de pré-
senter aux pouvoirs publics, un successeur qui lui a 
payé la valeur de leur office. Il n’y a pas d’avoués 
auprès des juridictions tout à fait inférieures comoe 
les Tribunaux de Paix ou les Conseils de Prud’hommes. 
Là le plaideur se présente lui-même, librement, ou 
s’il ne le peut pas, il se fait représenter par n’im-
porte qui; il peut charger une personne quelconque 
de la conduite de son procès. Il en est de même de-
vant les Tribunaux de Commerce où les plaideurs sont 
absolument libres, soit de se présenter eux-mêmes, 
soit d’envoyer une personne à leur choix pour les re-
présenter. néanmoins devant le Tribunal de Commerce 
de la Seine, il s’est constitué, par la force des cho-
ses, une corporation qui n’a aucun monopole, que l’on 
appelle la Corporation des Agréés; ce sont tout sim-
plement des représentants que le Tribunal de Commerce 
a agréés sur une liste qu’il dresse, et ces agréés 
se trouvent par là même spécialement recommandés com-
me offrant des garanties plus grandes que n’importe 
quelle personne que l’on ne connaît pas. 

avocats à 
la Cour de 
Cassation. 

Devant la Cour de Cassation, il existe des 
officiers ministériels dont le concours est indispen-
sable, mais ils portent le nom d’avocats à la Cour 
de Cassation et au Conseil d’Etat, parce qu’ils sont 
avocats devant ces deux juridictions à la fois. 

Quel est donc le nom de l’avoué ou de l’a-
vocat? C’est l’avoué qui est chargé de la procédure 
écrite; un procès suppose l’échange de pas mal de piè-
ces; il n’y a que l’avoué qui puisse se charger de ce 
rôle épistolaire, qui est effectué dans des condi-
tions déterminées. Devant le Tribunal de Première 
Instance comme devant la Cour d’Appel c’est l’avoué 
qui a le monopole de la procédure écrite; devant la 
Cour de Cassation, c’est l’avocat à la Cour de Cassa-
tion. 

avocats ne 
pas d®« ôfTiciers 

Ministériels. 

Mais quelle est la place qu’il convient de 
faire à l’avocat tout court? - Les avocats ne sont 
pas du tout dans la situation des officiers ministé-
riels dont je viens de vous parler; il n’existe de 
barreau que devant les Tribunaux Civils ou devant le.' 
Cours d’Appel. Tnute personne peut être avocat, dès 
l’instant où elle remplit les conditions légales qu • 
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sont assez simples : avoir la nationalité française, 
la licence en droit et que l’enquête faite sur l’in-
téressé au point de vue de son honorabilité et de sa 
moralité soit satisfaisante; donc pratiquement toute 
personne peut être inscrite comme avocat, soit auprès 
d’un Tribunal Civil, soit auprès d’une Cour d’Appel, 
A partir de ce moment là, l’avocat est un peu comme 
un médecin qui vient de s’établir, il faut attendre 
la clientèle; on n’a aucune certitude, on n’a aucune 
garantie. Il peut y avoir des centaines, des milliers 
d’avocats à la différence des avoués qui sont en nom-
bre limité devant chaque tribunal. 

Quel est le rôle de l’avocat? C’est de pad 
1er, c’est de plaider. 

L’avoué a fait la procédure écrite. A l’&v 
dienco, c’est l’avocat qui présentera la demande, ou 
qui défendra, suivant la partie qu’il représente, 
c’est lui qui interviendra dans le débat oral. A la 
Cour de Cassation il n’y a pas ce dualisme de l’avoué 
qui fait la procédure écrite et de l’avocat qui parle 
ce sont les avocats à la Cour de Cassation qui font 
l’un et l’autre. On ne s’inscrit pas. comme avocat à 
la Cour de Cassation comme on s’inscrit comme avocat 
à la Cour d’Appel. 

Les greffiers. 

Il reste encore deux auxiliaires de la jus 
tice : ce sont les greffiers et les huissiers. Il y 
a des greffiers auprès de chacune des juridictions 
rencontrées ; Justice de Paix, Conseil de Prud’hon®®1 

Tribunal de Première Instance, Cour d’Appel, etc. etc 
il y a partout et toujours un greffier. Le greffier 
est tout simplement le secrétaire du Tribunal; c’efit 
lui qui tient la plume pour faire le procès-verbal 
l’audience, pour rédiger les décisions dont le texte 
lui a été communiqué par le Tribunal, pour en déli^ 
]es extraits. Les greffiers, à la différence des av« 
cats, sont des officiers ministériels auxquels leur 
charge appartient; ils peuvent présenter un succes-
seur aux pouvoirs publics. Les Grefies de certaine 
grands Tribunaux représentent des sommes considéra-
bles. Ce sont là des places assez recherchées. 

Les huissiers 
transmettent 
les pièces de 
la procédure. 

Nous rencontrons également partout des 
huissiers. Je vous ai dit tout à l’heure que les 
avoués peuvent seuls faire la procédure écrite, mai6 

ils n’ont pas le droit de la faire parvenir aux des-
tinataires; il faut un service postal. On pourrait . 
croire que c’est la poste qui va exercer ce service 
postal, mais en matière de pièces judiciaires cela 
peut être fait que par des officiers ministériels ’T’* 
ep ont le monopole : les huissiers. Ce sont donc eu* 
qui sont chargés de faire parvenir aux destinatai**0® 
les pièces du procès. On ne peut donc pas correspond* 



55 Droit Civil - Capacité 1ère année - 55 

librement si on le désire. Certains pays étrangers 
ont fait des réformes, très difficiles ches nous à 
cause de l'existence des officiers ministériels qui 
ont acheté leurs charges; notamment en Allemagne et 
dans une certaine mesure en Alsace-Lorraine, des 
écritures judiciaires sont transmises par la voie de 
la poste; il est évident qu’en France le rachat des 
offices d’huissiers coûterait très cher au pays. 

Les Tribunaux 
administratifs. 

Les juridictions administratives. Les Tri-
bunaux Judiciaires ont pour mission de connaître des 
procès qui .concernent les particuliers, mais il y a 
des quantités de procès qui concernent l'administra-
tion, et dans ces conditions il existe des juridic-
tions spéciales pour en connaître. Je vous citerai 
notamment parmi les juridictions administratives, les 
Conseils de Préfecture qui connaissent, entre autres, 
des contestations en matière de contributions direc-
tes : mais la plus importante de toutes est le Con-
seil d’Etat. Dans l’ordre de la hiérarchie administra-
tive, hiérarchie sociale et l’on peut dire aussi hié-
rarchie des traitements, le Conseil d’Etat est exac-
tement sur le même plan que la Cour de Cassation dans 
l’ordre de la hiérarchie judiciaire, et ce sont les 
deux Corps où les fonctionnaires atteignent les plus 
hauts traitements. Le Conseil d’Etat connaît des pro-
cès de nature administrative; notamment si le Gouver-
nement rend un décret qui n’est pas légal, s’il met, 
par exemple, dans un décret quelque chose qui devrait 
rentrer dans une loi, il peut en être référé au Con-
seil d’Etat, celui-ci annule des décrets car ce n’est 
pas du tout une juridiction aux ordres du Gouverne-
ment. Rarement juridiction en France a montré plus 
d’indépendance que le Conseil d’Etat, 

Le Tribunal 
Conflits. 

Puisqu’il existe en France deux juridic-
tions parallèles, celle des Tribunaux Judiciaires et 
celle des Tribunaux Administratifs, il peut arriver 
que les uns et les autres veulent juger la même affai-
re; un exemple va vous le montrer : je suppose qu’une 
auto militaire renverse quelqu’un dans la rue, la vic-
time saisit le Tribunal Civil d’une demande de domma-
ges-intérêts, l’administration prétend : non c’est 
une voiture de l’armée en service, c’est la juridic-
tion administrative qui doit connaître de la demande 
en dommages-intérêts, l’Etat doit être condamné en 
raison de la faute commise par le conducteur militai-
re de la voiture dans son service. Il faut alors 
qu’il existe une juridiction pour les mettre d'accord 
et c'est ainsi que nous avons une juridiction qui 
fonctionne très rarentent : le Tribunal des Conflits 
qui comprend huit membres, dont trois conseillers a 
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la Cour de Cassation représentant la juridiction judi-
ciaire, trois conseillers au Conseil d’Etat représen-
tant la juridiction administrative; ces dix membres 
en élisent deux qu’ils prennent en dehors. Ils sont 
présidés par le Garde des Sceaux. C’est ce Tribunal 
qui décide si l’affaire est de la compétence des tri-
bunaux judiciaires ou des tribunaux administratifs. 

Par contre, il n’existe pas d’autorité su-
prême pour régler le conflit dans le cas où nul ne 
veut juger. Le cas s’est présenté. Il a fait l’objet 
d’un projet de loi déposé au Parlement récemment, 
mais non encore voté. 

Section II 

Le Problème du rôle de la Jurisprudence en France. 

Sa méthode d’interprétation 

et d’application de la loi. 

Raison du rôle 
créateur de la 
jurisprudences 
le silence 
des textes. 

Le rôle créateur de la jurisprudence, c’est-
à-dire des décisions des tribunaux est absolument con-
sidérable; il l’est d’autant plus que nous sommes loin 
de l’origine de la loi, qui, avec le Code Civil, re-
monte à plus d’un siècle; c'est un phénomène connu 
que, dans tout pays, plus la loi est ancienne, plus 
la jurisprudence est copieuse. La jurisprudence est 
faite des nombreux procès auxquels la loi a donné 
lieu. 

Comment se fait-il que la jurisprudence 
puisse avoir un rôle créateur? - Elle a ce rôle pour 
l’excellente raison que tout n’est pas et ne peut pas 
être dans la loi; ce rôle apparaît par la combinaison 
de deux textes très importants du Code Civil î ce son* 
les articles 4 et 5, qui paraissent en somme s’oppose! 
l’un à l’autre, mais qui heureusement se combinent 
d’une manière suffisante pour construire cette source 
importante du droit. 

Art. 4 Code 
Civil "le juge 
est forcé de 
statuer. 

D'après l'art. 4 Le juge qui refusera de 
juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de 
l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme 
coupable de déni de justice", le juge ne pourra donc 
pas dire aux plaideurs, la loi n'a rien dit, la loi 
est obscure, je ne sais pas ce qu'elle veut dire, la 
loi est insuffisante, elle n’est pas assez complète 
sur ce point, je ne statuerai pas. Le geste de Ponce-
Pilate est interdit au magistrat sous peine d'être 
poursuivi. Comme il est bien certain que le nombre de 
cas qui se présenteront dans la pratique où la Ici 
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n’a pas statué,peut être considéré comme la règle, 
tandis que ceux où il y a vraiment un texte qui n’a 
pas besoin d'être interprété constitue en réalité 
l’exception,par la force même des choses puisque les 
tribunaux sont obligés de statuer,et de combler les 
vides de la loi,la jurisprudence apporte constamment 
un tribu à l’élaboration du droit. L’article 4 est 
donc le texte fondamental,d’où il résulte que la ju-
risprudence est une source de droit,le juge devart 
statuer et donner une solution. 

Si nous lisons l’article suivant nous al -

Art.5 il 
ne peut 
disposer 
par voie 
réglemen-
taire. 

Ions être momentanément très embarrassés car l’art. 
5 dit:”11 est défendu aux juges de prononcer par voie 
de disposition generale et réglementaire sur les 
causes qui leur sont soumises".Cela veut dire que le 
juge ne peut pas dire;tel est le cas qui s’est pré-
senté à moi,désormais voilà comment je vais statuer. 
Exemple,en cas de procès entre deux personnes:Martin 
et Dupont,tout ce que le juge peut faire c’est de 
dire:-je donne raison à Martin et tort à Dupont;il ne 
peut pas dire à 1*avance,c’est toujours à celui qui 
demandera la même chose que Martin,que je donnerai 
raison.Il ne peut pas le faire,parce qu’il ne peut pas 
faire la loi.Ce texte s’explique par l’histoire des 
Parlements(qui étaient des corps chargés de juger)qui 
dans l’ancienne France,se sont montrés souvent rebel-
les,et s’élevaient contre l’autorité royale. 

Malgré l’ef-
fat relatif 

la cho-
Se jugée les 
d-écisions de 
la Cour de 
Cassation 
s'imposent à 

pratique. 

Comment se fait-il que le juge doive statu-
er et que d’autre part,il n’ait pas la possibilité 
d*annoncer:Voilà comment à l’avenir,je statuerai. 
D’unê manière générale,1*article 5 doit être rappru -
ché de l’article 1351,d’après lequel tous les juge-
ments ne possèdent,en principe,qu’une autorité rela-
tive de la chose jugée;cela veut dire que ce qui a 
été jugé entre deux personnes n’a aucune valeur vis 
à vis d’une autre,et que tout le monde peut recommen-
cer éternellement le procès du moment que ce sont des 
plaideurs différents ou s’il y a une différence lé-
gère entre les deux procès :la.décision du juge qui 
statue entre Martin et Dupont a une autorité relative 
Il n’y a dans notre droit que très peu de jugements 
ayant une autorité absolue,les jugements qui changent 
l’état d’une personne,comme le divorce,sont dans 
ce cas,une personne devant être considérée comme di-
vorcée par tout le monde.En règle générale,dans notre 
droit les jugements sont déclaratifs,ils n’ont qu’une 
autorité limitée aux plaideurs et aux choses jugées 
(art.1351). 

« Les Cours de Droit » 
t PLACE DE LA SOIVBUNNE. 5 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Dès lors comment faire sortir cette pos -
sibilité d’un pouvoir créateur du droit, par la juris-
prudence? 

Le droit des 
assurances 
est l’oeuvre 
de la 
jurisprudence 

C’est très simple,1e juge doit statuer,et 
ce qu’il a décidé ne s’applique qu’aux plaideurs à 
propos desquels il a statué,mais croyez-vous que^d’m 
très vont faire un procès sur le point qui vient déjè 
d’être jugé.Croyez-vous que lorsque la Cour de Cassa-
tion a décidé quelque chose entre Martin et Dupont, 
d’autres individus vont recommencer le même procès’Oi 
leur dira:la Cour de Cassation a décidé quelque chose 
sur ce point,il y a vingt ans,il y a trente ans,la 
Cour de Cassation ne se contredira pas.La jurispru-
dence a un rôle créateur,c’est lorsqu’elle a décidé 
quelque chose par un arrêt de principe.On s’y confor-
me, on se dit s évidemment,je pourrais faire un procès, 
njais qu'est-ce qui se passera?je le perdrai. C’est 
par cette conviction ;qui existe dans les milieux com-
pétents, quece ..qui a été jugé par la jurisprudence 
(quand elle est vraiment bien établie),s’impose désoi 
mais au respect que tout le monde s’incline devant 
cette, décision.Ce pouvoir créateur de la jurisprudenc 
qui s’affirme petit à petit par les arrêts qu’elle 
rend,et auxquels les milieux intéressés se conforment 
a été au cours du XIX° siècle et du XXème considérable 
Je vais vous en citer trois ou quatre cas.Le premier 
est emprunté à la matière de l'assurance.Sans avoir 
fait du droit,vous avez l’impression que la pratique 
des assurances est très ancienne,vous avez toujours 
vu autour de vous,que l’on s’assurait sur la vie,con-
tre 1’incendie,etc...Or nous n’avons pas eu,jusqu’à 
1930 de loi sur le contrat d’assurance. C’est la ju-
risprudence du XIXème siècle qui,par une série de de-
cisions a créé,constitué et affiimié toutes les règle! 

du droit de l’assurance terrestre,assurance contre 
1’incendie,etc...et une autre forme de l’assurance 
terrestre,l’assurance sur la vie.Une institution si 
considérable,qui remue des sommes qui se chiffrent 
par milliards,a pu progresser sans loi,par une seuls 
jurisprudence.Néanmoins il yavait une quantité de 
choses devant lesquelles on était bien forcé de s'in* 
cliner,parce qu’on savait que c’était le droit défi-
nitif de la jurisprudence.Nous avons maintenant une 
loi,celle de 1930 qui a tout clarifié,codifié,préci-
sé et aussi redressé une jurisprudence copieuse,qui 
s'était peut-être montrée parfois trop favorable pour 

les Compagnies d’Assurances,et une reaction s’est e-
tablie dans l’intérêt des assurés contre les assure^ 

Autre exemple,aucun texte n’existe dans 1® 
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Matière des 
accidents 
d’automobile. 

Code sur l’accident d’automobile,car le législateur 
n’a pas songé à faire de textes,La jurisprudence de-
puis quelques années,a dégagé une formule nouvelle 
qui n’était pas écrite dans la loi,mais qui a été con-
sacrée par une série d’arrêts de'la Cour de Cassa -
tion,qui ont actuellement Une force de loi aussi iné-
branlable que si la loi l’avait di.tsc’est que tout 
accident occasionné par un automobiliste est supposé 
dû à la faute de l’automobiliste,et c’est-à lui à 
prouver qu’il n’est pas coupable;comme on ne peut pas 
la plupart’du temps faire la preuve,c’est l’automobi 
liste qui doit payer les conséquences de l’accident. 
Un arrêt solennel rendu par les Chambres réuenies 
de la Cour de Cassation en 1930,a confirmé la juris-
prudence antérieure de la Chambre civile de la Cour 
de Cassation. 

La dot 
mobilière. 

Je vous citerai encore un ou deux exemples 
particulièrement intéressants,mais l’un,d’entre-eux 
ne sera que du programme de l’année prochaine:c’est 
en matière de dot mobilière de la femme mariée sous 
le régime dotal.La protection de l’inaliénabilité de 
cette dot a été' sur des quantités de points,précisée, 
construite par la jurisprudence quand il n’y avait 
pas un mot dans le Code sur la dot mobilière des fem-
mes mariées qui,dans la vie moderne est devenue la 
forme principale des dot s.De même vous verrez dans 
les donations,relativement à la validité du don manu-
el,matière très importante,qu’aucun texte n’en‘a ja-
mais parlé,et que pourtant la jurisprudence l’a sanc-
tionné. Ces quelques exemples montrent quelle impor-
tance peut avoir le rôle créateur de la jurisprudence. 

S’imaginer que les solutions de tous les 
cas de droit que l’on peut rencontrer se trouvent 
dans les 2281 articles du Code Civil,c’est l’erreur 
la plus considérable qu’on puisse faire.Les solutions 
du droit se trouvent dans les quelques 150 années des 
recueils de jurisprudence Dalloz ou Sirey où se trou-
vent réunies les décisions de la Cour de Cassation. 
Se rendre compte qu’il n’y a pas grand chose dans la 
loi ,c’est déjà énorme,parce qu’au moins on ne s’éga-
re pas. 

^■^dication 
pratique. 

On peut avoir besoin assez rapidement de 
savoir quelle est la solution qui,dans un cas déter-
miné, a pu être donnée;il est parfois très ennuyeux de 
se livrer à des recherches dans les recueils judiciai 
res,c’est pourquoi je vous citerai,d’abord les grands 
répertoires alphabétiques qui,sous chaque mot,donnent 
l’état actuel de la question;il faut naturellement 
avoir une édition très récente de ceux-ci,ainsi par 
exemple,la question des.accidents des automobiles ne 
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s'est beaucoup développée,en jurisprudence que depuis 
une dizaine d’années. Mais enfin,en général,ces 
grands répertoires sont tenus régulièrement à jour; 
les deux plus pratiques sont le Répertoire Dalloz 
avec tous ses suppléments et le Répertoire Sirey.Un 
autre procédé,également commode,pour savoir quelle 
est l’interprétation de la jurisprudence sur un 
point,est de consulter un Code annoté,il en existe 
dans le commerce qui sont tout à fait classiques,et 
qui sous chaque article,donnent l’état de la juris-
prudence au moment où ils ont été faits.Je vous signa-
lerai enfin les trois grands Manuels,hors de pair: 
l)de Planial,continué par Ripert 
2) de Colin et Capitant, 
S)de Josserand. 

ils sont chacun en trois volumes et donnent 
l'état du droit civil sur les points principaux. Ils 
ont des éditions fréquentes qui les tiennent à jour. 

Procédés 
d’interpré-
tation. 

Nous allons examiner maintenant par quels 
procédés,le juge qui a un pouvoir créateur,applique 
et interprète la loi.Il faut,à cet égard,considérer 
deux hypothèses: -la première sera celle où la loi 
aura donné une solution,et la seconde,celle où elle 
n’a rien dit. 

I® texte 
obscur ou 
insuffisant. 

D’abord la loi a statué seulement le texte 
est obscui’ et insuffisant,il ne cadre pas exacte -
ment avec L’hypothèse du procès.Si en effet,on pou-
vait figurer le rapport de la loi et des hypothèses 
qu’elle ne prévoit pas sous forme d’un schéma,on 
tracerait une ligne droite,la loi.Tant qu'on est sur 
cette ligne c’est comme si on était sur une route.Mail 
on ne peut pas toujours y rester,et neuf fois sur dix 
les cas qui se présentent au juge,sont des cas qui 
sont un peu à droite ou un peu à gauche,ils ne sont 
pas sur la ligne droite;il faut se remettre sur cette 
ligne.Comment? par quels procédés?!! y en a plusieurs 
on ne peut pas affirmer quel est celui qu’il faut 
proférer,c*est une question très délicate qui dépend 
de la valeur du juge.Dans l’interprétation et l’appli 
cation des lois,il y a une partie technique,partie 
vraiment de métier,mais il y a beaucoup plus une par-
tie que j'appellerai une partie artistique;car c’est 
un art de savoir interpréter un texte,cela dépend 
de la valeur individuelle de chacun.Meme entre juges 
connaissant admirablement leur métier,il y a une 
question d’art que de savoir relier l'adaptation d® 
la règle de la technique au cas concret qui leur est 
proposé. 

Voici les règles techniques:commencer par 
regarder le texte de la loi,et puis le rapprocher de 
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Utilisation 
des travaux 
préparatoi-
res 

ses travaux préparatoires sur lesquels j’ai déjà atti-
ré votre attention.Tout ce qui se dit et tout ce qui 
s’écrit au Parlement n’est pas perdu pour le pays, 
puisqu’on l’imprime au "Journal Officiel”jon y trouve-
ra les explications fournies à la tribune par le mi-
nistre compétent,par le rapporteur,par les orateurs, 
etc...Ce’ n*est matériellement pas très facile de se 
rapporter aux travaux préparatoires de la loi,parce 
qu’il y en a qui ont traîné pendant des années sur 
le chantier parlementaire,aussi y a-;t-il des recueils 
qui ont fait ce travail matériel très considérable,ce 
sont les Recueils de Lois annotées notamment ceux 
de Sirey ou de Dalloz.Si vous voulez savoir l’histoi-
re d’une loi,ouvrez ces Recueils à la page correspon-
dant à la date de la loi,et vous y trouverez immédia-
tement: quand la loi a été déposée,par quel ministre, 
ou si c’est une proposition de quel député ou de quel 
sénateur elle émane^il y a également des références 
au"Journal Officiel"indiquant la date et la page aux-
quels on doit se reporter pour trouver tous les dé-
tails nécessaires.Ces Recueils publient également des 
résumés ou des extraits des débats.Le juge va se re-
porter à ces travaux préparatoires,parfois il y trouve 
la solution;mais souvent il sera beaucoup plus décon-
tenancé qu’avant.Alors il faudra qu’il cherche autre 
chose. 

Recours à 
la tradition. 

Il est encore un autre élément dont le juge 
peut avoir à tenir compte:c’est 1*histoire,il y a 
en effet des institutions qui ne sont pas nées du joui 
au lendemain,elles se rattachent à l’histoire plus 
ou moins ancienne de notre pays,c’est ce qu’on appel-
le: la tradition.Ainsi 1’article 2279 est un texte in-
compréhensif et insuffisant si ôn ne le rattache pas 
à la tradition historique,c’est-à-dire à l’état du 
droit en France au XVIIIèmé siècle,qui donne la clef, 
la source de son interprétation.Prenons encore une 
règle fondamentale que nous rencontrons en matière de 
donation,la règle de l’irrévocabilité d’une donation,, 
qu’on ne peut pas comprendre si on ne se rapporte pas 
à l’ordonnance de d’Aguesseau,au XVIIIè siècle. Si 
vous avez l’occasion d’assister à une séance de la 
Cour de Cassation,vous y constaterez quelle part est 
faite sans cesse,presque dans chaque procès,à l'his-
toirejqu’est c.e qu’on disait,qu’est-ce qu’on pensait 
autrefois?Comment l’institution est-elle née?comment 
s’est-elle développée,etc... 

Le but 
de la 
loi. 

Il y a encore un autre element en ionction 
duquel le juge doit statuer,c’est le but de la loi. 
Il se peut que la solution qui existe dans la loi ne 
soit que l’application d’un principe plus général, 
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cela arrive constamment,alors que fera le juge7 il 
cherchera à remonter de cette application au principe 
puis il redescendra de ce principe aux autres appli-

cations. 
Donc le texte de la loi,les travaux prépara-

toires,la tradition,le but,dégager un principe,ce sont 
là toutes les méthodes dont le bon emploi constitue 
l’art de l’interprète. 

2° 
absence de 
texte. 

Comment les choses se passeront-elles si 
la loi n’a pas statué? Dans le cas où il n’y a pas de 
texte,où il n’y a rien sur la question qui est soumise 
au juge,l’article 4 du Code Civil dit formellement 
que le juge ne peut pas ne pas statuer sous peine d’ê-
tre poursuivi comme coupable de déni de justice. Le 
juge tachera donc d’interpréter les textes qui exis-
tent,pour essayer de s’en servir comme d’un levier, 
qui lui donnera une solution pour le cas où il n’a 
aucun texte. . 

L’argument 
d’ analogie. 

Je citerai,sans insister,deux procédés: 
celui de l’analogie et celui des contraires. Le procé-
dé de l’analogie consiste à étendre une solution qui 
existe dans un cas à d’autres cas qui ne sot pas ré-
glementés mais analogues au premier.Exemple concret: 
les articles 1429 et 1430 qui sont au chapitre de la 
communauté entre époux ont été étendus par la juris-
prudence du cas de la communauté à celui du régime 
dotal.L’argument d’analogie se traduit par un adage: 
"Là où il y a la même raison,il doit y avoir la même 
solution".C’est un procédé qui est bon,mais qui peut 
être dangereux,il doit être manié avec beaucoup 
de délicatesse'. 

L’argument 
a contrario. 

L’argument des contraires n’est pas moins 
dangereux,il faut savoir exactement l’utiliser.Quand 
la loi a donné une certaine solution dans un cas don-
né, le juge dit:j’ai à statùor sur uï cas contraire, 
je vais donc prendre le contre-pied de ce qu’a dit 
la loi. 

Cet argument des contraires n’est pas géné-
ral, il Supporte des exceptions,ainsi la loi françai-
se dit qu’est Français tout individu né de parents 
français,logiquement l’enfant dont les parents sont 
étrangers et qui est né en France devrait être étran-
ger,or la. loi dit que non.L’enfant qui est né de 
parents étrangers peut être français. La question de 
savoii’ si le juge doit employer ou non l'argument 
a contrario fait partie de ce que nous avons appelé 
l'art du juge. 
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TITRE II 

ETUDE DES DROITS. 

On appelle les droits le fait d’avoir uti-
lisé le Droit pour se constituer un droit individuel; 
Les droits sont donc les facultés que chacun d’entre 
nous a pu créer à son profit;exemple de droits;les 
droits de propriété,1es droits de famille,les droits 
de créance. 

Nous allons étudier les droits au point de 
vue suivant : 
- I - classification des droits. 
-II - qui peut être titulaire de droits?les Sujets 

de droits. 
-III-objet des droits. 
-IV -acquisition des droits; actes juridiques. 

Section I - Classification des droits. 

Droits 
politiques 
et droits 
civils. 

On classe les droits d’abord en droits poli-
tiques et droits civils.Les droits politiques sont 
les droits qui sont attachés à la qualité de citoyen 
français:droit d’être électeur,etc... 

Les droits civils sont les droits qui ren-
trent plus spécialement dans la famille et dans le pa 
trimoine des individus:dans le droit de la famille en-
tre le droit d’être époux,le droit d’avoir une filia-
tion avec ses parents,etc.les droits patrimoniaux 
c’est-a-dire le droit d’avoir une fortune,etc... 
Nous rencontrerons d’ailleurs plusieurs fois au cours 
de cette année,les droits patrimoniaux. 

Section II- Les sujets de droits. 

Les sujets 
de droits 
ont 1’apti-
tude à jouir 
d'un droit. 

A propos des sujets de droit,il y a une no-
tion essentielle qu’il faut bien retenir,c’est que 
pour être titulaire d’un droit.il faut être ce que 
l’on appelle un sujet de droit. Les sujets de droit 
ont donc l’aptitude à avoir la jouissance des droits; 
on ne peut avoir la jouissance du droit de propriété, 
que si l’on est une personne juridique. 

Quels sont alors ceux qui sont aptes à être 
sujets de drott?-Les personnes physiques d’une part, 
et les personnes morales d'autre part.Ne vous mépre-
nez pas sur le sens de cette dernière expression. 
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§ I- Personnes physiques. 

Toute person-
ne vivante 
est sujet de 
droit. 

Qu'appelle-t-on personne physique?C’est très 
simple;ce sont les individus,1es personnes vivantes; 
nous verrons,dans un instant,qu'au contraire,les per-
sonnes morales n’ont qu’une existence artificielle. 
Dans notre droit' la règle est absolue,elle ne souffre 
aucune exception;tout individu,toute personne vivante 
est apte à avoir la jouissance des droits dans son 
propre, pays, je dis dans son-propre pays,parce que les 
étrangers sont(et c’est un point que je reprendrai) 
frappés de certaines incapacités,qui vont d’ailleurs 
en diminuant,en vertu desquelles ils n’ont pas l’ap-
titude à être titulaires des mêmes droits que les 
nationaux.Ceux-ci ont donc l'aptitude à être sujets 
de tous les droits privés,je dis privés parce qu’il 
y a certains droits qui n’appartiennent pas à tous 
les nationaux,notamment à tous les Français,ainsi les 
droits politiques n'appartiennent,comme vous le savez 
cpi’aux citoyens,les femmes n® sont ni électrices,ni 
eligibles.En ce qui concerne le droit civil,1’égalité 
est absolue entre tous les individus quel que soit 
leur sexe. 

Il n’en a pas toujours été ainsi,il faut qu« 
vous sachiez qu’autrefois il y avait beaucoup d’indi-
vidus qui n’avaient pas la jouissance des mêmes droits 
que les autres,c’est l'époque de l'esclavage notam-
ment qui a duré si longtemps,il ne suffisait pas d’ê-
tre une personne vivante pour être titulaire de * 
droits,il fallait appartenir à une certaine classe 
sociale.Et même au XIX° siècle nous avons connu une 
institution,qui a disparu en 1854,qui s’appelait la 
mort civile;la mort civile était une mort juridique 
qui frappait certaines personnes’ ayant subi des con-
damnations très graves,mais que l’on n’avait pas pu-
nies de la peine de mort.Bien qu’elles vécussent, 
elles n’ existaient plu s juridiquement ; elle s étaient 
un peu comme 1’esclave d’autrefois qui n’existait pas 
jùridiquement pour la plupart des droits.Cette insti-
tution n’est pas tellement ancienne puisque c’est au 
milieu du XIX°siècle qu’elle a disparu.Depuis cette 
époque toutes les personnes «ont sujets de droit 
dans les mêmes conditions les unes que les autres 
en matière de droit privé. 

Deux problèmes essentiels se posent mainte-
nant: 

A-A partir de quel moment commence l’aptitude à 
être sujet de droit? 

B-A partir de quel moment cesse-t-élle? 
A/A partir dé quel moment l’aptitude à êtr® 
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sujet de droit? 
Il suffit 
d’être conçu 
pour être su-
jet de droit. 

L’aptitude à etre sujet de droit commence 
avec 18 existence,,or contrairement à l’age qu’on nous 
donne qui remonte au jour de la naissance,l’existence 
véritable commence à la conception de l’enfant.C’est 
une règle admise en droit:l’enfant a une existence ju-
ridique à partir du moment où il a une existence phy-' 
sique,c’est-à-dire à partir, du jour de la conception; 
naturellement ce jour ne peut pas être déterminé avec 
précision,il l’est d’après des présomptions légales 
d’après lesquelles l’enfant qui naît,est considéré 
comme ryant été conçu entre le 300® et le 180®jour 
qui précède sa naissance ;depuis dix mois il était dé-
jà sujet de droit.Cela présente un intérêt très con-
sidérable: supposons qu’un individu meurt,et que son 
enfant naisse après sa mort comme enfant posthume,Il 
est conçu au moment de la mort de son père,il naîtra 
dans quelques mois,il faut savoir s’il pourra recueil» 
lir la succession de son père.Pour recueillir des 
biens,il faut exister,il faut avoir la jouissance du 
droit de propriétésil faut être un sujet de droitjdès 
l’instant où l’enfant naîtra dans les 300 jours sui-
vants le décès de son père,c’est à dire le mari de 
sa mère,il est considéré comme ayant été conçu avant 
la mort de son père,il était donc sujet de droit 
au moment du décès de ce dernier. C’est une présomp-
tion évidemment,mais cela vous montre que l’existence 
juridique de l’enfant ns commence pas avec sa naissan» 
de,mais avec sa conception.Le Code le dit formellement 
dans un article que j’aurai plus tard à commenter 
devant vous:l’enfant conçu peut déjà recevoir une li-
béralité. 

^existence 
Juridique 
cesse avec 
la mort 
ou ia 
disparition. 

B-A quel moment se termine l’existence juri 
dique de l’individu? 

Il est évident qu’elle se termine avec son 
existence physique,et le moment même de la mort de 
l’individu marque 1® terme de son aptitude à être su-
jet de droit.Mais il y a des hypothèses,soit la date, 
soit le fait du décès sont douteux.Il y eut de tout 
temps,mais surtout pendant la dernière guerre,des in-
dividus dont on dit qu’ils sont disparus et dont on 
n’a pas la preuve du décès.Il y et une réglementation 
spéciale pour les cas de disparition que je ne vous 
indique- pas pour le moment.On appelle individu dis-
paru tout individu dont le décès est presque certain, 
mais dont on n’a pas retrouvé le corps ; évidemment 
si on retrouve le corps de quelqu’un,on peut dire 
si cette personne est vivante ou si elle est morte. 

« Les Cours de Droit » 
3’ PLACE DB LA SORBONNE, 3 

Répétition» Ecrites et Orales 
R 
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Quelqu’un a pris part à un combat,il a disparu,il y 
a des chances pour qu’il soit mort,mais on n’en a 
pas la preuve absolue,car il peut aussi,soit avoir 
été fait prisonnier,soit avoir déserté. Mais dans des 
circonstances normales,quelqu’un tombe à l’eau,on 
ne peut pas découvrir son cadavre:il est disparu;mal-
heureusement ces cas de disparition se produisent sou-
vent dans la marine du commerce;il y a une législa-
tion spéciale pour constater l’état de disparition, 
et à partir du moment où cette constatation a été 
faite,c’est exactement comme si l’individu était dé-
cédé. 

1’absence. 

Une autre situation plus délicate a été ré-
glementée par le Code dans les articles 112 à 143, 
c'est ce que l’on appelle l’absence.Ce mot peut être 
pris dans plusieurs acceptions.,nous le prenons dans , 
son sens juridique:en droit,1*absent c'est un indivi-
du qui est parti un jour en bonne santé et qui n’a 
plus reparu;ôn ne sait pas du tout ce qu’il en est, 
est-il mort?-est-il vivant .L’absence est une institu-
tion qui a pour but de prendre un certain nombre de 
mesures nécessaires tant pour la famille,que pour le 
patrimoine de 1’intéresséjon ne peut pas laisser sa 
famille sans secours juridique,surtout lorsqu’il a des 
enfants mineurs il faut quelqu’un pour s’en occuper, 
de même on ne peut laisser ses biens a l’abandon.La 
loi s’est montré particulièrement rigoureuse pour ad-
mettre que l’absent soit vraiment mort. Elle l’admet 
en quelque sorte en trois étapes. 

La loi dis-
tingue trois 
périodes 
dans 1’ab-
sence. 

D’ abord elle son sidère,pendant une certaine 
période,que l’individu n’est pas absent,mais qu’il 
est simplement présumé absent,c’est ce que nous dit 
l’article II2:,,S’il y a nécessité de pourvoir à l’ad-
ministration de tout ou partie des biens laissés par 
une personne présumée absente,et qui n’a point de pro-
cureur fondé,il y sera statué par le tribunal de pre-
mière instance,sur la demande des parties intéressées 
On ne fait rien de plus pendant cette période,mais 
comme cette période d’attente et d’expectative a du-
ré un certain te*ps,il faut faire autre chose que les 
mesures d’administration.On s’achemine alors un petit 
peu vers l’état définitif,on entre dans la période 
qui s’appelle la période de déclaration d’absence dont 
traitent l’article I16."Lorsqu’une personne aura ces-
sé de paraître au lieu de son domicile ou de sa rési-
dence, et que depuis quatre ans on n’en aura point eu 
de nouvelles,les parties intéressées pourront se pouf 
voir devant le tribunal de première instance,afin qu® 
l’absence soit déclarée”(V.encore les art.I19 et I2l) 

Mais ce n’est encore qu’une période 
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préparatoire,pendant laquelle ont été prises des œesu-
res plus complètes,mais qui ne peuvent pas durer indé-
finiment. On ne peut pas toujours attendre quelqu’un 
qui ne reviendra probablement jamais,il est très rare 
qu’un absent reparaisse,on va faire comme si vraiment 
il était mort,et l’on arrive à la dernière période 
à ce que l’on appelle:1’envoi en possession définitif 
de ses biens;tout sera liquidé,comme si vraiment 
il était mort;il n’y a qu’une chose qui subsiste, 
s’il était marié,son mariage ne sera pas dissous.Sous 
cette réserve sa succession sera liquidée(art.129).Il 
peut arriver qu’un absent reparaisse,cela s’est vu 
quelques fois,mais rarement;dans ce cas il faut sup-
primer toutes les mesures prises,on tenant compte des 
situations acquises dans 1’intervalle.Il aura le 
droit de prendre ce qui restera de son patrimoine,de 
reprendre sa place au foyer étant donné que son ma-
riage n’a jamais été dissous. 

Mais pour la plupart des personnes l’exis-
tence juridique se termine d’une manière beaucoup 
plus simple,par le décès»les cas d’absences et de dis-
paritions sont rarissimes comparés aux autres. 

Ainsi donc,les personnes physiques du moment 
de la conception jusqu’à celui de la mort ont l'ap-
titude à être sujets de droit. Les 

attributs 
de 
la 
Personnalité. 

Quels sont les attributs juridiques que les 
personnes peuvent avoir?On les groupe autour de deux 
idées et de deux mots aussi:l’état et la capacité. 
L’état et la capacité sont des notions voisines tuais 
ne sont pas des notions semblables,il ne faut pas 
les confondre. 

L’état d’un 
individu 
c'est sa 
situation 
dans la 
société. 

L’état d’une personne est constitué par tout 
ce qui fixe sa situation dans l’Etat,la société,la fa-
mille. Ainsi la qualité de national ou d’étranger,le 
fait d’avoir un domicile dans un certain lieu,le 
fait d’avoir une appellation plutôt qu'une autre,le 
nom,la filiation,c’est-à-dire le lien qui unit une 
personne à ses auteurs,la qualité de personne mariée, 
non mariée ou divorcée,de même la parenté qui est le 
lien du sang qui existe entre les personnes d’une mê-
me famille,1’alliance qui est un lien,qui résulte du 
du mariage,avec les. membres de la famille de la per-
sonne qu’on épouse,tout cela fait partie de l'état 
des personnes.Jadis on disait que tout individu a 
trois statuts:1e statut de la liberté,le statut de 
la cité eu le statut familial.Nous examinerons un 
peu plus tard la plupart de ces questions,c’est-à-
dire le statut dans l’Etat et lo statut dans la fa-
mille . 

Qu’est-ce que la capacité? 
La capacité d’un individu c’est son aptitude 



68 Etude des droits. 

La capacité. 
Distinction 
entre la 
jouissance 
et 
1*exercice 
d’un droit. 

à exercer un droit,dont il a la jouissance,non pas à 
en être titulaire. 

Je réunis pour la première fois devant 
vous ces expressions jouissance des droits et exercl 
ce des droits. Ce sont des notions essentielles,fonds 
mentales qu’il faut sans cesse avoir présentes à l’ei 
prit.La distinction,l’opposition du problème de la 
jouissance et du problème d® l’exercice des droits 
est très importante. 

Si,par exemple,je veux, être propriétaire 
d’une maison,les deux problèmes qui,logiquement,ra-
tionnellement se posent,sont les suivantss 
-premier problème;est-ce que je puis être propriétai 
d’une maisonîil se peut très bien que je n’ai pas ce 
droit,car en effet,il y a des pays dans lesquels on 
ne permet pas à des étrangers d’être propriétaires 
d’immeubles,ainsi on a essayé en France depuis quel-
ques' années d’empêcher les étrangers d’acquérir des 
propriétés d’immeuble#.Ce premier problème peut se 
mettre sous la forme de la question suivantes ai-je 
l’aptitude à être propriétaire d’un immeuble,ai-je 1* 
jouissance de ce droit' c’est-à-dire l’aptitude à e » 
tre son titulaireîSi j’ai La jouissance du droit d’ê 
tre propriétaire,pratiquement tout le monde l’a en 
France,alors se pose une deuxième question qui est 
la suivante: 
«Quelles sont les conditions que j’ai à remplir pour 
que cette maison,qui ne m’appartient pas,devienne 
ma propriétéîc’est le problème de l’exercice du droi’ 
Il faudra que je l'achète,que je remplisse les condr 
tions demandées. 

La question 
de jouis -
sance doit 
toujours 
être posée 
avant la 
question 
d’exercice. 

Toujours ces deux problèmes se posent dans 
cet ordre logique,c’est un point que l’on confond sat 
cesse.Ces deux problèmes existent toujours dans pet 
ordre,c’est-à-dire^problème de la jouissance des 
droits puis problème de T’eScercice des droits,qu’il 
ne faut pas intervenir,à moins de faire quelque chos* 
de tout à fait absurde. Je prends encore un exemple 
plus net qui vous montrera le danger de la confusio15 

voilà un tableau de peinture qui est au musée 
du Louvre,qui plaît à l’un' d’entre vous.Vous voulez 
l’acheter. Est-ce que vous pouvez faire un contrat 
d’achatïVous aurez, beau faire un contrat,vous aurez 
beau le payer,vous n’avez pas l'aptitude à être tit”' 
laire de ce droit parce que la chose n’est pas susc®i 
tible d’être une propriété,c’est un objet inaliénabl' 
imprescriptible. Ce n’est que si la première questi°fi 

a été résolue par l’affirmative que vous pouvez en-
suite rechercher comment vous allez devenir acheteur-

Autre exemple: un e.-fant mineur de quelqv-eS 
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jours a déjà une fortune;a-t-il la jouissance du droit 
à une fortune? je vous l’ai dit déjà aujourd’hui,oui;, 
mais il n’a pas l’exercice des droits. En effet on ne 
conçoit pas un enfant nouveau-né administrant lui-
même sa fortune.il a donc la jouissance du droit mais 
il n’en a pas l’exercice,ce sont deux problèmes qu’il 
faut toujours distinguer. 

Autre exemple:bien des fois des femmes 
de nationalité étrangère ont voulu invoquer sur les 
biens de leurs maris,une garantie qui appartient à la 
femme mariée,que vous trouverez l’année prochaine, 
qui s’appelle une hypothèque légale.Toute femme marié« 
la possède,elle garantit le droit de créance que la 
femme mariée pourrait avoir contre son mari,notamment 
pour la restitution de sa dot,pour les engagements 
qu’elle aura contresignée pour son mari.Les étrangères 
n’ont pas en France la jouissance de ce droit,il est 
alors inutile de se demander si la femme étrangère 
a une créance contre son mari,si les conditions de 
l’exercice de l’hypothèque sont remplies puisqu’elle 
n’a pas en France la jouissance de ce droit,on ne se 
pose donc pas la deuxième question;elle ne se pose 
qu’au sujet des femmes françaises ou des femmes etran-
gères appartenant à un pays auquel on a accorde ce 
droit par un traité diplomatique. 

Les inca-
pables du 
droit fran-
çais. 

La capacité oont je vous pane aujouruumi 
s’oppose à l’état des personness tandis que l’état des 
personnes c’est leur situation dans l’Etat,situation 
familiale,leur capacité c’est l’aptitude qu’elles ont 
à faire des actes juridiques;mais cette aptitude a 
faire des actes juridiques tout le monde ne l’a pas. 

Quelles sont donc les trois grandes catégo-
ries d’incapables dans notre droit français?Ce sont; 

l’-Les mineurs,pa^oe qu’ils n’ont véritablement 
pas la” maturité“suffisanté pour diriger leur personne 
et leur patrimoine; 

2°-Les majeurs qui n’ont jamais eu cette capacité 
ou qui l’ont perdue,parce qu’ils sont aliénés ou pro-
digues ; 
’ 3à-les fMimes mariées. 

§ 2 - Les Personnes morales. 

Les person-
nes morales 
Peuvent ê-
tre sujets 
de 
droit. 

A coté des personnes physiques,il y a une 
deuxième catégorie de personnes que l’on appelle xes 
personnes morales;il ne faut pas prendre ce mot aans 
son sens littéral;les personnes morales sont des cons 
tractions purement artificielles. . 

Puisque,pour etre titulaire d’un croit,il 
faut exister,les personnes physiques ont cette exis-
tence,est-on eloi’g condamné â n’admettre comme tel 
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que des personnes physiques?Est-ce qu’il n’y a.rien 
d’autre dans notre société qui puisse être capable 
d’avoir des droits,d’être titulaire de droits,sans 
qu’on soit en présence d’une personne physique?Le . 
besoin s’est manifesté de tout temps,mais de plus en 
plus à l’époque moderne,de créer des sujets juridi-
ques,qui,sans avoir aucune existence,sont tout de mê-
me aptes à être titulaires d’un droit,parce que sans 
cela il serait impossible de rendre titulaires de 
droits certains groupements«Vous allez comprendre:pre= 
nez l’Etat Français.Vous savez qu’il faut qu’un Etat 
ait des biens qui lui appartiennent,or l'Etat n’est 
pas une personne physique. Il faudra donc,pour qu’il 
puisse être titulaire d’un droit,le droit de propriété 
le doter de personnalité morale,on pourrait dire la 
même chose d’un département,d’une commune. 

Nous avons donc en définitive comme aptes à 
être titulaires de droits: 

I°-Les personnes physiques; 
2°-les personnes morales. 

Comme ces dernières sont purement artificiel 
les,les seules personnes morales,c’est-à-dire les seu« 
-les constructions juridiques,dotées de cette aptitude 
à être sujet de droits,sont celles qui auront reçu de 
la volonté de la loi ce pouvoir. 

La personnalité morale est quelque chose de 
purement fictif,de purement artificiel. 

Quelles sont les personnes morales: 
On peut les ranger en deux grands groupements,ce 

sont: 
A/les personnes morales du droit public; 

' B/les personnes morales du droit privé, 
A~Quelles sont les personnes morales du 

droit public? 
Les personnes 
morales du 
droit public 

Elles varient d’un pays a un autre;pour le 
droit public français,il y a d’abord l’Etat proprement 
dit,le département et la ville ou la commune,telles 
sont les personnes morales qui correspondent à nos 
trois grandes divisions administratives.il faut que 
l’Etat,il faut qu'un département,il faut qu’une ville 
aient un patrimoine qui leur appartienne ,et pour °e‘ 
la qu'ils soient sujets de droit,qu*ils aient la per-
sonnalité fictive;il y a encore une catégorie de per-
sonnes du droit public,certains services rendus par 
1*Etat,le département ou la ville,que l’on a cru util* 
dê doter eux aussi de la personnalité morale:ce sont 
des établissements publics tels que les Universités, 
les Facultés à l’Interïëûr de ces dernières,qui ont 
chacune un patrimoine,provenant de libéralités qui 
leur ont été faites,qu'elles administrent ; ces libé-
ralités elles n'auraient pas pu les recevoir indi -
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viduellement si elles n’étaient pas des personnes mora 
les.Comme établissements publics,il y a encore l'Insti 
tut de France,beaucoup de musées et bien des services 
hospitaliers,les Chambres de Commerce,etc... 

B/Passons maintenant aux autres personnes mo 
raies.Il y a deux sortes de groupements: 

"a)les associations, 
b)les sociétés. 

Les associa-
tions -
diverses 
catégories » 

On appelle association un groupement de per-
sonnes fait dans un but qui n’est pas de gagner de 
l’argent,c'est ce que l’on appelle un but non lucratif 
il y en a un nombre incalculable. Mais toutes les as-
sociations n'ont pas la personnalité juridique,elles 
obtiennent facilement la possibilité de vivre et de 
recevoir la cotisation de leurs membres,mais ceci ne 
va pas très loin;pour avoir la personnalité véritable 
il faut- obtenir et cela n'est pas facile,un décret 
individuel d’utilité publique.Seules ont donc la per-
sonnalité morale,les associations qui ont obtenu ce 
décret.Il ne faut pas confondre les établissements 
publics.avec les associations d'utilité publique. 

IL y a une certaine catégorie d'associa-
tions de personnes qui,pour des raisons spéciales,se 
trouve soumise à un régime beaucoup plus rigoureux, 
ce Sont les Congrégations religieuses.En principe, 
il n'y a qu'une loi qui puisse donner la personnalité 
morale à ces dernières. C'est parce que le Parlement 
a refusé systématiquement de voter des lois en ce 
sens qu'elles ont été dissoutes et liquidées au début 
du siècle. Elles se sont depuis reconstituées d'une 
manière illégale,mais elles n'ont pas de personnalité 
morale. 

^es sociétés 
°nt un but 
lucratif. 

Passons maintenant aux sociétés qui sont; aes 
groupements de personnes faits dans un but lucratif, 
c'est-à-dire en vue de gagner de l'argent : sociétés com 
merciales avec toutes les formes par lesquelles elles 
peuvent se manifester.Les sociétés sont traitées libé-
ralement par la loi parce qu'elles ne sont pas dange-
reuses,elles sont au contraire une force pour le pays, 
elles ont toutes,la personnalité juridique. 

On peut dire qu’autrefois la forme normale 
d’activité des individus,c'était la forme individuelle 
la forme collective était une forme plutôt accidentel-
le;Depuis un siècle une évolution produite par le 
développement de 1'industrie,par les capitaux toujours 
plus considérables qui sont nécessaires,a tendu à mul-
tiplier de façon considérable la forme collective dans 
notre société moderne.Plus cette forme collective 
se développe,plus nombreuses et plus importantes sont 
les personnes morales;il ne faut donc pas croire que 
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la forme de la personnalité morale soit une forme se-
condaire. Elis est au contraire devenue une forme 
tout à fait essentielle,et de plus en plus meme la 
forme de l’avenir,que ce soit la forme des particu-
liers qui s’unissent entre eux à titre lucratif ou non 

Section III 
Objet des droits. 

Les droits peuvent être les uns des droits 
patrimoniaux,et les autres des droits non patrimoniaux 
En effet,il ne suffit pas d’être sujet de droits,en-
corè faut-il être sujet d’un droit.-Qu’est-ce qui 
peut être l’objet d’un droit?Les droits patrimoniaux 
ou non patrimoniaux. 

Les droits 
patrimo -
niaux. 

Les droits patrimoniaux sont ceux qui 
constituent notre patrimoine.Notre patrimoine au 
point de vue juridique,c’est l’ensemble de tout ce 
qui nous appartient,comme aussi de tout ce que nous 
devons;voilà ce que l’on appelle notre patrimoine en 
droit,notre actif comme notre passif. 

Comment le patrimoine peut-il être composé? 
Quelles senties éléments qui ..entrent dans sa formatioï 
Ce sont les suivants? 

La propriété» 
a)le propriété des choses est le premier élément 

constitutif du patrimoine.Les objets qui nous appar-
tiennent n’ont pas tous la même nature et ils obéis-
sent à des classifications variées,que nous rencontre* 
rons lorsque nous étudierons plus tard le régime des 
biens ; je-., cite la plus importante,c’est la classifica-
tion' entre les biens meubles et les biens, immeubles, 
qui,au point de vue du droit,produit des conséquences 
d’une importance extrême. 

Les droits 
de créance. 

b)à coté de la propriété qui ne peut porter que 
sur des objets proprement dits,se trouve un deuxième 
élément le droit de créance qui lui aussi constitue 
l’actif de notre patrimoine.Qu*est-ce qu’un droit de 
créance? 

' Qn appelle droit de créance tout droit qu’ 
une personne possède à l’égard d’une autre,donc il 
faut deux personnes,l’une qui représente le coté ac-
tif et l’autre le coté passif.Le droit qu’une per-
sonne a vis à vis d’une autre d’obtenir de la part 
de cette dernière l’exécution d'un engagement dont 
l’objet peut être varié,constitue un droit de créan-
ce; le coté actif s'appelle le créancier,le coté pas-
sif, le débiteur. 

Les droits de créance sont des éléments co# 
sidérables du patrimoine d'une personnejtout l’argot 
qu’on nous a prêté,que l’on doit nous rendre parfois, 
ce sont des droits de créance.On n’emploie jamais 
l’expression droit de dette. 
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Les droits 
réels 

c)les droits réels sont quelque chose de très im-
portant,de diffèrent. Il ne faut pas les confondre a-
vec les droits de créance. Les droits réels sont des 
garanties qui portent sur des objets dont on n’est pas 
propriétaire ;le terme réel vient du mot latin res qui 
signifie la chose. 

Quels sont les droits réels?Ün des princi-
paux c’est le droit d’hypothèque. Tout le monde sait 
qu’une hypothèque est une garantie donnée sur sa mai-
son à quelqu’un qui vous a prêté de l’argent. Ex: si 
quelqu’un vient vous trouver pour vous emprunter 
100.000 fcs et que vous lui demandiez quand me les 
rendrez-vous?S’il vous répond dans six mois,vous lui 
dites:"si vous avez une maison que vous pouvez m’hypo-
théquer, je vous prêterai" Pourquoi?-parce que vous au-
rez ainsi sur la maison de votre emprunteur un droit 
réel;un droit de créance,s’il est insolvable ne vous 
servirait à rien;mais au contraire si vous avez cette 
hypothèque,1e jour où on vendra la maison, vous aurez 
la priorité sur les autres créanciers parce qu’il s’a-
git là d’un droit réel.Le droit réel sert de garantie 
au droit de créance. 

Ou encore quelqu’un qui n’a pas d’immeubles 
me demande de lui prêter de l’argent.Je lui demande-
rai un objet que je lui rendrai le jour où il me rap-
portera ce qu’il me doitjc’est ce que l’on appelle le 
prêt sur gage,c’est une opération courante. Dans le 
monde commercial on est constamment forcé de faire 
des mises en gage:un commerçant a besoin pour une é-
chéance d’une grosse somme,il emprunte auprès d’une 
banque des millions sur une cargaison qu’il vient de 
recevoir,la banque aura la cargaison en gage.C’est 
encore un gage que l’on porte dans une Maison de Cré-
dit Municipal lorsqu’on a besoin d’argent. La banque 
comme la Maison de Crédit Municipal ont chacune une 
garantie,l'une sur la cargaison du commerçant,l’autre 
sur l’objet apporté par le particulier. 

Indiquons encore deux autres droits réels 
(je ne vous indique que les principaux)ce sont l’usu-
fruit et les servitudes ; ce sont des droits réels qui 
appartiennent à quelqu’un sur les biens d'une autre 
personne,ce sont des démembrements de la propriété, 
vous les étudierez au cours de cette année. 

Quels sont les attributs du droit réel? 
Ceci va vous faire comprendre la différence qui 
existe entre le droit réel et le droit de créance. 

Attributs du 
droit réel. 
Droit de pré-
férence ,droit 
de suite. 

Le droit reel possède deux attributs: 
Ie-le droit de préférence: 
2°-le droit de suite. 

Qu’est-ce que le droit de préférence? 

* Les Cours de Droit» 
3. PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Qu’est-ce que le droit de préférence? 
I) C’est la priorité que l’on a sur tous 

les autres créanciers, quelle que soit l’insolvabili 
té du débiteur, quand on vendra soit la maison hypo. 
théquée, soit la cargaison. Le titulaire du droit 
réel sera préféré à tous les autres. 2) Le droit de 
suite consiste à pouvoir suivre son gage; si, en ef 
fet, l’emprunteur, qui m’a demandé de l’argent sur 
sa maison la vend, cela m’est tout a fait égal par® 
que, quel qu’en soit le propriétaire, même si la ma: 
son a été vendue vingt fois, je puis la saisir; de 
même si j’ai un droit réel sur un objet mobilier, 
j’ai le droit de suite sur cet objet mais cela est 
beaucoup plus compliqué parce qu’il a pu intervenir 
un acheteur de bonne foi. Le droit de suite est don 
le droit d’invoquer une garantie appartenant au cré: 
cier sur un immeuble ou sur un meuble à l’encontre 
d’un tiers auquel le débiteur a soit vendu la chose 
soit conféré également un autre droit civil sur ell 

Les droits 
extrapatrimo-
niaux . 

Quant aux droits non patrimoniaux, ce soi 
les droits, dits de famille ; les droits qui décou-
lent du mariage, de la filiation, ou de la parenté. 
Il suffit de vous les énumérer puisqu’ils feront ofe 
cun l’objet d’une étude particulière. 

Section IV 

Les actes juridiques. 

Nous allons aborder aujourd’hui l’étude 
des actes juridiques. 

Comment peut-on acquérir des droits? Paï 

quel procédé une personne qui admire» un objet â xs 
vitrine d’un magasin pourra-t-elle devenir proprié-
taire de celui-ci. Il faudra qu’elle entre dans 1® 
magasin et qu’elle fasse un acte juridique : l’act* 
de l’objet. , 

Définition de 
l’acte 
juridique. 

Nous donnerons de l’acte juridique la & 
finition suivante : un acte juridique est une mani-
festation extérieure de la volonté qui est faiteÿ 
vue d’acquérir, de transmettre, de modifier ou d/é-
teindre un droit, et qui produit l’effet voulu par 

son auteur parce que le Droit sanctionne cette mat-
festation de volonté. 

Nous allons nous arrêter un moment sur 
l’étude de : 
I - La classification des actes juridiques. 
II - Leurs conditions de validité. 
III - Les sanctions de ces conditions de validité-
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§ I - Classification des 
actes juridiques. 

Les actes juridiques sont les uns des ac-
tes bilatéraux et les autres des actes unilatéraux. 

Actes bilaté-
raux et actes 
unilatéraux. 

L’acte juridique, en vertu duquel je vais 
fixer sur ma tête ou sur mon patrimoine un droit dé-
terminé, supposera ou bien l’échange de deux volon-
tés : la mienne et celle de quelqu’un d’autre, dans 
ce cas l’acte juridique est bilatéral; ou bien l’in-
tervention d’une seule volonté, la volonté de celui 
qui va créer le droit à son profit, c’est ce qu’on 
appelle l’acte juridique unilatéral. Ce sont là deux 
expressions que vous rencontrerez souvent en droit : 
- acte bilatéral qui émane de deux ou plusieurs per-
sonnes ; 
« acte unilatéral qui émane d’une seule volonté. 

Tous les contrats, toutes les obligations 
sont des actes bilatéraux; si je reprends mon exem-
ple de tout à l’heure : je vois un objet à la vitrine 
d’un magasin et je désire en devenir propriétaire. 
L’acte juridique en vertu duquel je peux satisfaire 
mon désir, c’est l’achat de l’objet en question, 
c’est-à-dire ce qu’on appelle en droit un contrat de 
vente ( on ne dit jamais contrat d’achat).• Cet acte 
suppose l’intervention de deux volontés : 
- la mienne : je consens à acheter l’objet; 
- celle du marchand qui consent à me vendre l’objet. 

Ces deux volontés vont se réunir, et au 
moment de leur réunion le contrat est en quelque sor-
te réalisé. 

Il y a aussi, nous l’avons vu précédemment 
les actes unilatéraux dans lesquels n’inter-vient que 
la volonté d’une seule personne. Voici deux applica-
tions de .ces actes ; lorsque je fais mon testament, 
parce que seul je dispose des biens que je laisserai, 
je n’ai à contracter avec personne; c’est un acte 
qui n’émane que de moi. De même une reconnaissance 
d’enfant naturel, qui se fait par une déclaration 
devant l’officier de l’état-civil ou devant un notai* 
re, est un acte purement unilatéral. 

^®tes entre 
actes à 

va«se de mort. 

Les actes juridiques sont encore classes 
en actes entre vifs et actes à cause de mort : 
- les actes entre vifs sont tous les actes faits en-
tre deux ou plusieurs personnes vivantes, destinés 
à produire effet du vivant de ces personnes; 
- un acte à cause de mort est un acte qu’on fait 

évideimnent de son vivant, mais qui ne produira son 



76 Etude des droits 76 

effet qu’après la mort de son auteur : c’est le cas 
des testaments, des donations de biens à venir. 

Un contrat de vente est un acte entre vifs 
puisqu’il doit produire son effet immédiatement, le 
mariage est également un acte entre vifs. Il est très 
fréquemment indispensable de savoir si l’on est en 
présence d’un acte entre vifs ou d’un acte à cause 
de mort; or il est souvent délicat de le déterminer 
et l’on hésite pour savoir en présence de quelle sor-
te d’actes on se trouve. Il est pourtant très néces-
saire de le faire, car la règlementation de ces deux 
espèces d’actes juridiques n’est pas la même. 

Actes à titre 
gratuit -
actes à titre 
onéreux. 

Une dernière classification des actes ju-
ridiques est également fondamentale, c’est celle des 
actes à. titre gratuit et des actes à titre onéreux, 
fondamentale parce qu’au point de vue de la règlemen-
tation depuis A jusqu’à Z c’est un abîme qui les sé-
pare : La donation est un acte à titre gratuit : La i 
vente est un acte à titre onéreux. 

Quel est le critérium de ces deux espèces 
d’actes? 

Je vous en donne un très ti-anché, bien 
qu^en fait il soit très difficile de déterminer exac-
tement à quelle catégorie appartient un acte déter-
miné . 

L’acte à titre onéreux est l’acte dans Ie' 
quel il y a pour chacune des parties une contre-pres-
tation : ce que l’un reçoit est compensé par ce qu'ü 
donne à l’autre; par exemple : le contrat de vente 
dans lequel chacun donne quelque chose, chacun reçoit 
quelque chose. 

Voici un petit schéma très simple qui vo^ 
aidera à comprendre : 

- je suppose que deux per-
sonnes A et B fassent entre 
elles un acte à titre oné-
reux une vente par exemple» 
A vend quelque chose à B, 
objet que j’appellerai X, 
cet objet est actuellement 

dans le patrimoine de A et passe,par le fait de la 
vente, dans celui de B. C’est ce que je représente 
par la trajectoire x orientée de A vers B. Jusqu’à 
nouvel ordre A s’est appauvri et B s’est enrichi. 
B a une somme d’argent que j'appelle Y II va la re®6\ 
tre à A pour le paiement de l’objet. Nous.aurons do”' 
une trajectoire y orientée en sens inverse de la pre' 
mière c’est-à-dire de B vers A, A a reçu la somme , 
d’argent, mais n’a plus l’objet, de même B s’est 0^ 
chi de l'objet et appauvri de la somme d’argent. 
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Cela exprime simplement que l’acte est un acte à titre 
onéreux, chacune de ces personnes a fourni à l’autre, 
en échange de ce qu’elle recevait, une contre-presta-
tion. Dans le contrat de louage, qui est également un 
acte à titre onéreux, vous avez une personne qui met 
à la disposition d’une autre un local, en échange de 
quoi le locataire paie au propriétaire un loyer. 

Dans l’acte à titre gratuit, il y a une 
seule personne qui donne, une seule qui reçoit. 

- A fait à B la 
donation d’une mai-
son x. B n’a rien 
donné en échange. 
Nous n’aurons donc 

qu’une seule trajectoire orientée de A vers B. 
Il y a un acte à titre onéreux lorsqu’une 

personne, qui a retiré un bénéfice d’un contrat, a dû 
le faire moyennant une prestation. Lorsqu’au contraire 
elle a reçu le bénéfice d’un contrat sans donner en 
échange quoi que ce soit, on est en présence d’un ac-
te à titre gratuit. 

^portance de 
La distinction. 

Il est très important de distinguer un ac-
te à titre gratuit d’un acte à titre onéreux. Ainsi 
si j’ai fait au profit de quelqu’un un acte à titre 
gratuit., lorsque je vais mourir, mes héritiers iront 
trouver cette personne et lui diront :"Vous avez reçu 
quelque chose de mon père de son vivant, et vous, 
vous n’avez rien dônné en échange; je viens, en ma 
qualité d’enfant, réclamer cette chose parce que mon 
père n’avait pas le droit de vous la donner, j’invoqu< 
mon droit d’héritier réservataireLes enfants ont 
dans l’héritage de leurs parents une part dont ceux-
ci ne peuvent pas les léser; si nous n’étions pas en 
présence d’un acte à titre gratuit, d’un acte à titre 
onéreux par conséquent, les héritiers n’auraient rien 
à dire. Toutes les règles qui protègent la famille, 
sur les libéralités que font certaines personnes ne 
jouent pas en ce qui concerne les actes à titre oné-
reux. 

§ 2 - Validité des actes juridiques. 

Pour qu’un acte juridique soit valable, 
il faut qu’il obéisse è. certaines règles et qu’il 
remplisse certaines conditions. 

Tout acte juridique suppose des conditions 
de forme, des conditions de preuve et des conditions 
de fond; nous allons les examiner successivement. 

A - Conditions de forme. 
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La forme est la 
manifestation 
extérieure 
de la volonté. 

La forme d’un acte c’est la façon dont il 
se traduit extérieurement. Je veux acheter. Comment 
ma volonté se traduira-t-elle extérieurement? - y 
a-t-il des gestes à faire? - des paroles à prononcer', 
-faudra-t-il rédiger un papier déterminé? 

Il y a eu une période de formalisme où 
l’on ne pouvait faire un acte juridique qu'en faisar 
un geste déterminé pour chaque catégorie d’actes, ov 
bien en faisant un écrit déterminé, ou bien en prono: 
çant une phrase déterminée; tout cela a disparu cher 
nous. Il n’y en a que de très rares applications. 

La forme de l’acte est donc la façon exté' 
rieure dont doit se traduire la volonté pour être Vfr 
labié; on dit également forme intrinsèque c’est-à-
dire forme extérieure de l’acte; la forme d’un acte 
peut encore être définie comme la façon dont la volo: 
té devra être portée à la connaissance de l’autre 
partie. 

En principe, en droit français, les actef 
ne sont soumis à aucune forme déterminée, toutes le£ 

formes sont bonnes pourvu qu’elles conduisent au ré-
sultat voulu; il suffit de faire connaître que l’on 
est d’accord à celui avec lequel on va contracter, 
par la parole, par un geste ou par tout autre moyen 
quelconque; la vie moderne offre des facilités nou-
velles : le télégraphe, le téléphone, la T.S.F. 

Cas exception-
nels dans 
lesquels la 
loi requiert 
une forme 
spéciale. 

Si, en principe, aucune forme n’est requi’ 
se pour les actes juridiques, il y a cependant des 
actes qui, en raison de leur importance, ne peuvent 
être faits que dans certaines fortn.es déterminées. 
C’est ainsi qu’en matière de mariage, le législateur 
se montre particulièrement rigoureux; peu importe 
qu’on soit consentant, il faut le dire d’une certain 
manière, à un certain moment et dans un certain li«c 

c’est à cause de toutes les formes requises pour sa 
formation, qu’on dit du mariage que c’est un acte 
très solennel. On a vu des personnes un peu simple6 

décider qu’elles se marieraient en
(
échangeant leurs 

consentements soit sur papier libre, soit sur papi®'' 
timbré, dans ces cas le mariage n’existe pas. De 
une reconnaissance d’enfant naturel ne peut se faire 

que par une déclaration soit devant un notaire, soi' 
devant un officier dé l’état-civil. 

Dans tous ces cas, la loi veut pour l’oi" 
dre, que la manifestation extérieure de la volonté 
ait été faite avec une solennité suffisante pour 
frir des garanties suffisantes. Je citerai encore» 
sur le terrain du droit privé, parmi les quelques 
tes qui exigent une forme spéciale, le contrat cou6 

tutif d’hypothèque, qui ne peut être dressé que 
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un notaire; tandis que je puis.vendre par un simple 
coup de téléphone ma maison je ne puis 1‘hypothéquer 
ne serait-ce que pour la somme la plus minime, .sans 
faire un acte par devant notaire. 

Voici un dernier'exemple qui vous montrera 
que dans certains cas la volonté est insuffisante par 
elle-même : si vous vous rendez au Palais de Justice 
à une audience toute particulière appelée audience 
des criées, c’est celle où se font les ventes aux en-
chères devant le Tribunal Civil et si l’on met aux en-
chères un immeuble qui vous plaise, vous avez beau le-
ver la main et dire ?" J’en veux", personne ne vous 
répond, vous n’existez pas; pourquoi? parce que vous 
ne pouvez porter votre enchère que dans une forme dé-
terminée, il faut qu’elle soit portée par un avoué 
que vous avez choisi. Vous êtes forcé d’extérioriser 
votre volonté en la faisant passer par le ministère 
de 1’avoué. 

B - Preuves des actes juridiques. 
La règle de 
la preuve. 

Il est prudent de s’assurer une preuve de 
ce que l’on a dit, du signe que l’on fait, pour que 
l’autre partie ne puisse pas le contester. 

écrite 
au-dessus 
de 500 frs. 

La loi s’est montrée assez sévère au sujet 
des preuves, c’est ainsi que notamment l’article 1341 
du Code Civil exige un écrit quelconque (pas nécessai-
re que ce soit un acte notarié), pour prouver les con-
trats au-dessus de 500 francs; au-dessous de cette 
somme, la preuve peut être faite par le témoignage; 
le législateur a établi cette règle parce qu’il consi-
dère comme très dangereuse la preuve par le témoignage 

Exceptions. Mais il y a comme toujours des exceptions, 
dans le sens de la rigueur et dans celui de la faci-' 
lité : 
- dans les rapports des commerçants, les preuves sont 
beaucoup plus faciles, parce qu’ils ont une comptabi-
lité, dans laquelle on peut trouver beaucoup plus ai-
sément que s’il s’agissait d’actes entre particuliers, 
la preuve des opérations qu’ils ont faites. C’est pour-
quoi le Code de Commerce rend beaucoup plus facile la 
preuve des actes passés entre commerçants. Mais entre 
non-commerçants, il faut un écrit toutes les fois que 
l’importance de l’affaire dépasse 500 francs. Il est 
donc prudent de se ménager des preuves. Il est, à ce 
sujet, une pratique courante, c’est la confirmation 
par écrit du coup de téléphone, confirmation qui se 
fait généralement par lettre. 
- Mais il y a aussi dos cas où la loi se montre plus 
rigoureuse, il y a certains actes qu’on ne pourra prou 
ver qu’aux moyens de preuves très sévères; c’est ainsi 
qu’en matière de mariage, même si: la célébration a eu 
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lieu dans les formes exigées par la loi, on ne pourr 
le prouver que si l’on présente l’acte de célébrât!® 
dressé par l’officier de l’état-civil, et cela quel 
que soit le nombre de témoins ayant assisté à cette 
célébration. 

Mais sous réserve des cas très rares où 1 
loi est d’une grande facilité ou d’une extrême sévé-
rité, dans le droit commun il n’est pas très diffici 
le de prouver les actes. 

G - Conditions de fond des actes juridi-
ques . 

Pour qu’un acte juridique se forme, il w 
suffit pas qu’une personne ait dit :'*0ui, j’accepte 
Il faut qu’elle ait manifesté sa volonté dans des 
conditions telles que cette volonté se soit exprimée 
d’une manière libre, et d’une manière satisfaisante. 

Ceci m’amène à poser les deux conditions 
fondamentales de tout acte juridique, il faut : 
- 1°) que la volonté qui s’exprime soit une volonté 
libre; - 2°) que la personne qui a exprimé sa volon-
soit capable de le faire. 

Expression 
d’une volonté 
libre. 

1°) Il faut d’abord une volonté libre; 
général quand on fait un acte juridique : un achat, 
une vente, un échange, etc..., on a une volonté liM 

on le fait parce qu’on le veut bien, on a pesé le 
pour et le contre, on s’est donc librement décidé. 
Cependant quelques fois, la volonté ne se manifeste 
pas d’une manière libre, la personne aura été entra-
née à le faire par des circonstances telles que le 
législateur doit la protéger, lui permettre de réels 
mer et de dire :"Je ne voulais pas consentir.'' Ces 
demandes ne manquent pas, mais leur succès est ass«! 

rare. 
Il y a un certain nombre de cas où la vo' 

lonté s’est manifestée d’une manière viciée, ces ca! 

sont limités, ils sont au nombre de trois, ce sont' 
l’erreur, le dol et la violence. 

La violence. La violence consiste dans le fait d’insf1 

rer à une personne une crainte d’un mal considérai^ 
pour elle ou pour'l’un de ses proches parents, en 
de la déterminer à passer un acte. En cas de viol®®1 

la volonté ne se manifeste pas d’une manière libre-
Le législateur vient au secours de la personne dom* 
la volonté a été ainsi forcée; les cas de violence 
ne sont pas très fréquents dans la vie courante. 
loi prend la précaution de dire que la simple oral® 
révérentielle, c’est-à-dire la crainte de l’autor-' 
de ses parents, n’est pas suffisante et qu’elle ne 
détruit pas le consentement. 

Le dol consiste en des manoeuvres frau®° 
leuses qui ont pour but d’amener une personne à 
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Le dol. un acte juridique et sans lesquelles elle n’aurait 
sûrement pas fait cet acte. Il faut que celui dont le 
consentement a été extirpé par une personne qui avait 
véritablement l’intention de nuire, puisse attaquer 
l’acte juridique fait dans ces conditions. Le dol est 
beaucoup plus fréquent que la violence dans la vie 
des affaires où les uns commettent des torts à l’é-
gard des autres. Il y a pas mal de petits arrange-
ments qui ont pour but de faire contracter une person 
ne, alors que si cette personne connaissait vraiment 
les choses elle n’aurait probablement pas contracté. 
Par exemple, quelqu’un, qui veut céder un petit fonds 
de commerce, fait croire par des oeuvres frauduleuses 
en faussant toute sa comptabilité, que son chiffre 
d’affaires est double, triple de ce qu’il est réelle-
ment; l’acheteuï* n’aurait pas contracté sans les ma-
noeuvres dolosives dont il a été victime. 

L’erreur sur. 
les qualités 
substantielles 
de la chose. 

L’erreur. - Suffit-il de commettre une er-
reur dans un acte juridique pour pouvoir réclamer 
après et faire annuler l’acte que l’on vient de con-
clure? Non, l’erreur qui entre en considération, celL 
qui peut vicier le consentement ce n’est pas le sim-
ple fait de s’être trompé, car ceci amènerait trop de 
troubles dans les affaires» Qu’est-ce alors que l’er-
reur en droit? L’erreur de consentement est une er-
reur qui porte sur des qualités telles que, si l’on 
avait connu la vérité, au moment où l’on a passé l’ac 
te, on n’aurait pas consenti. 

Cette erreur peut porter sur la personne 
ou sur la chose. Exemple 5 a) erreur sur la personne. 
ün directeur de théâtre veut engager un grand cKanteu: 
il se trompe et contracte avec un homonyme qui chante 
faux, son contrat est-il valable? De même, il fut une 
époque où, à côté de la fameuse marque de chocolat 
Meunier, s’étaient formées d’autres fabriques ayant 
à leur tête des personnes s’appelant également Meunie: 
et qui vendaient leurs produits sous ce nom. Ceci mon-
tre que l’erreur peut porter aussi sur un nom, mais 
il faut qu’il s’agisse d’un nom essentiel, b) erreur 
sur la chose. Je vais chez un antiquaire, j’achète un 
fauteûïl qu’on me présente comme du XVII ème siècle. 
Rentré chez moi, je m’aperçois qu’il vient d’être fa-
briqué. Il s’agit là, vous le voyez bien, d’une er-
reur substantielle. Si j’ai acheté un fauteuil du 
XVIIème siècle, ce n’était pas pour en avoir un du 
XXème; si, au contraire, ce que je voulais c’était le 
fauteuil, et que je n’attache pas d’importance à son 
origine, il n’y a pas d’erreur sur la qualité substan 
tielle do là chose. Mais on n’est pas toujours d’ac-
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cord sur ce que l’on a voulu exactement, et sur le 
point sur lequel l’erreur a porté. 

La capacité de 
contracter. 

2°) Je passe maintenant a l’autre element 
du consentement qui n’est plus la liberté de consen-
tir, mais la capacité de consentir. -* 

Les incapables. 

Alors meme que ma volonté n’a pas etc vi-
ciée, il n'y a eu ni erreur, ni dol, ni violence, il 
n’est pas encore certain que j’ai la capacité de con-
tracter. En principe, nous avons tous cette capacité. 
Il y a pourtant des incapables; et précisément l’acte 
juridique ne sera valable que si la volonté émane 
d’une personne qui a la capacité d’émettre une volon-
té. Ceux qui n’ont pas la pleine capacité d’émettre 
une volonté sont ; 
- les mineurs, 
- les femmes mariées sont soumises à la puissance 
maritale ; 
- enfin quelques personnes qui, quoique majeures, 
sont en raison de leur faiblesse d’esprit ou de leur 
prodigalité, également frappées d’incapacité. 

Pour émettre une volonté, il faut avoir 
ce que l’on appelle la capacité d’exercice de ses 
droits. 

§ 3 - Sanction des conditions 
de validité des actes juridiques. 

Il faut qu’un acte qui a été fait par 
quelqu’un contrairement aux règles de la loi soit 
sanctionné. 

Les nullités. On donne le nom de nullité a la sanction 
donnée par la loi quand on a violé ses dispositions. 
Seulement les dispositions de la loi sont plus ou 
moins importantes, en ce sens que la violation des 
unes présente une gravité sociale moins grande que 
celle des autres et dès lors, la nullité ne sera pas 
toujours la même. 

Notre droit connaît deux nullités î 
- les nullités absolues; 
- les nullités relatives. 

Le mot même d’absolu montre que la nullité 
absolue sera plus grave, plus grande, plus complète 
que la seconde qui ne sera qu’une nullité relative. 

A - Les violations les plus importantes 
de la loi, celles qu’il faut absolument faire respec-
ter, sont sanctionnées par la nullité absolue. 

Caractères des 
nullités 
absolues. 

I) Qu’est-ce qu’une nullité absolue? Une 
nullité absolue est une nullité qui existe de plein 
droit; l’acte qui est entaché de nullité absolue est 
un acte qui, en quelque sorte, est frappé de mort; 
c’est un acte mort-né; il ne pourra jamais se rele-
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ver du vice qui l’atteint. C’est un mal irrémédiable 
et incurable. 

2) L’acte est nul et cela veut dire qu’il 
n’existe pas. Il n’y a pas à déclarer sa nullité. Il 
n’y a qu’à la constater; le juge ne déclarera pas la 
nullité de cet acte, il constatera que l’acte n’a pas 
d’existence juridique. C’est ce qui constitue le se-
cond caractère de l’acte nul. 

3) Troisième caractère : conséquence de ce 
que l’acte nul est mort-né. Il peut être contesté pai’ 
tout le monde, par n’importe quelle personne qui soit 
gênée de voir invoquer cet acte. 

4) Enfin, quatrième caractère ; il n’y a 
aucun délai, si long soit-il à la suite duquel l’acte 
puisse être vivifié. Il n’y a pas de prescription -
même après un délai de trente ans l’acte reste tou-
jours nul. Exemple d’actes frappés de nullité absolue: 
un contrat constitutif d’hypothèques fait par acte 
sous seing privé est et reste toujours nul; un maria-
ge qui ne serait pas célébré devant l’officier de 
l’état civil, un contrat qui aurait une clause illi-
cite, qui serait contraire à l’ordre public ou aux 
bonnes moeurs, resteront toujours nuis. 

La nullité 
relative -
annulabilité 
de l’acte. 

B - La nullité relative est ainsi intitu-
lée, parce qu’elle n’est pas absolue, c’est-à-dire 
qu’elle ne produira pas des effets aussi complets que 
la nullité absolue; il y a des violations qui ne sont 
pas- tellement graves socialement qu’il-faille culbu-
ter l’acte; l’acte entaché de nullité relative n’est 
pas nul, il est valable, il vit, il produit tous ses 
effets jusqu’au moment, qui n’arrive pas toujours, où 
l’on demandera de le faire annuler; il est annulable. 
Cette fois le juge ne constate pas la nullité, mais 
la prononce. Tandis que pour la nullité absolue tout 
le monde peut contester l’existence de l’acte, lors-
qu’il s’agit de nullité relative il y a très peu de 
personnes qui peuvent attaquer l’acte si le consente-
ment a été vicié. Il serait absurde que celui qui a 
été la cause de ce vice puisse attaquer l’acte. Ce 
n’est que celui dont le consentement a été vicié, qui 
pourra 1-!attaquer; cela ne regarde que lui. L’intérêt 
général n’est pas en cause. 

'Je reprends l’exemple de l’antiquaire qui 
me vend comme datant du XVIIème siècle,un fauteuil 
qu’on vient de fabriquer. Cet individu ne peut pas 
attaquer le contrat de vente, il n’y a que moi qui 
puisse le faire ëi ça me plaît. 

Enfin, quatrièmement, il y a un déxai ex-
trêmement court, dix ans au maximum, et quelquefois 
même moins, pendant lequel on peut attaquer l’acte 
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entaché de nullité relative. 
Nous pouvons donc dire qu’un acte entaché 

d© nullité relative est un acte valable jusqu’au mo-
ment où l’acte est attaqué. 

Voici un tableau qui montre et fait ressor-
tir les caractères différents de ces deux sorbes de 
nullité: 

Nullité absolue Nullité relative, 
•e» ma: «a»»»®» 

l/ Nul l/ annulable 

2/ La nullité se cons- 2/ La nullité se prononce 
tat© et ne se pro- et ne se constate pas. 
nonce pas. 

3/ Toute personne 3/ La personne dont le 
peut se prévaloir consentement è été vi-
de la -nullité. cié,peut seule atta-

quer l’acte. 

4/ Pas de prescription. 4/ Prescription de 10 ans, 
quelquefois même plus 
courte. 

Sur dix actes entachés de nullité relative, 
il y en a 9 que l’on n’attaque jamais,parce qu’on pré* 
fère ne rien changer;!'acte entaché de nullité absolu 
lui,ne peut pas vivre. 

■» Nullités 
absolues et 
actes 
inexistants. 

Pour terminer,je vous dirai un mot sur le 
fait que pour certains juristes les nullités absolues 
se diviseraient en deux catégories:les nullités abso-
lues et ce qu’on pourrait appeler les supernullités 
ou inexister.ce.il y aurait des actes qui n’existe-
raient pas.Si je ne me marie'pas devant l’Officier 
d’Etat civil,l’acte serait entaché d’inexistence 
parce que je n’ai même pas tenté de faire ce qu’il 
fallait„Au contraire un contrat illicite ne serait 
entaché que de nullité absolue. 

Si l’on vous demandait à l’examen ce qu’il 
faut entendre par acte inexistant,il vous faudrait 
répondre que c'est un acte qui,en tous cas,est frappé 
de nullité absolue,et qui pour certains juristes est 
atteint d’un vice encore plus grave.C’est un acte au-
quel manquent des éléments encore plus essentiels 
qu’à l’acte entaché de nullité absolue mais je le ré-
pète tout le mondo n’admet pas cette subdivision. 

Les personnes ,les biens, les successions, 
donations et testaments,tel est le programme que nous 
allons parcourir.Je vais commencer par vous donner 
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les divisions de la partie du cours relative aux per-
sonne s î 

PLAK. 
Titre I - l’état des personnes. 

Sous-titre I - L’état des personnes quant à leur 
rattachement avec un Etat ou avec 
un lieu. 

Chapitre I - L’état des personnes quant â 
leur rattachement avec un Etat, 

Chapitre II- L’état des personnes quant à 
leur rattachement avec un lieu 

Sous-titre II -L’état familial des personnes. 

Chapitre I - L’état civil. 

Chapitre II- Le nom. 

Chapitre III-Le mariage 

Chapitre IV- Le divorce. 

Chapitre V - La filiation. 

Titre II - Capacité des personnes. 

Chapitre I - Les femmes mariées. 

Chapitre II- Les mineurs. 

Chapitre Ill-Les majeurs incapables. 
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LES PERSONNES 

TITRE I 

ETAT DES PERSONNES. 

Sous-titre I 

Rattachement à un Etat ou à un lieu. 

Chapitre I 

RATTACHEMENT A UN ETAT. 

C’est donc la matière de la nationalité qf 
nous avons à étudier maintenant. En principe,tout if 
diyidu est rattaché à un certain pays,à un certain 
Etat,car tout individu a,en principe,une nationalité 
c’est-à-dire un lien politique qui l’unit à un Etat 
donné. Ce chapitre sera divisé en deux sections: 

Section I - La nationalité française. 
Section II- La nationalité étrangère. 

Section I - La nationalité française. 

La loi du 
10 août 1927 

Jusqu’à une époque toute récente,les texw 
sur la nationalité se trouvaient dans le Code Civil 
aux articles 8 et suivants: à l’heure actuelle,la 
tière est réglementée par une loi non insérée dans 
le Codejc’est la loi du 10 Août 1927* qui a apporté 
d'assez profondes modifications à la régiêmentatio13 

cette question. On a,en 1927,repris cette matière P* 
ce que la guerre avait créé une situation nouvelleî-
nécessité s’est manifestée d’absorber,d’assimiler P* 
des procédés nouveaux les étrangers qui en grand n°f 

bre se trouvaient en France,car au lendemain de 1& 
guerre on avait dû faire un très large appel à la 
d’oeuvre étrangère;la loi du 10 août 1927 avait do^ 
pour but de permettre de dissoudre le plus rapide®01 

possible,dans l’unité nationale,cette masse assez > 
portante d’étrangers. 

Je vais examiner rapidement,d’abord co®®0* 
on acquiert la nationalité française,et ensuite co®' 
ment on la perd. 
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§1 - Comment acquiert on la nationalité française? 

La nationalité française peut s’acquérir de 
cinq manières différentes: 

I°-La filiation, 
2°-La naissance en France, 
3°-La naturalisation. 
4°-Le mariage, 
5°-Un traité diplomatique, 

Acquis it ion 
de la 
nationalité 
française 
P&r la 
filiation. 

I°-Le premier cas d’acquisition de la nationali-
té française est d’avoir dans les veines du sang fran-
çais {quiconque est l’enfant d’un Français est français 
voilà le principe,c’est ce que l’on appelle le droit 
du sang,"jus sanguinis" c’est un système qui a toqjourê 
fonctionné én France. 

L’enfant a pu naître en pays étranger,cela 
n’a aucune importance,il est tout de même français. 

Mais il y a une autre distinction importan-
te à faire.Si c’est un enfant légitime,il prend la na-
tionalité de son père;si c’est un enfant naturel,la 
question est un peu différente,il prend la nationali-
té de celui de ses deux parents qui l’a reconnu le pre 
mier,s*il a été reconnu d’abord par sa mère,il prend 
celle de sa mère,s’il a été reconnu d’abord par son 
père,il prend la nationalité de son père;il arrive 
parfois qu’un individu soit reconnu simultanément par 
ses deux parents dans ce cas,il prend la nationalité 
du père.Pratiquement on peut dire pour l’enfant na -
turel qu’il suit la nationalité de sa mère car c’est 
généralement celle-ci qui le reconnaît. 

L’enfant légitimé(on appelle enfant légiti-
mé celui qui est né avant le mariage de ses parents) 
mais que ses parents ont reconnu avant leur mariage. 
A partir du mariage de ses parents,il est assimilé à 
l’enfant légitime,et prend donc la nationalité fran-
çaise de son père.On ne tient pas compte de la natio-
nalité qu'il avait jusqu’à ce moment. 

Nous avons enfin un quatrième cas à exami-
ner, c’est celui de l’enfant adoptif. L’adoption est 
une institution qui ne joue aucun rôle sur la nationa-
lité de 1’enfant ;1’enfant adoptif garde la nationali-
té qu'il avait avant qu'on l'adopte. 

Voilà pour le premier cas d'acquisition de 
la nationalité par le lien du sang. 

globalité 
ïanÇaise 
Citant 
® nals-
>e en 

2°-Deuxième cas d'acquisition de la nationalité 
française qu'on appelle le lien du solsne sont pas 
seulement français les individus qui sont nés de 
parents français.Sont encore français les individus 
qui sont nés en France:c'est l’attraction de la terre 

Tous les pays font une place plus ou moins 
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grande à l’influence du lieu de naissance ;les paya 
qui sont des pays de surpopulation lui font une pla 
ce très réduite parce qu’ils ont assez de nationaux; 
et qu’ils ne cherchent pas à. en augmenter le nombre 
L’Italie,l’Allemagne et actuellement la Pologne n’a 
tachent au lieu de naissance qu’une influence mini® 
Par contre,la France a de tout temps attaché une in 
ence plus grande,et chose curieuse la courbe de not 
législation depuis un siècle,tout en étant souvent: 
difiée,a toujours tendu â augmenter l’influence du 
sol;1’évolution et la tradition françaises tentent 
d’englober un nombre d’individus plus grand,de ramai 
ser des nationaux,car de tout temps il y a eu beaucl 
d’étrangers chez nous. 

Je vais vous donner la situation actuelle 
première catégorie d’enfants français en raison du 
sol,c’est une catégorie qu’on retrouve dans toutes 
les législations,les enfants de parents inconnus ,c'! 

l’enfant qui n’est reconnu ni par son père ni par si 
mère. Il prend la nationalité du lieu où il est né,i 
en est de meme des enfants de parents dont on ne co 
naît par la nationalité. 

On tâche de dissoudre le noyau d*étrange 
qui,au fur et à mesure qu’on le dissout,est reçoit’ 
tué par de nouveaux afflux venus du dehors. Il y 
a cependant,à l’heure actuelle,en France près de 
.cent mille personnes sans nationalité,on les appelé 
des apatrides. Ce sont les Russes qui sont venus # 
fixer sur notre territoire,on leur a retiré leur 
tionalité;mais tous les enfants qui naissent de&l 
en France,sont français. 

Il résulte de ce que nous venons de voir] 
tout enfant né en France a nécessairement une nati” 
lité. 

Il y a un grand nombre d’autres catégorif 

d’enfants auxquels la loi donne la nationalité fr®1 

çaise. Sont dans ce cas tous les enfants qui naifiS 

en France de parents eux-mêmes nés en France;du 
que dans' une famille il y a eu deux naissances 
successives en France, 1 ’ enfant est français. On c°! 

dère que l’attache avec la France,qui représente^1 

jà un long séjour de la famille en France,est sub 
santé pour imposer la nati.nalité française;on «e 

l’impose pas avec la même force Selon que le par^j 
qui lui-même est né en France est le père ou la 
Si c’est le père,1’enfant est irrémédiablement 
çais,si c’est la mère et que celle-ci soit fvanç»1] 
la solution est encore lu même.Si la mère quuiqu0 

née en France n’est pas française,l’enfant sera 
çais mais cette fois il pourra renoncer à la nata-
lité française dans l’année qui suivra sa majorf5 
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(2Ians),mais il aura à remplir certaines formalités 
"Pour être admis à répudier la qualité de français, 
l’intéressé devra prouver,par une attestation en due 
forme de son Gouvernement annexée à sa déclaration 
qu’il a conservé la nationalité de ses parents;le .cas 
échéant,il devra produire,en outre,un certificat cons-
tatant qu’il a satisfait à la loi militaire dans son 
pays,sauf les exceptions prévues aux traités"(loi du 
10 Août 1927). 

Enfin,nous allons voir maintenant,la derniè-
re catégorie d’enfants qui sont français en raison de 
leur naissance en France. C’est le cas des enfants 
qui naissent en France et qui n’ont aucune attache in-
térieure avec ce pays;ni leur père,ni leur mère ne 
sont nés en France. Ces individus ne sont pas français 
mais ils peuvent le devenir très facilement,ils pour-
ront le devenir pendant leur minorité si leurs parent^ 
le demandent pour eux,on ne pourra le leur refuser 
que s’ils sont indignes et c’est extrêmement rare 
qu’on le fasse,car cela exige une procédure très com-
pliquée qui offre beaucoup de garanties.Et même,si au 
moment où il atteint l’age de 21 ans,1’intéressé se 
trotive en France,il devient automatiquement français, 
mais on lui permet pendant un an encore de renoncer à 
la nationalité française en se conformant à diverses 
p re s c r ipt ions. 4. £ 

Nous venons d’étudier successivement une 
série d’hypothèses où la naissance en France permet 
ou impose à un individu la nationalité française;pour 
toutes ces questions il n’y a qu’à se reporter au 
texte de la loi du 10 août 1927. 

Acquisition 
de la 
n&tionalité 
française 
P&r natu-
ralisation. 

3°-Je passe maintenant au troisième grand cas 
d’acquisition de la nationalité française: c’est la 
naturalisation. 

La naturalisation est un procédé qui per-
met à un étranger de devenir français alors qu’il 
n’entre dans aucun des cas étudiés précédemment,il 
n’a aucune attache avec la France,il n’est pas né en 
France.il vient en France. 

Il pourra devenir français,mais c’est assez 
difficile,il devra remplir certaines conditions as-
sez rigoureuses,car il s’agira pour lui d’une faveur, 
qu’on lui fera en l’admettant comme, français,et 
on ne la lui fera qu’à bon escient. 

C’est à co cas et à ce cas seul qu’il faut 
réserver le mot de naturalisation. 

^raetère 
é^cieux de 
ia taturali-
^Hon, 

La naturalisation est donc uno faveur qu’ac. 
cordq le gouvernement par la voie d’un décret indivi-
duel. Personne n’a le droit d’être naturalisé frsn 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE OE t A SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Ses 
conditions. 

çais,et le Garde des Sceaux peut rejeter une demande 
sans avoir de motifs à donner et sans qu’il y ait 
un recours contre sa décision,parce que c’est une fi 
veur,c’est ce que l’on appelle un acte de gouverne® 
et les actes de gouvernement échappent à tout recoui 
c’est une prérogative absolue du Gouvernement de pou 
voir accepter ou refuser une demande de naturalisa-
tion.Slil veut l’accorder,il est tout de même lié 
par certaines règles,ainsi il ne peut accorder la ni 
turalisation à un étranger que si celui-ci est fixé 
en France depuis plusieurs années,en principe trois 
ans de résidence continue en France;il y a cependa»1 

quelques étrangers qui peuvent demander la naturalif 
tion au bout d’un an,ce sont ceux qui ont épousé uns 
française.On a en effet dans la loi de 1927,comme 
d’ailleurs en 1889,chercher à attirer des étrangers 
en France.Par le mariage ils se fixeront en France! 
fonderont des familles françaises.Ceci est d’autant 
plus vrai et plus nécessaire que nous sommes dans 
une période de surproduitionéconomique et nous a® 
aussi une surproduction du sexe faible,de sorte qu' 
est désirable que des étrangers viennent en France 
pour contribuer à former des familles françaises. 

Peuvent également solliciter la naturel!81 

tion au bout d’un an les étrangers s'ils ont rendu 
des services importants à la France,s’ils y ont ap-
porté des talents distingués,s * ils y ont introduit 
soit une industrie,soit des inventions utiles,s’il8 

y ont créé soit des établissements industriels ou 81 

très,soit des exploitations agricoles,s’ils ont set 
vi dans les armées françaises ou alliées,s*ils ont 
acquis des diplômes délivrés par les facultés fre»' 
çaises,"Avant 1927,c’était 10 ans de résidence qu'i 
fallait«Pourquoi la loi nouvelle a-t-elle établi 
cette facilitéî-parce que lorsqu’on a voté la loi 81 

1927,on se trouvait en présence d’un noyau extrême' 
ment considérable d*étrangers,qu’il fallait à tout 
prix le dissoudre pour fixer la plupart de ces étr^ 
gers en France.Mous voyons donc que la naturalisât; 
a été conférée dans des conditions très larges. On 
même réorganisé complètement le service de la natuf 

lisation pour qu’on en puisse étudier plus rapide^ 
les dossiers» 

Acquisition 
de la 
nat tonalité 
française 
par mariage. 

4°-Le quatrième cas d’acquisition de la nati°; 
lité française est le mariage.Jusqu’en 1927 toute® 
trangère qui épousait un français devenait nécess» 
ment française;c’était obligatoire aux termes de 1 
fiole 12 du Code Civil qui actuellement se trouve 8 

brogé.La loi de 1927 a complètement transformé, 
quest ion. Désormais l’étrangère qui épouse un f’rah? 
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a le droit de rester étrangère et,en principe,elle le 
reste;qu’est-ce qu’il faut pour qu’elle devienne fran-
çaise? Il fauts- ou bien qu’au moment de son mariage, 
elle demande à le devenir,dans ce cas on ne discute 
pas,on lui accorde de plein droit la nationalité 
française; 
-ou bien que la loi de son pays d’origine stipule for-
mellement que la femme prend la nationalité de son 
mari en se mariant,c’est en particulier ce qui se pas-
se en droit allemand. 

Acquisition 
de la na-
tionalité 
par traité. 

5°-Enfin le dernier cas d’acquisition de la 
nationalité française est celui des traités diplo-
matiques. 

Dispositions 
du traité de 
Versailles 
à cet égard. 

Ceci m’amene a vous dire quelques mots du 
traité de Versailles,en vertu duquel certains indivi-
dus ont acquis la nationalité française.Par le fait 
de l’occupation allemande de l’Alsace-Lorraine(actuel-
lement les trois départements du Haut-Rhin,du Bas-
Rhin et de la Moselle)un certain nombre d’individus 
qui étaient français avant 1871 sont devenus alle-
mands.Le traité de Versailles a fait un classement en 
trois catégories de la population des trois départe-
ments réintégrés; 

a)Un® partie est redevenue automatiquement fran-
çaise à la date du II novembre 1918,c’est-à-dire de 
l’armistice ; ce sont,en gros,ceux qui,sans le traité 
de Francfort.seraient français,c’est-à-dire ceux qui 
appartiennent aux familles, qui,pai’ suite du traité de 
Francfort,sont devenues allemands ;donc première caté-
gorie privilégiée;anciens français et leurs descen-
dants avec un certain nombre de faveurs attachées à 
cette réintégration,notamment la valorisation de leurs 
créances et de leurs marks(possibilité d’échanger 
leurs marks contre des francs français). 

b)Une deuxième catégorie est constituée par les 
personnes qui ne sont pas,strictement parlant,des des-
cendants des anciens français,mais qui ont tout de mê-
me des attaches déjà anciennes avec les territoires 
français;ceux-là pouvaient réclamer la nationalité 
française pendant un an,entre 1920 et 1921,à moins 
d’indignité véritable;en fait la plupart d’entre eux 
le sont devenus,seulement avec moins de faveurs que 
ceux dont nous parlions précédemment. 

Enfin,une troisième catégorie,comprend tous 
les autres individus,c’est-à-dire les Allemands pro-
prement dits d’Alsace-Lorraine;un bon tiers de la po-
pulation de ces provinces était composé par des 
Allemands venus des différentes parties de l’Allema-
gne. Il était parti cinq cent mille Français de l’Al-
sace-Lorraine, autant d’Allemands sont venus les rem-
placer.Ceux-ci ne sont pas devenus français de plein 
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droit,ils ont pu solliciter la faveui* de la natura-
lisation. 11 faut chaque fois,après une enquête,un dt 
cret individuel qui paraît au Journal Officiel. 

Voici les grandes lignes du traité de Ver-
sailles. Pour les détails il faut se rapporter au te) 
te même du traité,3ème partie,section V qui concera 
l’Alsace-Lorraine. 

§2 - Comment perd-on la qualité de ‘français? 

Perte de 
la nationali-
té française 
par une natu-
ralisation 
étrangère. 

Op perd la nationalité française tout d’a-
bord lorsqu’on acquiert volontairement une national! 
té étrangère ;tout Français qui sollicite une natioffl 
lité étrangère perd automatiquement la nationalité 
française.Il faut qu’il ait demandé la nationalité 
étrangère.Si on la lui imposait cela ne jouerait pas 
c’est le cas d’individus nés dans certains pays étril 
gers.il y a d’ailleurs toute une catégorie de 
Français qui ne peuvent pas librement tirer leur ré-
vérence à leur pays au moment où ils le veulent,ce 
sont ceux qui sont soumis aux obligations militaire-: 
Ceux-là,pendant 10 ans.ne peuvent se faire naturali-
ser étranger que s’ils en sollicitent et obtiennent 
l’autorisation qui.se donne très difficilement 
Lorsqu’on est vraiment en présence d’un cas intéres-
sant, la Chancellerie donne cette autorisation,mais 
lorsqu’il s’agit simplement d’individus qui veulent 
échapper aux lois militaires elle leur dit:"Nous v# 
rons cela dans 10 ans”. 

On peut dire qu’à 30 ans,tout le monde 
pratiquement peut se faire naturaliser dans un pays 
étranger. 

2°-Deuxième cas de perte de la nationalité fra^?1 

se: le mariage. 
Par suite 
du mariage. 

Jusqu’en 1927,la française qui épousait t 
étranger perdait immédiatement la nationalité fran-
çaise,en vertu de l’article 19 du Code Civil.La loi 
de 1927 a décidé que la Française qui épousait un ÿ 

tranger perdait la nationalité françaiss"à moins 
qu’elle ne déclare expressément vouloir acquérir,011 

conformité des dispositions de la loi nationale du 
mari,la nationalité de ce dernier”(loi du 10 août. 
1927).Les statistiques montrent que celles qui 
gant ainsi de ïiat tonalité sont extrêmement peu nom-
breuses. Cependant la loi impose aux femmes français* 
la nationalité étrangère lorsque le ménage va se 
xer à l’étranger,et que dans le pays du mari on i®' 
se à la femme la nationalité de ce pays. J 

3O-Enfin troisième cas de perte de la national^ 
française;c’est le cas de perte à titre de peine,* 
titre de sanction. 



93 Droit Civil - Capacité 1ère année - 93 

A titre 
de peine. 

Le premier cas de sanction frappe le fran-
çais qui remplit à l’étranger une fonction publique 
et qui la conserve malgré l’ordre qui lui aura été 
intimé par le Gouvernement français de la résigner 
dans un délai déterrliné.Si cette fonction est incompa-
tible avec sa qualité de français,1’agent diplomati-
que le fait savoir à la France,on lui fait une in jonc-
tion;c® n’est qu’autant qu’il y passera outre qu’il 
perdra la nationalité française.Les cas de perte 
pour cette raison sont extrêmement rares. 

Un deuxième cas,qui est tout récent,est la 
perte de la nationalité française pour indignité;cet-
te peine ne vise pas tout le monde,elle ne vise que 
les naturalisés qui,dans les 10 ans qui suivent l’ac-
quisition de la qualité de français,peuvent être frap-
pés de la déchéance de la nationalité française si 
leur attitude est incompatible avec leur qualité de 
français;ceci sera apprécié par le Tribunal Civil. 
Ce cas est également très rare. 

Section II - La nationalité étrangère. 

Individus 
ayant 
plusieurs 
nationalités. 

il peut arriver que des individus aient 
deux nationalités différentes ; certains individus sont 
victimes de cet état de chose.Je vous ai dit notamment 
que tout individu né d’un Français est français et 
d’autre part,d’après la loi américaine tout individu 
né en.Amérique est américain.Un enfant né d’un Fran-
çais en Amérique aura donc deux nationalités diffé-
rentes,On a vu dos cas tragiques d’individus qui ne 
pouvaient pas remplir les obligations imposées par 
leurs deux nationalités.C’est ainsi qu’on a vu dans 
les rapports de la France et de l’Allemagne un cer-
tain nombre d’individus qui ont eu deux nationalités, 
avant 1914,française et allemande.Ils ne pouvaient 
pas,au même âge,faire leur service militaire dans les 
deux pays.On a vu les mêmes cas entre la France et 
la Belgique.Ces individus sont,dans l’un des deux 
pays,soumis à une peine ;en France lorsqu’un cas sem-
blable se présentait,on condamnait à faire 24 heures 
de prison avec sursis pour maintenir le principe. 
Four qu’un individu puisse invoquer à la fois deux 
nationalités française et belge ou allemande ou au-
tre, il faut que la loi étrangère,belge ou allemande 
lui donne également cette nationalité. 

Y a-t-il des individus qui n’ont aucune na-
tionalité? 

Il y en a maintenant il n’y èn avait pres-
que plus à la veille de la dernière guerre.Durant le 
XIXe siècle en comptait en Europe des quantités d’indi-
vidus sans nationalité a la suite des émigrations de 
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Individus 
sans na-
tionalité. 

la Révolution. Mais tout cala s’est peu à peu résor-
bé par le jeu des lois qui donnaient la nationalité à 
pays de naissance.On peut donc dire qu’à la veille de 
la dernière guerre,l’individu sans nationalité,!’apa-
tride avait disparu. Depuis la dernière guerre,le nom. 
bre de ces individus est devenu considérable. Ce sont 
les malheureux Russes qui,par centaines de mille,se 
sont répandus en France,aux Etats-Unis et dans toute 
l’Europe centrale. Il y a également du coté de l’A-
sie,de l’Arménie des quantités d’individus qui se 
trouvent être sans nationalité parce que le législa-
teur la leur a retirée. 

Différences 
entre les 
nationaux 
et les 
étrangers. 

Il est très important de savoir à quelle 
nationalité appartient un individu,notamment de 
savoir s’il est français ou étranger,car naturelle-
ment il n’aura pas les mêmes droits en France;voici 
les principales différences qui existent en France 
entre la condition de français et celle d’étranger: 
L’étranger n’a,bien .entendu,pas la jouissance des 
droits politiques,è’est-à-dire qu’il n’est ni élec-
teur,ni éligible,et par étranger,on entend ici tous 
ceux qui ne sont pas français,les apatrides entrent 
donc dans cette catégorie; 
Ils n’ont pas le droit d’être fonctionnaires publics, 
ils n’ont pas de charges; 
Ils n’ont pas le droit de faire le service militaire, 
mais les deux dernières lois militaires ont décidé 
que tout individu apatride qui atteint l’age du recru 
tement.sera incorporé dans la légion étrangère.On a 
éliminé ainsi cette chose choquante que des masses 
d’individus.vivant en France,échappent à des obliga-
tions qui pèsent sur les Français. ; 

Sur le terrain des droits publics,1’étran-
ger est en principe assimile au français : liberté 
de parole,liberté de conscience,liberté d’écrire... 
il n’existe pas trop de grandes différences entre 
lui et le français;il peut ainsi ouvrir un établiss* 
ment d’instruction privée,ou faire partie de syndi-
cats. 

L’étranger peut être expulsé du territoir® 
français,le Français ne peut être expulsé de la 
France ;tout préfet d’un département frontière peut, 
par simple arrêté,expulser un étranger;on en expuls® 
fort peu parce que c’est très compliqué;pour le fai' 
re il faut commencer par mobiliser deux agents de 
la sûreté,frais très élevés.D’autre part très souve® 
le pays étrangères veut pas les recevoir,il les 
voie;à la veille de la guerre,il y avait des nomade5 

que les pays se renvoyaient ainsi mutuellement ;cepeî1' 
dant la Belgique est forcée d’accepter les Belges, 
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l’Italie les Italiensjmais si l’on est en presence 
d’un polonais,la Pologne sera bien forcée de l’accep-
ter,mais pour cela il faut d’une part que deux agents 
de la sûreté le reconduisent,et que d’autre part 
l’on obtienne des autres pays la permission de les 
traverserjsi l’expulsé est de l’Amérique du Sud vous 
vous rendez compte que le voyage à lui faire faire 
est assez onéreux. 

Sur le terrain du droit privé il existe de 
très grandes différences ;les étrangers jouissent en 
Franco de ce que l’on appelle les dr its dits des 
gens,mais on leur refuse ce que l’on appelle les 
droits civils. En voici quelques exempleszune femme 
étrangère n’a pas d’hypothèque légale sur les biens 
de sorf marijun étranger qui fait un procès à un Fran-
çais doit déposer une somme d’argent pour garantir ; 
les frais du procès;il y a également des règles spécie 
lés pour saisir les tribunaux français à l’égard des 
étrangers:un Français qui a un procès avec un étran-
ger peut toujours saisir un tribunal français,etc... 
Sur le terrain des loyers des incapacités très gran-
des ont été admises par les dernières lois vis-à-vis 
d’étrangers qui ne remplissent pas des conditions 
déterminées. 

Le problème 
de la 
condition 
des étrangers 
en France. 

A quelles conditions un etranger peut~il 
jouir des droits civils français?!! faut un traite 
diplomatique. 

Le problème de la condition des étrangers 
est un problème qui a beaucoup préoccupé le législa-
teur depuis la guerre. Il y a eu toute une sérié de 
projets et propositions de loi à ce sujet. Aucun 
d’eux n’a abouti. Il y en a eu notamment à l’époque 
de l’inflation du franc pour interdire aux étrangers 
d’avoir des immeubles en France sans autorisation spé-
ciale. Cette proposition votee par la Chambre,n’a pas 
passe au Sénat.Mais il s’agit là de questions extrê-
mement délicates que je ne veux pas aborder ici à 
cause de leur complexité.Il y a certaines industries 
et certains métiers où l'on emploie beaucoup d’é-
trangers(mines,culture,terrassements).En ce moment, 
même le Parlement discute un projet sur l’emploi de 
la main-d’oeuvre étrangère,en raison du chômage qui 
sévit en France.Il faut,d’abord,fa ire travailler 
les Français. 
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Chapitre II 

RATTACHEMENT DES INDIVIDUS A UN CERTAIN LIEU. 

Le domicile est 1® rattachement d’une per-
sonne à un certain lieu.Ce terne,employé couramment, 
est difficile à préciser,et pourtant sa signification 
est très importante. -A 

Les textes relatifs au domicile sont les 
articles 102 à III du Code Civil. 

Définition 
du domi-
cile. 

Qu’est-ce que le domicile? 
Le domicile d’un individu c’est le lien 

qui l’unit,le rattache juridiquement,je dirai même 
politiquement,à un certain lieu' 

Il y a une idée essentielle qu’il ne faut 
pas perdre de vue,c’est .qu’un individu,dans le sys-
tème français,ne peut avoir qu’un domicile;je dis 
dans le système français parce que certaines législa-
tions étrangères admettent parfaitement qu’un indi- -
vidu ait deux ou trois domiciles. 

Son impor-
tance. 

Le doniicile présente une importance prati-
que absolument considérable,je dirai même qu’on l’uti 
lise encore plus que la nationalité,car,au fond,la 
nationalité est surtout intéressante pour les droits 
politiques ;le domicile,lui,intervient constamment 
dans la vie;en voici quelques exemples:c’est ainsi 
lui qui fixé le lieu où l’on peut se marier (article 
74 C.Civ.,il joue un rôle pour 1’adoption(article 
362),la tutelle d’un enfant mineur s’ouvre à son do-
micile(artiele406),1a faillite d’un commerçant s’ou-
vre à son domicile(article 438 du Code de Commerce) 
une succession s’ouvre au domicile du défunt(article 
110). C’est au domicile que se feront toute une série 
do publicitészpublicité à l’état-civil du domicile 
d’une personne (article 80 notamment). 

Distinction 
du domicile 
lieu juridi-
que et de la 
résidence 
lieu de droit 

Je n’ai pas encore prononce le mot de resl" 
dence,et précisément toutle problème est là.Il s’a-
git de séparer le-domicile de ce qui n’en est pas, 
c’est-à dire de çp qui est une résidence.Pour la ma-
jorité des Français la question n’a pas d’intérêt 
pratique.parce que leur domicile et leur résidence 
se confondent,ils sont dans le même lieu ;1’individu 
qui est né dans sa campagne,qui n’en est jamais sor-
ti a son domicile et sa résidence au meme endroit. 
Mais il ya par contre un grand nombre de personnes 
pour lesquelles il y a dissociation entre domicile 
et résidence. Le domicile sera dans un lieu et la rd' 
sidence dans un autre. C’est le cas de tous ceux qui 
circulent à l’intérieur du pays et pour eux le 



(1) 97 Droit Civil - Capacité 1ère année 97 

problème de la dissociation de ces deux notions pré-
sente une utilité pratique.il faut savoir où sont le 
domicile et la résidence. 

La résidence est un simple lien de pur fait 
avec un lieu,tandis que le domicile est un lien poli-
tique et juridique avec un lieu;on peut avoir plu-
sieurs résidences,c’est le cas des personnes qui ont 
plusieurs propriétés ;la résidence est donc un endroit 
où nous nous trouvons corporellement,mais qui ne se 
confond pas avec notre domicile;si nous partons pour 
un mois ou deux,nous avons une résidence dans le nou-
veau lieu où nous nous trouvons et il ne se confond 
pas avec notre domicile. Si les occupations d’une 
personne la conduisent dans une autre ville de France 
elle n’y acquiert pas pour cela son domicile;la rési-
dence c’est le lieu où l’on se trouve,le domicile 
c’est queloue chose de plus 

Détermina-
tion du 
domicile. 

Comment déterminer le domicile? Le domicile 
se détermine en tenant compte dé cette idée que c’est 
une notion juridique,que l'on a un domicile,et que si 
l’on acquiert un nouveau domicile on perd nécessaire-
ment l’ancien. 

Quels sont alors les éléments constitutifs 
du domicile? 

Il faut distinguer,en droit français,deux ■ 
catégories de domiciles: 
I -Le domicile volontaire c’est-à-dire celui qu’on se 
choisit,ceci est le principe:on a le droit de se choi-
sir un domicile. 
II-Les domiciles légaux,c4est-à-dire imposés;la loi 
dit à certaines personnes:"Voilà où est votre domici-
le,je vous situe là".Je vais examiner dans deux sec-
tions différentes ces deux sortes de domiciles. 

Section I - Le domicile volontaire. 

Le domicile volontaire c’est celui qu’on 
se'choisit et tout Français,sauf ceux dont je vous 
parlerai tout à l’heure,a le droit de choisir son 
domicile. 

L'élection 
de 
d°micile. 

Ne confondez pas le domicile dont nous nous 
occupons et ce que l’on appelle le domicile elu;ce 
dernier n’est pas du tout Un domicile. Le domicile 
élu c’est tout simplement la désignation d’un cer-
tain lieu pour y faire un acte détermine;ainsi si je 
fais un procès je dois faire élection de domicile 
chez mon avoué ;si je passe un acte notarié,très fré-
quemment je ferais élection de domicile chez mon 
notaire. Les domiciles élus sont très fréquents dans 
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la pratique.Je puis pour vingt-cinq actes difféfents 
élire domicile dans vingt-cinq endroits différent s.Le 
Code Civil l’a prévu dans l’article 111:"Lorsqu’un ac 
te contiendra,de la part des parties ou de l’une 
d’elles,élection de domicile pour l'exécution de 
ce même acte dans un autre lieu que celui du domicile 
réel,les significations .demandes et poursuites rela-
tives à cet acte.pourront être faites au domicile 
convenu,et devant le juge de ce domicile" Il ne faut 
pas confondre ce domicile élu avec le domicile propre 
ment dit. 

Les éléments 
constitutifs 
du domicile. 

Comment choisit-on son domicile? 
Le principe est dans l’article 102:"Le 

domicile de tout français,quant à l’exercice de ses 
droits civils est au lieu où il a son principal éta-
blis sement". Il faut également qu’on ait l'intention 
d’y fixer son domicile;donc deux éléments rentrent 
dans la constitution du domicile:le principal établis 
sement d'une personne et l’intention d’y établir son 
domicile. Ce sont là des questions de pur fait et, 
en cas de co ntestation,c’est au juge qu'il appartient 
de déterminer ce qu’est un principal établissement «■ 
si l’on a eu ou non l’intention d'y fixer son domici 

Voilà quelqu’un qui a son appartement à 
Paris où il est fixé et qui,de plus,a établi un com-
merce à cinquante kilomètres de Paris dans lequel H 
a mis toute sa fortune. Il revient tous les soirs à 
Paris;où est son domicile?. Est-ce à Paris ou à l’en' 
droit où est le centre de son activité? Cette persoü' 
ne a très bien pu ne pas avoir un instant l'intenti»! 
de fixer son domicile là où se trouve son commerce ê 

avoir toujours voulu le conserver à Paris.L’intenti0' 
est quelque chose de purement psychologique.En cas 
contestation les juges rechercheront dans toutes l®5 

circonstances si cette intention s’est manifestée 
ou non. 

Une fois qu'on a un domicile volontaire, 
peut-on le changer? 

On a évidemment la liberté complète de 1® 
changer autant de fois qu’on le veut,mais il faudr® 
que chaque fois le nouveau domicile corresponde à 
la volonté de la loi,c’est-à-dire qu'on ait trans-
porté dans un autre lieu le centre de son principe 
établissement joint à l'intention de s’y fixer ; c 01 

le cas d’un commerçant qui cède une boutique qu’il 
avait à Paris pour rentrer dans son pays quitté 
trefois et où il a la ferme intention de finir sefi 

jours.Il ne faut pas croire que l’on a nécassair0®^ 
son domicile à l’endroit où est le centre de ses 0 

fai res. 
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Changement 
de domici-
le. 

Les conditions du changement de domicile 
sont indiquées dans l’article 103 du Code Civil:"Le 
changement de domicile s’opérera par le fait d’une ha* 
bitation réelle dans un autre lieu,joint à l’inten-
tion d'y fixer son principal établissement”.L’article 
104 indique même un moyen qui prouve l'établissement 
de cette intention :"La preuve de l'intention résultera 
d’une déclaration expresse,faite tant à la municipali-
té du lieu que l’on quittera,qu’à celle du lieu où on 
aura transféré son domicile".liais une déclaration ex-
presse n’est pas indispensable,on peut prouver autre-
ment le changement de domicile,c’est ce qu’exprime 
l’article II5:"A défaut de déclaration expresse,la 
preuve de l’intention dépendra des circonstances" 

Peut-on n'avoir aucun domicile? 
Il semble que non,aucun texte n'en parle 

mais l'opinion qui prévaut est que l'on garde néces-
sairement le dernier domicile qu'on a eu,On ne peut 
pas perdre un domicile sans en acquérir un nouveau 
A défaut de tout autre domicile on a le domicile 
légal de naissance et c’est celui-là qu’on conservera, 
Vous avez vu qu’on peut être sans nationalité,mais 
on ne peut pas être sans domicile. 

Section II - Le domicile légal 

Quelques personnes n’ont pas le droit de 
choisir elles-mêmes le lieu de leur domicile car la 
loi leur en impose un,ce qiii naturellement évite tou-
tes les incertitudes et les recherches. 

Parmi cas domiciles légaux,les uns sont des 
domiciles d'incapables,et les autres ce que l’on ap-
pelle des domiciles de dépendance et enfin il y a une 
troisième catégorie ce sont ceux de certains fonction 
naires. 

Le domicile 
des inca-
pables. 

1° - Les domiciles d’incapables sont imposes a une 
certaine catégorie de personnes,dont nous avons déjà 
parlé,ce sont: 

a)le mineur qui a nécessairement son domicile chez 
ses parents ou chez son tuteurjun mineur ne peut pas 
n'avoir ni parents,ni tuteur,il a donc nécessairement 
un domicile. 

L’enfant trouvé a,comme domicile,celui de 
l'Assistance Publique,où on l'a déposé. 

b)Les interdits ont leur domicile chez leur tuteur 
(art.108), 

c)la femme mariée,dit l’article 108, n'a point 
d’autre domicile que celui do son mari ,c’est pour 
elle un domicile de droitjmais elle peut ne pas l’hu' 
biter avec son mari,Il peut y avoir une séparation d 
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fait qui dure depuis longtemps. Dans ce cas la fem 
conserve toujours,comme domicile,celui de son mari. 
Cette règle de la similitude de domicile de la fe» 
mariée et du mari provient de 1’ incapacité de la f® 
française dans le droit français,et de l’idée,assez 
normale,que si l’on se marie,c’est pour avoir un do-
micile commun. 

Le domi-
cile de 
dépendance. 

La séparation de fait ne produit pas de c® 
séquence,mais en cas de séparation de corps"la femme 
séparée de corps cesse d’avoir pour domicile légal h 
domicile de son œari”(article 108,alinéa 2).Ceci nh 
xiste que depuis la loi du 6 février 1893). Il a fall 
pour cela une réforme législative.Dans certains mi-
lieux,pour des raisons parfaitement admises,on ne ve 
pas divorcer.il était inadmissible que la femme qui 
avait obtenu la séparation de corps eût toute sa vis 
son domicile chez son mari dont elle était séparée. 
2° - Deuxième catégorie de personnes auxquelles la 
loi impose un domicile,c’est ce que l’on appelle le 
domicile de dépendance,en vertu de l’article 109 du 
Code”les majeurs qui servent ou travaillent habituel* 
lement chez autrui auront le même domicile que la p«r 
sonne qu’ils servent ou chez laquelle ils travaillent 
lorsqu’ils demeureront avec elle dans la même maison 

Ceci ne vise donc que les majeurs. Les do-
mestiques mineurs conservent leur domicile légal cheï 
leurs parents ou leur tuteur. 

De plus,le serviteur qui va à son travail-
toute la journée et qui rentre chez lui le soir n’a 
pas son domicile chez 1*employeur ;ce n’est que lors-
qu’il est logé chez l’employeur qu’il y est aussi do-
micilié. 

Domicile 
des fonc-
tionnaires 
nommés à vie. 

Ce texte pourrait très bien disparaître w 
le serviteur pourrait avoir un domicile autre que ce-
lui de 1'employeur.il peut désirer conserver son do-
micile propre,car cette- règle entraîne des conséquen-
ces auxquelles il a parfaitement le droitd*échapper-
3°-Enfin troisième et dernière catégorie de person-
nes ayanc un domicile imposé p/u- la loi,ce sont cer-
tains fonctionnaires à vie.Il s’agit de quelques ra-
res catégories do fonctionnaires qui sont nommés pour 

l’existence et Dont on ne conçoit pas le moment où 
ils n'auront plus cette fonction.Ils sont domicilie8 

obligatoirement là où ils exerçant leurs fonctions. 
Ces fonctionnaires sont peu nomoreux à l’heure actu-
elle: ce sont les membres de le magistrature assises 
Juges des Tribunaux Civils.Conseillers des Cours 
d’Appel,de la Cour de Cassation,etc...(car vous saveî 

que la magistrature se divise en magistrature assi136 

et en magistrature debout) Los membres do la magist11 

ture debout constituant le ministère public et sont 
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à la merci du gouvernement. Les membres de la magistrt 
ture assise jugent.Ils sont beaucoup plus stables;les 
membres de l’enseignement supérieur à la différence de 
ceux des enseignements primaire et secondaire sont, 
eux aussi,considérés comme des fonctionnaires à vie, 
ils sont inamovibles.Ce que nous venons de dire est 
exprimé dans l’article 107 du Code Civil :"L*accepta-
tion de fonctions conférées à vie emportera transla-
tion immédiate du domicile du fonctionnaire dans le 
lieu où il doit exercer ces fonctions”.Mais la majori-
té des fonctionnaires peuvent être domiciliés où 
ils le veulent. 

Sous Titre II 

L’ETAT FAMILIAL DES PERSONNES. 

J’aborde maintenant une matière l’état 
familial qui va nous retenir beaucoup plus longuement 
que la précédente. 

Chapitre I 

L'ETAT CW IL. 

Définition. Qu'est-ce que l’état civil? 
L’état civil c’est l’organisation de la 

constatation des faits qui concernent notre vie ci-
vilejet la conservation de cette constatation est sa 
preuve. 

Les actes de l’état civil sont;les actes de 
naissance,les actes de mariage et les actes de décès, 
telles sent les trois catégories principales d’actes 
de l'état civil.Il y a une organisation pour consta-
ter ces faits,pour conserver cette constatation par 
écrit et pour en donner les preuves à ceux qui en ont 
besoin. 

L’état civil c'est donc une institution qui 
a pour but de réunir,de garder la trace d’un certain 
nombre de faits tels que les naissances.mariages et 
morts.de conserver les registres où ces faits contrô-
lâtes et d'en délivrer dos preuves. 

Origine 
historique, 
de l’état 
civil. 

L’état civil n’est pas une institution très 
ancienne,en ce sens que pendant longtemps il n'a pas 
été réglementé par la puissance publique,qui s’en é-
tait désintéressée.Sous l’Ancien Régime et jusqu’à la 
Révolution Française jusqu’à 1792,il n'y avait pas 
d'état civil. Il n'y avait qu'un état religieux. 



102 L’état civil 102 

Lorsqu’on avait besoin à cette époque,d’un acte 
d’état civil,il fallait s’adresser au Curé de la pa-
roisse où l’on avait fait l’acte dont on avait besoi 
C’est ainsi qu'on demandait la preuve de sa naissant 
au curé de la paroisse où l’on était né.Comme il n'y 
avait pas d’acte de naissance,il délivrait un acte 
de baptême,ce qui revenait au même,puisqu’alors on 
baptisait les enfants le jour même de leur naissance 
si vous avez l’occasion de voir de vieux actes de bq 
terne,vous verrez que le curé dresse l’acte de naissa 
ce de l’enfant qui est né,baptisé,et qu’on vient de 
lui présenterjc’était,de même,le curé qui dressait 
l’acte de mariage pour l’excellente raison qu’il nr 

avait que les prêtres qpi mariaient.A cette époque 
l’Etat ne mariait pas;la preuve du décès résultait 
de la cérémonie religieuse faite à l’église. 

Ce système ne pouvait aller que pour les 
catholiquesjpendant longtemps,il n’y avait aucun éta 
civil des protestants.entre la Révocation de l’Edit 
de Nantes et la Révolution Française;ce n’est que 
quelques années avant la Révolution qu’un état civil 
leur fut enfin donné. Cette situation a été maintenu 
dans certains pays voisins beaucoup plus longtemps 
qu’en France,ainsi en Allemagne c’est une loi posté-
rieure à 1871 qui a réglé l’état civil.: La grande 1° 
de 1792 est la loi qui a créé l’état civil en France 
et c’est peut être une de celles qui a créé le pre®* 
état civil dans le monde. 

Nous allons examiner dans deux sections s"1 

cessives les règles générales de l’état civil et les 
règles propres à chaque catégorie d’acte: naissance, 
m ariage,décès. Cette matière est réglementée par 
articles 34 a 101 du Code Civil,et dans quelques &u* 
très qui sont répartis dans le chapitre relatif au 
mariage. 

Section I -Règles générales de l’état 

Caractère 
ét atique 
de l’état 
civil. 

Comment est organisé l’état civil françai6' 
Depuis la loi de 1792,1»état civil est te»« 

exclusivement par l’autorité publique. 
Les actes antérieurs à 1792 sont actuel-

lement conservés par l’autorité publique. Il peut y 
avoir quelques exceptions;mais en règle générale tous 
les actes dressés par les curés des paroisses avant 
la Révolution Française doivent se trouver dans leS 

archives départementales,où ils sont rangés,classés, 
catalogués,et où l’on vous délivre,quand on en a 
besoin,des extraits de ces actes. 

Actuellement il y a un service d’état civi 
pir commune,sous réserve,naturellement,des grandes 



L’officier 
d’état civil 
est le maire. 
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villes comme Paris où l’on est forcé de les répartir 
par arrondissements. Les maires de Paris sont nommés 
par l’autorité publique et non élus. Le service d’état 
civil fonctionne à la mairie,et le chef en est le ' 
mairejon l’appelle du reste l’officier d’état civil. 
Ce terme vient d’office dans son sens cherge de fonc-
tion. 

L'officier d’état civil,et c’est un deuxiè-
me point très important,n’a qu’une compétence rigou-
reusement territoriale;1* officier de l’état civil ne 
peut dresser que certains actes,ceux de la circons-
cription territoriale à laquelle ils appartiennent.De 
plus l'état civil ne dresse que les actes d'état ci-
vil qu'il a le droit de dresser. 

Je viens de vous dire que le maire est of-
ficier d’état civil,Biais il peut ^tre indisponible. 
Qui sera alors officier d’état civil à défaut du maire 
C’est,d’après la règle,le premier adjoint,à défaut 
du premier adjoint,le deuxième,etc...et les conseil-
lers municipaux dans l'ordre du tableau déterminé par 
le nombre de voix que chacun des conseillers munici-
paux a eu aux élections.Le maire a d'ailleurs le 
droit de charger de l’état civil tel Conseiller muni-
cipal qu'il veut sans avoir à suivre aucun ordre. La 
règle ne joue donc pas si le maire n’a pas délégué 
ses pouvoirs.Cette règle n’existe pas pour Paris. Si 
un maire d’arrondissement ou ses adjoints ne pouvaient 
pas dresser les actes par suite de maladie,l'état 
civil serait arreté. Cela n’est pas encore arrivé heu 
reusement. 

Retenez donc ceci:1’officier de l’état ci-
vil ne peut dresser que des actes qui concernent des 
faits qui se sont produits sur son territoire,mais 
(il y a toujours en droit une ou deux exceptions, 
elles confirment la règle),il y a un acte que tout 
officier de l'état civil peut dresser,c’est une re-
connaissance d'enfant naturel,il n’a pas besoin de 
savoir où l’enfant est né. 

Il y a encore une observation à faire sur 
le service de l’état civil,il est placé sous le con-
trôle de l’autorité judiciaire,c’est ce qu’indique 
l'article 53 du Code:"Le Procureur du Roi(le Procu-
reur de la République)au tribunal de première ins-
tance sera tenu de vérifier l'état des registres 
lors du dépôt qui en sera fait au greffe;il dressera 
un procès-verbal sommaire de la ’rérification.dénonce-
ra les contraventions ou délits commis par les offi-
ciers de l'état civil,et requerra contre eux la con-
damnation aux amendes". 

Les registres de l'état civil sont tenus 
a deux exemplaires:ce sont des registres d'un format 
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Là tenue 
en double 
des registres 
de l’état-
civil. 

et d’un papier déterminés. Pourquoi ces registres 
sont-ils tenus en doubleîPour que dans le cas où l’un 
des registres viendrait à être détruit,il en reste un 
qui puisse servir à donner la preuve de l’état civil, 
à la fin de l’année on envoie le second des deux re>-
gistres au greffe du tribunal civil;il sera donc ra-
re que les deux exemplaires du registre de l’état ci-
vil disparaissent,mais cela s’est vu,pendant la der-
nière guerre notamment. C’est le cas de petites vil-
les où la mairie comme le palais ont été détruits 
avec les registres de l’état civil;dès qu’on l’a pu 
on a évacué dans le midi toutes les archives. 

Le deuxième exemplaire est déposé au gref-
fe du Tribunal Civil et c’est le greffier du tribunal 
civil qui a la charge de sa conservation: 
"Les registres seront clos et arrêtés par l’officier 
de l'état civil,à la fin de chaque année;et dans le 
mois,l’un des doubles sera déposé aux archives de la 
commune,1’autre au greffe du tribunal de première 
instance".(article 43) 

Qu’est-ce qu’on met sur les registres de 
l’état civil? 

Il y a sur ces registres soit des inscrip-
tions, soit des transcriptions,soit des mentions: 

Teneur des 
registres. 

1) des inscriptions:on inscrit un fait qui 
vient de se produire:on inscrit un mariage;on inscrit 
qu’un décès s’est produit,qu’une naissance a été dé-
clarée;en principe les actes de l’état civil se 
font par voie d’inscription,c’est même la règle,mais 
mais certains actes font l’objet d’une transcription. 

2) des transcriptions;on transcrit sur les 
registres de l’état civil les jugements qui modifient 
l’état civil d’une personne ;on emploie le mot trans-
cription lorsqu’une décision judiciaire est interve-
nue: 

3) des mentions. Ce sont de brèves inscrip’ 
tiens faites en marge d’un acte et qui ont pour but 
d’attirer l'attention de l’état civil sur le fait qu£ 

cet acte n’est plus tout à fait exact,perce qu’il est 

intervenu un nouvel acte dont il faut tenir compte 
désormais lorsqu’il délivrera 1 ’ acte. Exemple: une peI<' 
sonne dont le nom était mal orthographié a fait réta' 
blir la véritable orthographe. On fait en marge de. 
l’acte de naissance mention de la décision judiciai-
re qui l’ordonne. 

Personnes 
figurant 
dans les 
actes de 
1’état 
civil. 

Quelles sont les parties qui intervienne*11' 
à un acte dé l’état civil?Ce sont d’abord les per-
sonnes que concerne 1’acte:enfant qui vient de naî-
tre,per sonne qui vient de mourir;il y a ensuite 1®S 

témoins ;autrefois il y avait des témoins pour tous 
les actes de l'état civil.Depuis quelques années oh 
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a supprimé les témoins pour les actes de naissance et 
pour les actes de décès;il n’en faut plus que pour le 
mariage,mais il n’en faut plus qu’un au lieu de deux; 
autrefois il y avait aux abords des mairies de Paris 
des personnes dont le métier était de servir de té-
moin,c ’ était une véritable comédie et cela avait des 
inconvénients,c*est pourquoi on les a supprimés. La 
loi ne les a conservés que pour le mariage,et,corne 
je vous l’ai déjà dit,il n’en faut plus qu’un au lieu 
de deux. Il y a enfin l’officier de l’état civil qui 
est tout de même un personnage important puisque c’est 
lui qui rédige l’acte.. Son rôle est d’enregistrer les 
déclarations et de les reporter sur le papier et de 
les signer. Pratiquement dans certaines villes où il 
y a beaucoup d’actes à inscrire,lorsqu’on vient faire 
une déclaration de naissance ou de décès,on vous don-
ne à signer l’acte en blanc,et ensuite le personnel 
de la mairie remplit ces blancs. C’est une procédure 
tout à fait irrégulière,car on ne doit signer l’acte 
qu’une fois qu’il a été dressé,et les parties au-
raient le droit de refuser de donner leurs signatures 
On a du reste intérêt avant de signer à vérifier ce 
qui a été inscrit sur l’acte,car l’employé de mairie 
peut faire des erreurs:mal orthographiai- un nom,ou in 
tervertir l’ordre des prénoms d’un enfant,or c’est 
une chose à laquelle dans certaines familles on at 
tache une grande importance. Ensuite un nom mal ortho 
graphie sur un acte de l’état civil est une source 
d’ennuis pour toute l’existence. 

Publicité des registres de 
l’Etat-civil. 

La publicité 
des regis-
tres de l’é-
tat civil 
est assurée 
eu moyen 
d’extraits 
ou de copies. 

Il faut que les registres de l’état civil 
soient publics parce qu’ils doivent être à la dispo-
sition des intéressés pour qu’ils puissent avoir 
connaissance de leur contenu. Si les actes de x’état 
civil étaient conservés jalousement comme un trésor 
dans un coffre-fort ils ne serviraient pas à la fin 
qu’on en attend. Publicité ne signifie pas qu’on 
puisse consulter ces registres. la règle générale en 
France est que cette publicité ne comporte pas 
la communication des registres eux-mêmes. Il y a des 
des pays étrangers où certains registres publics 
sont apportés à la personne qui veut les consulter 
dans une pièce déterminée. On les lui ouvre a la pa-
ge voulue. En France,on n’a pas employé ce système: 
les registres seraient rapidement déchirés,maculés, 

« Les Cours de Droit» 
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il pourrait leur arriver des accidents et des fraudes 
seraient susceptibles de se produire.Nos registres pu 
blics ne sont jamais communiqués aux intéressés;ce 
qu’on appelle la publicité des registres consiste 
dans le fait qu’on en délivre des extraits. Vous vou-
lez réclamer quelque chose qui est sur un registre. 
Le fonctionnaire préposé à cet effet va recopier sur 
une feuille,qui aura la même valeur pour vous que le 
texte lui-même,le contenu du registre. 

Quand on veut obtenir un extrait on s’adres 
se,soit à la mairie où l’acte a été dressé,soit au 
greffe du tribunal civil. Vous savez,en effet,que les 
registres de l’état-civil sont tenus en double. Pen-
dant l’année courante,il n’y a qu’à la mairie que 
l'on puisse obtenir l’extrait désiré;mais lorsque 
l'année est terminée et que le deuxième registre est 
au greffe du tribunal civil,on peut s’adresser,à son 
choix,soit au maire du lieu où l'acte a été dressé 
soit au greffe du tribunal civil dont dépend ce lieu. 

Quels sont les actes de l'état civil dont 
il est délivré des copies? L’acte de mariage et l’a<& 
de décès. On demande une copie de l’acte et on vous 
remet une copie sur papier timbré certifiée,signée,^ 
qui,par conséquent,a toute l’authenticité voulue: 
c'est un acte authentique,c'est un acte qui a pour 
vous la même valeur que ce qu’il y a sur le registre-

Copie pour 
l'acte de 
mariage ou 
de décès. 

On emploie tantôt l'expression de copie et 
tantôt celle d'extrait;on emploie celle de'’copie'' 
lorsqu’on copie intégralement ce qui se trouve sur 
le registre de l’état civil. 

feis il y a une certaine catégorie d’actes 
dont tout le monde ne peut pas obtenir la copie. Oh 
peut toujours obtenir la copie d'un acte de mariage, 
non pas seulement du sien,mais de celui de n’importe 
qui. Il suffit de connaître le nom de 1*intéressé,le 
lieu où il s'est marié et la date de son mariage. Mo-
yennant ces renseignements,on a le droit,sans être un 
parent,d‘obtenir la copie de est acte de mariage. 
Dans cet acte on dira si les époux ont fait un con-
trat de mariage,ce qui est très utile si on doit tra 
ter avec des gens mariés. N’importe qui peut demande1 

la copie d’un acte de décès. Il suffit de connaître 
le nom de 1'intéressé,le lieu et,à peu près, l'époque 
de sa mort. 

Il y a,par contre,une différence on ce 
qui concerne les actes de naissance.Tout le monde 
peut pas demander et obtenir un acte de naissance. 
L’article 57 du code civil a été modifié en 1906 en 
vue de limiter le nombre des personnes qui pavent 
obtenir la copie intégrale d’un acte de naissance: 
c'est l’enfant intéressé,ce sent ses proches parents 
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Extrait 
pour l’acte 
de naissance 
depuis 1906. 

et son conjoint,son tuteur. Quant aux autres person-
nes elles ne peuvent l’obtenir sauf si le juge de 
paix leur en donne l’autorisation. Pourquoi a-t-on 
fait cette loi?Pour protéger l’enfant naturel dont 
la copie de l’acte de naissance révélait trop facile-
ment la filiation irrégulière. Dans certaines villes, 
c’était une vengeance,dont des gens mal intentionnés 
pouvaient trop facilement user en demandant cette co-
pie et en lui donnant une certaine publicité. Tout 
cela se rapporte au relèvement de l’enfant naturel.On 
a voulu,dans toute la mesure du possible,ne pas per-
mettre à n'importe qui de connaître la véritable fi-
liation de l'enfant mais on n'a pas,d'autre part,fer-
mé entièrement les registres de naissance à ceux qui 
ne sont pas membres de la famille. N'importe qui peut 
obtenir un extrait de l'acte de naissance. Vous écri-
vez à une mairie,vous demandez l’extrait de naissance 
d'une personne quelconque,on doit vous l’envoyer. La 
question a même un intérêt particulier si la personne 
est mariée;sur l’acte de naissance on a mis en marge 
qu’elle était mariée,les extraits délivrés porte -
ront qu'elle est mariée. ïaais on ne pourra pas d’a-
près cet extrait savoir tout ce qui se trouve sur 
l’acte initial,et,par conséquent,le secret de la fi-
liation sans être complètement assuré est tout de 
même sauvegardé dans une certaine mesure. Tout le 
monde peut donc obtenir un extrait de l’acte de nais-
sance mais la copie intégrale ne peut être demandée 
et obtenue que par les membres de la famille ou par 
des tiers sur autorisation spéciale du juge de paix. 
Ces extraits sont très courts depuis qu’il n’est plus 
exigé de témoins. 

Force probante des actes de l'état civil. 

Quelle est exactement la preuve qui résulte 
d'un acte de l’état civil? 

Distinction 
entre l'exac-
titude de la 
transcription 
faite par 
l'officier 
de l’état-
civil et l'e-
xactitude de 
la déclara-
tion. 

A cet égard,il faut distinguer plusieurs 
choses assez différentes les unes des autres: 

-I°-Ce que l'officier de l'âtat civil a écrit sur 
la déclaration qu'on lui en a faite,c’est-à-dire l'e-
xactitude de ia transcription sur le registre de la 
déclaration faite à l’officier de 1'état-civil,ceci 
eu raison du caractère public de l'officier de 
l’état-civil a,ce qu’cn appelle une force probante 
absolue. L'officier de l'état-civil n’est pas une 
personne quelconque;il remplit une fonction publique 
extrêmement grave,extrêmement importante. On est ve-
nu lui déclarer quelque chose,il a enregistré cette 
déclaration,il y a une force probante absolue qu'il 
l'a bien transcrite comme elle a été faite. Pour 
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faire tomber cette force.probante absolue des regis 
très de l’état-civil il faudrait des procédures ex» 
trêmement longues et èxtrêmement compliquées qui se 
dérouleraient parfois à la Cour d’assises si l’offi 
cier de l’état civil avait volontairement transcrit 
autre chose sur le registre de l’état civil. 

2°-Il y a d’autres mentions dans l’acte qui ont 
une force probante moins grande. Ce qui a force absi 
lue,c’est ce qu’on est allé déclarera l’officier de 
l’état civil à savoir que telle personne,de tel non 
fils de telles personnes était née à telle heure. 
L’officier n’a fait que transcrire ce qu’on lui ad 
Mais,quant à savoir si la personne est vraiment née 
au jour indiqué,on peut toujours faire la preuve du 
contraire. Si ce qu’on a déclaré n’est pas exact,l'1 

ficier de l’état civil n’en est évidemment^pas respi 
sable.Si on lui a déclaré un enfant du sexe masculii 
alors qu’il est du sexe féminin,on pourra faire la 
preuve du contraire. 

Il y a donc une distinction à faire entn 
I°-ce que l’officier de l’état civil transcrit 

d’après ce qu’on lui a déclaré et qui a une valeur 
probante absolue, 

2®-l’exactitude de ce qu’on lui a déclaré qui D1 

qu’une force probante qu’on peut faire tomber en f8 

sant la preuve du contraire. 

Peut-on rectifier les actes de l’état ci^ 

Possibilité 
d’erreurs 
dans les ac-
tes de 1’état 
civil. 

Il arrive forcément que des erreurs se P 
sent dans les actes de l’état-civil. Ces erreurs s 
pliquent quand on pense que,dans les campagnes,ce# 
fonction si importante d’officier de l’état-civil’ 
remplie par le maire élu qui n’est pas passé par 19 

faculté de droit.Pratiquement,c’est le secrétaire 
de mairie qui assure la permanence de cette insti’ 
tion mais,il peut se glisser un certain nombre d’« 
reurs. Une des plus fréquentes est l'erreur dans 
1 ’orthograph» des noms:on a mal orthographié un Ve 

ou un prénom qu’il s’agisse du déclaré ou du décl9 ; 
rant et les chances d’erreur s’accroissent avec 1’ 
nombre des prénoms. C'est une source de très gra^ 
ennuis pour une personne si son acte de naissanc®* 
et son acte de mariage n’ont pas une concordance 9 

solue de l’orthographe des noms et de l’ordre ci I 
l’orthographe des prénoms. Dans certaines familial 
on prend l’habitude de donner à l’enfant comme 

nom usuel non le premier de ses prénoms ;dans l'° I 
civil c'est le premier des prénoms qui suit le P I 
de famille qui compte seul. 
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Rectifica-
tion par le 
maire dans 
l'année cou-
rante. 

Tant que l’année n’est pas écoulée,tant que 
les registres sont encore à la mairie,et n’ont pas 
été clos,l’officier de l’état-civil c’est-à-dire le 
maire peut toujours faire les rectifications necessai 
res sauf à les faire dans les conditions régulières 
en faisant mention en marge de l’acte de la raison 
pour laquelle il fait cette rectification. C’est la 
façon régulière de procéder. Aucune modification ne 
peut intervenir sur un registre de l’état civil sans 
que l’officier de l’état civ^l n’ait fait lui-même la 
modification de sa main en écrivant en marge pourquoi 
il l’a faite. 

Quand l’année est expirée,ce qui est le 
cas gènepal,comment fera-t-on des rectifications sur 
les registres de l’état-civil? 

Rectification 
judiciaire 
ultérieure-
ment. 

Ces rectifications peuvent porter sur une 
foule de points. On a mis,par exemple,qu’un Tel est 
le fils de un Tel que les parents étaient non mariés*, 
quand ils étaient mariés,etc...La seule procédure 
possible est une procédure judiciaire:seul,le tribu-
nal civil peut ordonner,s’il l’estime juste,la rec-
tification(Voir art.99 du code civil).Ce tribunal 
rend une décision qui ordonne la rectification des 
actes.Elle sera alors transcrite sur les registres 
de l’état civil,à sa date,et on fera mention de ce 
jugement en marge de l’acte visé. C’est une règle ab-
solue qu'on ne touche jamais à l’acte lui-même. Mais 
le jugement de rectification étant intei-venu disant 
que tel nom s’écrit de telle façon et non d’une autre 
dans 1’avenir,chaque fois que l’officier de l'état-
civil délivrera des extraits ou des copies,il tien-
dra compte du jugement et donnera la bonne orthogra-
phe et non la mauvaise. Ainsi donc,la rectification 
judiciaire d’un acte de l’etat civil entraîne sur 
chacun des registres,conservés l’un à la mairie,l’au-
tre au greffe du tribunal civil,la transcription du 
jugement,à sa date,et en outre,la mention de ce ju-
gement en marge de l'acte visé. 

Qui peut 
demander la 
rectification 

La rectification d'un acte de l'etat civil 
peut être demandée par les intéresses et le ministè-
re public. 

Les registres de l'état Civil sont sous le 
contrôle de l'autorité judiciaire. Chaque année,le 
Ministère public,c*est-à-diro,le procureur de la Ré-
publique (art. 53 C.civ.)à Paris un substitut,contrôle 
tous les registres de l'état civil. A la suite de 
cet examen,il fait des observations aux officiers de 
Vétat civil si des erreur^^R été relevées. Si ce 
n'est pas grave,il se boa^^des remontrances. Si 
c'est parti cul peut reqx’érir des 

(U 
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poursuites qui aboutirent à des peines de prison, 
d’amende ou même à des peines criminelles :c*est le 
cas,lorsqu* il a l’impression qu’une surcharge a ét( 
commise ou que l’expertise montre qu’il y a eu em-
ploi de produits chimiques» Bref c’est le Ministèn 
public qui a le contrôle des registres de l’état 
civil,contrôle très important qui offre beaucoup df 
garanties sociales. 

Perte des 
actes de 
11 état 
civil. 

Comment peut-on prouver un acte de l’état 
civil dans les cas spéciaux où il est impossible de 
retrouver les registres? 

Admission des 
registres pri 
vés et des 
témoins1 

art. 46. 

Ces cas sont assez rares mais ils ne sont 
pas impossibles. Il faut supposer que les deux régi 
très aient disparu l’un et l’autre ou bien qu’un 
homme«suffisamment adroit,ait pu faire disparaître 
la même page des deux registres ou bien,ce qui s’es 
produit naturellement pendant la dernière guerre qu 
la mairie et le tribunal civil aient été anéantis 
par l’incendie ou le bombardement. Lorsque des cah 
mités de ce genre:guerre de I9I4-I8,insurrection de 
la Commune,etc...se produisent,on fait des lois spé 
cialeé,par exemple,la loi du 15 Décembre 1923 pour 
la dernière guerre. Il peut arriver aussi qu’au cou 
d’une année les deux registres qui sont à la mairi« 
disparaissent à la suite d’un vol ou d’un incendie! 
Dans ce cas,il existe un texte permanentxl’article 
46 ainsi conçu: 
"Lorsqu’il n’aura pas existé de registres ou qu’il® 
"seront perdus,la preuve en sera reçue tant par ti' 
"très que par témoins ; et,dans ces cas,les mariage®» 
"naissances et décès,pourront être prouvés tant par 

"les registres et par les papiers émanés des pères 
"et mères décédés qüs par témoins". 

Lorsqu’on a fait le code civil,on était 
dans une période très troublée,et il n’était pas ce 

tain que,dès sa publication,toutes les communes s®' 
raient dotées de registres. C’est ce qui explique^ 
premier cas visé par l’article cité qui,depuis lo^ 
temps na plus qu’une valeur théorique. Le deuxièm® 
cas a,au contraire,une valeur pratique et trouve ®c' 
application quand il y a eu disparition par suite 
de vol ou d’incendie. On pourra par tous les moye^ 
prouver le fait de la disparition des registres.<2° 
ce fait est établi,l’art.46 dit que les naissance5', 
mariages et décès pourront être prouvés par titre® 
ou témoins,ainsi par les registres et papiers do®5-

tiques,c’est-à-dire les archives des familles. H ■ 
faut commencer par établir que les registres n’on 
pas été tenus ou bien qu’ils ont disparu dans un 
évènement particulier;il faut.ensuite,rétablir Ie® 
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faits à l’aide de papiers de famille,de témoins,bref, 
de preuves extrêmement larges. C’est l’autorité judi-
ciaire qui appréciera si ces preuves sont suffisantes 
et qui rendra un jugement,lequel sera désormais 
transcrit sur l$s registres de l’état-civil et tien-
dra lieu d’acte à ceux qui n'en ont pas. 

Je terminerai en vous disant quelques mots 
sur chaque catégorie particulière d’actes: actes de 
naissance et actes de décès. Je ne vous parlerai pas 
des actes de mariage. Je préfère me réserver pour le 
marnent où je traiterai devant vous du mariage. 

Les actes de naissance. 

Les actes de naissance sont réglementés par 
les articles 55 à 62. Lisez ces articles qui contien-
nent une réglementation trop longue à vous exposer et 
qu’il est utile que vous connaissiez. 

déclaration 
de la nais-
sance dans 
les trois 
jours à l’of-
ficier de 
l’état civil. 

En principe,toute naissance doit etre décla 
rée à l’officier de l’état-civil du lieu de naissan-
ce dans les trois jours de l’accouchement de la mère» 
Quelle sera la sanction si on laisse expirer le délai 
de trois jours? Ce serait très simple. L’officier de 
l’état civil ne peut plus dresser l’acte;il doit ab-
solument s’y refuser et le signaler au Ministère pu-
blic. Il faudra un jugement du tribunal civil pour 
ordonner la transcription de l’acte de naissance. 
L’autorité publique,de son côté ,doit surveiller les 
déclarations car il y a des gens qui pourraient pré-
férer ne pas avoir d’acte de naissance,ne serait-ce 
que pour échapper au service militaire. En effet 
ce sont- les registres de l’état civil qui sont poul-
ie service militaire la grande base sur laquelle on 
se fonde. 

doit 
faire? 

La loi a,d’ailleurs fait une obligation 
à certaines personnes de déclarer les naissances. Si 
les parents ne le faisaient pas,la naissance serait 
vraisemblablement déclarée par d’autres personnes é-
numérées à l’article 56 ainsi conçu: 
"La naissance de l’enfant sera déclarée par le père, 
"ou,à défaut,du père,par les docteurs en médecine, 
"ou en chirurgie,sages-femmes,officiers de santé 
"ou autres personnes qui auront assisté à l’accouche* 
"ment;et,lorsque la mère sera accouchée hors de son 
"domicile.par la personne chez qui elle sera accou-
"chéa". 

Il y a une hypothèse spéciale que vous de-
vez connaître,c’est celle des enfants qui naissent 
en pays étranger.Lorsque ce cas se produit,il faut 
commencer par se mettre en règle avec le loi du pays 
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Naissance 
en pays é-
tranger. 

où on se trouve,parce que les autorités de ce pays oii 
le pouvoir de commandement sur vous. Les actes qui 
sont dressés en pays étranger par les autorités du 
pays en question seront pleinement valables en Franc» 
Ils sont reconnus avec toute l’autorité qu’ils ont 
dans leur pays d’origine. S’ils ne sont pas dressés 
en langue française,quand on en aura besoin en Franc» 
on les fera traduire. On peut les transmettre au mi-
nistre des affaires étrangerescParis.ils y resteront 
déposés pour en délivrer expédition(art.47 al.2 C. 
Civ.) Il y a,en outre,une règle en vertu de laquelle 
les naissances à l’étranger doivent être déclarées 
au consul de France,qui est un fonctionnaire public 
français(art.55 C.Civ.).Celui-ci,après avoir rédigé 
l’acte de naissance du Français en pays étranger,en-
voie, à l’expiration de l’année,à Paris,le double de 
son registre qui est déposé au Ministère des Affaire 
étrangères. Tous les Français dont les actes de nais' 
sance ont été dressés en dehors de France peuvent et 
obtenir des copies ou des extraits en s’adressant 
audit ministère qui les leur délivre comme les mai-
ries ou les greffes. 

"En pays étranger,les déclarations aux 
"agents diplomatiques ou aux consuls seront faites 
"dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois,ce 
"délai pourra être prolongé dans certaines circons-
"criptions consulaires en vertu d’un décret du Prési' 
"dent de la République qui fixera la mesure et les 
"conditions de cette prolongation."(art.55,par.3 ) 

D’autre part,l’article 48 déclare: 
"Tout acte de 1’état-civil des Français s® 

"pays étranger sera valable,s’il a été reçu,confo;’®6' 
"ment aux lois françaises,par les agents diplomatie1 

"ou par les consuls. 
"Un double des registres de l’état-civil t! 

"nus par ces agents sera adressé,à la fin de chaqu®’ 
"née,au ministère des affaires étrangères,qui en &6S‘ 
"rera la garde et pourra en délivrer des extraits • 

Ainsi,un des deux exemplaires des regi8^ 
reste au consulat:il v a donc deux endroits oxi l’0" 
peut demander ses actes:le ministère des affaire® 

Contenu de 
l’acte de 
naissance. 

trengères à Paris et le consulat en question. 
D’après l’article 57 du Code civil"l’a°^ 

"de naissance énoncera le jour,l’heure et le lieu , 
"la naissance,le sexe de l’enfant,et les prénoms Qu’ 
"lui seront donnés,les prénoms,noms ,âges,professi011 

"et domiciles des pères et mères et,s’il y a lieu»
t 

"ceux du déclarant. Si les père et mère de l'enfa^. 
"naturel,ou l’un d’eux,ne sont pas désignés è l'°* , 
"cier de l’état-civil,il ne sera fait sur les reg*s 

"très aucune mention à ce sujet". 
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Quels sont les noms et prénoms qu’on peut 
donner à un enfant?Pour le nom,c’est très simple; 
c’est le nom de son père si c’est un enfant légitime; 
si c’est un enfant naturel,il prend le nom de celui d< 
ses deux parents qui le reconnaître premier s’il 
n’est reconnu par aucun des deux,il prend celui de 
sa mère.Quant aux prénoms,on a un choix limité:légale, 
ment,on peut prendre ou un nom de Saint du calendrier 
ou un nom de l’histoire:la marge est donc large. 

Je ne vous cite que pour mémoire la règle 
spéciale de l’article 57,alinéa 3,sur les personnes 
qui peuvent demander copie. 

Les actes de décès 
déclaration 
du décès. 

Les actes de décès sont réglementes par les 
articles 77 à 92 du Code Civil.En principe,personne 
ne peut être enterré sans une autorisation sur papier 
libre et gratuite délivrée par l’officier de l’état 
civil D’après la loi on ne la donne qu’après s’être 
transporté auprès de la personne décédée pour s’assu-
rer du décès.Pratiquement, ce n’est pas l’officier de 
l’état civil qui se transporte auprès des personnes 
décédées,c’est le médecin des morts qui doit vérifier 
que le décès est normal.S’il apparaît que le décès 
est anormal,il en rend compte à l’officier d’état 
civil qui refuse le permis d'inhumer et le Parquet 
étant prévunu,l’action judiciaire se déclanche pour 
faire faire l’autopsie de la personne décédée et 
décider la suite qu’il faut donner à l’affaire, 

d’officier de l’état- civil connaîtra le 
décès par la déclaration qui lui en sera faite”!’acte 
de décès sera dressé par l’officier de l’état civil 
de la commune où le décès a eu lieu,sur la déclara-
tion d’un parent du défunt ou sur celle d’une person-
ne possédant sur son état civil les renseignements 
les plus exacts et les plus complets qu’il sera pos-
sible" (art . 118) . C est sur ce dernier point que des 
erreurs se produiront le plus facilement.C’est ainsi 
qu’on pourra donner à une personne morte dans un hô-
pital un état civil tout à fait faux. 

Contenu 
l’acte. 

L’art.79 indique les mentions que l’acte 
de décès doit contenir:"Lsacte de décès énoncera: 

"l)le jour,l'heure et le lieu du décès; 
2)les prénoms,nom,date et lieu de naissance, 

profession et domicile de la personne décédée; 
3)les prénoms,noms,professions et domiciles 

de ses père et mère, 
4)les prénoms et nom de l’autre époux si la per-

sonne décédée était mariée,veuve ou divorcée; 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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5)lea prénoms
 ir

nom,'âge,profession et domicile du dé-
clarant et,s*il y a lieu,son degré de parenté avec la 
personne décédée. 

"Le tout,autant qu’on pourra le savoir" 
L'article 80 examine le cas où un décès 

s’est produit dans une commune qui n’est pas celle 
où le défunt était domicilié.Dans ce cas

f
l’acte de 

décès sera non seulement établi dans le lieu du décès, 
mais,en outre dans la commune où le défunt était domi-
cilié. Il sera transcrit sur les registres de la commu-
ne de son domicile. Il y aura donc quatre registres 
où se trouvera l’acte de décès,ce qui fait quatre 
lieux où on pourra se le procurer. 

Hypothèses 
particuliè-
res . 

Vous trouverez une réglé dans l’article ou 
qui concerne les décès survenus dans les hôpitaux. 
Dans l’art.83,1a loi est prévoyante : elle s’occupe dos 
condamnés à mort et exécutés.L’art.84 prévoit les dé-
cès dans let prisons et maisons de réclusion;!’artiol* 
86,1e décès pendant un voyage maritime:le capitaine 
du navire a alors le pouvoir de drosser 1 ’acte de dé-
cès. 

Ceci m* amène à vous faire une petite obser-
vation sur les pouvoirs d’un capitaine à bord du navi 
re qu’il commande;ilest officier de l’état civil de 
même que les consuls et agents diplomatiques de la 
France en pays étranger.lia le pouvoir de dresser 1®S 

actes de naissance (il s’en produit parfois à bord 
d’un navire).Plus fréquemment,il dresse des actes de 
décès. En arrivant à destination,le capitaine fait 
remettre les actes qu’il a dressés à l’autorité oonpê 

tente du port d’escale.Il n’y a qu’une seule catégo-
rie d’actes dont la loi n’a pas prévu l’établissement 
à bord des bateaux,cela s’explique par la brièveté 
relative des voyages,ce sont les actes de mariage. 

Vous trouverez dans les articles 86 à 92 
certain nombre de dispositions concernant les actes 
de décès dressés par les autorités maritimes.Ceci 
m’amène à vous parler de certains actes qui se ratt6' 
chent à la vie maritime et qui ne sont pas,à propr®^ 
ment parler «des actes de décès. Dn acte de décès suP 
pose qu’on a pu effectivement constater le décès d'11' 
ne personne,que le cadavre existait au moment où 
a dressé l’acte.Il peut arriver qu’une personne dis' 
paraisse dans un accident maritime sans qu’on ait 
pu effectivement constater sa mort sur le vu de so” 
cadavre.Dans ces conditions,on ne peut pas dresser, 
un acte de décès.On le remplace par un jugement 
du par le tribunalîc’est ce qu’on appelle un juge®0 

de disparition qui,dans une très large mesure,a 1» 
valeur d’un acte de décès(art.9I et 92 C.civ.) 
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Chapitre II 
LÉ NOM 

La non d’une personne est la dénomination 
sous lagiielle elle est connue dans la société:c’est 
un élément de l’état des individus. Dans le monde en-
tier, les individus ont des noms et il faut croira 
que c’est une chose pratique puisque nous savons que 
même dans la haute antiquité on portait déjà des 
noms. C’est toujours par un nom qu’une personne est 
désignée,qu'elle .est distinguée des autres personnes 
Le nom peut donc être definiélément de l’état des 
personnes qui permet,socialement parlant,de les dis-
tingue?* les unes des autres.Le nom est actuellement 
réglemente,non pasTpar le code civil mais par un dé-
cret du 6 Fructidor,an II.c’est-à-dire 1794. 

D’après ce décret,tout individu doit avoir 
un nomso’est obligatoire.D’autre part,tout individu 
a le droit d’avoir un nom. 

Détermina-
tion du 
nom. 

Comment se détermine ce nom? 
Le nom que prend une personne est le nom 

de ses parents. L’enfant légitime prend le nom de 
son pèresil n’a pas le choix. L’enfant naturel recon-
nu prend obligatoirement le nom de celui de ses deux 
parents qui l’a reconnu le premier;1*enfant qui n’est 
pas reconnu prend le nom de sa mère et l’enfant trou-
vé prend un nom que lui donne l'administration,généra 
lement un prénom qui devient un nom. En ce qui con-
cerne les enfants légitimes,l’art. 57 le dit formelle 
ment. Pour les enfants naturel s,reportea-vous à l’ar-
ticle 383. 

Nom de 
la femme 
’nariée. 

Il y a un autre élément qui agit sur le noir 
des individus,c’est le mariage. Il ne joue aucun rô-
le sur le nom du mari quoique parfois,certains maris 
ajoutent à leur nom celui de leur femme:ceci est 
une petite satisfaction d’amour-propre ou de vanité 
mais ce n’est pas légal et n’a aucune valeur:il n’y 
a que le nom du mari qui compte.Quant à la femme ma-
riée,elle prend légalement le nom de son mari.Là en-
core, il est normal que la femme ait la même dénomina-
tion que son mari puisqu’il s’agit d’une même famille 
Certaines femmes continuent à porter leur nom de fa-
mille propre en plus de celui de leur mari. Ici,c'est 
tout à fait légitime:c’est un nom qui continue à leur 
appartenir,elles peuvent très bien conserver leur 
nom de jeune fille,en outre de celui du mari. 

La question du nom de la femme prend inté-
rêt très grand lorsque survient un divorce ou une sé» 
paration de corps. La femme divorcée,dit l'article 
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299 du code civil,reprend son nom de jeune fille:il 
n’y a plus de mariage,il n’y a plus de famille.elle 
n’a aucune raison pour continuer à porter le nom de 
son mari.Cette question du nom des époux divorcés 
est assez grave quand ils ont été commerçants et 
qu’ils se sont fait connaître du public sous leurs 
deux noms.Chacun voudrait continuer le commerce sous 
l’ancienne raison sociale. De meme s’il s’agit d’une 
femme mariée qui s’est fait une réputation dans un 
domaine quelconque littéraire ou artistique sous son 
nom de femme. 

A côté du divorce,il y a la séparation de 
corps(art.311,modifié par la loi de 1893): 

”Le jugement qui prononce la séparation de 
corps ou un jugement postérieur peut interdire à la 
femme de porter le nom de son mari,ou l’autoriser à 
ne pas le porter.Dans le cas où le mari aurait joiot 
à son nom le nom de sa feinme,celle-ci pourra égale-
ment demander qu’il soit interdit au mari de le port 

Changement. 
Peut-on changer de nom? 
Il y a des personnes qui désirent de chan 

ger de nom soit parce que leur nom est un peu malhet 
reux,soit parce qu'elles y ont un intérêt:c*est le 
cas d’une famille qui ne comprend que des filles et 
dont le nom risque,par suite,de disparaître,on peut 
avoir intérêt à faire prendre le nom par les enfants 
d’une des filles.La loi du 2 Juillet 1923 a réglé 
le cas des familles qui se sont trouvées placées d6f‘ 
cette situation par suite de la dernière guerre. 

La question du changement de nom est très 
grave.311e est réglementée par un décret de Germin&' 
an II:il faut que le Conseil d’Etat intervienne. L& 
procédure est longue et asses rare. 

Je vous parlerai encore du problème de 
la francisation des noms.Il y a un certain nombre 
naturalisés qui continuent à porter des noms à cofl' 
sonance étrangère;on s’est demandé s’il ne convien' 
drait pas de leur permettre de transformer leur no® 
en nom français;c’est une question dont le Parler05' 
est actuellement saisi,jusqu’ici rien n’a encore 
abouti,la question est controversée. 
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Chapitre III 
LE MARIAGE, 

Cornent définir le mariage? 

Définition 
du mariage. 

On en a donné de nombreuses définitions 
qui varient avec les opinions de ceux qui les donnent; 
opinions morales,opinions religieuses. En voici la 

définition juridique la plus exacte;le mariage est 
l’acte civil et solennel par lequel un homme et une 
femme s’unissent en vue de fonder un foyer. 

ae vais reprendre les principaux termes de 
cette définition. 

le mariage 
est-il 
un contrat? 

Je dis que c’est un acte.Beaucoup disent 
que c’est un contrat.Immédiatement naît une divergen-
ce; je crois p"ref arable de dire que c’est un acte dans 
le sens d’acte juridique;maintenant faut-il aller 
plus loin et dire que ce soit un contrat,c’est une 
question beaucoup plus délicate et douteuse.En effet, 
le mariage est une institution qui est dominée par 
certains principes du droit public;c’est l’autorité 
publique qui intervient pour le mariage et qui marie; 
ce n’est donc pas un contrat dans lequel deux person-
nes s’entendent sur un certain objet,c’est une adhé-
sion de l’une et l’autre à une institution fondée 
pour la société.Je crois préférable de dire que 
c’est un acte plutôt qu’un contrat parce que l’idée 
de contrat entraîne immédiatement des comparaisons 
avec les contrats qui,eux,sont une institution incon-
testable du droit,mais qui sont faits pour la vie 
patrimoniale des individus^’est un acte dans le sens 
d’acte juridique,et,dans .l’Introduction,je vais ai 
dit ce qu’il fallait entendre par acte juridique. 

Caractère 
®ivil du 
Mariage. 

En second lieu,c’est un acte civil.Ceci 
n’a pas toujours existé dans 1 ’Histoire Ijien que le 
mariage existe depuis très longtemps;en France,ce 
n’est un acte civil que depuis 1792;jusqu‘à cette é-
poaue,pendant les siècles qui ont précédé la Révolu-
tion,c’était un acte essentiellement religieux,l’au-
torité civile ne mariait pas.Il n’y avait que l’auto-
rité religieuse qui put procéder à la célébration 
du mariage.C*est en raison de cette situation que, 
pendant plus d’un siècle,à la suite de la révocation 
de l’Edit de Nantes,en vertu duquel on ne pouvait 
plus pratiquer en France que la religion catholique, 
les Protestants ne pouvant plus pratiquer leur reli-
gion n’avaient personne pour les maï’ier;il a fallu 
attendre presque jusqu’à la Révolution pour que,dans 
un geste de clémence,Louis XVI leur permit de faiie 
célébrer leur mariage soit devant un prêtre catholi-
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Quand il y 
a un maria-
ge religieux 
il doit être 
précédé du 
mariage ci-
vil 

que,soit devant un fonctionnaire royal,ceci remonte 
à 1787,pendant plus d’un siècle les Protestants n'oi 
donc pas eu de mariage.Depuis 1792,il s’est effectm 
en France uns scission absolue entre l’élément rea 
gieux et l’élément civilautorité civile s’arroge 
le droit absolu et exclusif de célébrer les mariage 
il est interdit à l’autorité religieuse de célébrer 
des mariages ayant une valeur civilejil n’y a qu’un 
mariage qui peut avoir des effets,c’est celui de 
l’autorité civile,mariage qui est le mène dans ses 
formes «.pour toutes les personnes quelle que soit le 
religion,meme si elles n’ont aucune religion,quelle 
que soit leur nationalité.Pour s’assurer d’ailleurs 
l’observation de ces règles,on a dans le Code Pénal 
inséré une disposition aux termes de laquelle il es 
absolument interdit à un ministre du culte de célé-
brer en France un mariage sans s’assurer que les é 
poux ont déjà été mariés par l’officier de l’état 
civil(art.I99 et 200) ; la cérémonie civile doit oblil 
gatcirornent etre la première,elle peut-être la seul 
Pourquoi la loi s’est-elle montrée si stricte en W 
géant que la cérémonie civile précède la cérémonie 
ligieuse?!! faut se replacer à un siècle en arriè^ 
Il est probable que sans cela à cette époque bien 
des personnes auraient continué à faire célébrer 
leur mariage par leur prêtre,le seul qui pouvait 
compter au point de vue de leur conscience;le mari’l 
go civil risquait de recevoir une grande atteinte, 
l’unité de régime n’aurait pas réussi,n’aurait p»s 

fonctionné.La loi dit:faites d’abord les démarches 
civiles,je vous laisse entièrement libres de vous j 
rier ensuite religieusement,c* est à vous de fairc f| 
gulariser votre union au point de vue religieux.!1 

y a une sanction pénale pour le ministre du culte 
qui aurait célébré un mariage religieux avant le 
mariage civil. Cela n’arrive d’ailleurs presque j9' 
mais,dans la pratique. 

Caractère 
solennel 
du mariage. 

g°C’est un acte solennel dans le droit 
çais:ce n’est pas une” néces s lté,on pourrait très 
bien concevoir que le mariage fût un acte dépouï^11 
et dépouillé de toute solennité;la loi française» 
voulu qu’il soit entouré d’une certaine solennité» I 
qu’il se fasse dans des formes rigoureusement dét» | 
minées,aussi solennelles qu’une cérémonie quelco11' 
que.Il y a encore des pays qui connaissent encor» 
à l’heure actuelle le mariage par simple consent»'! 
ment,dans lesquels il suffit de dresser un écrit I 
de le faire constater par témoins,Ce fut le cas I 
mariages célébrés en Ecosse.Ce régime n’existe P I 
à l’heure actuelle dans la plupart des pays. J 

Nous avons déjà expliqué trois des tef® | 
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de la définition:c’est un acte,un acte civil,un acte 
solennel«par lequel un homme et une femme s’unissent, 
ceci n’a évidemment pas besoin de définition spéciale 
en vue de fonder un fover. 

La communauté 
d’existences 
résultant du 
mariage. 

4°L’idée essentielle du mariage c’est évidem-
ment l’idée de la communauté d’êxistence,la substitu-
tion à deux existences séparées ou deux feux séparés 
d’un feu unique,d’un foyer unique. Certaines personnes 
voudraient faire entrer dans la définition du mariage 
non seulement l'idée de la constitution d’un foyer, 
mais aussi celle do la procréation d’enfants,sociale-
ment parlant,c’est le but du mariage dansla majorité 
des casjce n’est pourtant pas une règle juridique;le 
mariage est possible entre personnes qui,en raison 
de leur age,ne peuvent évidemment plus songer à. avoir 
des enfants;dans ces conditions l’idée de la nais -
sance d’enfants n’entre pas dans l’élément essentiel 
du mariageélément essentiel du mariage est l’union 
de deux personnes pour une communauté d’existence, 
pour la création d’un seul foyer. 

Nombreuses 
interven-
tions du 
législateur 
en la 
matière 
Pour favo-
riser le 
®abiage. 

La réglementation du mariage en France a -
vait été réglementée assez complètement par le Code 
Civil en 1804. Depuis plus d’un siècle que le code 
Civil français a été fait,notre législation du maria-
ge a reçu des modifications multiples et profondes, 
et c’est certainement l’une de celles qui a retenu 
le plus fréquemment l’attention du législateur ;depuis 
1900,c’est-à-dire depuis 32 ans,il y a certainement 
eu une trentaine de lois sur le mariage,c’est là une 
des caractéristiques de riotre législation contempo -
raine.Pourquoi cette attention subite du législateur 
pour la célébration du mariage?Si vous parcourez 
le Code,et je vous conseille de le faire,des articles 

144 ç 228,vous verrez au-dessus de chaque article la 
date de sa modification.il y ades textes qui ont été 
modifiés trois ou quatre fois en 25 ans. Pourquoi ce-
la?L'idée fixe du législateur depuis trente à quaran-
te ans a été de faciliter le mariage. Il a considéré 
que la crise de dépopulation pouvait venir des diffi-
cultés que le Code avait établies pour le mariage,à 
sa sévérité dans certains cas ;1’idée du législateur 
a été de faciliter de plus en plus le mariage,chose 
désirable qu’il faut socialement encourager;le légis-
lateur a,petit à petit,fait tomber toutes les barriè-
res que le Code Civil,par traditionalisme, par res-
pect de l’autorité de la famille,avait établies pour 
empêcher certaines personnes de se marier;1’idée du 
législateur a été de diminuer,de supprimer même par-
foi s «les difficultés qui s’opposent à la célébration 
du mariage. 
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L’union libre 

Place qu’a 
été amené à. 
lui faire 
notre lé-
gislation 

Pour terminer avec ces considérations un 
peu générales,je vous dirai quelques mots de ce qui 
n’est pas un mariage,de ce qui lui ressemble et de 
ce qui,par la force meme des choses,a produit un cer-
ta in nombre de ses effet s,c’e st 18 union libre. 18 union 
.libre n’est évidemment pas un mariage, mai s, sur le ter 
rain de la pure morale,il n’y a aucune différence en> 
t re une union libre qui a duré toute une existence et 
un mariage ; seulement l’union libre présente un très 
grand danger,l’union libre n’ayant pas la réglemen -
tation du mariage,n’est pas entourée de toutes ses 
sanctions.Le mariage ne peut cesser ou se relâcher 
que par la mort ou par des procédures judiciaires, 
le divorce(ou la séparation de corps).L’union libre 
cesse par la mort ou par le simple désir de l’un des 
deux,qui s’en vajle danger est donc beaucoup plus 
grand dans l’union libre que dans Le mariage.Néan -
moins,et c’est la force meme des choses,il y a dans 
certains milieux pas mal de personnes qui vivent en 
état d’unions libres qui sont à peu près aussi soli* 
des que des mariages.Je vous l’ai déjà dit,l© but 
du législateur moderne a été de faciliter le mariage 
des enquêtes faites il y a trente ou quarante ans 
ont montré que c’étaient les démarches à faire pour 
se marier qui retenaient les intéressés.Il fallait » 
1er dans les bureaux,il. fallait courir de droite et 
de gauche,il fallait retrouver ses papiers,ce qui é-
tait quelques fois très difficile. Ainsi le cas s’es 

présenté d’ouvriers qui,ayant quitté leur famille 
bonne heure,ont perdu la trace de leurs parents;on 
ne se marisit pas un peu par paresse,pour ne pas s« 
donner de peine,et puis aussi à cause des petites 
penses qu’il fallait faire.Malheureusement il y a 
encore à l’heure actuelle un certain nombre d’hypO' 
thèses d’union libre(il ne faut pas confondre l’un^ 
libre avec les rapporta sexuels isolés).j’appelle 
union libre le fait de vivre en union constante et 
d’élever les enfants qui peuvent être nés au cours 
de l’union.Notre législation petit à petit a fait 
une place à l’union libre,ainsi les enfants qui 
sent de l’union libre pourront plus facilement qu0 

d’autres établir leur filiation vis-à-vis de leur, 
père,le jour où celui-ci,voulant mettre un terme a ; 
l’union libre,abandonnerait la mère de ses enfants 2 
et ses enfants,ceci résulte d’une réforme de 1912 -I 
a modifié l’article 340 du Code,qui maintenant est . 
ainsi conçu:"La paternité hors mariage peut être 
judiciairement déclarée: 1°. ...,2<’..,.,3O....,4O.•,' 
dans le cas où le père prétendu et la mère ont vé00, 
en état de concubinage notoire pendant la période ' 
gale de la conception ; 5°....,ete... 
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Lorsque des grandes calamités se sont produites il a 
fallu accorder des secours aux femmes,on a été amené à 
en faire bénéficier également les femmes illégitimes 
toutes les fois qu’il s’agissait d’une véritable unies 
libre,non pas d’une vie tout à fait irrégulière,tout 
à fait inanorale,mais simplement d’unions tout à fait 
constantes au cours desquelles il y a eu des enfants; 
notamment pour les secours alloués aux femmes en cou-
ches, ou aux compagnes de mobilisés,l’administration 
petit à petit en a fait profiter les femmes vivant en 
union libre comme les femmes mariées.Il y a cependant 
encore un abîme qui sépare l’union libre du mariage. 

C’est du mariage dont je vais vous parler 
pour vous indiquer: 
dansune section I - les conditions de validité du 

• mariage quant au fond. 
dans une section II-les conditions de validité du 

mariage quant à la forme 
* section III-les sanctions de ces conditions 
" section IV-les effets produits par le 

mariage 
La matière du mariage est traitée dans les 

articles 144 à 228 du Code Civil. 

Section I - Les conditions de fond du mariage. 
Il y a 
deux catégo-
ries de con-
ditions de 
fond. 

Les conditions dé fond du mariage doivent 
être séparées en deux grandes catégories: 

les premières sont les conditions qu’on appelle 
les conditions générales parce qu'elles s’appliquent 
à tout le monde;tous les individus soumis à la loi 
française doivent respecter les conditions de fond; 

puis il y a une deuxième catégorie de conditions 
qui ne s'appliquent pas à tout le monde,mais qui a'ap 
pliquent à certaines personnes. Ainsi il y a dee em-
pêchements au mariage qui existent entre deux per -
sonnes déterminées,et qui n’existent pas entre l'une 
de ces personnes et une troisième ;ce sont"les condi-
tions qui n'existent pas vis-à-vis de tout le monde 
on les appelle les empêchements à mariage(la bigamie 
la parenté). 

(l)Pour tous les actes juridiques on oppose toujours 
les conditions de fond aux conditions de forme; 
la forme c'est l'apparence extérieure de l'acte 
juridique,faut-il le faire par exemple par écrit? 
Faut-il aller chez un notaire?Les conditions de 
fond sont celles auxquelles la loi subordonne 
l'efficacité de l'acte.Exemple:quelles sont les 
■oersonnea oui r»r>t la droit de se marier? 

"Les Cours de Droit’’ Répétitions Écrites et Orales 
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§ I - Cçnditions générales. 

Celles-ci existent pour tout le monde;elles 
sont au nombre de quatre: 
l’-la différence de sexe; 
2°-la puberté; 
3*-le consentement de la personne qui se marie; 
4“-le consentement de la famille. 

La différen-
ce de sexe. 

I°-Au sujet de la différence de sexe il n’y a pas 
de textes,mais cela est évident.Il n’y a pas l’ombre 
d’un doute,le mariage -ne peut pas exister autrement, 
c’est une loi de la nature;de sorte que si par une 
supercherie un mariage était célébré entre personnes 
du même sexe,ce mariage n’aurait évidemment aucune 
valeur. Il faut des personnes de deux sexes différente, 
pour l’une le sexe masculin,pour l’autre le sexe fémi-
nin;parfois,d’ailleurs,rarement,des personnes n’ont 
aucun sexe.En pareil cas le mariage n’est pas valable 
ce que l’on appelle absence de sexe est d’ailleurs u-
ne situation physiologique assez rare;c*est la situa-
tion d’une personne qui,au point de vue anatomique, 
n’a pas de sexe;il ne faut donc pas confondre la per-
sonne qui n’a pas de sexe avec la personne qui est 
tout simplement,en ce qui concerne le sexe masculin, 
impuissante;!‘impuissance n’empêche pas l’homme d’a-
voir un sexe déterminé,le sexe masculin;l’absence 
de sexe fait que la personne n’est ni un homme,ni une 
femme.Le cas s’est,de temps à autre,présenté;les tri-
bunaux doivent statuer et prennent l’avis d’experts 
qui déterminent si l’on est en présence d’une person-
ne qui a ou n’a pas de sexe. 

L'homme 
doit avoir 
18 ans. 

La femme 
doit avoir 
15 ans. 

2°-La puberté-Le mariage n’est possible qu’entre ' 
personnes qui ont un certain âge,l’âge à partir 
duquel leur formation sexuelle est terminée;la loi 
fixe un âge qui peut très bien ne pas correspondre 
à la réalité,mais on ne peut pas exiger une visite 
médicale de toutes les personnes qui désirent se ma-
rier; la loi a pris la règle générale qui,en somme,cof 
rqspcnd au climat,à la latitude sous laquelle on vit« 
En France l'âge à partir duquel le mariage est posai* 
ble est de 18 ans pour les hommes et de 15 ans pour 
les femmes;c’est ce qu'exprime l'article 144:"L'hom-
me avant dix-huit ans révolus,la femme avant quinze 
ans révolus,ne peuvent contracter mariage".Il peut 
très bien arriver qu’une jeune fille ne soit pas pu-
bère à 15 ou 16 ans,du moment qu’elle a l’âge de I& 
ans elle pourra se marier;une enfant peut très bien 
être pubère avant l’âge de 15 ans,elle ne pourra pas 
en principe,se marier avant qu’elle ait atteint cet 
âge.J’indique une exception qui est exprimée dans 
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Possibili-
té d'une 
dispense. 

l'article 145: "Néanmoins il est loisible au Roi(au 
Président de la République)d'accorder des dispenses 
d'âge pour des motifs graves.” Le Président de la Ré-
publique peut donc accorder des dispenses d’âge pour 
des motifs gravés,c'est un pouvoir arbitraire qu’il 
détient comme le droit de grâce,il en use comme il 
veut n’en ayant de comptes à rendre à personne.Prati-
quement le Président de la République n'intervient que 
pour la signature,c'ést le Garde des Sceaux qui,à la 
suite d'enquêtes,lui fait des propositions dans un 
sens ou dans l'autre.On n'accorde pas de dispense 
généralement au delà d'un délai de quelques mois, 
pour les femmes quatorze ans au maximum,et on ne le 
fait qu’en cas de grossesse de la femme,ce qui,d'une 
part,prouve qu'elle est pubère,et, d’autre part,est 
nécessité par l’intérêt qu'il y a à ce que la femme 
se marie avec le père de l’enfant.En général on n'ac-
corde de dispense pour le jeune homme 

Le consente-
ment des 
époux. 

3°-La troisième condition de validité du mariage 
est le consentemqp^,c * est ce qui est exprimé dans 
l'article 146:"il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y 
a point de consentement".C'est évident on ne se marie 
pas sans le vouloir,il faut donc nécessairement émis-
sion de volonté par chacun des futurs époux.Quand 
j'examinerai les formes de la célébration de mariage, 
je vous montrerai toutes les garanties que l'on prend 
pour assurer que véritablement les deux époux sont 
consentants au mariage ;pour que le mariage soit célé-
bré sans le consentement de l’un des deux époux,il 
faudrait supposer la complicité de l’officier de l’é-
tat civil,hypothèse invraisemblable.Un cas un peu 
plus pratique est celui du mariage d’un fou,mais d'un 
fou dont la folie ne se manifesterait pas extérieure-
ment,car il n'y a pas un officier de l'état-civil 
raisonnable qui consentirait à célébrer le mariage 
d'un fou qu'il saurait être en état de folie;suppo-
sons donc le cas d'un fou qui ne manifeste pas exté-
rieurement sa situation spéciale.Il n'y aurait 
pas de mariage parce qu’il n'y aurait pas eu de con-
sentement, c* estun point que nous retrouverons bientôt 
lorsque nous nous occuperons des nullités de mariage. 

Doit exister 
au moment 
du mariage. 

Le consentement à mariage est un consen -
tement qui doit exister au moment même du mariage, 
de sorte qu'on ne peut pas à l'avance dire:"Je con-
sens au mariage",on peut jusqu'au dernier moment se 
reprendre. Voici à quoi je fais allusion.Autrefois, 
les fiançailles avaient une valeur légale;le contrat 
de fiançailles obligeait,avant la Révolution,ceux 
qui avaient pris l’engagement à se marier,et l'Egli-
se Catholique,qui,à cette époque,réglementait complè-
tement le mariage,avait créé un empêchement à maria-
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Inefficacité 
des fiançail-
les. 

ge qui provenait des fiançailles;celui qui s’était 
fiancé ne pouvait plus se marier librement. Notre 
droit actuel n’attache aucune importance matrimonia-
le- aupc fiançailles,tant pis pour ceux ou celles qui 
ont pu qroire à.,1a promesse qui n’a pas été suivie 
de mariqge;tant que le mariage n’a pas été célébré 
le consentement n’a aucune valeur;cela ne veut pas 
dire cependant qu’une personne ù qui une promesse 
de mariage a été faite n’ait pas d’action contre ce-
lui qui £ rompu sa promesse. Une action pour se fai-
re donner des dommages-intérêts ne donnera pas un 
mari ou une femme,cela donnera un péu d’argent;les 
tribunaux se reconnaissent en présence d’une rupture 
injustifiée de fiançailles le droit d’accorder à la 
partie lésée des dommages-intérêts,en vertu de l’ar-
ticle 1382:"Tout fait quelconque de l’homme,qui cau-
se à autrui un dommage, oblige celui par la faute du-* 
quel il est arrivé,à le réparer." 

4°-Le consentement de la famille-S*est sur ce 
point en particulier que 1’action-des lois modernes 
s’est fait sentir le plus complètement. Le Code de 
1804 s’était montré particulièrement sévère sur le 
terrain de l’autorisation des parents;le législateur 
moderne,pour favoriser le mariage,a restreint consi-
dérablement?parfois même supprimé l’intervention de 
la famille. Pourquoi es-É 

exigé le 
consente -
ment de la 
famille? 

Pourquoi exige-t-on le consentement fami-
lial? -pour deux raisons: 

a)à- cause de 1 ’inespérience des enfants tant qu'il* 
n’ont pas atteint un certain âge; 

b)parce que le mariage présente une certaine im -
portance familiale,on entre dans une famille,il est 
normal que la famille ait pendant un certain temps 
son mot à dire. 

Conflit à 
cet égard 
entre l’Egli-
se et la 
royauté 
sous l’ancien 
régime. 

Cette question du consentement de la fa-
mille au mariage constitue,si l’on regarde dans le 
passé,une page de l’histoire des rapports des rois 
de France et de l’Eglise sous l’Ancien Régime;ce fut 
en effet,entre l'Eglise et les rois,pendant plusieurs 
siècles,une cause perpétuelle de luttes et de con -
flits dont les rois sont difficilement sortis victo-
rieux. Ils ont arraché petit à petit des bribes,des 
lambeaux de cette réglementation à J’Eglise;il a 
fallu la Révolution pour que l’autorité civile l’em-
portât sur l’autorité religieuse. L’Eglise Catholiqu0 
a toujours été hostile à ce qu’on tînt compte du con-
sentement familial. Pour elle une chose seule comp-
tait,!’ échange du consentement des deux futurs époux 
fait en présence de l’Eglise et devenant le symbole 
de l’union du Christ et de l’Eglise.Elle n’a jamais 
cédé que petit à petit et le moins possible à l’auto-
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rité civile.Des fils et des filles de famille se ren-
daient à l’Eglise et échangeaient leur consentement 
en présence du prêtre de la paroisse et ils étaient 
mariés.Cela jetait la perturbation dansles combinai-
sons familiales,ceci à une époque où la répartition de 
la famille en raison de la terre avait une grosse im-
portance;!* autorité civile a eu beaucoup de mal à re-
prendra le dessus pour obtenir que les parents aient 
à donner le consentement,pour obtenir que l’Eglise 
respecta^ le consentement des parents. 

un mineur ne 
peut se ma-
rier sans au-
torisation. 

Voici quelle est la réglementation'actuelles 
Il faut distinguer dans la vie de l’indivi-

du deux périodessavant 21 ans et après 21 ans; 
.1 - Avant 21 ans. 
Avant 2Ï ans«personne ne peut se marier 

sans avoir obtenu le consentement de quelqu’un,le mi-
neur ne peut pas se marier par son seul consentement; 
ceci est.du reste,à l’heure actuelle,consacre par la 
plupart des législations étrangères; 

Qui est-ce qui doit consentir? 
Nous avons à envisager quatre catégories 

d’enfants: 
a)les enfants légitimes, 
b)les enfants naturels reconnus; 
c)les enfants naturels non reconnus; 
d)les enfants adoptifs; ‘ , 

Signalons que les militaires en activité 
de service:officiers,sous-officiers,hommes de troupe, 
n’ont pas le droit dé se marier sans une autorisation 
militaire;la sanction est une peine disciplinaire, 
mais il n’y a pas d’autres sanctions qu’une sanction 
militaire. 

Par contre,pour tous les mineurs,le con -
sentement de la famille est une condition essentielle 
en l’absence de laquelle le mariage n’est pas valable 
I - Nous allons d’abord examiner le cas de 1’enfant 
légitime,l’enfant dont les parents sont maries. Cas de l’en-

fant légitime Pour l’enfant légitime cinq situations sont 
possibles: 
A-Première situation,situation normale:1’enfant légi-
time a son père et sa mère qui vivent tous les deux. 

Si les 
deux parents 
sont vivants 
^■e consente-
^ent de l’un 
des deux suf' 
fit. 

En pareil cas qui doit consentir au maria-
ge?D’après l’article 148 du Code Civil,!’enfant doit 
obtenir le consentement de ses père et mère,mais la 
loi ajoute immédiatement qu’il suffit que l’un^des 
deux seul consente pour que le mariage puisse etre 
célébré:"en cas de dissentiment entre le père et la 
mère,OB partage emporte consentement1 ,c’est exacte-
ment comme s’il y avait:1e consentement de l’un des 
deux suffit.Cela se rattache à la politique actuelle 
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Un seul pa-
rent peut ma-
nifester sa 
volonté. 

de faveur pour le mariage,autrefois on était beaucoup 
plus sévère,il fallait obtenir le consentement de 
ses deux parents je1est une chose fort grave et fort 
regrettâtle,malgré le désir que. l’on peut avoir de 
favoriser le mariage parce que l’un des parents peut; 
par faiblesse,se laisser aller à consentir,et que l’a 
vis de l’autre parent qui trouve le mariage prématu-
ré ou tout à fait mauvais n’a plus aucune valeur;il 
est inadmissible que ce dissentiment vaille consente-
ment. Le dissentiment montre probablement que l’union 
projetée présente des inconvénients. 
B - Deuxième situation:unenfant n’a plus ses deux pa-
rents, l’un des deux est mort.Il suffit du consente -
ment de celui qui vit encore;donc l’enfant orphelin 
de père ou de mère est moins bien traité que celui 
qui a ses deux parents,celui de ses parents qui vit 
tient dans ses mains la possibilité du mariage,et 
s’il ne veut pas consentir au mariage,personne ne 
peut le fléchir,personne ne peut l’obliger à donner 
son consentement avant la majorité de 1*enfant:"Si 
l’un des deux est mort ou s’il est dans l'impossibi-
lité de manifester sa volonté,le consentement de l’ai 
t re suffit “(article 149,alinéa I).A la situation dan-' 
laquelle se trouve l’enfant qui’n'a'plûs ses deux 
parents,il faut assimiler celle où l’un des deux pa* 
rents est dans l’impossibilité de manifester sa vol®5 

té,c’est le cas où l’un des deux est absent au sens 
juridique du mot,ou si l’un des parents est aliéné,^ 
s’il est dans un pays très lointainjdans tous les cas 
où l'on peut établir que l'un des deux parents est 
dans l'impossibilité de manifester sa volonté,il 
suffit de l'autorisation de celui qui est présent. 
Dans les ménages où il y a une séparation de fait,c« 
sera le parent avec lequel les enfants vivent qui 
donnera son consentement,l’autre étant parti?si c'®3* 
la mère qui a conservé les enfants,le père qui les « 
abandonnés n'aura rien à dire^our leur mariage;on « 
vu autrefois des pères qui avaient abandonné leur 
mille,et qui,au moment où l'on av&it besoin de leur 
consentement à mariage,le marchandaient et se 
livraient à des chantages odieux. 
C - Troisième situation-. Les parents sont divorcés. 

Cas de di-
vorce des 
parents. 

Dans ce cas la loi donne exactement la 
me solution que s'ils n'étaient pas divorcés;il y 
avait autrefo s un texte l'article 152 qui donnait 
une solution spéciale pour ce cas;oe texte a été a" 
brogé en I927.Autrefoi s le parent qui consentait ou 
non au mariage était celui qui avait obtenu le 
ce et la garde des enfants ; maintenant, le consente®®1’ 
de l'un des deux suffit;voilà une monstruosité! Sup* 
posez,en fait,deux parents divorcésjla mère garde 
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auprès d’elle ses enfants,toute la culpabilité étant 
du coté du mari. Il suffit que le mari,le coupable 
consente au mariage de l’un des enfants pour que ce 
mariage soit possible.Ainsi celui que les tribunaux 
ont jugé indigne d’avoir la garde des enfants est 
l’arbitre du mariage de l’ùh des qnfants;c’est véri-
tablement jeter les enfants dans le gouffre dë la vie 
que de leur permettre avant leur majorité d’être vic-
times plvs que jamais du divorce de leurs parents; 
celui qui a obtenu le divorce n’a plus la possibili-
té de les diriger jusqu’à leur majorité.Pour éviter 
ce consentement qui peut jeter la honte ou le déshon-
neur dans une famille,vous voyez tous les marchanda-
ges auxquels va être obligée de se livrer la mère 
pour obtenir la sauvegarde morale de ses enfants.C’est 
de la législation déplorable. 
D - Quatrième situation : l’enfant n’a plus ni son 
père ni sa mère. 

Cas de dé-
cès des pa-
rents. 

Alors;ce sont les grands-parents qui vont 
donner leur consentement à mariage,grand-père et 
grand’mère de chaque ligne;on demande d’abord l’avis 
des grands-parents,s’ils n’existent plus,on remonte 
plus haut,on demande l’avis des arrière-grands-parents 
etc...Là encore,le désaccord vaut consentement:si les 
aïeux paternels consentent au mariage et que les 
aïeux maternels n’y consentent pas,le mariage bst 
possible;si à l’intérieur d’une même ligne les aïeux 
ne sont pas d’accord,leur désaccord vaut encore con-
sentement. 
E - Cinquième et dernière situation -un enfant n’a 
plus de parents ni descendants. C’est une raison de 
plus pour qu’il ait besoin d’être protégé. Le consen-
tement à son mariage devra être donné par son conseil 
de famille.Tout enfant mineur qui n’a plus de parents 
a un conseil de famille composé de six personnes et 
du juge de paix qui préside ce conseil.On consultera 
ce conseil de famille,s’il dit non,l’enfant ne pour-
ra pas se marier. 

k) l’enfant 
adoptif. 

Voilà pour les enfants légitimés;je passe 
maintenant,non pas aux enfants naturels,mais aux en-
fants adoptifs. 
II - L’enfant adoptif c’est l’enfant qui a été adopté 
par une personne qui n’est pas de sa famille,l’adop-
tion est une institution en vertu de laquelle un en-
fant entre artificiellement dans une famille qui 
n’êst pas sa famille naturelle,la famille de son sang 
C’est une institution qui existe dans tous les pays. 
Elle permet aux personnes n’ayant pas d’enfants de se 
donner des héritiers,de s’attacher des enfants d’au-
tres qui veulent Sien consentir à leur adoption. De-
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Nations 
sommaires, 
sur 
l’adoption. 

/ • 

puis une dizaine d’années,l’adoption a joui d’un très 
grand rôle en France en raison du grand nombre des or< 
pheüns de guerre et du grand nombre des parents qui 
ont perdu leurs enfants à la guerre.L’adoption a été 
facilitée par le législateur qui en a modifié en 1923 
la législation.La faveur dont jouit actuellement 
l’adoption doit être considérée comme passagère. Et 
puis il y a une autre forme d’adoption,parce que tou* 
t es les institutions arrivent à être déformées par 
ceux qui se rendent trop bien compte des avantages 
qu’on peut en retirer.L’impôt successoral est aujourd 
hui très lourd si l’on n’a pas d’enfants;si l’on n’a 
que des neveux ou même simplement que des amis aux-
quels on veut laisser ses biens,les droits de succes-
sion peuvent devenir considérables. C’est pour cela 
que des personnes,(et elles faisaient une combinai-
son très adroite)adoptaient ceux auxquels elles vou-
laient laisser leurs biens,avant de faire leur testa« 
ment,pour que les droits de succession soient moins 
élevés;le législateur vient d’intervenir pour mettre 
un terne à ces adoptions,non pas pour les. empêcher, 
mais pour dire qu’on paierait les mêmes droits que 
si l’adoption n’avait pas eu lieu. L’adoption,dans 
sa fonction normale,a,je le répète,le but de permet-
tre à certaines personnes qui n’ont pas d’enfants 
d’adopter l’enfant d’un autre. 

D’après l’art.352 al.I le droit de consen-
tir au mariage de l’adopté mineur n’appartient plus 
à ses parents du sang,seul l’adoptant peut autoriser 
ou non le mariage.Si l’adoption a été faite par deux 
époux alors ici à nouveau,leur dissentiment vaut con* 
sentement(art.352 al.2) 

Analogie 
avec la 
situation 
de l’enfant 
légitime. 

II - Les enfants naturels reconnus.Pour comprendre | ■■■ — -n-, -| , rgmri nr * le régime des enfants naturels reconnus,il faut se 
souvenir du régime qui fonctionne pour les enfants Ie 

gitimes.La méthode du législateur a été de rapprocha1, 

le régime de l’enfant naturel reconnu de celui de 
l’enfant légitime. 

L’enfant 
naturel 
doit être 
autorisé par 
celuide ses 
père et mère 
qui l’a re-
connu le 
premier. 

Nous avons vu que si l’enfant légitime a 
son père et sa mère,ce sont eux qui doivent consen-
tir à son mariage,et que s’ils ne sont pas d’accord 
leur désaccord équivaut à un consentement à mariag®* 
C’est 1© même régime qui fonctionne pour les enfants 
naturels qui ont été reconnue par leux' père et par 
leur mère,mais à la conditions qu’ils aient été recO1' 
nus en même temps,c*est-à-dire simultanément."L’en-
fant natux'el légalement reconnu qui n’a pas atteint 
l’age de vingt-et-un ans accomplis .ne peut contrac-
ter mariage sans avoir obtenu le consentement de ce-
lui de ses père et mère qui l’a reconnu,ou de l’un 
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et de l’autre s’il a été reconnu par tous deux . 
"En cas de dissentiment entre le père et 

la mère,ce partage emporte consentement”(article 158, 
al.I et 2) 

Il est fort possible que le père et la mère 
ne soient pas d’accord,comme l’indique l’alinéa 2 de 
l’article 158.Comme pour l’enfant légitime .leur désac-
cord vaut consentement ;les parents de l’enfant natu-
rel reconnu peuvent qussi tous les deux donner leur 
consentement à mariage,et on doit les consulter. 

Cas de 
reconnaissan-
ce simultanée 

Seulement il arrive parfois,meme souvent, 
que l’enfant naturel ne soit reconnu que par son père 
ou par sa mère,ou bien qu’il soit reconnu successi-
vement par les deux,d’abord par l’un ensuite par l’au-
tre, gêné râlement d’abord par la mère.Dans ce cas,on 
assimile cet enfant à celui qui n’aurait jamais eu, 
qp’un paient,un père ou une mère. Le seul parent 
consulté pour avoir l'autorisation à mariage sera ce-
lui qui aura reconnu l’enfant le premier;si l'enfant 
a été reconnu d’aboml par l’un et ensuite par l’autre, 
l’autre ne sera pas consulté,il n’exerce pas sur l’en-
fant la puissance paternelle.Pour qu’on ait à consul-
ter les deux parents,il faut qu’ils aient reconnu l’en 
fant en meme temps,le meme jour,et,dans ce cas,le 
dissentiment des deux pour consentir au mariage vaut 
consentement,absolument comme pour un enfant légitime 

De décès de 
l’un des 
deux. 

Du cas de l'enfant dont l'ûn des deux parents est 
décéda.-Que se passe-t-il pour œ enfant légitimé 
lorsque l’un de ses parents est mort?C’est le survi-
vant qui doit être consulté pour le consentement au 
mariage.La même chose se produit pour l’enfant natu-
rel dont l’un des deux parents qui l’a reconnu est 
mort. Il ne pourra se marier qu’avec le consentement 
de celui qui survit:"Si l’un des deux est mort ou 
s’il est dans l’impossibilité de manifester sa volon-
té, le consentement de l’autre suffit.Les dispositions' 
contenues aux alinéas 3,4 et 5 de l’article I49sont 
applicables à l’enfant naturel mineur”.(article 158, 
alinéa 3)C’est encore la même solution qui s’applique 
si l'un des deux,sans être mort,est dans 1’impossibili 
té de manifester sa volonté,cas que nous avons étudiés 
lorsqu’il s’agissait de l’enfant légitime.Celui qui 
est présent peut autoriser ou refuser le mariage. 

Jusqu’ici nous avons remarqué entre la con-
dition de l’enfant légitime et celle de l’enfant natu-
rel une sorte de synchronisme,les solutions,dans les 
deux cas,sont à peu près les mêmes;nous allons main-
tenant trouver des solutions différentes. 

A défaut de 
Parent l’au-
torisation t si 

Que se passe-t-il pour l’enfant légitimé 
qui n’a plus ni son père,ni sa mère?Ce sont les grands 

b 
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donnée par 
le conseil 
de famille. 

parents qui sont appelés à donner le consentement;ce 
système ne peut évidemment pas être appliqué à l’en-
fant naturel car,quant à la ligne ascendante l’enfant 
naturel n’a pas de famille au delà de son père et de 
da mère;il en a naturellement par les liens du sang, 
mais,légalement,i] n’en a pas;la famille de l’enfant 
naturel s* arrête,quand il a été reconnu,à son père et 
à sa mère;pour l’enfant naturel reconnu qui n’a plus 
ses parents,on ne s’occupe pas de ses grands-parents 
C’est le conseil de famille de l’enfant naturel qui 
s era appelé à autoriser ou à refuser le consentement 
au mariage. 

Même solu-
tion pour 
1’enfant 
naturel non 
reconnu. 

De cette étude il résulte donc que les cas 
pour lesquels le conseil de famille intervient pour 
1 * enfant naturel sont beaucoup plus nombreux que 
pour l’enfant légitime. 
III-L’enfant naturel non reconnu;sa situation est 
extrêmement simple ;puisqu’il n’a pas été reconnu il 
n’a aucune filiation,en droit il n’a même pas un pè-
re et une mère.Qui va donc autoriser ou ne pas auto» 
riser le mariage?C’est son conseil de famille;nous 
retombons fatalement dans ce qui est la situation 
de tous ceux qui n’ont pas de famille ascendante,sous 
réserve de ce que je vous dirai plus tard sur la fa-
çon dont ce conseil de famille est constitué(article 
159,alinéa 2)-Voir 1’ étude de la puissance paternel!* 
Titre II,chap.lI-

Situation des majeurs de 21 ans-
Le C.Civ. 
de 1904 ne 
permettait 
le mariage 
des majeurs 
qu’après 
des somma-
tions res-
pectueuses. 

Est-ce qu’une fois majeur,c’est-a-dire 
lorsqu’il a atteint l’age de 21 ans,l’enfant peut 
se marier librement?non et oui,il subira un certain 
retard tout simplement.Le Code civil de 1804 s’était 
montré assez rigoureux.A n’importe quel age,un indi-
vidu qui avait encore son père et sa mère devait 
demander leur consentement. S’ils le donnaient tout 
était pour le mieux;s’ils le refusaient ;il fallait 
faire ce qu’on appelait-dans le langage courant des 
sommations respectueuses;un officier ministériel 
était chargé de sa rendre chez le parent qui refusai* 
son consentement pour lui notifier le projet de ma-
riage et lui demander son consentement;il arrivait 
bien des fois que les officiers ministériels aux -
quels cette mission était confiée se heurtaient à 
l’hostilité des parents toùt à fait invincible. Il 
fallait recommencer deux autres foi s,ce qui faisait 
en tout trois foi s,avec un délai d’un mois entre 
chaque;au bout de ces trois mois on pouvait se mari®* 
même si les parents n’avaient pas cédé.C’était un 
tard de trois mois qui généralement avait pour cons®‘ 
quence de brouiller les divers membres de la famille 

Ceci se passait primitivement pour l’indi" 
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La notifi-
cation 
n’est main-
tenant exi-
gée que de 
21 à 25 ans. 

vidu de n’importe quel âge qui avait encore ses pa-
rents ou du moins l’un des deux. Le législateur a 
d’abord baissé l’âge et l’a ramené à trente ans;puis 
il a remplacé cette triple formalité par une seule 
formalité,une notification avec possibilité de se ma-
rier au bout d’un mois;il y a eu de nombreuses réfor-
mes sur cette question. Mais la situation actuelle 
est la suivante:l’âge limite à partir duquel on est 
complètement émancipé de l’autorité familiale aux 
termes.de l’article 154 est l’âge de 25 ans;ce n’est 
plus qu’entre 21 et 25 ans que la loi demande qu’on 
sollicite le consentement des parents;au fond il ne 
faut pas regretter cette obligation de prendre le 
consentement des parents encore entre 21 et 25 ans, 
on n’est,à cet âge,pas très âgé,on peut faire cer -
taines erreurs,cela donne le temps de réfléchir,puis 
si les parents ne consentent pas au mariage il fau-
dra leur faire une notification,cela encore fait ré-
fléchir,et c’est une chose heureuse.La réglementation 
de cette notification est contenue dans l’art.154:" 
"A défaut de ce consentement,!’intéressé fera noti-
fier l’union projetée à ses père et mère ou au survi-
vant d’eux par un notaire instrumentant sans le con—' 
cours d’un deuxième notaire ni de témoins. 

"L’acte de notification,visé pour timbre 
et enregistré gratis,énoncera les prénoms,noms,pro-
fessions,domiciles et résidences des futurs époux, 
de leurs pères et mères,ainsi que le lieu où sera 
célébré le mariatre. 

Elle a pour 
effet de 
retarder 
le mariage. 

"Il contiendra aussi déclaration que cette 
notification leur est faite en vue d’obtenir leur 
consentement et qu’à défaut il sera passé outre à 
la célébration du mariage. 

"Si,nonobstant cette notification,les 
père et mère ou le survivant d’eux ont refusé leur 
consentement,il ne pourra être procédé à la célé -
bration du mariage que quinze jours francs écoulés 
après cette notification"(art.154,alinéas 2,3,4,5) 

Elle n’est 
applicable 
Qu’au pre-
mier mariage 

La lecture de l’article ci-dessus montre 
que l’on peut se marier quinze jours après cette no-
tification ,1e législateur a de plus en plus limité 
les délais,nous voyons de plus dans l’alinéa final 
du même article la disposition suivante:"Le présent 
article n’est pas applicable aux personnes qui con-
tractent un second ou subséquent mariage."Ce n’est 
que pour un premier mariage que l’on doit,de 21 à 
25 ans,solliciter le consentement de ses parents 
Cette règle joue aussi bien pour l’enfant légitime 
que pour 1’enfant naturel reconnu,vous voyez la 
tendance du législateur moderne de calquer la pro-
tection due à l’enfant naturel sur celle qui est 
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due à l’enfant légitime. 

§ 2 -Empêchements à mariage Caractère 
relatif 
de ces 
conditions. 

J’ai maintenant à parler de trois condition! 
qui visent seulement certaines personnes dans leurs 
rapports avec d’autres ou pendant un temps déterminé 
Il y a des empêchements à mariage,c’est le nom donné 
aux interdictions de la loi qui visent certaines per-
sonnes déterminées;elles sont au nombre de trois: 
I°-,la bigamie, 
2°-le délai de viduité, 
3°-la parenté, ' 

La 
bigamie. • *e“ka bigamie-La bigamie est rare.On ne peut pas.se marier tant que les précédentes unions 

n’ont pas été régulièrement dissoutes par le décès 
d’un conjoint ou par le divorce.c’est ce que l’on 
appelle le régime de la monogamie,et l’article 147 
du Code Pénal punit le bigame;de même l’article 70 
dit qu’avant de se marier on doit présenter un acte 
de naissance récent pour savoir si l’on n’est pas 
déjà marié,car cet acte mentionne les mariages.il a1) 
à rien de bien spécial à dire sur la bigamie. 

Le délai 
de viduité 
est desti-
né à éviter 
une confusion 
de part. 

2°-Le délai de viduité-On appelle délai 
de viduité le délai en vertu duquel,après la disso-
lution du mariage,une femme ne doit pas se remarier 
immédiatement,parce que on ne saurait pas au cas où 
un enfant viendrait à naître quel en est le père lé' 
gai,l’ancien ou le nouveau mari. Toutes les législ®' 
tions ont imposé un délai de viduité,c’est-à-dire 
une ceï*taine attente après la dissolution du mariag6 

pour qu’on puisse être certain que l’enfant qui nai' 
tra de la seconde union ne peut être que du second 
ri.Ce délai de viduité,délai nécessaire à la naissa”' 
ce d’un enfant est le temps qui s’écoule entre la 
conception de l’enfant et sa naissance. Il est de 
10 mois. 

Il faut distinguer,à cet égard,deux catég0' 
ries de femmessles veuves et les femmes divorcées: 
A-les veuves(art.228):"La femme ne peut contracter11’ 
nouveau mariage qu’après trois cents jours révolus 
depuis la dissolution du mariage précédent". 

délai de 
viduité pour 
les veuves 

Ce texte est un texte de bon sens et,il 
est admis dans toutes les législations ; il y aurait 
sans cela une "confusion de part", c’est-à-dire un® 
confusion d’origine du sang;on ne pourrait pas sa-
voir quel est exactement le père de l’enfant,ce qui 
amènerait entre autres des inconvénients au point 
de vue successoral.Supposer: qu’un enfant naisse 
trois ou quatre mois après le veuvage car la mère 
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était dans un état de grossesse au moment du décès de 
son marijd'après la loi ancienne,il était nécessaire 
que la fçmme attende quand meme trois cents jours a-
vant de pouvoir se remarier;dans ce cas c'est inuti-
le car l!on sait que le prochain enfant qu'elle mettre 
au monde a forcément été conçu depuis la mort du pré-
cédent mari.C'est pour cela que l'alinéa 2 de l’arti-
cle 228 stipule que:"Ce délai prend fin en cas d'ac-
couchement survenu depuis le décès du mari" 
B - Les femmes divorcées: a) pour les femmes divorcée! 
le texte est l'article 296 qui a été modifié quatre 
fois:eri moins de vingt ans:en 1907,1919,1922 et 1928 

Détermina-
tion du point 
de départ 
du délai de 
viduité en 
cas de 
divorce. 

l'existence 
d'un domici-
le distinct. 

D'après cet article,"la femme divorcée" 
pourra se remarier aussitôt après la transcription 
du jug&mçnt ou de l'arrêt ayant prononcé le divorce, 
si toutefois il s’est écoulé trois cents jours depuis 
qu’est intervenue,dans l'instance qui aura abouti au 
divorce,1'ordonnance prévue à l'article 236 du pré-
sent Code"(al.l).Cela est plus cômpréhensible,le lé-
gislateur ditxdès l'instant où .la séparation légale 
remonte à plus de trois cent jours,la femme doit pou-
voir se remarier;si,dans l'intervalle de ces trois 
cents jours,un enfant a été conçu,il n'est pas du ma-
ri puisqu’il y avait séparation.Le divorce commence 
par une première escarmouche qui se déroule dans 
le bureau du président du tribunal:le président du 
tribunal essaie de concilier les époux.Quand il n’y 
arrive pas,il rend une ordonnance qui décide un cer-
tain nombre de choses et qui autorise la femme à 
avoir une résidence séparée de celle de son mari.A 
partir de ce moment*là,il n'y a plus légalement de 
vie commune et,si.par conséquent,le divorce vient à 
être prononcé,plus de trois cents jours après cette 
date,la femme doit pouvoir se remarier immédiatement. 
Si le divorce était prononcé moins de trois cents 
jours après la première escarmouche.il faudrait at-
tendre,au moins,l'expiration du délai de trois cents 
jours. 

b)l'article 296 a été modifié pour une hypothèse 
qui présente,sans doute,un grand intérêt pratique, 
c'est celle où un mari meurt pendant l'instance du 
divorce. Le divorce ne sera jamais prononcé^la fem-
me est une veuve.Il faudrait normalement lui impo-
ser le délai applicable aux veuves;mais si,à ce mo-
ment, il y a trois cents jours qu'elle est séparée 
de son mari,on assimile ce cas à celui d'un divorce 
c'est ce qui est indiqué dans l'alinéa final de l'ar* 
ticle 296:"si le mari mettr^ avant que le divorce ait 
été prononcé ou avant que le jugement ou l’arrêt 
prononçant le divorce soit devenu définitif,1a veuve 



Personnes 
entre les-
quelles exis-
te cet 
empêchement. 

Notion de 
la parenté 
et de l’al-
liance. 
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pourra se remarier dès qu’il se sera écoulé trois 
cents jours depuis qu’est intervenue l’ordonnance vi-
sée à l’ai.premier du présent article. 

c)Enfin,un dernier cas est celui où les époux ont 
été séparés de corps et où cette séparation de corps 
est convertie en divorce.Des époux préfèrent ne de-
mander que la séparation ee corps pour des raisons 
d’ordre religieuxjau bout de trois ans de cette sé-
paration de corp^le divorce peut être demandé par 
l’un quelconque des époux.A cd moment,la femme pour-
ra se remarier immédiatement(art.297). 

Malgré toutes les facilités qui permettent 
aux femmes divorcées ou veuves de se remarier,une loi 
du 4 Février 1928 a décidé que le président du Tri-
bunal civil pourrait encore abréger le délai dans le-
quel la femme pourrait se remarier lorsqu’il résulte 
avec évidence des circonstance,que le précédent ma-
ri n’a pas cohabité avec sa femme depuis plus de 
trois cents jours(art.228,alinéa 3) 

3°-La parenté et 1 *alliance-La parenté et 
l’alliance constituent un empêchement à mariage pour 
les personnes qui ont entre elles un certain lien de 
parenté ou d’alliance.Nous allons envisager succes-
sivement les cas de : 
a)1'enfant légitime 
b)l’enfant naturel reconnu 
c)l’enfant naturel non reconnu 
d)l’enfant adoptif. 

a)l’enfant légitime 
Au préalable,je vais vous dire ce que sont la pa-

renté et l’alliance en droit. 
En drojit,on appelle parenté le lien du 

sang qui existe entre personnes qui descendent d’un 
auteur commun.Dans la famille légitime,notamment,tous 
ceux qui descendent d’une personne commune,ont donc 
le même sang et sont des parents.La parenté peut exis 

ter en ligne descendante ou en ligne collatérale: 
la première existe entre enfants et tous leurs ascen* 
dants(père et mère,grand-père et grand’mère,arrière* 
grand-père et arrière-grand^mère).la seconde exis-
te entre frères,soeurs,oncles,tantes,cousins germait 
et cousins. 

L’alliance est tout à fait différente: 
l’alliance est le fait d’entrer dans une famille par 
le mariage:à partir de ce moment,!’intéressé a'pouf 
pour alliés,tous les parents de son conjoint.Ainsi 
un homme épouse une jeune fille.devient l’allié 
de tous les parents de cette jeune fille. Celle-ci, in' 
versement,devient l’alliée de tous les parents de 
son mari.L’alliance est donc une situation qui ré-
sulte du mariage. 
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La parenté comme l’alliance entraîne un 
certain nombre d’empêchements au point de vue du ma-
riage. 

Grands-Parents 

A B 
'

I 1 

C Père Mère D E Père Mère F 
I -

 f —| 
* 

Petits- ' Petits-
Enfants Enfants 
E ““13 * |T" J K » 

AB ont eu deux enfants D et E qui ont épousé G et F 
De ces deux mariages sont nés les petits-enfants 
HH’ et K K» 

I*-Parenté Descendante ABC D H H’ 
ou 

A B E F K K ’ 

2®-Parenté collatérale H H’(frères et soeurs), 
E F (cnclesjtantes), 
K K*(cousins germains) 

ou 
KK*,EF,CD,HH* 

3°-ALliahce; C qui a épousé D est l’allié 
- en ligne directe de D,A,B,HH* 

en ligne collatérale de E;KK’ 

F est l’allié: 
- en ligne directe de B A, K K’ 
- en ligne collatérale D, HH’ 

Parenté en 
^igne as-
cendante 

D’abord la parenté entraîne une interdic-
tion absolue,sans dispense possible,du mariage en li-
gne descendante,c’est-à—dire tous ceux qui sont dans 
les rapports d’arrière—grands-parents,grands—parents, 
parents,enfants,petits-enfants,arrière-petits-enfants 
etc...Il y a une interdiction absolue pour toutes 
ces personnes de se marier entre elles:"Eh ligne di-
recte, le mariage est prohibé entre tous les ascen-
dants et descendants légitimes ou naturels,et les 
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alliés dans la même ligne"(art.I6I).Comme le montre 
l’article précédent,le mariage est interdit en ligne 
directe même pour les alliés. 

Je passe maintenant à la ligne collatérale; 
en ligne collatérale,le mariage est,en principe,per -
mis,sauf dans les quelques cas où la loi l’interdit; 
il est interdit,bien entendu,entre frère et sqeur,et 
aucune dispense n’est possible;il est interdit éga-
lement entre oncle et nièce,tante et neveu,mais ici 
des dispenses sont possibles;tout cela est indiqué 
dans les art.162,163,164 C.C,:"en ligne collatérale, 
le mariage est prohibé entre le frère et la soeur 
légitimes ou naturels. Il est prohibé entre les al-
liés au même degré lorsque le mariage qui produisait 
l’alliance a été dissous par le divorce(art.I62) en ligne 

collatérale. "Le mariage est encore prohibé entre l’oncle et 
la nièce,la tante et le neveu"(art.I63) 

"Néanmoins,il est loisible au Roi(au Président de 
la République)de lever,pour des causes graves,les pro 
hibitions portées par l’art.162 aux mariages entre 
les beaux-frères et belles-soeurs,et par l’art.163 
aux mariages entre l’oncle et la nièce,la tante et 
le neveu"(art.I64) 

Entre beau-
frère et 
belle-soeur. 

Il faut bien remarquer que l’article 162 
précité stipule que le mariage est interdit entre 
beaux-frères et belles-soeurs lorsque le mariage 
qui produisait l’alliance a,été dissous par.le divor* 
ce;un beau-frère pourra épouser sa belle-soeur a 
la mort de sa femme,mais il ne le pourra pas si ce 
mariage a été dissous par le divorce;on a voulu évi-
ter qu’un des époux divorce pour épouser son beau-
frère ou sa belle-soeur. 

b)l’enfant naturel reconnu 
Pour les enfants naturels reconnus,la parenté ou 

l’alliance joue ici exactement le même rôle que 
pour les enfants légitimes;il n’y a aucune différence 
à faire. Ceci se comprend facilement puisque c’est 
pour des raisons d’intérêt normal que ces empêche-
ments à mariage existent. 

Possibilité 
d’empêcher 
le mariage. 

c)L’enfant naturel non reconnu-Quant à l’enfant 
naturel non reconnu,il n’a pas de famille 1 égale. 
Théoriquement,en effet,à prendre la loi au sens 
strict,au sein de la famille naturelle.lorsque per-
sonne n’a été reconnu,le mariage pourrait être possi* 
ble,entre frères et soeurs,et entre parents et en-
fant s, dan s des conditions tout à fait choquantes. 
Aussi les tribunaux ont-ils admis que,si l’on peut 
faire la preuve qu’un mariage va avoir lieu entre 
personnes qui sont des parents par le sang,à un de-
gré auquel le mariage est généralement prohibé,ils 
ont le droit de l’interdire. Le cas se présente 
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asse& rarement. On a cependant vu des hypothèses 
d’enfants naturels qui étaient frères et soeurs,non 
reconnus l’un et l’autre,qui ignoraient complètement 
leur filiation,qui a été dévoilée au moment de leur 
mariage. Dans la vie courante,il peut intervenir de 
pareilles unions si personne ne le sait. Mais si le 
ministère public en est avisé,il interdit le maria-
ge. Tel sera le cas dans les campagnes où tout le 
monde se connaît ; ainsi,si deux enfants,qui sont du 
meme homme,veulent se marier entre eux,cela se saura 
dans le pays,et cela fera un véritable scandale,le 
Parquet étant prévenu,fera opposition au mariage.Ceci 
est du droit prétorien,aucun texte ne l'a dit,mais 
c’est indispensable. 

d)L*enfant adoptif.-Quant à l'enfant adoptif, 
l’article "354 crée un certain nombre d'empêchements 
entre lui et certaines personnes de sa famille adop-
tive: le mariage n'est pas possible entre l’adoptant, 
l'adopté et les enfants qui naîtront de 1’adopté,puis 
qu’on calque la famille adoptive sur la famille légi-
time, il ne peut pas y avoir de mariage en ligne di-
recte; le mariage n'est pas possible non plus entre 
l'enfant adopté et le conjoint du père ou de la mère 
adoptifs.Est-ce que l'adopté pourrait épouser l'en-
fant de l'adoptant,s'il lui en survenait?l'art.364 
répond par la négative. Le mariage est encore prohi-
bé entre les enfants adoptifs d'un même individu,bien 
qu’ils ne soient pas frère et soeur. 

L’empêchement 
de complicité 
d'adultère 
©t l'abus du 
divorce 

Je signale en terminant deux empêchements 
qui,aujourd’hui,ont dispara:l’un se trouvait dans 
l'article 298,c’était l'empêchement né de la compli-
cité d'adultère,lorsque le divorce avait été pronon-
cé à cause de l'adultère de l'un des époux,1'époux 
coupable n'avait pas le droit d'épouser son complice; 
l’autre empêchement était contenu dans l'article 295, 
c’était l’empêchement provenant de l'abus du divorce, 
cet article a du reste été modifié 3 fois:primitive-
ment, en 1804,les époux qui divorçaient ne pouvaient 
pas se remarier;une première modification décida que 
les époux divorcés ne pourront plus se réunir si 
l'un ou l'autre a,postérieurement au divorce.contrac-
té un nouveau mariage suivi d’un second divorce;une 
seconde modification est intervenue en 1924 qui déci-
de que les époux divorcés ne pourront plus se réunir 
si l'un ou l'autre a,postérieurement au divorce,con-
tracté un nouveau mariage suivi d'un second divorce, 
sauf s’il existe des enfants vivants ou descendants 
légitimes issus du premier mariage ou si le conjoint 
épousé en secondes noces est décédé postéridurement 
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au divorce ; enfin depuis le 4 Janvier 1930,les époux 
divorcés peuvent se remarier autant de fois qu’ils le 
veulent après de nouveaux divorces. 

Section II- Les conditions de forme 
du mariage. 

J’aborde maintenant l’examen des conditions 
de forme du mariage. 

Nous avons trois points à examiner: 
V-quelles-sont les formalités qui précèdent le mariai 
2°-en quoi consiste la cérémonie meme du mariage? 
3° Comment prouve-t-on le mariage? 

§I~Formalités antérieures au mariage. 

Il faut,tout d*abord,fournir diverses pièces 
à l’officier de 1* état-civil. Mai s je voudrais vous in* 
diquer une ou deux pièces qui présentent un intérêt ju-
ridique particulier. 

Présenta-
tion de 
l’acte de 
naissance. 

D’après l’article 70.du Code,il faut remette 
un acte de naissance n’ayant pas plus de trois mois. 
Pourquoi?!! est normal qu’on demande un extrait de I'8 

te de naissance,mais pourquoi faut-il qu’il, soit déli’ 
vré depuis moins de trois mois?Voici la raison:c’est 
que,lorsqu* il marie quelqu’un,l’officier de l’état ci’ 
vil qui a célébré le mariage envoie une note au lieu 
de la naissance de l’individu pour qu’on inscrive su 
marge de l’acte de naissance:marié tel jour,en telle 
ville,avec telle personnejon fait la même chose sur 
registre qui est au tribunal.A partir de ce moment, 
chaque foi s que 1’individu demande une expédition de 
son acte de naissance,il est indiqué sur cet acte qu 
il s’est marié tel jour,dans telle ville,avec telle f 
sonne. Ceci a été fait pour éviter la bigamie. 

Si on n’a pas son acte de naissance,si l*011 

éprouve des difficultés pour se le procurer,les arti' 
clés 71 et 72 prévoient ce que l’on appelle des acte8 

de notoriété qui sont délivrés à la suite d’une enqu®' 
te. Ils sont dangereux évidemment ; mai s c’est pour fac1’ 
liter le mariage qu’à défaut d’acte de naissance la 
loi a permis de remplacer celui-ci par l’acte de not0" 
riété{pratiquement c’est pour les individus nés en 
pays étranger,qui peuvent avoir des difficultés à se 
procurer leur acte de naissance.C’est le cas des 
breux Russes réfugiés en France actuellement;pour l9^ 
réglementation exacte des actes de notoriété,report®8 

vous aux articles 71 et 72 du Code civil. 



Publica-
tion du 
mariage. 

Son but. 

Régime 
du Code 
de 1804. 

Régime 
actuel. 
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Formalités antérieures au mariage. 

Une formalité antérieure à la célébration 
du mariage,presque la seule qui soit véritablement im-
portante, est ce que l'on appelle:1a publication du ma-
riage. Aucun mariage ne doit être célébré,sans que le 
public n’ait été avisé de sa prochaine célébration-
Pourquoi cela? 

Cette idée de publication correspond à un vé-
ritable besoin social,on la trouve depuis très long -
temps chez nous,il en est de même dans les pays étran-
gers. A l’époque où l’Eglise réglementait le mariage, 
c’était le prêtre de la paroisse,qui faisait aux fidè-
les l’annonce des mariages qui allaient être célébrés; 
ceci sa passait obligatoirement,même au point de vue 
civil,puisqu’il y avait identification du point de vue 
civil et religieux. 

Quel est le but de ces publications?C’est d’a> 
viser le public qu’un mariage va être célébré,et d’em-
pêcher qu’il ne soit célébré,si par hasard,il est con-
traire à la loi.Autrefois,le s publications étaient pure-
ment religieuses,or l’Eglise Catholique va beaucoup 
plus loin dans les empêchements de mariage que la loi 
civile,ex:empêchements de parenté:entre cousins ger-
mains,la loi civile admet le mariage,l’Eglise n’autori-
se le mariage,que si l’on a une dispense. 

Nous voyons donc l’utilité des publications 
de mariage,car il ne faudrait pas que des personnes qui 
sont parentes entre elles ou qui sont déjà mariées cha-
cune de leur côté puissent se marier;il ne faut pas non 
plus que des mineurs se faisant passer pour majeurs,se 
marient sans l’autorisation de leurs parents,ou de leur 
famille. Par la publication les parents peuvent être 
avertis du mariage de leur enfant mineur et ils sont in 
vités à faire ce que l'on appellesopposition au mai iâge 
Voilà donc le but de la publication. C’est une publici-
té qui ne gêne pas ceux, dont le mariage est purement 
légal,mais qui a pour but de mettre un obstacle aux 
mariages contraires à la loi. 

Sous l’empire du Code Civil de 1804,la publi-
cité était beaucoup plus compliquée que maintenant ; elle 
est réduite à l’heure actuelle au strict minimum. Autre 
fois il fallait faire 2 publications successives du ma-
riage,chaque publication avait lieu deux fois de suite. 
Dans les villes ce n'était pas efficace. On a rempla-
cé cela très vite par une affiche,on reposait cela 
au bout de quelques jours. Aujourd’hui,il n'y a plus, 
qu'une publication de mariage;on voit dans chaque mai-
rie le casier des mariages. 

Est-ce que la publication est effective/Dans 
les campagnes où on a beaucoup plus de temps que dans 
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Efficacité les villes,il se trouve toujours un certain nombre 
de la de personnes qui vont lire le casier de mariages,dans 
publication les villes peu de personnes le lisent. 

Comment fonctionne la publication? Les tex-
Son fonc- tes relatifs à cette publication sont dans le chapitre 
tionnement. III du Code Civil,articles 63 et suivants. "Avant la cé-

lébration du mariage",dit l’article 63,"1’officier 
de l’état civil fera une publication par voie d’affi-
che apposée à la porte de la maison commune. Cette pu-
blication énoncera les prénoms,noms,professions,domi-
ciles et résidences des futurs époux,ainsi que le lieu 
où le mariage devra être célébré".Cet article a été 
modifié quatre fois depuis le Code Civil. L'article 65 
stipule que: "L* affiche prévue en l’article précédent 
restera apposée à la porte de la maison commune pendant 
dix jours.Le mariage ne pourra être célébré avant le 
dixième, jour depuis et non compris celui de la publica-
tion. Si l'affichage est interrompu avant l’expiration 
de ce délai,il en sera fait mention sur l’affiche qui 
aura cessé d’être apposée à la porte de la maison com-
mune".Ce délai de dix jours n'est pas très long,et, 
pratiquement,il ne gêne personne. D’après l’article 65 
la publication n’est valable que pour un an".Si le 
riage n’a pas été célébré dans l’année,à compter de 
l’expiration du délai de la publication,il ne pourra 
plus être célébré qu’après une nouvelle publication 
faite dans la forme ci-dessus". Il y a un quatrième te*’ 
te très important,c’est l’article 69:"Si la publicatic: 
a été faite dans plusieurs communes,!‘officier de l’e* 
tat civil de chaque commune transmettra saris délai à 
celui d'entre eux qui doit célébrer le mariage un cer-
tificat constatent qu’il n’existe point d'opposition • 
Si la publication d'un mariage doit être faite dans 
cinq mairies différentes,l'officier de l'état civil 
ne pourra marier-que s'il a reçu des quatre autres oi' 
ficiers de l'état civil un certificat de non-opposite 

Lieux où doit Quels sont les- lieux où la publication doit 
se faire la être faite? 
publication . Il y en a plusieurs ; cela dépend évidemment 

do circonstances de fait que nous allons examiner. De’ 
quatre textes qui réglementent cette question sont Ie 

articles 166,167,166 et 169.Dans l’article 166,nous 
yons que: "La publication ordonnée par l’article 63 se-
ra faite à la municipalité du lieu où chacune des p^' 
ties contractantes aura son domicile ou sa résidence 
Le domicile ou la résidence des deux futurs époux peU' 
vent très bien ss trouver dans une même ville,ou à , 
Paris,dans le même arrondissement ; il est donc possit'1 

que la publication soit faite en seul lieu si les d^1 

époux ont leur résidence dans le même ressort admini®' 
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tratif. 
Il y a un certain nombre de cas où la publi-

cation doit être faite dans d’autres lieux:"Si le domi-
cile actuel ou la résidence actuelle n’ont pas été d’u-
ne durée continue de six mois,la publication sera faite 
en outre au lieu du dernier domicile,et,à défaut du do-
micile, au lieu de la dernière résidence;si cette rési-
dence n’a pas une durée continue de six mois,la publi-
cation sera faite également au lieu de la naissance", 
(article 167).Ainsi si une personne est arrivée à Paris 
depuis deux mois et qu’elle vienne de province,si elle 
veut se marier,elle doit faire une publication, à Paris 
et une autre au lieu d’où elle vient;si cette dernière 
résidence a dure moins de dix mois,la loi dit qu’on 
doit alors faire la publication du mariage dans le lieu 
de naissance.En outre,article I68"si les futurs époux, 
ou l’un d’eux,sont mineurs,la publication sera encore 
faite à la municipalité du domicile des ascendants sous 
la puissance desquels ils se trouvent relativement au 
mariage’’.Cela parce que si les époux sont mineurs,ils 
ne peuvent se marier sans le consentement des personnes 
que nous avons citées précédemment,et que l’on craint 
que les enfantas profitent de la distance qui les sépa-
re de leurs parents pour se mariet.Toutes ces mesures 
ont été prises pour assurer la bonne observation des 
règles relatives au mariage. 

dispense de 
Publication 
pour"causes 
graves". 

D’après.l’article 169,le procureur de la Ré-
publique peut dispenser de cette publication:"Le procu-
reur de la République dans l'arrondissement duquel sera 
célébré le mariage peut dispenser,pour des causas graves 
de la publication et de tout délai ou de l'affichage de 
la publication seulement".Il apprécie souverainement. 
La loi dit"pour des causes graves.Quelles sont ces cau-
ses graves?Ces dispenses se donnent assez difficilement, 
ce qui se comprend car on n'en est pas à dix jours près 
quand on désire se marier.Mais quelles sont ces causes 
graves?C’est le cas d’une personne qui voudrait se ma-
rier in extremis pour régulariser une union libre qui 
a duré un certain’ temps;cette personne très malade est 
en péril de mort,voilà un cas grave où le Procureur 
peut dispenser des publications.Autre exemple,quelqu — 
un en état d’union libre qui part pour un long voyage, 
et qui veut régulariser sa situation avant son départ. 

Pendant la dernière guerre,les militaires 
qui voulaient profiter d’une permission soit pour régu-
lariser une union libre,soit pour se marier,pouvaient 
être dispensés de publication,par le Procureur de la 
République,ceci est une hypothèsd tout à fait temporai-
re ;le cas pratique,ce sera le cas de maladie grave.au 
point que l’on n'a pas le temps d’attendre l’expiration 
du délai de 10 jours pour convoler en justes noces. 
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Célébration du mariage. Célébration 
du mariage. 

Le lieu de 
célébration 

La première question qui se pose est de sa-
voir où l’on peut se marier?On ne peut se marier qu'à 
la mairie.Dans quelle mairie? A cet égard,on ne peut 
pas se marier où l’on veut, 1 * autorité civile ne permet 
pas de se présenter devant n’importe quel officier 
de l’état civil,et de dire:"Je veux me marier". 
Art.I65-"Le mariage sera célébré publiquement devant 
l'officier de l’état civil de la commune où l’un des 
époux aura son domicile ou sa résidence à la date de 
la publication prévue par 1’ art. 63,et,en cas de dispet 
se de publication,à la date de la dispense prévue à 
l’art.169 ci-après".Il faut encore se reporter à 
l’art,74 qui le complète: "Le mariage sera célébré dans 
la commune où l’un des deux époux aura son domicile 
ou sa résidence établie par un mois au moins d’habit»’ 
tion continue à la date de la publication prévue par 
la loi".Ceci vous montre que l'on ne peut pas choisir 
sa mairie,il y a des quartiers où les mairies sont pll 
ou moins belles,mais il est assez difficile d’échapper 

à l’obligation de se marier devant l’officier de l'éte 
civil qui est compétent pour vous.Voici qui est un 
point important:On doit se marier au lieu où l’on a 
son domicile,ou à défaut une résidence d’au moins un 
mois. 

Le 
cérémonial. 

Il faut 
deux témoins. 

La cérémonie du mariage est décrite dans 
l’art.75,et elle est aussi simple que possible.Au poi 
de vue de la loi civile,il n’y a qu’une chose qui co^ 
te,ce sont les diverses formalités prévues à l’art. 
du C.Civ."Le jour désigné par les parties,après le dé 
lai de publication,1’officier de l’état civil,dans b 
maison commune,en présence de deux témoins..."Il f8Ul 

deux témoins,c’est meme un des seuls actes de l'état 
civil où il faille encore des témoins.Autrefois,il er‘ 
fallait deux pour les déclarations de naissance et les 

déclarations de décès,et meme quatre pour les mari8?6, 

deux pour chacun des époux,maintenant il en suffit de 

deux en tout.Ces deux témoins peuvent être des par®13 

ou non . L'officier de l'état civil fera lecture aV* 
parties des pièces ci-dessus mentionnées,relatives 8 

leur état et aux formalités du mariage,ainsi que d®s 

articles 212,213,214 du Code Civil.Autrefois la loi 
disait que l’officier de l'état "civil devait donne1" 
lecture aux futurs époux de tout le chapitre VI,or P 
tiquement les officiers de l'état civil ne lisaient, 
jamais tous ces textes, ils se contentaient de lire»? 
néralement les articles 212,213,214 et c'était tput» 
la réforme législative a régularisé cette pratique-
Art.2I2-"Les époux se doivent mutuellement fidélii'6' 
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secours,assistance. 
Art.2I3-'’Le mari doit protection à sa femme,la fenane 
obéissance à son mari". 
Art.2I4-"La ferme est obligée d’habiter avec le mari, 
et ds le suivre partout où il juge à propos de résider; 
le mari est obligé de la recevoir,et de lui fournir 
tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie, 
selon ses facultés et son état”. 

Le mariage 
doit être 
célébré 
à la mairie 
sauf cas 
d ’ empê che<r 
ment grave. 

Le mariage doit être célébré à la maison com-
mune,c'est-à-dire à la mairie.Mais il y a un cas extrê-
mement rare'qu’il faut tout de même connaître. Il est 
formulé dans l’article 75:en cas d’empêchement.grave,le 
procureur de la République du lieu du mariage pourra 
requérir l'officier de l’état civil de se transporter 
au domicile ou à la résidence de l'une des parties pour 
célébrer le mariage ; il faut un empêchement grave,c’est 
le cas d'une personne,qui en raison de son état de 
santé,ne peut se déplacer et qui pourrait difficilement 
être transportée à la mairie,une personne paralysée ou 
un grand blessé de guerre,par exemple.il y a eu en 1030 
un cas spécial:c'est celui du mariage du Président de: 

la République célébré dans les locaux de l'Elyséd. En 
^utre,en cas d'un péril imminent de mort de l'un des 
époux,il n'est même pas nécessaire d'attendre la réqui-
sition de l'officier de l’état civil par le procureur 
Voilà quelqu'un de gravement malade qui veut régulari-
ser sa. situation avant de mourir,si l'on va trouver 
le procureur de la République,on risque d'arriver trop 
tard.L'officier de l'état civil pourra s’y transporter 
avant toute réquisition ou autorisation du procureur 
de la République,auquel il devra ensuite,dans le plus 
bref délai,fa,ire part de la nécessité de cette célé-
bration hors de la maison commune. Mention en sera fai-
te dans l’acte de mariage."(art.75,al.2).Dans ce cas, 
la cérémonie doit se dérouler exactement cossue si elle 
avait lieu à la mairie et.notamment,avec un élément qui 
est indispensable,la publicité,c'est-à-diir® que la céré 
monie doit être publique,il faut que les portes soient 
ouvertes pour que,du dehors,on en voit la célébration, 

d’officier 
de l'état 
cîTil doit 
d®mandpr aux 
Parties si 
elles ont 
fait un 
contrat 
de mariage. 

L’officier de l’état civil va» après avoir 
donné connaissance des articles ci-dessus ênonqe^ in-
terpeller les futurs époux,et,s*ils sont mineurs,leurs 
ascendants présents à la célébration et autorisant le 
mariage,d’avoir à déclarer s’il a été fait un contrat 
de mariage,et dans le cas d'affirmative,la date de _ 
ce contrat,ainsi que les nom et lieu de résidence du 
notaire qui l'aura reçu”.Ceci est de la plus grande 
importance pratique.La seule façon en France de savoir 
si des personnes mariées ont fait un contrat de maria-
ge,c'est de. consulter leur acte de mariage,parpe qu'en 
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effet le maire ou l’officier de l'état civil qui pro-
cède à la cérémonie demande aux futurs époux,ou s'ils 
sont mineurs,à leurs -ascendants: "Avez vous fait un cor 
trat de mariage?-Ils répondent oui ou non.On mettra 
dans l’aàte de mariage ce qu'ils ont répondu.On ver-
ra l’année prochaine,à propos du contrat de mariage, 
quelles sont les conséquences qui résultent de la ré-
ponse négative d’époux qui ont fait un contrat de ma-
riage.Ensuite l’officier de l’état civil demande aux 
époux, dan s le cas où ils ont répondu affirmativement,!! 
date de ce. contrat,ainsi que les nom et lieu de rési-
dence du notaire qui l’a reçu. 

Ensuite et pour terminer, il demande à chaque 
partie,si elle veut épouser l'autre.La loi dit:"Il 
recevra de chaque partie,l’une après l’autre,la décla* 
ration qu’elles veulent se prendre pour mari et femme 
c’est un simple mot à prononcer,il n’en faut pas prcnor 
cer un autre,on a le droit de dire oui ou non,on ne 
peut pas accompagner sa réponse de réserves. 

Dès que les deux époux ont déclaré oui, 
l’art.75 ajoute:"l’officier de l’état civil prononcera 
au nom de la loi,qu’elles sont unies par le mariage,et 
il en dressera acte sur le champ".Comme procédure,c*®$ 
en somme relativement simple. 

Quel est le 
rôle de l’of-
ficier de 
l’état civil? 

Il constate 
le mariage 
selon les uns 
il marie se-
lon d’autres 

A cet égard,voici une question qui se pose; 
que l’on a beaucoup discutée.Î1 est difficile de sa-
voir quelle est la solution qu'il faut lui donner.Est’ 
ce que l’officier de l’état civil se borne à constater 
l’échange du. consentement,comme fait dans certaines rS' 
ligions le pretre qui constate le consentement réciph>' 
que,ou est-ce qu’il marie véritablementîQue veut dir® 
dans l’article 75"il prononcera,au nom de la loi, 
qu’elles sont unies par le mariage"-les uns disent il 
constate le consentement des deux époux-selon d’autr®5 

l’officier de l’état civil marie. En réalité il est 
raisonnable de dire qu’étant donné la solennité de l,Jf 

te de célébration du mariage,!*acte n’est pas défipi', 
tif tant qu’il n’est pas accompli en tous points ;18 ie' 
claration de l’officier de 1’état civil,constatant 
que les deux époux ont échangé leur consentement est 
une formalité essentielle,avant laquelle il n’y a 
de mariafe

p
Par conséquent,il est plus régulier de * 

considérer ici,que l’intervention de l’officier de 
l’état civil est une intervention qui forme le mari®? 

Il doit dres-
ser immédia-
tement l’acte 
de mariage. 

L’offcier de l’état civil doit enfin reaig 
l’acte de mariage de suite. Il peut se produire le f®1 

suivant:quelqu’un qui aurait été marié refuse sa sig 
ture.on ne peut pas le forcer à signer,on pourrait 
seulement le faire condamner.On a pris la meilleure 
garantie,qui consiste à rédiger l’acte avant l’éohang® 
des consentements et à le faire signer avant. 
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des consentements et à le faire signer avant,sauf pour 
l’officier de l’état civil qui signe après. 

L’article 76,à lire attentivement,indique tou 
tes les menti-ons très importantes qui doivent se trou-
ver dans l'acte écrit de mariage. 

Remarque : Notons qu'il y a dans les mairies 3 catégo-
ries de registres,les registres de naissances,les regis 
très de décès et les registres de mariages,ils sont 
comme les autres tenus en double,l’un des deux regis-
tres est conservé dans las archives municipales et 
l’autre est envoyé au Greffe du Tribunal civil où sont 
tous les registres de l'état civil,de sorte que lors-
qu’on veut un extrait de son acte de mariage on peut 
s’adresser soit à la mairie où l'on s'est marié,soit 
au Greffe du tribunal civil dont la mairie dépend. 
Le texte de l'article 76 a été souvent modifié,voici 
ce qu’il dit à l’heure actuelle:!'acte de mariage é-
noncera: 

’*I°Les prénoms,noms,professions,âges,dates et 
lieux de naissance,domiciles et résidences des épOux. 

2"Les prénoms,noms,professions et domiciles 
des pères et mères; 

3°Le consentement des pères et mères,aïeuls 
ou aïeules,et celui du conseil de famille,dans le cas 
où ils sont requis; 

4°Les prénoms et nom du précédent conjoint de 
chacun des époux; 

5°La mention qu'il n'existe aucune opposition 
pouvant empecher le mariage ; 

6°La déclaration des contractants de se pren-
dre pour époux,et le prononcé de leur union par l'of-
ficier de l'état civil; 

7°Les prénoms,noms,professions,domiciles des 
témoins et leur qualité de majeurs; 

8°La déclaration,faite sur l'interpellation 
prescrite par l'article precedent,qu*il a été ou qû'il 
n'a pas été fait de contrat de mariage et,autant que 
possible,la date du contrats’il existe,etc...' 

Qu'appolle-t-on contrat de mariage dont 
nous parle l'alinéa 8 de l'article 76? C’est le con-
trat que les futurs époux passent avant leur mariage, 

s’ils le veulent,par devant notaire,pour réglementer 
leurs relations pécuniaires.On n’est pas forcé de fai-
re un contrat de mariage,s'il n'en est pas fait,la loi 
a réglementé tout au long les rapports pécuniaires 
des époux. L’immense majorité des personnes n’ayant 

pas grand chose au moment du mariage ne considère 
pas qu'il soit utile de faire un contrat;la dernière 
statistique,il y a 30 ans a révélé que la majorité 

« Les Cours de Droit » 
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Répétitions Ecrites et Orales 
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des personnes se mariaient sans contrat de mariage. 
Importance 
du contrat 
de mariage. 

Les époux ont déclaré qu’ils ont fait un 
contrat,l’acte de mariage porte la réponse qu’ils ont 
faite à la question posée par l’officier de l'état civil 
ceci est extrêmement important à connaître,lorsque l'on 
contracte avec un homme marié ou avec sa femme,or tout 
le monde peut se faire délivrer un extrait de l’acte 
de célébration du mariage,qui porte si les époux ont 
ou n’ont pas fait un contrat de mariage. 

Le dernier alinéa de l'article 76 déclare: 
"il sera fait mention de la célébration du mariage an 
marge de l’acte de naissance des époux".L’officier, 
de l’état civil qui a célébré le mariage d'une person-
ne doit envoyer un certificat à l’officier de l'état 
civil du lieu de naissance,pratiquement cela fait deux 
certificats par mariage. Pourquoi doit-il faire cet 
envoi?Parce que l’on mettra sur l’acte de naissance 
de chacun des époux,qu'il est marié,pour l’empêcher de 
se remarier avant la dissolution de son mariage.En ef-
fet,lorsqu'on veut se marier,il faut déposer un acte 
de naissance qui ait moins de 3 mois de date.C'est là 
une réforme d'une simplicité extrême,qui rend de grands 
services,comme la déclaration que l’on a fait un con-
trat de mariage. 

Par conséquent toute personne mariée doit, 
en règle générale,avoir en marge de son acte de nais-
sance,la mention qu’elle est mariée. Il peut arriver 
que le certificat avisant que telle personne est mariée 
se soit égaré,on peut dire d'après les enquêtes qui ont 
été faites,que c’ost assez rare. Dans l’immense majo-
rité des cas,les actes de naissance portent bien la 
mention marié ou non,suivant les cas,c’est pour cela 
que l'on vous demande un acte de naissance récent lors* 
que vous voulez vous marier. 

La preuve du mariage. 

Comment 
se prouve 
le mariage. 

La question de la preuve du mariage se pose a 

à l'égaid de trois catégories de personnes: 
I°La preuve du mariage par les époux. 
2°La preuve du mariage par les enfants;on a souvent 

besoin de prouver que ses parents étaient mariés,com-
ment fait-on cette preuve? La preuve 

par les époux 
se fait 
par la 
présentation 
d'un extrait 
de leur ac-
te de mariage 

I°-La preuve du mariage par les epoux-Le ma* 
ou la femme a besoin de prouver son mariage, d’après 
l'art.194,"Nul ne peut réclamer le titre d'époux et 
les effets civils du mariage,s'il ne représente un ac-
te de célébration inscrit sur le registre de l'état 
civil;sauf les cas prevus par l'art.46,au titre des 
actes de l'état civil.” 
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Sauf un cas 
de perte des 
registres où 
la preuve 
par tous mo-
yens est ad-
mise. 

En principe un homme ou une femme ne peuvent 
prouver qu’ils sont mariés,qu’en demandant à l’officies 
de l’état civil du lieu où iis ont été mariés,1’extraii 
de leur acte de mariage. C’est la règle absolue^mais 
il y a une exception-Quelie est cette exception? C’est 
une exception qui s’applique à tous les actes de l’étai 
civil,elle est formulée à l’article 46:"Lorsqu’il n’au-
ra pas existé de registres,ou qu’ils seront perdus,la 
preuve ep sera reçue tant par titres que par témoins;et 
dans ces cas,les mariages,naissances et décès,pourront 
être prouvés tant par les registres et papiers émanés 
des pères et mères décédés,que par témoins.” 

Lorsqu’il s'agit d’un grand fléau,qui a fait 
disparaître beaucoup d’actes de l’état civil,on n’appli 
que pas l’art.46,parce qu’lci des lois spéciales intex-
viennent. 

Pour les cas courants on applique l’art.46, 
ex.des époux qui demandent la copie de leur acte de 
mariage,on leur répond que le registre a été détruit 
par un incendie,ou bien qu’on a'arraché la page du re-
gistre par fraude,etc,. Que dit l’art.46?-Il nous dit 
qu’il faut commencer par faire la px*euve que les regis-
tres ont disparu,ou bien que les pages ont été arra -
chées. Il y a des cas où la preuve est facile à faire, 
il y eh a d’autres où c’est plus difficile,ex.la célé-
bration du mariage a eu lieu et par suite d’une faute 
de l’officier de l’état civil,on a inscrit l'acte sur 
le registre des naissances.On pourra chercher sur le 
registre des mariages,on ne trouvera pas l’acte de ma-
riage. Il faut faire la preuve que le mariage a été 
célébré et que l’acte n’a pas été dressé,les Tribunaux 
permettent de prouver le mariage par tous les moyens. 

Preuve du ma-
riage des pa-
rents faite 
Par les en-
fants. 

Les enfants qui veulent prouver le mariage 
de leurs parents. 

La loi est moins sévère pour eux,il se peut 
parfaitement que les enfants ne sachent pas où leurs 
parents se sont mariés,par conséquent ils sont dans 
l’impossibilité totale de s’adresser à la mairie vou-
lue pour demander l’extrait de mariage de leurs pa -
rents.Art.197:"Si néanmoins,dans le cas des art.194 
et 195,il existe des enfants issus de deux individus 
qui ont vécu publiquement comme mari et femme,et qui 
soient tous deux décédés ,1a légitimité des enfants 
ne peut être contestée sous le seul prétexte du défaut 
de représentation de l’acte do célébration,toutes les 
fois que cette légitimité est prouvée par une posses-
sion d’état qui n’est point contredite par l’acte de 
naissance". 

a)-il faut que les parents aient vécu publiquement 
comme ma’ri et femme,c’est-à -dire ont vécu comme n'étant 
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pas en union libre. 
b)qu’ils soient décédés, 
c)que les enfants aient toujours passé aux yeux 

du pub1ic,comme étant des enfants légitimes,comme ayant 
ce que l’on apnellerla possession d’état d’enfants lé-
gitimes . 

Si donc un enfant ne peut produire l’extrait de 
l’acte de mariage de ses parents,et qu’il veut prouver 
qu’ils étaient mariés;il faut: l’qu’il prouve qu’ils 
ont vécu publiquement comme mari et femme,par témoins 
on pourra l’établir; 2oqu*il prouve qu’ils sont morts 
et qu’il présente la copie de l’acte de décès; 3°qu'il 
prouve que lui enfant a toujours passé aux yeux de tout 
le monde comme étant un enfant légitime. 

Section IV-Sanctions des conditions de fond et de 
m»n—l^l^lU■ll"l w»ir ■ nwii—»——ta—■> M*nr<»wly.<iiiiKie»».wiiiwil»» m—»—à 

forme du mariage. 

Sanctions 
des condi-
tions de 
fond et de 
foras du ma-
riage. 

Parmi ces sanctions les unes sont préventives 
et ont pour but d’empêcher la célébration d’un mariage 
contraire à la loi;au fond ce sont les plus efficaces; 
les autres sont des sanctions répressives et intervien-
nent lorsque le mariage a déjà été célébré. 

Nous examinerons dans deux paragraphes ces 
doux sortes de sanctions. 

§1 - Sanctions préventives. 

Les sanctions préventives ont pour but d’évi-
ter que le mariage ne soit célébré lorsqu’il est con-
traire à la loi. La publication du mariage a pour but 
de porter,autant que possible,!® mariage à la connais-
sance d’un grand nombre de personnes. L’officier de 
l’état civil sera peut-être informé par des citoyens 
bonne volonté qu’il existe des empêchements au maria-
ge jpeut-être qu’on n’ira pas jusqu’à la publication 
du mariage. Lorsque les futurs époux apporteront leu?8 

pièces,1’officier de l’état civil s’apercevra qu’il Y 
a un empêchement,qu*ils ne peuvent pas se marier,il 
renverra en les priant de se procurer les pièces ou Ie 

autorisations nécessaires. D’autres fois,il faut qu® 
l’officier de l’état civil soit mis en demeure de n® 
pas célébrer le mariage,c’est ce que l’on appelle l'°? 
position à mariage. 

Nous verrons successivement: 
Si 1® projet de mariage est public alors il y a posb>‘' 
bilité d’opposition: 

A-qui peut faire opposition à mariage, 
B-quelles sont les fermes d'opposition à mariage» 
C-quels sont les effets de l’opposition à mariag0’ 

A-Qui peut faire opposition à mariage? L Qui peut fai 
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re opposition 
à mariage? 

position à mariage est une déclaration portée à la con-
naissance de l’officier de l’état civil par laquelle 
certaines personnes ne se contentent pas de dire:il y 
a un empêchement à ce mariage,mais disent à l’officier 
de l’état civil:je vous interdis de célébrer ce mariage 

La loi a limité très strictement le nombre 
des personnes qui peuvent faire opposition à unmariage. 

Les ascen-
dants. 

^'apres l’article 1,1a première 
catégorie de personnes qui peuvent faire opposition 
à mariage comprend les ascendants:"Le père,la mère,et 
à défaut de père et de mère,les aïeuls et les aïeules 
peuvent former opposition au mariage de leurs enfants 
et descendants,même majeurs”. 

Le droit de faire opposition au mariage n’est 
pas sans intérêt pratique,parce que lorsque les parents 
n’ont pas d'autres moyens pour empêcher la célébration 
d’un mariage,c’en est un qu’on leur donne pour forcer 
leurs enfants à réfléchir. En effet,cette opposition 
ne tombe pas toute seule;il faut pour cela une procé-
dure spéciale,la mainlevée d’opposition. 

A défaut d’as-
cendants les 
collatéraux. 

Quand il n’y a pas d'ascendants,mais seule-
ment dans ce ca-s.ll y a une autre catégorie de person-
nes qui peuvent faire opposition au mariage,ce sont les 
collatéraux,©! ils ne peuvent faire cette opposition, 
que dans deux cas.(et c’est là la très grande différen-
ce qui existe entre l’opposition des ascendants et cel-
le dos collatéraux)indiqués dans l’article 174 du Co-
de Civil:WA défaut d’aucun ascandant,le frère ou la 
sœur,l’oncle ou la tante,le cousin ou la cousine ger— 
mains.majeurs>ne peuvent former aucune opposition que 
dans les deux cas suivants: 

dans deux 
cas. 

l)loreque le consentement du conseil de famille,re-
quis par l’article 160,n’a pas été obtenu; 

2)lorsque l’opposition est fondée sur l’état de 
démence du futur époux;cette opposition dont le tribu-
nal, etc..." 

Il faut retenir les deux seuls cas où les 
collatéraux peuvent faire opposition à mariage. 

cas de 
»ari8ge 
kigamique, 

premier 
«enjoint. 

Il y a encore une troisième categorie uv 
personnes qui peuvent faire opposition à mariage,c’est 
Lorsqu'il s'agit d’vn triage bigamique d’apres 1 »rtl-
oie 172,le prerUi conjoint qui peut faire opposition 

au second mariage de son conjoint. 

Bbfln 1® 
Finistère 
Publie. 

Enfin,on admet,quoiqu’aucun vexue ne x axv 
dit,que le Ministère public peut faire opposition a 
mariage;c’ost ainsi que si le ministère public^appre-

naît qu'un mariage bigamique ou incestueux va etre 

célébré il a incontestablement le pouvoir de faire op-

position à es» mariage. . 
B-Quelles sont les formes de l'opposition a 



150 Sanctions des conditions du mariage. I5< 

Forces dé 
l’opposition. 

mariage?-Je passé maintenant à l’examen des formes 
de l’opposition données par les articles 176,177 et 
178. 

Art.Î76:"Tout acte d’opposition énoncera la 
qualité qui donne à l’opposant le droit de la former; 
il contiendra élection de domicile dans le lieu où le 
mariage devra être célébré;il devra également contenir 
les motifs de l’opposition et reproduire le texte de 
loi sur lequel est fondée l’oppositionjle tout à peine 
de nullité et de l’interdiction de l’officier ministé-
riel qui aurait signé l’acte contenant opposition".L'o] 
position ne peut pas se faire par une simple lettre,il 
faut respecter les formes prescrites par le Code. 

L’acte doit 
indiquer les 
motifs de 
l’opposition. 

Une grande différence existait jusqu’à presf 
entre l’opposition des ascendants et celle des collaté 
raux;ees derniers avaient à indiquer les motifs de leu 
opposition .tandis que les ascendants n’étaient pas obi 
gés de le faire;depuis une réforme de 1927 les ascen-
dants,eux aussi,doivent indiquer pourquoi ils font op* 
position;cette réforme a été faite parce qu’il y avait 
eu des abus. L’obligation de formuler les griefs rend 
un peu plus difficile l’opposition. 

Effets de 
l’opposition. 

C-Quels sont les effets de l’opposition? 
Qu’est-ce qui se passera à la suite de l’opposition? 
Ou bien,l’enfant cède et ne se marie pas.et tout est 
terminé;ou bien,l’enfant refuse de se soumettre.il s’6 

dresse au Tribunal Civil pour lui demander ce que l'°r 

appelle la mainlevée de l’opposition. Le Tribunal Ci* 
vil appréciera s’il faut ou non lever cette opposition 
Un procès va avoir lieu. Si l’enfant tient bon et si 
n’y a aucun motif qui l’empêche de se marier,le Tr|W 
sans aucune hésitation,accordera la mainlevée de 1 °T 

position;c’est une affaire de quelques semaines.Après 
la décision de première instance,l’art.178 dit qu’ü 
peut y avoir appel,Enfin,l’art.179 alinéa 1J" Si l’°P 
position est rejetée,les opposants,autres néanmoins a' 
les ascendants,pourront être condamnés à des dommage®’ 
intérêts".Les ascendants ne seront jamais condamnés a 

des dommages-intérêts,c’est un des derniers vestige 
de l’autorité parentale. 

Quand 11 y a eu opposition,l’officier de 
l’état civil attend le jugement de mainlevée pour ce' 
lébrer le mariage,s*il ne le faisait pas il serait c°r‘ 
damné à une amende de trois cents francs, 

tels sont les moyens préventifs,qui,souve^ » 
suffisent à empêcher la célébiation d’un mariage. 

§ II-Sanctions répressives. 

Imaginons maintenant l’hypothèse où le 
ge a été célébré au mépris des règles de la loi,leS 
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sanctions répressives auront à intervenir. 
Les sanctions répressives se trouvent énumé-

rées dans le chapitre IV du Code Civil,articles I8Ô à 
202. Le chapitre IV est intitulé: 
"Des demandes en nullité de mariage"parce que la sanc-
tion répressive d’un mariage célébré au mépris des 
règles fixées par la loi est la nullité de ce mariage. 

On dit souvent qu’en matière de mariage"!! 
n’y a pas de nullités sans texte".C’est vrai en princi-
pe,mais la jurisprudence n’a pas été absolument prison-
nière de cette formule,dont elle a parfois admis l’é» 
largissement. 

Nous allons voir successivement: 
A-Quelles sont les causes ou cas de nullités? 
B-Quels sont leurs effets? 

I-
Causes ou 
cas de nul-
lité. 

Quels sont les causes ou cas de nullités? 
À cet égard,il faut tenir compte d’une dis-

tinction extrêmement importante entre deux catégories 
d’empêchements à mariage,qu’on appelle les. uns les em-
pêchements dirimants,et les autres les empêchements 
prohibitifs. 

Empêche-
ments diri-
“iants et 
empêche-
fcents prohi-
bitifs: 
Différence. 

Il y a des empêchements à mariage qui sont 
dirimants,cela veut dire que si l’on a passé outre,il y 
aura mariage nul ou annulable;il y a,à coté des empê-
chements qui,comme leur nom 1’indique,auraient pu empê-
cher la célébration du mariage,mais ils sont tels que 
si le mariage a tout de même été célébré,ils n’entraî-
nent pas l’annulation du mariage,parce que les règles 
qui ont été violées ne sont pas assez graves,assez im-
portantes,pour que l’on annule cette institution de 
première importance qui s’appelle un mariage. Les empê-
chements prohibitifs ont simplement pour but de prohi-
ber La célébration du mariage,mais dès l’instant que 
l’on a célébré le mariage,celui-ci subsiste. 

Des empê-
eheinents 
Prohibitifs 
dissent 
subsister 
le mariage. 

Exemples d’empechements prohibitifs: mariage 
célébré au mépris d’une opposition faite par les pa-
rents,opposition qui ne reposait sur aucune règle 
légale,le mariage est valable;mariage célébré avant 
l’expiration du délai de viduité-le délai de viduité 
existe pour éviter la confusion des sangs. Si le maria-
ge a été célébré,le mal est fait,il ne servirait a^ 
rien d’annuler le mariage. On ne pourrait plus empêcher 
cet inconvénient qui,une fois qu’il s’est produit,est 
définitif,une fois la confusion des sangc effectuée,il 
n’y a plus rien à faire,le remede serait plus grave 
que le mal. 

Il y avait autrefois un empêchement prohibi-
tif qui a disparu aujourd’hui,c’était l’empêchement de 
répétition de divorce,c'était à l’époque où les époux 
qui avaient divorcé,puis contracté avec des tierces 
personnes des mariages suivis d’autres divorces. 
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n’avaient pas le droit de se remarier entre eux. 
Un dernier empêchement prohibitif,est celui 

qui frappe les majeurs de 21 à 25 ans,qui se sont ma-
riés sans autorisation de leurs parents,et sans avoir 
notifié à ceux-ci leur mariage;leur mariage ne peut 
pas être annulé. 

Quels sont 
les empêche-
ments prohi-
bitifs? 

Les empêchements prohxbitxis sont donc l’inoi 
servation du délai de viduité,le défaut de publication, 
le défaut de notification,!’existence d’une opposition. 

Nous n’allons maintenant rencontrer que des 
vices affectant le mariage qui sont susceptibles d’oc-
casionner sa nullité. Les nullités 

de mariage. Nous savons que la sanction de la validité 
des actes juridiques en général est la nullité,et qu’i 
y a deux sortes de nullités:les nullités absolues et 
les nullités relatives. Lee nullités absolues sont 
celles qui sanctionnent les vices les plus graves;Iss 
nullités relatives sont celles qui sanctionnent les 
vices moins graves;les nullités absolues sanctionnent 
les vices qui intéressent la société,par exemple:un 
contrat qui aurait un objet illicite;les nullités reh 
tives sanctionnent les vices qui n’intéressent qu’un® 
personne,par exemple:1a protection d’un incapable,d'ut 
mineur,la protection d’une personne dont le consente* 
ment a été vicié par erreur,do! ou violence. 

Les effets de ces deux sortes de nullités 
sont très différents l’acte frappé de nullité absolu® 
est complètement nul,il n’existe pas;les tribunaux n£ 

nulent pas un acte frappé de nullité absolue,ils ne 
font que constater l’acte;au contraire l’acte frappé1 

nullité relative,tant qu’il n’est pas attaqué,vit d'U’ 
ne manière tout à fait normal,il n’y a que la personn1 

intéressée qui peut attaquer l’acte,et cela que pend»1 

un certain temps;elle peut aussi renoncer à le fair®1 

Les caractères des nullités en général s'®F 
cliquent dans une très large mesure en ce qui 
les nullités du mariage,seulement ces dernières prés®1 

tent cependant un certain nombre de particularités. 
En matière de mariage,nous allons donc r®n°' 

trer deux catégories de nullités:les nullités absolu 
et les nullités relatives. . 

A-Nulli-
tés abso-
lues. 

A-Etudions d’abord les nullités absolues. 
De droit commun,l’acte frappé de nullité absolue e® 
nul définitivement,il est comme une personne morte, 
il ne ressuscitera pas,il ne le peut pas,tel est 1® 
droit commun;en matière du mariage,il y a une modi 
cation apportée eu droit commun. Il y a deux categ0 

ries de nullités absolues que j’appellerai nullités^ 
absolues définitives et,en deuxième lieu,des nullj>^ 
qui ne sont pas autant absolues,nous les appell6r2^ 
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Nullités 
absolues 
et défi-
nitives. 

Relatives 
au fond 
du maria-
ge. 

des nullités absolues sous réserve. 
1° les nullités absolues et définitives. Les 

unes concernent le fond du mariage,et les autres se 
rapportent à sa forme. 

Relativement au fond du mariage. 
Elles sont au nombre de quatre: 

identité ou absence de sexe, 
bigamie, 
parenté ou alliance, 
absence totale de consentement de l’un des époux. 

Identité 
ou absence 
de sexe. 

Parmi les conditions essentielles à la vali-
dité du mariage,la première que nous ayons rencontrée 
était la différence de sexe des deux époux,il faut as-
similer à ce cas celui où l’un des deux époux n’a pas 
de sexe.Pourquoiîparce que,dans son but même,le mariage 
est l’union d’un homme et d'une femme,par conséquent, 
on ne peut pas concevoir autre chose que l'union de 
deux sexes différents;certains disent meme qu'un ma-
riage célébré au mépris de cétte règle serait inexis-
tant. 

Parenté ou 
alliance. 

Le second oas de nullité définitive -est la 
parenté ou l'alliance en ligne directe ou collatérale 
Nous avons étudié ce cas précédemment au chapitre des 
conditions de fond nécessaires pour le mariage;cct em-
pêchement tient à des conditions morales et sociales 
tout à fait compréhensibles et évidentes. 

Bigamie. Il suffit d'énumérer la troisième cause de 
nullité:1a bigamie,s'il en était autrement,nous tombe-
rions sous un régime de polygamie ou de polyandrie,si 
la même personne pouvait avoir deux femmes ou deux ma 
ris en même temps. 

Absence du 
consentement 
de l’un des 
®Poux. 

Le quatrième cas,celui de l'absence de con-
sentement de l'un des époux,est extrêmement rare,par-
ce que le mariage se célèbre avec des garanties suffi-
santes à la mairie;on peut difficilement concevoir le 
cas d'une personne qui se marierait sans avoir donné 
son consentement.Ceci peut,cependant,se passer dans 
le cas du mariage d'un aliéné,ou d'une personne qu’on 
marierait in extremis,dans le coma;les intéressés 
pourraient ensuite soutenir qu'il n'y a pas eu. de con-
sentement. 

Nullités ab-
solument 
sbsolues, 
r®latives à 

forme. 

Relativement aux conditions de forme du 
mariage. 

Il va de soi qae,si l'on ne célébrait pas 
le mariage à la mairie,ou s’il n'était pas célébré 
par l'officier de l'êtat civil,il n'y aurait pas 
de mariage. Tout mariage non célébré a la mairie est 
frappé de nullité absolue. Il n’existe pas,sous réser-
ve, naturellement, de ce que nous avons dit dans l'étude 
des conditions de forme du mariage. 

" Les Cours de Droit » 
3. T>. ‘LACE DE LA SORBONNE, ? 

Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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Par qui peut être demandé la nullité du 
mariage? 

Qui peut 
demander 
la nullité 
de mariage? 

La nullité du mariage peut etre invoquée p&r 
tous les ascendants,par les epoux eux-mêmes,et par 
tous ceux qui y sont intéressés.G’est là une caracté-
ristique de la nullité absolue en général,ceci est du 
droit commun;une personne qui a Un simple intérêt mo-
ral peut invoquer cette nullité,c'est ainsi que tous 
les membres de la famille peuvent tous invoquer cette 
nullité parce qu’ils n'ont qu’à invoquer un intérêt IM' 
^aljenfin le ministère public peut toujours le faire 
pour un mariage célébré en contravention des articles 
144,147,161,162,163. 

Si tous ceux qui ont un intérêt peuvent invo-
quer la nullité d’un mariage,ici,il faut faire une re-
serve spéciale au mariage:les ascendants peuvent tou-
jours attaquer le mariage parce qu’ils ont un intérêt 
morak à le faire;en ce qui concerne les collatéraux, 
la loi se montre un peu plus sévère et,dans l’article 
147,elle dit que l’action ne peut être intentée par 
les collatéraux que s'ils y ont un intérêt né et act^ 
cela veut dire un intérêt pécuniaire,c’est-à-dire un 
intérêt d’ordre successoral.il y a encore une catégorie 
de personnes qui pourront attaquer un mariage,mais seu-
lement si elles y ont un intérêt pécuniaire;ce sont 
les enfants d'un premier lit(art.I87).Enfin,en cas 
de bigamie,l'époux,au préjudice duquel le mariage a 
été célébré,peut demander l’annulation du second mar19" 
ge de son conjoint,ceci est contenu dans l’article 188 
du Code. Nullités 

absolues 
sous réserve. 

b)Deuxième catégorie : les nullités absolues, 
sous réserve,c'est-à-dire qu'elles ne sont pas aussi 
absolues que les précédents. Ceci est une particula ' 
rite du mariage.C’est uniquement par faveur pour le 
mariage que le législateur,en présence de deux cas c®’ 
pendant très graves,a dit:on pourra tout de même adm® ' 
tre que ces deux nullités peuvent disparaître dans 
deux cas;quels sont-ils? 

Ce sont: 
1-1’impuberté, 
2-la clandestinité du mariage, 

Impuberté. 

visée par 
les articles 
186 et I8Ÿ. 

D'abord l'impuberté;si un enfant se mariai1-
avant l'âge légal,une jeune fille avant quinze ans, 
un jeune homme avant dix-huit ans,le mariage serait 
entaché de nullité absolue.. Au moment où l'on s'en 
aperçoit,l'enfant a peut-être atteint l'âge légal.b8'' 
il bien utile d'annuler ce mariage,puisqu’au lende 
main de cette annulation,il pourrait se marier. Seul® 
ment,on ne pourrait pas faire cela,sans suivre de tr 
près les conditions indiquées par la loi dans les a1* 
ticles 185 et 186:"Néanmoins le mariage contracté 
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des époux qui n’avaient point encore l’âge requis,ou 
dont l’un des deux n’avait point atteint cet âge,ne 
peut plus être attaqué:l°)lorsqu*il s’est écoulé six 
mois depuis que cet époux ou les époux ont atteint l’â-
ge compétent;2°)lorsque la femme qui n’avait point cet 
âge,a conçu avant l’échéance de six moi-s", (art, 185)et 
"Le père,la mère,les ascendants et la famille qui ont 
consenti au mariage contracté dans le cas de l’article 
précédent,ne sont point recevables à en demander la nul-
lité". Il y a une condition supplémentaire pour la fem-
me puisque elle ne peut plus demander la nullité si, 
dans les six mois qui ont suivi le mariage,elle a prou-
vé,en se trouvant dans un état de grossesse,qu’elle é-
tait pubèrejdans ce cas,le mariage devient inattaquable 
c’est la confirmation de la nature. 

Comme nous l’a montré l’article 186,il y a 
une sanction assez particulière,lorsque des parents ont 
consenti au mariage de leurs enfants impubères,ils ne 
peuvent pas l’attaquer après coup;c*est une sanction qui 
concerne ce cas spécial de nullité. 

Clandesti-
nité. 

Deuxième nullité susceptible d’appréciation: 
la clandestinité du mariage. 

Qu’est-ce qu’un mariage clandestin? 
Aucune loi n’a donné la définition,mais cel-

le-ci ressort de la jurisprudence^'est un mariage qui 
n’a pas été célébré dans des conditions de publicité 
suffisantes,non seulement les publications n’ont pas 
été faites,mais on ne les a pas faites à dessein pour 
que le mariage reste secret et il a été impossible de 
connaître la célébration;si,malgré le défaut de publi-
cation,on a pu savoir que le mariage devait avoir lieu, 
la jurisprudence dit qu'il n’y a pas eu de clandestin!-
té;consultez à ce sujet les art.I9I et 193 du Code Ci-
vil.Ce qui est particulier dans le mariage clandestin, 
c’est que la nullité n’existe pas de plein droit,les 
tribunaux ont la facultéd'apprécier le défaut de publi-
cité du mariage;c*est eux qui verront si,véritablement, 
le secret du mariage a été assez grave pour qu’il soit 
socialement désirable qu’il y ait annulation du maria-
ge. 

La tendance des tribunaux n’est pas favorable 
à l’annulation des mariages clandestins ; il faut que 
le concours de circonstances soit bien gratte pour 
qu’ils annulent;jusqu'à présent,cette clandestinité du 
mariage a surtout joué pour des mariages célébrés hors 
de France. Si les Français pour cacher Peur mariage, 
vont se marier à 1*étranger,la jurisprudence estime 
parfois qu’il y a là clandestinité. 

B-Les nullités relatives sont très différen-B-^uliités 
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relatives. tes des nullités absolues;il n’y a que quelques person-
nes qui pourront,demander la nullité de l’acte juridi-
que entaché de nullité relative;elles seules pourront 
attaquer le mariage,et elles ne pourront le faire que 
pendant peu de temps;d‘autre part,elles pourront confir 
mer le mariage,cela signifie qu'elles pourront dire: 
nous renonçons à attaquer cet acte. 

Il y a deux nullités relatives du mariage: 
les vices du consentement, 
l’incapacité de l’un ou des deux époux, 

1'Vices du 
consentement. 

De droit commun,dans les actes juridiques(et 
ceci ne souffre aucune exception)sont au nombre de 
trois:!’erreur,le dol et la violence;leur étude fait 
partie de la théorie générale des nullités. 

Nous allons les examiner en ce qui concerne 
le mariage;mais auparavant,nous signalerons que la nul-
lité relative pour vices du consentement se trouve sti-
pulée dans l’alinéa premier de l’article 180 du Code 
Civil:"Le mariage qui a été contracté sans le consente-
ment libre des deux époux,ou de l’un d’eux,ne peut e-
t re attaqué que par les époux,ou par celui des deux don1 

le consentement n’a pas été libre". 
Violence. La violence est le premier des vices du con-

sentement ;la violence,consiste à forcer le consentement 
par une véritable violence matérielle ou par une con-
trainte morale. Les cas de violence sont très rares, 
précisément en raison de la cérémonie du mariage devant 
un représentant de l’autorité publique;la contrainte 
morale est aussi considérée comme une violence,mais 
n’est pas contrainte le respect de l’autorité familial® 
ce que l’on appelle la crainte révérentielle. 

Erreur. Le deuxième vice de la volonté est l’erreur, 
l'erreur dans le mariage ne doit pas s’entendre connue 
l’erreur dans les contrats en général. I.’erreur,ep m»' 
tière de mariage,c’est d'après l’article 180,alinéa 2, 
l’erreur dans la personne:"Lorsqu’il y a eu erreur dan® 
la personne,le mariage ne peut être attaqué que par 
celui des deux époux qui a été induit en erreur".Il 
y a une première erreur qui ne compte pas,c’est l’er-
reur sur les motifs du mariage;il y a une seconde er- , 
reur qui ne compte pas non plus,car sans cela le mari8 

ge n’y résisterait pastc’est l’erreur sur les quali^6® 
de l’autre conjoint. Si j’achète une marchand!se,l'er' 
reur sur la qualité de la marchandise entraîne l’annu 

lation du contrat;en matière de mariage,!’erreur sur 
les qualités de l’autre conjoint n'entre pas en lign® 
de compte. 

Sur l’identi-
té de la 
personne. 

Quelle est donc l’erreur qui,en matière 
de mariage,pourra être prise en considération? Ce 
l’erreur sur l’identité de la personne,identité de 1® 
personne s ' entenT"sôTrT^-3?5Tr^^ physique, so-fC 
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de son identité civile. Il y a erreur sur l’identité 
physique de la personne,lorsque,en épousant une person-
ne, on croyait en épouser une autre,cela était possible 
à l’époque des mariages par procuration{aujourd’hui 
cela ne peut plus se faire. Mais une erreur qui s’est 
produite et qui peut se produire,c’est l’erreur sur l’i 
dentité civile de la personne. On a bien épousé celui 
ou celle que l’on voulait,mais le conjoint ne porte pas 
véritablement le nom indiqué,c’est un cas qui s’est 
produit plusieurs fois. 

Exclusion du 
dol. 

Dans les actes juridiques en general,il y 
a un troisième vice du consentement qui s’appelle le 
dol;le dol consiste dans l’intention de nuire,et dans 
des manoeuvres plus ou moins honnêtes pour amener l’au-
tre partie à contracter avec vous.Dans les contrats 
ordinaires,le dol peut être une cause de nullité. Dans 
le cas du mariage,et cela est très ancien,le dol n’est 
pas une cause de nullité{en effet,le législateur a pen-
sé qu’on ne pouvait pas passer au crible toutes les 
tentatives faites par une personne pour amener l’autre 
à consentir{il y a à ce sujet un vieil adage bien con-
nu: "En matière de mariage,trompe qui peut",ce qui signt 
fie qu’en matière de mariage,les futurs époux cherchent 
à se tromper mutuellement sur leurs qualités respecti-
ves.Quel que soit le dol,quels que soient les procédés 
employés,à l’exclusion de la violence bien entendu,

/ 
pour obtenir le consentement des futurs conjoints,le 
mariage est tout de même valable{cette règle est très 
juste et très raisonnable,car,sans cela,on risquerait 
trop de jeter le trouble dans les familles. 

Qui peut demander la nullité relative du ma-
riage pour vices du consentement? 

Qui peut 
demander 
la nullité 
relative 
pour vices 
du consente-
ment . 

La nullité du mariage pour vice du consente-
ment peut être demandée par celui des deux époux dont 
Je consentement a été vicié:art.I80 et I8I{et il ne 
peut demander cette nullité que pendant un temps tout 
à fait court{six mois à partir du moment où la violence 
a cessé,ou six mois à partir du moment où l’erreur a 
été reconnue.Une fois ces six mois passés,il ne pourra 
plus intenter l’action en nullité;c’est ce qui est indi 
qué dans l’article I8I:"Dans le cas de l’article précé-
dent, la demande en nullité n’est plus recevable,toutes 
les fois qu’il y a eu cohabitation continuée pendant 
six mois depuis que l’époux a acquis sa pleine liberté 
ov. que l’erreur a été par lui reconnue".Il faut une 
cohabitation de six mois,si les époux vivent chacun 
séparément,l’action en nullité n’est pas couverte par 
un délai de six mois. 

Incapacité 
des époux ou 

2”La nullité pour incapacité;c!est le cas au 
mineur qui s~est marié sans le consentement de ses 
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de l’un 
d’eux. 

Qui peut 
demander 
la nullité? 

parents. Lorsque le majeur de 21 à 25 ans se marie 
sans autorisation et sans avoir fait dé notification 
à ses parents,son mariage est tout de meme valable,le 
défaut de notification n’entraînant qu’un empêchement 
prohibitif. Dans le cas du mariage d’un mineur ceïétré 
sans le consentement de ses parents,la nullité peut 
être,tout d’abord,demandée par les personnes au pro -
fit desquelles la loi exige le consentement,c’est-à-
dire l’enfant et sa famille,car ce sont là les person-
nes qui sont intéressées. L’art.182 nous dit;"Le maria-
ge contracté sans le consentement des père et mère,des 
ascendants,ou du conseil de famille,dans les cas où 
ce consentement était nécessaire,ne peut être attaqué 
que par ceux dont le consentement était requis,ou par 
celui des deux époux qui avait besoin de ce consente-
ment". Mais là encore,comme toutes les nullités relati-
ves, celle-ci se couvre très rapidement,en vertu de 
1’art.183 :"L*action en nullité ne peut plus être inten-
tée ni par les époux,ni par les parents dont le consen-
tement était requis,toutes les fois que le mariage a 
été approuvé expressément ou tacitement par ceux dont 
le consentement était nécessaire,ou lorsqu’il s’est é-
coulé une année sans réclamation de leur part,depuis 
qu’ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut 
être intentée non plus par l’époux,lorsqu*il s’est 'é-
cuulé une année sans réclamation de sa part,depuis 
qu’il a atteint ,1’age compétent pour consentir par lui-
même au mariage". Retenons bien 1’expression;"expressé-
ment ou tacitement". Cette approbation tacite est d'une 
grande importance. Si les parents ont reçu chez eux.de-
puis le mariage,les deux époux,ils sont censé avoir ap-
prouvé tacitement le mariage. 

II- Effets de la nullité du mariage-II -
Effets de 
la nullité 
du mariage. 

Quels sont les effets de la nullité du ma-
riage? 

Que le mariage soit nul ou simplement annula-
ble,une fois qu'il a été annulé les effets sont les m0' 
mes;il n'y a pas de différences entre un mariage nul 
et un mariage annulable qui a été annulé. 

Le mariage est anéanti et considéré comme 
n'ayant jamais existé,même si les époux étaient marie® 
depuis longtemps. Les effets du jugement de nullité r0' 
montent au jour même du mariage. Conséquences:il n’y 
a jamais eu d'époux,il n'y a jamais eu que des concu-
bins,il n'y a jamais eu d’enfants légitimes,il n’y a 
eu que des enfants naturels,mais enfants naturels rec° 
nus,c’est là leur seul avantage;il y a eu union libre» 

Cette règle efet très sévère lorsque,et c'e3,fc 
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Mariage 
putatif 
au cas de 
bonne foi 
des époux 
ou de l’un 
d’eux 

très fréquent,1’un des deux époux a été de bonne fol; 
c’est pourquoi,depuis longtemps,on a imaginé une sorte 
de faveur pour celui des deux époux qui a été de bon-
ne foi,pour tous les deux,s*ils ont été de bonne foi 
tous deux,et de là est sortie une institution qui s’ap-
pelle le mariage putatif,réglementé par les art.201 et 
202. En vertu de celle-ci,le mariage,nul ou annulé,ne 
produit plus les effets du mariage dans l’avenir,mais 
continue à les produire dans le passé à peu près tous 

Le mariage 
ne dispa-
raît que 
pour l’a-
venir. 

Conséquence du mariage putatif: l’époux de 
bonne foi,les deux,s’ils sont tous les deux de bonne 
foi,ont été des époux avec toutes les conséquences 
qui s'attachent à cet étatîdroits et devoirs,les en-
fant s,dès l'instant où l’un des parents a été de bonne 
foi,sont et restent des enfants légitimés. Ainsi tout 
se passe vis-à-vis du conjoint de bonne foi et de ses 
enfants,vis-à-vis de tous les deux,s’ils sont tous les 
deux de bonne foi,comme si le mariage avait été dis-
sous par un décès ou par un divorce et ce n’est que 
pour l’avenir qu’il n’y a plus de mariage. Tout ce que 
nous venons de dire se trouve dans l’art;202 duCode 
Civil:”Si la bonne foi n’existe que de la part de l’un 
des deux époux,le mariage ne produit les effets civils 
au’en faveur de cet époux,et des enfants issus du maria 
ge”. 

En quoi 
consiste la 
bonne foi. 

Qu’est-ce que la bonne foi? La bonne foi 
consiste à s’être trompé sur'les exigences de la loi. 
On peut commettre soit une erreur de droit,soit une 
erreur sur des circonstances de fait. L’essentiel 
en somme,c’est que l’un des deux conjoints ou tous les 
deux,s’il y a lieu,aient ignoré le vice qui affectait 
le mariage;ils ont cru qu'ils pouvaient se marier,et 
que leur mariage serait valable;c'est une question 
purement psychologique,il ne faut pas la juger objec-
tivement ,mais d’après la personne meme. Il faut se pla-
cer dans la situation où était le conjoint pour voir 
si véritablement il a ignoré le vice qui affectait son 
mariage. Les tribunaux,surtout lorsqu’il y a des en-
fants, sont très bienveillants pour admettre qu’il y a 
eu mariage putatif,à cause de la gravité des conséquen-
ces qui s’attachent à l’annulation du'mariage. 
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Section V - Rapports des époux entre eux-
Rapports des parents avec leurs enfants-
Rapports des epoux avec leur famille en général. 

§ I - Rapports des époux entre eux. 

Le mariage entraîne un certain nombre de 
droits,et'Comme corrélation des devoirs. 

Ces droits qui existent dans les rapports 
des époux entre eux,sont les uns des droits récipro-
ques, c’est-à-dire qu’ils existent vis-à-vis de l’autre 
conjoint.droits du mari vis-à-vis de sa femme,ou droits 
de la femme vis-à-vos de son mari;les autres.au con-
traire,ne sont pas réciproques : l’un des ép.oux a un 
droit,l’autre a un devoir. 

Droits et 
devoirs ré-
ciproques. 

Devoir de 
fidélité. 

Il y a 4 droits réciproques principaux; 
Le droit à la fidélité,le droit au secours, 

le droit à 1’assistance,et enfin le droit à la cohabi-
tation. 
l)le premier,c’est le droit à la fidélité. 

La répression 
de l’adultè-
re n’est pas 
la meme à 
l’égard des 
deux con-
joints dans 
le code 
pénal. 

On doit se reporter aux 1ers articles du cha-
pitre VI,intitulé"Des droits et des devoirs respec -
tifs des époux"Art.212,213 et 214,qui sont ceux que 
l’on lit aux futurs époux le jour de leur mariagejle 
1er est ainsi conçu;"Les époux se doivent mutuellement 
fidélité,secours et assistance".Il est inutile d’insis-
ter longuement sur cette obligation de fidélité,puis-
qu’ elle est à la base même de la notion de mariage. 
Nous aurons,d’ailleurs,1’occasion de voir bientôt 
qu’elle a diverses sanctions;la première est la possi-
bilité de demander le divorce ou la séparation de corpi 
ce qui est une sanction d’ordre civil,elle a aussi une 
sanction d’ordre pénal qui se trouve prévue dans les 
articles 337 à 339 du Code Pénal. La violation de l’o-
bligation de fidélité s’appelle l'adultère. Cet adul-
tère constitue dans certaines circonstances,pas dans 
toutes,pas par lui seul,mais dans certaines circonstan-
ces seulement un délit pénal tombant sous le coup 
des art.337,338 et 339. A cet égard il convient de 
faire une grande distinction.distinction qui n’est 
peut-être pas juste.si vous le voulez.au point de vue 
de la morale et même au point de vue de l’article 2I2« 
puisque les deux époux se doivent l’obligation de fi-
délité. Il semblerait que la sanction d’une obligation 
mutuelle doive être la même,or la sanction de l'adul-
tère,au point de vue pénal,est plus sévère à l’égard 
de la femme qu’à l'égard du mari. 

La femme commet le délit d*adultéré dès 
1*instant ou elle se rend coupable d'un acte d’infi^ 

L’adultère 
de la femme/ 
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délité vis-à-vis de son conjoint;un acte meme isolé 
d’infidélité, si fugitif soit-il,constitue le délit pé-
nal d’adultère,le tout c’est de pouvoir en rapporter 
la preuve,ce qui est parfois plus difficile. Mais si 
l’on peut avoir la preuve d’un acte adultère,fut-il le 
premier et le seul,dès ce moment le délit a existé. Je 
dis qu’il faut en avoir la preuve,évidemment ce n’est 
pas très facile. 

La sanction 
pénale. 

La femme qui se rend coupable d’un simple ae» 
te isolé d’adultère,dont on a la preuve,a,par cela 
seul commis un acte d’adultère et tombe sous le coup 
de la loi pénale. La loi est assez sévère pour elle. 
”La femme convaincue d’adultère subira la peine de 
1’emprisonnement pendant trois mois au moins et deux 
ans au plus”.Il est vrai que c’est un cas assez rare, 
car art.337 alinéa.2:"Le mari restera le maître d’ar-
rêter l’effet de cette condamnation,en consentant à 
reprendre sa femme".Le mari a donc un droit de grâce, 
c’est donc la seule volonté du mari qui interviendra 
en cas de réconciliation,l’autorité judiciaire ne peut 
pas l’en empêcher. Pratiquement,il est assez rare que 
l’on condamne la femme à autre chose qu’à une peine 
assez bénigne,par le seul jeu des circonstances atté-
nuantes,on peut arriver à une condamnation très faible 

Deine portée 
Contre le com-
plice de la 
fennae. 

Le complice de la femme adultéré commet sus-
•si un délit:"Le complice de la femme adultère sera pu-
ni de l’emprisonnement pendant le même espace de temps 
et,en outre,d*une amende de 100 frs à 2.000 francs. 

L’adultère 
iu mari; 
°onditions 
9xigées pour 
^’il soit 
’anctionné. 

En ce qui concerne l’adultère du mari, la 
loi est beaucoup plus clémente:pour que l’adultère du 
mari constitue un délit,il faut d’abord la même condi-
tion que pour sa femme:qu’il y ait des relations en-
tre le mari et une autre personne que sa femme;mais il 
faut deux conditions supplémentaires:1a première,dit 
la loi,est que le mari ait entretenu sa concubine dans 
la maison conjugale,de sorte que l’adultère commis par 
le mari en dehors du domicile conjugal,ne remplit pas 
cette condition,et ne constitue pas un délit penal,et 
deuxième condition,non seulement l’adultère du mari 
doit avoir lieu dans la maison conjugale,mais encore, 
d’après l’article 339,il faut que cet adultère soit 
habituel. C’est ce qui résulte de la condition d’en-
tretien d’une concubine.La loi est donc beaucoup plus 
sévère pour la femme que pour le mari-jet la preuve de 
l’adultère du mari sera beaucoup plus difficile à rap-
porter. 

Section péna 
J? a» délit d adultère 

- Nous allons voir maintenant les sanctions 
du délit d’adultère. La complice du mari n’encourt 
aucune sanction pénale car cet adultéré ne compromet 
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pasfa-t-on dit,la famille. commis 
par le' 
mari. 

Lé mari,même lorsque son adultère a été com-
mis dans Iss conditions que nous avons fixées précédera, 
ment ne peut être puni que d’une amende de 100 frs à 
2.000 frs.Pourquoi cette différence de sévérité entre 
l’adultère du mari et celui de la femme? On a dit que 
l’adultère du mari,s’il est contraire à la morale, 
n*a pas pour conséquence de mettre dans la famille un 
enfant qui ne soit pas des deux parents ;tandis que 
l’adultère de la femme a des conséquences infiniment 
plus graves,parce qu’il peut faire naître un enfant 
qui fera partie de la famille,qui portera le nom du 
chef de famille,bien que n’ayant pas pour père le ma-
ri de sa mère. Vous voyez que l’adultère de la femme 
est bien plus grave que celui de l’homme. 

La sanction 
civile de 
l’adultère 
est la même 
pour les 
deux époux. 

C’est une loi de la nature,personne ne peut 
empêcher qu’il n’en soit ainsi.Sur le terrain civil, 
l'égalité est absolue;ce n’est que sur le terrain pénai 
qu'il y a encore cette inégalité,csest très théorique, 
et le nombre de poursuites devant le Tribunal correc-
tionnel est infinitésimal. 

Nous venons de voir en quoi consistait le de« 
voir de fidélité,nous allons étudier maintenant celui 
de secours. 

Le devoir de 
secours 

Que signifie le mot secoursiLe mot secours, 
en droit,ne doit pas être pris dans le même sens que 
dans la vie courante.Le terme qui correspondrait 
le mieux serait celui d’assistance;le mot secours,en 
droit,signifie un secours pécuniaire. 

Les époux se doivent mutuellement un secours 
pécuniaire,c’est d’ailleurs logique car le mariage 
est une des premières associations;or toutes les asso-
ciations ont pour but de mettre tous les intérêts en 
commun,il est donc normal que chacun des époux contri' 
bue aux charges du ménage. Quelles sont les sanctions 
de ce devoir? 

La sanction. 

Historique. 

C’est l’oeuvre du législateur moderne 
d'avoir véritablement apporté une protection à la fa’ 
mille;1’action est neuf fois sur dix intentée par la 
femme contre le mari,car il est beaucoup plus fré-
quent que le mari, abandonne sa femme et ses enfants, 
plutôt que celle-ci n'abandonne complètement ses en-
fants. Pendant tout le XIXèsiècle l'époux abandonné é-
tait. en réalité désarmé. Des enquêtes,faites au cours 
du XIXèsiècle,ont montré les misères des femmes dans 
tous les milieux. Des industriels ont essayé,avant 
la lettre de la loi,et ils ont été prévoyants,d'ima-
giner des combinaisons permettant aux femmes d’ouvri-
ers de toucher elles-mêmes une partie de la paye,il 
y avait la part du mari qui était la part du feu;on & 
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fait beaucoup pour protéger les femmes;mais il y avait 
le commerce oxl le système précédent n’était pas possi 
ble,ainsi que dans tous les autres milieux placés plus 
haut dans l’échelle sociale. La protection de la fem-
me contre le mari a été assurée par deux loisjune loi 
d’ordre civil,et une loi d’ordre pénal,loi du 13 juil-
let 1907 et une loi du 7 février 1924,lois d’importan-
ce capitale,dont,plus d’une fois,à d’autres égards, 
vous entendrez -parler. La loi du 

13 Juillet 
1907 sur la 
contribution 
des époux 
aux charges 
du ménage. 

Elle vise 
Ies mena-

séparés 
f a it. 

Ses défauts. 

La loi de 1907 appelée:loi sur le libre 
salaire de la femme mariée et sur la contribution des 
époux aux charges du ménage;cette loi a organisé,dans 
ses articles 7 à I0,une procédure assez simple,assez 
expéditive et assez peu onéreuse qui,dans beaucoup 
de cas,est suffisanté:celui des deux époux auquel 
l’autre ne remet aucun argent peut,après s’être adres-
sé au juge de paix,moyennant une procédure dans le 
détail de laquelle il est inutile d’entrer,d’obtenir 
une décision lui permettant de se faire remettre di-
rectement par le patron une partie de la somme ou du 
traitement. Cette loi s’applique à tout la monde,sur 
tout ce que le mari gagne,si haut placé soit-il,même 
s’il gagne 600.000 frs par an et qu’il les dilapide 
hors de chez lui,la femme pourra obtenir une saisie-
arrêt de son salaire. C’est une procédure peu coûteu-
se et qui donne d’excellents résultats. Le mari ne 
contribuant pas aux charges du ménage,ne touchera pas 
l’intégralité de ce qu’il gagne. Cette procédure suf-
fit dans beaucoup de cas,ceux où le mari a' un emploi 
sédentaire qu’il ne peut pas quitter,parce qu’il est 
forcé de continuer à travailler là où il travaille ac-
tuellement ; cela suppose aussi deux époux qui vivent sé* 
parés,car s’ils vivent ensemble,on ne voit pas très 
bien quelle peut être l’aménité des rapports d’un ma-
ri et d’une femme lorsque la femme rentre chez elle 
ayant dans sa poche l’argent qu’elle aura pu faire sai* 
sir chez l’employeur de son mari,ou inversement ; cela 
vise les ménages qui sont séparés de fait. Chacun tra-
vaille de son coté,chacun gagne de son coté,il faut 
qu’ils contribuent tous deux aux charges du ménage. 
Cette loi 8 aussi un défaut,et le voici:la pratique 
a montré que beaucoup d’époux qui avaient des situa-
tions un peu instables ou bien qui étaient en état 
de changer de situation notamment dans le public des 
ouvriers,profitaient de telles circonstances pour quit-
ter leur situation. Dans les milieux ouvriers,en par-
ticulier, on change de chantiers,on change de quartier, 
on change de viejc’est vit© fait,®t souvent la femme 
ne sait plus où se trouve son mari. Elle ne peut cha-
que fois le poursuivre. Il y a eu des cas prouvés où 
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La loi du 7 
février 1924 
Elle réprime 
le délit 
d’abandon 
de famille. 

des ouvriers,dès que leurs femmes avaient fait saisie-
arrêt de leurs salaires ..allaient travailler chez un 'au-
tre employeur,et le conjoint restait sans rien. On a 
fait alors à l’image de ce qui existe dans certains 
pays étrangers,une loi du 7 février 1924 qui a créé 
un délit pénal qui s’appelle le délit d’abandon de fa-
miïïêrTout conjoint qui, ayant été condamné par le juge 
à contribuer aux charges du ménage en versant tous les 
mois ou toutes les semaines une certaine somme,ne le 
fera pas,commet un délit qui est passible d’amende ou 
de prison;la prison peut être un mois à trois mois. Le 
juge sera parfaitement libre de condamner à l’amende 
ou même à la prisai,si la conduite est particulièremen' 
répréhensible,et,en cas de récidive,c’est-à-dire si 
malgré cette première condamnation on ne s’exécute pas 
la deuxième fois la prison est obligatoire. Cette fois 
alors,on réfléchira un peu plus,il ne suffira pas de 
quitter son employeur,d’aller travailler un peu plus 
loin;il s’agira de prendre le chemin de la prison. La 
sanction pénale du délit d’abandon de famille est donc 
particulièrement efficaoe.il y a,socialement parlant^ 
véritable délit lorsqu’on abandonne son conjoint apres 
avoir créé une famille et qu’on ne contribue pas aux 
charges de famille;cette loi date de 1924. Il a fallu 
l’améliorer depuis en 1928. Mais ce qui est certain, 
c’est que les tribunaux ont déjà prononcé un assez 
grand nombre de condamnations pour punir ce délit d**' 
bandôn de famille;c’est une loi qu’il faut répandre,^ 
faut que l’on sache qu’elle existe et qu’elle permet 
à tout conjoint,et pratiquement elle joue surtout 
pour les femmes,d’obtenir la condamnation de l’autre 
conjoint récalcitrant,qui ne s’exécute pas. 

Ce délit d’abandon de famille n’existe p»s 

seulement entre mari et femme mais aussi à l’égard 
de toute personne qui doit une pension alimentaire,®* 
qui ne la paie pas. 

Le devoir 
d’assistan-
ce. 

Le devoir ou droit réciproque d’assistance 
est stipulé dans l’article 202:"Les époux se doive»* 
mutuellement fidélité,secours,assistance”. 

Qu’est-ce que l’assistance; C’est pureme»* 
moral ; les époux doivent s’en.tr’aider et se soutenir 
moralement. Ce devoir de soutien moral a sa sanction 
quand nous étudierons le divorce et la séparation d® 
corps,nous vex’rons que de la part d’un époux le f®^ 
de ne pas assister son conjoint qui a besoin de son 
soutien,est une injure pouvant servir de cause de 
divorce où de séparation de corps. Dans toute asso®1 

tion il y a un cêté actif et un coté passif. On ne 
peut pas uniquement tirer' des avantages de cette a3 
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dation,c’ est pourquoi chacun doit prendre sa part du 
passif. 

Le devoir de 
cohabita-
tion. 

Enfin dernier effet du mariage:c’est la coha» 
biation. A vrai dire aucun texte n’en parle» C’est tel-
lement inhére,t à l’idée même du mariage que personne, 
n’a contesté l’existence de ce droit et de ce devoir, 
qui sera,lui aussi,sanctionné sur le terrain du divor-
ce ou de la séparation de corps. 

Qu’est-ce que la cohabitation? 
La cohabitation est l’obligation entre les 

conjoints de la consommation du mariage,au début me-
me du mariage,mais aussi de continuer a entretenir des 
relations sexuelles tant que dure le mariage-. Dans la 
définition du mariage,je vous ai dit que cela n’entrait 
pas dans cette définition,et néanmoins,quoique ce 
ne soit pas dans cette définition,!*obligation de cet-
te cohabitation est une obligation du mariage toutes 
les fois qu’elle est possible de la part de l’autre 
conjoint;elle aura sa sanction,elle aussi,sur le ter-
rain du divorce ou de la séparation de corps;nous 
verrons à ce moment-là que,si la cohabitation n’a 
pas lieu et que l’autre conjoint ait des raisons sé-
rieuses, il ne commet pes une faute. Mais si chacun 
des conjoints a l'aptitude à celle-ci et s’y refuse, 
il y a une injure commise à l'égard de l’autre époux. 
Les tribunaux ont toujours considéré que la cohabita-
tion était une obligation du mariage;si les deux époux 
ne veulent pas cohabiter,personne ne les y obligera, 
mais si l’un des époux veut la cohabitation,l’autre 
ne peut pas la lui refuser. 

Droits non réciproques 
Les droits non réciproques sont ceux qui e-

xistent au profit de l’un des deux epoux,mais pas au 
profit de l’autre;il y en a qui n’existent qu'au pro-
fit de la femme,il y en a beaucoup plus qui n'existent 
qu’au profit du mari. 

Droits qui 
n’existent 
qu’au profit 
de la fem-
me ;protection 

Les droits qui n*existent qu'au proiiu ae xa 
femme sont contenus dans la formule de l’art.213 qui 
ne dit pas grand chose et qui est bien théorique:'Le 
mari doit protection à sa femme” Le mari doit protec-
tion à sa femme,on ne dit pas par quels moyens;ce sont 
les tribunaux qui apprécieront;dans telles circons-
tance 3, protection purement morale,dans telles autres 
protection civile ;évidemment si la femme est attaquée , 
le mari la défendra. 

Droits 
qui n’appar-
tiennent 
qu’au mari. 

Lag droits qui appartiennent au mari et qui 
n’appartiennent pas à la femme,et au sujet desquels il 
n’y a que des devoirs de la part de la femme se résu-
ment tous dans, une notion dont nous tirerons un cer-
tain nombre de conséquences,et qui est la conséquence 



166 Sanctions des conditions du mariage. 166 

La puis-
sance mari-
tale. 

Comment elle 
s’explique 
historique-
ment . 

Idées romai-
nes. 

de toute notre histoire des relations conjugales:c’est 
la puissance maritale. Il existe au profit du mari vis-
à-vis de sa femme une puissance,dans le sens le plus 
strictement juridique du mot,une puissance maritale;il 
a hiérarchiquement une supériorité juridique sur sa 
femme et une autorité plus grande que celle-ci, Ceci 
provient de deux courants historiques différents qui 
ont fusionné et qui ont donné ce résultat:l’un des cou-
rants est venu des Romains où la femme a toujours été 
considérés comme plus faible,moins intelligente que 
son mari,c’est de là que vient l’expression de"sexus", 
c’est-à-dire la fragilité du sexe,et celle de 
”imbecillistas sexus"#Une des conséquences de ce cou-
rant est qu’en droit français la femme mariée fait par 
tie des incapables. 

Idées germa-
niques. 

L’autre courant bien différent,est le couranl 
germanique;le droit germanique du Moyen Age a exercé 
une influence énorme sur le droit français;il avait 
à sa base le mundium du mari qui s’applique à toute 
sa famille. 

Conséquences 
de la puis-
sance mari-
tale. 

Quelles sont les conséquences de cette 
puissance maritale? 

On peut en penser ce que l’on veut,beaucoup 
de bien ou beaucoup de mal,encore faut-il la connaître 
puisqu’elle existe encore à l’heure actuelle. 

Droit à l’o-
béissance. 

Un des premiers droits du mari vis-a-vis de 
sa femme qui découle de cette puissance maritale.C’est 
un droit qui n’a pas de sanction immédiate;on ne voit 
pas comment un mari pourrait forcer sa femme à lui o-
béir sans se livrer sur elle à des voies de fait qui 
constitueraient immédiatement un délit qui aurait des 
sanctions pénales. 

La femme 
a le même 
domicile que 
le mari. 

La deuxième conséquence de la puissance ma-
ritale est que la femme a le même domicile que son ma-
ri,puisque c’est le mari qui est le chef de la famill* 
"La femme mariée n’a point d-autre domicile que celui 
de son mari”(article 108,alinéa l).Le domicile de la 
femme mariée,au point de vue juridique,est nécessaire 
ment là où est celui du mari,et c’est assez normal 
tous les incapables sont domiciliés chez une autre peI 

sonne. 
Elle doit 
habiter’ avec 
son mari. 

Troisième conséquence qui elle,se trouve 
dans l’article 214;"La femme",dit ce texte,"est obli-
gée d’habiter avec le mari,et do le suivre partout où 
il juge à propos de résider:le mari est obligé de 1» 
recevoir,et de lui fournir tout ce qui est nécessaii’0 

pour les besoins de la vie,selon ses facultés et son 
étaf'L’idée essentielle de ce texte est que la femme 
doit habiter avec son mari. Ne confondez pas ceci 
avec la cohabitation dont je parlais tout à l’heure 
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pour désigner certaines relations entre personnes 
mai’iées;ceci signifie que les époux doivent habite!’ 
ensemble.Seulement ce texte,dans la pratique,demande 
tout de même qu’on l’interprète. La femme doit suivre 
son mari partout ; est-ce à dire que la femme soit sans 
défense et que,quel que soit 1’endroit où le mari 
veuille se rendre,elle doive toujours le suivre? Si le 
mari est nomade,la femme sera-t-elle obligée de mener 
une existence nomade? Et si,sans être nomade,il est 
pris de la manie de voyager,la femme sera-t-elle aussi 
condamnée à mener une existence sans cesse errante 
à travers le monde?La femme devra-t-elle suivre son 
mari,qui voudrait lui imposer des résidences dangereu-
ses pour sa santé?Les tribunaux,chaque fois qu’il y a 
de la part du mari un abus,n’hésitent pas à donner à 
la femme l’autorisation de ne pas suivre son mari par-
tout où il désire aller.La loi doit s’entendre d’une 
manière raisonnable.De même nous voyons à la fin de ce 
texte que le mari doit fournir à sa femme tout ce qui 
est nécessaire pour les besoins de la vie;si la femme 
peut prouver que le mari ne la reçoit pas dans des 
conditions matérielles suffisantes pour sa situation 
à elle,étant donnée la situation du mari,elle a par 
faitement le droit de refuser de se rendre chez celui-
ci. 

Sanctions 
de ces 
droits du 
mari. 

Les as-
^eintes 
®t leur ■ 
effet res-
treint. 

Quels sont les moyens donnés à un mari vis* 
à-vis de sa femme qui ne veut pas habiter avec lui? 
Ceci est assez difficile à résoudre. A l’époque du 
mundium germanique,le mari allait chercher sa femme 
par la force,et,par la force,la contraignait à rester 
chez lui. On ne voit pas bien dans l’état actuel des 
choses un mari obligeant par la force sa femme à res-
ter chez lui,et,chaque fois qu’elle s’en irait,la re-
prenant de force.Pourtant les tribunaux ont été parfois 
saisis de cette question.Voici comment ils s’y sont 
pris pour essayer de vaincre la résistance de la femme 
qui ne voulait pas réintégrer le domicile conjugal; 
d’abord en la condamnant à une astreinte par jour de 
retard,cela peut s’additionner.Mais si la femme est 
insolvable cela s’additionnera mais ne sera pas payé, 
l’astreinte ne peut donner de résultats que sur une 
personne très riche,et puis si elle préfère payer 
cirfquante francs par jour que d’habiter avec son mari, 
elle les paiera et le mari n’aura toujours pas sa 
femme. 

a sépara-
Lon de corps 

le 
divorce. 

Le mari a une autre sanction. Il peut deman-
der la séparation de corps ou le divorce,mais s’il ne 
veut pas le faire? La femme,elle,ne peut pas le faire, 
car,seul,l’époux innocent peut demander le divorce 
contre l’époux coupable.Les tribunaux ont essayé par-
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fois de faire intervenir la force armée,mais cela te-
nait davantage de la bouffonnerie que du droit;le ma -
ri demande au tribunal de lui restituer sa femme manu 
militari,et s’adresse à la force publique.Dans la vie 
courante,il faut renoncer à obliger une femme à habi-
ter avec son mari si,véritablement,elle a mis dans sa 
tête de ne plus habiter avec lui. 

La séquestra-
tion de la 
femme 
tombe sous 
le coup de la 
loi pénale. 

Est-ce que le mari pourrait séquestrer sa 
femme,1’empêcher de sortir? Les tribunaux ont eu par-
fois à connaître deces situations ;la séquestration 
tombe sous le coup de la loi pénale,le mari n'a pas 
ce droit. On ne peut pas de force retenir une personne 
qu'on n’a pas le droit de séquestrer;il vaut mieux ta-
cher de trouver d’autres solutions. 

Quels sont encore les droits que la puissan-
ce maritale donne au mari vis-à-vis de sa femme? Nous 
allons en trouver toute une série. 

Pouvoir de 
surveillance. 

♦ 

Tempéraments 
apportés à ce 
pouvoir par 
la pratique. 
La femme 
avocat. 

Il a,sinon le droit de séquestrer sa femme 
et de lui interdire de sortir,tout au moins un cer -
tain pouvoir de surveillance sur elle,surveillance qui 
consiste à contrôler ses relations.Un~mari a le droit 
d’interdire à sa femme de voir certaines personnes;si 
la femme passe outre,il y a une violation de l'autori-
té maritale,et,chaque fois qu’il y a violation de 
l’autorité maritale,il y a une cause de divorce ou 
de séparation de corps.C’sstlà,en somme et en réalité, 
la seule sanction de cette violation. Le mari peut in-
terdire à sa femme de faire certains voyages;il a le 
droit de surveiller sa correspondance. Mais que de-
vient ce pouvoir de surveillance quand la femme exer-
ce une profession,comme celle d’avocat’La femme avocat 
est tenue au secret professionnel. Le mari qui lirait 
la correspondance de sa femme n’est tenu à aucun se-
cret professionnel. Le mari a-t-il le droit de lire 
la correspondance de sa femme avocat ou médecin? Non, 
sur ce terrain,il faut admettre que,dès l’instant où 
le mari autorise sa femme à exercer une profession,il 
a renoncé à certaines prérogatives qui sont incompa-
tibles avec l’exercice de la profession ; il ne peut 
donc pas,dans ce cas,avoir la prétention de surveiller 
la correspondance de sa femme. 

La femme 
actrice. 

Cela conduit à une hypothèse tout a fait 
voisine:1a femme peut-elle exercer une profession sans 
l’autorisation de son mari?S'il a donné son autorisa-
tion, il ne peut plus avoir la prétention de suivre sa 
femme partout dans l’exercice de sa profession. Cela 
s’est produit à propos de la carrière théâtrale: 
certains hommes,dont la femme était artiste dramati-
que ou lyrique,prétendaient avoir le droit de pénétrer 
avec leur femme dans le théâtre et de ne pas la quit-
ter. Ceci a donné lieu à des procès;les directeurs de 
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théâtre ont dit{vraiment dans nos établissements,il 
n’y a pas la place pour loger le soir de représenta-
tion tous les maris. Le mari n’a pas le droit,lorsqua 
la femme exerce une profession,d*intervenir dans l’e-
xercice de cette profession ;les tribunaux,constamment 
saisis de questions de ce genre,ont toujours statué de 
façon raisonnable,ils disent aux maris:"Votre femme e-
xerce une profession,vous n’avez pas le droit d’inter-
venir du moment que vous l’avez autorisée à exercer 
cette profession.Si quand il l’a épousée,sa femme 
exerçait déjà une profession,il ne peut pas s’étonner 
qu’elle continue après son mariage,et les tribunaux 
ont,plus d’une fois,décidé que si un homme épouse une 
femme-artiste,une fois marié,il ne peut interdire 
l’exercice de cette profession.il faut qu’elle soit 
exercée dans des conditions qui ne sont pas décentes 
ou honorables et où son autorité soit bafouée. 

Le mari 
peut-il refu-
ser à sa fem-
me l’autori-
sation d’e-
xercer une 
profession? 

La question est de savoir si un mari peut 
refuser à sa femme l’autorisation d’exercer une pro-
fession,et si celle-ci a un recours contre lui;cela 
dépend de la situation sociale des époux et,s’il 
s’agit d’une profession honorable et que la famille 
ait besoin de ce que la femme peut gagner,les tribu-
naux donneront à la femme l’autorisation d’exercer cet 
te profession. 

Il paraît tout à fait normal que la femme 
ne puisse pas,pendant le mariage,exercer une profession 
sans le contrôle des tribunaux si le mari refuse l’au-
torisation ;mais que se passe-t-il dans le cas inverse? 
si le mari.au cours du mariage,change de profession et 
veut exercer une profession incompatible avec tout 
le passé familial; est-ce que la femme n’a pas un cer-
tain pouvoir d’intervention?Le seul recours que la 
femme aura sera de demander le divorce ou la sépara-
tion de corps parce qu’elle ne peut pas empêcher son 
mari d’exercer une profession. 

On considère enfin que la suprématie du 
dans la famille lui donne le droit de choisir 

l’éducation religieuse des enfants. Evidemment si 
le mari a fait des promesses avant le mariage et qu’il 
ne les tienne pas,il y a une injure vis-à-vis de sa 
femme dont elle peut tirer parti pour demander la sé-
paration de corps ou le divorce. 

Incapacité 
de la femme 
siariée. 

Incapacité de la femme -
La femme en droit français,non plus comme 

autrefois chez les Romains parce qu’elle est femme, 
mais comme femme mariée,et ceci est une conséquence 
de la puissance maritale,est incapable. 

En ouoi consiste exactement cette incapaci-
té de la femme mariée?Je ne veux pas vous en parler 
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actuellement,mais je le ferai dans une partie spéciale 
où je traiterai de tout ce qui concerne les incapables 
La femme,en principe,ne peut faire aucun contrat sans 
l’autorisation de son mari;il ne serait pas valable. 

§2-Effets du mariage dans les rapports des époux et 
des enfants qui sont nés du mariage. 

Je vous signale tout de suite un premier 
point très important:les enfants qui naissent du ma-
riage sont ce que l’on appelle des enfants légitimes 
Comment fait-on la preuve de la légitimité?On le verra 
bientôt quand on étudiera la filiation. 

Actuellement,nous avons à envisager ici d’a-
bord des droits et des devoirs qui sont unilatéraux, 
c’est-à-dire qui existent sur la tête des parents sans 
réciprocité de la part des enfants,premier point,et 
deuxième point,certains droits et devoirs qui sont ré-
ciproques , tant pour les père et mère que pour leurs 
enfants. 

Droits et 
devoirs des 
père et mère 
vis-à-vis 
de leurs en-
fants. 

Voyons d’abord les droits et devoirs unilaté’ 
raux qui n’existent qu’à la charge ou au profit des 
père et mère à l’égard de leurs enfants : c’est d’abord 
la puissance paternelle qui constitue un droit,et en 
second lieu,l’obligation d'élever ses enfants qui cons' 
titue une obligation,c’est-à-dire un devoir. 

Puissance 
paternelle 
'(droit) 

D’abord,la puissance paternelle. Elle est 
une des grandes conséquences de la filiation dans les 
rapports entre parents et enfants;il y a beaucoup à di 
re sur la puissance paternelle,mais il est difficile 
de séparer ce qu’il faut dire à ce sujet,de la régi?” 
mentation de la protection de tous las incapables en 
général;je vous renvoie donc à la partie du cours qu® 
j’ai intitulé:"Des incapables”. 

Obligation 
d’élever les 
enfants 
(devoir) 

Quant à l’obligation qui pèse sur les pa-
rents, père et mère,vis-à-vis de leurs enfants,c’est 
l’article 203 qui nous l’indique:"Les époux contrac-
tent ensemble,par le seul fait du mariage,!’obligation 
de nourrir,entretenir et élever leurs enfants".N’ou-
bliez pas que je vous ai dit que c’était une obligeai®1 

unilatérale. En effet les enfants n’ont pas à élever 
leurs parents. n 

Que faut-il entendre parwélever les enfanj£> 
Ce n’est pas la question des dépenses dont il s'agit 
ici.c’est en somme,la question purement morale de 
l’éducation à donner à l'enfant,et notamment des soi°a 

moraux dont l’enfant doit être entourés pendant tout® 
son enfance. Si des parents n'élèvent pas un de 
leurs enfants comme ils doivent le faire,il y a des 
sanctions,sanction s que je ne vais pas vous indiquer 
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actuellement et pour lesquelles je vous renvoie aux 
explications données à propos des incapables ;il y 
ajoute une gamme de sanctions qui peuvent aller par-
fois, jusqu’ à retire:' la garde d’un enfant aux parents 
qui l’élèvent mal,qui lui donnent do trop mauvais exam-
ple s, qui le laissent grandir dans un milieu immoral. 
C’est une législation faite depuis trente ou quarante 
ans,qui peut aller jusqu’à la privation pour les pa-
rents du droit d’élever leurs enfants. Cela peut aller 
jusqu’à la déchéance des parents de la puissance pater-
nelle. 

Jusqu’à quel âge persiste cette obligation 
pour les parents d’élever leurs enfants ?Jusqu’à ce que 
ceux-ci aient atteint leur majorité.A partir du me -
ment où l’enfant aura 21 ans,les parents n’ont plus 
aucune obligation d’éducation à remplir vis-à-vis de 
leurs enfants. 

Obligations 
des enfants 
vis-à-vis de 
leurs pa-
rents et des 
parents à 
l’égard de 
loirs enfants 

D’obliga-
tion alimen-
taire. 

Quelles sont les obligations des enfants vis-
à-vis de leurs parents? 

Je passe maintenant à des obligations qui 
vont être réciproques,c * est-à-dire exister aussi bien 
à la charge des'père' et mère qu’à celle de leurs en-
fants: c’est une obligation qui s’appelle l’obligation 
alimentaire.C’est une obligation qui existe entre cer-
taines personnes,obligation de s’aider pécuniairement 
à vivre en fournissant les moyens matériels pour se 
nourrir,pour se loger,pour se vêtir,pour faire son ins-
truction. Le mot aliment ne doit pas être pris ici 
dans le sens où le prendrait un fournisseur. Le terme 
d’aliment signifie tout ce qui est nécessaire pour se 
nourrir, se loger, 3e~ve t ir,s’ins truire-~en droit 1 ’ali-
ment' est tout ce qui“r'épond à ce quadruple objet;en ce 
qui concerne les enfants,1’art.203 dit que les époux 
contractent l’obligation de les nourrir et de les en-
tretenir, cela veut dire:fournir à l’enfant une habi-
tation, lui donner les aliments nécessaires,les soins 
que sa santé requiert en cas de maladie et lui faire 
donner l’instruction nécessaire. 

Par ailleurs,c’est une obligation récipro-
que, les enfants ont également l’obligation de fournir 
des aliments à leurs parents:"Les enfants doivent 
des aliments à leurs père et mère ou autres ascendants 
qui sont dans le besoin”(art.205,alinéa 1).Notons ici 
une petite différence:les parents,père et mère,doivent 
des aliments à l’enfant parce que personne d’aut e ne 
peut les fournir à l’enfant;les enfants,eux,ne doivent 
des aliments à leurs père et mère que dans des circons 
tances un peu exceptionnelles et anormal es,si les 
parents,dit le texte,"sont dans le besoin". 

Quelques questions se posent à ce propos: 
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d’abord quelle est l’étendue de cette obligation ali-
mentaire ?Que peut-on demander sous forme d’obligation 
alimentaire?Cela tient dans une proportion dont les 
deux termes sont les suivants sd’abord ce qu’il faut à 
la personne pour vivre:1a nourriture,le logis,le vête-
ment,mais d’autre part,ce que la personne,qui doit 
fournir les aliments,peut faire.Il faut donc établir 
une proportion entre les besoins de la personne et le 
budget de celle à qui l’on demande les aliments,c’est 
ce qu’exprime l'art.208:"Les aliments ne sont accordés 
que dans la proportion du besoin de celui qui les ré-
clame,et de la fortune de celui qui les doit. Les tri-
bunaux tiennent compte pour apprécier le montant de cei 
te pension de la situation sociale de celui à qui on 
doit la fournir,et de la fortune de celui qui doit la 
fournir. 

D'ailleurs,notez bien ceci:c’est que les p$û‘ 
sions alimentaires,et,par conséquent,les obligations 
alimentaires sont toujours sujettes à révision. En ef-
fet,le résultat d'Une proportion entre le besoin d'une 
personne et la fortune d’une autre est,à tout moment, 
susceptible de se modifier;ainsi une personne qui 
est aujourd’hui dans le besoin peut cesser de l'être 
demain si,pour une raison quelconque sa situation 
devient bonne ou,tout au moins,s'améliore;en conséquen’ 
ce l'obligation alimentaire doit disparaître ou diminu' 
er.Si la situation de la personne qui fournit la 
pension alimentaire s’améliore,cette dernière pourra 
être condamnée à en payer une plus forte;c’est tou-
jours la proportion qu'il faudra avoir en vue. 

Qui fixera 
le montant 
de cette 
pension? 
Les intéres-
sés ou le 
tribunal 
civil. 

Qui fixera le montant de la pension alimen-
taire? 

D'abord les intéressés entre eux;il arrive 
que l'on ne s'entende pas. Dans ce cas,c’est le tribu* 
nal qui fixe la pension alimentaire,mais il la fixe 
pour maintenant,et l’on peut toujours revenir devant 
lui toutes les fois que la situation change: 
"Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des a* 
ments est replacé,dans un état tel,que l’un ne puisse 
plus en donner,ou que l’autre n’en ait plus besoin ®ri 

tout ou en partie,la décharge ou réduction peut etr® 
demandée"(art.209). 

Jusqu’à 
quel âge doit 
on fournir 
les aliments? 

Jusqu'à quel âge aoix-on loumir uxx-
ments? ■ 

Les aliments doivent être fournis,et ceci 
est tout à fait différent de l’obligation d’élever 
l'enfant à n'importe quel âge.L'obligation alimen-
taire entre parents et enfants ne cesse qu'avec la • 
mort;quel que soit l'age des uns ou des autres,l'obi 
gation alimentaire subsiste. 
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La loi ne 
tient pas 
compte des 
circonstan-
ces qui ont 
créé le 
besoin. 

Faut-il tenir compte du degré de culpabilité 
de celui qui est dans le besoin? 

On peut être dans le besoin parce que l’on a 
eu de la malchance,on peut y être également parce que 
l’on a créé cette malchance,on peut avoir dilapidé tou-
te sa fortune en jouant. La loi ne s’occupe pas de 
tout cela. Elle ne recherche pas pourquoi l’on est 
dans le besoin,mais l’on est ou non dans le besoin. 
On n’a pas à discuter les raisons pour lesquelles on 
s’y trouve,c’est parce qu’il faut que ceux qui ont une 
situation supérieure aident les autres à vivre;on ne 
s’occupe pas de la culpabilité de la personne qui ré-
clame la pension,quelque lourde qu’elle soit. 

Le tribunal 
civil peut 
aussi fixer 
la façon 
dont la pen-
sion alimen-
taire sera 
assurée. 

C'est le tribunal qui a défaut d’entente 
entre les parties,fixe le montant de la pension alimen-
taire. Il peut aussi fixer la façon dont l’obligation 
alimentaire sera assurée ; il y a deux faç on s : envoyer 
de l’argent aux époques fixées,ou bien,et dans bien 
des milieux on préfère ce procédé,payer en espèce;en 
effet,on préfère cela parce qu’on trouve que c'est 
moins lourd dans un budget,d’ajouter une assiette 
sur une table et de conserver la personne dans sa fa-
mille plutôt que d’avoir à lui verser une somme d’ar-
gent. C’est ce qu’indique l'article 210:"Si la person-
ne qui doit fournir des aliments justifie qu'elle 
ne peut payer la pension alimentaire,le tribunal pour-
ra,en connaissance de cause,ordonner qu'elle recevra 
dans sa demeure,qu’elle nourrira et entretiendra celui 
auquel elle devra des aliments"et l’article 211 ajoute: 
"Le tribunal prononcera également si le père ou la mè-
re qui offrira de recevoir,nourrir et entretenir dans 
sa demeure l’enfant à qui il devra des aliments,devra 
dans ce cas être dispensé de payer la pension alimen-
taire". 

Le délit d'abandon de famille existe entre 
parents et enfants,condamné par un jugement à payer, 
une pension alimentaire,et qui.sans justification, 
ne l’ont pas payée. 

Envisageons une dernière considération:les 
enfants peuvent-ils exiger de leurs parents qu’ils 
leur fournissent une dot pour se marier?La question ne 
peut pas soulever de problèmes,puisque l'article 204 
dit expressément que l’enfant n'a aucune action contre 
ses parents pour un établissement: L’enfant n’a pas 
d’action contre ses père et mère pour un établissement 
par mariage ou autrement".En effet,ce n’est pas etre 
dans le besoin que de ne pas se marier ou ne pas 
avoir d’établissement considère. 
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§3-Effets du mariage à l’égard de la famille. 

Effets du 
mariage 
à l’égard 
de la 
famille. 
Qu’est-ce 
que la 
parenté 
et l’al-
liance? 

Le mariage,avec la naissance des enfants,6; 
traîne la parenté et l’alliance,et l’obligation alim< 
taire entre certains membres de la famille. 

La parenté,est le lien du sang qui unit toi 
ceux qui. descendent d’un auteur, commun,si lointaine 
que soit la parenté.S’agit-il de cousins au dixième 
degré,on trouvera toujours un auteur commun,un arriè: 
grand-père ou une arrière grand-mère communs. L’al-
liance est une pseudo parenté qui s’établit entre un 
époux et les parents ou alliés de son conjoint.Le mar 
est l’allié,et non le parent,de tous las parents et 
alliés de sa femme. La famille est donc constituée pa 
un ensemble de parents et d’alliés. < . 

Voici un schéma qui fera comprendre plus 
aisément ce qui distingue la parenté de l’alliance; 

-supposons deux personnes x et 
qui se marient et ont trois en 
fants A,B et C,ceux-ci à leur 
tour se marient respeetiveK^^t 
avec A’,B’, et C’, A et A* ont 
deux enfants a et b. 

-les personnes x,y,A,B,C,a et b 
seront liées entre elles par u 

lien de parenté et auront pouf 

alliés A’,B* et C’. De son côt 
A’ est l’allié de x,y,B et B’ 
C et C’.Mais il ne sera rien 

pour les membres de ia famille de B* ou de C*,par 
pie les frères de B’ et de C* ou leurs parents. 

Conséquen-
ces de l’o-
bligation 
alimentaire 
en ce qui 
concerne 
la parenté 
et l’allian-
ce. 

Voyons maintenant quelles sont les conse ' 
quencos que la parenté et l’alliance vont jouer au, 
point de vue de l’obligation alimentaire,et,à cet e* 
gard,nous allons indiquer d’abord les conséquences de 

la parenté et ensuite celles de l’alliance. 
a-En ce qui concerne les parents^’est-à-direc^* 

qu’unit un lien du sang, 1 » obligation alimentaire e*15' 
te uniquement en ligne directe, c’est-â-dire en lig11® 
ascendante ou descendante,mais elle n’existe jamai8 

en ligne collatérale ; ainsi un grand-père doit des 
aliments à ses petits-enfants,et,inversement,les 
petits-enfants doivent des aliments à leur grand-Per 

il n’y a pas d’obligation alimentaire entre frères 
et soeurs,entre oncles,tantes,neveux et nièces,et 
core moins avec des cousins germains.Le texte rela 1 

à cette pension alimentaire est l’art.205:"Les en*® 
doivent des aliments à leurs père et mère ou autre8 

ascendants qui sont dans le besoin"(1ère phrase du 
1er alinéa).Cette obligation est tout à fait réc-P1” 
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que;quant aux conditions dans lesquelles les aliments 
sont dûs,il n’y a qu’à appliquer purement et simple-
ment les art. 207,208,209 et 210 du Code Civil. 

b)Quelle est l’obligation alimentaire entre alliés? 
Entre alliés.l’obligation alimentaire ne va 

pas très lcin,elle ne joue que pour un degré. D'après 
l’art. 206,l'obligation alimentaire existe entre gen-
dre ou belle-fille et leurs beaux-parents:"Les gendres 
et belles-filles doivent également,et dans les mêmes 
circonstances,des aliments à leur beau-père et belle-
mère,mais cette obligation cesse lorsque celui des 
époux qui produisait l’affinité et les enfants issus 
de son union avec l’autre époux sont décédés". On sup-
pose par exemple que l’époux A est mort,A’ devra encore 
une pension alimentaire à x et y si a et b ou seule-
ment l'un des deux vit encore,sinon il ne devra plus 
rien à ses beaux-parents. 

Chapitre IV 

LE DIVORCE ET LA SEPARATION DE CORPS. 

C’est le problème de la dissolution ou,sans 
aller aussi loin,du relâchement du lien conjugal,C'est 
la sanction des obligations qui existaient entre époux. 

Quel 
remède ap-
pliquer en 
cas de mé-
sentente 

époux? 

C'est un problème très important au point de 
vue social.moral et religieux,qui a toujours préoccu-
pé le législateur. On est d’accord sur le fait qu’il 
est impossible de refuser un remède aux époux dont 
la vie conjugale n’est plus possible. C’est sur le re-
mède que l’on a discuté suivant les époques mais 
sur l'existence du remède,tout le monde est d’accord, 
puisque les plus exigeants,c’est-à-dire l’ûglise 
Catholique elle-même,admettent la séparation de corps, 
et n’ont jamais obligé les époux à continuer la vie 
commune lorsque certaines circonstances légitiment leur 
séparation;en effet,si la vie commune n’est plus possi-
ble pourquoi les obliger à la continuer et exposer 
l’ordre public à être troubléîc’est souvent même expo-
s er les époux à des voies de fait! 

Vbis reme-
ts envisa-
gés. 

Les trois remèdes que l’on a envisagés sont: 
l’un la dissolution complète,la disparition du mariage 
c’est ~ie divorce;!’autre la possibilité pour chacun 
des épodx de reprendre une vie se^aree;un troisième 
remède que les époux emploient très fréquemment est 
une simple séparation de fait à 1'amiable;on peut se 
demander si,un jour ou l’autre,le législateur ne vien-
dra pas à la réglementer,car dans bien des cas. de sé-
paration entre époux qui se prolongent,interviennent 
des questions d’éducation des entants et des ques -
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tions d’ordre pécuniaire. On cite des séparations de 
fait ayant duré 40 ans. 

Aspect reli-
gieux du 
problème. 

Je voudrais,en passant,attirer votre atten-
tion sur un aspect du problème,car pendant des siècle! 
il a joué un très grand rôle:c’est la question reli-
gieuse, La religion catholique est,comme vous le save;

: 

depuis de nombreux siècles tout à fait opposée au di-
vorce; elle s’appuie sur le texte de l’Ecriture disant 
que ce que Dieu a uni l’homme ne peut le dissocier, 
un autre texte de l’Ecriture dit que ce que Dieu a uni 
l’homme et la femme ne peuvent le séparer sauf s’il y 
a eu adultère. C’est la doctrine la plus absolue qui 
a triomphé,même pour adultère. Dans l’Eglise Catholi;> 
que .jamais le mariage ne peut être dissous par le di-
vorce; il est vrai qu’il y a des moyens parallèles de 
dissoudre le mariage,on peut l'annuler;c*est une chost 
qu'il ne faut pas perdre de vue: à l’epoque où. le ma-
riage était entièrement réglementé par l’Eglise Cathot 
lique,c’est-à-dire,à peu près,jusqu’à la Révolution 
Française,il y avait plus fréquemment qu’aujourd'hui 
des causes d’annulation de mariage;la règle de l’Egli* 
Catholique était plus large que la loi civile;ainsi, 
elle considérait comme cause de nullité le défaut de 
consommation du mariage;la loi civile n'en tient p»s 

compte lorsque ce n’est pas la faute de l'un des con-
joints,dans ce cas il n’y a ni divorcerai nullité. 

Le divorce 
date de la 
Révolution. 

Dans l'ancien droit le divorce n’existait P 
c’est la Révolution Française qui,pour la première 
fois,a admis le divorce,que l'on trouve réglementé 
dans le Code civil de 1804,il était même admis plus 
facilement qu’aujourd’hui parce que l’on connaissait 
le divorce par consentement mutuel qui,aujourd'huij® 
disparu. Dès 1816,c’est-à-dire au lendemain de l'efL 
drement de l’Empire,la Restauration fit déferler sur 
la France une vague d’absolutisme,et elle supprima 
divorce. Ce régime a duré de 1814 à 1874.. Ni la RéyÇ 
lution de 1848,ni le Second Empire ne l’ont rétabli!* 
et la Troisième République a encore mis quatorze 
pour faire rentrer,et non sans difficulté,le divor0^ 
dans le droit français. Tout ceci prouve que la q** 
tion n’est pas liée à un régime politique,mais plu 

à une certaine conception de la vie sociale et 
en général.Donc,le divorce a été rétabli en.France 
depuis cette époque,les diverses lois qui sont in J 
venues ont plutôt tendu à le faciliter;mais en ne» | 
té,sa facilité n'est pas tant dans la loi,qui n'eS^ 
pas si large que cela,mai s dans les moeurs et IftJ^ 
risprudence;de plus en plus,les tribunaux accord00 

très facilement le divorce;et le sentiment très 
répandu,que ce n'est en somme pas une chose si gfeVe 
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se développe beaucoup. On divorce aujourd’hui plus 
aisément qu’il y a 15 ou 20 ans,et à cette époque on 
le faisait déjà plus facilement qu’au lendemain de la 
loi de 1884.En 1885,il y a eu 4.277 divorces,et les 
statistiques de 1928 en relèvent 70 pour 1.000 maria-
ges. Il y a eu tout de suite après la guerre une gran-
de augmentation du nombre des divorces. Pourtant la 
proportion du nombre des divorces par rapport au nom-
bre des mariages est bien plus faible en France que 
dans certains pays étrangers. 

L'idée à laquelle on obéit à l’heure actuel-
le, idée qui découle du relâchement général de l’état 
des moeurs,est qu'il vaut peut-etre mieux rendre la 
liberté à des époux qui. s’entendent mal,plutôt que 
de les obliger à vivre ensemble et risquer de troubler 
l’ordre public:il faut donc favoriser le divorce des 
époux qui ont été mal mariés pour qu'ils puissent re-
commencer leur vie.Il faut donc non pas leur donner 
la liberté pour la liberté,mais pour retomber dans 
une nouvelle union conjugale. 

La tendance 
générale 
des moeurs 
est actuel-
lement favo-
rable au 
divorce. 

La tendance mondiale est,dans l’ensemble, 
plutôt favorable au divorce;comme pays n’admettant pas 
encore le divorce,il y a l’Espagne et l’Italie. Le 
récent traité passé entre le Saint-Siege et l’Italie a 
meme eu une conséquence assez inattendue;en effet, 
depuis quelques années,on pouvait penser que le mouve-
ment des idées ferait son chemin et que l’Italie ne 
tarderait pas à admettre le divorcejle récent traité 
de Latran passé entre le Pape et l’Italie a non seule-
ment arreté ces tendances,mais encore développé les 
tendances contraires,à tel point que désormais l’Ita- ■ 
lie,où n’existait comme en France que le mariage civil, 
reconnaît actuellement le mariage religieux qui a une 
valeur civile.Un pays qui bat le record dans le sens 
contraire à l'heure actuelle,est la République des 
Soviets où le divorce est encore plus facile que le 
mariage. 

Nous allons examiner successivement,en ce 
qui concerne la France,las deux institutions que notre 
droit connaîtîla séparation de corps qui,elle,a tou-
jours existé,meme sous notre ancien droit,avant la Ré-
volution Française,puisque l’Eglise Catholique l'ad-
met et,chose curieuse,l’appelle en latin un divorce, 
et le divorce tel qu'il existe depuis 1884. 
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Section I - Le divorce 

S’étudiera successivement dans trois paragn 
phes: 
I°-Les causes du divorce 
2“-La procédure du divorce 
3“-Les effets du divorce 

§ I - Causes du divorce. 

Elles sont,d’après la loi,très limitées. Dat 
certaines d’entre-elles l’arbitraire peut jouer un 
rôle très grand. Voilà ce que l'on peut dire; si l’un 
des deux époux ne veut pas divorcer,on ne pourra pas 
le forcer à divorcer;1*époux par conséquent qui est 
dans son droit,qui ne veut pas divorcer,est sur,s'il 
se défend,que les Tribunaux ne pourront pas prononce.' 
le divorce contre lui, 

liais voici ce qui se produit parfois. Les 
deux époux sont tous deux décidés au divorce. Il n’y 8 

pas de torts réciproques,on en imaginera et le divorce 
d’expédients est extrêmement fréquent. 

Les causes du divorce sont au nombre ae a, 
les textes sont les articles 229 à 232. 

Adultère. 1ère cause-L’adultère-art. 229 et 230:'Le mari p°urJ 
"demander le divorce pour cause d’adultère de sa feiæn® 
"La femme pourra demander le divorce pour cause d’aduL 
"tère de son mari". 

Pourquoi y a-t-il deux textes à ce sujet?Ce‘ 
la s’explique parce que primitivement 1’article 230 
était rédigé autrement qu’il ne l’est à l’heure act^ 
le,et,d’après ce texte,la femme n’avait pas autant d® 
droits que le mari: le mari pouvait demander le divers 
pour simple adultère de la femme,l’ancien article 
230 stipulait que la femme ne pouvait demander 1s 
vorce contre scn mari que si celui-ci a. entretenu sa ‘ 
concubine dans la maison commune;en ce qui concern® 
le droit civil,la loi a identifié les conditions du 
mari et de la femme lorsqu’elle a rétabli le divorc® 
en France en 1884, C’est une cause de divorce qui 
évidemment est encore trop répandue,et c’est ceU® 
qui donne lieu à le plus de mises en scènes;on si®ü 

des adultères que l’on fait constater dans les 
légales;c’est aux tribunaux à être suffisamment s®y 
res pour fermer la porte à toutes ces tentatives,® 
une question de preuves,et c’est là qu’actuellem«p 

se trouve le mal en ce qui concerne le divorce. | 
2ème cause:condamnation à une peine afflictivg^ | 

infamante. 
Article 232:"La condamnation de l’un de® 
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époux à une peine afflictive et infamante sera pour 
l’autre époux une cause de divorce". 

Condamna-
tion à une 
peine afflic-
tive ou infa-
mante. 

Les peines afflictives et infamantes sont 
des peines criminelles,ce sont des peines qui,d'une 
part,sont privatives de liberté et qui,d'autre part, 
entraînent des incapacités;il faut une peine criminel-
le qui soit à la fois privative de liberté et infaman-
te;les voiciîla réclusion,les travaux forcés à temps ou 
à perpétuité,et deux peines politiques:1a déportation 
et la détention. 

3ème cause :-In. jure grave. Injure grave. 
D'apres l'article 2ol: Les epoux pourront ré-

ciproquement demander le divorce pour excès,sévices 
ou injures graves,de l'un d'eux envers l'autre". 

Qu'est-ce que l'injure grave? 
La notion d’injure grave est extrêmement 

élastique,cela dépend de la susceptibilité de la per-
sonne injuriée,et aussi du milieujc'est aux tribunaux 
qu'il appartiendra d'apprécier les faits. Il y a un 
certain nombre de faits qui constituent des injures; 
en voici un ou deux exemples:1e fait d'un époux de se 
refuser à la cohabitat ion,c’est-à-dire aux rapports 
.sexuels entre conjoints,à moins qu'il n'y ait pas de 
faute de sa part;si un époux délaisse son conjoint 
et qu'il ÿ ait culpabilité de sa part,il y a là in 
jure grave qui suffit à légitimer une demande en di-
vorce. Autre injure gravezle fait de la part d'un 
conjoint d'avoir,avant le mariage,promis de laisser 
élever les enfants dans une certaine religion,et en-
suite de reprendre sa parole et d'user,par exemple, 
de son autorité paternelle qu'on ne peut pas lui 
dénier. C'est une injure grave vis-à-vis du conjoint 
envers lequel la promesse n'a pas été tenue. Il y 
a un nombre illimité d'injures graves. 

4ème cause;excès et sévices-Cette autre cause de 
divorce est également indiquée dans l'article 231. 
Ce sont tous les mauvais traitements matériels. 

Les excès et sévices qui,heureusement,ne 
se produisent pas dans tous les milieux,sont une cau-
se de divorce. 

§ 2 - Procédure du divorce. 

La procédure du divorce comprend plusieurs 
phases;comme la plupart des pièces trois actes,avec 
un épilogue qui,selon le scénario est tragique ou co-
mique. La première phase est la période de ce que 
j'appellerai la période de mise en garde,la deuxième 
c'est la bataille;et la troisième c’est je ne dirai 
pas la signature du traité de paix,mais c'est tout 
simpîement la dissolution du mariage lorsque le 
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procès est terminé. 
Il y a dans cette première phase,csest-à» 

dire dans celle de mise en garde,un certain nombre de 
formalités dans le détail desquelles je n'entrerai pas, 
c'est de la procédure,ce sont des détails qu’il n’est 
pas nécessaire de connaître,je me bornerai à vous dire 
l’essentiel. Le procès de divorce se déroule devant le 
tribunal civil en première instance et l’on peut tou-
jours faire appel en matière de divorce,on ne peut 
faire un pourvoi en Cassation que s’il y a violation 
d’une loi. 

Le procédure 
du divorce 
débute par 
une requê -
te adressée 
au Président 
du Tribunal 
Civil par 
l’époux qui 
veut divor-
cer. 

La procedure de divorce débute par une requê-
te que l’époux,qui veut divorcer présente en personne 
au Président du Tribunal;se reporter à ce sujet à 
l’art.234. 

"L’époux qui veut former une demande en divor-
ce présente,en personne,sa requête au président du tri-
bunal ou au juge qui en fait fonction. 

En cas d’empêchement dûment constaté,le nia -
gistrat se transporte,assisté de son greffier,au domi-
cile de l’époux demandeur. 

En cas d’interdiction légale résultant d'uu« 
condamnation,la requête à fin de divorce ne peut être 
présentée par le tuteur que sur la réquisition ou 
avec 1'autorisation de l’interdit". 

Tentative 
de récon - ■ 
ciliation. 

Remarquez bien que c’est l’époux,en personne 
qui doit présenter sa requête;par cette requête le pr?’ 
sident du tribunal est saisi de la demande du conjoint 
qui veut divorcer et convoque les deux époux devant 
lui pour essayer,si chose se peut,de les réconcilier^ 
c’est une formalité indispensable:"Le juge après avoir 
entendu le demandeur et lui avoir fait des obseinra-
tions qu’il croit convenables,ordonne au bas de la re* 
quête que les parties comparaîtront devant lui au jo«r 

et à l’heure qu’il indique,et commet un huissier pour 
notifier la citation"(art.235).Cette tentative de coy 
ciliation faite par le président du tribunal,en per-
sonne,ou" par un juge qu'il délègue,n'aboutit,en 
presque jamais,ou tout au moins assez rarement. La 1° 
a pris toutes ses précautions pour que les époux ne 
soient pas mal conseillés au cours de cette tentatiy® 
do conciliâtion,ni l'avoué,ni l'avocat n’y sont admis» 
on veut faire appel aux bons sentiments des conjoint 
Si cette tentative de conciliation n’a pas abouti,!0 

président peut en faire une seconde. 
Ordonnance 
du prési-
dent du tri-
bunal ci-
vil. 

Alors,soit qu'il décide que cela sufiise, 
ou qu'une nouvelle tentative ait échoué,le présider# 
du tribunal va rendre une ordonnance extrêmement i®* 
portante que vise l'article 238 que je vous conseil1* 
de connaître bien qu’il soit très long,ordonnance P*7 
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laquelle il constate le défaut de conciliation auto -
rise le demandeur à citer le défendeur dans" un o 
délai;il y a encore des choses plus importantes;par 
cette ordonnance,le président du tribunal statue sur 
les points suivants sla résidence de chacun des époux ' 
pendant le procès,pour la femme l’autorisation d’avoir 
une résidence séparée. On la lui indique,elle doit la 
respecter,la garde des enfants ,1es enfants en bas-âge 
sont généralement confiés a la mère,les autres peuvent 
être confiés à des tiers,à une maison d’instruction 
ou d’éducation ou simplement à l’un des époux;les res-
sources pécuniaires:dans certains cas,le mari doit 
fournir à sa femme une provision alimentaire compre-
nant les sommes nécessaires pour subvenir à ses besoin* 
et à ceux des enfants qui lui sont provisoirement 
confiés pendant 1’instance.Ces mesures prises par’, 
le président du tribunal fixent véritablement l’ouver-
ture du procès notamment c’est le point de départ- du 
délai de viduité pour la femme;si le divorce est pro-
noncé plus de trois cents jours après ce moment,la fem* 
me pourra se remarier immédiatement.Telle est la T phase, 

Nous voici maintenant à la deuxième phase de» 
vant le tribunal;je n’entre dans aucun détail parce 
que c’est de la procédure. 

La deuxième 
phase de la 
procédure 
du divorce 
se passe de-
vant le tri-
bunal civil. 

Le tribunal saisi sera celui de premiere 
instance,et,en cas d’appel,la cour d’appel,telles sont 
les deux” instances possibles si l’on veut faire appel, 
car l’on peut très bien accepter le jugement sans voie 
de recours. 

interdiction 
de la publi-
cité des dé-
bats. 

Les seuls points sur lesquels j’attirerai 
votre attention sont les suivants: 

d’abord d’après l’alinéa 5 de l’art.239,il est 
interdit de faire une publicité aux procès de divorce 

"La reproduction des débats par la voie de la presse, 
dans les instances en divorce,est interdite,sous pei-
ne de l’amende de 100 à 2.000 francs édictée par 
l’art,39 de la loi du 30 Juillet 1881."Cette loi re-
monte à 1886. La raison, c’est que l’on veut que ces 
procès se fassent sans que soient étalées au grand 
jour les petites ou grandes tares familiales ;le se -
cret des procès en .divorce est,d’une part,une garantie 
pour les familles,d’une autre pour empêcher que cer-
tains aventuriers ne se servent de leur procès pour 
se faire une certaine publicité. 

K®gles spé-
ciales quant 
a la preuve 

La procédure de la preuve dans le divorce 
comporte certaines particularités qui dérogent au 
droit commun des preuves:d’abord la^preuve pourra se 
faire au moyen d’une enquete,!’enquete est tout sim-
plement l’appel à des témoins. Un juge du tribunal est 
chargé de convoquer les intéressés,et les témoins pour 
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les entendre-,en matière civile,fréquemment la preuve 
doit être écrite ;1’enquête par l’audition des témoins 
permettra de se renseigner sur les griefs que les é-
poux ont à faire valoir l’un contre l’autre;la partira 
larité de cette enquête se trouve dans la disposition 
de 1’art.245:"Lorsqu’il y a lieu à enquête,elle est 
faite conformément aux dispositions des art.252 et 
suivants du code de procédure civile^ Les parent s,à 
l’exception des descendants,et les domestiques des é-
poux peuvent être entendus comm'e témoins^En effet,de 
droit commun,les parents et les domestiques ne sont 
pas reçus comme témoins. On a considéré que,si leurs 
témoignages n’étaient pas recevables,les témoignages, 
les plus immédiats des griefs,cause du divorce,dispa-
raîtrai ent. 

L’aveu n’est 
pas admis 
comme preu-
ve* 

Voici une seconde particularité qui n’exis-
te pas dans le droit commun.Je vous ai dit que,lors-
que l’on n’a aucune preuve contre une certaine person-
ne,l’aveu de cette personne peut constituer une preuve., 
en matière de divorce,on n’admet pas l’aveu,parce 
qu’en effet,on avouerait simplement pour obtenir le 
divorce,même prononcé contre soijl’un dirait:"il m’a 
injurié",l’autre répondrait :"Parfaitement,je le recon-
nais". L’aveu ne suffit pas pour faire prononce:- le di-
vorce contre l’époux qui a avoué un des faits allégués 
par l’autre. 

Les lettres 
peuvent être 
utilisées 
pour la 
preuve. 

Peut-on se servir,au cours de l’instance 
en divorce,de s lettres pour faire la preuve des faits 
qu’on se reproche’Evidemment,quand on a entre les mai°‘ 
des lettres,les tribunaux n’hésitent pas à permettra^ 
de les utiliser,même si ce sont des lettres écrites & 
des tiers;vous pensez bien que ce sont dans les lettr-
ée ce genre que le coeur,s’étant particulièrement 
ché,l*on trouvera les preuves nécessaires et voulues; 
les tribunaux ne permettent pas pourtant d’utiliser 
des lettres qu’on se serait procurées par des moyen-, 
illicites,il faut qu’elles vous soient tombées entre 
les mains d’une façon régulière et nermale. 

Le jugement 
de divorce 
peut n’être 
pas pronon-
cé tout de 
suite. 

Lorsque les débats sont clos,normalement, iy 
juges rendent leur jugement. Ici la loi permet au tf-
bunal de convier les époux à un dernier stade de Pft' 
tience avant de leur accorder le divorce qu’ils ont 
mandé;il peut dire aux époux qu’il est d’avis d’accor 

der le divorce,mais qu’ils ne pourront pas immédiat®' 
ment l’obtenir,et le tribunal fixera un délai,qui Ve 

peut pas excéder six mois,avant lequel il ne statue 
ra pas(art.246);il leur dit:"je vous remets à six 
et,si/dans six mois vous n’êtes pas réconciliés,j® P 
noncerais le divorce". Cette mesure est particulij^-
au divorce;c’est un dernier espoir de réconciliât!^. 
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qui est généralement vain* 
Le jugement 
de divorce

o 

Publicité 
du jugement 
de divorce. 

Enfin,dernière phase,le tribunal ou la cour 
d'appel ont accordé le divorce ou bien l’ont refusé. 

Si le divorce a été obtenu,il faut lui assu-
rer tout d’abord une certaine publicité et le porter 
à la connaissance des tiers,car il intéresse beaucoup 
de personnes.Voici ce que stipule à ce sujet l’art.250 

"Extrait du jugement ou de 1’arrêt qui prononce le 
divorce sera inséré aux tableaux exposés dans l’audi-
toire des tribunaux civils et de commerce” 

"Pareil extrait est inséré dans l’un des jour 
naux qui se publient dans le lieu où siège le tribunal, 
ou,s*il n’y en a pas,dans l’un de ceux publiés dans le 
département".Je ne pense pas qu’on lise beaucoup ces 
journaux,ni qu’on aille beaucoup dans ces auditoires 
pour y lire les extraits de jugement de divorcejc’est 
tout de meme une certaine publicité,les gens que cela 
peut intéresser peuvent y aller. 

Règle spécia-
le aux époux 
commerçants. 

Il y a une autre publicité lorsque les époux 
sont commerçants ,1a mention du divorce doit être por-
tée au registre du commerce,pour un commerçant c’est 
une publicité très efficace;on‘peut s’adresser au gref 
fier du tribunal de commerce pour avoir un relevé des 
mentions publiées,ce qui présente pour certains tiers 
une très grande importance. 

La trans-
cription du 
jugement de 
divorce,est 
nécessaire 
pour que ce 
jugement soit 
opposable 
aux tiers. 

Enfin.il faut que le jugement de divorce ait 
fait l’objet d’une transcription à l’état civil,trans-
cription qui a toujours été exigée et qui a été simpli 
fiéejelle est réglementée dansl’article 251:”Le dispos 
tif du jugement ou de l’arrêt est transcrit sur les 
registres de l’état civil du lieu où le mariage a. été 
célèbre? Mention est faite de oe jugement ou arrêt en 
marge de l’acte de mariage,conformément à l’article 49 
du Code civil. Si le mariage a été célébré à 1’étr»a-
gar,la transcription est faite sur les registres de" 
1'etat-civil du lieu où lés*époux avaient ïeu/tlerriier 
domicile,et mention est faite en marge"de ï’actT de ma 
riage,s’il a été transcrit en France.~Ceci sé fuit 
sans que’les intéressés aient à s’en occuper. 

§ 3 - Effets du divorce-

II faut envisager les effets du divorce: 
1/er.tre époux, 
2/entre parents et enfants 
3-vis-à-vis des tiers. 

I-Effetsdu divorce dans les rapports des époux en-
Pre eux- Le divorce produit des effets doubles: 

A-Quant à la personne des époux, 
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B-quant aux biens des époux, 
C-envisageons d’abord les effets du divor-

ce quant à la personne des époux. 

Quant à 
la personne 

A-Effets du divorce quunt à la personne des époux. 
Le mariage est dis sous,il n’y a plus de ma-

riage, il n’y a plus d’époux. 
En ce qui concerne la personne des époux, 

le point de départ de la dissolution est le moment 
où le jugement est devenu définitif,lorsque les délais 
d’appel soni écoulés. 

A partir de ce moment,la femme cesse d’avct 
pour domicile celui de son mari. Déjà pendant l’instar 
ce,elle avait le droit d’avoir uïie résidence séparée, 
mais elle conservait cependant son domicile chez son 
mari;la femme divorcée a,comme n’importe quelle per&or 
ne,le droit de choisir son domicile. 

En troisième lieu,la femme divorcée reprend 
son nom de jeune fille;"Par 1 * effet du dIvo rce,chacun 
des' "deux époux reprend l’usage de son nom"(art.299,al 
2). Cela signifie que la femme reprend son nom de 
jeune fille et ne peut plus se faire appeler du nom d! 

son mari. 
Le mari ne 
peut plus 
porter le nom 
de familia 
de sa femme 
joint au sien. 

Certains maris ont l’habitude d’ajouter à 
leur propre nom celui de leur femme.Par l’effet du di' 
vorce,le mari n’a plus ce droit,Il arrive souvent 
que l’un des époux s’est acquis une certaine notori®' 
té sous le nom de son conjoint. C’est particulière^®11 

gênant,si cette notoriété fait partie de la professé 
Cela donne lieu à bien des difficultés lorsqu’il s,&' 
git d’une maison de commerce qui s’est créée sous u» 
certain nom. Etant donné l’étau actuel de la loi,l® 
question est simple:on a le droit d’interdire à sp^ 
ex-conjoint de porter son nom. . 

Délai de vi-
duité à 
obsei*ver par 
la femme 
avant de 
pouvoir se 
remarier. 

Voici encore un autre effet du divorce 
le droit de chacun des époux de se remarier sous 
ve,en ce qui concerne la femme d’observer le délaj^ 
viduité dont le point de départ remonte non pas au 
jour oxï le divorce a été prononcé,mais au jour de I 
l’ordonnance rendue paï’ le président du tribunal 1 asS 

gnant à la femme une résidence séparée de celle d®, 
son mari;dès qu’un délai de dix mois se sera écoulè ! 
à partir de ce moment-là,la femme a le droit de se 
remarier.Pour que les époux puissent se remarier» 
faut que la transcription à l’état civil ait été^J^l 

Les époux 
divorcés peu-
vent se re-
marier entre 
eux. 

Des époux divorces peuvent-ils se rew' 
entre eux? . 

D’après l’art.295,ils le peuvent: Au c» 
de réunion d’époux divorcés.une nouvelle célébrât1 

du mariage sera nécessaire. ’Autrefois la loi ne 
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Les époux 
divorcés peu-
vent se re-
marier entre 
eux. 

permettait pas aux> époux divorcés,qui s’étaient mariés 
avec des tiers,puis avaient divorcé,de contracter une 
nouvelle union entre eux. Maintenant,quel que soit le 
nombre de divorces intervenus,les époux pourront se 
remarier avec la plus grande liberté. 

Effets du 
divorce: 
B)quant aux 

biens. 

B-Jffets du divorce dans les rapports des 
époux en ce qui concernr leurs biens :c’est-à-dire les 
rapports pécuniaires. 

Les effets 
du divorce 
remontent au 
jour de 
la demande 
en justice. 

D’après l’art,252 in fine,en ce qui concerne 
les rapports pécuniaires entre epoux,les effets du di-
vorce remontent au jour de la demande en jus tice et 
non pas au jour où le tribunal a prononcé le divorce ; 
à partir du moment où l’un des époux a demandé le 
divorce,il ne doit plus y avoir de rapports pécuniai-
res entre euxjces rapports pécuniaires seront étudiés 
l’année prochaine. 

En second lieu,par le jugement de divorce, 
d’après l’article 767,premier alinéa,1’époux divorcé 
perd,tous ses droits sur la succession de son conjoint 
c’est assez normal. 

Déchéances 
contre 
l’époux 
coupable 

Berd tous 
ses droits 
aux avan-
tages matri-
moniaux 

En troisième lieu,l’époux coupable est frap-
pé de deux autres déchéances indiquées par les arti-
cle^ 299 et 300:"L'époux qui aura obtenu le divorce," 
nous dit l’article 300,"conservera les avantages à 
lui faits par l’autre époux,encore qu’ils aient été 
stipulés réciproques et que la jç,éciprocité n’ait pas 
lieu".L’époux qui a obtenu le divorce conserve donc 
les avantages que lui a faits l’autre conjoint par le 
contrat de mariage,en effet,les époux se font dans le 
contrat de mariage des donations pour l’avenir,Et l’a, 
299:"L’époux contre lequel le divorce aura été pro -
nonce perdra tous les avantages que l'autre epoux lui 
avait faits,soit par contrat de mariage,soit depuis 
le mariage”. Les’ deux époux ns sont pas traites de la 
même façon. Il n’y a pas réciprocité. Il est juste que 
l’époux innocent ne soit pas traité comme le coupable. 

Peut être 
condamné 
a servir une 
Pension ali-
; ontaire à 
son conjoint. 

D'autre part,voici encore un autre avantage 
pécuniaire fait à l’époux innocent:d’après l’article 
301,si l’époux innocent est dans le besoin,le tribunal 
qui prononce le divorce peut condamner 1 * époux coupa-
ble à des dommages-intérets sous forme de pension aTi-
mentairo;c’est,en effet,en vue de réparer le préjudi-
ce cause à l’époux innocent. Cette pension,naturelle-
ment,cessera d’être due toutes les fois que le con-
joint n’en aura plus besoin. 

II - Effets du divorce dans les rapport 
des époux avec leurs enfants» 

^Dfets du Le divorce ne modifie en rien la parenté; 

“ Les Cours (le Droit" a. r.. Répétitions Écrites et Orale 
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divorce 
entre patents 
et enfants. 

Le divorce ne 
modifie en 
rien la 
parenté. 

l’enfant dont les parents sont divorcés a toujours sa 
parenté paternelle et maternelle,quoique ses parents 
ne soient plus en état de mariage. C’est quelque cho-
se d’indélébile,de meme,les droits et devoirs des en-
fants vis -à-vis de leurs parents ne changent pas;les 
père et mère conservent la même obligation vis-à-vis 
de leurs enfants:rien n’est changé à cet égard parce 
que ce sont des obligations qui ne découlent pas du 
mariage,mais des rapports de parenté. 

L’époux cou-
pable perd 
le droit de 
jouissance 
légale sur 
les biens de 
ses enfants. 

Voici deux particularités du divorce: 
La première c’est que les parais à la suite du di-

vorce, tout au moins celui d’entre eux qui est coupai? 
vont perdre le droit de jouissance légale sur les 
biens de leurs enfants;un peu plus tard,lorsque je 
vous parlerai de l’usufruit à propos des biens,nous 
retrouverons cette question. Les parents ont la jouis-
sance des biens de leurs enfants. Il est assez rare 
que des enfants,qui ont encore leur père et leur mère 
aient des biens.Pourtant il arrive que. des grands-
parents ou des étrangers aient fait des libéralités 
à un enfant;de sorte qu’un enfant peut très bien,tout 
en ayant encore son père et sa mère,avoir une fortune 
personnelle,même importante. Les enfants ont 1’admi-
nistration et la jouissance de cette fortune,c’est-a* 
dire que,si"elle leur rapporte une somme de 20.000 f®8 

par an et qu’ils ne dépensent que 10.000 pour l’enfa^ 
les autres 10.000 leur appartiennent,ils n’ont pas à 
les économiser,c’est cela que l’on, appelle la jouis* 
sance légale. L’époux coupable,d*après l’article 286, 
perd ce" droit de jouissance légale;il ne pourra per°e' 
voir pour son profit personnel aucun des revenus de 
ses enfants.il devra placer ce qu’il ne dépense pas 
pour lui. Après le pro-

noncé du ju 
gement de di-

vorce, il est 
statué sur la 
garde des en-
fants . 

- La deuxième particularité qui donne lieu a bien 
des procès est de savoir quel est celui des époux 
qui -aura la garde des enfants On appelle garde des 
fants le droit de faire habiter les enfants chez sol I 
qu’il ne faut pas confondre avec la puissance pat<3rfrj 
le. Le divorce ne touche en rien à la puissance 
nelle. Le président du tribunal a décidé,pour la 
du procès seulement,qui garderait les enfants. 

En principe, 

L’idée dont les magistrats . 
s*inspirent,en pareil cas,a toujours été exclusive^0' 
celle de l’intérêt des enfants,et non des parents^, I 
c’est pourquoi dans cette première phase,pendant 1* 
durée du procès,on voit fréquemment des présidents ie 

tribunaux confie:' les enfants à la mère,même si 
est coupable parce que l’on considère que c’èst 1**° 
térêt de 1 ’ enfant, surtout s’il est en bas-age,à nl  
qu’il ne s’agisse d’un milieu où il y a beaucoup d9 

gent et qu’on puisse le mettre dans une entre fami^6 
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les enfants 
sont confiés 
à l'époux 
qui a obte-
nu le divor-
ce. 

ou dans un établissement,ou à moins que la mère- ne 
soit tout à fait indigne, ^ne fois le.divorce prononcé 
par le tribunal,celui-ci doit statuer sur la garde des 
enfants ;d'ap ré s l’article 302,voici comment les choses 
vont se passer:"Les enfants seront confiés à l’époux 
qui a obtenu le divorce,à moins que le tribunal,sur la 
demande de la famille,ou du ministère public,n’ordonne 
pour le plus grand avantage des enfants,que tous ou 
quelques-uns d’eux seront confiés aux soins soit de 
l’autre époux,soit d’une tierce personne." 

Au cours du 
procès le 
tribunal 
peut chan 
ger la. gar-
de des en-
fants. 

L’époux 
coupable 
garde le 
droit de voir 
son enfant. 

L& garde des 
Fnfants peut 
etre^à tout 

binent ,remise 
6n Question 
devant le 
tribunal. 

Au cours du procès,le tribunal peut,à tout 
moment,intervenir pour- changer la garde des enfants. 
La règle de l’art.302 ne peut pas être toujours appli-
quée intégralement dans la mesure où elle dit que l’en 
fant est confié à celui des époux qui a obtenu le di-
vorce; c'est ainsi eue dans l’intérêt même des enfants, 
il vaut mieux confier l’enfant a sa a.ere,meme si le di-
vorce a été prononcé contre elle;du reste l'article 
302 ajoutera moins que le tribunal...Vous voyez donc 
qu’en principe la garde des enfants est confiée à l’é-
poux qui a obtenu le divo r c e, à moins que le tribunal 
n'estime" que dans l’intérêt de"j’enfant il vaut mieux 
le confier à l'autre cor^o^Bv,01'35^^"1-^ au coupable 
ou à ses grands-parent"s~ou à des amis^ou a une oeuvre 
d’assistance. Si la famille peut payer,on les met 
dans un établissement d’éducation. On ne peut pas pri-
ver intégralement,même l’époux coupable,du droit de 
voir ses enfants,et le tribunal décidera combien de 
fois par semaine,par mois ou par an,l’époux qui n’a 
pas la garde des enfants aura le droit de les voir. 
Cette question donne lieu à des difficultés qui n’en 
finissent plus;1*époux qui a la garde des enfants a 
une telle haine contre son conjoint qu'il souffre de 
sentir que ses enfants vont de temps en temps chez 
l'autre ex-conjoint et il exagère ses torts en ce qui 
concerne les dangers vis-à-vis des infantsjalors on 
cherche constamment à porter atteinte à ce droit de 
garde. Ce sont les enfants qui sont les victimes de 
ces procès.Ils sont sans cesse balottés d’une famille 
à l’autre,ce sont eux qui sont le plus à plaindre dans 
le divorce. Rien n'est jamais définitif là encore. En 
ce qui concerne le droit de garde des enfants;si les 
circonstances changent,on peut a tout moment,et on ne 
s’en prive pas,revenir devant le tribunal pour lui 
demander de modifier ses décisions à ce sujet. 

III -Effets du divorce en ce qui concerne 
les rapports des époux avec les tiers. 

Dans les rapports des époux avec les tiers, effets du di-
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vo*ce vis-
à-vis des 
tiers. 

Lu jour de 
la trans-
cription du 
jugement, 
le divor-
ce produit 
tous ses ef-
fets à l’é-
gard des 
tiers. 

le divorce produit tous ses effets à partir du moment 
où il est intervenu;l’art.252,alinéa final dit:"Le 
jugement ou 1'arrêt devenu définitif,remontera,quant 
à ses effets entre époux,en ce qui touche leurs biens, 
au jour de la demande.Mais il ne produira effet au 
regard des tiers que du jour de la transcription". 
Comment porte-t-on à la connaissance des tiers le di-
vorce? Par la mention en marge de l’acte de mariage 
art.251),de telle sorte que dorénavant lorsqu’on en dé 
livrera des extraits,il sera fait mention qu’un juge-
ment de divorce est intervenu;si les époux sont commer 
çants,mention de leur divorce doit être faite sur le 
registre du commerce,faute de quoi le divorce n’est 
pas opposable aux tiers. 

Section II - La séparation de corps. 

I -Les causes 
II -La procédure 
III-Les effets. 

I - Causes de la séparation de corps. 

Causes. Rien à ajouter:les causes du divorce et d« 
la séparation de corps sont les memes que pour le di-
vorce, la loi laisse le choix aux époux,ils peuvent 
demander le divorce ou la séparation de corps;il n’y 
a pas de différences quant aux causes c’est une ques-
tion d’appréciation de la part du demandeur.La sép&r^' 
tion de corps a pour but de permettre aux époux de vr 
vre chacun de leur côté,le mariage n’étant pas rompu' 
Les époux qui demandent la séparation de corps sont 
souvent ceux,qui,pour des raisons religieuses,ne 
veulent pas divorcer. 

II - Procédure de la séparation de corps. 

La procé-
dure . 

Quant à la procédure de la séparation de ’ 
corps,elle est,en principe,1a même que celle du di I 
vorce;à signaler deux particulerités dont l’une n e 

pas évidente par elle-meme,et dont l’autre s’impos > I 
étant une question de bon sens. ,

 u 
Différences 
entre la 
procédure 
du divorce 
et celle de 
la sépara-
tion de corps, 

Pour la demande en divorce,! ’ epoux dem»*‘ 
doit présenter en personne sa requête eu présider* 
tribunal. On ne peut pas envoyer quelqu’un à sa , 
place.En ce qui concerne la séparation de corps, 1* 
requête n’a pas besoin d’être présentée par la^j^ 
ne même du demandeur. u 

; Deuxième différence qui est plus import^ 
’ il n'y a pas transcription à l’état civil des j}^gj 
*jê. séparation de corps,pourquoi?parc'e 'quelle 



189 Droit civil Capacité 1ère année 189 

n’est pas dissous. 

III-Effets de la séparation de corps. 

Effet s. Le mariage,en cas de séparation de corps, 
subsiste. 

Nous examinerons la séparation de corps: 
A-dans les rapports des époux entre eux; 
B-dans les rapports des époux et de leurs enfants, 
C-dans les rapports des époux et des tiers, 

Entre les 
époux. 

A-Effets de la séparation de corps dans 
les rapports des époux entre eux. 

Le point de 
départ de 
la sépara-
tion de corps 
est le jour 
où le juge-
ment est de-
venu défini-
tif. 

Quel est le point de départ des effets de 
la séparation de corps? 

Le point de départ des effets de la sépa 
ration de corps pour les rapports personnels entre é-
poux est le jour où le jugement est devenu définitif: 
aucune publicité n’est organisée en ce qui les concert 

En ce qui concerne le lien du mariage,il ne 
disparaît pas,tout ce qui disparaît c’est l’obligation 
de cohabitation;il n’y a donc dans la séparation de 
corps qu’un relâchement du lien conjugal. 

La femme reprend son domicile,!’après l’art. 
108,alinéa 3. 

En ce qui concerne le nom,on est moins sévè-
re que pour le divorce;!’art.SOI,alinéa l,nous dit:"Le 
jugement qui prononce la séparation de corps ou un ju-
gement postérieur peut interdire à la femme de porter 
le nom de son mari,ou l’autoriser à ne pas le porter: 
Dans le cas où le mari aurait Iblht à son nom le nom 
de sa femme,celle-ci pourra également demander qu’il 
soit interdit au mari de le porter’'.Il faut un juge-
ment parce qu’elle est encore la femme de son mari.il 
n’y a pas eu dissolution,mais simplement relâchement 
du lien conjugal. 

L’obligation 
de fidélité 
subsiste en-
tre époux 
séparés de 
corps. 

L’obligation de fidélité: subsiste-t-elle 
pendant la séparation de corps? Aucun texte n’a décidé 
qu’elle cesse avec la séparation de corps;les époux 
sont légalement séparés de corps,mais ils se doivent 
la fidélité la plus complète;s’il arrive que pendant 
l’instance en séparation,l’époux innocent soit couvain 
eu d’adultère,'l’epoux initialement coupable peut à son 
tour reprendre l’offensive et demander que la sépara-
tion ou le divorce soit prononcée à son profit. 

Adultère 
de 1& femme 
reste sanc-
tionné, celui 
du mari ne 
l'est plus.. 

Il y a même une petite particularité a indi-
quer et qui se rapporte à la sanction penale de 
l’adultère du mari et de la femme:l’adultère de la 
femme continue à etre sanctionné pénalement,il suffit 
{^TT^sV^j^duïsë une seule fois et en un seul lieu; 
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au contraire,1*adultère du mari n'est plus condamnable 
pourquoiîparce que le mari ne peut plus commettre 
le délit d’adultère,le délit d'adultère n'existant 
pour le mari que lorsqu'il a lieu dans la maison com-
mune,et qu'il n'y a plus de maison commune. 

Les époux continuent à se'devoir des ali-
ment s, car il n'y a pas de divorce. Il y a une” sépara-
tion de corps,donc l'obligation alimentaire subsiste 
(article 205). 

La femme sé-
parée de 
corps est 
pleinement 
capable. 

Enfin,dernier point,et celui-ci est d'une 
importance extrême. Il est dû à une réforme faite en 
1893,inscrite dans l’art.3II,alinéa 3.La femme mariée 
est incapable non parce qu'elle est femme,mais parce 
qu'elle est mariée.Normalement,pendant la séparation 
de corps,elle devrait rester incapable,mais voilà 
donc un ménage où il n'y a plus de vie commune,chacun 
a son domicile,est-il admissible que la femme reste 
incapable et qu'elle soit obligée d'aller demander 
l'autorisation de son mari chaque fois qu'elle veut 
faire certains actes? Telle a été la situation des 
femmes séparées de cobps pendant tout qn siècle,elles 
restaient dans cette situâtion,vraiment intenable pour 
elles,de n'avoir aucune vie commune avec leurs maris 
et d’avoir besoin de lui sans cesse pour les autori-
ser à faire des actes juridiques. Une loi de 1893 
a rendu la capacité complète à la femme séparée de 
corps. Elle redevient aussi capable que si elle ne 
s'était pas mariée;bien qu'elle soit encore une femme 
mariée,elle n'est plus une femme incapable(art. 311, 
al.3).C’est une disposition particulièrement heureuse 
à laquelle tout le monde peut applaudir. On peut l’ad* 
mettre,sans pour cela tomber dans toutes les exagéra-
tions d'ordre féministe. 

La sépara-
tion de corps 
n’est pas 
toujours dé-
finitive. 
Elle peut 
se 
convertir 
en divorce 

La séparation de corps est-elle definitive• 
a)-Tout d’abord,elle n'est pas définitive,en ce 

sens que n'importe lequel des deux époux pourra deman^ 
der le divorce s’il intervient une nouvelle cause. 
Cette fois.l'epoux contre lequel la séparation de 
corps a été prononcée peut devenir le demandeur dans 
1'instance en divorce.Bref,si l’un des époux se rend 
coupable perdant la séparation d'une chose qui cons^ 
titue une cause de divorce,son conjoint peut le dem^1* 
der,. 

Elle peut 
cesser. 

b)-En second lieu,la séparation de corps peut n e" 
tre qu'un état provisoire et cesser par la réconcil18' 
tion. Voici ce que dit l'article 311,alinéa 4,au 
sujet de la réconciliation:"SJil y a cessation de 1& 

séparation de corps par la réconciliation des époux, 
la capacité de la femme est modifiée pour 1'avenir,et 

réglée pai- les dispositions de l'article 1449. Cette 
modification n'est opposable aux tiers que si la 
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la reprise de la vie commune a été constatée par 
acte passé dëvant notaire avec minute,dont un ex -
trait devra etre affiché en la forme indiquée par 
l’article 1445 et,de plus,par la mention en marge: 
1° de J’acte de mariage;2° du jugement ou de l’arrêt 
qui a prononcé la séparation,et,enfin,par la publi-
cation en extrait dans l’un des journaux du dépar-
tement recevant les publications légales”. 

A partir de la réconciliation,tout recom-
mence comme avant ;1’article précédent montre comment 
ce fait,car c’est un simple fait,est porté à la con-
naissance des tiers. 

Elle peut 
être défi -
nitive au 
bout de 
trois ans, 
la conver-
sion de la 
séparation 
de corps en 
divorce est 
obligatoire 
pour le 
juge auquel 
on la 
demande. 

c)-Enfin,le législateur moderne qui n’est pas 
favorable à la séparation de corps comme état défi-
nitif,veut qu’elle aboutisse ou bien à une récon-
ciliation ou bien à un divorce,ceci par faveur 
pour le mariage,et pour permettre à chacun des 
époux de se remarier. La-loi permet la conversion 
de la séparation de corps en divorce. Autrefois, 
mais je vous fais grâce du passé,il était beaucoup 
plus difficile de faire convertir une sépération 
de corps en divorce;actuellement,en vertu de l’art. 
310,n’importe lequel des époux,aussi bien 1'inno-
cent que le coupable,peut,au bout de trois ans de 
séparation de corps,demander la conversion de 
celle-ci en divorce,et on ne peut pas la lui refu-
ser. Autrefois,1’époux coupable ne pouvait rien 
demander,il subissait la volonté de son conjoint; 
maintenant les deux epoux sont assimilés. 

La procédure est simple. Il n’y a pas 
d’instance mais simple constatation de la part 
des juges. Ceci est susceptible de modifier beau-
coup,pour de® raisons religieuses,!’attitude de 
certaines personnes pour la séparation de corps{au-
trefois une personne pouvait demander la séparation 
de corps,il no dépendait que d’elle de rester dans 
cet état ;aujourd’hui elle s’expose à une conver-
sion nu bout de trois ans. 

B-Effets de la séparation de corps dans les 
rapports des époux avec leurs enfants ou avec 
les tiers. 

Effets quant 
aux enfants. 

C’est absolument la meme chose que pour 
le divorce. Il n’y a rien à ajouter. Le tribunal 
statue“suF la garde des enfants dans les condi-
tions où il le fait dans le cas du divorce. La 
seule différence c’est que l’époux coupable ne 
perd pas la jouissance légale sur les biens de ses 
enfants. 

Effets 
ù vis 
tiers. 

C—Enfin,vis-à-vis des tiers,la séparation de 
corps produit ses effets,dès qu’elle est 
définitive. 
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Si les époux sont commerçants,1’article 66 du 
Code de Commerce exi$e la publicité au registre du 
commerce. 

Chapitre V 

LA FILIATION. 

Ce chapitre s sera divisé en quatre sec-
tiens: 

Section I De la filiation légitime 
Section II De la filiation naturelle 
Section III De la légitimation 
Section IV De la filiation adoptive. 

Section 1 - De la filiation légitime 

Cette matière est traitée dans les arti-
cles 312 à 330 du Gode Civil. 

La filiation légitime est le lien juridi-
que qui unit un enfant à ses parents maries,c* est 
ce dernier point qui distingue l’enfant légitimé de 
l'enfant naturel. ' 

Quelles sont les conditions d’existence 
de cette filiation légitime? Quels sont les en -
fants qui ont droit à cette filiation? Comment 
la prouver? 

Du fait que deux personnes sont mariées, 
et qu’elles aient ou un enfant,encore faut-il 
le prouver. Comment faire la preuve que l’on est 
enfant de telles personnes mariées? 

Preuve de 
la filia-
tion légi-
time. 

Il faut d’abord,en ce qui concerne les 
parents prouver le fait de leur- mariage;il ne peut 
pas y avoir d'enfants légitimes sans parents ma -
riés;l'enfant,dont les parents ne sont pas mariés, 
est nécessairement un enfant naturel;c*est donc Ie 

mariage des parents qui fera que la filiation 
sera une filiation légitime. 

L’enfant né 
pendant le 
mariage de 
ses parents 
est consi-
déré comme 
leur en -
fant légitime 

Toyt enfant qui naît pendant le mariage 
de ses parents est considéré comme étant néoessai” 
rement l’enfant de ses parents;en ce qui concerne 
la mère la chose est évidente. En ce qui concerne 
le père, la chose est vraisemblable,mais enfin ell® 
n’est' pas certaine;et alors il existe une pré -
somption que l’on appelle la présomption: 
Pater is est quem nuptiae demonstrant;cela veut 
dire que le père de l’enfant légitime est nécessa^ 
rement le mari de la mère;du moment qu’on est dan« 
l’impossibilité d'établir la preuve de la paterrti-
té/c’est une présomption qui établit que le mari 
de la femme mariée est le nere de tous les enia 
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L'adage: 
Patéo is 
est quem 
nuptial 
démonstrant 
et les 
exceptions 
qui lui 
sont appor-
tées par 
la loi. 

qui viennent au monde pendant le mariage sous réser-
ve de ce que nous allons dire pour le désaveu. Mais 
voilà le principe:-Cette présomption répond au plus 
grand nombre d'hypothèses pratiques. Il y a deux 
périodes du mariage pour lesquelles il faut se de-
mander si l’enfant qui va naître est un enfant 
légitime.  

L'enfant 
né moins 
de 180 jours 
après le 
mariage de 
ses parents 
peut être 
désavoué 
Par le père 
sous cer-
taines con-
ditions. 

Jusqu'au désa-
veu la loi 
tient l'en-
fant pour lé-
eitime. 

A quel moment du mariage faut-il qu'un en-
fant naisse pour être un enfant légitime;suffît-il 
qu’il naisse pendant le mariage? Suffit-il qu,'il 
naisse au lendemain du mariage? Né faut-il pas éga-
lement qu'il ait été conçu pendant le mariage? 
Quel est celui de ces.deux moments qu'il faut pren-
dre en considération:1a conception ou la naissance? 
Normalement c'est la conception,puisque l’enfant 
n’est véritablement légitime que,si au moment où la 
conception a eu lieu,ses deux parents étaient mariés 
il faut que l’enfant naisse un temps suffisant après 
le mariage pour qu'on puisse penser qu'il a été 
conçu seulement depuis que les époux sont mariés; 
c'est pourquoi la loi dit(art.3I4)que l'enfant 
est légitime dès l'instant où il est né 180 jours 
après la formation du mariage,c'est-à-dire six mois 
puisqu'il est établi que les1 enfants péùvent naî-
tre six mois après leur conceptionjyoilà un enfant 
qui est né six mois après le mariage de ses parents 
il est présumé avoir été conçu après le mariage. 
Si l'enfant est né le I80ème jour du mariage,il 
peut être désavoué par le père parce qu'il est con-
sidéré comme ayant été conçu avant le mariage,et à 
la suite de ce désaveu il n'aura pas la qualité 
d'enfant légitime{seulement il y a des qonditions 
pour que le père puisse faire ce désaveu. Il faut, 
d'une part,qu'il n'ait pas eu connaissance de la 
grossesse de sa femme avant de se marier;ai au 
moment de son mariage,il sait que la femme qu'il 
va épouser attend déjà l'enfant,ou si,ignorant ce-
la et l'enfant étant hé trop rapidement,il a assis-
té à l'acte de naissance de cet enfant et n a pas 
protesté,dans ces deux cas,soit qu’il ait connu 
la grossesse et qu'il se soit tout de même marié, 
soit qu'il l'ait ignoré,mais fait la déclaration de 
la naissance sans protester,le mari ne peut pas dé-
savouer l’enfant qui naît moins de 180,jours après 
•la formation de son mariage. La loi considère donc 
ici que cet enfant soit non désavoue soit non désa-
vouable né moins -de 180 jours après le mariage es£ 
encore un enfant légitime;c’est une faveur pour le 
mariage car il est bien Certain que cet enfant a 
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été conçu avant le mariage. 
Combien de temps fàut-il que l'enfant 

naisse après le mariage dissous par la mort du'ma-
rLpour que l'enfant soit considéré comme étant 
légitime? ’ 

L'enfant né 
dans les 300 
jours qui 
suivent la 
mort du père 
est considé-
ré comme 
légitime. 

Voilà un mariage qui est dissous par le 
décès du père,la père peut,à ce moment,être enceinte 
et l'enfant naîtra un certain temps après;puisque 
l'on estime que les grossesses les plus longues peu-
vent être de 300 jours,1'enfant qui naît dix mois 
après la mort du mari,est considéré comme ayant été 
encore conçu avant son décès ;la-loi présume que 
l’enfant qui naît moins de dix mois après la mort 
du mari est légitime(art.315) 

Sous réserve de ces situations un peu spé-
ciales ,tout enfant qui naît pendant le mariageest 
considère côtoie"étant l'enfant du mari de la mèrej^ 
tel est le principe;seulement a ce principe,la loi * 
tout de même admis "quelques exceptions dans des cas 
très limités. Normalement le mari ne peut pas fai-
re grand chose pour échapper à la paternité des 
enfants qu'aurait sa flamme pendant le mariage;mal-
gré la preuve d'un adultère,le mari ne peut pas em-
pêcher que l'enfant qui naîtra soit un enfant légi-
time; les seuls cas où la loi lui permette de désa-
vouer un enfant sont ceux qui sont prévus par les 
articles 312 et 313. 

Les cas de 
désaveu: 
Impossibilité 
physique de 
cohabitation 
avec la mère 
pendant le 
temps légal 
de la con-
ception(l2I 
jours) 

1)-Premier cas:Si le pere peut prouver 
que pendant la période légale de la conception(du 
dixième au sicième mois qui précédé la naissance) 
il a été dans l'impossibilité physique de cohabiter 
avec sa femme pour l'une des causes suivantes: pour 
cause d'éloignement,ou par l'effet de quelque ac-
cident. 
- Cause d'éloignement; le mari peut prouver qu’il 
était absent et dans un pays très éloigné pendant 
la période de quatre mois,période légale de la con-
ception;et qu'il n’a pas vu sa femme;c*est un cas 
qui a pu se produire pendant la dernière guerre 
lui d’un soldat qui est resté prisonnier chez 1'0°' 
nemi pendant trois ou quatre ans;c’est également 
le cas d'un fonctionnaire colonial,qui partirait 
pendant deux ans aux colonies encaissant sa femm0 

en France. 
- soit,dit encore la loi,par l'effet de quelque 
accident;ceci est plus difficile. Les tribunaux^ 
n’admettront pas facilement la chose;il faut que 
le mari puis se.-établir que,par suite d’un aeciden 

corporel,il a été véritablement dans 1'impossibü 
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té d’avoir des relations avec son épouse;ce sont 
là des preuves extrêmement difficiles à faire. Par 
les mots qui se trouvent dans l’article 3I2J"impos-
sibilité physique par suite de quelque accident",il 
ne faut pas entendre ce que l’on appelle 1* impuis-
sance. La loi ne permet pas,pour de's raisons faciles 
à comprendre de faire la preuve de l'impuissance; é-
videmment,si le mari est impuissant,il est certain 
que l'enfant qui naîtra de sa femme n’est.pas de lui 
mais l'impuissance ne peut pas être établie parce 
que c’est une preuve extrêmement difficile à faire. 
Dans l’article 312 on entend par"quelque accident" 
une circonstance qui n'est pas l'impuissance mais 
qui prouve une impossibilité physique et absolue 
de cohabiter avec sa femme. 

Adultère de 
la femme et 
naissance de 
1’enfant 
cachée au 
mari. 

2)-Dèux'ième cas;Le mari ne peut pas dé-
savouer 1'enfant,meme s’il prouve 1*adultéré de sa 
femme.Il faut qu'en outre on ait caché la naissan-
ce de l’enfant au mari. Il faut ces deux circons-
tances réunies:l’adultère de la femme et le fait 
que la naissance a été cachée au mari.Dans ce cas, 
la loi permet au mari de la femme mariée de désa-
vouer l’enfant de sa femme,car il y a une grande 
probabilité qu'il n-'est pas le père de l’enfant. 

Enfant né 
plus de 300 
jours après 
l’ordonnan-
ce qui a au-
torisé la 
femme à a -
voir un do-
micile sépa-
ré. 

3)-Troisième cas:(alinéa 2 de l’art.313) 
II s'agit d'un enfant né plus de 300 jours après 
l'ordonnance du président du tribunal assignant à 
la femme une résidence séparée de celle de son 
mari en cas de demande en divorce ou en séparation 
de corps;à partir de cette ordonnance,il n’y a plus 
de vie commune,il ne doit plus y avoir de relations 
conjugales;la présomption en vertu de laquelle le 
mari est le père des enfants de la femme mariée 
n’est plus exacte. 

Voici donc les trois cas où le mari peut 
désavouer l’enfant de sa femme. 

1)-Impossibilité physique de cohabitation par 
suite de l’éloignement ou de quelque accident. 

2)-adultère avec recel de naissance. 
3)-enfant né plus de dix mois après l’ordonnan-

ce qui a permis à la femme d’avoir sa propre rési-
dence, en cas de demande en divorce ou en sépara-
tion de corps. 

Je passe aux preuves de la filiation. 
Comment prouve-t-on que l'on est l'en-

fant de telle ou telle personne mariee? pour la 
plupart des enfants cela n'est pas diffici1e; 
mai s il y a certains enfants qui^ont été sépares 
de leurs parents très têt soit que leur famille 
ait désiré les éloigner,soit que cela ait été 
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provoqué par les circonstances de lavie. Il faut 
avoir une preuve légale. 

La preuve 
de la filia-
tion n’a pas 
à être 
faite à 
l’encontre 
du père, 
hors les cas 
ci-dessus. 

A l’égard de 
la mère,il 
faut prouver 
l’accouche-
ment et l’i-
dentité de 
l’enfant avec 
celui dont 
elle a ac-
couché. 

La preuve de la filiation légitime n’a pas 
à être faite vis-à-vis du père,c’est déjà une gran-
de simplificiation,car on est nécessairement l’en-
fant du mari de sa mère» Dans la pratique,les cas 
de désaveu sont extrêmement rares,parce que les con-
ditions à remplir sont très difficiles. 

Il n’y a donc plus qu’une chose à prouver 
que l’on est l’enfant de telle femme mariée ou qui 
a été mariée au moment où l’on est né? 

Pour prouver sa filiation lég itime mater-
ne11e,c’est-à-dire le lien juridique qui^Vous uhit 
à une personne que l’on dit etre votre mere,qui a 
été mariée,il s’agit,en sorte,de faire deux preuve« 
matériellesla première consiste à prouver que cet-
te femme a mis au monde un enfant,c’est donc un fait 
matériel,l’accouchement,que lbon doit prouver;en se-
cond lieu,que l’on est l’enfant dont cette femme a 
accouché,cela s’appelle la preuve de 1*identité de 
l’enfant avec celui dont elle a accouche. Retenez 
donc bien ceci;il y a deux faits matériels à éta-
blir. 

Comment faire ces deux preuvesîNous al-
lons examiner successivement; 

1) la preuve de l’accouchement de la mère; 
2} la preuve de l’identité de l’enfant. 

Preuve de 
l’accouche-
ment . 

1)-La preuve de l’accouchement de la 
mère peut se faire de trois manières différentes; 
la première est celle de presque tous les indi -
vidus,la seconde est également celle de la plu -
part des individus,la troisième est plutôt rare 
à l’heure actuelle;j’énonce successivement ces 
trois moyens de preuve; 

a)l’acte de naissance; 
b)la possession d’état, 
elle témoignage. 

La preuve 
par l’acte 
de nais -
sance. 

a)-l’acte de naissance,en vertu de l’an* 
319;"La filiation des enfanis légitimés se prouva 
par les* actes de naissance inscrits sur les regi^. 
très de l’état-civil".Le terme filiation n’est P6Î 

exact,c’est 1*accouchement de la mère qui est p?011 

vé par l’acte de naissance. Du fait qu’on rapport* 
un acte de naissance.il ne résulte pas du tout qv 

c’est le sien;il prouve que Madame X...a mis au 
monde un enfant de tel sexe,tel jour de telle a»* 
née. Comment l’accouchement est-il prouvé par 1 * 
te de naissance? Vous savez que c’est une ordon^ 
ce de policé et une obligation que tout enfant, qül 

naît doit être déclaré à l’état-civil. Voilà un 
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A défaut 
d’acte de 
naissance 
la posses-
sion d’état 
suffit. 

La preuve 
par témoins ' 
avec un com-
mencement de-

preuve par 
écrit. 

acte de naissance,la preuve de l’accouchement est 
faite,c’est la meilleure que l’on puisse avoir,la 
plus sûre,la plua facile,et aussi la plus complète; 
c’est pour cela que je vous disais tout à l’heure 
que c’est la plus répandue,parce que,avec l’organi-
sation de l’état-civil,que nous avons,les déclara-
tions de naissance qqi ne sont pas faites sont extrê 
mement rares. Comment peut-on n’avoir aucun acte de 
naissance? Il faut supposer des parents qui n’ontpas 
déclaré leur enfant à l’état civil au moment de sa 
naissance,ou bien qui l’ont déclaré sous un autre 
nom,ou en cachant leur propre identité pour qu’il 
ne participe pas aux avantages de la famille. 

b) Quand il n’y a pas d’acte de naissan-
ce qui prouve**l’accouchement de la mère,comment s*'y 
prend-on? 

L’art. 320 nous dit;"A défaut d’acte de 
naissance,1a possession constante de l’état d’enfant 
légitime suffit^*. Qu’est-ce que la possession 
d’etat?C’est la première fois que je prononce ce 
terme devant vous. On appelle possession djétat le 
fait de posséder un~etat,état signifiant une situa-
tion farciliale:ôn possède un état lorsqu’on peut 
réunir divers éléments qui permettent de croire que 
l’on a véritablement la filiation que l’on réclame; 
les éléments de la possession d’état sont au nombre 
de trois; 

l)-portefr le nom des personnes dont on prétend 
être l’enfant, 

2)-avoir été élevé par elles comme leur enfant, 
3)-avoir passé pour tout le monde comme leur 

enfant. 
Nous trouvons cette règle dans l’art.321. 
Presque tout le monde possède cette pos-

session d’état en plus de l’acte de naissance. 
L'’article 322 dit que si on a un acte de naissance, 
et une possession d’état conformes,personne ne peut 
contester la filiation. 

c)-mais,enfin,il y a des enfants qui 
n’ont ni acte de naissance,ni possession d’état; 
cela arrivera rarement;ce serait,cependant le cas 
de 1’enfant,dont je vous parlais tout à l’heure,qui 
est tenu à l’écart de sa famille et qui n’a pas 
d’acte de naissance;dans ce cas,comment prouver sa 
filiation? La réponse est dans l’art.323 du Code 
Civi1;WA défaut de titre et de possession oonstan-
te,ou si l’enfant a été inscrit,soit sous dé faux 
noms,soit comme né de père et mère inconnus,la 
preuve de filiation peut se faire par témoins", 
(aliénai).Là encore,il ne faut pas lire filiation 
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mais accouchement de la mère,ceci est très important 
Il ne pourra faire cette preuve qu’à la condition 
qu’il ait déjà,au préalable,entre les mains ce qu’on 
appelle un commencement de preuve par écrit,ou,à dé-
faut, de s présomptions ou indices qui résultent de 
faits assez graves pour rendre vraisemblable sa 
prétention;un indice très net est«par exemple,la 
ressemblance,voilà un enfant qui le portrait de l’un 
de ses prétendus parents,ou qui a des traits des 
deux,cela constitue un indice grave,cela ne prouve 
pas encore mais rend vraisemblable. Exemple de com-
mencement de preuve par écrit,on trouve dans un se-
crétaire, après la mort de quelqu’un,une correspondan' 
ce secrète d’où il résulte la naissance d’un -enfant 
à telle époque de la vie;ce commencement de preuve 
rendra très vraisemblable la prétention de l’enfant. 
On sera alors admis à prouver par témoins le fait de 
l’accouchement.. 

L* identité 
de l’enfant. 

2°-Le deuxième fait matériel qui reste à 
établir est,avons-nous dit,l’identité de l’enfant 
qui aujourd’hui recherche sa filiation,et de celui 
dont sa prétendue mère a accouché. Pour beaucoup 
d * enfants cela ne souffre aucune difficulté,ce sont 
ceux qui n'ont jamais quitté leur famille. La pos-
session d’état prouve à la fois l’accouchement et 
l’identité. 

Toutes les 
preuves sont 
admises. 

Comment peut-on prouver cette identité?Par 
tous les moyens;ils sont tous admissibles sans l’exi 
gence d’un commencement de preuve par écrit ou d'in-
dices. Ce qu'il faut,c'est arriver à prouver un fait 
matériel:est-ce que cet enfant est bien celui dont 
parle l’acte de naissance ou la possession d'état ou 
le témoignage,par lequel on a fait la preuve de l’*° 
couchement. Pour des enfants qui ont quitté de bonne 
heure leur famille,cela peut donner lieu à des con-
testations assez graves,il faut arriver par des re-
coupements à établir que l'on est cet enfant. 

Section II - De la filiation naturelle. 

La filiation naturelle est le lien juridi* 
que qui unit l’enfant à ses parents non mariés. 

On 1 ' appelle ainsi pour 1 ' opposer à la fi' 
liation légitime qui suppose que les parents sont 
mariés. 

La preuve de 
la filiation 
naturelle 
est diffici-
le.-

Ici,la difficulté est extrêmement grande 
et vis-à-vis d u père bien souvent insoluble pour 
arriver à établir la preuve de la filiation. Ce qui 
facilite la preuve dans le cas de la filiation lég1* 
time.que nous venons d'étudier,c'est le mariage des 
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Il n’y a ici 
aucune pré-
somption de 
paternité à 
l’égard du 
père. 

parents.ee qui est très facile avec les actes de ma-
riage;une fois cela fait,le mari est là pour endos-
ser toutes les paternités,il n’y a donc plus qu’à 
prouver la filiation vis-à-vis de la mère. Mais lors 
que les parents ne sont pas mariés,on a beau prouver 
que l’on est l’enfant de telle femme,il y a une 
impossibilité technique,contre laquelle les légis-
lations ne peuvent rien,pour déterminer quel est le 
père,impossibilité qui découle des lois de la natu-
re;la preuve de la paternité est,au point de vue 
scientifique,impossible;pour le mari de la femme 
mariée,ce n’est qu’une présomption juridique;quand 
il n’y a pas de famille régulière,il ne peut pas 
y avoir de présomption. Comment donc, établir cette 
preuve dans des conditions beaucoup plus difficiles? 

Il y a pour cela deux moyens:la reconnais-
sance volontaire que font les parents,et,en second 
lieu,la reconnaissance judiciaire dans les quelques 
cas où l’enfant peut saisir les tribunaux pour fai/-
re reconnaître cette filiation. 

♦ 
§ I - La reconnaissance volontaire. 

La reconnais-
sance volon-
taire est une 
déclaration 
solennelle 
par laquelle 
le père et 
la mère ou 
l’un d’eu^c 
affirment la 
filiation 
d’un enfant 
a leur égard 

Qu'est-ce que la reconnaissance volontai-
re? C’est une déclaration soumise à certaines for-
mes,par laquelle le père ou la mère affirme la fi-
liation d’un enfant à leur égard. 

La loi encourage les parents naturels à 
reconnaître leur paternité ou leur maternité. 

Après la reconnaissance,la filiation de 
l’enfant est définitivement établie. 

La reconnaissance est un acte volontaire 
et un acte individuel qui résuite,en quelque sorte 
d’un aveu de paternité ou de maternité,or vous 
sàWz que l'aveu est une preuve. 

Elle ne 
se confond 
pas pour la 
Bière, avec 
l’indication 
de son nom 
dans l'acte 
de naissance 
de l'enfant. 

Il ne faut pas confondre l'indication 
dans un acte de naissance du nom de la mère avec 
la reconnaissance. L’officier de l’état-civil au-
quel on déclare une naissance demande le nom de 
la mère;il serait difficile à la mère de le ca-
cher. On met fréquemment dans un acte de naissance 
né de telle femme ou de telle fille. La reconnais-
sance suppose que la mère a volontairement fait 
l'aveu de sa maternité,il faut qu’elle fasse elle-
même la reconnaissance de l'enfant. 

Ceci m'amène à étudier les formes de la 
reconnaissance. 

"La reconnaissance d'un enfant naturel”,d’après 
"l'article 334 sera faite par un acte authentique, 
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^lorsqu’elle ne l'aura pas été dans son acte de 
naissance". 

La reconnais-
sance peut 
se faire dans 
l’acte de 
naissance 

Ôn peut donc,d’abord faire la reconnais-
sance de l’enfant naturel dans l’acte de naissance; 
si on le reconnaît à ce moment là,il faut que l’ac-
te de naissance porte spécialement la «ention: 
qu'on le reconnaît. 

A défaut de l’acte_de naissance,on peut à 
tout moment reconnaître un enfant naturel en allant 
devant l’officier de l’état civil.faire la déclara-
tion que l’on est soit le père,soit la mère de 
tel enfant. 

ou à tout mo-
ment, après 
la naissance, 
par acte 
authentique. 

La reconnaissance d’un enfant naturel 
peut encore être faite par un acte authentique,c’est 
à dire par un acte notarié;on peut la faire dans un 
contrat de mariage,on peut même la faire dans son 
testament,pourvu qu’il soit notarié. La reconnais-
sance d'un enfant naturel par acte notarié a pour 
beaucoup de personnes un grand avantage;c'est qu’el-
le est wecrète car les actes notariés sont secrets, 
tandis que tout le monde peut se faire délivrer des 
extraits des actes de l’état civil. Il y a des per-
sonnes qui insèrent dans vue des clauses de leur 
testament la reconnaissance d’un enfant naturel,po^ 
ne pas que de leur vivant on le sache. 

La loi ne per-
met pas la 
reconnais -
sance des 
enfants in-
cestueux et 
adultérins. 

. Je dois,de meme,vous dljre qu’il y a une 
catégorie d’enfants qu’on n'a pas*le droit de re-
connaître, ce sont les enfants adultérins et inces-
tueux; la loi ne permet pas de faire leur reconnais* 
sance pour des raisons <T'ordre moral(art.3S5).L'en^ 
fant adultérin est celui qui est né de deux perspn; 
nés,dont l'une étai^ mariee au moment de- la concegf 
tion,et l’enfant incestueux est' celui qui est né 
des relations de deux personnes qui,en raison de 
leur, parenté ou de leur alliance,ne peuvent pas 
se marier. Nous retrouverons cette question des 
enfants adultérins quand nous traiterons de la l0' 
gitimation et nous verrons que,si on ne peut pas 
les reconnaître,on peut en légitimer certains. 

La sanction 
des formes 
prescrites 
par la loi 
est la nul-
lité de la 
reconnais-
sance. 

Quelles sont les sanctions de la loi 
quand la reconnaissance d’un enfant naturel n'es* 
pas intervenue dans les formes que je vous ai in 
quées?La reconnaissance est tout simplement null0. 

Effets de la 
filiation 
naturelle. 

Je passe maintenant aux effets de cet^ 
filiation naturelle reconnue. La filiation d’un 00 

fant naturel,à la suite d'une reconnaissance,ne { 

monte pas au-delà du père ou de la mère qui ont 
reconnu l'enfant ;l'enfant naturel reconnu n*ajg*g 
de lien juridique avec les parents de ses paren^* 
tandis que 1’enfant légitime est lié juridique®00 

à toute la famille ascendante de ses parents. 
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L’enfant natu' 
rel reconnu 
n’a d'autres 
parents que 
ses père 
et mère. 

- L’enfant naturel a droit à des aliments, 
de la part de ses parents qui l’ont reconnu. Il a 
aussi des droits de succession vis-à-vis d’eux. La 
tendance du législateur moderne est de se montrer fa-
vorable aux enfants naturels. 

§ 2 - Recherche judiciaire de la maternité et 
de la paternité naturelles. 

La reconnais-
sance judi-
ciaire. 

Nous venons de voir la condition de l’en-
fant naturel reconnu par son père ou par sa mère;il y 
a des enfants qui ne sont reconnus pp.r aucun des deux, 
d’autres qui ne sont reconnus que par leur mère. Com-
ment peut-on faire quand les parents ou l’qn des deux 
seulement,ne veulent pas reconnaître leur paternité 
ou leur maternité? C’est le problème de la recherche 
judiciaire de paternité ou de maternité;examinons suc-
cessivement: 

a)-la recherche judiciaire de maternité; 
b)-la recherche judiciaire de paternité. 

La reconnais-
sance judi-
ciaire de 
maternité. 

a)-Reconnaissance judiciaire de maternité 
Comment un enfant peut-il prouver sa filia-

tion vis-à-vis de sa mère,si celle-ci ne veut pas. le 
reconnaître? 

Il faut que.comme l’enfant légitime,il prou-
ve et l’accouchement de sa mère,et son identité avec 
l'enfant que sa prétendue mère a mis au monde. "Mais 
la loi’ se montre plus sévère pour l'enfant nature1 
que pour l'enfant légitime-.pourquoi? parce que,quand 
elle a'été faite,la loi n'était pas favorable aux en-
fants naturels. 

L'accouche-
ment est 
difficile à 
prouver 

L'enfant naturel ne peut prouver l'accouche-
ment de la personne,qu’il prétend etre de sa mère,que 
par le procédé qui se trouve inscrit dans l’art.341 du 
Code Civil,qui est beaucoup plus sévère que pour l’en-
fant légitime;en particulier,!*acte de naissance ou la 
possession d’état ne suffisent pas pour prouver l’ac-
couchement de la mère. Voilà une grande différence en-
tre l’enfant naturel et l'enfant légitime. 

L'identité 
Pour etre 
prouvée 
«xige un 
commencement 

preuve par 
écrit. 

Quant à 1'identité,je vous ai dit tout a 
l'heure que l’enfant légitime peut la prouver par 
tous les moyens,l’enfant naturel ne le peut pas;cet-
te preuve est plus difficile à faire pour l’enfant 
naturel que pour l’enfant légitime.parce que la loi 
n'a pas été favorable aux enfants naturels;il faut un 
commencement de preuve par écrit. 

ua recherche 
bj-J'arrive maintenant a la partie la plus 

di ffic ile: c’est la recherche judiciaire de filiation 
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judiciaire 
de la 
pâternité 

Le code de 
1804 ne 
l’avait pas 
admise, 
par réaction 
contre la 
règle"Virgini 
praegnanti 
creditur” 

Sauf dans 
le cas où 
la mère avait 
été enlevée, 
séquestrée 
et violée 
par le père 
prétendu 
pendant la 
période lé-
gale de la 
conception. 

La législa-
tion actuel-
le a réagi 
contre la 
sévérité ex-
cessive du 
eide de 1804. 

paternelle. Comment prouver que tel homme qui n’avoue 
pas être le père de l’enfant est tout de même son 
pere?Nous n’avons rien de ce qui ressemble à la pré-
somption qui frappe l’homme marié,c’est pourquoi le 
Code en 1804 avait décidé que la recherche judiciaire 
de paternité naturelle ne serait,pour ainsi dire,ja-
mais admise. A cet égard,le Code Civil français a été 
un des plus rigoureux un des plus sévères et un des 
plus avantageux à l'e^ard des pères recherchés;il a 
ete largement critique sur ce point,mais tout le XI2(è 
siècle s’est écoulé sans qu’il ait été modifié ;pour-
quoi celaîparce que sous l’Ancien Régime,il y avait^ 
des abus très grands^il y avait une règle~d’après là--
quelle toute fille,qui prétendait qu’un individu était 
le père de son enfant,était en principe crue sur sa 
déclaration,sauf à compléter cette preuve par divers 
moyens. Il y avait de véritables abus et des chantages 
pour forcer des individus à verser des sommes pour des 
paternités problématiques. Les auteurs du Code Civil» 
peu favorables par tendance à la famille naturelle,en 
souvenir de ces abus,déclarèrent qu’en principe il n'y 
avait pas de recherche judiciaire de la paternité 
naturelie;ils ne la permettaient que dans un seul cas 
rare:elle n’était possible que si la mère avait été 
enlevée,et que l’enfant eût été conçu pendant la pé-
riode légale de la conception,il fallait,pour qu’il 
puisse intenter l’action en recherche de paternité n0' 
turelle,que l’enfant prouve tout cela,c’est vous dir0 

qu’il ne pouvait jamais le faire;le législateur avait 
vraiment exagéré. Il y a un certain nombre d’hypothè-
ses dans lesquelles on peut d’après des circonstances 
présumer que l’enfant est vraisemblablement né de tel 
individu,de même qu’il y a des présomptions qui font 
croire que l’enfant est né du mari de la mère. Il y 
a des présomptions qui permettent de cfoire que l’en-
fant est né de tel homme qui a eu des relations ave0 

sa mère,c’est vraisemblable tant qu'on n’a pas fait 
la preuve du contraire. La réforme,à ce sujet,est 0°n 

tenue dans l’article 340 du Code,réforme raisonnabl® 
et bienfaisante socialement ;les présomptions s'ap ’ , 
puient sur des faits qui ne sont pas de nature à tr0U 

bler la paix respectable de la famille. Quels sont 
donc les cas où,d’après l’article 340,on peut inten-
ter une recherche en filiation paternelle naturelIg; 
premier cas:quand la conduite du pere a manifeste_t£ 
aveu de paternité:alinéa 3 et 5 de l’article 340: 

' aï.3)-Rans le cas où il existe des lettres ou 
quelque autre écrit privé émanant du prétendu père 
et desquels il résulte un aveu non équivoque de pa* 
ternité; 
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La recherche 
est permi-
se quand la 
conduite du 
père consti-
tue un aveu 
implicite de 
paternité. 

al5)-Dans le cas où le père prétendu a pourvu ou 
participé à l’entretien et à l’éducation de l’enfant 
en qualité de père”. 

Il arrive fréquemment que l’on parle beau-
coup trop,il arrive aussi fréquemment que l’on écrive 
trop;un homme peut,dans sa correspondance,faire part 
de son bonheur à l’occasion de la naissance d’un en-
fant;ceci constituera un aveu qui rend vraisemblable 
sa paternité,ceci permet à l’enfant d’intenter une 
action. 

Si un homme a pourvu ou participé à l’entre-
tien d’un enfant en qualité de père,ceci constitue un 
indice qui permettra à l’enfant d’intenter l’action 
en recherche de paternité;mais il fait qu’il l’ait 
fait en qualité de père. 

Preuve de re-
lations entre 
le père et la 
mère de l’en-
fant. 
En cas de 
concubinage 
notoire. 

Séduction 
dolosive 
Prouvée avec 
commencement 
de preuve par 
écrit. 

Dans ces deux cas,l'aveu qui résulte de let-
tres ou autres écrits,et l’aveu qui resuite de l’en-
tretien de l'enfant en qualité de père font prés urne r 
1 a paternité 
Deuxième cas:Un autre procédé consiste à prouver que 
des relations ont existé entre le père et la mère de 
l’enfant pendant la période légale de la conception; 
ceci découle de l’ancien cas d'enlèvement*, ou de viol 
(alinéa 1 de l’art 340) 
Troisième cas:0n le peut aussi dans un cas plus prati-
que qui,dans bien des milieux,ressemble àun mariage, 
le concubinage,mais,d*après l’alinéa 4 de l’art.340, 
il faut "quril s'agisse d'un concubinage notoire,c’est 
à dire d’une union libre,de personnes qui,sans être 
mariées,vivent comme si elles l’étaient au vu et au SUE 

de tout le monde;il s’agit ici d’une présomption ana-
logue à celle d’après laquelle l’homme marié est le 
père des enfants que sa femme met au monde,le concu-
bin est le père des enfants de la femme avec qui il 
vit en état de concubinage. Ceci est déjà une très 
grande réforme car celais sure une protection à tous 
les enfants qui sont nés,non pas dé’relations isolées, 
mais de véritables unions libres. 
Dernier cas:dans lequel les relations entre le 
père recherché et la mère de l’enfant sont établies 
(art.340,alinéa 2)c’est dans le cas de ce que l'on ap-
pelle la séduction dolosive,s’il est établi que le 
père recherché a séduit la mère,c'est-à-dire s’il a 
eu des relations avec elle,et qu'il l'a séduite a la 
suite de promesses de mariage,abus d'autorité(supé-
rieur hiérarchique à l'égard d'une inférieure,maître 
à l’égard d'une personne qui est à son service:"Dans 
le cas de séduction accomplie à l'aide de manoeuvres 
dolosives,abie d'autorité,promesse de mariage ou fian-
çailles, et s'il existe un commencement de preuve par 
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écrit dans les termes de 1’art.1347:"Remarquez qu’il 
faut un commencement de preuve par écrit comme des 
lettres,c’est ainsi que si la mère a gardé des let-
tres dans lesquelles le prétendu père lui promettait 
le mariage,il y a tout lieu de croire qu’il y a eu 
des relations entre eux. 

Voilà les seuls cas où l’ont peut intenter 
une action en recherche de paternitenaturellejils 
reposent tous sur de très grandes probabilités. 

Conditions 
d’existence 
de l’action 
en recher-
che de 
paternité 

Un mot sur les conditions d’existence de 
l'action;celle-ci doit être intentes par la mère 
dans un délai très court;si la mère n’a pas intenté 
1 'action,1*enfant pourra le faire entre 21 et 22 ans 
(art.340). 

Le père peut 
repousser 
l’action: 
s’il prouve 
1’inconduite 
dotoire de 
la mère 
pendant le 
délai légal 
de la 
conception; 
s’il prouve 
son impossi-
bilité phy-
sique de 
cohabiter 
avec la mère 
pendant le 
même délai. 

Le père jouit de deux exceptions pour re-
pousser l’action : 

a)-s’il peut établir que pendant la période léga-
le de la conception la mère était d'une inconduite 
notoire,ou qu’elle ait eu un commerce avec un autre 
individu que lui;on peut le présumer père jusqu’au 
moment où il est établi qu’au moment de la période 
légale de la conception il y a eu deux hommes qui 
ont eu des relations avec la mère. 

b)-le second est’celui où le père peut prouver 
qu’il était dans une impossibilité physique,par 
suite d’éloignement ou d’accident,de cohabiter avec 
sa femme;c’est ce que nous trouvons également dans 
l’article 340:"Si le père prétendu était.pendant la 
période légale de la conception,soit par suite d’é-
loignement, soit par l’effet de quelque accident, 
dans l’impossibilité physique d’être le père de 
l’enfant".Je vous renvoie à ce sujet,à tout ce que 
je vous ai dit lorsque j'ai traité le désaveu dans 
la filiation légitime. 

Les effets de 
la reconnais-
sance judi-
ciaire. 

Les effets du jugement du tribunal civil 
produisent à partir du jugement,les mêmes conséqu^ 
ces que la reconnaissance volontaire. 

Ce point de notre législation est un de 
ceux qui ont subi les plus profondes modification*-
L’art,. 340 du Codé part de cette idéegénérale qu'il 
est vraisemblable qu'un homme,vis-à-vis duquel on 
ne peut jamais établir des preuves de paternité s 
eu des relations avec la mère,ce qui rend proba-
ble la paternité . 

Section. ÎII - De la légitimation. 

Définition. La légitimation est une faveur de la 1°1< 
en vertu de laquelle un enfant qui n'est pas un 0°' 
fant légitime,mais un enfant naturel,va pouvoir 
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être assimilé à un enfant légitime. 
Cette faveur n’existe pas dans toutes les 

législations,mais elle existe chez nous depuis bien 
longtemps. 

La seule différence qui existe entre l’en-
fant naturel et l’enfant légitime,c’est que ses pa-
rents ne sont pas mariés,mais si ceux-ci se marient, 
l’enfant peut,par suite d’une faveur de la loi,être 
dans la situation d’un enfant légitime;l’enfant natu 
rel dont les parents se marient devient un enfant 
légitime. 

Quels sont les enfants qui vont bénéficie; 
de ce régime? A quelles conditions? Quels sont les 
effets produits? 

I-Quels sont les enfants qui vont bénéficier 
de ce régime. 

En principe 
ce sont les 
enfants na-
turels. 

En principe ce sont les enfants naturels. 
ordinaires. Art.331 du Code,qui a été modifié en 
1915 et en 1924. 

Une transformation législative a été effec 
tuée,en ce qui concerne une catégorie particulière 
d’enfants naturels îles enfants adultérins et les en-
fants incestueux. 

On ne peut pas reconnaître les enfant s 
adultérins ou incestueux. Puisqu’on ne peut pas le 
reconnaître,on devrait ne pas davantage pouvoir les 
légitimer. C’est sur ce point que les interventions 
législatives se sont faites. 

Ees enfants 
adultérins 
peuvent être 
légitimés 
dans certains 
Cas. 

Le législateur a trouvé sévère que lors-
que les parents d'un enfant peuvent se marier entr*1 

eux,il ne puisse pas être légitimé;eri effet n'est-
il pas anormal,le mariage étant permis aux parents 
que l’enfant né avant le mariage ne soit pas légi-
timé? Aussi le législateur a-t-il permis,en princi-
pe aux parents d’enfants adultérins,de les légiti-
mer comme le font les parents d’.enfants naturels. 

Mais il y a encore des exclusions qui su' 
slstent à l’heure actuelle,notamment l’enfant ince 
tueux ne peut être légitimé,cela va de soi,puisque 
les parents ne pourront jamais se marier entre eux, 
d’autre part, l’enfant adultérin du père,ne pourra 
jamais être légitimé,lorsqu’il existe des enfants 
légitimes vivants du mariage du père. Ceci se com-
prend aisément cay si la loi avait permis la légiti 
mation en présence d’enfants légitimes de l’union 
précédente,un père aurait pu avoir des enfants lé-
gitimes de deux femmes en même temps:un cas de bi-
gamie légale aurait été possible. 

En principe les enfants adultérins peu-
vent être légitimés,à l’exception des cas précéderta 
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II - A quelles conditions la légitimation est-elle 
possible? 

Le simple fait de se marier après avoir 
reconnu son enfant le légitime automatiquement ; du 
moment qu’il est reconnu,et que l’on se marie,les 
deux faits juxtaposés lui donnent le bénéfice,la 
faveur d’être un enfant légitime. Si on ne l’avait 
pas reconnu avant le mariage,on le reconnaît au mo-
ment du mariage et automatiquement il est légitime, 

A condition 
que leurs 
parents se 
marient. 

La loi ne permet la reconnaissance des en-
fants adultérins que si les parents se marient,leur 
reconnaissance sans le mariage est nullejpar contre 
on peut reconnaître un enfant naturel sans se ma-
rier,mais pour un enfant adultérin ce n’est pas 
possible. 

La reconnais-
sance peut 
intervenir 
après le ma-
riage mais, 
dans ce cas, 
il faut un 
jugement du 
tribunal 
civil pour 
qu’il y ait 
légitimation 

Jusqu’à une réforme toute récente,quand 
on n’avait pas reconnu avant de se marier,ou au 
plus tard au moment de se marier un enfant,que l’on 
voulait légitimer,tout était fini,il n’y avait plus 
moyen de lui rendre la qualité d’enfant légitime, 
c’était irrémédiable. Le législateur est intervenu; 
il a décidé qu’on pouvait reconnaître l'enfant pen-
dant le mariage,donc postérieurement au mariage, 
mais cette fois la légitimation n’est plus automate 
que,il faut que le Tribunal civil après enquête, 
rende un jugement basé sur des. conditions que vous 
lirez art.331-dernier alinéa. 

Deux situations peuvent donc se présen-
ter, ou bien on a reconnu l'enfant au plus tard au 
moment de se marier,c’est automatique,personnê 
ne peut l'empêcher d'être enfant légitimé,ou bien 
on a oublié de le reconnaître avant le mariage, 
dans ce cas on peut le faire après.mais il faut 
que le Tribunal,après enquête,ait rendu un juge-
ment dans ce sens. 

III - Les effets de lê légitimation. 
Maintenant nous allons voir quels sont 

les effets de la légitimation. Ils sont extrême* 
ment simples,d’après l'art.333 du Code Civil”. heS 

enfants légitimés par le mariage subséquent ont 
les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce ma-
riage".Par conséquent un enfant légitimé est asS 
milé à l'enfant qui serait né pendant le mariag* 
de ses parents.Je passe maintenant à la filiati*?11’ 
adoptive. 

Section IV - De la filiation adoptive. 

Nous allons voir successivement quell0S 
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1) 
Conditions de 
fond. 
Justes motifs 
Avantages 
pour 
l’adopté. 

sont les conditions de fond et de forme de l'adop-. 
tion,ainsi que ses effets. 
Art.3434"L'adoption ne peut avoir lieu que s’il y 
a de justes motifs et si elle présente des a vanta-
g es pour 1'adopté 

L'adoptant 
doit être 
âgé de qua-
rante an s 
au moins. 

N'avoir pas 
d’enfants de 
son mariage. 

Et avoir 
15 ans de 
plus que 
l'adopté 

En second lieu art.344:"L’adoption n’est 
permise qu’aux personnes de l’un ou de l'autre sexe 
âgée s de plus de quarante ans,qui n * auront, à 1 * épo-
que de l'adoption,ni enfants,ni descendants légiti-
me s, et qui auront au moins quinze ans de plus que 
les individus qu'elles se proposent d*adopter. L’a-
doption ne concerne que les personnes mariées,sans 
enfant. Tant qu’elles ont l'âge où l'on peut espé-
rer qu’elles en auront elles-mêmes,il n’est pas né-
cessaire qu'elles en adoptent ,c’est pour cela 
que la loi spécifie qu’il faut que les époux soient 
âgés de plus de quarante ans,parce qu’on estime 
qu'à cet âge là,il y a bien des chances pour que si 
elles n'ont pas d’enfant,elles n'en aient jamais. 
Il faut que les adoptants n'aient, pas d'enfants 
de'leur mariage.En effet puisque la loi autorise 
l’adoption pour procurer un enfant,si les époux 
en ont un ou plusieurs,il est inutile que la loi 
permette artificiellement de faire entrer un èn-
fant dans la famille. ’ 
Enfin:"L'adoption n'est permise qu'aux personnes 
qui auront au moins quinze ans de plus que les in-
dividus qu'elles se proposent d’adopter"Geci est 
une condition de décence,en effet l'enfant adopté 
aura dans la famille la condition d'enfant,ce sera 
un enfant artificiel en quelque sorte,il serait 
donc anormal qu'il ait le même âge que son père ou 
sa mère adoptifs,et plus anormal encore qu'il soit 
son aîné. De plus,si l'enfant est mineur,il faut 
que ses parents consentent à son adoption: 2) 

Conditions 
de forme„ 
H faut un 
contrat pas-
se devant 
un officier 
ministériel. 

LQ contrat d’adoption est passé devant 
le juge de paix du domicile de l'adoptant ou de-
vant un notaire,en présence de l'adoptant et de 
l'adopté(s’il a 16 ans)et c’est le tribunal civil 
de domicile de l'adoptant qui est saisi par une 
requête d’avoué de l'une des parties,qui apprécie 
les motifs de l'adoption en chambre du conseil,le 
ministère public entendu,et,s'ils sont satisfai-
sants prohonce l'homologation du contrat d'adop-
tion en audience publique. 3) 

Effets. 
Enfant adop-
tif garde 
tous ses • 
droits dans 

famille 
naturelie. 

L'enfant adoptif,qui entre dans une fa-
mille,conserve la sienne.Il garde son nom ancien 
auquel il ajoute le nom des parents qui l'adoptent 
En second lieu l'art.352 nous dit qu'il"reste dans 
sa famille naturelle et y conserve tous ses 
droits",par conséquent il conserve toutes les 
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facultés qui dépendaient de sa filiation,mais"néan-
moins,1’adoptant est seul investi des droits de la 
puissance paternelle à l’égard de l’adopté,ainsi 
que du droit de consentir au mariage de l’adopté" 

Il entre 
dans la 
famille de 
l’adoptant, 
au regard 
duquel il 
est traité 
comme un en-
fant légitime 

En ce qui concerne la parenté,1’art.353 
nous dit:"Le lien de parenté résultant de l’adop-
tion s’étend aux enfants légitimes de l'adopté". 

En ce qui concerne les aliments,l'art 
356 déclare:"L'adopté doit des aliments à l’adop-
tant s’il est dans le besoin et,réciproquement,l'a-
doptant doit des aliments à l’adopté".De même, 
l'obligation de se fournir des aliments continue 
d’exister entre l’adopté et ses père et mère.Cepen-
dant, les père et mère de l’adopté ne sont tenus de 
lui fournir des aliments que s'il ne peut les obte-
nir de 1*adoptant".Il y a donc deux catégories de 
personnes qui doivent des aliments et deux catégo-
ries de personnes à qui ils sont dus. 

L’adopté succède à l’adoptant comme s'il 
était un enfant légitime,art.357)."L’adopté et ses 
descendants légitimes n'acquièrent aucun droit de 
succession sur les biens des parents de 1*adoptant-
Mais ils ont sur la succession de l’adoptant les 
memes droits que ceux qu’y auraient les enfants ou 
descendants légitimes". 

L'adoption 
peut être 
révoquée. 

L’adoption n’est pas tout à fait défiai* 
tive,et elle pourrait,le cas échéant,faire l’objet 
d'une révocation,voir l'art.370. 
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TITRE II 

DES INCAPABLES. 

Il y a dans notre droit,trois catégories 
d’incapables îles femmes mariées,les mineurs et les 
aliénés. 

On appelle incapable une personne qui 
n'a pas la capacité d’exercice de ses droits. 
En effet,on fait une distinction entre la capacité 
de jouissance des droits et la capacité d’exerci -
ce des droits. 

Comme les personnes saines d’esprit 
les aliénés ont l’aptitude à être titulaires des 
mêmes droits privés,mais ils n’ont pas la capaci-
té d’exercer leurs droits. 

Les incapables n’ont pas la capacité 
d’exercer eux-mêmes leurs droits. 

Chapitre I 

DE L’INCAPACITE DE LA FEMME MARIEE. 

Cette inca-
pacité n’est 
pas inhéren-
te au ma -
riage. 

L’incapacité de la femme mariée n’est pas 
une nécessité inhérente au mariage,il suffit de 
regarder ce qui se passe dans certains pays étran-
gers pour se rendre compte,que dans certains d’en-
tre eux,il existe des femmes mariées parfaitement 
capables. Cette incapacité n’est donc pas une con-' 
séquence forcée du mariage. Ainsi en Grande-Breta-
gne,aux Etats-Unis,la femme mariée n’est pas inca-
pable; en Allemagne,également,depuis une trentaine 
d’années,la femme quoique n’étant pas complète 
ment capable,n’a pas une incapacité aussi complè-
te que celle de la femme mariée en droit français. 

Elle s’ex-
plique par 
l’histoire. 

L’incapacité de la femme mariee en 
droit français est une conséquence de l’histoire; 
elle est très attaquée,notamment par des féminis-
tes depuis très longtemps.,mais malheureusement 
cette incapacité,si elle a été un peu diminuée, 
n’est malgré tout pas près de cesser. Pour rendre 
la femme capable,il serait nécessaire de transfor-
mer complètement tout notre droit matrimonial. Or, 
c’est quelque chose de si important,si considéra-
ble au point de vue des habitudes du pays(tradi-
tion s des notaires,et habitudes des familles,)que 
non seulement cette réforme'serait très longue 
à obtenir,mais que le petit avantage recherché de 
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rendre la femme pleinement capable;,serait probable 
ment payé trop cher par une transformation de tout 
ce que l’on appelle le droit matrimonial,de plus 
cette transformation le pays ne la réclame pas sé-
rieusement. 

Ce qui fait que,dans certains pays étran 
gers,la femme est plus capable,c’est que ces deux 
chose®,la capacité de la femme d’une part et le 
droit matrimonial d’autre part(c’est-à-dire les 
droits du contrat de mariage)n’ont pas été réunis 
Ce sont des choses distinctes.On a pu donner à la 
femme sa capacité sans modifier 1‘ensemble;chez 
nous,c’est absolument impossible. L’incapacité de 
la femme mariée-c’est un fait-est un rouage,les 
plus importants du mouvement d’horlogerie assez 
complexe,d’ailleurs,qui s’appelle:le contrat de ma' 
riage,c’est-à-dire le régime des biens;si l’on 
enlève ce rouage,rien ne peut marcher,il faut re-
faire entièrement la machine. C’est cela qui est 
extrêmement complique,actuellement parce que cela 
ne correspond à aucun besoin du pays. 

En fait 
la femme 
en droit 
français 
jouit d’une 
capacité 
assez large. 

Beaucoup de ceux qui se plaignent de 
l’incapacité de la femme mariée,ne se rendent 
peut-être pas compte,que cette incapacité est 
plus théorique que pratique,en réalité elle corn 
siste actuellement,en une simple formalité:l’obli-
gation ppur la femme d'obtenir l’autorisation de 
son mari pour faire certains actes juridiques. 
D’autre part,la pratique a fait l'inverse,il 
e’st bien peu de maris à l’heure actuelle,qui peu-
vent faire des actes sérieux,sans que l'on exige 
la signature de leurs femmes. Dans les affaires,on 
fera toujours signer le mari et la femme pour 
s’assurer delà garantie pécuniaire de l’un comme 
de l'autre. La femme aura beau demander à s'émanci-
per, on ne voudra jamais traiter avec une few 
seule,mais,de même,aussi dans les affaires sérieu-
ses,personne ne veut traiter avec un mari seul. On 
veut la garantie de la femme.Il faut se dire que 
si l'on veut rendre la femme capable,ce n'êst 
pas une petite réforme qu'il faut envisager,mais 
une réforme de très longue haleine à laquelle il 
faut songer;il y a des travaux qui ont été entre-
pris,mais ce sera extrêmement long et compliqué. 

Les textes relatifs à l’incapacité de 
la femme mariée sont les art.215 à 226. 

Ils concernent l’incapacité de la fem-
me mariée.relativement aux procès, et aux actes 
qui ne sont pas des procès. 

La femme 
mariée 

En ce qui concerne les procès,il y a un 
principe formulé par l'article 215:"La femme ne 
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ne peut es-
ter en jus-
tice sans 
l’autorisa-
tion de son 
mari. 

peut ester en jugement sans l’autorisation de son 
mari,quand même elle serait marchande publique,ou 
non commune, ou séparée de biens". 

Le tribunal 
peut autori-
ser à défaut 
du mari. 

Par conséquent une femme mariée ne peut 
ester en j\gement"ce qui veut dire,que si elle a un 
procès à faire,il faut qu’elle y soit autorisée par 
son mari,car elle n’a pas la capacité voulue,pour 
faire cet acte juridique,même si elle est commerçan-
te et quel que soit son régime matrimonial,voilà la 
formule: La femme ne peut faire de procès toute seu-
le,quelle que soit sa profession,commerciale ou non, 
et quel que soit son régime matrimonial.Mais il 
faut tout de même qu’une femme puisse faire les 
procès qui lui sont nécessaires,en pareil cas,la 
femme peut toujours,si son mari ne lui en donne pas 
l’autorisation la demander au Tribunal,et ce der-
nier ne la lui refusera pas,si vraiment elle en a 
besoin.Art.218:"Si le mari refuse d’autoriser sa 
femme à ester en jugement,].© juge peut donner l’au-
torisation". 

En matière 
criminelle 
la femme 
n’a pas 
besoin 
d* autorisa-
tion, 
ni lorsqu’-
elle plaide 
pour son 
salaire. 

A cela il y a pourtant une ou deux excep-
tions. Est-ce que ce sont bien des exceptions?!! 
s’agit des procès en matière criminelle,dans ce cas 
la femme a le droit de se défendre seule en justi-
ce, quand elle est poursuivie,art.216:"L’autorisa-
tion du mari n’est pas nécessaire lorsque la femme 
est poursuivie en matière criminelle ou de police" 
De plus,la loi du 13 Juillet 1907,qui permet à 
la femme de faire saisir le salaire de son mari, 
s’il ne contribue pas aux charges du ménage. Rela-
tivement à son salaire,la femme peut plaider ©n 
justice,sans l’autorisation de son mari. 

Mais sous réserve de la femme poursuivie 
en matière criminelle,et de celle qui plaide pour 
son salaire,il faut toujours à la femme,soit comme 
défenderesse,soit comme demanderesse,l'autorisation 
de son mari.ou à son-défaut celle du tribunal. 

Nous allons voir successivement:quelle 
est l’étendue de l’incapacité de la femme mariée?-
comment la femme mariée peut-elle agir? Et quelles 
sont les sanctions? 

1)-Quelle est l’étendue de l’incapacité 
de la femme mariée? 

L’art. 
217 pos© 

principe 

En présence d’un principe fondamental, 
art.2I7:"La fenEie,même non commune ou séparé© de 
biens,ne peut donner,aliéner,hypothéquer,acquérir 
à titre gratuit ou onéreux,sans 1© concours du 
mari dans l’acte,ou son consentement par écrit . 
Toute femme mariée est incapable d'exercer seule 
ses droits,quel que soit son régime matrimonial. 
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Elle ne peut jamais faire des actes qui exigent la 
pleine et entière capacité.Ici "donner" dans le tex-
te de l’art.217,ne veut pas du tout dire,faire une 
donation,cela veut dire transférer la propriété qui 
vous appartient à une autre personne,or transférer 
la propriété est un acte qui exige la pleine capaci-
té,la femme mariée est incapable.”Aliéner"c’est é-
galement transférer la propriété;il n’y a donc aucu-
ne différence entre donner et aliéner. Transférer, 
donner la propriété,ou l’aliéner,c’est faire soit 
une vente,soit un échange,soit une donation à quel-
qu’un. "Hypothéquer”c’est grever un immeuble qui 
vous appartient au profit d’un créancier qui vous 
a prêté de l’argent.C’èst aussi’grave qu’une alié-
nation.La loi exige la pleine capacité pour hypothé-
quer,la femme est donc incapable."Acquérir"cela 
veut dire devenir propriétaire,or ceux qui n’ont 
pas la capacité de cesser d’être propriétaire,n’ont 
pas davantage celle de le devenir. Il faut une plei-
ne capacité,pour acheter un bien ou accepter une 
donation. 

Il ne donne 
pas une énu-
mération. 

L’art.217 n’est pas limitatif,il faut gé-
néraliser cette solution à toutes les hypothèses 
susceptibles de se présenter,autrement dit,la femme 
ne peut pas faire un acte qui exige la pleine capa-
cité,même si l’art.217 n’en a pas parlé. 

Nous allons voir maintenant toute une sé-
rie d’actes juridiques que les femmes mariées peu-
vent faire,les uns parce qu’ils ne sont pas vrai-
ment contraires au principe de son incapacité,les 
autres,parce que la pratique plus forte que le 
droit a arraché finalement ces exceptions;il y 
en a d’autres enfin qui résultent de la volonté du 
législateur moderne qui a dit:sur ce point,je dé-
clare les femmes capables. 

Exceptions 
à l’art/ 
217. 
Ferme mariée 
peut: 
reconnaître 
un enfant 
naturel. 

Voyons quels sont les actes pour les-
quels la femme est capable,et qui en réalité,ne 
sont pas contraires au principe de l’art.217: 
a)- la femme mariée peut reconnaître un enfant na* 
turel;en effet,on ne peut exiger qu’une femme ma-
riée pour reconnaître un enfant naturel,demande 
l’autorisation de son mari la loi prend des précau-
tions au point de vue pécuniaire,mai s le droit 
de reconnaître l’enfant appartient à la femme;nous 
ne sommes pas en présence d’un acte patrimonial» 
nous sommes en présence d’un acte familial,acte 
qui n’est pas contraire à l’incapacité de la fem-
me. De même la femme mariée,peut faire tous les 
actes dits conservatoires. 

Qu’appelle-t-on acte conservatoire? 
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Faire des 
actes con-
servatoires. 

Un acte conservatoire,est un acte qui a 
simplement pour but de garder une chose,pour éviter 
que sa valeur ne soit compromise ou ne se perde. On 
a toujours admis que les actes conservatoires pou-
vaient être faits par n’importe quel incapable,par-
ce que ce sont des actes qui ne supposent aucun con-
trat à passer;ils ne peuvent engager aucune respon-
sabilité de la part de la femme qui les a fait ; 
exemples:renouveler une inscription d’hypothèque, 
pour qu’elle ne soit pas périmée,ou bien interrom-
pre une prescription,voilà des actes conservatoi-
res,que la femme peut faire comme n’importe quel 
incapable. Pour tous ces actes qui n’ont pas pour 
but,de modifier la fortune,de 1'accroître,de l’ac-
quérir,mais simplement de la maintenir,de la conser-
veries actes conservatoires de cette nature sont 
possibles. 

La femme 
s’engage par 
des actes 
délictueux. 

De même la femme s’engage,par ce que l’on 
appelle des actes délictueux. Si une femme commet,c< 
que l’on appelle en droit(art.1382-1386)un déli ci-
vil, elle est parfaitement capable de le commettre 
et de s’engager également. Pourquoi cela? C’est par-
ce que,ce qu'elle n’est pas capable de faire,c’est 
de s’engager par un acte contractuel,mais lorsqu’une 
personne commet un délit civil,ce n’est pas elle 
qui s’engage,c’est la loi qui en raison du fait 
qu’elle a commis lui impose une certaine responsa-
bilité, la volonté de la personne n’entre en rien 
dans l’engagement. Voici un ou deux exemples:Voilà 
une femme qui occasionne avec une voiture qu’elle 
conduit un accident. Elle n’a pas besoin de l’auto-
risation de son mari pour qu’elle ait à payer une 
indemnité à la suite de cet accident. Tout incapa-
ble dans notre droit,peut toujours être obligé par 
la loi,il ne peut pas s’obliger lui-même par un 
acte qu’il fait volontairement,mais la loi peut di-
re: en présence de tel fait,je lui impute telle eu 
telle responsabilité.Par conséquent tous les frais 
appelés délits civils en droit,commis par une fem-
me mariée,engagent sa responsabilité. 

Est-ce que cette capacité de la femme de 
s’engager par ses délits est contraire à 1 êrt.2I7? 
Cet article vise un domaine,cette responsabilité de 
la femme pour les actes délictueux en vise un autre 

La femme 
®st regponsa' 
Lie pour qe 

lit commis 
vue de la 

inclusion 

Il y a parfois interet pour une femme 
qui veut contractei',à essayer de passer du domaine 
contractuel au domaine délictuel. Pratiquement voi-
ci comment cela se traduit:une femme mariée,déclare 
mensongèrement dans un acte qu’elle n’est pas ma-
riée?Est-ce que cela suffit pour constituer de se 
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d'un contrat. part un délit civilïce serait trop facile .mais si la 
femme mariée s'est rendue coupable de manoeuvres, 
non par une simple déclaration .mais de manière frau» 
duleuse pour faire croire à la personne avec qui 
elle voulait contracter,qu'elle n'était pas mariée 
ou qu'elle avait une autorisation maritale,ces ma- , 
noeuvres frauduleuses constituent de sa part une 
faute délictuelle qui engage sa responsabilité. La 
simple déclaration de capacité ne suffit donc pas, 
pour engager la responsabilité de la femme,mais s'il 
y a quelque chose de plus,tout un ensemble de manoei 
vres frauduleuses pour faire croire'à sa responsa-
bilité, cela constitue un délit. 

2}-Comment la femme mariée peut-elle agir’ 
Le mandat 
tacite 
de la 
femme mariée. 

Nous allons voir ce que l’on entend par 
les expression s: mandat tacite de la femme mariée,O’J 
mandat domestique de la femme mariée,ou quelque fois 
encore on parle du pouvoir des clefs,de la puissan« 
c e des clefs. 

Son éten-
due est 
une question 
de fait. 

Il est en fait impossible dans la vie cou-
rante,d* exiger qu'une femme pour tous les actes 
qu’elle a à passer,ait à demander l’autorisation de 
son mari.c’est un point sur lequel les faits ont 
plus forts que les formules même de l'article 217» 
En effet une femme ne pourrait jamais acheter quoi 
que ce soit non pas à crédit mais comptant,ce se-
rait l'impossibilité de la vie quotidienne d’un mé-
nagé. Il faut que la femme ait un certain pouvoir, 
c'est ce que la pratique a dégagé,le pouvoir dôme3' 
tique de la femme mariée,le pouvoir de la femme 
dans le milieu familial. La femme peut donc faix"6 

toutes les dépenses de nourriture,de vêtements s»1 

pour elle,soit pour ses enfants.les dépenses d'in*' 
truction pour ces derniers,et au besoin celles 
concernant certains voyages nécessaires à la vie 
du ménage.Toutes ces dépenses,la femme peut les 
faire,et alors elle est capable?Pourquoi? parce 
qu'elle est considérée comme ayant reçu de son 
un mandat tacite,et que par conséquent,elle n'est 
pas obligée de présenter chaque fois une procura-
tion notariée. Naturellement dans la vie courante» 

ce mandat tacite a donné lieu à des procès,parce 
que certaines femmes contractaient des engagera^ 
au sujet desquels les maris ne voulaient plus pft | 
yer,déclarant que ceci ne faisait plus partie du 
mandat tacite,qu'ils n'étaient plus du pouvoir d 
mestique. L.»étendue soit du mandat tacite,soit 
pouvoir des clefs,suivant l’expression que l'o» 
préfère employer,dépend absolument de la situa 
tion de chaque ménage. Il va de soi que la fe»m* 
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d’un mari,qui a de modestes appointements,ne pourra 
faire que les dépenses qui correspondent à son 
train de vie normal,d’autre part,la femme dont le 
mari possède une fortune importante ou gagne énor-
mément d’argent pourra faire des dépenses considéra-
blement plus élevées,c’est une question d’apprécia-
tion suivant la situation pécuniaire de la famille. 

Les actes pour lesquels,la femme reste 
incapable,s-ont des actes beaucoup moins courants, 
pour lesquels on ne contracterait pas avec une fem-
me mariée,sans avoir,pour la garantie pécuniaire, 
l’assentiment de son mari« 

La femme 
peut tester 
sans auto-
risation de 
son mari.. 

De nouvelles lois ont accru la capacité 
de la femme mariée. La femme peut tester,c’est-à-di-
re faire son testament sans l’autorisation du mari, 
cela va de soi,puisque le testament produit ses ef-
fets quand il n’y aura plus de mariage,agir autre-
ment serait contraire au principe fondamental du se-
cret du testament. Lois diver-

ses relati-
ves à la 
capacité 
de la 
femme 
Mariée. 

D’autre part,il y a toute une sene oe 
lois qui permettent à la femme de verser des fonds 
ou de les retirer librement à la Caisse Nationale 
des retraites(loi de 1886);loi de 1888,pai- laquel-
le la femme mariée peut demander un livre de Cais-
se d’Epargne sans l’autorisation de son mari,une 
loi de 1898 sur les Sociétés de secours mutuels,une 
autre de 1920 qui permet à toute femme mariée qui 
travaille d’adhérer à un Syndicat professionnel, 
également sans l’autorisation de son mari,enfin la 
loi de 1922,relative aux pensions,par laquelle les 
femmes qui ont des pensions de l’Etat ou des villes 
ont la capacité voulue pour les toucher sans l'auto 
risation de leur mari,mais la loi du 13 Juillet 
1907 est de beaucoup la plus importante,c’est cel-
le qui a le plus modifié la situation de la femme. 

La loi du 
^•3 juillet 
^907 sur 
^■6 libre sa-
laire de la 
femme 
aariée..." 

D’après la loi du 13 Juillet IVOÏ, 

toute femme qui gagne de l’argent,a désormais une 
sorte de véritable petit pécule,qui est sa propri-
été,sa chose,et relativement à laquelle elle 
possède une capacité assez complète. Cette loi a 
été faite pour venir en aide aux femmes qui tra-
vaillaient .pour les protéger contre un mari qui dé-
pensait ce qu’elles gagnaient. Ces femmes généra -
lement n’ont pas de contrat de mariage,de sorto que 
tout ce qu’elles gagnaient tombaient en communau-
té. Des patrons avaient eux-mêmes eu l’idée,de fai-
re dans îa paye de leurs ouvriers une division,et 
de permettre aux femmes de venir chercher la paye 
du mari,mais cela supposait toute une organisation, 
il fallait que ce fut légal. Mais il y a aussi le 
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Elle suppo-
sé une 
femme e-
xerçant u-
ne activité 
indépendan-
te de celle 
de son mari. 

G et te femme 
peut adminis 
trer libre-
ment ses 
biens 
réservés" 

cas de la femme qui travaille,qui gagne,et c’est 
là l’essentiel. Elle a le droit d’administrer elle-
même ce qu’elle a économisé. Or cette loi du 13 Juil 
let 1907 est venue donner à" la femme ce pouvoir et 
lui a permis ainsi de se constituer un petit pécule 
Cela suppose une femme qui travaille,mais dont 
le travail est différent .indépendant de celui de son 
mari,car il n’a pas paru possible,si les deux époux 
travaillent ensemble,qu’il soit permis à la femme 
de mettre de coté et d’administrer elle-même ce 
qu’elle gagne,et d’avoir par rapport à ce qu'elle 
gagne sa capacité,ce n’était pas possible matériel-
lement et moralement,c’était donner lieu à de gran-
des difficultés,si la femme travaille en dehors de 
chez elle,c’est très simple chacun garde ce qui lui 
revient,ce que la femme gagne s'appelle"son bien 
réservé,cela veut dire qu’elle pourra l’administrer, 
le placer et faire à propos de ce bien tous les corn 
trats qu’il faut,elle a donc la capacité,je ne 
dis pas totale,mais presque totale pour tout ce qui 
concerne ce qu'elle a gagné et toutes les écono -
mies qu’elle a faites par rapport à ce gain,son 
mari n’a pas à intervenir,elle est la maîtresse de 
ce bien réservé. 

Cfette loi 
ne joue 
guère en 
pratique. 

C’est une loi qui pour l’ensemble de no-
tre droit était absolument révolutionnaire,elle n'» 
presque pas produit d’effets chose curieuse,elle 
est de 1907,et dans la plupart des milieux,on l’i-
gnore complètement,ce qui prouve,que ce que l’on 
fait pour améliorer la situation de la femme n’est 
pas toujours heureux.il est curieux qu'une loi cos1' 
me celle-ci intervienne et ne s’applique pas. En 
réalité,ce n’est pas que cela ne soit pas nécessai' 
re,mais c’est que l’on ne peut, pas greffer quelqu® 
chose de nouveau sur toute cette institution de 
famille française,qui a déjà plusieurs siècles del" 
rière elle,telle qu’elle est.Il faut soit la tran®' 
former complètement, soit vivre avec elle. Cette 
institution du libre salaire de la femme mariée 
n’est pas une institution française,on est allé 1® 
chercher à 1 * étranger,on' 1’a'trouvée dans certai-
nes législations Scandinaves et dans la législatif 
allemande où elle peut fonctionner car elle s'ad®P 
te à une législation différente de la notre. En 
France,elle s’est heurtée à l’indifférence dei'1" 
téressée elle-même et aussi à l’hostilité des ï11* 
lieux de la pratique;des praticiens auxquels on 
mande s’ils ont déjà vu fonctionner cette loi,r®'^ 
pondent que depuis 1907,ils ne l'ont jamais apP11 

quée,et qu'on ne la leur-a jamais demandée. La 
femme,pour prouver que l'argent dont elle veut 
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disposer lui appartient parce que bien réservé,au-
rait des quantités de formalités à remplir,beaucoup 
plus compliquées,que si elle va chez le notaire,à 
la banque,en s’étant procuré au préalable l’autori-
sation de son marijet si elle ne l’a pas fait,on 
lui dit de repasser avec lui,afin qu’il donne son 
autorisation. Si,au contraire,elle veut agir per-
sonnellement en prouvant que ce dont il s’agit est 
un bien réserve,ce sera comme nous l’avons dit, 
fort compliqué,car ce serait trop grave comme con-
séquence pour les hommes d’affaire s’il y avait 
fraude et que la femme veuille faire passer comme 
bien réservé,ce qu’elle aurait pris dans le tiroir 
commun-, appartenant au bien familial. 

En général, 
c’est par con-
trat de ma-
riage que la 
femme obtien-
dra la capa-
cité d’admi-
nistrer ses 
biens 

Ce que l’on peut faire pour modifier 
■cette situation,c’est par le contrat de mariage.de 
s’assurer à l’avance non pas de la capacité complè-
te.ce n’est pas possible,mais de donner a la femme 
la capacité d?administrer des biens qui lui appar-
tiennent^ C’est ce qui arrive lorsqu’on est marié, 
sous la séparation de biens,chacun est propriétai-
re de ses biens,et la femme peut les administrer 
mais il faut une clause au contrat;cette clause 
ne peut jamais aller.à l’encontre de l’art.217 et 
rendre la femme capable de faire des actes qui 
ne sont pas des actes d’administration. Aucune 
clause du contrat ne peut donner à une femme le 
pouvoir de faire des actes d’aliénation. 

Nous allons voir comment la femme mariée 
peut faire un acte patrimonial et quelles sont les 
formes à suivre. 

Concours 
du mari 
à l'acte. 

Forme-La femme marie© ne peut taire les 
actes qui dépassent sa capacité qu’avec l’autorisa-
tion de son mari;1*art.217 stipule que la femme 
"ne peut donner,aliéner,hypothéquer,acquérir à 
titre gratuit ou onéreux,sans le concours du mari 
dans l’acte,ou son consentement par écrit". 

Par concours du mari dans l’acte on 
entend que le mari fait aussi l’acte pour lui,le 
simple fait qu’il.participe à l’acte avec sa fem-
me prouve qu’il autorise sa femme à le faire , 
Ainsi la femme fait un acte avec un tiers,le mari 
intervient pour cautionner sa femme,on ne peut con-
cevoir l’intervention du mari sans son consente-
ment; si le mari fait l'acte pour lui-meme,impli -
alternent il accepte que sa femme fesse aussi l’ac-
te pour elle-même. 

Consentement 
écrit de 

Si la femme ne veut faire l’acte que 
pour elle,il faut l'autorisation du mari par écrit 
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celui-ci,pour 
les actes 
les plus 
importants. 

(art.217);mais le mari ne peut pas donner son auto-
risation après l’acte;cette autorisation doit être 
donnée avant que la femme ne passe l’acte patrimo-
nial,postérieurement il serait trop tard,l’acte 
n’est pas valable. D'ailleurs,dans la pratique,on 
s’est souvent passé de l’exigeance du consentement 
écrit du mari et,dans bien des actes,on a admis 
que le mari avait donné l’autorisation à sa ferme 
tacitement. Ainsi lorsqu’une femme fait le commer-
ce au vu et au su de son mari,on considère que,dès 
l’instant où il ne lui interdit pas d’être commer-
çante,il y consent;on a également prétendu que, 
pour tous les actes de la vie domestique,il y au* 
rait une autorisation tacite qui n’aurait pas 
besoin d’être donnée par écrit. Il y a ainsi un 
certain nombre d’actes pour lesquels la pratique 
se contente d’une autorisation tacite,ceux pour 
lesquels une autorisation écrite se conçoit diffi-
cilement. Mais pour tous les actes importants il 
faut que le mari donne son autorisation soit avant, 
soit au moment même de l’acte. 

En cas de 
refus du 
mari le tri-
bunal civil 
peut autori-
ser la femme 
à agir. 

Le mari peut aussi refuser son consente-
ment soit qu’il trouve que l’acte n’est pas raisen-
nable.soit pour d’autres motifs. Est-ce que le mari 
a un droit de veto absolu sur les actes de sa fem-
me ?Non.D’après la loi,la femme à qui son mari inter 
dit de faire un acte peut toujours s’adresser au 
tribunal pour lui demander 1’autorisation;s’il 
trouve que le mari a eu raison,il ne donnera pas 
l’autorisation.Ce recours au juge est très néces-
saire pour les époux qui ne s’entendent pas ou qui 
sont séparés de fait;dans les situations de ce gen-
re l’autorisation du tribunal sera très utile. 

De même si 
le mari est 
dans l’impos 
sibilité de 
donner son 
consentement: 
absent. 

mari interdit 

Envisageons quelques situations spécia-
les déjà signalées. 

.D’abord le cas du mari absent;vous savez 
que ce n’est pas le cas d’un mari qui serait sim-
plement en voyage,c’est celui du mari qui est par-
ti dt dont personne ne sait s’il est en vie ou 
non. Dans ce cas,la solution est donnée par l’art. 
222:"Si le mari est interdit ou absent,le juge 
peut,en connaissance de cause,autoriser la femme, 
soit pour ester en jugement,soit pour contracter 
Cet article vous montre qu’il en est de même si 1® 
mari est interdit; on appelle interdit le mari a-
liéné qui a été muni d’un tuteur. 

mari condam-
né à une 
peine afflic-
tive ou 

En troisième lieu,si le mari a été con-
damné à une peine afflictive ou infamante,c’est-
à-dire s’il a été condamné pour un crime,comme 
il est lui-même en tutelle(c’est ce que l’on 
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infamante appelle l’interdiction légale)que se passera-t-il? 
Tput criminel,pendant qu’il purge sa peine crimi -
nelle,la réclusion,les travaux forcés,est lui-même 
placé en tutelle. Comment le mari,qui lui-même est 
en tutelle peut-il autoriser sa femme?Lorsqu’une 
femme a un mari criminel et qu’elle ne veut pas 
divorcer ou se séparer de corps-elle en a le droit-
elle sera autorisée à passer les actes dont elle 
aura besoin par le tribunal.Mais pour chacun de 
ses actes,elle s’adressera au tribunal:ce sont 
des formalités,des longueurs,des frais. 

Mari mineur. Enfin,dernière hypothèse,qui ne dure cer-
tainement pas très longtemps,et qui est rare;c’est 
celle d’une femme ayant un mari mineur. Puisque le 
mari n’est pas capable pour lui,il ne sera pas ca-
pable d’autoriser sa femmejdans ce cas,d’après 
l’art.224,1’autorisation du juge est nécessaire à 
la place de celle du mari. 

Spécialité 
de l’auto-
risation. 

Sauf pour 
la femme 
commerçante. 

Pour en terminer avec cette autorisation 
maritale,il reste un point extrêmement important 
qui la domine:que ce soit le mari ou le tribunal 
qui donne l’autorisation,c’est ce que l'on appelle 
fa règle de la spécialité de l’autorisation donnée 
à la femme mariée. La spécialité de l’autorisation 
maritale signifie que le mari ne peut pas dire une 
fois pour toutes:"j’autorise les actes que ma fem-
me passera",et le juge ne peut pas davantage le 
faire. C’est pour cela qu’il faudra aller devant 
le juge autant de fois qu’il y aura d’actes à 
passer,si le mari ne peut pas ou ne veut^pas donner 
l’autorisation. Cette autorisation doit être donnée 
pour chaque acte en particulier;elle est spéciale, 
parce que si l’on pouvait donner une autorisation 
générale,ce serait un moyen de rendre la femme ça-
pable;le mari a une puissance qu’il ne peut pas ab-
diquer,dont il doit user. Elle ne lui appartient 
pas dans le sens qu’il pourrait y renoncer pour la 
donner à quelqu’un d’autre,ou l’abandonner. La rè-
gle de la spécialité est un des caractères fondamen 
taux de la puissance maritale;seulement,la loi el-

le meme a apporté une légère réserve;elle n’appli-
que pas cette règle à la femme commerçante;en 
effet,il serait inadmissible pour une femme com-
merçante qu’il lui faille avoir sans cesse son 
mari à ses cotés pour qu’il contre signe ses actes 
.Donc,lorsque la femme est commerçante,et ceci est 
un peu spécial,on considère qu’il n’est pas possi-
ble qü’elle exerce son métier sans avoir une fois 
pour toutes l’autorisation générale des actes 
qu’elle passérs dans l’exercice de sa profession. 
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Le mari peut 
donner à sa 
femme une 
procuration 
générale 
pour les ac-
tes d’admi-
nistration. 

Distinction' 
entre actes 
d’administra-
tion et ac-
tes de 
disposition. 

Le mari peut dans tous les cas donner à 
sa femme une fois pour toutes une procuration géné-
rale pour les actes d’administration mais il pour-
ra reprendre,quand il le voudra,cette procuration; 
s’il ne le fait pas,la femme aura le pouvoir d’ad-
ministrer .mais non pas de faire quelque chose de 
plus. Qu’est-ce qu’un acte d’administration? On op-
pose à l'acte d’administration l’acte de disposi -
tien ou l’acte d’aliénation.L’acte d’administra-
tion est celui par lequel sans diminuer son patri-
moine,on le gere.on l’administre ;tandis que l’acte 
de disposition est celui par lequel qu à la suite 
duquel on diminue son patrimoine,exemple:le fait 
de louer un appartement de la part d’un propriétai-
re n’est pas un acte de disposition,il ne dispose 
pas de sa maison,il la garde,c’èst tout simplement 
un acte d’administration,à la condition toutefois 
qu’il ne fasse pas un bail dépassant neuf ans.C’est 
une règle admise dans notre droit que les baux au-
dessous de neuf ans sont de simples actes d’admi. 
nistration. Une femme mariée.qui aura reçu de son 
mari une procuration générale pourra louer les lo-
caux, les fermes,les terrains lui appartenant pour 
des baux de moins de neuf ans,sans avoir besoin de 
colliciter chaque fois l’autorisation de son mari; 
de même,une femme qui aurait une ferme pourrait 
vendre les produits de sa ferme,car ce n’est là 
qu’un acte d’administration. Serait un acte de dis-
position tout acte qui diminuerait la valeur de la 
chose tels que la vente,une donation,une hypothè-
que,un bail excédant neuf ans. 

Pour les actes,autres que ceux d’admi-
nistration, le principe de la spécialité est absolu: 
"Toute autorisation générale.même stipulée par con-
trat de mariage,n’est valable que quant à l’admi-
nistration des biens de la femme"(art.223) 

Faut il faire une différence entre la 
procuration générale que le mari donne à sa femm® 
au cours du mariage et celle qu’il lui donne par 
une clause du contrat de mariage?Voici où est la 
différence:elle n’est pas dans les pouvoirs de la 
femme qui sont les mêmes dans les deux cas;la dif-
férence consiste dans le caractère même de cette, 
procuration qui sera irrévocable ou révocable sui-
vant le cas ;lorsqu’elle est faite par une clause^ 
du contrat de mariage,le mari autorise sa femme a 
administrer ses biens ou une partie de ceux-ci 
la procuration est irrévocable. Mais s’il la don»e 

durant le mariage,il pourra la révoquer quand il 1 
le voudra. 
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Sanctions 
de 1 * inca-
pacité de la 
femme mariée 
nullité 
relative. 

Ne joue 
qu’à l'égard 
de la femme, 
du mari et 
de leurs 
héritiers 
après 
leur mort. 

de leurs cré-
anciers dans 
les pas de 
l’art.1166. 

Lorsque la femme a passé sans l’autorisa-
tion de son mari un acte,la sanction est une nulli-
té relative.aux termes de l’article 225:"la nullité 
fondée sur le défaut d'autorisation ne peut être 
opposée que par la femme,par le mari,ou par leurs 
héritiers".lire nullité relative est une nullité 
qui n’existe que dans l'intérêt d’une personne 
ou de quelques personnes,les nullités absolues 
sont celles qui existent dans l’intérêt de la-so-
ciété. Dans le cas qui nous intéresse,la nullité 
n'existe que dans l’intérêt de ceux au profit*des! 
quels existe cette incapacité,ils sont deux:la 
femme et le mari. La femme parce que l’incapacité 
existe dans son intérêt,rappeléz-voüs l'idée de 
puissance maritalejceux qui auront à traiter avec 
la femme ne pourront pas se prévaloir de la nulli-
té de l'acte qu’ils ont passé;mais si la femme ou 
le mari meurent,l’art»225 dit que la nullité ’peul 
être ipvoquée par leurs héritiers. Pourquoi par 
leurs héritiersîparce que leurs héritiers se con-
fondent avec eux-mêmes. Ils héritent des droits 
du mari ou de la femme. Il est normal que les hé-
ritiers puissent inten er cette action. Les héri-
tiers présomptifs pourraient-ils intenter l'action 
en nullité du vivant des époux?Non,du vivant des 
époux,il n'y a que ceux-ci qui puissent intenter 
l'action.Enfin,bien qu'aucun texte ne le dise,on 
admet que les créanciers du mari ou les créanèierr 
de la femme peuvent dans certaines conditions 
intenter l'action en nullité au nom de la femme ou 
du mari,ceci est l'exercice d’une action un peu 
spéciale admise par l’article IÏ66,que l'on ap-
pelle l'action oblique. 

h'acte 
peut-être 
confirmé. 

nullité 
s® prescrit 
Par dix ans 
à partir du 
jour où ’ 
l’acte a pu 
atre attaqué 
en justice. 

Puisqu’il s’agit d^un® nullité relative, 
celle-ci n'est pas définitive. Souvenez-vous que 
l’acte frappé de nullité relative est en principe 
valable jusqu’au jour où on l'aura attaoué. Or il 
est fort possible que ni la femme,ni le mari,ni 
leurs héritiers n'attacuent jamais l'acte. L'hy-
pothèse où une femme fait un acte seule,et ne l’ai 
taque pas,est en quelque sorte la lègle,l'acte ne 
tombe que s’il est attaqué; La loi veut qu'au bout 
d’un certain temps on se décide. Il y a un délai 
oui est de dix ans et qui part de la dissolution 
du mariage;à partir du moment où la femme est 
redevenue capable,elle a encore dix ans pour ré-
fléchir;elle peut à ce momept-là,si elle le veut, 
renoncer immédiatement à attaquer l'acte en fai-
saht ce que l’on appelle une confirmation de celu.-
ci.Elle perd ainsi le droit de i’attaquer 
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Le jugement 
définitif 
ne peut pas 
être atta-
qué en 
justice. 

En ce qui concerne les jugements: pour 
plaider en justice la femme doit être autorisée par 
son mari ou par le jugejqu’advient-il si une femme 
a plaidé comme demanderesse ou comme défenderesse 
sans être autorisée?Ici,dès que le jugement est dé-
finitif, il ne peut plus être attaqué ni par la fem-
me,ni par son mari,ce droit se prescrit donc très 
rapidement. 

Chapitre II 

LES MINEURS. 

Les mineurs sont nécessairement soumis à 
tout régime spécial pour leur personne et pour 
leurs "biens,. C’est ce que l’on appelle les instita' 
tions de protection des incapables spour leur persor.' 
ne cela concerne tous les mineurs;pour leurs biens, 
cela ne concerne que peu de mineurs. Ont générale-
ment des biens ceux qui ont perdu l’un de leurs 
deux parents,et aussi ceux auxquels les grands-
parents ont donné directement des biens,ou encore 
qui ont reçu des dons ou des legs d’étrangers, 
il peut donc arriver qu’un enfant qui a encore s«8 

deux parents possède des biens. Par conséquent, l©8 

institutions de protection pour les enfants mineur 
doivent être envisagées dans deux directions: 

1-la protection des incapables, 
2-leur capacité. 
cela doit,en principe,durer tant qu’un 

individu est mineur;1’art.388 nous rappelle que Ie 

mineur est l’individu de l’un et de l’autre sexe 
qui n’a point encore l’âge de vingt-et-un ans 
plis".La minorité dure donc jusqu’à 21 ans;ce a 
pas une règle absolue,on pourrait concevoir un 
autre âge,et cet âge de 21 ans n’est pas l’âge d® ' 
la majorité dans tous les pays. Il y en a dans 
quels l’age de majorité est fixé à 23,à 25 ans; 
mais.en somme,20 et 21 ans sont les âges admis.P, 
la plupart des législations comme âge de majorit01 I 
c’est-à-dire qu’à partir de ce moment les indi^i' 
dus sont pleinement capables. 

-
Section I - Les institutions de protection des 

mineurs. 

Ces institutions de protection des I 
incapables sont,selon les cas,la puissance patef ; 
ne!le ou la tutelle. Il est absolument indispen* 
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sable de distinguer deux catégories d’enfants: d’a-
bord les enfants légitimes,et ensuite les enfants 
naturels,parce que les institutions ne sont pas du 
tout les mêmes. 

§ I - Les enfants légitimes. 

En présence d’enfants légitimes,trois si-
tuations au moins sont possibles,mais ce sont des 
situations tellement évidentes qu’on les retient 
facilement: 

A- d’abord la situation normale: l’enfant légi-
time a à la fois son père et sa mère, 

B- l’enfant légitime est orphelin de père ou 
de mère, 

C- enfin,il n’a plus ni son père,ni sa mère. 
Nous examinerons successivement comment 

fonctionnent les institutions de protection du mi-
neur,selon qu’il a ses deux parents,un des deux, 
ou aucun. 

A-L‘enfant mineur a encore son père et 
sa mère.- En"pareil cas,il existe au profit de cet 
enfant deux institutions:l’une qui s'appelle la 
puissance paternelle,et l’autre qui s’appelle 
l’administration légale. Nous allons étudier suc-
cessivement cas.deux institutions: 

l°-qu’est-ce que la puissance paternelle? La puissan-
paternel-

les ensemble 
des droits 
des père et 
®ère sur la 
Personne et 
les biens 
de leurs en-
fants. 

La pûissance paternelle est l’ènsémble des 
droits que la loi accorde aux père et mère sur 
la personne et sur les biens dé leurs enfants,tant 
qu’ils sont mineurs,pour faciliter l’accomplisse-
ment des devoirs d’entretien et d’éducation dont 
ils sont tenus. 

Les textes relatifs à la puissance pater-
nelle sont les art;37I à 387,d’une part et,d’autre 
part.une partie de l’art.389. Nous allons voir: 
a)-quels sont les attributs de la puissance pater-

nelle? 
b)-comment cesse la puissance paternelle, « 

a)-Quels sont les attributs de la puis-
sance paternelle? 

La puissance paternelle,pour l’entant qui 
possède encore son père et sa mère,appartient à 
son père. 

attri-
buts. 

a)-Voici les attributions qui rentrent dans la 
puissance paternelle/ 

droit 
garde. 

l)-d’abord le droit de garde;nous avons déjà 
parlé de ce droit a propos du divorce;c’est l’un 
des attributs essentiels de la puissance pater-
nelle.Ce droit de garde consiste dans le fait de 
garder un enfant comme l’on garde un objet;on 
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décide ce qu’il fera et on doit, le faire obéir. L'ai 
374 s’exprime à cet égard de la manière suivante:" 
L’enfant ne peut quitter la maison paternelle sans 
la permission de son père,si ce n’est pour enrôle-
ment volontaire,après l’âge de dix-huit ans révolu! 
Donc l’enfant doit vivre avec ses parents ou à l’en 
droit où ils 1® lui ordonnent,ceci jusqu’à 21 ans, 
pourtant à partir de l’âge de dix-huit ans il peut 
s’engager dans l’armée,il passe alors du droit de 
garde de sa famille à celui de l’armée. 

2)-Une autre attribution de la puissance pater-2)Droit de 
consentir 
au mariage 
des 
enfants 
mineurs 

3)Droit de 
correction. 

nelle est le droit au profit des parents de cotiser, 
tir au mariage de leurs enfants jusqu’à leur major 
té/et7dans^ certaine mesure, jusqu’à l’âge de 
25 ans,sans cette autorisation l’enfant jusqu’à 21 
ans ne peut pas se marier mais elle n’est pas indi 
pensqble de 21 à 25 ans,il faut tâcher de l’obte-
nir,mais vous savez que l’on peut passer outre. J® 
vous rappelle une réforme toute récente d’après 1 
quelle lorsque les deux parents ne sont pas d’ac-
cord, ce désaccord emporte consentement au mariag®' 

3)-Une troisième attribution de la puissance Pa 

ternelle,assez rare dans son exercice,qui se réi’®1 

véritablement à une situation sociale qui a un 
peu disparu,mais qui existe encore dans le Code 
Civil que l’on doit prendre dans son sens legal 
mais non dans le sens littéral,c*est le droit de 
correction. 

Enfant de 
moins de 
seize ans. 

Enfant de 
plus de 
16 ans. 

Le droit de correction ne dort pas 
pris dans le sens littéral;ce que l’on appelle 
la correction paternelle,®’est le droit pour Ie 

père,aux termes des art.375 et suivants,de fai^® 
emprisonner son enfant pendant un certain temp^ 
-art.375’*Le père qui aura des sujets de méconte°" 
ment très graves sur la conduite d’un enfant,»^ 
les moyens de correction suivants” , 
-art.376ttSi l’onfant est âgé de moins de seiz0 

commencés,le père pourra le faire détenir pends0 

un temps qui ne pourra excéder un mois;et,à cet 
effet,le président du tribunal d’arrondisseme^» 
vra,sur sa demande,délivrer l’ordre d’arrestat* 
-art.377“Depuis l’âge de seize ans commencés ju® 
qu’à, la majorité ou l’émancipation,le père P01^ 
seulement requérir la détention de son enfant ? 
dant six mois au plus;il s’adressera au prési<^6,

f 
dudit tribunal,qui.après en avoir conféré av®c 

procureur de la République,délivrera l’ordre^ 
d’arrestation ou le refusera,et pourra,dans 
mier’cas,abréger le temps de la détention r0P 
par le père”. . 

Le père peut donc faire incarcérer 
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enfant. Lorsque l’enfant a moins de seize ans c’est 
un droit absolujlorsqu'il a plus de seize ans,il 
faut solliciter l’autorisation du président du tri-
bunal jlorsque l’enfant a moins de seize ans,la du-
rée de la détention ne peut excéder un mois,s’il a 
plus de seize ans elle ne peut pas durer plus de 
six mois. 

On n'use presque pas de ce droit de cor-
rection paternelle qui d’ailleurs ne donne que de 
très mauvais résultats: un enfant ayant fait un 
séjour dans une maison de correction en ressort 
plus contaminé moralement que lorsqu’il y est entré. 

On use très peu de ce droit,voici des 
chiffres: en 1923 il n'y a eu que 124 garçons et 
101 filles visés par la correction paternelle; 

en 1921 il y a eu 149 garçons et 130 fil-
les ; 

Droit de 
jouissance 
légale. 

en 1910,-368 garçons ét 232 filles. 
4 - Dernière attribution de la puissance paternel-
le, attribut ion dont j’ai déjà prononcé le nom de-
vant vous,c’est ce que l’on appelle le droit de 
jouissance légale,qui est réglementé par les art. 
384~a~3ST." 0 * est”“le droit pour les parents de pré-
lever tous les revenus de l’enfant et de conserver 
à leur profit le surplus une fois qu’ils ont dépen-
sé ce qu’il y a à dépenser pour l’enfant. Ce droit 
de jouissance légale,qui suppose un enfant ayant 
des biens à lui,constitue une faveur pour les pa-
rents. C’est véritablement un avantage que la loi 
leur donne. Il est la contre-partie non seulement 
des charges pécuniaires de leur éducation,mai s au 
besoin des charges morales de celle-ci. Aux tenues 
de l’article 384,entre 18 et 21 ans les parents 
doivent économiser et mettre de coté le surplus des 
revenus de l’enfant. 

Voilà quelles sont les attributions de 
la puissance paternellejpassons maintenant à la fa-
çon dont elle cesse. 

b)-Comment cesse la puissance paternelle. 
En principe 
a la majori-
té de 1'en-
fant . 

Elle cesse pour tout le monde par la 
majorité de l’enfant;elle peut cesser également 
et ceci est très rare,par déchéance;elle peut enfin 
cesser,et ceci est également assez rare,par ce que 
l’on appelle l’émancipation. 

Le premier cas est évident: à 21 ans on 
est majeur. 

Par déché-
ance. 

Quant au deuxième cas,a la decheance,il 
résulte de la loi du 24 Juillet I889;il y a des 
enfants dont les parents sont tout à fait indignes. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE BB LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Le législateur a permis aux tribunaux,dans des 
cas très minutieusement énumérés,de retirer la 
puissance paternelle aux parents pour la confier 
à d’autres personnes ou à des oeuvres. Ainsi,il y 
a des cas où. la déchéance est obligatoire en présen 
ce de condamnations graves encourues par les pa -
rents;il y en a d’autres où elle est facultative 
pour les tribunaux si la responsabilité des parents 
est un peu moins grave. Cette loi permet la déchet 
ance de la puissance paternelle. Il y a de plus 
des lois qui sont intervenues pour permettre à l'an 
torité judiciaire,sans déchoir les parents de la 
puissance paternelle,de confier la garde des enfant 
à des oeuvres ou à des personnes;si les parents 
exercent encore la puissance paternelle la garda 
ne leur appartient plus,on ne leur a retiré qu’un 
seul des attributs de la puissance paternelle. Sa-
chez simplement qu’il y a toute une série de lois 
récentes intervenues à ce sujet depuis 1898. 

ou par éman-
cipation. 

On n’en use 
guère. 

La puissance paternelle peut aussi cesser 
par l’émancipation. L’émancipation,en droit,ne doit 
pas être prise dans le sens où l’on emploie généré’ 
lement ce mot dans le langage courant. L’émancipa" 
tion,en droit,est une faculté qui est donnée à la 
famille de placer l’enfant dans une situation qui 
n’êst pas encore celle du majeur,mais est une situ-
ation intermédiaire.,en quelque sorte préparatoire* 
On pourrait dire que l’émancipation est la salle 
d’attente de la majorité. On use assez peu de l’e* 
mancipation parce que ce n’est pas très pratique, 
on ne s’en sert guère que dans des cas très rares, 
notamment pour un enfant dont les parents sont c°®' 
merçants.enfant qui voudrait continuer leur comme1'' 
ce à la mort de ceux-ci.Il est alors bon de ne p8S 

être obligé d’attendre sa majorité pour reprendre 
celui ci.L’émancipation ne donne pas beaucoup de 
pouvoirs à l'enfant sauf s’il est commerçant,et 
en retire à la famille qui y tient toujours beau0® 

Avantages 
de l’éman-
cipation. 

L’émancipation a pour première consêque‘ 
ce de faire cesser la puissance paternelle:elle 8 

aussi des conséquences pour les biens que nous re' 
trouverons plus tard (section II).L’enfant éman* 
cipé sert de la puissance paternelle,les parents 
n’ont donc plus de droit de garde,1’enfant aura 
le droit d’avoir un domicile;de même à l’égard 
l’enfant émancipé le droit de correction cesse, 
effet .puisqu’on l’a trouvé assez mûr pour l’ema^ 
ciper.il ne faudrait pas qu’on vienne demander e 

suite à exercer sur 1 i un droit de correction» 
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La seule différence qui existe,au point de vue de 
sa personne,entre l’enfant émancipé et le majeur, 
est que,bien que n’étant plus sous la puissance pa-
ternelle, il ne peut pas se marier sans l’autorisa-
tion de ses parents;il est,à ce point de vue,consi-
déré comme l’enfant qui n’a pas été émancipé,la 
loi ne distingue pas pour l'autorisation à mariage 
entre l’enfant émancipé et celui qui ne l’est pas. 
Sous réserve de ceci,la puissance paternelle cesse 
à l’égard de l’enfant émancipé. 

Quels sont les cas d'émancipation et les 
formalités? 

Emancipation 
légale. 
Mariage de 
l'enfant. 

Il y a un cas d'émancipation légale qui 
a lieu de plein droit;c'est le mariage. L’enfant 
mineur qui se marie,dit 1'art.476,est émancipé de 
plein droit par son mariage. En effet,il a paru a-
norme.l qu'un enfant qui va fonder une nouvelle fa-
mille soit encore sous la puissance paternelle. Il 
serait,en effet,inadmissible que les parents puis-
sent user de leur droit de garde ou de correction ’ 
sur leur enfant marié. 

Emancipation 
volontaire 
dd la part 
de ceux qui 
ont charge 
de l’enfant. 

L'émancipation peut aussi etre volontaire 
c’est-à-dire exister sans que l'enfant ne soit ma-
rié,c' est-à-dire se faire sur la volonté de ceux 
qui ont charge de l’enfantzà partir de l’âge de 
quinze ans si l'enfant a encote son père ou sa mère 
mais si l’enfant n*a plus ni son père ni sa mère il 
ne pourra être émancipé,d’après 1'art.478,qu'à dix-
huit ans:,fLe mineur resté sans père ni mère pourra 
aussi,mais seulement à l’âge de dix-huit ans accom-
plis,être émancipé,si le conseil de famille l’en 
juge capable. "Ceci existe parce que l'on considère-
que les parents peuvent mieux apprécier l’aptitude 
des enfants à être émancipés ; s’ils n’ont plus leurs 
parents,on a trouvé que l’âge de dix-huit ans est 
très préférable. 

Comment se fait 1'émancipetion?-
Simple 
déclaration 
devant le 
juge de 
Paix 
suffit. 

C’est extrêmement simple;les parents vont 
devant le juge de paix,ils font une simple déclara-
tion par laquelle ils décident qu’ils émancipent 
leur enfant;le juge de,paix ne peut pas s'y opposer 
il eh dresse acte. Si l’enfant n'a plus ses parents 
c’est le conseil de famille qui l’émancipe. 

Retrait 
1'éman-

uipation. 

Enfin.voici un acte qui se produit extrê-
mement rarement,mais qui n’est pas impossible,c'est 
le retrait de l ’émancipation ; ce retrait ne vise 
que l'émancipation volontaire;lorsqu'on la retire 
l'émancipé retombe sous la puissance paternelle. 
Liais,bien entendu,on ne peut retirer l'émancipa-
tion que pour causes graves. 
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2°-Passons maintenant à l’administration 
légale. 

L’administration légale est le pouvoir qui 
appartient aux parents de l'enfant qui a encore son 
père et sa mère d’administrer les biens de l'enfant 
d’une certaine manière;ce pouvoir n'êxiste plus lors 
que l’un des deux parents est décédé.Vous savez 
que l'enfant,qui a encore ses deux parents,n'a pas 
de tuteur,1a tutelle n’existant que pour l'enfant 
qui a perdu l'un de ses deux parents ou l’un des 
deux» 

Le père 
en principe, 
la mère 
dans 
certains 
cas. 

Qui est administrateur légal? 
C’est le père;il faut bien que le pouvoir 

appartienne" à quelqu’un,il faut une direction dont, 
.en principe,il est chargé. Plusieurs cas sont prévu: 
dans les alinéas 2 et 3 de l’art.389 où. l’adminis-
tration légale pourrait être donnée par le tribunal 
à la mère.notamment si le père a été déchu de son 
administration pour des raisons graves;s'il y a di-
vorce ou séparation de corps,1’enfant a encore son 
père et sa mère,mais il n'est pas normal que l’ad-
ministration légale continue à appartenir à celui 
contre lequel le divorce a été prononcé. Voici 
quelle est pratiquement,dans ces cas,la règle: le 
tribunal décide quel est celui de*s deux parents Quï 

aura l'administration légale,en principe,c* est celui 
des époux qui a obtenu le divorce,mais le tribunal 
peut en décider autrement:en effet,il se peut que,, 
la femme ait obtenu le divorce mais soit une mauvai 
se administratrice des biens de son enfant,tandis 
que Je père serait un très bon administrateur(art. 
389,alinéas 5 et suivants). 

Il faut ad-
ministrer 
en bon 
père de 
famille. 

L’alinéa 5 nous dit que l'administrateur 
doit administrer en bon père de famille. Qu' est-cg. 
qu'administrer en bon père de famille? Voici enco-
une expression’qui né doit pà^ être prise à la l®t 
tre. Le bon père de famille,en droit,c’est une P6^ 
sonne qui administre ses biens comme doit les ad® J 
nistrer une personne qui les administre convenait® 
ment;c’est le père moyen,celui qui administre s®s 

biens comme doit le faire, un ho±me moyen;s’il leS^ 
administre moins bien, il commet une faute,s’il ^eS 

administre mieux,tant mieux pour l’enfant. , 
L'adminis-
trateur lé-
gal ne peut 
faire seul 
tous actes 
sur les 
biens du 
mineur. 

Dans une série d’alinéas de ce meme ar 
cle.le loi dit ce que cet administrateur légal 
pourra faire seul,et ce qu'il ne pourra faire 
vec 1'autorisation du tribunal. Il y a deux cat® 
gories d'actes,les cas qu’il peut faire tout s®u ’ 
qui sont dans la capacité entière de 1’administré . 
teur légai,notamment aliéner des valeurs mobill^ 
res juscu’à une somme qui ne dépasse pas maint®*® 
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nant 7,500 .francs depuis une loi récente de 1930, 
Il y a,par ailleurs,toute une série d’actes plus 
importants qu’il ne peut faire qu’avec l’homologa-
tion du tribunal,ainsi aliéner une maison,et ce 
n’est pas le seul de ces actes(loi de 1880), 

Section III - Condition des enfants légitimes qui 
n’ont plus leur père ou leur mère. 

En ce qui concerne cds enfants,il faut 
comme pour les precedents distinguer entre leur 
personne et leurs biens. 

Il existe une puissance paternelle;qui va 
exercer cette puissance paternelle? 

En ce qui concerne leurs biens,il faut 
aussi une organisation ; cette administration n’est 
plus l'administration légale,elle s’appelle la tu-
telle,c’est là un point important. 

Protection 
de la 
personne. 

Nous allons successivement examiner cette 
puissance paternelle et surtout cette tutelle. 

I°- la puissance paternelle appartient de plein 
droit,dans que l’on puisse l’en priver,au survivant 
des deux parents;je dis sans qu’on puisse l’en pri-
ver^ moins qu’il ne.s’en soit rendu indigne,c* est 
la déchéance de la puissance paternelle. 

Les effets de cette puissance paternelle 
sont exactement les mêmes que lorsque l'enfant a 
à la fois son père et sa mère(voir sur ce point les 
explications données plus haut). 

Protection 
des biens. 

2°- par contre,en ce qui concerne les biens de 
l’enfant,et précisément,dans le cas que nous envi-
sageons maintenant,!’enfant en a bien plus souvent 
oue lorsque ses deux parents vivent,je vous ai 
déjà signalé qu’il n’y a plus d’administration le-
gale,mais une organisation spéciale appelée tutelle 

Pourquoi,dans le cas que nous envisageons 
actuellement,!’enfant a-t-il plus souvent des biens 
que dans le précédent?Voici pourquoi un enfant qui 
a son père et sa mère n’a aucune raison normale 
d’avoir des biens : généralement un enfant n'a pas 
de fortune personnelle à moins qu’il n'ait reçu des 
dons ou des legs de grands-parents,d'oncles,de tan-
tes ou d’étrangersjtandis que l’enfant qui a perdu 
un de ses parents a hérité d'une partie de la for-
tune de celui-ci. 

La 
■tutelle. 

Les biens de l'entant vont erre adminis-
trés par la voie d’une tutelle,car 1 administra— 
•lion légale n’existe que lorsque les dou < parents 
vivent encore;!$ survivant des deux parents a 
besoin d'être contrôlé,dans l’administration des 
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biens de 1 enfant, par qui le sera-t-il. Il faut une 
organisation,c’êst celle de' la tutelle. 

a)-comment s*ouvre la tutelle?- A qui appartient-
elle? ' .. 

Elle 
appartient 
en principe 
au survivant 
des 
époux. 

Lorsque l’enfant a perdu l’un de ses deux 
parents,la tutelle appartient de plein droit au sur-
vivant: "Après la dissolution du mariage arrivée par 
la mort naturelle(ou civile)de l’un des époux,la 
tutelle des enfants mineurs et non émancipés appar-
tient de plein droit au survivant des père et mère 
(article 390).Cet article contient encore l’expres-
sion de mort civile,peine en vertu de laquelle un 
individu condamné à certaines peines est considéré 
comme mort;cette peine n’existe plus depuis 1854; 
C’est naturellement de la tutelle des enfants non 
émancipés qu’il s’agit:si,au moment où l’un des 
deux parents meurt,un enfant se trouve émancipé,il 
ne peut pas tomber en tutelle.puisqu’il est sorti 
de la puissance paternelle;il n’y a plus pour lui 
que l’organisation qui joue pour les mineurs éman-
cipés. 

Règles spé-
ciales à la 
tutelle de 
la mère lors-
qu’elle sur-
vit. 

1°-L*article 391 stipule une organisation 
spéciale pour le cas où c’est la mère qui est sur-
vivante :1e mari peut,dans son testament,nommer un 
conseil spécial à la mère survivante et tutrice; 
ceci existe en cas de tutelle un peu compliquée 
dans l’intérêt de la femme comme dans celui de l’en' 
fant;le père peut désigner une personne qualifiée 
pour donner des conseils à sa femme,la surveiller, h 
guider dans la gestion de la tutelle. 

Le cura-
teur au 
ventre. 

Il y a un texte assez particulier,c’est 
l’article 393,qui s’occupe d’un personnage qu’on 
appelle le curateur au ventre. Si,au moment du dé-
cès du mari,la femme est enceinte.il sera nommé un 
curateur au ventre; à partir de la naissance de 
l’enfant,la mère sera tutrice de plein droit.mais 
en attendant la naissance,il peut y avoir des mesu-
res conservatoires à prendreson ne sait pas si l’en 

fant naîtra viable.il faudra attendre la naissan-
ce de l’enfant pour faire le partage de la succes-
sion de son père;le curateur est nommé spécialement 
pour surveiller la gestion de la fortune jusqu’au 
moment où la grossesse sera terminée. Le mot cura-
teur en droit signifie quelqu’un qui assiste de 
ses conseils. 

Règles spé-
ciales au cas 
où la? mère 
se remarie» 

Si la femme se remarie,des précautions 
spéciales sont prises à son égard,d’après les art-
395 et 396. Elle devra avant de se remarier convo-
quer le conseil de famille qui décidera s’il lui 
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conservera ou non la tutelle,à défaut de cette con-
vocation elle perdra la tutelle de plein droit,et 
son mari,1e second,est responsable de toutes les 
conséquences dommageables de cette tutelle:"Lors-
que le conseil de famille,dûment convoqué,conserve-
ra la tutelle à la mère ou à la tutrice autre que 
la mère,il lui donnera nécessairement pour co-tuteui 
le mari,qui deviendra solidairement responsable,avec 
sa femme,de la gestion postérieure au mariage. En 
cas de décès,d’interdiction ou d’internement du 
mari,de divorce ou de séparation de corps,la tutri-
ce conservera sa fonction;la cotutelle prendra fin" 
(article 396). Vous voyez donc que le second mari 
est le co-tuteur. 

La mère 
peut refu-
ser la 
tutelle. 

je vous ai dit que la mere au deces de 
son mari devenait de plein droit tutrice de ses 
enfant s';élle n’est pas obligée d’accepter cette 
tutelle;la mère survivante a la puissance pater-
nelle,mais elle peut refuser la tutelle(art.394). 

b)-quels sont les rouages qui existent dans une 
tutelle? 

Le subrogé 
tuteur. 

Ils sont au nombre de quatre: 
Premier rouage: le tuteur. 
Deuxi ème r ou a ge: qui doit exister dans 

toute tutelle,c*est le subrogé tuteur dont nous 
parle notamment l’art.420,le Code lui consacre tou-
te une section."Dans toute tutelle,il y aura un su-
brogé tuteur ou une subrogée tutrice. La femme pour 
ra être nommée subrogée tutrice avec l’autorisation 
de son mari"(art.420). 

Il a un rôle 
de surveil-
lance. 

Le subrogé-tuteur a un certain nombre de 
fonctions;1‘une d’elles est celle de contrôle vis 
à vis du tuteur,il doit également remplacer le tu-
teur dans certains cas,ainsi lorsque le tuteur a 
des intérêts communs avec l’enfant dont il est le 
tuteur:on ne peut pas être partie et tuteur dans 
le même acte. 

"Le subrogé tuteur ne remplacera pas 
de plein droit le tuteur,lorsque la tutelle de -
viendra vacante,ou qu’elle sera abandonnée par ab 
sence;mais il devra,en ce ces,sous peine des dom-
mages intérêts qui pourraient en résulter pour le 
mineur,provoquer la nomination d’un nouveau tuteur’ 

Le conseil 
de famille. 
Sa compo-
sition. 

Troisième rouage: le conseil de famille 
(articles 407 à 410). Le conseil de famille est 
une assembles familiale qui se compose de six 
membres pris moitié du côté paternel,moitié du 
côté maternel d’après la proximité de la parenté. 
"Le conseil de famille sera composé non compris 
le juge de paix,de six parents ou alliés de’ l’un 
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eu de l’autre sexe,pris tant dans la commune où la 
tutelle sera ouverte que dans la distance de deux 
myriamètres,moitié du coté paternel,moitié du coté 
maternel,suivant l’ordre de proximité dans chaque 
ligne. Le mari et la, femme ne pourront faire partie 
ensemble du même conseil de famille. La préférence 
sera donnée à celui des deux dont le degre de paren-
té est le plus rapproché. A égalité de degré,le plus 
âgé sera préféré".^.rt. 407).Vous lirez également les 
articles 408 et 409. En principe,d’après l’article 
407,on doit prendre les parents et alliés qui sont 
sur place et d’après la proximité de parenté,mais 
ce n’est pas la règle absolue ;on peut prendre des 
personnes parentes à des degrés plus lointains,par-
ce qu’elles habitent plus près. Si on ne trouve pas 
de parents,on peut prendre des personnes ne faisant 
pas partie de la famille. 

Les membres du conseil de famille se réu-
nissent au lieu d’ouverture de la tutelle,c’est 
le domicile du mineur auquel il convient de donner 
un tuteur. 

Il est prési-
dé par le 
juge de 
paix. 
En principe, 
il autorise 
le tuteur à 
faire les 
actes les 
plus im -
portants. 

Le conseil de famille est présidé par le 
juge de paix,qui ne compte pas dans les six membres 
dont se compose le conseil de famille.En cas de paf' 
tage des voix,celle du juge de paix est preponderaC' 
te. 

Le conseil de famille est un rouage exth’ 
moment important de la tutelle car c’est lui qui d? 
vra autoriser toute une série d’actes qui dép;sse^ 
de beaucoup les pouvoirs du tuteur;il doit même P8* 
fois nommer le tuteur. 

Il se réunit chaque fois que l’on a be-^ 
soin de lui et toujours dans le même lieu,c’est 1& 

une règle pas très pratique ; ainsi voici une fami^* 
qui habite Paris,qui s’en va à Marseille,il faut* 
tant quel’enfant sera mineur,que le conseil de fa' 
mille se réunisse toujours à Paris;c’est un poim 
sur lequel la loi sera probablement modifiée. 

Le Tri-
bunal 
civil. 

Quatrième rouage de la tutelle: c’est 
le Tribunal Civil. Ï1 y a,en effet,uncertain no®' 
bre d’actes pour lesquels le Tribunal Civil exe?ct 

un contrôle,il doit même aller plus loin que 1'®' 
xercice d’un contrôle,il doit donner son autori®9' 
tion. 

Il homologue 
certains 
actes. 

L’institution de la tutelle se compo3® I 
donc de quatre rouages:1e tuteur assisté du subf0 I 
go tuteur qui a pour mission de surveiller si 1® 
tuteyr remplit bien sa fonction,le conseil de f® | 
mille,assemblée de famille et délibérante dont I 
réunion est obligatoire pour un certain nombre,, j 
d’actes,et enfin le tribunal civil que l’on do* I 
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saisir de temps à autre pour certaines décisions 
à prendre. 

Rôle du tu-
teur. 

Ce qui caractérise l’intervention du tu-
teur dans la tutelle c’est qu’il agit par représen-
tation. On appelle,en droit,la représentation le 
fait d’agir à la place d’une personne. Le tuteur 
est un représentant,une personne qui agit à la 
place d’une autre{lorsque le tuteur agit c’est com-
me si le mineur agissait lui-même.La représentation 
est donc une institution qui permet à une personne 
d’agir à la place d’une autre,et,après cela,les cho-
ses sont comme si la personne pour laquelle on avait 
agi avait fait l’acte elle-même. La seule différen-
ce qu’il y a entre la tutelle et le mandat c’est 
que la tutelle est légale et que le mandat est géné« 
râlement conventionnel. 

Quels seront les pouvoirs respectifs du 
tuteur,du conseil de famille et du tribunal civil? 
Nous verrons cela plus loin. 

2°-Hypothèse de l’enfant orphelin de père 
et de mère. Il faut alors déterminer qui va être le 
tuteur. Il faut distinguer à cet égard trois caté-
gories de tutelle: 

l°-la tutelle légale,celle des ascendants; 
2°-la tutelle dative; 
3°-la tutelle référée. 

1° - La tutelle des ascendants -
Tutelle 
légale des 
ascendants. 

d’apres l’article 4Ô2,les aïeux,c’est-à-
dire les grands-parents sont,de droit,tuteurs de 
leurs petits-enfants ;on prend l’aïeul du degré le 
plus rapproché. Seulement cette tutelle des grands-
parents n’existe que si l’on n’est pas en présence 
d’une tutelle dative dont je vais maintenant vous 
parler. 
2° - La tutelle dative. 

à defaut 
de tuteur, 
désigné 
par le 
suscrivant 
dans son 
testament. 

La tutelle dative est le droit qui ap-
partient aux parents de désigner par une clause 
de leur testament un tuteur à leurs enfants. 

La tutelle dative est réglementée par 
les art.397 à 401. 

Le survivant des deux parents peut,par 
une clause de son testament,désigner pour après 
sa mort un tuteur à son enfant;c’est un droit ab-
solu,il peut choisir la personne qu’il voudra. Ja-
mais aucune tutelle ne pourra valoir celle choi -
sie par le survivant des deux parents peur sen en-
fants; il choisira une personne à raison de l’af-
fection qu’elle porte à l’enfant,à raison de 
sa compétence ou de ses capacités particulières; 
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ce genre de tutelle sera toujours préférable à celle 
déférée à un grand-père ou à une grand-mère peut 
être âgés pour lesquels ce peut être une charge. Li-
sez les articles 398 à 401 qui visent l’hypothèse 
de la mère remariée qui veut choisir un tuteu? à 
l'enfant. 
3° - La tutelle déférée -

Le tuteur 
désigné par 
le conseil 
de famil-
le. 

Que se passe-t-il quand il n’y a pas de 
tutelle dative ou quand il n’y a pas de grands-
parents? 

G'est le cas de la tutelle déférée,tu-
telle donnée à une personne par le conseil de fa-
mille . 

Si le survivant des parents n'a désigné 
personne comme tuteur,si l’enfant n'a plus de 
grands-parents,personne n’a qualité pour être tu-
teur, il faut en désigner un,et le conseil de famil-
le sera convoqué le plus têt possible dans ce but. 

Il ne faut pas croire que la tutelle ast 
indispensable seulement pour les enfants qui ont 
des biens,elle l’est pour tous,car c’est le tuteur 
qui aura tous les attributs de la puissance pater-
nelle:droit de garde,en particulier,droit de dési-
gner à un enfant ce qu’il aura à faire,etc... 

Est-on forcé d’accepter d'être désigné 
comme tuteur par un conseil de famille? Même si 
l'on est disposé à accepter,peut-on toujours-être 
désigné par un conseil de famille? C’est lâ-double 
question des excuses de tutelle et des incapacités 
d’être tuteur que nous venons de poser. 

Excuses 
de tutelle. 

Est-on forcé d’accepter d’etre désigné 
comme tuteur par un conseil de famille? 

Elles sont 
appréciées 
par le tri-
bunal civil. 
Incapaci-
tés d'être 

En nrincipe,toute personne désignés par 
le conseil de famille est obligée d'accepter la tu-
telle.C'est une charge publique,sociale,souvent 
lourde,qui entraîne des inconvénients. Ainsi à pai-
tir du moment où l’on est tuteur,tous les biens eue 
l’on possède sont grevés d'une hypothèque au profit 
du pupille,ceci pour garantir la gestion des biens 
du mineur par le tuteur. Le conseil de famille vout 
ayant désigné,on est forcé d'accepter la tutelle. 
Cependant la loi énumère dans les art.427 à 431 
les cas d’isxcuse de tutelle. Qui est-ce qui sera 
juge en cas de contestation? C’est le tribunal Ci-
vil qui appréciera si la personne est vraiment dans 
un cas où elle peut se refuser la tutelle. 

Il y a aussi un certain nombre de cas 
d'exclusion. Ceux-ci ne sont pas dans l’intérêt du 
tuteur,ce sont des déchéances ; ils sont énumérés 
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tuteur. dans les art.442 à 449*0*est ainsi que les mineurs 
ne peuvent pas être tuteurs,sauf qu’il s’agit du 
père ou de la mère de l’enfant,de même les inter -
dits,les condamnés à une peine afflictive ou infa-
mante , etc. . .ne peuvent pas non plus être tuteurs, 
car ce sont des personnes qui sont indignes ou in-
capables. 

Sers 
ces cas, 
on est 
oblige 
d’accepter 
la 
tutelle. 

Sous réserve des personnes incapables ou 
de celles qui sont dans un des cas d’excuse prévus 
par la loi,on est obligé d’accepter la tutelle dé-
férée par le conseil de famille;en général,on choi-
sit un proche parent. 

II- Enfants naturels. 
En ce qui concerne les enfants naturels, 

il faut distinguer s’ils sont reconnus ou non. 
Puissance 
paternelle 
et adminis-
tration 
légale. 

Pour les enfants naturels reconnus la 
puissance paternelle appartient à celui des parents 
qui a reconnu 1’enfant(art.383 et 389,alinea 12).Le 
parent qui a reconnu l’enfant exerce sur lui la 
puissance paternelle,il exerce aussi la tutelle,il 
n’y a pas d’administration légale pour les enfants 
naturels,elle n'existe que pour les enfants légiti-
mes qui ont encore leur père et leur mère. 

Si l’ênfant a été reconnu par ses deux 
parents,il faut distinguer: 
-reconnu par les deux parents à La fois,il faut 
choisir. On a décidé que c'est le père qui exerce 
la puissance paternelle et est tuteur de l’enfant; 
la loi dit: lorsque les deux parents ont reconnu 
l’enfant en même temps la puissance paternelle 
doit appartenir au père; 
-ma-î s il arrive bien plus souvent que les parents 
reconnaissent l’un après l’autre leur enfant: d’a-
bord la mère et ensuite le père ou inversement, 
qu’il s’agisse d’une reconnaissance volontaire ou 
judiciaire.Autrefois,il y a eu de grands abus à ce 
sujet: des pères,qui ne s’étaient jamais occupés de 
leurs enfants,s’empressaient de les reconnaître 
lorsque ceux-ci n’étaient pas loin de leur majori-
té. C’étaient surtout des chantages pour obtenir de 
l’argent au sujet du mariage ou d’administration 
des biens. On a fait une réforme en 1907 pour di-
re que c'est toujours celui des parents qui a re-
connu l’enfant en premier qui a,à titre définitif, 
la puissance paternelle et la tutelle;donc quand 
la mère a reconnu la première son-enfant,la recon-
naissance postérieure du père ne change rien à la 
puissance paternelle et a la tutelle. 

Quels sont les rouages de la tutelle 
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La tut elle 
de l'enfant 
naturel. 

d’un enfant naturel, reconnu? 
Ces rouages sont le tuteur,mais il n’y a 

pas ici de conseil de famille,le rôle de conseil de 
famille est remplacé par la chambre du Conseil du 
tribunal civiJL. 

Que se passe-J-il pour les enfants natu-
rels non reconnus? 

Leur conseil de famille,c’est-à-dire la 
chambre du conseil du tribunal civil,va leui‘ dési-
gner un tuteur,il n’y a jamais pour eux qu’une tu-
telle déférée,et non de tutelle dative,ni de tu-
telle légale des ascendants. 

Section II - La capacité des mineurs. 
Je passe” maintenant à la déterminât!on de 

la capacité de ces divers mineurs. 
Il faut distinguer pour l’examen de 

la capacité du mineur trois catégories: 
l°-le mineur qui a son père et sa mère, 
2°-le mineur en tutelle,il n’y a pas lieu de 

distinguer s’il a encore l’un de ses deux parents 
et s’ils sont tous les deux morts, 

3°-Le mineur émancipé. 
I°- Mineur qui a ses deux parents-
Ses biens seront soumis à 1’administra-

tion légale de ceux-ci. 

Les actes 
que le père 
peut faire 
seul. 

.'êtes pour 
lesquel s 
il doit 

Certains actes peuvent et doivent etre 
faits par le père qui a le pouvoir et aussi l’obli-
gation de les faire.D’autres dépassent ees pouvoirs 
et le père devra se faire autoriser par le tribu-
nal civil,c’est ce que l’on appelle l’homologation 
du tribunal civil. Dans une administration légale, 
il n’y a pas de conseil de famille,étant donné 
que les deux parents vivent,on leur fait plus de 
crédit qu’à un simple tuteur;l’administrateur lé-
gal peut,par conséquent,faire seul: 

a)-ce qu’un tuteur peut faire seul; 
b'-en outre,et c’est là la faveur faite à l’ad-

ministration légale;il peut faite seul ce qu’un tu-
teur ne peut faire qu’avec l’autorisation du con-
seil de famille. Il n’y a pas de conseil de famil-
le dans l’administration légale,alors que 1’ad -
ministrateur légal -peut faire seul ce qu’un tuteur 
ne peut faire qu’avec l’autorisation du conseil de 
famille,le père a donc des pouvoirs plus vastes 
que le tuteur puisqu’il n’a pas de conseil de fa-
mille à consulter pour un certain nombre d’actes. 
Il y a des act ?s très graves pour lesquels le 
père doit prendre d’autorisation du tribunal,exem-
ple»; aliéner une 'maison,emprunter moyennant hy-
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se faire 
autoriser 
par le 
tribunal 
civil. 

pothèque sur une maison qui appartient au mineur, 
pour tous ces actes il faut 1*homologation,c’est-à-
dire l’autorisation du tribunal civil;au contraire 
faire un emprunt ordinaire,accepter une succession, 
voilà des actes que le père administrateur légal 
peut faire seul;le père peut encore aliéner seul 
des valeurs mobilières jusqu’à concurrence d’une 
somme de 7.500 frs environ,au-dessus de cette somme 
il devra demander l’autorisation du tribunal. Situation 

du mineur: 
la protection 
légale. 

Il est 
Plus capable 
que la 
femme mariée. 

Est-ce que le mineur peut faire quelque 
chose?Jusqu’à 21 ans peut-il passer des actes lui-
mème? C’est un point un peu délicat à comprendre»Le . 
mineur peut faire lui aussi certains actes,mais -les' 
quelsîll peut faire seul certains des actes que son 
père peut faire seul.Ce sont les actes les moins 
gravés qui sont parmi ceux que son père peut fai-
re seul." ïais il a alors une garantie particu -
lière de la loi: il ne faut pas que ces actes faits 
ainsi par lui seul soient pour lui l’objet d’une 
lésion ; si,par exemple,il fait un bail,contrat de 
location à un prix trop élevé,il y a pour lui une 
lésion;le mineur ne pouvant pas se léser pourra at-
attaquer l'acte dans la mesure où il constitue à 
son détriment une lésion: un mineur achète un ob-
jet dans un magasin,il achète 500 Frs quelque cho-
se qui vaut 50 Frs il se lèse pour 450 Frs,il pour-
ra réduire l'acte étant donné qu'il constitue une 
lésion pour lui;un mineur vend une récolté à un 
prix tout à fait insuffisant,il y a lésion,il pour-
ra donc attaquer cette vente et obtenir un complé-
ment de prix.Le mineur est plus capable que la 
femme mariée car quels que soient les contrats 
que fait une femme mariée,ils sont annulables du 
moment qu’elle n’a pas été autorisée par son mari, 
tandis qqe certains contrats faits par le mineur 
sont valables etcepté s'ils le lèsent. Le mineur 
est plus capable que la femme mariée,c'est une cho 
se curieuse qu’il est bon de connaître. 

2°- Mineurs en tutelle.-
Pour ceux-ci il faut distinguer qua-

tre catégories d’actes: 
a)-les actes que le tuteur peut faire seul et 

qui sont les moins importants; 
b)-les actes que le tuteur ne peut faire 

qu'avec l'autorisation du conseil de famille; 
c)-les actes que le mineur ne peut faire qu’a-

vec l'autorisation du conseil de famille et en ou-
tre l’homologation du tribunal; 

d)-les actes que le mineur peut faire seul lui 
aussi. 
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actes d’admi-
nistration. 

• Reprenons ces quatre catégories d’actes; 
a) d’abord les actes que le tuteur peut faire 

seul ; ces actes sont énumérés par la loi, la plupart 
sont des actes d'administration,parmi les moins 
graves,ce sont précisément ceux qui correspondent 
ceux que le mineur dont je vous paplais tout à 
l’heure peut faire seul sauf lésion;les actes 
que le mineur peut faire- seul,sauf s’il se lèse, 
sont les actes que le tuteur peut faire seul,en 
grossies actes d’administration. -

Autorisa- , ’ 
tion du 
conseil de 
famille. 

b) si ces actes sont un peu plus graves: accepta 
une succession,aliéner des valeurs mobilières jus-
qu’à concurrence d’une somme de 7500 Frsjil faut 
l’autorisation du conseil de •famille ;ce conseil i’ 
famille aura parfois lieu de se reunir assez fré-
quemment au cours d’une tutelle. Autorisa-

tion du 
conseil de 
famille et 
homologa-
tion du 
tribunal. 

c) Une troisième categorie d’actes exigent 
fois la réunion du conseil de famille favorable 
et l’homologation du tribunaljce sont les mêmes 
actes que pour le père lorsqu’il a l’administra-
tion légale des biens de l’enfant. 

Les biens de mineurs doivent toujours < 
tre vendus aux enchères et à la barre du tribuns-
cette vente aux enchères et en justice est exigc; 
pour garantir que les biens se vendront a leur r 
haute valeur et qu’il n’y aura pas de tractation 
comme ce qui pourrait se produire si ces biens P‘ 
valent se vendre à l'amiable,il y a pour cela 
pour et du contre. 

d) Enfin,pour les actes que le mineur peut f*1 

re seul,c’est toujours la même règle que tout a 
l'heure. 

3°- -Les mineurs émancipés-
Nous savons' déjà quelles sont les c°‘' 

ditions de l’émancipation. 
Le 
curateur. 

Le mineur 
émancipé 
peut faire 
seul les 

Le mineur émancipe n’est plus sous x 
puissance paternelle,il n’est plus en tutelle» 
n'a plus de tuteur,mais il n'est tout de mêm6^ 
seul,il a un curateur. Ce curateur est désigne^ 
au moment de son émancipation par son conseil 
famillô;il ne serait pas admissible que le w111 

émancipé soit seul de 18 à 21 ans,il y a touts^ 
ne catégorie d'actes qu’il ne pourra faire sa 

l'intervention ou l’autorisation ducurateur;!®^ 
neur émancipé,en droit français,est tout 
un mineur.On le laisse en principe dans un e ç 
d'incapacité,on-entr'ouvre simplement à son ? 
la porte de la capacité jce qu’il pourra f^irS^s 
sont les actes les moins graves,c'est-à-dire 

actes d'administration}il ne pourra pas faire 
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actes d’ad-
ministra-
tion. 

actes un peu plus graves sans avoir l’autorisation 
de son curateur,et pour les actes les plus graves,il 
lui faut l’autorisation du conseil de famille et mê-
me du tribunal. Il ne faut donc pas exagérer les a-
Vantages de 1’émancipat ion,!’enfant ne pourra, faire 
que des actes d’administration ; c’est-à-dire relati-
vement peu de chose,ceci dit excepté.si le mineur 
émancipé est commerçant car pour les actes qui con-
cernent le commerce il a en principe ça pleine ca-
pacité, s’il a reçu l'autorisation de faire le -
commerce. 

Il est pro-
tégé par 
l’action 
en réduc-
tion. 

Le mineur émancipé a d’ailleurs une ga-
rantie particulière,s’il a contracté des engage-
ments exagérés vu sa situation de fortune il pourra 
intenter devant le tribunal une action en réduction 
(art.484); qu’ il ne faut pas confondre avec Inaction 
en rescision pour lésion dont je vous parlais tout 
à l’heure;ici il s’agit de savoir s’il y a ou non 
disproportion entre la dépense faite et les reve-
nus du mineur émancipé.Cette action en réduction 
a généralement pour conséquence de faire retomber 
le mineur én tutelle jusqu’à sa majorité. 

Chapitre III 

Les majeurs. 

Majeurs 
incapables. 

En principe,les majeurs sont pleinement 
capables ; quels sont donc alors les majeurs incapa-
bles? Ce sont les aliénés,ceux qui,sans etre alié-
nés Jsont ce que l’on appelle les demi-fous,les 
faibles d’esprit et les prodigues,et enfin une 
troisième catégorie de majeurs,qui,peut-être,sont 
aussi des fous,ce sont certains grands criminels 
condamnés à des peines criminelles. 

I°-Condamnés à des peines criminelles I1 
y a trois categories de peines:les peines contra-
ventionnelles ; les peines délictuelles,et les pei- • 
nés criminelles. 

^terdic-
légale: 
entraî-ne i _ nomma-
d’un 

-uteur en 
9^1 con-

°erïie les biens. 

A titre de peine,la loi décidé que tout 
individu condamné à une peine criminelle,pendant 
qu'il purge sa peine,est mis sous tutelle,c’est ce 
qui s’appelle l’interdiction légale qu’il ne faut 
pas confondre avec l’interdiction de séjour. L’in-
terdit légal est l’individu qui n’est pas encore, li 
béré.il est en train de purger sa peine,on lui 
donne un tuteur et ce tuteur administre ses biens 
tant que durera son incarcération.Cependant,ici, 
il faut faire une certaine distinction entre l’in-
terdit légal et 1’aliénéjnotre individu,en principe 
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n’est pas fou,pour les actes qui concernent sa per-
sonne il n'a pas besoin d'un tuteur il n’en a besoi 
que pour les actes qui concernent ses biens;si un 
interdit légal veut se marier,il n’a pas besoin de 
l’autorisation de son tuteur. 

Nullité 
absolue 
des actes 
faits par 
l’interdit 
légal. 

En ce qui concerne les biens,comme c'est 
une peine,peine dans l'intérêt de la société,la 
sanction des ac es faits par l’interdit légal sera 
la nullité absolue,tandis que les actes faits par u 
mineur ou par un tuteur dans des conditions irré-
gulières ne sont jamais frappés que d’une nullité 
qui existe dans l'intérêt du mineur,c’est-à-dire de 
nullité relative. Pour l'interdit légal c’est une 
peine,il faut qu'il ne puisse pas faire d'actes 
patrimoniaux;la sanction des actes faits par l'in-
terdit lui-même est donc la nullité absolue.' 

2 - Majeurs aliénés,des faibles d’esprit 
et prodigues. 

Le régime 
des aliénés 
est varia-
ble. 

Les aliénés proprement dits sont sou-
mis à un régime différent selon les cas; les uns 
ont été mis 'sous tutelle,les autres ont été enfer-
més dans des asiles,ils sort ce que l’on appelle 
internés,les premiers sont interdits ; cette inter-
diction s’appelle l’interdiction judiciaire,il y 
a enfin une troisième catégorie d*aliénés,ceux qul 

ne sont ni interdits.pi internes. 

Section I - Les aliénés 

Un aliéné peut se trouver dans une des 
trois situations suivantessla première c’est etr® 
l’objet d'une sollicitude toute particulière de 38 

famille,qui sera en fonction des biens qu'il POi>' 
sède. S’il ne possède rien cette sollicitude ser^ 
probablement nulle. S'il a des biens il fera 1 0 

jet de ce que l’on appelle l'interdiction. 
Il y a une deuxième situation possibl®^ 

pour les aliénés,utilisée pour ceux qui ne P°®sS^
; dent pas grand-chose,c’est l'internement. Enfi» 

aliénés peuvent rester en liberté s'ils ne sont 
pas dangereux. , .r. 

L'interdi c-
tion judi-
ciaire. 

Il faut examiner quelle est la conseq 
e de leur état mental sur leur capacité. 

I°-D’abord les aliénés interdits -
L’Tnterdiction judiciaire” fait l’objet des art 
clés 489 à 512. On l'appelle interdiction judy 
ciaire,parce qu'on interdit en quelque sorts a 

l'individu de faire toute une catégorie d'actes,^ 

et ce sont les Tribunaux qui lui prononcent 
interdiction d’où le nom;d’interdiction judig 
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eausds 
légales 
d* inter-
diction. 

Gravité et 
caractère 
habituel 
de l’alié-
nation 
mentale. 

Cette interdiction n’est possible que pour 
le cas,où l’on se trouve véritablement en présence 
d’un individu qui est dans un état d'aliénation men-
tale assez importante,qui ne lui laisse plus vérita-
blement la libre appréciation des évènements,et ne 
lui permet plus d’exercer sa propre capacité.D’après 
l’art,489:"Le majeur qui est dans un état habituel 
d*imbécilité,de démence ou de fureur,doit être in-
terdit,meme lorsque cet état présente des interval-
les lucides",le Code dit"doit êtreinterdit" mais en 
vérité il n’y a pas d’obligation,car en réalité il 
y a beaucoup d’aliénés qui ne sont pas interdits par-
ce que les familles ne veulent pas les faire inter-
dire. Tout cela n’est pas limitatif,même ajoute l’ar 
ticle,"lorsque cet état présente des intervalles lu- ’ 
cides". Il y a en effet,des formes extrêmement va-
riées. Il y a des individus qui sont dans un état 
de démence constante,et d'autres qui ont des inter-
valles plus ou moins lucides,mais la loi considère 
que cela ne suffit pas pour que l’individu conserve 
sa pleine capacité. 

Un état passager de démence ne suffit pas 
pour que l'on puisse faire interdire un individu. 

La procédure de 1'interdiction est assez 
compliquée. D'ailleurs en réalité,on interdit très 
peu de gens. 

Droit 
d’agir 
en inter-
diction 
réservé aux 
parents et 
au conjoint. 

Formalités 
prescrites. 

La procedure de l’interdiction a ceci de 
particulier que la famille va la demander. D'après 
l’article 490:"Tout parent est recevable à provoquez 
l’interdiction de son parent. Il en est de même de 
l’un des époux à l'égard de l'autre". 
"Tout parent"ici le code entend par parent,toute 
la parenté. On va réunir le conseil de famille de 
la personne que l'on veut faire interdire. Pour 
cela on prendra 3 personnes dans la branche pater-
nelle et 3 personnes dans la branche maternelle, 
qui seront présidés par le juge de paix;ce con -
seil de famille donne son avis sur l’opportunité 
de 1*interdiction,après quoi la personne devra etre 
interrogée et entendue par un juge du Tribunal. 
Le tribunal estime s'il y a lieu d'accorder ou de 
refuser l'interdiction. 

tribunal 
compétent. 

C’est le Tribunal civil du domicile de 
la personne qui est compétent pour décider de son 
interdiction. L’art.495 déclare que"ceux qui au-
ront provoqué 1'interdiction,ne pourront faire par-
tie du conseil de famille". 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Noihination 
possible 
d’un 
adminis-
trateur 
provisoire. 

Si le tribunal estime qu’il y a lieu.il 
rend un jugement d’interdiction. La personne devient 
Incapable,art.50 5: "S’il n’y a pas d'appel du juge-
ment d’interdiction rendu en première instance,ou 
s'il est confirmé sur l'appel,il sera pourvu à la 
nomination d’un tuteur et d’un subrogé-tuteur à l'in 
terdit,suivant les règles prescrites au titre de 
la minorité,de la tutelle et de 1'émancipation.L’ad-
ministrateur provisoire cessera ses fonctions et 
rendra compté au tuteur,s'il ne l'est pas lui-même". 

Publicité 
du juge -
ment d’in-
terdiction. 

Une publicité est assurée aux jugements 
d’interdiction;d’après l’article 501,alinéa 2,qui 
fut modifié en 1893:"Un extrait sommaire du juge-
ment ou arrêt sera en outre transmis,par l’avoué qui 
l'aura obtenu,au greffe du tribunal du lieu de nais-
sance du défendeur,dans le mois du jour où la dé-
cision aura acquis l’autorité de la chose jugée. 
Cet extrait sera mentionné par le greffier,dans un 
délai de quinze jours,sur un registre spécial dont 
toute personne pourra prendre communication et 
se faire délivrer copie. Le greffier,dans un nou-
veau délai de quinze jours,adressera à l’avoué un 
certificat constatant l'accomplissement de la for-
malité". Ainsi donc au greffe du tribunal du lieu de 
naissance de tout individu,il y a un registre sur 
lequel sont mentionnés les jugements d'interdiction. 
Par conséquent,si l'on.craint qu’une personne ne 
soit interdite,il n’y a qu’à s'adresser au greffe 
du tribunal du lieu de sa naissance. 

Condition 
juridique 
de l'in -
terdit : 
la tutelle. 

L'individu interdit va etre encore plus, 
complètement incapaole qu’un mineur,il va être mis 
sous tutelle,cette tutelle d'après l’art.505,(que 
nous avons cité plus haut)sera décidée comme pour 
le mineur,c'est-à-dire par son conseil de famille, 
et son tuteur agira comme agit un tuteur en général» 
d’après l'article- &09: "L’interdit est assimilé au 
mineur,pour sa personne et pour ses biensîles lois 
sur la tutelle des mineurs s’appliqueront à la tu-
telle des int.erdits",A partir de ce moment l’inter-
dit ne peut plus agir par lui-même,il a un tuteur 
qui le représente. Cette idée de .représentation eS 

assez connue pour n’avoir pas à la reprendre, 
mais il y a,comme nous le disions plus haut,une 
différence assez sensible entre le mineur et 1’1^ 
terdit:1e mineur est incapable en raison dé son ® 
ge,et non pas en raison du peu de développement 
son intelligence,car il n’est pas certain qu'ü y 
ait une grande différence entre une personne de 
ans et une de 21,ou’ 22,au point de vue du déveloP' 
pement. intellectuel;tandis que l’aliéné,lui n'®3 

pas maître de ses facultés. 



243 Droit civil - Capacité 1ère année- 243 

Incapacité 
complète de 
l’interdit. 

Voici quelle sera la différence entre le 
mineur et l’interdit: le mineur peut faire seul 
certains actes,pris dans la catégorie de ceux que 
son tuteur peut faire seul,ces actes sont valables, 
à moins qu’ils ne soit lésé par eux. Le mineur a 
doncune demi capacité,qui s’explique. S’il n’est 
pas lésé,il a prouvé qu'il n'était pas incapable; 
l’aliéné,lui,n’a plus de discernement. Il n'a donc 
pas cette demi capacité du mineur et il est encore 
plus incapable qu’un mineur. 

Point de 
départ de 
cette 
incapacité» 

Les rouages de la tutelle de l'interdit 
sont exactement les mêmes que ceux d’un mineur: 
tuteur,subrogé-tuteur et conseil de famille, 
puis le Tribunal qui doit intervenir pour homolo-
guer les actes plus importants,quant à l'étendue 
de la capacité de l'interdit. L'art.502 dit:"L'in-
terdiction ou la nomination d’un conseil aura son 
effet du jour du jugement. Tous actes passés posté-
rieurement par 1’interdit,ou sans l'assistance du 
conseil,seront nuis de droit". Il suffit donc qu'un 
individu fasse un acte quelconque postérieurement 
à ce jugement d'interdiction pour que l’acte soit 
nul de plein droit. On ne va pas plaider pour sa-
voir s'il a fait un ac'te avantageux ou non et s’il 
était à ce moment en état de lucidité ou non;on ne 
s’occupe pas des intervalles de lucidité,tous les 
actes que l'interdit fait pendant la période d’in-s 
terdiction sont nuis de droit,c'est-à-dire qu'il 
n'y a pas besoin de prouver son état;son incapa-
cité découle du seul fait du jugement d’interdic-
tion. L'exprèssion"nul de droit"veut dire que la 
nullité ne peut pas être refusée aux actes faits 
par 1’interdit,son interdiction étant une preuve 
décisive de son incapacité. 

Sort des ac-
tes anté-
rieurs à 
1* interdic-
tion. 

Lorsque la famille intervient pour l'in-
terdiction, quel est l’effet de cette dernière sur 
les actes antérieurs? Il faut distinguer deux pé-
riodes. Avant que l’on eût fait quoi que ce soit 
et une autre à partir du moment où l'on a commer-
cé le procès,qui peut durer assez longtemps3 Est-
ce que pendant toute cette période des hostilités 
judiciaires,!'interdit va conserver sa capacité?-
Voici ce que l’on fait. On lui désigne un admi-
nistrateur judiciaire,de sorte que pendant le pro-
cès ses biens sont à l’abri de ses actions. Mais 
avant il a pu faire des actes très dangereux,très 
graves,voyons ce que dit l'article 503: "Les actes 
antérieurs à. l’interdiction pourront être annulés, 
si la cause de l’interdiction existait notoire-
ment à l’époque où ces actes ont été faits . xa 
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loi ne dit pas"devront"mais"pourront”,elle laisse 
une certaine faculté aux juges,et elle ajoute qu’il 
faut une cause. Si la cause de 1’interdiction, c’est-
à-dire l’étàt de démence existait notoirement à l’é-
poque où ces actes ont été faits. Il ne suffit pas 
que la. personne ait été dans un état d’aliénation 
mentale,!! faut qu’elle ait été dans un état d’alié-
nation notoire. Si tout le monde savait qu’un indi-
vidu était aliéné ceux qui ont traité avec lui,n’é-
taient pas particulièrement intéressants. Ils ont 
essayé de profiter d’une personne qui n’était pas 
dans son état mental,mais il faut que ce soit no-
toire et que’cette personne soit atteinte d’aliéna-
tion mentale. La loi est assez dévère pour attaquer 
les actes antérieurs à 1’interdiction,d’où le dan-
ger pour une famille de laisser un aliéné sans le 
faire interdire toutes les fois qu’il peut dispo-
ser de ses biens® 

Sanction 
des actes 
passés par 
1’interdit 
nullité 
relative,. 

L’inter-
nement 
Règles 
actuelles 
de l’in-
ternement. 

Quelle est la sanction exacte des actes 
faits par un inte'rdYtT-^'C ’ est ' tou jours la nullité 
relative. L’interdit seul peut demander la nullité. 
Cette action en nullité ne coure pas quant aux dé-
lais pour 1 * interdit,tant que dure son interdiction, 
sauf si l’interdiction vient à être levée. Dans ce 
cas il a encore 10 ans à partir de ce moment pour 
attaquer l’acte. 
2° - Les aliénés internés-
L’internement a lieu à 1*egard d’une première cate-
gorie d’individus,ceux qui sont dangereux;cet intef' 
nement est réglementé par une loi de 1838,loi que 
l’on ne trouve pas très bonne,et qui a été criti-
quée sous tous les régimes. Elle a fait l’objet 
de nombreuses propositions de modification au Par-
lement mais jusqu’à présent aucune n’a pu aboutir/ 
Ce que cette loi a paraît-il de dangereux,c’est 
qu’elle a permis dans le passé des internements ar* 
bitraires,ceci est plutôt administratif que juridi' 
que. Aucune personne ne peut être internée dans u° 
certificat de médecin constatant l’utilité de son 
internement étant donné son état mental,à moins 
qu’elle ne soit dangereuse,cas,où il appartient 
à l’autorité publique de la faire interner dans un 
établissement pour sauvegarder le public.

 u 
Il y a deux catégories de fous: I°-l® y 

vraiment dangereux pour son entourage,il suffit 
le signaler à l'autorité publique qui fera le 

'sairejet en 2° lieu le fou non dangereux pour sert 

qui 1 ’ entourent,mais qui peut l’être pour lur-^^ 
ce n'est que la famille qui peut en demander 1 1 

ternement,et la loi exige un certificat de med©©1 

moyennant lequel certificat,1’intéressé sera prl 
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dans une maison d’aliénés,l’autorité judiciaire 
devra être immédiatement prévenue et il y a tout de 
même un certain nombre de garanties. 

Condition 
juridique 
de 
l’intéressé. 

L’adminis-
trateur 
provisoire. 

Le seul fait pour une personne d’etre dans 
une maison d’aliénés publique ou privée(clinique 
privée soumise au régime de la loi de I838)autre-
ment dit le simple fait de se trouver dans une mai-
son soumise au régime de la loi de 1858,comporte tou 
te une série d’incapacités pour cette personne; tant 
qu’elle reste dans la maison en question,il y a 
ce qu’on appelle un administrateur provisoire de ses 
biens,c’est une situation qui peut suffire pour une 
personne qui ne possède pas grand-chose,mais si véri 
tablement elle a une fortune d’une certaine importan 
ce,il est bon de cumuler l’interdiction judiciaire 
et l’internement. 

Fin de l’ad-
ministration. 

Le jour où la personne quitte la maison, 
tout s’êf'fondrejil ne reste rien,c’est un régime qui 
ne dure que tant que l’individu est dans la maison 
soumise à la loi de 1838. Les actes faits par la 
personne internée,pendant son internement sont annu-
lables,car il y a une présomption qu’ils émanent 
d’une personne qui n’est pas saine d’esprit. 
5° - Les aliénés ni internés,ni interdits. -
Ils' peuvent continuer à circuler,d’autre part, 
ils ne sont pas interdits,on n’a pas cru utile de 
leur donner un tuteur,soit qu’ils ne possèdent rien, 
soit que la famille ne tienne pas à ébruiter un état 
mental qui peut avoir certaines répercussions 
Sûr l’avenir de la famillejces personnes peuvent 
faire des actes. Mais distinguons,ceux qui peuvent 
être attaqués de leur vivant.et ceux qui le seront 
après leur mort. 

To U. oc 
^possibili-
té d’annuler 
les actes 

l'aliéné 
&près sa 
“^t sauf 
9xceptions> 

Prenons d’abord la 2eme hypothèse qui est 
la seule sur laquelle nous ayons un texte,article 
504:"Après la mort d’un individu,les actes par lui 
faits ne pourront être attaqués pour cause de dé-
mence ,qu’autant que son interdiction aurait été pro-
noncée ou provoquée avant son décès ;à moins que la 
preuve de la démence ne résulte de l’acte meme qui 
est' attaqué."Voila une personne aïienee i ne ont e s t a-
blement,qui n’avait été ni interdite,ni internée. 
Elle a fait son testament et à le lire,il est très 
raisonnable. C’est un testament tel qu'a pu le fai-
re la personne la plus raisonnable,il est possible 
qu’on le lui ait dicté,il est inattaquable. Pour 
que ce testament soit inattaquable,il faut que la 
simple lecture de son texte,révélé l’insanité d’es-
prit du testataire. Il y a des clauses qui ne peu-
vent pas se concevoir de la part d’une personne 
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raisonnable,il y a des absurdités,c’est la preuve de 
la folie. La folie ne peut résulter que de l:acte 
lui-même,il ne faut pas la chercher dans des circons 
tances. La loi prend cette précaution,parce qu’il ne 
faut pas que lorsqu'une personne est morte,on vien-
ne attaquer l’acte,le principal élément de preuve 
n’existant plus.Tant pis pour la famille,elle n’avai 
qu’à faire interdite cet individu,c’était son droit, 
d’autant plus que le testament qu’il a fait,prouve 
qu’il avait des biens dont il pouvait disposer. 
La famille ne peut rien faire pour les actes non 
attaqués du vivant de la personne si leur simple 
contenu ne révèle pas l’insanité de celle qui les 
a faits. 2°-

Possibilité 
d* annulation 
des actes 
faits du 
vivant de 
1’aliéné 
à condition 
de prouver 
sa demeure. 

Prenons maintenant la 1ère hypothèse,les 
actes faits du vivant de la personne» Ici nous n’a-
vons aucun texte et par conséquent plus de liberté, 
car on peut appliquer les principes généraux du 
droit. S’il s'agit d’un contrat,il y a une règle es-
sentiel le, on ne peut faire un contrat sans consen-
tir,dans ce cas on doit constater l’absence totale 
de consentement,or la personne si elle est aliénée 
n’a pu consentir. Tant que la personne vit encore, 
on pourra attaquer tous les actes qu’elle a faits, 
à la condition de prouver qu’au moment où elle les 
a faits,elle était dans un état d’aliénation mental6 

complète,et que par conséquent elle n'a pu consen-
tir. Les tribunaux évidemment ne l’admettront PaS^ 
très facilement. Il faudra prouver qu’au moment 
de l’acte,il n’y.a pus eu du tout de consentement 
de la part de l’intéressé. 

Section II-Les faibles d’esprit et-les prodig»^ 

Qu’est-ce qu’un faible d’esprit?-
Qu’est-ce qu'un prodigue?- C’est si on le veut 1» 
même chose» Les auteurs de la loi,en ont parlé a 
deux reprises différentes. 

I°-Le fai-
ble d’esprit. 

Le faible d’esprit est une personne qul 

n’est pas tout à fait assez malade pour être inter 
dite;il y a des degrés dans l’aliénation mental6»^ 
faible d'esprit est simplement atteint d'une ce^x 
ne faiblesse,mais conserve une lucidité suffisse1-® 
pour se diriger. On trouve parmi eux notamment 
personnes âgées qui sont un peu affaiblies par 

ge,et c’est dans l’article 499 que nous verrons 
actes qui peuvent leur être interdits:"En rejeta^ 
le. demande en interdiction,le tribunal pourra ne» 
moins,si les circonstances l’exigent,ordonner 
le défendeur ne pourra désormais plaider,transi

 r emprunter,recevoir un capital mobilier,ni en éon 
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décharge,aliéner,ni grever ses biens d’hypothèques, 
sans l’assistance d’un conseil qui lui sera nommé 
par le même jugement. Vous voyez que podr la loi, 
le .faible d’esprit est quelqu’un pas assez malade 
pour être l’objet d’un jugement d’interdiction. 

2®-Le pro-
digue. 

Définition 
jurispru-
dentielle 
de la pro-
digalité. 

Quant au prodigue la loi en parle ailleurs 
chapitre III-art.5I3 à 516- Que faut-il entendre 
exactement par prodigue,c’est extrêmement élastique. 
Ce qui chez l’un est un cas de prodigalité ne peut 
être chez un autre que l’usage tout à fait régulier 
et tout à fait normal de ses revenus. La"prodigalité 
pour les tribunaux c’est d’une part: une dispropor-
tion véritablement trop grande entre les dépenses 
que l’on a l’habitude de faire et la fortune dont 
on dispose;-d’autre part:un caractère maladif dans 
s es dépenses,qui ne sont pas suffisamment sensées, 
voici quelles sont les principales caractéristiques 
de la prodigalité. Celui qui se ruine n’est pas for-
cément un prodigue. Le fait de déposer ses fonds 
dans une mauvaise affaire n’est pas un signe certain 
de prodigalité. Une personne en dépensant peu,est 
peut-être un prodigue,en dépensant par exemple,des 
sommes ne correspondant à aucune utilité. La prodiga 
lité est un état de faiblesse intellectuelle qui cou 
duit l’intéressé à faire non pas d e s’dépen s e s impor-
tantes,mais des dépenses déraisonnables en elles-
mêmes. On peut donner comme exemple de prodigalité 
le fait d’équiper une expédition,comme cela se fit 
jadis pour aller constituer un nouvel empire au mi-
lieu du Sahara,ou encore le fait de commander un 
nombre incalculable de voitures chez un voiturier, 
voitures qui n’ont absolument aucune utilité prati-
que pour celui qui les achète. 

Assimila-
tion par la 
loi du pro-
digue et du 
faible 
d’esprit. 

Le prodigue comme le faible d’esprit sont 
assimilés par la loi,à partii' de ce moment la. Si 
les causes diffèrent,le résultat sera le même. On 
va saisir l’autorité judiciaire et la famille 
sera appelée à donner son avis. Là encore on réu-
nira le conseil de famille qui dira si oui ou non, 
on doit procéder à l’interdiction de 1’individu,ou 
plus exactement si on doit le considérer comme un 
prodigue. Cette prodigalité aboutira,si elle est re-
tenur par le Tribunal, ùun jugement nommant un con-
seil judiciaire.Par conséquent,l’individu faible 
d’esprit ou prodigue,va être mis sous le contrôle 
de son conseil judiciaire. 

Ls conseil 
Judiciaire, 

Qu’est—ce que cela veut aire' — il ne s a— 
git plus de conseil dans le sens de conseil de 
conseil de famille.Ce n’est plus une assemblée dé-
libérante; ce sera un individu qui sera le conseil-
ler du prodigue,dont ce dernier aura besoin pour un 
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certain nombre d’actes car il lui faudra son auto-
fisation. On peut faire une comparaison entre le ca 
seil judiciaire et le mari vis-à-vis de la femme m 
riée. Rien de ce qui puisse ressembler à une tutell 
quant aux rouages,pas de subrogé-tuteur,pas de con-
seil de fa mi lie,pas d’homologation du tribunal. Deux 
personnes seulement:1e prodigue et son conseil judi 
claire. 

Critique de 
cette cons-
titution. 

Avec l’autorisation de son conseil judi-
ciaire le prodigue peut faire n’importe quel acte. 
Ce régime n’est pas bon,parce que le conseil judi-
ciaire ne se trouve sous aucun contré e. Pour peu 
qu’il soit de connivence avec 1*intéressé,ce der-
nier fera à sa guise et l’on s’apercevra trop tard 
de la culpabilité pu de la négligence du conseil 
judiciaire. Il n’aurait pas été mauvais de laisser 
auprès de ce conseil judiciaire un rouage quelcon-
que permettant de le contrôler. 

Quelle est exactement la capacité du p£°* 
digue .pour les actes qui' concernent sa personne 
ses biens? 

I°-
Actes permis 
sans assis- • 
tance. 

2e-
actes 
exigeant 
l’assistan-
ce du 
conseil. 

Le but du conseil judiciaire n’est,en 
quoi que ce soit,d’intervenir dans le. conduite.de 
la personne de l’intéressé. A ce point de vue, là > 
rien n’est changé,le prodigue conserve sa liberté 
totale,en particuliei' pour ce qui,il semble,aurait 
demandé le plus de garantie, son ma ri âge, or il peU^ 
se marier sans aucune autorisation,pourtant le 
riage est pour les prodigues le moyen de diminuer 
quand ce n’est pas d’absorber leur fortune. Il Peu 

également reconnaître un enfant naturel sans aucW11 

autorisation de son conseil judiciaire,c’est seu-
lement pour les actes patrimoniaux que la capacit 
du prodigue est singulièrement diminuée d’apres 
l’art.513:"Il peut être défendu aux prodigues de 
plaider,de transiger,d’émprunter,de recevoir un 
pital mobilier et d’en donner décharge, d’aliénefi 
ni de grevei’ leurs biens d‘hypothèques, sans l'aS*,j 
sistance d’un conseil qui leur est nommé par Ie 

bunal".liais c’est toujours le prodigue qui agit 
même,de même que c’est la femme mariée qui $ 
elle-même. Seulement,il agit avec 1’autorisation 
conseil judiciaire. Ce dernier ne le représente 
tandis que le tuteur lui,est un représentant d* $ 
l’interdit ou du mineur. Le conseil judiciaire ' 
qu’intervenir pour donner un avis indispensabl0’*,, 
faire toute la. catégorie des actes qui dépasse 
actes d’administration. ,^

g 
Quelle est la sanction des actes 

par un prodigue?- C’est la nullité relative,Ç° $ 
pour les actes faits par les incapables ; il 11 
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Nullité 
relative 
des actes 
non auto-
risés. 

que lui et même pas son conseil judiciaire qui puis-
se en «hemander la nullité,et le délai de 10 ans ne 
courra qu’à partir du moment o$ il n’aura plus de 
conseil judiciaire. Il y a des prodigues qui,au 
bout de quelques années,sont assagis. Pour les fai-
bles d’esprit il y a peu de chance que la guérison 
vienne avec l’âge. Lorsque les prodigues proprement 
dits sont devenus plus raisonnables au bout d’un 
certain temps,on obtient du Tribunal la main-levée 
de leur conseil judiciaire,quitte à le leur rendre 
un peu plus tard si c’est indispensable. Le délai 
de 10 ans ne peut courir qu’à partir de ce moment 
où ils ont recouvré leur pleine capacité. 

Nous terminons ainsi l’examen de la 'matiè-
re des incapables:la femme mariée,les mineurs et 
les aliénés. 

Résumé. Il faut retenir de cette étude,les points 
importants,à savoir que: 

Les rouages varient pour les mineurs selon qu’il 
y a administration légale,c’est-a-dire si le père 
et la mère existent encore,et selon qu’il y a tu-
teur. Retenez bien que dans l’administration légale 
il n’y a pas de conseil de famille,c’est le seul 
cas. Par conséquent,puisqu’il n’y a pad de conseil 
de famille,ce que ce dernier autorisé dans le cas 
de tutelle,n’a pas à être autorisé. Dès lors les 
pouvoirs du père sous l’administration légale sont 
beaucoup plus grands que ceux d’un tuteur(tuteur 
d’un enfant légitime ou neturel)8ous 1’administre -
tion légale,le père pourra faire seul deux catégo-
ries d’actes: ceux qu’un tuteur peut faire seul et 
en second lieu ceux qu’un tuteur ne peut faire 
qu’avec l’autorisation du conseil de famille. 

Enfin pour les faibles d’esprit et 
les prodigues,il y a uniquement un conseil judi-
ciaire,pas de conseil de famille,pas d’interven-
tion du tribunal,sauf pour désigner le conseil ju-
diciaire ou l*&£lever. De plus ie conseil judiciai-
re ne représente pas,il assiste. Il ressembla un 
peu au curateur du mineur émancipé,mais le mineur 
émancipé a tout dé àSme un conseil de famille 
et besoin encore de l’autorisation du tribunal,poui 
certains actes. L’émancipation du mineur a simple-
ment pour but de faire disparaître le tuteur et 
de le remplacer par un curateur. 

“Les Cours de Droit" 
DK T,A SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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LES BIENS. 

Que sont.les biens? Notions 
générales: Les biens sont.les éléments constitutifs de notre 

fortune. 
Définition 
des 
biens. 

Ces biens peuvent etre constitués de dif-
férentes matières et à cet égard,il y a des -défini-
tions qu’il faut connaître. 

Le mot"biens"n’a pas dans la langue juridi 
que la même signification que le mot”chose". Les 
biens constituent tout ce qui rentre dans l’actif 
qu’une personne peut posséder. Parmi les biens il 
y a une première catégorie que l’on appelle:les 
choses. 

Les choses se sont les objets matériels 
que l’on a de tout temps appelés,même chez les 
Romains,"res" c’est-à-dire les choses matérielles, 
et plus exactement les choses corporelles,une mai-
son,un objet corporel,voilà ce que sont les choses. 
Tous les biens ne sont pas des choses. Par exemple, 
une créance est un élément de la fortune,car si l'or 
mettait son argent dans son tiroir il ne servirait 
pas beaucoup.Mais ce n’est pas une chose. Un fonds 
de commerce également,qui peut avoir une valeur 
considérable n’est pas une chose. La chose dans 
la langue juridique française,c’est un objet maté-
riel,et ce ne peut être qu’un immeuble ou meuble 
corporels. 

Voici donc un premier point importantîles 
biens ce sont tous les éléments actifs de notre for 
tune^les choses ne sont que certains éléments 
actifs, La chose est donc un point de la théorie 
générale des biens. 

Qu’est-ce que le patrimoine?-Du patri-
moine. On croit généralement dans la langue cou-

rante que le patrimoine se confond avec les biens,” 
c’est-à-dire l’ensemble de ce qui nous appartient. 
En droit le patrimoine est l’ensemble de notre si-
tuation pécuniaire qui comporte,comme dans tout 
compte de banque,un actif et un passif;voilà ce 
l’on appelle le patrimoine aussi bien le passif 
que l’actif. 

Ce n’est donc pas le fait de posséder 
quelque chose,c’est la situation active et passive» 
de sorte qu’une personne qui n’a que des dettes, 
a tout de même un patrimoine qui peut être même 
très important. Toute personne a un patrimoine,et 
si elle meurt elle laisse à ses héritiers son P&' 
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trimoine qui comprend le passif et l’actif,et c’est 
à ses héritiers à faire attention,parce que s’il 
n’y a que du passif,ils n’ont que des dettes à payer 

L’objet de cette partie du cours va être 
d’étudier tous les éléments qui peuvent entrer dans 
un patrimoine» 

Les textes relatifs aux biens sont assez 
nombreux. C’est d’abord tout le livre II et à peu 
près tout le livre III du Code Civil,par conséquent 
la plus grande partie du Code,l500 articles sont 
sur les biens. 

Les biens peuvent être envisagés à deux 
points de vue,en eux-mêmes,ou au point de sue uni-
versel. 

Les biens envisagés en eux-mêmes,cela 
veut dire:étudier chaque élément des biens en 
particulier,sa nature,son régime. 

Les biens envisagés dans leur ensemble, 
c’est étudier comment- tout un patrimoine peut se 
comporter,peut passer d’une personne à une autre. 
L’étude des biens dans leur ensemble,est celle des 
successions. L’étude des biens en eux-mêmes,c’est ce 
que nous allons voir maintenant:comment devient-on 
propriétaire d’une maison?-Comment faut-il faire 
pour devenir propriétaire d’un objet corporel?... 
c’est ce que l’on appelle les biens en eux-mêmes. 

Plan . dette partie du cours sera divisée en 
trois chapitres: 

Chapitre 1er - La classification des biens. 
Cette classification est très importan-

te et il est indispensable de la connaître,car à 
chaque moment dans le droit on est force de pren-
dre partie sur elle. Il s’agit de savoir si l’on 
a à faire à un meuble ou un immeuble,exemple un 
office de notaire est-ce un meuble ou un immeuble? 

Chapitre II - La propriété-
Qu*est-ce que la propriété au point de 

vue juridique?-Comment l’acquiert-on?- Quand cesse 
t-on d’être propriétaire ?.-Comment se comporte-t-on 
en propriétaire?-

Chapitre Hl - Les droits réels. 

Dans l’introduction au début de cette an-
née, nous avons dit que les droits réels ne devaient 
pas se confondre avec la propriété. Les droits ré-
els sont des droits sur des choses,la propriété 
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c’est le droit réel le plus complet. On peut avoir 
sur une chose un droit,moins complet que le droit 
de propriété. 

Il y a divers droits réels: les servitudes 
et l’usufruit,et les droits qui reposent sur l’idée 
de gage,l’hypothèque. Cette annéè comme droits réels 
nous n’envisagerons que les démembrements de la pro-
priété: l’usufruit et les servitudes. 

Chapitre I 

DE', LA CLASSIFICATION DES BIENS 

Enumération 
des 
différentes 
classifica-
tions. 

Importance 
de la 
distinction 
en meublæs 
et immeubles. 

Il y a un certain nombre de classifica-
tions:nous n’examinerons que les principales. La 
plus importante est celle en meubles et immeubles. 
Nous avons d’abord les meubles et immeubles.puis 
les biens corporels et incorporels,consomptibles 
et non consomptibles,fongibles et non fongibles.à 
titre particulier et à titre universel.appropriés 
et vacants,dans le commerce et hors du commerce,pu-
blics et privés;les classifications que je mets de 
côté sont tout à fait secondaires. 
I - La plus importante de ces classifications est 
celle en biens meubles et immeubles,elle traverse 
notre droit d*un bout à l’autre,elle intervient 
à tout moment dès l’instant où. un problème juridi-
que se pose qui concerne des biens,il est à peu près 
impossible de faire abstraction de la nature de 
ceux-ci,les règles des uns et des autres étant très 
différentes. 

Quant au 
régime ma-
trimonial. 

Voilà donc un premier interet de la dis-
tinction des biens meubles et immeubles,il suffira 
notamment dé vous dire que sous le régime de la con 
munauté,c’est le régime des biens des époux lors-
qu’il n’y a pas contrat de mariage,c’èst-à-dire 
de presque tout le monde. Les meubles tombent dans 
la communauté,tandis que les immeubles restent pro-
pre s, tout notre régime matrimonial repose sur cett* 
distinction de biens en meubles et immeubles. 

Et au 
point de vue 
fiscal. 

Il y a aussi un interet a cette distinc-
tion au point de vue fiscal:c’est ainsi que notam-
ment il y a des droits à payer lorsqu’il s’agit 
de vente d’immeubles qui n’existent pas pour les 
ventes de meubles. 

Importance 
des 
immeubles. 

Quels sont les oiens immeubles et quel» 
sont les biens meubles?- Pourquoi commencer par 
les immeubles? Il y a une raison juridique,c’est 
rus dans notre droit seuls sont immeubles lesbi^A® 
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auxquels la loi attache cette qualité d’une manière 
nette,de sorte que tout bien qui n’est pas immeuble 
est meuble. 

Leur clas-
sification. 

Quels sont les immeubles? Il y a quatre 
catégories d* immeubles : 

l-Les immeubles par nature, 
2-Les immeubles par destination» 
3-les immeubles par l’objet auxquels ils s’appli-

quent, 
4-les immeubles en vertu de la loi. 

Nous, allons d’abord étudier les immeubles 
par nature. 

Immeubles 
par nature. 

Ce sont les seuls pour lesquels il n’y a 
pas beaucoup de discussions. Les textes sont au dé-
but du livre II,dans le titre premier intitulé"De 
la distinction des biens",et plus spécialement dans 
le premier chapitre consacré aux immeubles,qui va 
des articles 517 à 527. 

Les immeubles par nature sont,nous dit 
1’art.518,les fonds de terre et les batiments,o’est-
à-dire le sol et les constructions:le sont egalement 
d’après 1*art.519,les moulins à vent ou à eau,fixés 
sur piliers et faisant partie du bâtiment. On peut 
dire qu’un immeuble est tout bien qui n’est pas 
susceptible de déplacement sans destruction : on 
peut évidemment déplacer la terre qui compose le 
sol,faire des excavations,mais il y aura destruc-
tion. Il y a bien longtemps,c’était avant la Révo-
lution, les constructions peu importantes étaient 
mobilières,ceci a disparu;toute construction faite 
sur le sol constitue un immeuble. 

2) 
Immeubles 
par des-
tination. 

La seconde catégorie est beaucoup plus délica-
ts,il s’agit des immeubles par destination. 

Les immeubles par destination sont tout 
simplement,des meubles auxquels‘la loi accidentelle-
ment donne la qualité d’immeubles. Ils sont alors 
soumis au régime des immeubles : cela est très impor-
tant. On donne à ces meubles la qualité d’immeubles 
dans un intérêt de centralisation des exploitations: 
il est rationnel que des biens servant à une exploi-
tation aient le même régime que cette exploitation; 
ces meubles deviennent artificiellement des immeu-
bles dits par destination. Mais alors qu’est-ce 
exactement qu’un immeuble par destination? Ce sont 
des meubles et plus spécialement des meubles cor-
porels qui sont attachés,non pas dans le sens de 
1ie s,mai s affectés à un immeuble en vue de son ex-
ploitation d’une manière constante,la loi dit 
â perpétuc 14a d emeu re,d'une pe rpé tuité r elative. 
Ainsi il y a dans les couloirs de la Faculté de 



254 De la classification des biens 254 

Droit des niches spécialement faites en we de re-
cevoir des bustes. Lorsqu’on place-un buste dans un 
de ces niches de meuble il devient immeuble par des 
tination,il est en effet placé là d’une manière eon 
rante,mais si jamais pour une raison ou une autre, 
on l’en retirait,il redeviendrait meuble. 

Importance 
pratique au 
point Me vue 
agricole. 

Cette idée de meuble affecté d’une manier 
constante à l’exploitation d’un immeuble est assez 
vaste comme application,ainsi au point de vue agri-
cole,ce seront tous les instruments aratoires,tout 
le bétail destiné au service de l’exploitâtion,mais 
à la condition,bien entendu,et c’est une règle géné 
raie à tous les immeubles,que l’immeuble et les meu 
blés appartiennent à la meme personnejsi les biens 
appartiennent à deux personnes différentes il n’y a 
pas unité de regime:mais le cheval d’un fermier 
avec lequel on irait faire des courses n’a rien 
à voir avec l’exploitation agricole. Il n’est pas 
comme le matériel aratoire,comme le bétail qui sert 
à la culture et qui est immeuble;il est meuble. 

Au point de 
vue indus-
triel. 

Au point de vue industriel c’est tout 
matériel nécessaire à la marche de 1’industrie,mais 
à la condition qu’il soit affecté d'une manière 
constante à l’usage de 1’immeuble,et les tribunaux 
ont toujours décidé qu’il fallait un immeuble spé-
cialement préparé pour les recevoir;il faut ainsi 
un hall d’usine pour recevoir des machines détenu!' 
nées,les machines seront considérées comme étant df 

immeubles par destination. 
Au point 
de vue 
commercial. 

De meme dans le materiel commercial,tous 
les biens meubles d’une maison de commerce consi-
dérés comme indispensables à son exploitation de-
viennent des immeubles par destination;ainsi le 
comptoir d’un marchand de vins est immeuble par d®£ 

tination,si le local a été construit pour recevoir 
ce comptoir et il ne pourrait pas s’en passer. Voi 
l’idée:usage à perpétuelle demeure ou l’usage cons 
tant d'un meuble à condition que l'immeuble soit 
préparé à recevoir les meubles. 

Il y a bien entendu des quantités d'hyP° 
thèses dans lesquell.s on peut discuter pour savo* 
si l’on est en présence de meubles ou d’immeubl®3 

par destination:ainsi,est-ce que,par exemple un® 
clef est un meuble ou un immeuble par destination-
C’est un immeuble par destination parce qu'on ne 
la concçoit pas sans la serrure qui,elle,est un 
meuble fait spécialement en fonction de cette cl® ’ 
elle correspond à l’idée d’un local immobilier 
fait pour recevoir un meuble,la serrure n’aurai 
aucune valeur sans le clef. 
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Immeubles 
e» Vertu de 
l’objet au-
quel ils 
s’appliquent. 

3 - Une troisième catégorie de biens immeubles,beau-; 
coup moins importante,est constituée par ce que l’on 
appelle les immeubles en vertu de l’objet auquel 
ils s’appliquent ; ce sont.les droits immobiliers :les 
droits de servitude et les droits d'usufruit fils ont 
pour objet un immeuble,leur objet étant un immeuble 
ils sont immobiliers. Immeubles 

par décla-
ration de 
la loi. 

4 - Enfin une quatrième et derniere categorie d’im-
meubles est celle des immeubles en vertu de la dé-
claration de la loijil n’y a qu’un seul cas :ce 
sont les actions de la Banque de France auxquelles 
si l’on veut,on peut par une déclaration faite à la 
Banque de France,donner à ces actions qui sont des 
meubles la qualité d’immeubles ;1’utilité de l’im-
mobilisation des actions de la Banque de France est 
de permettre à.leurs titulaires de les hypothéquer, 
puisqu’on principe on ne peut hypothéquer que des 
immeubles et non des meubles;mais cette immobili 
sàtion est tout à fait facultative,et du reste elle 
est très peu pratiquée. 

Tout ce 
qui n’est 
pas immeuble 
est meubb 

Tout ce qui n’est pas immeuble dans notre 
droit,et c’est le principe que je vous demande 
de ne pas perdre de vue,est nécessairement meuble, 
c’est la règle fondamentale que la loi a posée par-
ce qù’elle a voulu en quelque sorte que les immeu-
bles constituassent 1’exception,tandis que les meu-
bles seraient plutôt la règle. 

Les meubles D’apres l’art.527,les biens sont meubles 
par leur nature,ou par la détermination de la loi. 

1-
Meubles 
par 
nature. 

Les biens meubles par leur narure sonu 
très faciles à déterminer,ce sont tous les objets 
susceptibles de déplacement,tout ce qui peut se 
transporter soit par soi-meme,soit par l’individu, 
en somme tout ce qui n’est pas une maison,tout 
ce qui n’est pas un terrain. Exceptionnellement 
certains meubles peuvent devenir des immeubles par 
destination,quand ils sont affectés d’une manière 
constance à certains immeubles. On peut les reti-
rer quand on voudra;ils redeviendront meubles;ain-
si pour une maison,il y a toute une première pério-
de pendant laquelle tous les matériaux sont des 
meubles. Une fois la maison bâtie ils sont devenus 
immeubles,la maison est donc constituée par des 
meubles. Et d’ailleurs est-il nécessaire pour qu’ur 
meuble perde sa qualité de meuble qu’il soit 
fixé véritablement à un ensemble,c’est-à-dire 
scellé,fixé avec du plâtre de façon à ne pas pou-
voir récupérer sa liberté?Les tuiles que l’on ne 
fait que poser surun toit que l’on met et que 
l'on ote comme on veut,n’ont pas pour cela perdu 
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leur caractère immobilier;1*Obélisque de la place de 
la Concorde est fait de pierres superposées sans au-
cun client,il n'en est pas moins vrai que l'Obélis-
que constitue un immeuble. Les meubles sont donc les 
objets susceptibles de se déplacer ; ceci ne vise 
qu'une première catégorie de meubles,c’est à dire 
les objets et les objets qui peuvent se déplacer. 

2-
Meubles par 
détermina-
tion de la 
loi: 
les droits. 

A coté de cette première catégorie de rou-
bles, il y en a une autre très importante : ce sont 
les droits. Les droits,je vous en ai déjà parlé,il 
y a bien longtemps,sont des facultés d’où résulte 
le pouvoir de faire ou d’exiger quelque chose vis 
à vis des autres hommes;nous avons ainsi les droits 
de créance: quelqu'un me doit 100 Fcs,j'ai un droit 
de créance sur luijnotre patrimoine est fait de cré-
ances ;les droits de créance sont les droits pécu -
niaires que l’on a contre une personne civile ou mo-
rale,Etat,ville,ou particulierjtoutes les actions

 t 

de sociétés de commerce ou d’industrie qui sont 
tous les jours cotées à la Bourse sont des droits d* 
créance,de même les emprunts faits par des villes 
ou par des états sont des droits de créance que 
l’on a contre eux. 

Importance 
des droits. 

Quelle est la nature des droits de tous 
ceux qui ont ainsi une créance contre quelqu’un? 
Ces droits sont meubles car tout ce qui n’est pas 
immeuble est meuble,ceci vous montre la place que 
prennent les meubles dans notre droit. Supposez 
deux personnes mariées sans contrat de mariage, 
tous les meubles vont devenir communs entre le 
mari et la femmejsi l’un des deux a une grosse 
fortune mobilière,dès l’instant même du mariage, 
ces biens tombent dans la communauté. 

Les créan-
ciers de per-
sonnes mora-
les n’ont que 
des droits 
de créance 
à 1'égard 
de ces 
personnes. 

Comment expliquer que les actionnaires 
d’une compagnie de chemins de fer,qui possède des 
quantités d’immeubles,aient des droits mobiliers? 
Voilà,par exemple,une compagnie immobilière qui na 

que des immeubles comme une société d’immeubles 
dans Paris,comment se fait-il que tous ses action-
naires n’aient eux que des meubles dans leur patri' 
moine? Ceci s’explique en vertu de l’un des prin^1' 
pes les plus importants de notre droit,écrit dans 
1 * art.529,c’est que ces groupements,ces sociétés 
constituent des personnes morales ou juridiques, 
déjà rencontrées lorsque nous avons étudié les su-
jets de droit;vous vous rappelez que les sujets &6 

droit sont les personnes qui peuvent être titula^' 
res de droits.Il y a les personnes physiques,c1 

à-dire les personnes vivantes et de plus en plus 
les personnes moral es , c ’ est-à-dire les groupei. 
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l’Etat,le département en France,la ville,!’établisse' 
ment public,1'établissement d’utilité publique et 
les sociétés;tout ce qui appartient à ces groupements 
n’appartient plus,s'il s’agit d'une société,à ses ac 
tionnaires,s’il s'agit de la ville de Paris aux Pa-
risiens,cela appartient au sujet de droit qui s'ap 
pelle la société,la ville. 

-Si. nous prenons l'exemple d’une société im 
mobilière,c’est la’société qui est propriétaire de 
tous les immeubles,les actionnaires n’ont aucun 
droit de propriété,ils n’ont que le droit de se fai-
re rembourser leurs actions ou leurs obligations, 
ils n'ont qu'un droit de créance ;1'art.529 du code 
repose sur l'idée que tous ces groupements sont des 
personnes différentes de ceux qui ont des droits à 
faire valoir contre eux. C'est un point extrêmement 
important. Il faut lire attentivement l'art.529 qui 
ne peut s'expliquer que par l'idée que les biens 
n’appartiennent pas aux créanciers mais à la person-
ne juridique qui s'appelle la société. Ainsi le 
Crédit Lyonnais,le Comptoir d'Escompte et les autres 
banques ont des immeubles,mai s. leurs actionnaires 
n'en sont pas propriétaires. Ils n’ont qu’une cho-
se,une action,c*est-à-dire un droit de créance vis-
à-vis de la banque. 

3-
Les propri-
étés incor-
porelles. 

Sont encore des meubles toutes les propri-
étés un peu spéciales qui se sont beaucoup dévelop-
pées au XVIIIe siècle,ce sont les propriétés incor-
porelles. Ce sont tous les éléments patrimoniaux au-
tres que ceux dont je vous ai déjà parlé qui n'ont 
pps de corps,qui n’ont pas de charpente extérieure. 

Offices. 

Propriété 
littéraire 
et ar-
tistique. 

Quelles sont ces propriétés incorporelles? 
En voici un certain nombre,ce qui vous permettra de 
vous rendre compte de quoi il s'agit:ce sont d'a-
bord lès offices.Tous les offices de notaire,d’avoué 
d'huissier,de greffier,de commissaire-priseur,tout 
ce qui constitue un office dont un individu est le 
titulaire nommé par le gouvernement. L'office lui 
appartient.il peut financier la désignation du suc-
cesseurjces offices(charge de notaire,d'avoué,d'a-
gent de change,de greffier,etc...)sont des meubles, 
au point de vue juridique,ils seront traités à tous 
égards comme des meubles: Sont encore des meubles 
ces droits qui ont été créés à l'époque moderne qui 
s'appellent les droits de propriété intellectuelle, 
les droits d'auteur sur les oeuvres d'art et d’es-
prit. Il est extrêmement intéressant de savoir à qui 
appartient le bénéfice pécuniaire des oeuvres d'art. 

^our,s de Droit » 
' PLAOE DE LA SORBONNE.3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Propriété 
industrielle 
des brevets 
d'invention. 

livres.pièces de théâtre.tableaux,etc... Supposons 
què l'auteur de l'une de ces oeuvres soit marié 
et qu'il n'ait pas de contrat de mariage,si les 
époux se séparent il faudra bien déterminer à qui 
appartient le bénéfice pécuniaire chaque fois que 
l'on représentera la pièce;chaque fois que l'on fe-
ra une nouvelle édition du livre,tous ces droits 
qui peuvent représenter des valeurs énormes sont des 
droits mobiliers et non pas des droits immobiliers, 
il y a eu dans la pratique des procès à ce sujet. 
C'est la même chose pour ce que l'on appelle la pro-
priété industrielle des brevets d'invention,vous pou 
vez vous rendre compte des chiffres énormes que cela 
peut représenter,cela se chiffre par quarante,cin-
quante millions,et même davantage;si l’invention 
a été faite au cours du mariage par l'un des époux, 
ces revenus tombent dans la communauté sous le ré-
gime de la communauté légale.Ils peuvent être parta-
gés entre eux et leurs héritiers. 

Conclusion. Voilà l’examen de la classification dbs 
biens en meubles et immeubles,vous en retiendrez ces 
deux ou trois points suivante: cette classification 
est de beaucoup la plus importante. On ne peut rien 
faire en droit français en matière de biens sans sa-
voir si l'on est en présence d’un meuble ou d’un im-
meuble;les immeubles sont 1’exception,lorsqu'on 
ne peut pas savoir ce qu’est un bien comme dans 
l'hypothèse de là propriété intellectuelle,des fonds 
de commerce,ce sont des meubles;un commerçant possé-
dant un fonds de commerce se marie sans contrat de 
mariage,sa ferme devient la propriétaire de la moi-
tié du fonds de commerce. 

Les biens 
corporels 
sont ceux 
qui ont 
une appa-
rence externe 

Les biens 
incorporels 
sont les 
droits. 

Voici maintenant d'autres classifications 
d’une importance moindre: 
2 - Classification des biens en biens corporels et 
incorporels - Les biens corporels sont ceux qui 
ont une apparence externe,et,c’est la traduction de 
la phrase classique,que l’on peut- toucher. On appel-
le meubles incorporels ceux qui précisément ne sont 
pas visibles,on ne peut ni les toucher,ni leur don-
ner une apparence extérieure,un droit de créance 
est un lien juridique,mais aucun opérateur,si per-
fectionné que soit son appareil,ne pourra photogra-
phier ce lien juridique,qui existe bien;ainsi la 
propriété du fonds de commerce n'a pas une apparen-
ce externe,c’est le magasin qui a l’apparence ex-
térieure;la propriété d'un brevet n’a pas non plus 
d'apparence extérieure puisque c'est le droit d'in' 
terdire à qui que ce soit de fabriquer le produit 
dont on est l’inventeur^ 
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Importance 
de cette 
distinction. 

Les titres 
au porteur 
sont des 
biens corpo-
rels. 

Cette distinction des biens corporels et 
incorporels n’est pas sans application pratique: 
ainsi on n’acquiert pas et on ne perd pas la propri-
été d’un bien corporel de la meme façon que pour un 
bien incorporel;nous rencontrerons plus tard une 
grande règle contenue dans 1’art.2279,d’après laquel 
le possession vaut titre. Ceci ne joue que pour les 
meubles corporels et non pour les meubles incorpo-
rels ;est-ce dire qu’Une créance ne puisse jamais se 
présenter à nous sous la forme d’un bien corporel? 
Ainsi les billets de banque sont deux choses;une 
créance contre la Banque de France,c’est donc un 
bien incorporé à un morceau de papier;et c’est en 
même temps un bien corporel qui se transmet de la 
main à la main comme une pièce de monnaie. Celui qui 
a le billet de banque a véritablement le droit;ain-
si tous les titres au porteur sont assimilés au 
point de vue juridique a des biens corporels» Il 
y a en eux deux choses:1a créance qui est bien incoi 
porel mais qui se confond avec le morceau de papier, 
et pour la commodité juridique on ne voit plus que 
le morceau de papier parce que quiconque a le mor-
ceau de papier entre les mains a automatiquement 
la créance. 

Les divers 
titres de 
créance. 

A cet égard,il ne faut pas confondre troiî 
catégories de titres ou de créances:il y a des cré-
ances nominatives, à ordre,au porteur.Les créances 
nominatives sont celles dans lesquelles le morceau 
de papier ne se confond pas du tout avec la créance 
le morceau de papier n’est là que pour constater 
que l’on vous doit de l’argent,les créances ou ti-
tres nominatifs sont des biens incorporels,le mor-
ceau de papier n’est là que pour prouver la créance 
et la créance reste à son état normal,elle est in-
corporelle. Il en est encore de même dans les titres 
à ordre qui sont ceux qui se transmettent au moyen 
d’un endossement,c’est-à-dire au moyen d’une menticr 
mise au dos;la créance ne se confond pas avec le ti 
tre,il faut être celui au profit duquel on a fait 
1’endossement,ce sont encore des biens incorporels. 
Les biens ou titres au porteur sont ceux où la cre-
ance se confond avec le morceau de papier,pour être 
titulaire de la créance il faut avoir le morceau 
de papier entre les mains,ils suivent le régime des 
meubles corporels en droit. 

Autre application pratique que vous 
comprendrez mieux plus tard:si l’on veut faire une 
donation à quelqu’un il faut remplir des formali-
tés assez strictes,mais on peut- toujours donner de 
la main à la main un meuble corporel. On peut don-
ner de la main à la main des billets de banque. 
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parce que la créance se confond avec le morceau 
de papier sur lequel elle est inscrite.' 
3 - Les biens consomptibles et les biens non con-
somptibles -
Cette classification est beaucoup moins importante, 
elle n’a qu’une application plus limitée. 311e ne 
s’applique que dans certaines hypothèses dans les-
quelles on a besoin de savoir devant quels biens on 
se trouve. 

Les biens 
consompti-
bles sont 
ceux que 
leur utili-
sation dé-
truit. 

Les biens consomptibles sont ceux qu’on 
ne peut utiliser sans les détruire,sans les consom-
mer. Parmi eux se trouve tout ce qui est alimentaire 
tout ce qui est vestimentaire. 

Les biens 
non consomp-
tibles ne 
sont pas dé-
truits par 
leur première 
utilisation 

Les biens non consomptibles sont ceux que 
l’on peut parfaitement utiliser sans les détruire, 
évidement tout se détruit à la longue,mais une mai' 
son,par exemple,est un bien non consomptible parce 
qu’on peut l'utiliser pendant bien longtemps avant 
qu'elle ne se détruise tandis que des aliments,une 
récolté,on ne peut s'en servir sans les détruire. 

Importance 
pour la com-
pensation. 

En matière d-usufruit,en matxere de 
régime matrimonial entre■époux,la distinction des 

,biens consomptibles et non consomptibles est indis-
pensable :l'usufruitier ne peut pas restituer les 
biens consomptibles,tandis qu’il doit restituer les 
biens non consomptibles comme une maison. 
4 - Les biens fongibles et non fongibles- Cette dis 
tinction est très importante notamment pour une ins 
titution que vous verrez l’année prochaine,que l’on 

appelle la compensation:si je dois 1.000 Fcs à quel 
qu'un qui me doit également 1.000 Fcs,nous n’allons 
pas nous envoyer chacun un billet,nous sommes quit-
tes puisque nous nous devons chacun la meme chose; 
qu'est-ce que la même chose? Ce sont des choses in-
terchangeables ,de l'eau est fongible avec de l'eau 
de la même nature,de la monnaie française est fon-
gible avec de la monnaie française,quand vous chaB-
gez un billet de banque le dollar est fongible 
avec le dollar,du blé d'une certaine qualité est 
fongible avec du blé de la même qualité,un charge-
ment de sucre d'une qualité déterminée avec un sU" 
tre chargement de sucre de la même qualité. D’une 
manière générale,sont fongibles entre elles les 
chandises dont le cours est fixé dans les bourses^ 
Toutes les choses que l’on ne peut pas échanger 1®" 
unes avec les autres ne sont pas des biens fongi-
bles:le franc français n’est pas fongible avec 1® 
dollar,du blé d’une certaine qualité ne l’est p»s 

avec du blé d'une autre qualité. 
5 - Les Liens à titre particulier et les biens J; 
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titre universel -Voilà une distinction qui ne s’ap-
plique que dans des hypothèses très limitées. 

importance 
pour les 
successions. 

On appelle biens a titre particulier tous 
les biens envisagés abstraction faite ou en dehors 
des successions. Lorsqu’une personne meurt et qu’el-
le laisse des biens,il n’est pas nécessaire qu’elle 
en laisse beaucoup. On dit qu’elle laisse son patri-
moine, c’est-à-dire l’universalité de ses biens;ces 
biens sont envisagés à titre universel,ils forment 
un ensemble,ils sont une masse,c’est de cette masse 
que la loi assure l’administration,la réglementa-
tion et la dévolution,c’est le seul cas en droit 
français où l’on s'occupe des biens à titre univer-
sel; en dehors de cette hypothèse,la loi française 
ne connaît pas d’universalité.elle ne connaît que 
des biens à titre particulier. Ainsi un fond de com-
merce constitué par de nombreux éléments(les mar-
chandises qui se trouvent dans le magasin,la clien-
tèle, l'achalandage ) etc. .. )ne forme pas une universa-
lité juridique. On ne peut transmettre cette univer-
salité juridique qu'une seule fois dans sa vie.Sauf 
en cas de mort,on ne peut transmettre ses droits 
qu’individuellement. Ceci est important,car lors-
qu’une personne a fait un acte de disposition,cela 
ne peut viser qu'une partie de son patrimoine et 
jamais l'ensemble. 

Les biens 
Vacants ap-
partiennent 
à l'Etat. 

6 - Biens appropries et biens vacants - On appelle 
biens appropries les biens qui ont un propriétaire 
Au contraire on appelle biens vacants les biens 
qui n’ont pas de propriétaire. Il ne peut pas y a-
voir dans notre droit de biens meubles vacants par-
ce que s’ils l’étaient ils cesseraient immédiate-
ment de l'être;tous les biens vacants,c’est-à-dire 
ceux dont leurs propriétaires ne veulent plus,ce 
qui est assez rare,appartiennent au même moment à 
l'Etat. C'est une très grave question qui se pose 
lorsque des associations disparaissent,qui se sont 
posées lors de la dissolution des congrégations, 
leurs biens sont désormais vacants puisque leur 
propriétaire disparaît,ils appartiennent donc à 
l’Etat. 

Meubles. Cette classification des biens n’a que 
des intérêts très limités,elle ne peut jouer que 
pour les meubles,les seuls biens vacants qui puis-
sent exister dans notre droit sont les meubles,et 
ils ne sont vacants que s'ils n’ont pas de propri-
étaires ;cp sont les choses qu’on a plutôt l'habi-
tude d'appeler biens sans maître,ainsi pratique-
ment le gibier est dans ce cas,bien que .La chasse 
soit interdite à ceux qui n’ont pas de permis 
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le gibier n’appartient qu’à celui qui l’a tué,tant 
qu’il est vivant il est un bien sans maître,il n'ap 
partient à personne;à plus' forte raison les animai» 
sauvages lorsqu’ils n’ont pas encore été faits pri-
sonniers ou capturés sont des biens sans maître qui 
par conséquent appartiendront à celui qui réussira 
à se les approprier;le problème se pose de temps 
à autre lorsqu’au cours des pérégrinations .d’une ï® 
nagerie des fauves s’échappent,celui qui les captu-
re en deviendra le propriétaire,car à partir du mo-
ment où l’animal a récupéré sa liberté il redevient 
un bien sans maître. 

Les choses 
dont on 
ne veut 
plus. 

Les choses 
sont distinc-
tes des ob-
jets perdus. 

Il y a encore d’autres biens sans maître, 
ce sont les choses dont on ne veut plus; il y a pou 
ces choses sans maître un commerce extrêmement pros-
père, l'industrie des chiffoniers,elle ne peut 
reposer que sur l'existence de biens sans maître. 
Si,par contre,on a par erreur jeté une chose de va-
leur, si dans des ordîres ménagères se trouve un cou 
vert d’argent,on n’a pas affaire à des biens sans 
maître. Celui qui trouverait cet objet et se l’ap-
proprierait commettrait une faute,il ne pourrait, 
pas dire qu'il s'approprie un bien sans-propriétai-
re, c'est le cas des objets perdus-les objets perdus 
que l'on appelle parfois des épaves ne sont en q«oi 

que ce soit des biens sans maître. Ils appartienneC 

à leur propriétaire qui les a perdus. Vous voyez 
donc qu’il y a comme biens sans maître le gibier, 
les poissons,et les choses que l’on a jetées volon' 
tairement,dont on ne veut plus. 
7 - Biens qui sont dans le commerce et biens hors 
du commerce-
On appelle biens dans le commerce non pas ceux 
sont chez les commerçants,mais ceux qui sont dans 
le commerce dans le sens juridique de ce mot,un 
bien au sujet duquel la loi permet de faire daBj^" 
gociations ; cela joue aussi bien à l'egard des 
commerçants que des non-commerçants. Les biens Qui 

ne sont pas dans le commerce juridique sont ceux 
qui né sont pas susceptibles d'une transaction eIÎ 

vertu de la volonté de la loi. 
Biens hors 
du commerce. 

Quels sont les biens qui ne sont pas ® 
le commerce? Ce sont les biens que la loi a int®’ 
dit d’acheter ou de vendre,notamment tous les bi 
qui appartiennent à l’Etat,les collections des 1 
sées;les biens des musées de l'Etat,des-.musées d® I 
partementaux sont frappés d*indisponibilité abso 
quelle que soit la personne qui les trouve,1©S ? 
priétaires peuvent toujours les reprendre,quel Q 
soit d'ailleurs le délai depuis lequel la chose u 
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perdue. Pendant la dernière guerre,il est intervenu 
une loi spéciale,car ce que nous venons de dire ne 
vise que les biens de l’Etat,en effet dans les pays 
envahis,on a pillé ou pris pas mal d’objets d’art 
appartenant soit à des particuliers,soit à l’Etat, 
une loi spéciale est donc intervenue qui a décidé 
que ces biens étaient à jamais en dehors du commer-
ce,de sorte qu’à n’importe quelle époque si un de 
ces propriétaires dépossédés retrouvait en France 
entre les mains de qui que ce soit un de ces ob -
jets,il pourrait le reprendre sans avoir rien à pa-
yer même si la personne entre les mains-de laquelle 
se trouve l’objet l’a acheté à l’étranger. 

Biens publics 
®t biens 
privés» 

Il y a ainsi Un certain nombre de cas 
où les biens sont retirés du commerce,ce qui cons-
titue du reste l’exception car,en principe,tous les 
biens sont dans le commerce. 
8 -Classification des biens en biens publics et 
biens prives- Les biens publies sont ceux qui appar-
tiennent aux collectivités publiques,c’est le domai-
ne public de l’Etat:ainsi appartiennent au domaine 
public les rivages de la mer,les cours d’eau navi-
gables et flottables,les canaux,les routes et un 
certain nombre de biens qui font partie de ce que 
l’on appelle le domaine public,ceci est important 
car ces biens sont soumis au régime du droit ad-
ministratif et non du droit civil. Au contraire les 
biens prives sont ceux qui appartiennent aux parti-
culiers et qui obéissent au régime du pur droit ci-
vil. En principe,tous les biens sont des biens 
privés. 
9- Classification des biens en choses communes et 
choses' qui né le sont pas,on dit encore approprié-
bles et non appropriables. 

Choses 
commune s 

choses 
Wi ne le 
s°nt pas. 

On appelle choses communes! des choses qui 
ne sont pas susceptibles d’une appropriation par 
qui que ce soit,le législateur ne pourrait pas décle 
rer que des choses communes cessent de l’être;ce 
sont des biens qui d’après leur nature ne sont pas 
susceptibles d’être appropriés,comme la lumière, 
l’air,l’ëaù de la mer;toutes les forces de la natu-
re ne sont pas appropriables,il y en a évidemment 
que l’on est arrivé à dompter,ainsi l’électrici-
té a toujours existé,mais elle n’a été captée que 
très récemment,mais c’est là tout autre chose. Sous 
réserve des progrès de la science,il y a un certain 
nombre de choses qui n’ont jamais été et ne seront 
jamais appropriables. La mer au-delà de trois 
milles marins des cotes est une chose commune. 

Il est important de savoir si l’on est en 
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présence d’une chose commune ou non commune. 

Chapitre II - LA PROPRIETE. 

Plan . / Section I -Quelles sont les formes sous lesquelles 
la propriété se présente? 

Section II -Quelle est l’étendue du droit de pro-
priété? 

^—Section III -Quelles en sont les restrictions? 
Section TV -Gomment acquiert-on le propriété?-

Section I - Des formes de la propriété-

La propriété existe sous deux formes prim 
cipalesîune forme individuelle et une forme collec-
tive . 

^proprié-
té indi-
viduelle. 

Son impor-
tance prati-
que. 

La propriété individuelle,c’est la propre 
été d’une chose,d'un élément quelconque appartenant 
à un individu déterminé,un bien meuble,une créance 
appartenant à un individu,complètement à lui. La 
propriété individuelle constitue la forme principa-
le de propriété. Elle peut s’étendre à tous les ob-
jets susceptibles de propriété;par conséquent tous 
les meubles quels qu'ils soient,pourvu qu’ils se 
trouvent dans le commerce,et tous les immeubles 
dans les memes conditions peuvent devenir des ob-
jets de propriété. Cette propriété peut également 
s’étendre au sol ou à ce qui se trouve sur le sol/ 
c’est à dire les plantations,les constructions 
elle peut même s'étendre à une simple couche d'ai? 
au-dessus du sol,jusqu'à une hauteur de 4 à 8 
mètres,c'est le droit de superficie,on est propri®' 
taire de l'espace qui se trouve à une certaine hau-
teur,naturellement cela ne peut aller très, loin;?01 

il s'agit de la forme que l’on appelleîla propri0" 
té par étage,assez pratiquée à Paris,et déjà dans 
certaines villes de province avant la guerre. Le 
propriétaire par étage est propriétaire de son ap" 
parlement et de l’espace dans lequel se trouve ce 
dernier,c'est une propriété de superficie.' On «s* 
également propriétaire de ce qui se trouve sous 3 

sol jusqu'à une certaine profondeur,sous reserv® 
de lois spéciales. 

A côté de la propriété individuelle ®X1 

te la propriété non individuelle,mais celle-ci 
doit être examinée à deux points de vue différ®^ 
la propriété indivise d'une part,et la propriété 
collective proprement dite d'autre part. 

Qu’appelle-t-on propriété indivise?-
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2)propriété 
indivise. 

La propriété indivise est la forme de pro-
priété résultant de cet état de droit qu’on appelle 
l’indivision. Dans une indivis.ion,une même chose,un 
meuble ou un immeuble,appartient à‘plusieurs person-
nes en commun,mais sans que l’on puisse déterminer 
exactement la portion de la chose appartenant à 
chaque personnessi notamment une maison appartient 
a 3 personnes,et qu’elles ont des droits égaux(ils 
pourraient être inégaux)c’est-à-dire que la maison 
appartient pour un tiers à chaoue personne,il ne 
suffit pas de diviser la maison dans un sens ou dans 
l'autre,pour délimiter la part de chaque personne, 
car chacune possède le tiers du tout;il est impossi-
ble matériellement d’isoler le droit de chacune sur; 
un objet quelconque de la maison,voilà ce que l’on 
appelle la co-propriété indivise. On exprime cela 
encore sn disant que dans l’indivision chacun des 
co-propriétaires possède une quote-part,mais une 
quote-part idéale,parce que l’on ne peut pas la 
matérialiser,dans l’exemple ci-dessus chaque per-
sonne possède une quote-part idéale d’un tiers de 
la maison,mais ce tiers porte sur chaque élément, 
sur chaque moellon en quelque sorte de cette mai-
son,cela ne peut pas se concrétiser. 

Comment peut exister cette forme de pro-
priété oui s'appelle l’indivision? 

Cette propri-
été. est acci-
dentelle et 
temporaire. 

Elle se 
rencontre 
dans les 
successions. 

Cette forme dé propriété a quelque chose 
d’anormale,elle n’est pas pratique,et en général 
n’est qu'accidentelle et temporaire,la grande cause 
de l’indivision est la succession:une personne 
meurt en laissant ses biens à ses héritiers,tant 
que l’on n’aura pas partage,tous les biens sont in-
divis entre les héritiers. Ce n’est que lorsque 
l’on aura fait le partage et Matérialisé le droit 
de chacun sur les éléments de la succession,que 
l’indivision cessera. Quelqu’un qui dans une suc-
cession de plusieurs millions n’a qu’un droit de 
20.000 Frs,possède quand meme une quote-part idéa-
le portant sur le tout,1’ensemble se trouvera gre-
vé de cettë quote-part idéale» C’est la succession 
qui se trouve dans notre droit.être la cause ini-
tiale de l’indivision parce que,en général,on ne 
crée pas volontairement cet état d’indivision. 

La loi n'aime pas beaucoup l’état d’inai-
vision,parce que les biens qui appartiennent ainsi 
en commun à des personnes entièrement indépendantes 
les unes des autres,sont des biens mal gérés,car il 

« Les Cours de Droit » 
PIACE DF LA SORBONN 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 



266 La propriété. 266 

Nul ne 
peut être 
contraint 
de demeurer 
dans 1’in-
division. 

faut le consentement de l’unanimité des coproprié-
taires pour les administrer,ils sont indivis,ou bien 
encore tout le monde s'en intéresse un peu trop. 
Aussi la.loi permet-elle de ne pas rester dans l’in-
division plus de 5 ans,art.816:"Nul ne peut être con 
traint à demeurer dans 1’indivision,et le partage 
peut être toujours provoqué,nonobstant prohibitions 
et conventions contraires. 

"On peut cependant convenir de suspendre le par-
tage pendant un temps limité:cette convention ne 
peut être obligatoire.au-delà de cinq ansjmais elle 
peut être renouvelée". 

La fin de 
l'indivision. 

Le seul cas véritable dans lequel on res-
te longtemps dans l’indivision est celui où il y a 
des enfants mineurs dans une succession,en vue d’at-
tendre qu'ils soient majours,parce que les forma-
lites qu'il conviendra de remplir pour sortir de 
cette indivision sont beaucoup plus compliquées, 
beaucoup plus onéreuses et offrent beaucoup moins 
de garantie,car on ne peut vendre les biens à l'a-
miable comme on le voudrait,il faut les vendre aux 
enchères. Sous cette réserve c’est un état.qui ne 
se prolonge pas très longtemps,car ce n’est pas pra-
tique; on sort de l'indivision par le partage. 

Qu’est—ce que le p&rtagej-Le partage 
c’est ou un accord ou un acte judiciaire. 

Partage 
amiable. 

Si l’on est d’accord on fera des lots, 
par ex.poûr une maison,l’un prendra le premier 
étage,l’autre le second, le-, troisième le rez-de-
chaussée, si l'on peut partager la maison de cette 
façon,si l’on ne peut le faire,l’un prendra de l’ar-
gent et l’autre la maison,cela suppose primo,que 
l’on est d’accord,et secundo que l'on peut faire 
des lots à peu près équivalents. 

Partage 
judiciaire. 

.Si l'on n’est pas d’accord,ou si l'on ne 
peut faire des lots équivalents,on agit de la façon 
suivante:voilà une maison,il n’y.a qu’une chose à 
faire,la vendre aux enchères et de l’argent que 
l’on retirera chacun prendra sa part,on est alors 
en présence d’un partage judiciaire,à partir de 
ce moment-là,plus d’indivision,c*est donc le par- _ 
tage qui met un terme à l’indivision,et qui à nou-
veau concrétise ou matérialise les droits do chacun 
exemplesune succession comprenant 3 maisons,et pour 
simplifier nous imaginerons 3 maisons ayant exadt0" 
ment la même valeur,valant chacune 500.000 Fcs,®f $ 
héritiers ayant chacun un droit d’un tiers, autc^at-1 

quement chaorti aura un tiers sur les trois maisons» 
et ce n’est que le partage qui pourra mettre un 
me à cette indivision.si chacun accepte de faire . 
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trois lots,pas de difficultés,mais si l’on ne s’en-
tend pas, il n’y aura qu’une solution,vendre en juati 
ce ces maisons,et avec l’argent chaque héritier 
recevra sa part dans la succession. 

Effet décla-
ratif du par' 
tage. 

Lorsque’ le partage s’effectue,il se pro-
duit une chose importante que nous étudierons un peu 
nias*tard,c’est l’effet déclaratif du partage,arti-
cle 883:"Chaque cohéritier est censé avoir succédé 
seul et immédiatement à tous les effets compris 
dans son lot,ou à lui échus sur licitation,et n’a-
voir jamais eu la propriété des autres effets de 
là succession". 

Indivision 
forcée 

L’indivision est un état anormal,acciden-
tel qui ne peut pas durer,il y a cependant quelques 
cas d’indivisions forcées ou perpétuelles,dont on ■ 
ne peut pas sortir par la voie du partage,c’est 
lorsque les biens sont impartageables. Les maisons 
divisées par etages au point de vue de la proprié-
té,ce sont donc des maisons de 13 à 14 appartements 
avec 13 à 14 propriétaires différents. C'est la pro 
priété divisée,mais il y a tout de meme des choses 
qu’on ne peut partager,il y a des choses qui ne 
peuvent pas devenir la propriété d’un seul,les gros 
murs par exemple,le propriétaire du. Sème en a au-
tant besoin que celui du 1er,les escaliers,le systè 
me dia chauffage,d’éclairage,et jusqu’à la concierge 
et à sa loge,tout cela constitue ce que l’on appel-
le des choses communes,qui ne sont pas susceptibles 
d’être partagées,il faut qu’elles retent indivises, 
tant que la maison sera partagée entre un certain 
nombre de propriétaires. Il y a un certain nombre 
de choses communes,et qui tant que cette situation 
se perpétuera,resteront toujours dans l’indivision, 
c’est ce que l'on appelle les indivisions forcées 
ou indivisions perpétuelles.On connaît depuis long-
temps à la campagne pour certaines cours indispen-
sables pour desservir diverses maisons,tant que 
l'ensemble des habitations desservies par cette 
cour ne seront pas groupées dans la main d’un seul 
propriétaire,cette cour restera indivise. A la ihon> 
tagne également,le chalet local où l’On vient fai-
re le fromage est indivis entre tous les propri-
étaires de la région,c’est une indivision forcée, 
c’est un® indivision perpétuelle. 

La mitoyen-
neté . 

Il y a un certainnombre de cas d indivi-
sion forcée,et il est bon que vous sachiez qv’il 
en existe.Parmi les indivisions forcées,arrêtons-
nous sur un autre cas assez pratique,c’est l’hypo-
thèse du mur mitoyen,hypothèse à laquelle la loi 
a consacré les art«653 à673

a 
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On appelle mur mitoyen tant dans les vil-
les que dans les campagne s, tout mur qui sert de sé-
paration entre des constructions,et c’est une obli-
gation d’entretenir à charge commune ce mur. Voici 
ce que nous dit 1’art.653:"Dans les villes et les 
campagnes,tout mur servant de séparation entre bâ-
timents jusqu’à l*héberge,ou entre cours et jardins, 
et meme entre enclos dans les champs,est présumé mi-
toyen, s’ il n’y a titre ou marque du contraire". Ce 
mur constitue une indivision perpétuelle,forcée,à 
moins qu'un jour les deux maisons,celle de gauche 
et celle de droit n’appartiennent au meme propri-
étaire, dans ce cas il n’y a plus de propriété indi-
vise,mais tant que les deux exploitations agricoles 
ou les deux maisons appartiennent à deux personnes 
différentes,le mur est impartageable. Qui est-ce 
qui pourrait l’acheter? Il constitue une indivision 
forcée,une indivision perpétuelle. Le mur mitoyen 
est obligatoire,chacun peut contraindre son voisin 
à contribuer à sa construction,ou aux réparations 
de la clôture faisant séparation de leurs maisons» 
On n'est pas forcé de construire soi-même,à ses 
frais,le mur,on n’est pas davantage forcé de l'en-
tretenir, on peut dire à son voisin:Je vous oblige 
à la construire à frais communs,avec moi,etc... 
Vous vous reporterez à cet égard aux art. 661 à 663 

Preuve de 
la mitoyen-
neté. 

Comment fait-on la preuve de la mitoyen-
neté? ( art .653 a' 656) 

La preuve est facile à faire,en principe 
du moment qu’il sert de jonction à deux bâtiments 
différents,il est considéré comme mitoyen(art.666 
à voir également):"Toute clôture qui sépare des 
héritages est réputée mitoyenne,à moins qu’il n’y 
ait qu’un seul des héritages en état de clôture, 
ou s'il n'y a titre,prescription ou marque contrai" 
re.,«" On appelle "héritage"en droit,des fonds de 
terre ou des maisons,c'était une expression surtout 
employée autrefois. 

Effets de 
la mitoyen-
neté. 

Quels sont les effets de cette mitoyen-
neté? L’art.657 nous dit:’’Tout copropriétaire 
peut faire bâtir contre un mur mitoyen,et y faire 
placer des poutres ou solives dans toute l’épais-
seur du mur,à cinquante-quatre millimètres(deux P°u 

ces)près,sans préjudice du droit qu'a le voisin d® 
faire réduire à l’ébauchoir la poutre jusqu'à moi' 
tié du mur,dans le cas où il voudrait lui-même a®' 
seoir des poutres dans le même lieu,ou y adosser 
une cheminée". Chacun peut donc se servir du muf 
mitoyen conformément au règlement ;cette question 
donne lieu à bien des conflits entre voisins ira0' 
cibles. 
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Charges des 
propriétés 
mitoyennes. 

Quant aux charges,les art.655 et 667,nous 
disent le premier que"La réparation et la recons-
truction du mur mitoyen sont à la charge de tous 
ceux qui y ont droit,et proportionnellement au droit 
de chacun!'et que s’il s’agit de"cloture mitoyenne 
elle doit être entretenue à frais communs;mais le 
voisin peut se soustraire à cette obligation en re-
nonçant à la mitoyenneté. 

"Cette faculté cesse si le fossé sert habituel-
lement à l’écoulement des eaux". 

Je me borne à l’essentiel pour cette 
question de mur mitoyen. J’ai encore à vous dire 
quelques mots de la propriété collective proprement 
dite. 

3 proprié-
té collec-
tive. 

Qu’est-ce que la propriété collective? 
C’est si on le veut encore une forme,en 

droit strict même c’est une forme de propriété in-
dividuelle,et en réalité elle se présente comme une 
forme de propriété collective^’est la propriété qui 
appartient à des collectivités comme les états,les 
départements,les villes ou les établissements pu-
blics, les associations,les sociétés,c’est-à-dire à 
des personnes morales, 

Los sujets de droit ne sont pas seulement 
des personnes vivantes,les personnes morales ont 
aussi l’aptitude à être sujets de droit,c’est pour-
quoi l’on a construit cet artifice de droit de leur 
permettre d’être sujets de droit pour qu’elles puis-
sent avoir un patrimoine:une société qui a des 
biens,possède un patrimoine,en réalité tout cela 
vient se fondre,se noyer dans le creuset de la no-
tion de la personnalité morale,c’est la société com-
me telle qui possède 1*immeuble,cela devient une 
forme de propriété tout à fait individuelle,ce 
qui est collectif c’est le nombre de personne^ qui 
participent à la formation de cette société,ou à 
celle du département etc...En réalité c’êst une 
propriété individus lie,cela appartient à la socié-
té, comme cela appartient à un particulier,ce n’est 
en quoi que ce soit indivis entre les associés 
d’une association ou entre les actionnaires d’u-
ne société,cela appartient à l’être juridique tout 
à fait distinct et des associés et des actionnai-
res,il n’y aura jamais de partage tant que cette 
société,ou cette association existeront. 

Section II-Etendue du droit de propriété-

D*après la définition la plus simple qui 
se trouve dans 1’art,544;"La propriété est le droit 
de jouir et disposer des choses de la manière la 
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plus absolue,pourvu qu'on n’en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements". 

Eléments du 
droit de 
propriété: 
1)droit 

d’user. 

2)droit de 
percevoir 
les fruits 
droit de 
disposer. 

En somme il y a trois éléments dans la prc 
priété,primo,l’usage de la chose,en second lieu en 
utiliser ou en percevoir les fruits ou revenus,et 
en troisième lieu le droit de disposer de la chose, 
c’est-à-dire de la détruire,de la supprimer ou de 
l’aliéner. User,percevoir les fruits,disposer de la 
chose,voilà les trois attributs de la propriété, 
quand ils ne sont pas dans les memes mains:il y a 
dans l’usufruit un démembrement de la propriété,mais 
dans la propriété proprement dite c’est le même per-
sonne qui a entre les mains les 3 attributs dont la 
réunion constitue la propriété. 

Difficultés 
pratiques 
sur l’éten-
due du 
droit de 
propriété. 

Ce qui a bien souvent soulevé des diffi-
cultés,c’est de savoir jusqu’à quel point s’éten-
dait la propriété dans le sens de la hauteur et 
dans le sens de la profondeur. Dans le sens hori-
zontal,c’est extrêmement simple,cela s’arrêt aux H 
mites du voisin. Dans le sens de la hauteur,c*est 
un problème assez moderne,c'est la locomotion 
aériennè,la'grande ennemie de certains propriétai-
res,par le bruit,par certains dangers et certains 
inconvénients qu'lie produit. 

La circula-
tion aérien-
ne. 

Est-ce qu'un propriétaire a le droit d’em 
pêcher qu'on circule avec un aéronef au-dessus de 
son fonds,quelle qu’en soit la hauteur? En princi-
pe le propriétaire du sol est propriétaire du des-
sus,mais a-t-il le droit d'empêcher qu’on circule 
au-dessus de son fonds? Cela a été jugé par la néga' 
tive,le tout est de ne pas abuser du droit de ciï“cü 

1er et d'autre part de ne pas abuser du droit de 
propriété. On a le droit de circuler en se confor-
mant aux règlements administratifs sur la hauteur 
à laquelle on doit voler,on ne peut pas abuser 
sans cela on se rendra coupable,on est responsabl6 

de l'abus. Ce sont là des questions d'obligation 
de voisinage qui ont soulevé il y a une vingtain® 
d'années de grandes difficultés. En vérité il ast', 
très gênant pour un propriétaire de voir à proxi®1' 
té de chez lui établir un terrain d'aviation,car 
évidemment le terrain sera survolé à toutes heuf®s 

du jour et de la nuit,ce qui en diminue la valeur-
On a vu ainsi dans les environs de Paris des 
propriétés perdre une grande partie de leur val®^' 
La situation est la même pour un propriétaire 
avait en face de lui un terrain sans construction^ 
un beau jour on construit,tant mieux pour lui aV& 

tant pis pour lui maintenant. 
En ce qui concerne le dessus,il y a 4 P 

très problèmes très importants qui se sont pose;’* 
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et qui ont été résolus petit à petit par la loi,c’esl 
ce qui se trouve iîænédiatement sur le sol,à la sur-

, face,notamment la question des eauxreaux de pluie, 
eaux de source et d’égout. 

Régime 
des eaux; 
loi de 1898 
a)eaux de 

pluie. 

Est-ce que le proprietaire d’un terrain a 
un droit de propriété sur l’eau de pluie qui tombe 
sur son fonds,peut-il la capter,ou est-il forcé de 
la laisser s’en aller,de même peut-il utiliser l’eau 
des cours d’eau pour tous les usages industriels de 
telle façon que les voisins n’aient plus qu’une eau 
inutilisable,etc...voilà une quantité de problèmes 
qui sont résolus à l’heure actuelle par- une grande 
loi de 1898 qui a sur bien des points révisé le 
Code(voir art.641 qui s’occupe des eaux de pluie); 
"Tout propriétaire a le droit d’user et de disposer 
des eaux pluviales qui tombent sur sor fonds..." 
La loi est formelle il n’y a pas de contestation 
possible,le propriétaire a le libre usage des eaux 
de pluie tombant sur son fonds. 

b)eaux de 
source. 

En ce qui concerne les sources,les arti-
cles 642 et 643 s’en oocupent. 

L’art.642 Nous dit:"Celui qui aune sour-
ce dans son fonds peut toujours user -des eaux à sa 
volonté dans les limites et pour les besoins de 
son héritage...(lire 1’article)par conséquent ,1e 
propriétaire peut disposer complètement de l’eau 
de source,mais ajoute l’art.643:"Si,dès la sortie 
du fonds où elles surgis sent,les eaux de source 
forment un cours d’eau offrant le caractère d’eaux 
publiques et courantes,le propriétaire ne peut les 
détourner de leur cours nature au préjudice des usa-
gers infêrieurs”C‘est assez naturel car si le’proprj 
étaire du fonds supérieur pouvait les détourner 
de leur destination normale,les usagers inférieurs 
seraient troublés dans leur exploitation. 

c)cours 
d’ eaux. 

Quant aux cours d’eau proprement dit,il 
y a une grande distinction à faire entre les cours 
d’eau non navigables et non flottables d’une part, 
et d’autre part les cours d’eau navigable s et 
flottables. En ce qui concerne les premiers,le lit 
de. ces cours d’eau appartient aux propriétaires ri-
verains,de chaque côté du cours d’eau jusqu'au mi-
lieu du lit,et ceci a un certain intérêt pour eux, 
car si un jour le cours d?eau vient à s’assécher, 
ils sont propriétaires de la moitié du lit,personne 
d’autre qu'eux ne peut avoir des droits sur la moi-
tié de ee lit,de meme s'il s’y trouve des sables de 
valeur,ils leur appartiennent en propre,quant aux 
eaux ils ne peuvent pas les uriliser complètement 

pour eux. 
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Quant aux cours d’eau navigables et flot « 
tables,ils font partie du domain© public,ils appar-
tiennent à la nation,ils appartiennent à tout le 
monde. Autrefois les propriétaires avaient interdit 
la peche,le passage sur leurs cours d’eau,ce sont là 
des questions qui ne soulèvent plus de difficultés 

d)La houil-
le blanche. 

Un autre très grand problème,celui de la 
houille blanche. Qu’est-ce que c’est que la houille 
blanche? C'est l’utilisation de la force mécanique 
de l’eau qui tombant soit au moyen d’une chute natu-
relle ou artificielle .peut actionner des turbines ai 
moyen desquelles on peut fabriquer de l’électricité. 
C’est un problème qui appelait toute une réglementa-
tion spéciale,bien établie à l’heure actuelle. 

Droits du 
propriétaire 
du terrain 
sur les 
construc-
tions faites 
sans sa per-
mission. 

Le propriétaire du sol a-t-il un droit a 
faire valoir sur les constructions faites sur ce 
sol par un autre que pai‘ lui? 

~~~ Ici ~ïë grand principe est le suivant :, 
c’est que l’accessoire suit le principal,or le prin-
cipal étant le sol,les constructions accessoires, 
construites sans la permission du propriétaire lui 
appartiennent. Ainsi si.l’on construit sur un ter-
rain loué,à l’expiration du bail le .propriétaire 
récupère les constructions à moins qu’il n’y ait u-
ne'clause spéciale dans le bail. On a vu des persoc 
nés ayant fait des constructions se chiffrant par 
de grosses sommes,à l’expiration du bail etre obli 
gées de tout abandonner au propriétaire,art.546f 
"La propriété d’une chose,soit mobilière,soit im-
mobilière, donne droit sur tout ce qu’elle produit» 
et sur ce qui s’y unit accessoirement,soit nature • 
lement,soit artificiellement. , 

Ce droit s'appelle droit d*accession. 
conséquent la chose accessoire suit la condition 
de la chose principale. 

Il y a encore en ce qui concerne les 
constructions l'art.552 qui dit:"La propriété du 

sol emporte la propriété du dessus et du dessous 
...(lire l'article). -, 

L’art.673 nous dit: "Celui sur la 
été duquel avancent les branches des arbres,arbu 

tés et arbrisseaux du voisin peut contraindre c 
lui ci à les couper. Les fruits tombés naturel! 
ment de ces branches lui appartiennent. 
(lire l’article). 

Quant à la propriété du dessous,! ar-

ticle 552 nous dit:"...Il peut faire au-dessous 
toutes les constructions et fouilles qu’il ju-
gera à propos,et tirer de ces fouilles tous 1« 
produits qu’elles peuvent fournir,sauf les mo 
fications résultant des lois et reglements r 
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aux mines,et des lois et règlements de police”. Par 
conséquent le propriétaire d’un terrain n’a pas un 
mètre ou deux au-dessous du sol,il a tout le sous-
sol aussi profond soit-il,dans ces conditions tous 
travaux effectués par d’autres sous son terrain et 
sans son autorisation est contraire à son droit de 
propriété,pour des canalisations pai’ ox.il. "aut 
son autorisation et s'il exige une somme d’argent 
on devra la lui payer. 

Des mines 
(loi de 
1910) 

Il faut examiner un cas particulier,les 
mines,pour lequel il fallait une législation spécia-
le. En effet une mine ne peut pas être exploitée par 
chaque propriétaire,qui dirait"J’exploite la mine 
qui âe trouve sous mon sol”.Une mine suppose de 
grands capitaux et une certaine importance d’exploi-
tation. Il a fallu faire aussi bien dans l’intérêt 
foncier,que pour ceux qui peuvent exploiter les mi-
nes,une législation spéciale qui remonte à 1910, 
Les mines ne peuvent être exploitées que par des 
concessionnaires de l’Etat. L’Etat ne donnera pas 
la concession au propriétaire dé la surface du sol, 
il lui donnera une redevance,on ne l'a pas exproprié 
mais la législation sur les mines a dit:on ne lui 
permet pas de les faire valoir,mais il n’a qu’à 
tendre la mi, in pour recevoir' la redevance que le 
concessionnaire de la mine devra lui payer dans les 
conditions fixées par l’acte de concession,ceci ne 
joue que pour les mines,pour les carrières,il n’y 
a que le propriétaire de la surface qui ait le dro it 
d’exploiter sa carrière,s * il ne le veut pas,personne 
ne pourra le faire à sa place,pour l’exploiter le 
propriétaire aura besoin d’une autorisation adminis-
trative,mais cela c’est un détail. 

Il y a une autre forme de propriété assez 
particulière,c’est C'-lle des grottes,elle appar-
tient également au proprietaire de la surface si 
profonde que soit la grotte. 

Section III - Restrictions au droit de propriété 

Il faut que dans l’intérêt de la société 
on pose un certain nombre de limites au droit d’e-
xercice de sa propriété par chacun. Ces restric-
tions sont posées par la loi,elles peuvent égale-
ment provenir d’accords entre les particuliers, 
elles sont alors volontaires ou conventionnelles. 

^Restric-
tions conven-
tionnelles. 

Les restrictions conventionnelles ne sont 
pas très nombreuses,parce que la loi r’aime pas 
beaucoup qu’on vienne réglementer la régime de la 
propriété qui touche à l'ordre économique politique 

“ Les Cours de Droit » 
3. P, Répétitions- Ecrites^et Orales 
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a)-Régime 
dotal. 

et d’une manière plus générale à la sécurité dos tran-
sactions. Les cas dans lesquels on peut par une conven-
tion réglementer le régime des biens sont très limités, 
en voici un exemple; entre époux on peut stipuler que 
les biens de la femme et ceux-là seulement seront ina-
liénables, c’est une restriction au droit de propriété 
de la femme qui ne pourra aliéner ses biens pendant le 
mariage,c’est ce que l’on appelle le régime dotal.en 
vertu duquel la dot dé la femme,c'èst-à-dire ce qu’on 
lui a donné au moment de son mariage,pourra être frap-
pée, si on le veut,d’inaliénabilité tant que durera 14 
mariage» , 

b)-æstière 
testamen-
taire» 

Voici encore un autre cas dans lequel on p® 
par une convention réglementer le régime des biens; 
c ’est la faculté qui appartient à un testateur par u«€ 

clause de son testament de rendre inaliénable les bi®5 

qu’il laisse à ses descendants ou à ses neveux et niè-
ces pendant une génération seulement,dans la limité d* 
la quotité disponible,c’est-à-dire dans la limite 
peut disposer librement,en effet la loi permet aux p®‘ 
rents pour leurs descendants en ligne directe ou aux 
oncles pour leurs neveux de leur laisser des biens 1U1 

seront inaliénables pendant une génération,c’est ce 1' 
l’on appelle en droit les substitutions,elle s sont 
par la loi avec défaveur. 

c)-Conditions 
exigées 
pour ren-
dre un 
bien ina-
liénable . 

Peut-on en dehors de ces deux cas,par un 001 

trat frarper des biens d’inal.iénabilité?-Les tribun*0 

l’ont admis à la double condition suivante; T’-que °e 

présente un intérêt pour les personnes et que cela 8° 
tout à fait temporaire,on peut stipuler qu’un droit 
sera inaliénable pendant 10 ans,pendant quelques snn* 
cela n’a jamais été plus loin. 

2-Restric-
tions legales. 

La première,principale et grande restri^1 

au droit de propriété c’est ce qu’œ appelle 1* exproprié 
.qui est le fait de retirer à quelqu’un sa propriété.* 
est dans le Code et non dans la Constitution de 

a)-Expropri-
ation. 

art,-545 quei”Nul ne peut être contraint de céder s® 
propriété,si ce n’est pour cause d’utilité publiqü®' 
moyennant une juste et préalable indemnité''. L’exp^ 
priation publique est donc une restriction au droit 
propriété quand elle est pratiquée,il faut dans 
cas une loi d’expropriation qui déterminera les 
à faire et les personnes qui seront expropriées, 
au moyen des expropriations que se font les chemi^8 , 
fer,les routes.les rues dans les villc^,bous leâ 
vaux d’embellissement des villes,personne ne peut e* 
ver la plus petite protestation contre une exprop^L 

tion. En général c'est une .très bonne fortune p001, 

lui qui est exproprié parce que les indemnités 30r‘ 
payées d’une manière extrêmement large,très au-ée’ 
de la valeur des propriétés expropriées. C’est 
une restriction au droit de propriété,car ou ne P0 
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dire;"Je veux rester chez moi,"on lui répondra : "non 
il faut percer une rue,il faut que vous disparaissiez 
mais on vous paiera très largement",mais on ne peut 
pas opposer le droit absolu du propriétaire au droit 
absolu de la collectivité,il n’y a pas un pays au monde 

'qui ne connaisse l'expropriation par l'autorité publi-
qus,m’is il y en a qui la pratiquent même sans indemni-
t é. 

b)r pports de 

Obligation 
au bornage. 

Une deuxieme restriction au droit de propri-
été résulte de ce que l'on appelle les rapports de voi-
sinage. Les rapports de voisinage sont toutes les res-
trictions qu'il faut subir dans les rapports entre voi-
sins, le droit de propriété ne pouvant être tellement RD-
solu que l’on ne fasse abstraction des voisins,art.646: 
"Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage 
de leurs propriétés contiguës. Le bornage se fait à 
frais communs". Voici encore une autre obligation- de 
voisinage art.647:vTout propriétaire peut clore son 
héritage,sauf l’exception portée en 1’art.682-" 

Industries 
Incommodes 
insalubres 

dangereu-
ses. 

La question des rapports de voisinage a 
surtout dû être réglementée par la jurisprudence pour 
toute une série d'industries insalubres incommodes ou 
dangereuses. C’est le cas de personnes qui se trouvent 
dans une agglomération très agréable,très calme,il 
vient s'établir une scierie,cela peut être gênant,cela 
retire de la valeur à l'ensemble des propriétés voisi-
nes;ou bien encore c’est une tannerie que l’on instal-
le,industrie malodorante,etc.,.est-on forcé de suppoi-
ter oela?-A cet égard les tribunaux ont construit un 
système très raisonnable répondant à l’application d'u-
ne notion générale: Chacun peut user de son droit,mais 
nul n'en doit abuser. Par conséquent tout propriétai-
re est forcé de supporter les inconvénients qui sont 
l'exercice normal des droits d’autrui;être forcé de 
subir est une restriction à.son droit de propriété, 
mais il ne faudrait pas que les autres abusent de leur: 
droits à son égard. Il ne faut tout de même pas que 
les troubles qu’on apporte aux voisins soient excessif: 
Quelle en est la limite exacte,en cas de difficulté ce 
sont les tribunaux qui l’apprécient. 

^"Servitudes 
légales. 

Enfin dernière restriction très importante, 
ce sont les servitudes dites légales;elles sont régle-
mentées tout au long par la loi dans les articles 640 
à 685. 

On appelle servitude légale un certain nom-
bre de charges que la loi a établies dans les rapports 
de deux"propriétés foncières au profit de 1'une etau 
détriment de 1’autre;celle"qui en est grevée a donc 
tout© une restriction plus ou moins grande de son 
droit de propriété. Dans ce cas on appelle fonds domi-
nant celui au profit duquel existe la. charge et fonds 
servant celui qui doit la subir. 
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Exemples de 
servitudes. 

Il y a un certain nombre de servitudes léga-
les,en voici quelques-unes à titre d’exemples: l’obliga-
tion de laisser le long des rivières navigables et flot-
tables une certaine distance pour un sentier pédestre, 
il y a également,c’est calculé par la loi,pour les mai-
sons la distance à laquelle elles doivent être construis 
tes les unes des autres;!] y a aussi une servitude en 
ce qui concerne les vues sur la propriété du voisin,on 
ne peut pas dans une maison que l’on construit mettre 
des ouvertures où l’on veut,les jours où les vues doi-
vent être percées à une certaine distance de la maison 
voisine,sauf pour ceux se trouvant sur la façade don-
nant sur la rue;dans d’autres cas,on doit leur donner 
une direction oblique,tout cela est assez important 
puisque le propriétaire du terrain est forcé de subir 
ces restrictions au profit de la maison voisins. Il y 
a encore l’égout des toits,un propriétaire ne peut fai-
re déverser les eaux d® pluie sur le fonds de son voisir 
il y a la servitude de passage peu pratiquée dans les 
villes mais très courante à la campagne,quand on est 
propriétaire de champs ne se trouvant pas le long d’un 
chemin on a droit de passage sur les terres du voisin, 
naturellement on indemnisera les propriétaires grevés 
de cette servitude,mais s’ils veulent construire ils 
doivent ménager un passage sur leur fonds,voici une res 
triction considérable du droit de propriété. Cola se 
passe également dans les villes,supposez à Paris,un 
terrain d’une certaine profondeur,la partie se trouvant 
en arrière d’une rue n’appartient pas au même propri-
étaire que celle qui se trouve en bordure,le proprié-
taire de cette dernière fait construire,il devra lais-
ser un passage pour celui se trouvant en arrière,vous 
trouverez cette matière dans les articles 682 à 685. 

Servitudes 
et ordre ad-
ministratif. 

Indépendamment des servitudes se trouvant 
dans le Code,il y en a d’autres d’ordre administratif: 
à Paris en ne construit ni à la hauteur,ni à la profoR' 
deur que l’on veut,il y a des règles fixées par l’ad-
ministration publique,sur la hauteur des maisons et 
leur profondeur dans le sol,il y a même des quartiers 
où il existe des règles spéciales en vue de l’esthéti-
que. Une des beautés de la place de l’Etoile,consiste 
en ce que toutes les maisons du quartier environnant 
sont à la même hauteur,au prix que vaut le terrain a 
cet endroit c’est une restriction qui se chiffre par 
des millions car chaque étage représente pour le pro-
priétaire un revenu considérable. Il existe même des 
terrains où l’on ne peut pas construire du tout parce 
qu’ils sont frappés d’une servitude de vue,le propri-
étaire pourra simplement s’en servir comme jardin. 
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Chapitre I- DES MODES D'ACQUISITION DE 
LA PROPRIETE. 

Comment juridiquement parlant,devient-on 
propriétaire d’un bien,d'un meuble ou d’un immeuble 
d’un corporel,etc...?Juridiquement,il y a là toute 
une technique indispensable pour expliquer quand et 
comment on devient propriétaire,parce qu’à cette 
question de propriété sont liés des intérêts sou-
vent considérables. En effet si l’on est propriétai-
re à un certain moment,c'est qu'un autre a cessé de 
l'être également à cette époque,et que,par consé-
quentjceux qui ont des droits à faire valoir sur 
ses biens cesseront de les avoir comme gagejces 
questions de propriété sont donc d'une très grande 
importance pratique. 

Il y a 6 modes d’acquisition de la pro-
priété. 

I’- L'occupation 4°- La prescription 
20- L'accession 5°- Les successions 
3°- La convention. 6°- L'adjudication. 

On classe,d'ailleurs,ces 6 modes d’acqui-
sition de la propriété en modes volontaires et mo-
des non volontaires. 

Lodes vo-
lonté ires 
et modes 
légaux d'ac-
quisition. 

On appelle acquisition volontaire , 
l'acquisition de la propriété qui résulte de la vo-
lonté de celui qui va acquérir et devenir propri-
étaire,et acquisition non volontaire,celle qui ré-
sulte de la loi. Etant donné telle ou telle situa-
tion,la loi décide que la propriété est passée d’un 
patrimoine dans un autre,d’où deux catégories de 
modes d'acquisitionimodes volontaires et non volon-
taires ou légaux. Evidamment dans les uns comme 
dans les autres,on devient propriétaire parce qu’on 
le veut bien,mais dans les premiers,c’est la volon-
té de l'individu qui sera la seule source du droit 
(parce que la loi l’a décidé ainsi)tandis que dans 
les autres hypothèses,la volonté de l'individu ne 
peut pas transférer la propriété ; c' est la loi qui 
décide. 

Les modes volontaires sont ;1'occupation, 
la convention et 1’adjudicationjles modes légaux 
sont ;1’accession,la prescription et enfin ±es suc-
cessions . 

Nous étudierons dans 6 paragraphes dans 
l'ordre indiqué les trois modes volontaires d'a-
bord,puis les trois modes légaux. 
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Sur le sens de ces deux expressions modes 
volontaires et modes non volontaires ou légaux,il ne 
faut pas se méprendre. Dans tous les cas,on n'acquiert 
jamais la propriété que parce que la loi le veut bien 
nous ne pouvons-rien faire sans elle,et dans tous les 
cas aussi.il y a un élément de volonté qui intervient; 
seulement ce que l’on entend par modes volontaires 
ou non volontaires,c’est exactement ce qui suit: dans 
les premiers cas la simple volonté suffira,dans les 
autres la volonté ne sera pas suffisante pour assurer 
le transfert de la propriété. 

§ I « L’occupation. 

Mode d’ac-
quis ition 
des biens 
sans maî-
tre. 

L’occupation est un mode d’acquisition de 
la propriété qui a joué autrefois un rôle plus grand 
qu'aujourd’hui. C’est un mode d’acquisition de la pro 
priété de biens qui n’ont pas de maître. On ne peut 
employer en droit,le mot"occupation"que pour désigner 
l’hypothèse de biens qui n’appartiennent à personne, 
qui sont des choses sans, maître,des biens vacants; 
dès l’instant où la chose a un propriétaire,elle pour 
ra peut-être se trouver acquise par un autre proprié-
taire,mais pas par occupation. Les immeubles ne peu-
vent pas,ep France,être sans maître,parce que dès 
l’instant où un particulier ne veut plus être propri 
étaire d’un immëùbl'e,c ’ est l’Etat qui,immédiatement, 
en devient propriétaire;par conséquent,il n’y a pas 
de biens immeubles vacants et sans maître puisqu’il 
n’y en a pas,on ne peut pas davantage en devenir pro-
priétaire par occupation,ce n’est pas possible. 

Quels sont alors les biens que l’on peut 
acquérir par occupation? 

Seuls les 
meubles corpo 
rels peuvent 
être acquis 
par occupa-
tion. 

Les meublet et encore pas touç.On ne peut 
-pas acquérir par occupation les meubles incorporels, 
l’occupation étant une préhension matérielle de 
la chose qui ne se conçoit pas pour des meubles 
qui ne sont pas corporels:on ne peut pas concevoir 
une 'créance n’ayant pas de maître,car c’est un bien 
qui a nécessairement un maître,le créancier. Les 
seuls meubles qui sont susceptibles d’être acquis 
par la voie de l’occupation sont donc les meubles 
corporels;voilà donc assez limite le domaine d'ap-
plication de l’occupation. 

Parmi ces biens corporels sans maître, 
quels sont exactement ceux qui correspondent à 
cette notion,à l’heure actuelle? Il yen a fort 
peu,ce sont les uns des biens qui n'ont pas encore 
eu de maître,les autres qui n'en ont plus après 
en avoir eu un. 

Quels sont les biens qui n’ont pas encore 
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Biens n’ayant 
jamais appar-
tenu à 
personne» 

gibier, 
poisson, 
animaux 
sauvages. 

eu de maître? Les biens mobiliers qui n’ont pas en-
core eu de maître sont les animaux sauvages,et parmi 
ceux-ci le gibier qui est considéré comme étant 
vacant tant qu’il n’a pas fait l'objet d’une appro-
priation; en font également partie le produit de la 
mer,la pêche et tout ce que l’on peut trouver da’ns 
la mer,sous forme végétale,minérale,etc...ce sont 
des biens qui n’ont pas encore eu de propriétaire, 
Comment en devient-on propriétaire? En BQ les appro-
priant,en les apprivoisant,en agissant sur eux avec 
un pouvoir absolu à l’exclusion de toute autre per-
sonne. Voilà ce que l’on appelle occuper un bien: 
”Occuper"d’après l’étymologie du mot,c’est exercer 
sur un bien une maîtrise matérielle. A partir du 
moment où le poisson est capturé,à partir du moment 
où 'le gibier est tué ou pris,il appartient à celui 
qui l’a capture,tué ou pris. Il est occupé par celui 
ci qui peut exercer la maîtrise sur lui.mais s’il re 
prend sa liberté,il n’est plus occupé. Il est assez 
rare, si l’on, pêche un poisson, par exemple,qu'on le 
rejette à lamer. Aussi,les biens sans maître qui,a-
yant été appropriés,redeviennent des biens sans maî-
tre, sont peu nombreux;le seul cas pratique est le 
suivant:c’est celui des animaux sauvages qui ont ré-
cupéré leur liberté par exemple les animaux d’une mé 
nagerie(il ne faudrait pas les confondre avec les a-
nimaux domestiques ,qui même en liberté sont toujours 
appropriés).S’ils viennent à récupérer leur liber-
té,ils redeviennent immédiatement,instantanément,des 
biens sans maître,au moment où les barreaux de leur 
cage se descellent ;la bête n'aurait-elle franchi que 
quelques centimètres,elle est redevenue un bien sans 
maître. Par conséquent les animaux sauvages ne sont 
des biens ayant un maître,qu'autant qu'on les occupa 

Pour certains biens,l’occupation est un 
acte initial,il faut occuper le bien pour en de -
venir propriétaire,mais une fois que l’occupation a 
eu lieu on reste.propriétaire tant que quelqu'un 
n’en a p-as acquis le. propriété(le pêcheur reste pro-
priétaire de son poisson jusqu'à ce qu'il l’ait 
vendu).Pour les animaux sauvages,il ne suffit pas 
de les occuper il faut continuer à le faire d’une 
manière permanente,car ils ne sont susceptibles de 
propriété privée que tant qu’on les occupe.au momen* 
même où ils ont récupéré leur liberté,ils sont, 
de nouveau,des biens sans maître et ils appartien-
dront à celui qui les aura tues ou capturés. Voici < 
ce qui se passe pour cette catégorie de biens qu'on 
appelle:animaux sauvages,mais ce sont les seuls,pour 
les rutrès une fois que l’on est devenu propriétai-
re on le reste comme de toute autre chose. 
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Comme autres biens vacants,il y a encore 
celui qui fait l’objet du commerce des chiffonniers 
Ce commerce s'exerce sur des biens vacants et sans 
maitre,en fait ce eue l’on met à leur disposition est 
abandonné par les propriétaires qui ont cessé d’en 
être propriétaire.Il faut,pour que l’on puisse acqué’ 
rir un objet,que le propriétaire antérieur n'en veuil 
le plus,c’est—à—dire qu’il l’ait rejeté en disant: 
”je n’en veux plus comme propriété,je le mets à la 
disposition du premier venu”,c’est le cas de ce qui 
sert à l’industrie des chiffonniers;mais si par er-
reur dans les choses rejetées d'une maison,il se trov 
ve quelque chose qu’on n'a pas voulu jeterzdes pa-
piers de valeur,de 1'argenterie,etc...ces objets là 
ne sont pas des biens sans maître,parce que l'on n'e 
pas voulu les jeter,on n’a par conséquent pas perdu 
le droit de propriété sur eux,il ne faut pas oublier 
que l’occupation suppose un bien qui n'a pas de maî-
tre. 

Régime des 
objets perdus 

^eci nous amène à préciser un point plus 
•pratique,c’est qu'il est absolument faux de croire 
que les choses perdues et par conséquent géneralemeni 
trouvées par quelqu’un,soient des biens sans maître 
dont on puisse acquérir la propriété par la voie de 
1’occupation,ce serait une erreur très grande de le 
croire. L’objet que l'on trouve dans la rue,dans une 
voiture,ou dans un lieu quelconque et qui n'a pas mo-
mentanément do personne qui le réclame n'est pus un 
bien sans maître,on peut même supposer,et c'est la 
règle,qu’il en a toujours un qui se lamente et qui 
se désespère de ne plus l'avoir. Par conséquent on 
ne peut pas en ramassant un objet perdu en devenir 
propriétaire par occupation. Il y a des prescription' 
de police aux termes desquelles celui qui trouve 
un objet doit le déposer entre les mains de l’autori 
te préposée,qui au bout d’un certain temps,et pour 
certains objets,les fourrures entre autres le délai 
est-plus court,3 mois à Paris,le rend à ceux qui le& 

ont trouvés,si le propriétaire ne les a pas réclames 
Mais cela ne veut pas dire que l’inventeur 

en soit devenu propriétaire.Cela veut dire tout sim-
plement que la Préfecture ne veut pas garder plus 
d’un an ou de trois mois cet objet,Elle le remet à 
l'inventeur qui pendant trente ans en restera respo!1 

sable.Ce délai écoulé il en deviendra propriétaire 
par un mode qui s'appellera prescription. On ne 
peut devenir propriétaire d'un objet trouvé par l’°c 

cupation,parce que ce n’est pas un bien vacant et 
sans maître,la présomption est au contraire qu'il & 
un maître. Par conséquent au point de vue du droit 
civil cela n'a aucune valeur de dire qu'au bout d'ufl 
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an on est propriétaire d’un objet trouvé,car si au 
bout de 12 ans une personne sait que vous avez trou 
vé ce qu’elle avait perdu,elle peut vous réqlamer 
une indemnité à la place de cet objet si vous ne l’a 
vez plus. Voilà,en somme,le point le plus important 
à retenir peur la matière de l’occupation,c’est la 
question de l’objet perdu qui ramassé par quelqu’un, 
n’est pas un bien sans maître. On ne peut en deve-
nir propriétaire que par la voie de la prescrip-
tion,et il faut attendre 30 ans.L’occupation,qui 
est instantanée celle-là,suppose un bien sur lequel 
personne n’a de droits à faire valoir. 

Il - La Convention. 

Les conven-
tions,mode 
normal d’ac-
quisition. 

La convention,c’estlà il faut bien lè di-
re,le mode habituel de l’acquisition de la proprié-
té,c’est au moyen de la volonté,de la convention 
que l’on devient entre personnes vivantes proprié-
taire d’une chose ou titulaire de ce qui est moins 
que la propriété c’est-à-dire d’un droit sur une 
chose,lorsqu’une personne qui en est titulaire con-
sent à faire passer cette propriété ou ce droit 
à une autre qui précisément consent à en devenir 
propriétaire ou titulaire.Voilà le grand mode de 1« 
transmission de la propriété eu des droits,la volon 
té entre deux personnes,l’ancien et le nouveau pro-
priétaire, 1 ’ ancien qui consent à se démettre de sa 
propriété ou de son droit,et le nouveau qui veut en 
devenir propriétaire,voici un cas pratique et ce 
n’est pas le seulzune vente. Dans une vente le ven-
deur et c'est son but,s’il est commerçant,désire 
et consent à cesser d'etre propriétaire de l'objet 
qu’il vend tandis que l’acheteur désire devenir pro 
priétaire de l’objet à titre d’acheteur. 

Le simple 
accord des 
dolentes est 
translatif 

proprié-
té en droit 
français. 

La règle signifie donc que lorsque deux 
personnes contractent l’une pour transférer la pro-
priété à l’autre,et l'autre pour en devenir propri-
étaire,cela suffit,il n’y a pas d'autre formalité 
nécessaire pour qu'elle en soit propriétaire. Ceci 
c’est l'un des très grands points caractéristiques 
du droit français. Il n'y a d'ailleurs pas très 
longtemps qu’il en est ainsi,cela date du Code 
Civil. A l’heure actuelle dans biep-des pays étran-
gers le vendeur a beau vouloir rendre l'acheteur 
propriétaire„ce dernier a beau désirer devenir 
propriétaire,cela ne suffit pas,il faut autre cho-
se,il faut faire des formalités particulières,sans 
lesquelles la loi ne considère pas que la proprié-
té a passé de l'un à 1’autre;or dans le droit 

3*D'eS Cours de Droit» 
-“LACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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français une simple manifestation de volonté,un 
simple accord suffit.Cette règle remonte simplement 
au Code Civil. Jusqu’au Code pour qu’un aliénateur 
rendit un acquéreur propriétaire,il fallait accom-
plir des formalités spéciales de mise en possession 
de 1’acquéreur,il ne suffisait pas de dire :"Voulez-
vous acheternil fallait lui remettre la chose,il 
fallait qu’il en devînt non seulement propriétaire 
mais possesseur,il fallait la lui livrer. Le Code Ci-
vil a formulé un principe contraire dans un des arti-
cles qui sont parmi les plus important s, c’est l’art. 
1138:"L’obligation de livrer la chose est parfaite 
par le seul consentement des parties contractantes, 

"Elle rend le créancier propriétaire et met 
la chose à ses risques dès l’instant où elle a dû 
être livrée,encore que là tradition n’en ait point 
été faite,à moins que le débiteur ne soit en demeure 
de la livrer :auquel cas la chose reste aux risques 
de ce dernier".Il suffit donc d’etre d’accord et la 
propriété est transférée. Voilà donc une chose extre 
mement importante,une simple manifestation de volon-
té réciproque suffit pour devenir propriétaire. Il 
a fallu plus de vingt siècles pour en arriver à ce 
résultat en ce qui concerne le droit français. 

Règles 
différentes 
dans les 
pays . é-
trangers. 

Il y a plusieurs pays et rangers, notâmes 
l’Allemagne et la Suisse où l’on n’admet pas encore 
à l’heure actuelle que la simple volonté soit suffi* 
santé pour transférer la propriété. 

L’article 1138 ajoute dans son second al1' 
née;"Elle rend le créancier propriétaire...voir 
plus haut) Nous rencontrons pour la première fois 
mot de"tradition"or tradition en droit veut dire: 
remise de la possession à 1’acheteur.tradition en 
droit au point de vue de la transmission de la 
propriété,c’est la remise de la possession .d’une 
personne à une autre. L’article 1138 nous dit qu 1 

n’est pas nécessaire qu’il y ait une tradition, 
c’est-à-dire une remise de la chose de l’aliénât^1 

à l’acquéreur pour qu’il en devienne propriétaire-
Voici le grand principe de notre droit. Mais cette 
nossibilité pour l’acquéreur de devenir proprie 
taire en vertu d’une simple manifestation de vol°® 
té conduirait à de véritables impossibilités pre^1 

ques,si elle n’était accompagnée tout au moins d® , 
quelque chose qui permît de porter à la connaisse 
ce dès personnes intéressées la transmission de 
la propriété qui vient d’avoir lieu. 

Supposez une pe sonne propriétaire 
immeuble à Paris Beaucoup dé personnes ont intex\ 
à savoir à qui il appartient,colles,par exempl0’^, 
qui le propriétaire viendra dire:"J’ai besoin d 



283 Droit Civil-Capecité-1ère annee- 283 

gent prêtez-moi 500.000 frs,je suis propriétaire 
de telle maison”.Pour prêter,si l’on est prudent 
il faut être sûr que votre emprunteur soit bien 
le propriétaire de cet immeuble,or s’il suffit d’u-
ne simple conversation pour transférer la propriété 
d’une personne à unè autre,comment savoir dans 
ce cas,si l’emprunteur en est vraiment l.e proprié-
taire?C*est pour cela que dans tous les pays on est 
forcé de creer tout un système destiné à porter à 
la connaissance des intéressés les transmissions 
de propriété. Nous allons être amenés à étudier les 
deux aspects du problème,le premier:-Comment la 
propriété se transmet-elle en principe,c’est-à-dire 
la règle-et puis le complément de la règle:-Comment 
la propriété quand elle est transmise,est-elle por-
tée à la connaissance de ceux qui ont besoin d’être 
renseignés? 

1°-Comment la propriété est-elle transfé-
rée d’arrès la règle:que la simple convention suf-' 
fit à transférer la propriété? 

La 
propriété 
est 
transférée 
au moment 
même où 
les parties 
tombent 
d’accord. 

Une simple manifestation de volonté de 
part et d’autre;ainsi j’écris une lettre à quelqu’un 
dans laquelle je lui offre d’acheter ma maison,la 
personne est d’accord sur le prix,elle me répond;il 
y a double manifestation de volonté,la convention 
s’est formée et ne.peut se former que par la conjonc 
tion de deux volontés convergentes,et à ce moment 
là,la condition de l’art.1138 est remplie,la proprié 
té est transférée. Il n’est même pas nécessaire d’un 
écrit,une simple conversation suffit si les deux 
personnes dont l’une offre sa chose a l’autre sont 
d’accord. La jonction des volontés s’est faite,le 
contrat s’est formé instantanément avec la rapidité 
de l’éclair,la transmission de propriété est faite. 
Il suffirait même d’une conversation téléphonique. 
La simple difficulté est de prouver,si ensuite l’u-
ne des parties ne tient pas sa parole qu'elle a 
pris nar téléphone cet engagement,mais la question 
de la preuve n’a rien à faire avec le fond. Autre 
chose est d’avoir un droit,autre chose de ne pas 
être capable de le prouver. 

Bn droit il est indispensable de ne pas 
confondre ce que l’on appelle les corps certains 
et les genres. 

C’est un ob-
jet nette-
ment indivi-
dualisé. 

Qu’est-ce qu’un corps certain? 
Un corps certain,en droit,c’est un objet 

déterminé,précisé,individualise,par rapport a tou? 
les autres,de sorte que l’on ne peut pas se tromper 
entre lui et un autre;ainsi le code que je tiens à 
la main,celui-ci en particulier,c’est un corps cer-
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tain bien qu’il n’y en ait pas mal de semblables. 
Autre exemple,une maison il y en a pas mal à Paris, 
mais le maison de tel numéro rue Soufflet,voilà un 
corps certain. Toute chose mobilière ou immobilière 
suffisamment précisée pour qu’on puisse le séparer 
toutes les autres,est un corps certain. 

C’est toute 
chose de 
genre 

Qu’est-ce qui n’est pas un corps certain! 
C'est tout objet,toute chose qui fait par 

tie d’un groupement,d’un ensemble,qui n’est pas ind 
vidualisée.Reprenons l’exemple ci-dessus:non pas le 
Code que je tiens à la main,mais un Code Civil quel 
conque,or il y en a pas mal;un petit pain chez le 
boulanger.il y en a plus d’un également,tout cela 
c’est ce que l’on appelle en droit,et ceci est 
très important,des genres.Ne prenez pas. le mot’gen-
ref,dans le sens de la langue courante,ici un genre 
c’est une chose qui fait partie d’un ensemble,un sai 
de blé fait partie du blé;une maison rue Soufflet 
fait partie de l'ensemble d’immeubles constituant cl 

te rue. 
Quel intérêt pratique y a-t-il à faire u» 

distinction? 
Intérêt pra-
tique de la 
distinction 
entre corps 
certains et 
livres de 

• genre. 

L’intérêt immense est celui-ci,c’est qu^ 
convention des parties est absolument insuffisante, 
impuissante pour transférer la propriété d’un obj6^ 
de genre. 

La convention, d'après l’article 1X38 ne 
peut transférer par elle seule la propriété de l’8' 
liénateur à l’acquéreur que si elle porte sur un 
jet déterminé,sur ce que l’on appelle en droit un 
corps certain,on ne peut pas devenir propriétaire » 
blé en général,etc... 

Comment devient-on al ors, et c’est la queS 

tion pratique,propriétaire d’une chose de genre? 
On devient propriétaire d’une chose de 

re,lorsqu’à la convention de tout à l’heure,qui 8 * 
té impuissante et insuffisante,mais qui est indis? 
sable,s’ajoute une deuxième chose,qui est ce que 
appelle l’individualisation. Dans les corps cert8^’ 
nous n’avons qu'un acte,la volonté des parties 
agit et c'est instantané,mais pour un genre,nous 
pourrons en devenir propriétaire-que lorsqu'à c0ü' 
convention s'ajoutera 1'individualisation;on prt8' 
dra dans le genre quelque chose,on l'en sortirs 0

 1( 
à ce moment-là ce sera un corps certain.. Dès lorS 1 
convention de l'art.1138 jouera et transférera la 

propriété de l’aliénateur à l'acquéreur. | 
Les genres 
ne péris-
sent nas. 

Il existe une différence entre les 
certains et les genres C'est que les corps cort8 

peuvent périr et que Tes genres en principe ne r 
rissent pas,mais "ilne-fàut .pac véqn<l#artel^<.^ 
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pied de la lettre,car il peut arriver qu’un genre pé 
risse» 

Un corps certain peut périr,exemple:voici 
un livre d’une certaine valeur que j'avais tenu,il . 
est détruit,ou on me le vole,ou bien encore.je le 
perds,et j’avais promis de le livrer le lendemain. 
Je ne peux plus le faire,les corps certains péris-
sent. 

Si,au contraire,j’ai vendu à quelqu’un 
un Code civil quelconque,peu importe que celui que je 
lui destinais ait été volé. Tant qu’il en restera un 
dans mon magasin je devrai le livrer à l'acheteur, 
Les genres ne périssent pas. Il est évident que le 
jour où il n’y aurait plus de Codes Civils à la li-
brairie, le genre aurait péri,-mais en principe les 
genres ne périssent pas. Autre exemples je me suis 
engagé à livrer 10.000 quintaux de blé à un moulin, 
de blé d’une certaine qualité composant ma livrai-
son est détruit,tant pis pour moi,il faudra que j'en 
rachète ailleurs de façon à pouvoir effectuer ma li-
vraison,-pourquoi-parce que les genres ne disparais-
sent pas. 

Cette distinction est à retenir,car elle 
joue un grand rôle dans la matière des obligations. 

Individua-
lisation 
du genre. 

Il faut individualiser le genre mais 
qui va 1'individualiser,-et comment va-t-on l’indi-
vidualiser? 

Elle 
résulte 
de l'accord 
des 
parties. 

La pratique petit a petit a fixe le droit 
sur ce point,1'individualisation de la chose,pour 
que cette dernière passe de la catégorie du genre à 
celle de corps certain,est une opération qui doit 
être contradictoire;il faut qu’elle se fesse d’ac-
cord entre l'aliénateur et l'acquéreur. Il ne suffit 
pas que l'aliénateur dise:"j'ai 10 tonneaux de 
vin dans mes chais,je destine le n°4 à tel acheteur” 
il faut que l'individualisation ait été contradictot 
re,que l'aliénateur et l'acquéreur soient tombés 
d'accord pour dire:"c’est le n°4qui sera donné à la 
vente",il en est ainsi pour tout,j'achète une certai 
ne cargaison de blé,je n'en deviendrai propriétaire, 
qu’à partir du moment où elle sera individualisée, 
et cela résultera d’une entente contradictoire sur 
l’objet retiré du genre pour devenir un objet parti-
culier. 

Sauf pour des cas d’espèces assez rares,la 
jurisprudence a toujours exigé le caractère contra-
dictoire de 1'individualisation,mais elle s’est 
montrée très large pour admettre la contradiction 
toutes les fois qu’il s'agit de marchandises qui 
doivent être expédiées,et elle a petit à petit dé-
gagé la règle suivante,très pratique,1a' remise d'une 
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Les. risques 
sont pour 
le proprié-
taire. 

marchandise par l’expéditeur à la compagnie de che-
min de fer est une individualisation contradictoire, 
parce que la compagnie de chemin de fer est le man-
dataire du- destinataire;par conséquent à partir du 
moment où la marchandise est remise à une compagnie 
de chemin de fer, 1 ’ acquéreur est devenu propriétaire 
Ceci est très important parce qu'alors tous les 
risques eue La marchandise va courir soht pour lui, 
s’il arrive un accident quelconque à sa marchandise, 
c’est à son détriment. De même pour les transports 
maritimes,le capitaine du navire à qui l'on remet 
la cargaison,est considéré comme le mandataire du 
destinataire. Ce qui est très important dans le do-
maine du commerce,c’est la quest ion de savoir à que: 
moment la transmission de propriété s’est faite,c&r 
si une marchandise expédiée arrive en mauvais état-, 
le vendeur dira:je veux être payé,-1’acheteur,-
ce n'est pas la marchandise telle que je la voulais1 

il faut alors savoir pour qui sont les risques du 
voyage,en principe ils sont pour le propriétaire. 

Comment la transmission de propriété se 
fait-elle dans les ventes que l’on appelle:la vent® 
de choses futures. 

Vente 
d * une 
chose 
future. 

Qu'appelle-t-on vente d’une chose future 
Ce n’est ni la vente d’un corps certain, 

ni celle d’un genre,c’est la vente d’une chose qui 
n’existe pas encore mais qui existera,c’est la ven-
te d’une machine qui va.être fabriquée,par exempl® 
la vente de la récolte que je ferai l’année procta-
ne,la vente d’une maison que je vais construire», 
et qui sera terminée dans un an. Le bon sens indi' 
que que l’acheteur ne peut pas,par la convention 
des parties devenir propriétaire d’une chose qui 
n’existe pas,l'acheteur ne pourra devenir propri ' 
étaire que lorsque la chose existera. 

Moment du 
transfert 
de la 
propriété 
én cas de 
vente d’une 
chose future. 

A quel moment la propriété est-elle 
férée? 

Là encore,on considère qu’il faut un 
vel accord entre le fabricant de la marchandise 6 

la personne qui l'achète et à laquelle elle est 
tinée? 

Nous avons deux conventions ici,la cCu 
tion numéro l,par laquelle on achète une chose 1 
re,et il en faut une deuxième le moment venu,pou^ 
mettre d’accord le vendeur et l’acheteur sur l’°

 f 
jet déterminé,afin que ce dernier en devienne P1"0 

étaire. , üe 
Pratiquement les tribunaux ont décide * 

lorsque la marchandise est prête,la remise au ch 
min de- fer suffit,parce que ce dernier représen 
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le destinataire,c’est une question d’usages. Pour 
la vente des choses futures,il faut toujours un deu-
xième accord contradictoire pour constater que la 
chose existe st qu’elle est conforme au marché fait 
au préalable

o 

Les parties 
peuvent fi-
xer la date 
du trans-
fert de la 
propriété. 

Peut-on par une clause d’une convention 
portant sur un corps certain stipuler que l’acqué-
reur n’en deviendra propriétaire que plus tard?- par 
exemple puis-je stipuler que bien que je vende un 
objet,1'acquéreur n’en deviendra propriétaire que 
plus tard,dans 8 jours par exemple? 

La loi ne l'a pas dit,mais en principe le 
vendeur peut stipuler qu'il restera propriétaire 
malgré la vente qu’il aura faite pendant un temps 
plus ou moins long;donc il n’est pas nécessaire si 
l’on a fait une convention de vente que l’acquéreur 
soit i'.nmédiatement propriétaire. Parfois les commer-
çants se méfiant du crédit de leurs acheteurs,stipu-
lent que ces derniers ne deviendront propriétaires 
que lorsqu’ils auront payé la totalité ou une par-
tie de 1‘objet;leur convention est pleinement vala-
ble. ' 

La loca-
tion vente. 

Ceci m’amène à penser à une autre conven-
tion un peu différente mais qui répond, au meme be-
soin, c'est ce que l’on appelle la location-vente. 

La pratique a parfois imagine la combinai-
son suivante,qui consiste à louer des objets qui de-
viendront la propriété de l'acheteur quand il aura 
payé des mensualités correspondant au prix de la cho 
se louée. Le location sera transformée en vente au 
moment où les parties l’auront stipulé. Ces locations 
ventes sont parfaitement valables. 

Voilà quelles sont les applications,les 
conditions d’application et aussi les conséquences 
de la règle d’après laquelle:la convention des par-
ties suffit à transférer la propriété. 

Conclusion. Elle suffit à transférer la propriété,du 
moment où elle existe à la condition qte les par-
ties le veuillent,bien entendu,et qu’il s’agisse 
d'un corps certain;s'il s'agit d'une chose de genre 
ou de cette forme particulière de chose de genre 
qui s'appelle une chose future,la convention est im-
puissante à transférer une propriété non déterminée, 
il faudra un acte postérieur qui est l'individualisa 
tion de l’objet et qui en principe,sauf de très ra-
res exceptions,doit être contradictoire,c’est-à-
dire résulter d'un accord entre les parties eu leurs 
rep rés entants ? 
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20-Comment le transfert de la propriété est-il 
porte a l'a connaissance du public? 

Le public doit etre tenu au courant des 
diverses transmissions des biens.Ainsi un particuliei 
me demande do lui prêter de l’argent et me donne com-
me garantie une hypothèque sur u immeuble que,paraît 
il,il possède» Comment saurai-je si cet immeuble lui 
appartient réellement,s’il ne l’a pas vendu à un 
tiers? 

On comprend la nécessité de l’existence 
d’une, organisation grâce à laquelle les tiers soient 
au courant des opérations qui se font sur les biens. 

Dans toutes les législations on s’est sou-
cié de ce problème et on a essayé de le résoudre;il 
est extrêmement compliqué et difficile et il faut 
l’examiner séparément pour les immeubles et pour les 
meubles;nous allons commencer par les immeubles. 

Publicité 
des opéra-
tions im-
mobilières» 

Que doit etre une bonne organisation de pu 
blicité pour les immeubles?' 

Tenue 
de regis-
tres de 
publicité. 

Etablissement 
d’un cadas-
tre. 

Il faudrait d’abord qu’il existe quelque 
part des registres sur lesquels on inscrirait tout 
ce qui concerne un immeuble déterminé;donc première 
idée à dégager,à retenirjen un certain lieu,peu im-
porte lequel,tenue par un fonctionnaire déterminé 
de registres appelés registres de publicité,et sur 
ces registres de publicité il faudrait qu’on trouve 
tous les renseignements voulus concernant les im-
meutlcs. Cette première idée comporte déjà bien 
des difficultés dans sa mise en oeuvre,car matériel' 
lement comment ces registres seront-ils tenus? Lais-
sons ceci de coté et arrivons à une deuxième idée, 
c’est là qu’est véritablement la plus grosse diffi-
culté de toute publicité. Il y aura,en effet,des r®' 
gistres qui seront tenus quelque part par un fonc-
tionnaire,mais il faut établir une corrélation ent^ 
ces registres et chaque immeuble déterminé,il faut 
que lorsqu’on se présente à ce fonctionnaire,on pul‘ 
se lui diretTel immeuble m’intéresse,dites-moi ce 
que vous avez sur vos registres à son sujet. Mais 
comment établir cette corrélation entre les regis-
tres et des immeubles déterminés? Il serait peut-
être très simple de le faire d’après les rues et ■ 
les numéros de celles-ci,mais ce serait trop sitopl® 
parce que les numéros,les rues peuvent changer. A 
la place de deux vieilles maisons on peut très bi8^ 
en construire une seule plus grande,et puis surt^ 
il y a tout ce qui est en dehors des villes;c’sst 
là un problème presque insoluble,tout au moins il 
n’est soluble qu’en dépensant des sommes conside^ 
bles;ce qu’il faut c’est avoir un moyen sûir.autom8 
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Impossibili-
té pratique 
d’une telle 
réalisation 
en France« 

tique,pour prouver à quelle page du registre on s’oc-
cupe d’un® parcelle de terre déterminée. Cela suppo-
se l’établissement d’une carte du sol que l’on appel-
le un cadestre; il existe évidemment,à l’heure actuel-
le des cadastres,riais anciens et très imparfaits ; il 
faudrait faire un cadastre pour tout le territoire; 
ce cadastre représente un travail d’un très grand 
nombre-d’années et une dépense qui atteint des chif-
fres astronomiques puisque,pendant tout le XlXè s,, 
chaque fois que la question s’est posée,chaque fois 
qu’on a envisagé cette réforme si utile,on a reculé, 
effrayé devant la dépense et la difficulté matérielle 
d’exécution;en T890-c’est la dernière fois que l’on 
a examiné sérieusement le problème,la dépense se 
chiffrait déjà tropfoeci vous montre que depuis lors 
elle est devenue tout à fait impossible. 

Il y a une autre difficulté,cette carte 
refaite complètement pour l’ensemble du territoire 
français aurait besoin d’ètre tenue constamment à 
jour,donc à la dépense de son etablissement s’ajou-
terait celle de son maintien à jour. Pratiquement 
d’ailleurs,ce système ne convient bien qu’à un pays 
de grande exploitation,de grands domaines,et non 
d’un pays comme le notre,pays de petite propriété 
individuelle. C’est ainsi qu’un pays voisin du notre 
qui en a voulu faire l’expérience à prix d’argent 
avant la guerre,l’Allemagne,n’a pas réussi à la réa-
liser partout et,notamment, lorsque l’Alsace et la 
Lorraine sont redevenues françaises,.le cadastre al-
lemand,le système allemand du livre foncier n’avait 
pas encore pu etre organisé par l’Allemagne dans 
plus d’un tiers de 1’Alsace-Lorraine,pourquoi? parce 
que c’est un pays de petite propriété,®! que les 
changements sont trop fréquents. A chaque succession 
il y a un domaine qui s’émiette entre plusieurs per-
sonnes, et les transformations terriennes sont tel-
les qu’on ne peut arriver à tenir un cadastre à jour 
Au contraire dans une région de grande propriété 
comme dans la Poméranie,!*établissement d’un cadas-
tre et sa tenue à jour sont beaucoup moins difficiles 

Comment cette organisation fonctionne-t-
elle,une fois que le cadastre est fait? 

avanta-
ges du ca-
dastre. 

C’est alors très simplexçhaque parcelle du 
sol a une sorte de cote,et à cette cote correspond 
une page du registre de publicité,a la cote x corres 
pond une page du registre de publicité sur laquelle 
il y a tout ce qui concerne cette parcelle de ter-
rains ayant x pour cote, il y a toutes les aliénatitriE 
tous les droits réels et les hypothèques qui ont 
été constitués. Un registre de publicité sans la 
carte de la terre n’est qu’une partie d’un système 

« Les Cours de Droit» 
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dort le principal manque. Grâce à ce registre,on est 
au courant de tout ce qui concerne un immeuble déter-
miné. Ainsi ce système donne donc une sécurité ab-
solue. Il n’y a pas d’erreurs possibles,vous voulez 
acheter une maison déterminée,vous etes sGr de trou-
ver quelque part,le registre qui vous donne l’état 
exact de propriété de cet immeuble. 

Pays où 
l’on a réa-
lisé ce 
système, 
de publici-
té. 

Ceci est le système parfait,il a été réa-
lisé partiellement en Allemagne,et dans certaines de 
nos colonie s, notamment en Tunisie, et, dans une certai-
ne mesure,en Algérie;il a été réalisé par des 
Anglais en Australie,cela a été possible dans tous 
ces pays parce que ce sont des pays de très grands 
propriété. 

Bref,nous n’avons pas ce système en France 
comment alors faire fonctionner la publicité?Je va? 
maintenant vous montrer comment il fonctionne en 
droit positif français. 

Le système 
français en 
matière de 
publicité 
immobiliè-
re. 

Puisque on ne peut pas créer un système de 
publicité(on y a déjà.songé sous la Révolution et 
l’on a été obligé d’y renoncer)qui épouse la carte 
du sol,on a dû se contenter d’un registre qui ne cor 
respond pas au sol,mais alors à quoi correspond-il-
C’est là Je point faible,et indiscutablement mauvais 
du système français,mais nous verrons comment,malgré 
tout,avec ce système imparfait on arrive à vivre 
sans trop de difficultés,sans trop d’inconvénients 
dans la pratique,ce.qui montre.qu’il faut voir l^8 

institutions non pas sous leur ordre théorique et 
idéal,mais dans leur fonctionnement. 

Inconvé-
nients de 
ce système. 

Ce système en lui-meme est évidemment-
regrettable,tout le monde est d’accord à ce sujet. 
Les registres qui existent sont tenus non pas d’a-
près les parcelles cadastrales,mais d’après le no® 
de ceux auxquels appartiennent ces parcelles. Cou»' , 
ment dès lors retrouver dans les registres les f®u1' 
les où se trouvent les renseignements se rapporta»1" 
à l’immeuble qui vous intéresse? il faut dire à 1 s' 
torité qui est chargée de cette publicité: Qu’av^2' 
vous écrit au nom de telle personne? Il feut don0 

première condition,connaître le nom de la persor^S. 
à laquelle appartient' -1’ immeuble,il y a là de no©" 
breuses sources d’erreurs,des confu s ion s possibl03’ 
Si le propriétaire s’appelle Martin,Dupont ou Dura 

on pourra vous donner des renseignements se rapp0^. 
tant à d’autres qu’à celui qui vous intéresse ca? 
fonctionnaire pour mettre sa responsabilité à cou' 
vert préférera donner des renseignements sur tous 
les individus inscrits sous de tels noms. u 

$’autre part,cet immeuble qui apparten*' 
à M. Durand il y a 20 ans a été vendu par lui à M. 
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Dupont,pour trouver ce qui se rapporte à l’immeuble 
il faut savoir que cette vente a eu lieu et que l’a-
cheteur s’appelait M.Dupont;M.Dupont peut très bien 
revendre cet immeuble à M.Martin,il faut que cette 
nouvelle vente ait été portée à votre connaissance 
pour que vous puissiez dire:Avez-vous inscrit quel-
que chose au nom dd M.Martin? 

Le feuil-
let fon-
cier» 

Dans l'organisation ideale il y aurait 
dans le registre foncier pour chaque parcelle un fo-
lio (le folio est l'ensemble des deux pages de droite 
et de gauche d’un livre ouvert)c’est ce qu'on appel-
le le feuillet foncier-sur lequel on inscrirait 
tout ce qui concerne la parcelle au fur et à mesu-' 
re que cela se produirait sans s’occuper de savoir 
à qui elle a appartenu. Car c’est toujours sur le 
même folio qu’on inscrirait les uns à la suite des 
autres les noms des différents propriétaires. Chaque 
page se diviserait généralement en trois colonnes: 
sur la première on mettrait les noms des divers 
propriétaires,dans une deuxième les hypothèques et 
dans la troisième on inscrirait les autres droits 
réels;c*est toujours au même endroit que se trou-
verait tout ce qui se rapporte à une certaine par-
celle. Dans le système français,au contraire,chaque 
fois qu’il y a une nouvelle inscription à faire,on 
la fait à la suite sur le registre à sa date,de sor-
te que pour retrouver ce qui concerne un immeuble 
il faudra rechercher dans des registres d’années dif 
férentes à des places différentes dans chaque regis-
tre. 

Voici l’organisation qui fonctionne 
en France.Théoriquement,elle est très mauvaise puis-
qu’elle ne donne aucune sécurité.Il suffit qu’on ne 
connaisse pas le nom du propriétaire ou que l’on 
fasse une erreur sur ce nom pour qu'on ne puisse 
obtenir du fonctionnaire préposé qu'un renseigne-
ment négatif alors qu'il y a déjà des droits nom-
breux inscrits sur cet immeuble. 

En France,les 
conservateurs 
des hypothè-
ques sont 
chargés de la 
tenue des 
registres. 

Quels sont d'ailleurs les fonctionnaires 
qui tiennent ces registres? Combien de registres 
tiennent-ilsîComment portent-ils les renseignements 
à le connaissance du public? 

Les fonctionnaires chargés de la tenue 
des registres de publicité.en France,abstraction 
faite de 1*Alsace-Lorraine,sont les conservateurs 
des hypothèques. Je dis abstraction Faite de 
1'Alsace-Lorraine,car dans ces deux provinces ce 
n'est ni le système français,ni le système alle-
mand- oui. fanctdx>nn®<ft’.»s.t un -système -inte.nnédia.u a 
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qu’on a créé spécialement par une loi de 1924 pour 
1’Alsace-Lorraine. 

Ce sont 
eux qui 
assurent 
la publicité. 

En France la publicité est assurée par 
les conservateurs des hypothèques,ceux-ci sont des 
fonctionnaire s dépendant du ministère des Finances, 
nommés par celui-ci. 

Les bureaux 
de conserva-
tion des hy-
pothèques. 

Combien y a-t-il de conservateurs d’hypo-
thèques? En principe,un par tribunal de premiers la 
tance,autant que de tribunaux de première instance; 
cette organisation était absolue autrefois sauf dani 
les grandes villes comme Paris où naturellement ce 
ne serait pas suffisant.il y en a un certain nombre 
répartis dans la capitale divisée en sections. 

Quels sont les registres que tiennent les 
conservateurs d’hypothèques? 

Registres 
tenus dans 
ces bureaux. 

Le conservateur des hypothèques tient,en 
principe,trois registres: 

-un registre de transcription; 
-un registre d’inscription; 
-un registre qui est,en quelque sorte,le registr’ 

d’entrée et de sortie des actes,qui est le livre 
de la conservation des hypothèques. 

L© livre-
journal. 

Le dernier registre,appelé le livre-
journal,» pour but d’indiquer au fur et à mesure,f 
des actes sont présentés ;il mentionne que tel jouL 
à telle heure,telle personne a demandé que l’on 
crive ou transcrive tel acte;l’heure est souvent 
très importante car il se peut très bien que dans 
une meme journée deux personnes se présentent pouf 
une meme inscription ou transcription;!] y a pour 1 

transcription des lois qui ne sont pas les memes 
que pouf les hypothèques. Bref,on commence par »en' 
tionner sur ce livre à mesure que quelqu’un se 
présente son nom,le jour et l’heure,puis les actes 
qui doivent être transcrits sont portés sur le re' 
gistrs des transcriptions,et les actes qui doives 
être inscrits sur le registre des inscriptions: 1 

y a,en effet,des actes qui doÇvent être inscrits 
et d’autres qui doivent être transcrits. 

Transcription; 

et 

Inscription. 

On. appelle transcription une formalrte t 
en vertu de laquelle on doit recopier intégrais®®? 
sur le registre des transcriptions l’acte soumis 
la publicité ,1a transcription est donc une copi8 

complète de l’acte si long soit-il. 
On appelle,au contraire,Inscription 

résumé de l’acte en donnant l’essentiel que l’orl 

met sur le registre des inscriptions. 
Il y a des actes pour lesquels la l01 

française exige la transcription tandis que P°u^ 
d’autres elle se contente d’une simple inscrip^ 
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qui est faite d’un extrait de l’acte;ainsi les trans-
missions dé propriété doivent être transcrites,les 
hypothèques n’ont qu’à être inscrites,et alors on 
fait d’un acte constitutif d’hypothèque qui peut 
avoir dix,vingt,trente pages,un résumé de l'essen-
tiel. 

Réforme réa-
lisée par 
des lois ré-
centes en 
matière d’ins-
cription et 
de transcrip-
tion,, 

Jusqu’à une époque toute récente,jusqu'en 
1918 pour les inscriptions et 1921 pour les trans-
criptions,c ' était le conservateur des hypothèques 
auquel on présentait les actes qui devait faire 

-dans l’un et l'autre cas le travail,sa tache t’était 
qu'une tâche matérielle avec tout de même un incon-
vénient:c’est que si lui ou son personnel commettait 
des erreurs eh recopiant,il engageait sa responsabi-
lité vis-à-vis de celui qui lui avait apporté l’ac-
te à transcrire. Pour les inscriptions le rôle du 
conservateur était moins mécanique et sa responsabi-
lité encore plus grande,il fallait qu'il fît un cer-
tain travail d'intelligence en extrayant,par exem-
ple,d'un acte notarié constitutif d’hypothèque la 
substance de 1*inscription,il voyait ce qu'il devait 
prendre pour remplir les conditions de la loi,étu-
diées l'année prochaine avec le régime des hypothè-
ques. . 

Les deux rois signalées ont beaucoup sim-
plifié la tâche matérielle des conservateurs d'hypo-
thèque et diminué les chances d'erreur et donné beau 
coup de garanties au public. Voici ce que l’une et 
l'autre'de ces lois ont décidé:il y a encore - n re-
gistre des transcriptions et un registre des inscrip 
tions,mais ces registres n'existent qu’une fois que 
l’année est terminée,ils se font au jour le jour;no-
tamment pour les transcriptions l’administration 
vend au public les pages détachées de ce registre, 
cela s'appelle des bordereaux de grand format de 
grands registres son achète ces bordereaux et on 
les remplit soi-même et on les apporte en deux o -
xemplaires au conservateur des hypothèques. S’il s’a 
git d'inscription on fait exactement la même chose; 
l’administration vend au public des bordereaux d’ins 
cription d'hypothèque,on remplit soi-même ses 
bordereaux et on les apporte s-oi-même au conserva-
teur d’hypothèque,généralement on les fait remplir 
par un notaire parce que l’on engage fortement sa 
responsabilité si l'or. commet des erreurs,ceci mon-
tre qu’on a très grand intérêt sans y être obligé 
de faire faire les ventes d’immeubles par des notai-
res parce que justement ils sont au courant de la 
rédaction de ces bordereaux. 

On apporte donc chaque jour au conserva-
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leur ces bordereaux en garde un et rend le second. 
A la fin cb l'année,il relie tous ces bordereaux, 
Une fois reliés ils constituent le registre. 

Comment le conservateur des hypothèques 
va-t-il assurer la publicité vis-à-vis de ceux qui 
ont besoin d’avoir des renseignements? La publicité 

des inscrip-
tions ou 
transcrip-
tions por-
tées sur . 
les regis -
très. 

Dans certains pays,on appelle publicité des 
registres le droit d’aller voir tn. registre,de l’ou-
vrir à la page qui vous intéresse et le droit de 
prndre soi-même les copies;ainsi en Allemagne les 
registres.sont à la disposition du public, En Fran-
ce,quand on parle de la publicité d’un registre il 
ne faut pas croire que ce soit la même chose,car ja-
mais on ne touche soi-même aux registres et c’est 
une excellente chose parce que des registres mis à 
la,disposition du public sont exposés d’abord à 
des maculations accidentelles et en outre peut-être 
à des altérations plus ou moips volontaires. Ce que 
l’on appelle publicité c’est la possibilité de se 
faire délivrer un extrait,c’est d’ailleurs bien suf-
fisant car on est sûr que le conseinrateur d'hypo- • 
thèques ne commettra pas un faux. Ce qui serait pour 
lui extrêmement grave. On dit au conservateur d’hyp®' 
thèques:Avez-vous quelque chose d’inscrit au nom de 
telle personne comme propriété ot comme droit réel? 
Celui-ci fait alors des recherches d:ms les livres 
des dernières années et même souvent il faut remon-
ter assez haut dans le passé;il remet alors des ex-
traits en assez grand nombre correspondant à ce qu1^ 
a trouvé dans le registre;on se rend compte s’il y 
a avantage à contracter ou non. 

Le fonction-
nement du 
système fran-
çais dans la 
pratique. 

Cette organisation est extrêmement imper 
faite puisqu'on ne sait jamais avec certitude quels 
sont les noms des personnes auxquels ont pu appart®" 
nir dans le passé les biens.Mais ce système dans l6 

pratique peut marcher èt fonctionner grâce à l’int®1 

vention indispensable qui n’est pas prévue par la 
loi mais qui est un fait,du notariat;les notaires 
ont une expression très caractéristique pour quali' 
fier ce genre de traveil,c'est ce qu’ils appellent 
"reconstituer l’historique de la propriété d’un i®' 
meuble”.Pour un notaire ce n'est pas une chose bi®n 

compliquée que de refaire l’historique d'un immeu-
ble.Depuis un siècle toutes les opérations faites 
par telle ou telle famille ou dans telle ou telle r 

gion ont généralement été faites dans la même étude* 
L'historique de la propriété d’un immeuble fait p®r 

un notaire permet de savoir presque toujours le 11011 

de tous ceux qui ont touché- de près ou de loin, a 
une propriété;du moment que l'on connaît les noms, 
on peut demander tous les renseignements qüe l’on 
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veut au conservateur des hypothèques;c'est l’Histo-
rique de propriété que les notaires peuvent très fa-
cilement reconstituer lequel permet de connaître ces 
noms. 

Cela dit,nous allons maintenant examiner 
comment la publicité des actes est organisée par la 
législation française? 

Il faut distinguer pour cela entre les ac-
tes à titre onéreux et les actes à titre gratuit, 
parce que la publicité ne fonctionne pas du tout de 
la meme façon pour les uns et pour les autres. 

Acte à ti-
tre gratuit 
et acte à 
titre 
onéreux. 

On appelle acte à titre onéreux un acte 
qui résulte d’une opération juridique dans laquelle 
chacun donne une contre-partie à la prestation de 
1 ' autre ;comme à titre onéreux nous avons la vente, 
la constitution contre argent d’une hypothèque, 
d’un droit réel ou d’une servitude,1’échange. 

Un acte à titré gratuit est celui dans le-
quel on fait en quelque sorte un cadeau à quelqu’un 
sans contre-prestation de sa part,l’une des parties 
seulement s’oblige,c’est la donation,!® legs,etc... 

Actes soumis 
à la publici-
té et actes 
échappant 
à cette for-
malité» 

Le régime de la publicité des actes a ti-
tre onéreux est établi à l’heure actuelle par une 
loi fondamentale du 25 Mars 1855 intitulée”loi sur 
la transcription en matière hypothécaireson titre 
n’est pas tout à fait exact car elle s’occupe d’au-
tre chose que de la transcription en matière d’hypo-
thèque. C’est cette grande loi qui détermine les ac-
tes qui doivent être soumis à la publicité,les 
conditions de cette publicité et ses sanctions» 

Tous les actés à titre onéreux ne sont 
pas astreints par la loi à la publicité et cela dé-
jà augmente,-surtout s’il n’y avait pas l’interven-
tion des notaires,-!’élément d’incertitude sur la 
connaissance de tout l'historique de la propriété; 
puisque tous les actes qui concernent un immeuble 
n’ont pas à être publiés le conservateur des hypo-
thèques , mal gré toute sa bonne volonté«malgré tous 
les renseignements que. vous lui donnerez,ne peut 
vous transmettre que tout ce qui se trouve sur ses 
registres:il y a donc nécessairement des lacunes 
dans l’historique de la propriété ;les notaires peu-
vent donner ces renseignements parce que ce sont 
eux qui liquident les successions;il y a donc deux 
catégories d’actessceux qui-sont publiés et ceux oui 
ne le sont pas. 

1-Actes non 
publiables. 
a)-trans-
missions à 
cause de 
mor t. 

Les actes non publiables sont tout d’aboid 
et ceci est important les transmissions de biens 
après décès.On a déjà essayé à plusieurs reprises 
de faire revenir le législateur sur ve point,on n'y 
arrive pas car on a l’hostilité de beaucoup de 



296 Modes d’acquisition de la propriété. 296 

milieux et aussi pour une raison d’ordre fiscal.Ki 
les héritiers,ni les légataires(on appelle héritier 
celui qui recueille les biens laissés par quelqu’-
un qui n'a pas fait de testament,légataire celui qui 
recueille les biens qui lui sont laissés par un acte 
de dernière volonté)aucun de ceux qui recueillent 
les biens d'une personne après sa mort n’ont la plus 
petite publicité à faire,et ccœæae dans 1'histoire 
d’un immeuble,qui dure plus que coûtes les personnes, 
les causes d’acquisition par vois de succession sont 
fréquentes vous vous rendez compte dès lors que c’est 
une véritable- lacune qui se trouve dans les registres 
de publicité à cet égard. Voilà,par exemple,un immeu-
ble qui dans l’intervalle d’un siècle a appartenu 
successivement à trois personnes.La première et la 
troisième l'ont eu par succession et la seconde par 
une vente.Il n’y a que la seconde de ces transmis-
sions qui figure sur les registres de publicité parût 
que c’est une vente,mais ni la première,ni la troi-
sième,puisque ce sont des successions,n’y figurent; 
de sorte que dans les registres de publicité il y a 
constamment des solutions de continuité.C’est lâ le 
grand point faible auquel on ne peut être obvié grâ-
ce à l'intervention des notaires qui,liquidant les 
successions.peuvent compléter avec leurs archives, 
les lacunes des registres de publicité. Ceci est ab 
sol u et sans exception. 

b)-actes dé-
claratifs de 
droits < 

A coté des transmissions à cause de mort, 
il y a une deuxième catégorie d’actes qui ne sont 
pas soumis à la publicité,ce sont les actes décla-
ratifs. . 

L’indivi-
sion. 

Qu’appelle-t-on acte declaratri? 
On appelle ainsi tout acte qui met fin à 

1’indivision«Nous avons déjà parlé de cette forme de 
propriété,qu’est la propriété indivise. Le jour.oû. 
.par exemple,trois ou quatre personnes achètent un i® 
meuble en commun,elles sont propriétaires indivis 
d cet immeuble;cette indivision ne peut pas durer 
éternellement,au bout de cinq ans on peut faire ces* 
ser 1*indivision,en demandant le partage des biens 
motivés.On ne partage pas toujours immédiatement 
les successions et même généralement lorsqu’il y a 
un enfant mineur on ne le fait pas avant sa majori-
té ;de même en général lorsque l’un des parents 
àeurt,le survivant reste dans l’indivision avec ses 
enfants;mais cet état d’indivision ne dure pas tou-
jours «t il cesse par le partage. 

Dans notre droit,et c’est une des règle5 

les plus importantes du droit civil français, 
le partage est un acte déclaratii;qû’est—ce que 
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cela signifie? Ceci veut dire que cet acte ne trans-
met aucune propriété;le partage ne fait qu’attri-
buer à chacun.d’une manière matérielle les droits 
qu’il avait dans la succession depuis le jour où elle 
s’est ouverte,c'est-à-dire depuis le décès de la per-
sonne de façon idéale.Voici un exemple fort simple: 
une personne meurt en laissant quatre enfants,chacun 
de ceux-ci a le droit au quart du patrimoine de la 
personne décédée,ils rtê partagent pas tout de suite 
cette succession,ils ne le font qu’au bout de dix 
ans. Pendant dix ans ils n’ont chacun qu’une quote-
part idéale,chacun a une quote-part du quart laquel-
le porte sur le tout;au moment du partage chacun 
prend un quart du patrimoine ; supposez que les biens 
soient partageables,que l’on puisse faire quatre 
lots,on les fera et on les tirera au sort et à parti; 
de ce moment il n’y a plus d’indivision. 

Effet rétro-
actif du par-
tage. 

A partir de quel moment chacun des quatre 
enfants est-il propriétaire de ce que l'on a mis 
dans son lot?il en est propriétaire à partir du jour 
où l’indivision a commencé.Si elle remonte à 10 ans, 
et s’il s'agit de qui tre 'immeubles chacun est.propri 
étaire de l’immeuble qui lui est échu par le sort de> 
puis dix ans,le partage a donc un effet rétroactif. 
Vous voyez que ceci est grave car,si pendant ces dix 
ans celui qui a vendu un immeuble n’est pas celui 
qui l’aura plus tard dans son lot,il a vendu quelque-
chose qui ne lui appartenait pas;c’est ce que l’on 
exprime par cotte formule,mais il fallait que 
je vous en dise quelque chose:"Le partage produit 
un effet rétroactif", cette formule est l’une des 
plus importantes du droit civil français ; effet dé-
claratif,cela veut dire qu'il constate des droits, 
qu'il ne les crée pas,qu'il ne les transmet pas. 
De même lorsqu'on parle d'un jugement déclaratif 
on l'oppose à un jugement constitutif;un jugement 
déclaratif déclare les droits des plaideurs. A par-
tir de quel moment un jugement produit-il ses 
effets?un jugement déclaratif produit ses effets 
non du jour où il est rendu mais ses effets remon-
tent au jour où la contestation a surgi,il est dé-
claratif,il n'est pas constitutif» 

Le partage 
n'est pas 
publié,car 
il ne trans-
met pas la 
propriété. 

Le partage est un acte déclaratif,comme 
il ne transmet aucune propriété il n’a pas à être 
publié,puisqu'il n’a rien transmis il n'y a pas à 
le faire connaître au public,il n'a rien changé 
à la propriété;le partage se confond avec la succes-
sion et comme la succession n'a pas à etre publiée 
le partage ne le sera pas davantage. On ne trouvera 
donc dans les registres des conservateurset ceci 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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est fondamental-ni les successions,ni ce qui est 
en quelque sorte le dernier acrce des successions, 
les partages. 

La plupart des actes de partage intervien-
nent après décès,mais il peut aussi en intervenir a-
vant décès comme,par exemple,le partage d’une commu-
nauté entre époux après divorce,voilà trente ans 
qu’un immeuble est dans une communauté,après divor-
ce on l'attribue au mari ou à la femme,ceci se passe 
comme si l’un ou l’autre en était propriétaire depui: 
trente ans,le partage ne fait que constater qu’il 
lui appartient depuis trente ans,il n’a donc pas à 
être publié. Dans ces cas les registres n’apprendront 
rien,ce ne sont que les notaires qui pourront donner 
le complément d’informations indispensables parce 
que ce sont eux qui font ces partages 5la notariat 
a entre les mains tous les éléments nécessaires pour 
reconstituer l’historique de'la propriété.J'insiste 
beaucoup auprès de vous sur cettp question de l’ef-
fet déclaratif des partages dans notre droit civil, 
non seulement en matière de succession,mais de manié-
ré tout à fait générale;vous retrouverez cela d’un 
bout à l’autre de votre existence. 

Argument 
d’ordre fis-
cal qui 
justifie 
l’opposition 
à toute 
publicité 
des partages. 

Un autre intérêt de la non publicité du 
partage dst d’ordre fiscal,c’est l’éternelle lutte 
entre les particuliers et le fisc«c’était autrefois 
déjà sous l’ancien régime pour ne pas payer de 
droits de transmission que l’on avait dit:mais le 
partage ne transmet rien le partage constate;et cef" 
te règle a réussi à s’implanter tant et si bien- que \ 
les-droits de partage ne sont pas comparables à ceux 
qui peuvent exister pour les mutations de proprié-
té,surtout lorsqu’il s’agit de ce que l’on appelle 
la première mutation où les droits peuvent attein-
dre au moins 20% pour un immeuble;les droits sur 
les partages sont extrêmement faibles à coté des 
très parce que le partage ne transmet pas la propre 
té. 

Chaque fois que l’on a demandé que l’on 
bliat les partages,on a répondu:ce serait utile 
qu'ils ne transmettent rien en réalité mais ils fi" , 
xent tout de même la propriété et le public aurait 
un grand intérêt à cette publicité,mais la raison 
pour laquelle on trouvera toujours uns opposition 
absolue à la publication des partages,c’est la 
peur que tôt ou tard on ne fasse payer des droits 
analogues aux droits de mutation,lors de la trans-
cription des partages et le point de vue fiscal 
écrase le point de vue juridique. 

Quels sont les actes qui doivent être 
transcrits d’après la loi du 23 Mars 1855, 
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Cette loi ©st très importante parce qu’elle 
a transformé la matière de la transcription en droit 
français. 

Actes soumis 
à la trans-
cription de 
la loi de 
1855. 

La loi du 23 Mars 1855 impose la transcrip-
tion d’aliénations à titre onéreux sans modifier 
les règles de la transcription des donations établies 
par le Code Civil, 

Pour qu’il y ait lieu à transcription,il 
faut que l’on soit en face d’un acte entre vifs.Au 
contraire,quand, on est en face d’un transfert de 
propriété à cause de mort,comme nous l’avons déjà vu 
la transcription n’d pas été imposée. 

D’après la loi du 23 Mars 1855,article 1° 
"Sont transcrits au bureau des hypothèques de la si-
tuation des biens 4- Ie- Tout acte entre vif3,transla-
tif de propriété immobilière ou de droits reels 
susceptibles dèhypotheques'*"*' l~acte 

entre vifs 
translatif 
de propri-
été immobi-
lière. 

Quels sont les actes translatifs de propri-
été immobilière? 

Ils se divisent en trois catégories: vente 
d’immeubles,-échange d’immeubles-et tout apport d’im-
meubles à une société,en effet lorsqu’une Société se 
constitue,ceux qui en font partie peuvent,et ceci est 
d’un usage courant,lui faire un apport en immeubles, 
car dans notre droit une société constitue une per-
sonne juridique qui ne se confond en quoi que ce 
soit avec celle des associésjpar conséquent l’apport 
d’un immeuble à une Société par quelqu'un,est une a-
liénation au meme.titre que la vente dudit immeuble 
par cette personne:il faut donc que la Société 
pour s’assurer la garantie de ses droits sur cet 
immeuble fasse transcrire le titre de société avec 
la constatation de la vente. 

Donc doivent être publiés,les ventes,les é-
changes et les apports en sociétéjpar contre on n’a 
pas à faire la plus petite publicité pour les ap-
ports entre époux,pour une raison très simple c’est 
que cos apports ne peuvent se concevoir que sous un 
seul régime d*apports,c'est le régime de communau-
téjsous tous les autres régimes chacun reste propri-
étaire de ce qui lui appartient,il n’y a pas d’ap-
ports du tout,donc aucuns communauté;mais dans le' 
régime de communauté il y a quelque chose qui vient 
de chacun des époux et qui va tombei» dans ce réser-
voir que l’on appelle:la communauté,cela n’a pas 
d* importance,la communauté n’étant pas une personne 
morale,les biens^qui sont dans la communauté conti-
nuent à appartenir à chacun des époux,il s sont tout 
simplement indivis entre le mari et la femme;dès 
lors aucune transcription à faire pour les immeubles 
qu’un mari ou qu’une femme apporte et qui. tombent 
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en communauté,soit qu’ils y tombent au moment meme 
du mariage,soit au cours du mariage. Cependant si la 
communauté les achète,dans ce cas il y aura une trans-
cription parce qu’il y aura eu une vente. Si la 
communauté reçoit des immeubles par succession,or 
on ne transcrit pas les successions. . f 

De même en cas de partage entre époux à 
la liquidation de la communauté,on ne transcrit pas 
les partages. Par conséquent il n'y a pas de trans-
cription pour tout ce qui touche au régime matrimo-
nial,avant pendant ou après la liquidation. 

Les seuls actes d’aliénation d’immeubles 
cour lesquels la transcription sera nécessaire sont! 
les ventes,les échanges et enfin les apports en so-. 
ciété et ceci est extrêmement courant,car on ne 
forme nas simplement une société avec des capitaux, 
cela c’est pour les sociétés anonymes;mais dans les 
sociétés de personnes,en général on fait des apports 
en nature,en immeubles. 

Donc toutes les-fois qu’il y a aliénation 
d*immeubles,il faut que 1’acquéreur(cela n’est pas 
à l’aliénateur de le faire,il a vendu,cela lui est 
bien égal maintenant) transcrive son titre. On 
remet au conservateur des hypothèques deux borde » 
reaux sur lesquels on aura recopié intégralement 
l’acte qui entraîne 1 * aliénation,1’un de ces borde-
reaux va continuer le registre des transcriptions" 2-

Jugement dé-
clarant l’e-
xistencê d’un 
acte entre 
vifs trans-
latif de 
propriété 
immobilière. 

Il y a une deuxième categorie d’actes d’a* 
liénation qui doivent faire l’objet d’une transcrip-
tion d’après la loi du 23 Mars 1855,ce sont nous di‘ 
l’art.Ier-alinéa 3:” Tout jugement qui déclare 
l’existence d’une convention verbale de la nature 
ci-dessus exprimée”.Il faut supposer qu’une person-
ne ait vendu verbalement un immeuble à une autre 
sans faire d’acte,et l’acheteur ne s’exécute pas,et 
s’adresse aloi s aux tribunaux,on peut faire la 
ve mais cela ne sera pas facile si l’on n’a pas d 
crit,enfin il y a toujours l’aveu,le serment. On a 
réussi à faire la preuve de l'acte,le jugement qui 
intervient déclare:qu*il y a eu en effet une vente» 
un échange,ce jugement qui constitue le titre d’6° 
quisition doit être transcrit par le bénéficiait®? 
•pour que l’aliénation de l’immeuble produise ses 
effets, 

3)-Jugement 
d’adjudica-
tion sauf 
une exception. 

Nous allons voir maintenant une troisi^ 
catégorie d’actes qui doivent etre transcrits d a 
près la loi du 23 Mars 1855,art.1er alinéa 4:”TOV 

jugement d’adjudication,autre que celui rendu sur^ 
licitation au profit d’un cohéritier ou d’un cop®1 

tageant”. 
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Il y a en effet deux sortes de jugements 
d’adjudication,il y a des adjudications translati-
ves ou non. 

Jugements 
d’adjudi-
cation non 
translatifs 
de droits. 

Les adjudications non translatives sont 
tout simplement celles qui mettent un terne à l’in-
division, et qui partagent. Normalement si l’on est 
plusieurs personnes à posséder un immeuble,il est 
évidemment plus simple de s’entendre pour partager 
entre héritiers,si l’on ne s’entend pas on va ven-
dre en justice,c’est-à-dire aux enchères. Il y a 
quelqu’un qui va parmi les héritiers devenir adju-
dicataire,or ce jugement d’adjudication n’est qu’un 
acte de partage,il n’est pas translatif et les par-
tages, qui sont déclaratifs,ne sont pas soumis au 
régime de la transcription. La loi dit formellement 
"les actes translatifs"et toute son économie est de 
se limiter à l’acte qui transfert une propriété,or 
le partage ne transfère rien du tout,il constate 
uniquement quelles sont les parts de chacun dans 
l’indivision qui a existé depuis le début de la 
succession^ 

Nous mettons de coté tous les jugements 
qui interviennent sur licitation. On appelle lici-
tation,tout simplement le partage aux enchères au 
profit d’un cohéritier ou d’un copartageant. Pour-
quoi cette formule copartageantîc’est qu’il peut 
parfois exister des indivisions en dehors des suc-
cès siens, si par exemple aujourd’hui j’achète avec 
deux ou trois personnes un immeuble en commun,il 
sera en état d’indivision et lorsque nous en aurons 
assez,nous voudrons partager,on devra faire un acte 
d’adjudication,mais l’adjudication n'est décla -
native que si elle intervient,et cela c’est essen-
tiel,au profit de l’un de ceux qui étaient dansl’ir 
division.L’effet déclaratif du partage ne joue 
qu’entre copartageants ou cohéritiers,il faut donc 
que ce soit l’un des cohéritiers ou l’un des copar-
tageants qui ait assez d’argent pour acheter l’im-
meuble quand on va le vendre aux enchères,ce n’est 
que dans ce cas que. le jugement d’adjudication ter-
minant une indivision est déclaratif,toutes les au-
tres adjudications sont translatives» 

Jugements 
d’adjudica-
tion trans-
latifs de 
droits. 

Toutes les fois que l’on vend aux encne-
res un bien indivis entre des héritiers ou des per-
sonnes vivantes et que ce n’est pas l’un des co-^ 
propriétaires indivis qui met la plus forte encbe-
re(soit qu’aucun ne puisse la irettre ou ne le /euü-
lejmais un tiers,l’adjudication n’est plus déclara-
tive nais translative. Il faut,par consequent,que 
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l’adjudicataire fasse transcrire. 
La loi dit(art,Ier,al.4) "autre que celui 

rendu sur licitation au profit d’un cohéritier ou 
d’un copartageant",donc même en cas de licitation 
le jugement d’adjudication qui n*intervient pas au 
profit d’un cohéritier ou d’un copartageant est 
translatif,et doit être transcrit. 

Il 'y a donc 'une première catégorie de ju-
gements d’adjudication qu’il faut transcrire,ce sont 
ceux qui sont faits au profit d’un étranger,c’est-à-
dire de quelqu’un qui n’était pas dans l’indivision; 

Il y a également une deuxième catégorie 
de jugements d’adjudication qu’il faudra encore 
transcrire,ce sont ceux qui interviennent en dehors 
de toute indivision,ce sont les jugements d’adjudi-
cation sur saisie, exemple ton a saisi l’immeuble d’un 
personne insolvable,on vend ses biens aux enchères, 
àla barre des tribunaux dans une audience qui porte 
un nom spécial et que l’on appelle:audience des cri-
ses; ces enchères doivent être faites en public, 
te par lequel le tribunal constate que Quelqu’un a 
fait la plus forte enchère est un jugement d’adju-
dication qui est translatif. Il n’y a pas eu d’indi-
vis ion, c’était une personne insolvable,on vend ses 
biens aux enchères» Il ne faut pas s’imaginer que 
parce que l’on a obtenu un jugement du tribunal 
tout est fini et que l’on n'a plus qu’à s’en aller 

chez soi;on n’a pas plus de droits que si l’on a-
vait acheté sous seing privé,car il faut que ce ju’ 
gement soit transcrit intégralement sur les deux 
bordereaux que l’on devra présenter au Conservât^ 
des hypothèques» 

4- acte 
constitué 
tif d’an-
tichrèse 
servitude 
usage et 
habitation 

Antichrèse. 

Il y a encore une quatrième categorie 
d'actes qui doivent être transcrits d'après la loi 
du 23 Mars 1855 pour produire tous leurs effets. 
Ce sont(art.2-alin.I°) "Tout acte constitutif d,afl" 
tichrèse,de servitude,d’usage et d'habitation'. 

Nous devons rencontrer ces droits pluS, 
tard,tout au moins les trois derniers. L'antichfeS^  
est un des deux procédés de nantis sement^xempl0, 

une personne a besoin d'argent et qu’elle ail^-s 

trouver un créancier pour lui en emprunter,il 
lui dira;"je veux bien vous avancer de l’argent, 
mais il me faut un gage"; si son gage est un i®®^' 
ble,j’emploie le mot"gage"dans un sens impropre, 
vous allez comprendre pourquoi,on est en présen-
ce d’un antichrèse. 

Lorsque le créancier dit :"Donnez-moi 
une garantie,laissez-moi quelque chose,votre m011 

tre par exémple"lorsqu’il s’agit de meubles cel& 
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s’appelle un gage,parce que le mot"gage"doit être 
limité expressément à la. remise par un débiteur à 
son créancier d’un objet mobilier que le créancier 
va garder momentanément ;lorsque le débiteur rem-
boursera,il pourra reprendre son objet,mais s’il ne 
rembourse pas,le créancier ne pourra pas .le garder, 
mais il pourra le vendre et il sera certain d’être 
le preraier à se faire payer sur cet objet. 

Par conséquent le gage c’est uniquement 
la remise d’un objet mobilier à un créancier;c’est 
là-dessus que reposent les maisons que l’on appel-
le: les maisons de Crédit Municipal. 

L’antichrèse 
consiste 
dans la re-
mise d’un 
immeuble 
comme garan-
tie du cré-
ancier. 

Mais lorsque le créancier demande de 
lui remettre un immeuble,cela s’appelle l’antichrèse 
Le débiteur remet à son créancier un immeuble,et 
c’est le créancier qui à partir de ce moment-là, 
est en possession dudit immeuble,c’est lui qui va 
l’administrer,c’est lui qui va le gérer,et si c’est 
une maison de rapport en toucher les loyers. Il est 
le créancier nanti. 

Ceux qui veulent acheter un immeuble,ont 
le droit de savoir si quelqu’un n’a pas sur lui 
un droit d*antichrèse,car cela est très important, 
l’antichrèse étant un droit réeljc’est. pour cela 
que la loi nous dit;"Toute personne au profit de 
laquelle on constitue une antichrèse doit transcri-
re son titre". 

L’antichrèse est assez rare,c’est une ins-
titution dont on se sert à l’égard d’un débiteur qui 
n’inspire pas confiance,parce qu’il gère mal ses 
biens et l’hypothèque n’est pas suffisante,aussi 
préfère-t-on avoir une garantie complète en gérant 
soi-même le bien» ■ 

La loi nous dit encore:"Sont également 
transcritsxTout acte constitutif de servitude,d’u-
sage et d’habitation'’. 

Croit de 
servitude. 

Qu’est-ce que les droits de servitude?-
Ce sont des charges foncières qui grèvent un im-
meuble au profit d’un immeuble voisin ; comme exem-
ple de servitudes voici le cas d’un propriétaire 
d’un terrain qui consent à s’engager vis-a-vis d’un 
propriétaire voisin à ne jamais construire sur son 
terrain,ou à ne le faire que jusqu’à une certaine 
hauteurjle propriétaire voisin a alors un terrain 
iqui a beaucoup plus de valeur;c’est un droit réel 
qui grève le terrain voisin. Il est donc indispen-
sable qu’on sache si un terrain est ou non grevé 
d’une servitude;voilà pourquoi l’art.2 énumère les 
droits qui peuvent grever des immeubles et dont 
la publicité est obligatoire vis-à-vis de ceux qui 
veulent les acheter. 
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Il y a des immeubles qui sont grevés notai 
ment de la servitude de passage au profit de pro-
priétaires voisins,si 1’ignorant vous construisez 
Une maison et que vers supprimiez tout passage, 
vous n’avez plus qu’à démolix' la maison pour réta-
blir le passage. Vous voyez quels peuvent être les 
inconvénients et les conséquences d’une ignorance ei 
pareille matière,et combien la loi a raison d’exige: 
la transcription de ces droits. 

L’al.l ajoute:"Tout acte constitutif d’ua 
ge et d’habitation". 

Droit d’usa-
ge et d’ha-
bitation. 

Le droit d’usage et d’habitation est tout 
simplement l’usufruit que nous allons rencontrer ut 
peu p lus tardjc’est un droit de jouissance qui est 
conféré à une personne sur un immeuble ;mai s tandis 
que pour les servitudes ce sont les terrains eux-® 
mes qui sont grevés de ce droit abstraction faite 
des propriétaires,ce sont les personnes qui jouis-
sent de ce droit abstraction faite du terrain. Ces 

droits d’usage et d’habitation proviennent généra?-
ment de'succession. Il est indispensable quand on‘ 
chète un immeuble,de savoir s’il n’y a personne 4u: 

ait sur cet immeuble un droit d’usage ou d’habita-
tion. C’est la transcription qui permet aux tiers 
se tenir au courant» 

Dans cet article nous voyons que non set 
lement"tout acte entre vifs,translatif de proprie* 
immobilière ou de droits réels susceptibles d’hyF' 
thèques"doit être transcrit mais aussi"tout acte . 
tant renonciation à ces mêmes droit sT'parce que 1* 
renonciation à ces droits remet les choses dans » 
état normal. 

Jusqu’ici tous les actes que nous avo^-
rencontrês qui doivent faire l’objet d’une tranS' 
cription sont,soit des actes translatifs(art.l>$ 
l),soit des actes constitutifs de droits réels 8 

propriété antichrèse, servitude .usufruit. 
2-Actes cons-
titutifs 
d’hypo -
thèques. 

Il y a une autre categorie d’actes 
cernant des droits réels très importants qui n 
pas dans la loi de 1855,ce sont les actes cons-
titutifs d’hypothèques ;vous étudierez les hyp° 
ques en deuxième année ;si j1achète un immeubl® 
jl faut que je sache si l’on n’a par, constitue 
lui à des tiers des hypothèques.parce que 
a des créanciers hypothécaires ils ont des dro-^ 
réels sur l’immeuble. Seulement la publicité a 
doit faire un créancier hypothécaire n’est p$s 

du tout la même que celle que doivent faire *0 
ceux que nous avons rencontrés jusqu’à prés®^ 
cette publicité se fait sur un autre registre» 
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celui des inscriptions,sur ce registre qn ne fait 
pas la copie intégrais des actes,on ne fait qu’une 
sorte d’analyse de l'acte constitutif d'hypothèque 
en employant les memes procédés que pour la trans-
cription: oh remplit deux bordereaux que l’on remet 
au conservateur des hypothèques. 

3eVoici une troisième cetégoi’ie d’actes qui 
doivent être transcrits en vertu de la loi de 1855, 
bien qu’ils ne soient ni constitutifs,ni translatifs 
de droits réels,ils ne sont que-constitutifs de 
droits personnel s{pourquoi alors doivent-ils être 
transcrits? D'une part par faveur pour le public et 
ensuite,parce que ce sont des actes assez grèves et 
tellement graves qu’ils sont de nature à retirer 
à ceux qui viendraient à acheter un immeuble,une 
grande utilité de celui-ci pendant un temps assez 
long;ce sont des actes constitutifs de droits de 
créance qui ont de telles répercussions que dans 
l’intérêt des tiers la loi dit:il serait bon que ce-
la aussi soit porté à la connaissance de ceux qui 
veulent acheter un immeuble. 

Baux de plus 
de dix-huit 
ans. 

Il y a deux sortes d’actes qui sont dans 
cette catégorie: les premiers ce sont les baux immo-
biliers,mais pas tous,uniquement d’après l’article 2 
alinéa 4: "Les baux d’une durée' de plus de dix-huit 
ans”. 

Supposez en effet que quelqu’un achète un 
immeuble et qu’il y ait sur cet immeuble un ta il 
de 30 ou 40 ans,et c’est une chose qui peut arriver 
dans le commerce ou l’industrie;si l’on achète cet 
immeuble pour y établir une industrie,on voit bien c 
qu’il est occupé à ce moment-là,cela arrive constam-
ment,mais si l’On vous présente un bail de cinquan-
te ans qui vient de commencer,ce n’est que dans 50 
50 ans que vous pourrez utiliser cet immeuble que 
vous venez d’acheter,c’est pour cela que la loi dit; 
"Les baux de plus de 18 ans”doivent être portés à 
la connaissance des tiers".De cette façon lorsque 
l’on achètera un immeuble on saura s’il ost grevé 
de pax-eils- baux.Le délai de”I8 àns"est encore trop 
long,il aurait fallu dire’’au-delà de 9 ans;en ef-
fet supposez quelqu’un qui achète un immeuble igno-
rant qu’il est grevé d’un bail de 18 ans,si ce der * 
nier vient de commencer,il & 18 ans à attendre avant 
de pouvoir utiliser l’immeuble. On considère dans 

z^otre droit qu’un bail de 9 ans est un acte courant 
\d’administration,c* est unacte que peut feire un aa-
Vi pur les biens de sa femue,qu'un tuteur peut fai-
re également sur les biens de son pupille;c’est 
pourquoi la loi qui a dit"plus de 18 ans"a ou peut-

* Les Cours de iproit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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être tort. Par conséquent,tout bail de plus de 18 
ans doit, faire l’objet d’une transcription de la 
part du preneur et non pas du bailleur,en effet vous 
comprendrez qu’il est dans l’intérêt de ce dernier 
de le transcrire s’il veut que son bail soit opposa-
ble à tout le monde ;dans notre droit le bailleur 
n’a pas de droits réels dans un bail,mais c’est un 
créancier capable dé rester dans les lieux pendant 
très longtemps,voilà pourquoi on dit qu’il faudra 
transcrire. 

Cession 
ou 
quittance 
d’une somme 
équivalente 
à trois an-
nées de lo-
yers ou 
fermages 
non échus. 

Il y a encore une deuxieme categorie d’ac-
tes qui doivent être transcrits bien que leurs béné-
ficiaires n’aient à aucun titre un droit réel,ce 
sont,nous dit la loi de 1855,art.2,alin.5: "Tout ac-
te ou jugement constatant,même pour bail de moindre 
durée,quittance ou cession d’une somme équivalente 
à trois années de loyers ou fermages non échus" 

En effet,voilà qui est également grave, 
supposez quelqu’un qui achète une maison pour fai-
re un bon placement,et qui compte sur un revenu 
de tant par an représenté par les loyers,que fera 
cette personne si lorsqu’elle présentera les quittai 
ces aux locataires,ils lui répondent:"non,nous ne 
pouvons pas vous payer,parce que le propriétaire 
précédent avait cédé tous les loyers à telle ou 
telle personne pour plusieurs années,5 ou 6 ans par 
exemple",dans ces conditions cette personne serait 
privée de son revenu pendant 5. ou 6 ans,voilà pour-
quoi la loi dit que si le propriétaire a cédé le 
droit de toucher les loyers à quelqu’un pour"trois 
ans do loyer échus"cela doit être transcrit au re-
gistre des transcriptions. Dans ces conditions si 
j’achète,je sais que je m’expose à ne pas toucher 
de loyers pendant 3 ans au maximum,car si les lo-
yers ont été cédés pour plus de 3 ans,cela doit e-
tre transcrit. Si je me doute en achetant un immeu-
ble que le propriétaire a fait une cession de 
loyers soit pour moins de 3 ans ou juste pour 3 
ans,je puis comme garantie payer son prix d’achat 
en 3 ans,c’est à moi de prendre des précautions 
contre l’ex-propriétaire si je n’ai pas de garan-
tie de solvabilité suffisante,car il est probable 
que s’il a cédé ses loyers c’est qu’il est dans u-
qe situation plus ou moins gênée.C’est le cession-
naire de loyers pour 3 ans,celui qui a acheté 
à l'avance les loyers d’une maison,qui doit faire 
transcrire son titre pour que les tiers soient mis 
au courant;on n’achètera pas une maison si l’on 
sait que les loyers en sont cédés pour longtemps. 

Voilà donc les trois grands comparti-. 
ments d’actes à transcrire au profit d© ceux qui 
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vont acheter des immeubles:les actes translatifs, 
les actes constitutifs de droits réels,et ces deux 
catégories d’actes qui doivent être transcrits bien 
que leurs bénéficiaires n’aient à aucun titre un 
droit réelîbail de plus de 18 ans,et cession de lo-
yers dépassant 3 ans. 

4°Un mot encore d’une formalité que la loi a 
conseillée,mais qui est un peu en." marge,parce que 
l’acception qu’elle en donne n’est pas du tout la 
même que celle qui joue pour tout ce que je vous 
ai dit jusqu’à présent. 

Jugement 
prononçant 
résolution, 
nullité ou 
rescision, 
d’un acte 
transcrit. 

Vous lirez, l’art.4 de la loi du 23 Mars 
1855 qui nous dit: 
"Tout jugement prononçant la résolution,nullité ou 
rescision d’un acte transcrit doit,dans le mois à 
dater du jour où il a acquis l’autorité de le cho-
se jugés,être mentionné en marge de la transcrip-
tion faite sur le registre”. 

L’avoué qui a obtenu ce jugement est tenu, 
sous peine de cent francs d’amende,de faire Opérer 
cette mention,en remettant un bordereau rédigé et 
signé par lui au conservateur,qui lui en donne ré-
cépissé”. 

Ici la loi nous dit que ce n’est pas une 
véritable transcription qui doit être faite,mais u-
ne mention en marge d’une transcription qui existe 
déjà,et ceci confirme qu’il faut en parler.à part. 

Quels sont les actes visés par la loi 
pour cette formalitéîce Sont les jugements suivants 
jugement de résolution,jugement de nullité.Voici un 
exemple:un acte de vente est intervenu,1’acheteur a 
traascritic’est bien,mais s’il ae verse pas le feon-
tant de son achat-que fait le vendeur?-il va obtenir 
des tribunaux la résolution de la vënte

s

 Quelle 
sera la conséquence de cette résolutionî-c’est que 
l’immeuble va.revenir au vendeur,et ceci est très 
important,car les acquéreurs éventuels ont interet 
à le savoir;il faut donc que quelque chose m’indi-
que que l’acte d’achat qui avait été transcrit cor-
respond à une vente qui.a été résolue» C’est pour 
cela que l’on fera en marge de l’acte d’achat une 
mention qui indiquera que l’acte de vente est ré-
solu,le conservateur donnera donc copie de l’acte 
d’achat en marge duquel sera mentionnée la réso-
lution de 1» vente;en vertu d’un.jugement de tel, 
ou tel tribunal^l’acte d’acquisition de X.

f
.a été 

résolu et X... n’est plus propriétaire. 
Même solution pour les jugements qui an-

nulent.les actes. Voila un acte d’aliénation ou 
un acte de constitution d’un droit réel qui sysit 
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été transcrit,Biais l’acte émanait par exemple d’une 
femme mariée qui n'avait pas été régulièrement auto-
risée par son. mari,les tribunaux ont constaté la nul-
lité de cet acte ou en ont prononcé la nullité. Lors-
qu'il s'agit d’une nullité relative il faut que l’on 
sache que l’acheteur,qui avait fait transcrire son 
titre,n’est plus acheteur,puisque le jugement a dé-
claré la nullité de l’acte,et que ce qui est nul ne 
produit aucun effet. Par conséquent la femme qui a-
vait vendu sans être régulièrement autorisée par son 
mari redevient propriétaire du bien vendujde même si 
elle avait acheté,elle n’est plus propriétaire;dans 
l’un et l’autre de ces deux cas le conservateur des 
hypothèques doit faire mention du jugement(ayant an-
nulé l'acte soit de vente,soit d’achat)en marge de 
la transcription. Le conservateur des hypothèques 
tiendra compte de cette mention quand il délivrera 
l’acte. 

Qui doit y 
transcrire 

- les jugements 
visés par la 
loi dé 1885. 

Mais ici nous avons encore une nouvelle 
différence. Cette formalité ne doit pas être confon-
due avec toutes les précédentes jusqu’ici,qu’il s'a-
gisse de la transmission de propriété,de la constitu 
,tion d’un droit réel,ou bien encore qu’il s’agisse 
de ces actes que sont les baux et les cessions de 
loyers,qui doit trenscrire?-le bénéficiaire de l’ac-
te. -Ici d’après l’article 4 ce n’est pas le bénéfi-
ciaire du jugeraent,c’est l’avoué qui a obtenu 
ledit jugement qui est tenu de faire opérer cette 
mention.Il doit notifier le jugement au conser-
vateur des hypothèques en même temps qu’un bordereau 

U
sur lequel il aura mentionné la modification qui 
doit être faite en marge de l’acte qui existait. 

Maintenant passons aux sanctions,car toute 
cette loi ne servirait à rien si elle ne faisait 
que prescrire de transcrire,sans qu’il y ait une 

“sanction. 
»> fine Û xoïi s 
de La loi 
de 1855. 

En ce qui concerne les sanctions de la 
loi du 23 Mars 1855 il y a trois conststations d’im-
portance inégales au point de vue pratique. 

Cette 
loi ne joue 
pas entre 
les parties. 

Premier point:la loi de IODO ne joue pa» 
et n'a jamais joué dans les rapports de l’aliéna-
teur et de 1' acquéreur,c'est-à-dire elle ne joue 
pas entre parties;par conséquent elle ne joué pas 
dans les rapports du vendeur et de 1'acheteur,élis 
ne joue pas non plus entre un échangiste et son co-
échangiste,elle ne joue pas dans les rapports d’un 
associé et de son co-associé(en cas d’apports 
en société)elle ne jouera pas. non plus dans les 
rapports d’un propriétaire(qui a fait un bail de 
plus de 18 ans et de l’acquéreur de l’immeuble, 
elle ne jouera pas dans les rapports du proprié-
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taire(qui a cédé plus de trois ans de loyers)et de 
l’acquéreur de 1'immeuble.Jamais la publicité,et en 
France c’est une règle tout à fait ancrée dans nos 
institution s,ne joue dans les rapports d’aliénateur 
avec 1’acquéreur,du constituant et du bénéficiaire 
de l’acte. Pourquoi?-parce qu’il n’y a pas lieu 
de la faire jouer dans leurs rapports(art.1338-Code 
Civil) Du moment que le vendeur a vendu,moiache-
teur j’en suis propriétaire,du moment que le proprié 
taire m’a cède ses loyers,cela suffit. La convention 
des parties suffit en droit français à transférer la 
propriété,et à transférer moins que la propriété,c'e 
c’est à dire des droits réels. C’est le principe de 
l'art.1139:"L'obligation de livrer la chose est 
parfaite par le seu.l consentement des pertes con-
tractantes...” 

Responsabi-
lité des 
avoués en 
cas de 
non-trans-
cription des 
jugements. 

Au sujet de publicité des jugements de re-
solution ou d’annulation,on aurait pu concevoir 
que la loi prit pour ces jugements qui en somme in-
téressent fortement les tiers les memes sanctions 
que pour les autres actes dont je vais vous parler 
ensuite. Elle ne l’a pas fait,pour des raisons d’op-
portunité et elle s’est contentée de dire que l’a-
voué qui ne ferait pas faire la mention marginale du 
jugement d’annulation ou de résolution,serait passi-
ble d’une amende nous dit 1 * art.4-al.2"sous peine de 
Ï00 Fcs d*amende".En général les officiers ministé-
riels sont assez attentifs à ces délais,car ils au-
raient non seulement cette amende de 100 Fcs à pa-
yer,mais,et ceci est plus grave,ils auraient leur 
responsabilité pécuniaire engagée vis-à-vis de 
quiconque subirait un préjudice du fait de l’absen-
ce de cette formalité. En effet quelqu’un qui 
achèterait un immeuble qui n’appartiendrait plus à 
celui qui le lui vend parce qu’il serait intervenu 
un jugement de réso1ution,que l'avoué n’aurait pas 
fait mentionner aurait le droit d’intenter une ac-
tion civile contre'1’avoué.Cest la seule sanction 
que donne la loi de 1855,amende et condamnation pécu 
niaire de l’avoué„ 

inopposa-
bilité aux 
biers des 
actes non 
transcrits. 

Voici la véritable sanction de la loi 
de 1855 au sujet des actes translatifs de propriété 
ou constitutifs de droits réels? Quelle est exacte-
ment au profit de ceux qui vont plus tard acheter 
un immeuble,ou de ceux qui vont acquérir des droits 
sur cet immeuble sans l’acheter,la protection que 
la loi léur“donne,lorsque,s’étant adressés au con-
cei'vateur des hypothèques,celui-ci leur a répondu 
qu’il n’y a rien au nom de telle ou telle personne. 
Cette sanction ne sera ici,en quoi que ce soit une 
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amende.Elle ne sera pas davantage au profit des victi-
mes des dommages-intérêts.Elle sera beaucoup plus effi 
cace.Elle sera dans l’inopposabilité de l’acte qui n’a 
nas été transcrit. 

Il faut que ceux qui entendent se prévaloir 
de la loi de 1855,non seulement aient à se plaindre 
que quelqu’un n’ait pas rempli les formalités de la 
loi,ce qui est une première condition(que par'exem-
ple un aliénateur précédent ait omis de transcrire 
son titre),mais il faut qu’ils aient eux-meme s trans-
crit leur titre. La loi ne protège que ceux qui ont 
publié leur titre,et c’est ce qu’elle dit dans l’ar-
ticle 3 qui est fondamental"ne peuvent être opposés 
aux tiers qui ont des droits sur l’immeuble et qui 
les ont conservés en se conformant aux lois". Entre 
deux personnes dont aucune n’a transcrit,la loi ne 
s’applique pas;entre deux personnes dont la Seconde 
seule a transcrit la loi s’applique et celui que la 
loi protège est celui qui a transcrit."Les tiers 
qui ont conservé leurs droits en se conformant aux 
lois"cela veut dire qu’ils aient transcrit. 

Reste à déterminer ce que veut dire dans 
l’art.3 de la loi de 1855 le mot"tiers",c*est ce que 
nous verrons la prochaine fois. 

Quels sont 
les tiers 
au sens de 
la loi de 
1855? 

Quelle& sont alors les personnes qui 
peuvent dire à celui qui n'ia pas transcrit son titre 
que l’acte passé ne leur est pas opposable? D’abord 
premier point,l’acte ne sera pas opposable si le 
tiers intéressé refuse qu’on lui oppose la transmis-
sion,parce qu’il peut très bien accepter qu’on la lui 
oppose. Les tiers en question,ce sont uniquement 
ceux qui ont acquis un droit sur 1 ’ immeuble mais quel 
droit? Un droit de propriété,ou un droit réel,ou bie3 
encore l’un de ces deux droits spéciaux que nous avon* 
rencontrés:les cessions de baux de plus de 18 anS,et 
les cessions de loyers de plus de trois ans,qui ne 
sont pas des droits réels mais que la loi,à cause de 
leur caractère important,traite un peu comme des 
droits réels. 

Deuxième point,il faut que ces tiers,qui 
ont acquis des droits sur 1 ’immeuble,et auxquels vi®--1 

nuire une acquisition secrète qu’il# ne connaissent 
pas aient eux-mêmes publié leurs droits. C'est ce qt0 

dit la loi de 1865,à la fin du premier alinéa de 
1’article 3;"*..et qui les ont conservés en se ^onZ, 
formant aux lois".Cela ne vise que les tiers quToflt 
sur l’immeible des droits soumis à là publicité. Sn 
conséquence,ceux qui ont sur un immeuble dea droit* 
que la loi ne soumet à la publicité ne sont pas des 
tiers suivant la loi de 1855. La loi ne joue pas à 
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leur égard. 
Ceux qui ne 
sont pas des 
tiers proté-
gés par la 
loi de 1855. 

Quels sont ces tiers qui ne sont pas obli-
gés de publier leurs droits?-Ce sont tous ceux qui 
ont acquis à cause de mort,par les successions,ou 
bien à la suite d’un partage,ou bien encore ce sont 
les créanciers ordinaires,c’est-à-dire ceux qui n’ont 
pas une garantie spéciale sur les biens de leur débi-
teur,on les appelle les créanciers”chirographaires". 
Ils n’ont pas des droits soumis à publicité,et ne 
sont pas protégés par la loi de 1855. 

Lois d'appli-
cation de la 
loi de 1855. 

Pour que la loi de 1855 joue,il faut donc 
que les deux personnes qui sont en compétition soient 
l’une et l’autre des personnes ayant des droits sur 
l’immeuble soumis â publicité et les ayant publiés 
l’une et l’autre. Plusieurs hypothèses peuvent alors 
etre possibles. 

1er exemple: 
La loi de 
1855 
né joue pas» 

Supposons qu’un individu A vende son immeu-
ble à "B”en février 1930. "B” n’a pas transcrit,et 
"A" qui n’est pas très honnête revend son immeuble u-
ne deuxième fois en juin 1931 à un autre que nous ap-
pellerons "C”. "C” ne transcrit pas non plus.parce 
qu’il est négligent. Il arrive assez souvent,à la cam 
pagne en particulier,où. l’on achète des morceaux de 
terrains pour des sommes peu élevées,que l’on ne 
transcrive pas. Quoi qu’il en soit "A" a revendu 
à ”G”1’immeuble qu’il avait vendu au préalable à ”B” 
Quel est celui des deux qui va l’emporter sur 1’au-
tre,”B” ou "0w? Si aucun des deux n’a transcrit,la 
loi de 1855 ne s’applique pas,et nous rentrons tout 
simplement dans le droit commun(Code Civil-Art,1138) 
Entre deux personnes c’est celle qui a acquis la pre-
mière qui doit conserver la propriété,"A"a revendu 
à "C" quelque chose qu’il n’avait plus,par conséquent 
le propriétaire c’est"B”;ici nous appliquons l’art. 
II38:La simple convention des parties suffit à trans-
férer la propriété. 

Sème exemple: 
La loi de 
1855 
joue au pro;-
ïit du second 
acquéreur qui 
seul a fait 
transcrire 
son titre. 

Imaginons une deuxieme hypothèse: A venu 
un immeuble à "B" qui ne transcrit pas,puis il le 
revend à "C" qui,cette fois transcrit. A ce moment 
là,"B” vient dire à "CM :"Cet immeuble m’appartient, 
je l’ai acheté avant vous". C’est"C" qui va éliminer 
"B".Pourquoi? Parce que 1°"c’est un tiers—2 dont lè 
droit est publiable-3°ét dont le droit à été publié. 
Il a donc rempli les 3 conditions nécessaires pour 
etre protégé par la loi de 1855. Donc le droit de 
”B”est inopposable à ”C”. Il ne faut pas croire que 
”B« ne soit pas propriétaire,car il l’est,mais 
sa propriété n’est pas opposable à "C” tout simple-
ment ; vis—à— vis des autres personnes qui sont comme 
lui,qui n-’ont pas transcrit,il pourra opposer sa 
propriété. 
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3ème exemple 
Le premier 
acquéreur 
a transcrit, 
son titre 
est opposa-
ble à tous. 

Troisième hypothèse - "B” a transcrit,dans 
ce cas il est tout à fait tranquille,il pourra opposer 
son droit de propriété à tous ceux à qui”A"viendrait 
postérieurement à vendre J.*immeuble,car c’est celui 
qui a transcrit-le premier-qui 1*emporte,”C" n’avait 
qu’à se renseigner auprès du Conservateur des hypo-
thèques. Si”C” a été mal conseillé,il pourra se re-
tourner contre son notaire,et essayer d'obtenir des 
dommages-intérêts.. 

Il y a encore sur le terrain de la loi de 
1655,une question de la plus haute importance à étu-
dier. 

Dans les trois hypothèses sus-énoneées,nous 
remarquons que "A" a vendu successivement le même im-
meuble à deux acheteurs différents. Il a fait deux o-
pérations l’une après l’autre. Il a d’abord vendu son 
immeuble à "B”,puis il l’a ensuite vendu à ”C". On 
dit alors que "B" et ”Cn sont les ayants-cause

 r

de’,A11 

Un **ayant-cause"en droit,c’est quelqu’un 
qui tient ses droits d’un autre,exemple "C" qui a 
acheté de "A” est l’ayant-cause de"A".L’acheteur est 
l’ayant-cause de son vendeur,de meme "Bn est l’ayant-
cause de "A". 

Par conséquent ”3'' et "C" sont les ayants-
cause d’un meme auteur,ici le mot”auteur” esr à pren-
dre dans le sens juridique de personne cédant ses 
droits. 

La loi de 
1855 
ne joue qu’-
entre les 
ayants-cause 
d’un même 
auteur. 

L’un des points capitaux de la loi de 
et que l’on a le plus de mal à retenir est ceci: L® 
loi de 1855 n’a jamais joué qu’entre des ayants-
cause d’un même auteur;elle ne joue pas entre des 
ayants-cause de deux auteurs différents. 

Exemplejun sieur "A" vend son immeuble a ». 
"B" le revend à BC". Il n’y a pas deux ayants-cause 
d’un meme auteur,mais "B” ayant-cause de "A^et C 
ayant cause de "B";”A” est l’auteur de ”B” qui 
lui-mëme l’auteur de ”C!',la loi de 1855 ne s'appli" 
que jamais dans ce cas. Elle s’appliquerait au 
traire dansle cas suivant:”A" vend son immeuble à'B 

puis "A” le revend une deuxième fois à "C". La loi 
s’applique alors parce que ”B” et "C”sont les ayants 
cause d’un même auteur HA''.A plus forte raison enC<T 
re,si "A” vend son immeuble a"B" et que "X” le ven 0 

à "Y”. Dans les rapports de MB'’ et de "Y" la loin® 
joue pas,toutes ces personnes tenant leur droit 

qui'sont "A" et rtXn diffèrent. Qu’en 
résulte-t-il? Il en résulte que le système de la 
transcription de la loi de 1855 ne protège jamais 
que les ayants-cause successifs d’un même auteur. 

Protection La loi de 1855 n’assure qu’une protecri0 
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toute1rela-
tive de la 
loi de 1855. 

très relative,car elle ne ptôtège que si l’on a 
acquis un bien d’une personne qui avait des droits 
sur ce bien. La sécurité donnée par le système de la 
transcription n’est pas absolue. 

C’est là le mécanisme essentiel et fondamen-
tal de cette loi , qui est un des points le plus impor-
tant du programmé de 1ère année et très souvent une 
question d’examen. 

D'après ce qui précède,il ne faut pas 
croire que celui qui a acheté un immeuble et qui a 
fait faire une transcription est à l’abri,si celui 
qui lui avait vendu l’immeuble n’avait jamais eu 
de droits sur lui. Dans ce cas la loi de 1855 ne 
joue pas» 

Pour terminer sur cette loi de 1855,une 
observation doit être faite. 

Faut-il la bonne foi des intéressés? 
La bonne 
fai des 
intéres-
sés n’èst 
pas néces-
saire. 

On pourrait en effet se dire:même si celui 
qui achète l’immeuble en second lieu a transcrit le 
premier et que par conséquent sur le terrain de la 
loi de 1855 il doive être protégé,il ne faut pas le 
protéger quand il n'est pas de bonne foi. Reprenons 
notre deuxième exemple. En supposant que ”C” sache 
très bien que "A” a déjà vendu l’immeuble à "B", 
il est au courant;en le rachetant à "A”,il n’est 
cas de bonne foi. "A"n’est pas honnête c’est certain, 
mais est-il nécessaire que "C” soit de bonne foi pour 
être protégé par la loi de I855?-La loi de 1855 n'en 
dit rien et la jurisprudence n'a jamaix exigé cette 
condition;mais nous en parlons ici,parce que nous 
allons la rencontrer dans peu de temps à propos 
des meubles.Donc peu importe que"CMsoit malhonnête, 
il pourra toujours se prévaloir de la loi de 1855, 
malgré sa mauvaise foi. 

Publicité 
des actes 
à titre 
gratuit. 
Définition. 

Nous avons terminé l’examen de la publici-
té pour les immeubles en ce qui concerne les actes à 
titre onéreux. Nous passons maintenant aux actes à 
titre gratùit. 

On appelle acte à titre gratvit,un acte 
dans lequel une personne transmet la propriété 
d’un immeuble à une autre sans contre-partie ;1'acte 
à titre gratuit,c*est pratiquement la donation. 

Le régime de publicité des donations,c’est-
à-dire le régime auquel sont astreints les donatai-
res n’est pas du tout le meme que celui des actes à 
titre onéreux?pour tout dire-il n’est pas dans la loi 
de 1855 et il n’y a pas eu à attendre 1855 pour l'a-
voir, il se trouve dans les articles 938 à 941 du-co-
de civil. C’est un système assez différent de celui 

« Les Coursde Droit» 
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de la loi de 1855,quant aux personnes qui doivent fai-
re la publicité et surtout quant à la sanction. 

Qui est-ce qui doit transcrire une donation? 

La donation 
est parfai-
te par le 
seul 
consentement 
des parties. 

Elle doit 
être faite 
par acte 
notarié,en 
principe. 

Avant de résoudre cette question il y a une 
question préalable à poser,est-ce que la grande rè-
gle de l’article 1138,ce grand principe fondamental 
du droit française d’après lequel: La simple volonté 
des parties suffit à transférer la propriété - joue 
aussi en matière de donation?-Oui. Elle est écrite en 
toute lettre dans l’article 938:"La donation dûment 
acceptée sera parfaite par le seul consentement des 
parties et la propriété des objets donnés sera trans-
férée au donataire,sans qu’il soit besoin d’autre tra-
dition. Sans qu’il soit besoin d’autre tradition,cela 
veut dire sans qu’il soit besoin de quoi que ce soit. 
Donc à partir du moment où le contrat de donation 
est intervenu,le donataire est propriétaire de l’im-
meuble donné. 

En principe, la différence de forme très, 
grande entre les actes à titre gratuit et les actes 
à titre onéreux pour lesquels la vente se fait comme 
on veut, par conséquent la donation en principe se 
fait par acte notarié,mais dès l’instant où le con-
trat est formé le donataire est propriétaire de l’im-
meuble donné. C’est exactement comme pour les actes 
à titre onéreux. L'article 938 ne fait qu’une appli-
cation de plus du grand principe général de 1138: 
La volonté suffit à transférer la propriété. 

A quelles conditions la donation est-elle 
opposable aux tiers? 

La transcrip-
tion des ac-
tes portant 
donation de 
biens sus-
ceptibles 
d’hypothèques. 

Supposons un individu qui donne un immeu-
ble à quelqu’un,un père de famille par exemple,qui 
constitue en dot à sa fille un immeuble ; si après 
là signature du contrat il dit:"Maintenant que ma 
fille est casée,je veux vendre cet immeuble à quel-
qu’un d’autre"que faut-il que le donataire,c’est-
à-dire la fille,fasse,pour être à l’abri de cette 
aliénation ou d’une nouvelle donation faite à une 
autre personne?-L*article 939 nous dit:"Lorsqu*il 
y aura donation de biens susceptibles d’hypothèques, 
la transcription des actes contenant la donation et 
l’acceptation,ainsi que la notification de l’accep-
tation qui aurait eu lieu par acte sqp are,devra êtr« 
faite aux bureaux des hypothèques dans 1’arrondisse-
ment desquels les biens sont situés". 

Il faut donc que la donation soit trans-^ 
crite,cela se fait chez le Conservateur des hypothe-
ques. 

En effet l’art.940nous dit:"Cette trans-
cription sera faite à la diligence du mari,lorsque 
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Qui doit ef-
fectuer la 
transcrip-
tion? 

les biens auront été donnés à sa ferme; et si le mari 
ne remplit pas cette formalité,la femme pourra y fai-
re procéder sans autorisation...” En principe,c’est au 
mari à faire la transcription parce que l’on considère 
que c’est lui qui est le”chef"."Lorsque(alinéa 2)la 
donation sera faite à des mineurs,à des interdits, 
ou à des établissements publics,la transcription sera 
faite à la diligence des tuteurs,curateurs ou adminis-
trateurs". 

Les établissements publics sont des person-
nes morales du droit public,par exemple une universi-
té,une faculté,certains hôpitaux qui ont été élevés 
au rang d’établissements publics. Pai’ conséquent 
dans ce cas là les personnes qui sont tenues de fai-
re le transcription,ce sont le tuteur pour le mineur, 
et l’administrateur pour un établissement public;ce 
sont soit celles à qui la donation a été faite,soit 
celles qui sont chargées d’administrer les biens du 
donataire. 

Sanction 
du défaut 
de trans-
cription. 

La sanction,de meme que sur le terrain de 
la loi de 1855,ne joue qu’entre ayants-cause d’un mê-
me auteur.Il faut que celui qui invoque la qualité 
dê~dônatàire et celui qui dit:"Je ne veux pas que 
vous m’opposiez votre titre,parce que vous ne l’a-
vez, pas transcrit",soient l’un et l’autre des person-
nes ayant traitées avec un seul et même auteur;si 
le donataire et un acheteur ont traité avec deux per-
sonnes différentes,cela ne joue pas. 

Quels sont exactement ces tiers protégés?-
Ici différence essentielle entre la transcription 
des donations et la transcription des immeubles. 

Il suffit 
d’être un 
tiers pour 
être protégé. 

Pour etre protégé par la loi de 18oo,il 
faut être un tiers,avoir un droit soumis à publicité 
et l'avoir publié.En matière de donation,il suffit 
d’être un tiers et c’est tout,c’est ce qu’exprime 
l'article 941: 
"Le défaut de transcription pourra etre opposé par 
toutes personnes ayant intérêt,excepté toutefois cel-
les qui sont chargées de faire faire la transcrip-
tion,ou leurs ayants-cause,et le donateur".Par con-
séquent le défaut de transcription d’une donation 
peut être opposé par"toute personne ayant intérêt" 
excepté toutefois celles qui sont chargées de fai# 
re la transcription,c’est-à-dire le mari,le tuteur, 
l’administrateur des biens d’un établissement public; . 
il serait,en effet.inadmissible qye n'ayant pas fait 
faire la transcription,ils puissent se prévaloir du 
défaut de transcription. . 1 

"Toute personne ayant interet"c*est-a-dire La donation 
non trans-
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crite est 
inopp o sa-
ble aux 
tiers. 

tous les tiers,y compris les créanciers chirographai-
res. Par exemple,un père de famille constitue une dot 
à sa fille,-celle-ci ne transcrit pasjson père a beau-
coup de créanciers.tous les créanciers quelconques, 
c’est-à-dire tous ses créanciers chirographaires,peu-
vent lui dire?La donation n’est pas transcrite,cela 
ne compte pas pour nous". L’acte ne leur est pas oppo-
sable et ils peuvent faire saisir l’immeuble et se 
faire payer,tandis que si l’immeuble appartenait 
vraiment à la fille du donateur,il s ne pourraient 
plus le saisir,et par conséquent se faire payer. 

La donation non transcrite est inopposable. 
Seulement le cercle des personnes à qui elle est inop-
posable est beaucoup plus large que sur le terrain 
de la loi de 1855. 

Encore une fois qu‘appelle-t-on"créancierp 
chirographaires"? Ce sont les créanciers ordinaires, 
ceux à qui l’on a emprunté une certaine somme,et qui 
n’ont pas d’autre garantie que les biens de leur dé-
biteur pour se faire payer. Sur le terrain des dona-
tions tous les créanciers du donateur sont protégés. 

Nous avons ainsi terminé la question de la 
publicité des aliénations immobilières. 

La 
publicité 
en 
matière 
mobilière. 

Nous passons maintenant aux mesures dé pu-
blicité qui concernent lés meubles.il n’ÿ a pas de 
raison pour qu’il n’existe pas aussi certaines garan-
ties pour l’acheteur d’un meuble. Ce problème doit 
donc etre envisagé pour les meubles ordinaires soumis 
à la règle'du droit commun,et également pour une 
catégorie plus limitée,mais qui dans les temps moder-
nes se développe,et que nous appellerons les meubles 
spéciaux. 

Nous commencerons par les meubles ordinai-
res. Cpriment se transmet la propriété d’un meuble? 
Les meubles peuvent etre les uns des meubles corpo-
rels,les autres des meubles incorporels. Le meuble 
corporel est celui qui a un corps.Les meubles incor-
porels ce sont des droits,qui n’ont pas d’apparence 
extérieure îles créances;nous ne dirons rien de ce 
qui concerne la transmission des créances proprement 
dites,cela rentre dans le programme de deuxième année 
Les créances se transmettent d’après des règles parti 
culières qui sont dans l’article 1690 d’ailleurs pour 
comprendre les règles de la transmission des créances 
il faut connaître le droit des obligations. 

Ls simple 
consente -
ment des 
parties 

Pour les meubles corporels,c’est extrême-
ment simple. Le grand principe de l’art.1138 joue 
dans les rapports de celui qui aliène,et de celui 
qui achète.La simple volonté des parties suffit.à 
transférer la propriété de 1*aliénateurà l’acquéreu » 
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suffit à 
transférer 
la proprié-
té d’un 
cqrps 
certain. 

sbus réserve,mais ceci n’est qu’un rappel de chose 
que vous devez déjà connaître,soûls reserve d’être en 
présence de ce que l’on appelle un corps certain. En 
effet je ne peux pas transférer la propriété d’un ton-
neau de vin,sans préciser lequel. Par conséquent du 
moment qu’une personne,aliénateur,vendeur ou donateur, 
et qu’une autre acheteur ou donateur sont tombées 
d’accord sur un meuble corporel,instantanément la pro-
priété est transférée,c’est, là le grand principe de 
l’article ïI38;mais vis-à-vis des tiers ce serait tout 
de même dangereux s’il n’y avait aucune protection. 

En matière 
mobilière, 
le posses-
seur de 
bonne foi 
a une situa-
tion privi-
légiée. 

Peut-on organiser une publicité dans les re-
gistres? Nonce n’est pas possible,aussi la loi a 
imaginé quelque chose,qui au fond rempli plus simple-
ment le même office,cette règle se trouve dans 1* ar-
ticle II4I du Code Civil:"Si la chose qu’on s’est obli 
gé de donner ou de livrer à deux personnes successive-
ment,est purement mobilière,celle des deux qui en a 
été mise en possession réelle est préférée et en de-
meure propriétaire,encore que son titre soit posté-
rieur en date,pourvu toutefois que la possession soit 
de bonne foi". 

Par exemple,voilà un marchand dans la bou- -
tique duquel j’entre. J’y vois un beau fauteuil qui 
me plaît:"je vous l’achète,lui dis-je".J’en suis pro-
priétaire,il n’y a pas de doute auÀ termes de l’art, 
1138. Seulement,je ne l’emporte pas de suite,je le 
ferai prendre le lendemain. Une heure après,passe 
quelqu’un d’autre qui en offre mille francs de plus, 
et le marchand accepte de le lui vendre.-Quel est ce-
lui des deux acheteurs qui va être propriétaire,si 
le fauteuil est encore chez 1® marchand?-C’est la 
règle de l’article 1138 qui jouç,c’est celui qui a 
acheté le premier,car entre deux personnes qui succes-
sivement ont acheté un meuble d’un même auteur,-et 
qui l’ont laissé chez le vendeur,-c’est le premier 
acheteur qui est propriétaire.Par conséquent à partir 
du moment où j’ai dit à l’antiquaire que je lui ache-
tais son fauteuil,j’en étais propriétaire,et lui n’en 
était plus que depositaire. 

Supposons maintenant que le second ache-
teur plus malin que le premier ait emporté le fauteuil 
immédiatement,voilà où joue 1’art.II4I,cité plus haut 
Le premier acheteur ne peut réclamer le fauteuil au 
second,c’est la prise en livraison effective par l’un 
des deux qui constitue la règle,par conséquent c’est 
le second acheteur qui en sera propriétaire. Entre 
deux personnes qui ont acheté le même objet du même 
auteur,celui des deux qui sera préféré sur l’autre, 
c’est celui qui l’a emporté le premier,c’est-à-dire 
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pour employer une expression plus juridique,c’est ce-
lui qui en a été mis en possession réelle le premier. 

La bonne foi 
exigée du 
possesseur. 

Maintenant relisons l’article II4î,nous. 
y voyons une réserve ̂ 'pourvu toutefois que la 
possession soit de bonne foi". Reprenons notre exemple 
Si le marchand s’abstient de dire au second acheteur 
qu’il a déjà vendu le fauteuil,dans ce cas le deuxiè-
me acheteur* est de bonne foi,et l’on applique l’art. 
II4I. Si au contraire on sait que le marchand avait 
déjà vendu ce fauteuil et que l’ôn se précipite chez 
lui pour l’avoir on est de mauvaise foi. La bonne 
foi joue en matière de meubles rentre deux acheteurs 
successifs c’est celui qui satisfait aux deux condi-
tions ravoir été ml’s en possession réelle le premier 
et etre de bonne foi,c’est-à-dire ignorer qu’avant 
lui un autre avait acheté,qui sera propriétaire. 

Rôle de la 
bonne foi. 

En matière de meubles la possession reelle 
joue exactement le meme rôle que la publicité sur le 
registre,en matière de transcriptions immobilières. 

Comment cette possession réelle joué-t-
elle un ro e? La loi a dit:"il n’y a pas moyen en ma-
tière mobilière de savoir d’où viennent les meubles, 
mais il y a une chose qui,au point de vue social,créé 
la garantie,c’est la possessionjpar conséquent qui- 1 

conque se met en possession d’un meuble fait ce que 
fait celui qui transcrit pour un immeuble chez le 
conservateur des hypothèques ; cette formalité est la 
seule qu’on puisse concevoir pour les meubles. 

Si.achetant un meuble,chez un antiquaire, 
je ne l’emporte pas immédiatement,j’ai peut-être,tort 
En effet,si le marchand n’est pas très honnête,ou 
bien s’il y a malentendu,en laissant le fauteuil 
chez lui,je risque qu’un autre vienne et qu’il l’a-
chète, si au contraire je prends livraison du feu-'-’ 
teuil chez moi,je supprime ce ddanger,j’agis comme 
celui qui transcrit chez le conservateur quand il a-
ohète un immeuble,cette prise de possession jouant 
ce rôle de publicité. 

Règles spé-
cial.es à 
certains 
meubles^ 
Les navires 
en mer. 

Disons pour terminer qu’il y a toute une 
règlementation spéciale pour diverses catégories de 
meubles. 

l°-d’abord les navires de mer,pour lesquels il y 
a une législation qui remonte à Venàémiaire an -1> 
son étude fait plus spécialement partie du droit 
maritimezTout acheteur'd’un navire doit aviser de 
son achat 1’administration de la douane du port d’at-
tache,qui tient des registres spéciaux de publicité 
des navires de mer. 

Les 
bateaux. 

2°-les bateaux.Quelle est la différence entre 
un bateau et un navire? JuridiqueBlent la différence 
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est assez grande,le navire étant le batiment qui va 
sur la mer,et le bateau,le batiment qui va sur ce qui 
n’est pas la mer. Pour les bateaux,nous avons une 
loi beaucoup plus récente,loi du 5 Juillet 1917,'qui. 
décide que tout acheteur d’un bateau doit publier son 
titre sur un registre qui est tenu par le greffier 
du Tribunal de Commerce. 

Les aéronefs. 3 -pour les aeronefs,la loi du 31 Mai 1924 a 
organisé des registres de publicité qui sont tenus 
par les autorités auprès desquelles les aéronefs sont 
immatriculés. 

Sanction 
des règles 
de publici-
té spéciales 
aux meubles 
énumérés 
ci-dessus. 

En ce qui concerne la sanction,elle est 
exactement la meme,qu’il s'agisse des navires de mer, 
des bateaux ou des aéronefs,que pour les donations, 
c’est-à-dire que tous les créanciers ordinaires de 
l’aliénateur sont protégés si l’acquéreur n’a pas 
inscrit son titre d’achat. Donc les tiers qui sont 
protégés par le défaut de publicité de ces trois ca-
tégories d’actes sont les créanciers en général. 

Titres no-
minatifs et 
titres à 
Ordre. 
Titres au 
porteur. 

Pour les titres nominatifs et les titres 
à ordre,il y a des règles spéciales. 

Enfin pour terminer les titres au porteur, 
qui sont assimilés en droit français,à des meubles 
corporels,en ce sens qu’ils s’acquièrent et se trans-
mettent comme des meubles, corporels, exemple: voilà 
un banquier qui vend les memes titres successivement 
à deux personnes,celle qui les a emportés est proté-
gée par l'art.II4I. 

Nous allons parler maintenant des autres 
modes d’acquisition de la proprlétézl'adjudic&tion, 
l’accession,la prescription. 

L*adjudication-
définition 
®t nature 

l’adju-
dication. 

Quelle est la nature meme de l’adjudipa-
tion?-C’ast une decision de l'autorité judiciaire 
statuant en cas de vente aux enchères;!'adjudication 
peut aussi être faite par un notaire lorsqu'il pro-
çède à des ventes aux enchères. L’adjudication 
est assimilée purement et simplement à une transmis-
sion quand elle est translative et à un acte décla-
ratif lorsqu’elle met fin à une indivision. S’il s’a-
git d’une personne qui acquiert un immeuble qui é-
tait dans l’indivision,indivision dans laquelle 
elle se trouvait elle-mêm^/l ’ adjudication est décla-
rative,et comme telle aile ne transféré aucune pro-
priété. Elle constate simplement les droits de ce-
lui au profit duquel 1’adjudication a lieu. Il n'y 
a donc besoin, d’aucune publicité. Si l’adjudication 
a lieu au profit d'un étranger elle est translative 
et dans ce cas 1» loi de 1855 s’applique. Il faudra 
la publicité. Les jugements d’adjudication de meubles 
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ne sont soumis à aucune publicitéjdans une vente 
aux enchères de meubles,une fois que la chose est. 
adjugée,il n’y a qu’à la payer et à l’emporter;la 
convention fait la loi des parties. 

L’accession. 
Défini-
tion. 

L’accession est un mode d’acquisition de 
la propriété qui joue aussi bien pour les immeubles 
que pour les meubles. L’art.712 est ainsi conçu:"La 
propriété s’acquiert aussi par accession ou incor-
poration,et par prescription”.Un autre texte,l’art. 
546 dit que:"La propriété d’une chose,soit mobilière 
soit immobilière,donne droit sur tout ce qu’elle 
produit,et sur ce qui s’y unit accessoirement,soit 
naturellement,soit artificiellement.Ce droit s'appel 
le droit d’accession.." 

Qu’est-ce que l’accession en droit? 
En droit,l’accession est le fait matériel 

d’une chose qui s’unit à une autre plus importante 
qu’elle. On applique généralement cette grande règle 
que la chose accessoire suit la chose principale. 
Devient propriétaire de l'ensemble celui auquel app® 
tient la chose la plus importante des deux. 

Nous examinerons l’accession d’abord 
pour'les immeubles et ensuite pour les meubles, 

I-L’accession pour les immeubles 

L’accession 
en matière 
immobilière 

L’accession pour les immeubles peut se pre 

senter,soit dans le sens horizontal,soit dans le 
sens de la hauteur(nous sommes en présence d’un in®0 

ble,ne l’oubliez pas)soit dans le sens de la profo»' 
deur. 

A-L’accession horizontale. 
Supposez une chose immobilière qui se 

trouve unie à une autre chose immobilière dans 1® 
sens horizontal;nous allons examiner successivement 
toute une série d’hypothèses. 

Alluvion. a)-L*alluvion;c'est le phénomène des eaux qui P 
tit à petit apportent des parcelles de sol. A qui 
partient cette partie immobilière? 

" Les atterrissements et accroissements qul 

se forment,successivement et imperceptiblement 
fonds riverains d’un fleuve ou d’une rivière,s’aP? 
lent alluvion", 

" L’alluvion profite au propriétaire riv® ' 
rain.soit qu’il agisse d’un fleuve ou d’une rivi®1"’ 
navigable,flottable ou non;à la charge,dans le Pr< 

mier cas,de laisser le marche-pied ou chemin de 
halage conformément aux règlements"(art.556) 

Le relais. b)-une deuxième forme d’accession est ce que 
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anpella un relais, C’est le terrain laissé par l’ehu 
d’un fleuve ou de la mer qui s’en va petit à petit, 
A qui ce relais va-t-il appartenir? 

Nous trouvons la réponse dans l’art.557. 
"il en est de meme des relais que forme l’eau couran-
te qui se retire insensiblement de l’une de ses rives 
en se portant sur l’autre,le propriétaire,de la rive 
découverte profite de l*alluvion,sans que le rive-
rain du coté opposé y puisse venir réclamer le terrain 
qu’il a perdu," ; 

"Ce droit n’a pas lieu è l’égard des relais 
de la mer." 

Ce gain peut parfois être appréciable pour 
,1e propriétaire riverain. 

L’avulsion. c -il y a un autre phénomène,plus brutal celui-là^ 
que l’on appelle le phénomène d® 1 ’ avul s ion.. Il, faut 
supposer un morceau important de sol bordant une 
rivière,un fleuve,ou un torrent,arraché un jour et 
reporté un peu plus loin en une seule fois„L’art.559 
réglemente l’avulsion : ? 
"Si un fleuve ou une rivière,navigable ou non,enlève 
par une force subite une partie considérable et re 
connaissable d’un champ riverain,et la porté vers • 
un champ inférieur ou sur la rive opposée;le propri-
étaire de la partie enlevée peut réclamer sa proprié-
té ;mais il est tenu de former sa demande dans l’année 
après ce délai,il n’y sera plus rscevable,à moins 
que.le propriétaire du champ auquel la partie enlevée 
a été unie,n’eût pas encore pris possession de celle-
ci." 

Vous voyez que l’accession ici ne joue pas 
immédiatement. Le propriétaire d® la partie importan-
te a un an pour revendiquer sa propriété,l’accession 
ne joue donc qu’au bout d’un an. 

Les d -il y a encore une autre hypothèse que nous trou 
vous dans les art,560 et 561 du code;c’est celle des 
îles nouvelles qui se forment dans un cours d’eau. 
Les lies qui se forment dans le lit des fleuves 
navigables ou flottables appartiennent à l*Etat(c’est 
donc un® accession de l’Etat).Pour les fleuves non 
navigables .elles appartiennent au riverain du câté 
dont l’îl® se forme. Si l’île n’est pas formée d’un 
seul coté,elle appartient au propriétaire riverain 
des deux cotés,à partir de la ligne qu’on suppose 
tracée au milieu de la rivière. 

1,6 fleuve qui 
change de lit. 

o) nous allons nous trouver en presepoe du cas 
.d’un oours d’eau qui change de lit (aft.563)s 

"Si un fleuve ou une rivière navigable ou flot-
table forme un nouveau cours en abandonnant son 
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ancien lit,lés propriétaires riverains peuvent acqué-
rir la propriété de cet ancien lit,chacun en droit 
soi,jusqu’à une ligne qu’on suppose tracée au milieu 
de la rivière. Le prix de l’ancien lit est fixé par 
des experts nommés par le président du tribunal de la 
situation des lieux,à la requête du préfet du départe-
ment ” » 

”A défaut par les propriétaires riverains de 
déclarer,dans les trois mois de la notification qui 
leur sera faite par le préfet,l’intention de faire 
l’acquisition au prix fixé par les experts,il est 
procédé à l’aliénation de l’ancien lit selon les 
règles qui président aux aliénations du domaine 
dé l’Etat”. 

"Le prix provenant de la vente est distribué 
aux propriétaires des fonds occupés par le nouveau 
cours,à titre d’indemnité,dans la proportion de la 
valeur du terrain enlevé à chacun d’eux”. 

L’art.563 ne fait donc pas jouer l’accès-
sion au profit des riverains du lit déserté,ce sont 
les ‘propriétaires des-terrains désormais immergés 
qui ont un droit de préemption sur le lit qui a été 
découvert. z 

L’étang. f) il y a encore le problème des étangs. Il y a 
des étangs dont le niveau de l’eau monte ou baisse 
et qui au fur et à mesuré que ce niveau monte ou bais 
se mettent à nu ou submergent certaines parties. Il 
y a sur ce point une règle spéciale contenue dans 
l’art.558. 

"L’alluvion n’a pas lieu à l’égard des la°s 

et étangs,dont le propriétaire conserve toujours le 
terrain que l’eau couvre quand elle est à la hauteur 
de la décharge de l’étang,encore que le volume 
de l’eau vienne à diminuer". 

"Réciproquement,!® propriétaire de l'étang 
n’acquiert aucun droit sur les terres riveraines que 

son eau vient à couvrir dans les crues extraordinal' 
res . 

■- En d'autres termes,pour les étangs,l’ac-
cession he joue pas en ce qui concerne le partie 
du terrain qui se trouve découverte. 

Pigeons, 
lapins, 
po issons. 

g) enfin,dernière hypothèse de l’accession dans 
le sens horizontal,c’est une hypothèse qui se réf®r 

à un cas un peu spécial;noqs la trouvons dans 
l’article 564 qui vise les pigeons,les lapins et 
les poissons qui passent dans un nouveau colombier» 
une nouvelle garenne ou un nouvel étang.Ils appar-
tiennent au propriétaire de leur nouveau domicile 
et la loi ajoute cette formule assez amusante 
"pourvu qu’ils n’y aient point été attirés par frau* 
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de et artifice". Il y a une législation spéciale pour 
les essaims d’abeilles.Il y a également une légis-
lation spéciale pour les volailles qui passent d’une 
propriété dans une autre. Ceci se trouve dans le Co-
de rural. 

B- Passons maintenant à 1’examen de l’acces-
sion dans le sens de la profondeur. 

Un des principaux cas d’accession dans 
le sens de la profo deur c’est évidemment le droit 
du propriétaire sur tout ce que l’on peut découvrir 
sous sa propriété. 

Le trésor. Le cas le plus pratique,est celui du Tré-
sor.Il se trouve dans l’art.716. Qu’est-ce en droit 
qu’un trésor? 

C’est une chose mobilière qui est enfouie 
et cachée dans le sol. et que l’on découvre par hasard 
un jour. Ce trésor appartient au propriétaire du sol, 
seulement il ne lui appartient pas toujours à lui seul 
mais également à celui qui l’a découvert;il porte un 
nom assez singulier. On l’appelle "l’inventeur du 
trésor”. L’inventeur,en droit,est celui qui,au cours 
de travaux,a trouvé par hasard dans le sol quelque 
chose qui a de la valeur (des pièces de monnaie, an*-
donnes par exemple)Un terrassier qui.au cours de 
travaux,découvre des pièces d’or en aura la moitié. 
L’autré moitié ira au propriétaire du sol. L’inven-
teur n’en aura la moitié qu’à la condition que ce 
soit par hasard qu’il ait trouvé ce trésor. Celui 
qui fait des fouilles pour trouver quelque chose 
ne peut le faire qu’avec l’autorisation du propri-
étaire du sol et ils font entre eux un contrat;si 
c’est le propriétaire du sol qui découvre le trésor 
il en reste seul propriétaire. 

Faut-il considérer qu’on est en présence 
d’un acte d’accession en ce qui concerne les mines, 
les carrières,bref tout ce qu’on peut extraire du sol 

Non,car la propriété s’étend indéfiniment 
en profondeur,donc le propriétaire du sol est de pleii 
droit propriétaire de tout ce que son sol peut pro-
duire en fait de mines et de carrières. 

Le seul véritable cas d’accession en pro-
fondeur est la découverte d’un trésor qui ne fait 
pas normalement partie du terrain et dont tout le 
monde ignore la présence. 

C-Voyons maintenant l’accession en surface 
L’accession en surface se résume dans les d 

deux hypothèses suivantes,les constructions et les 
améliorations. 

Voilà quelqu’un qui construit une maison 
sur un terrain qui lui appartient mais avec des ma-
tériaux qui.ne lui appartiennent pas,a qui appar -
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tiendra la maison? 
Les construc' 
tions. 

1)Sur tin terrain vous appartenant,mais avec les ma-
tériaux. d’autrui- La maison appartient au propriétaire 
du terrain.Bien entendu,il faudra qu’il rembourse la 
valeur des matériaux à celui qui les lui a fournis ou 
à qui il Iss a pris jutais la.maison n’appartient pas as 
propriétaire -des matériaux;celui-ci ne peut pas démo-
lir pour reprendre ses matériaux,il commettrait un 
vol. L’art.554 que vous lirez donne le droit absolu 
au propriétaire du sol dé conserver cette maison qu'-
il a construite avec des matériaux qui ne lui appar-
tiennent pas;c’ost un cas d’accession.Le propriétaire 
du sol est devenu propriétaire de l’accessoire qui 
est la maison. 

2)Sur le terrain d’autrui,mais avec des matériaux 
vous appartenant -Voilà un autre exemple plus prati-
que.' Vous avez construit avec des matériaux à vous, 
quevous avez bien achetés sur un terrain que vous 
croyez vous appartenir et qui ne vous appartient pas, 
alors un beau jour survient le propriétaire qui vous 
met à la porte,juridiquement parlant,il fait consta-
ter qu’il est propriétaire du terrain et il intente 
une action en revendication. A qui appartient la mai' 
son dans ce cas? La construction appartient au propri" 
étaire du sol par voie d’accessionjles maisons ou 
constructions édifiées sur un terrain appartiennent 
au propriétaire du terrain, Seulement il ne serait 
tout de meme pas juste que cette construction soit 
gardée par le propriétaire du eol sans bourse délier» 
aussi l’article 555 règlemente-t-il cette question 
d’une manière très complète. Il repose sur l’idée sui' 
vante. Il faut distinguer si celui qui a construit 
était de bonne ou de mauvaise foi. 

Rôle d® la 
bonne fol. 

Si celui qui a construit était de mauvai-
se foi,c’est-à-dire s’il savait qu’il n’était pas 
propriétaire du terï’ain,le propriétaire du fonds a 
le droit,soit d’exiger aux frais du constructeur 
ou plantateui* de mauvaise foi la suppression des 
constructions ou plantations,soit de conserver ces 
constructions ou plantations en remboursant la va-
leur des matériaux ou végétaux incorporés et le 
prix de la main-d’oeuvre. 

Si le constructeur est de bonne foi,voici 
ce que dit l’art.555 dans sa derniers phrase."Néan-
moins, si les plantations,constructions et ouvrag®s 
ont été faits par un tiers évincé,qui n’aurait pas 
été- condamné à la restitution des fruit, s, attendu sa 
bonne foi,le propriétaire ne pourra demander la 
suppression desdits ouvrages,plantations et constru0' 
tions;mais il aura le choix,ou de rembourser la va-
leur des matériaux et du prix de la » in-d’oeuvre, 
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ou de rembourser une somme égale à celle dont le 
fonds a augmenté de valeur”. 

H faut retenir 1’idée d’ensemble, Si le 
constructeur est de bonne foi le propriétaire devra 
lui rembourser une somme déterminée et l’article 555 
nous dit laquelle. S’il a été de mauvaise foi le 
propriétaire a le choix soit de lui rembourser les 
frais et de conserver la construction,soit d’exiger 
la démolition. Le constructeur n’a jamais le droit 
de démolir la maison,c’est le propriétaire qui seul 
a le droit de dire:je veux bien que vous démolissiez 
ou ne je veux pas . 

Les 
améliora-
tions. 

Ce texte vise tout d’abord les construc-
tions,mais on l’étend à c® qui n’est pas simplement 
une construction mais une amélioration,c’est-à-
dire des constructions partielles,par exemple dans 
un immeuble de rapport on installera le chauffage 
central alors que l’on n’est pas propriétaire de 
celui-ci;dans ce cas,ce sont exactement les memes 
règles que précédemment qui jouent. 

Donc,la chose principale,une fois qu’elle 
e st incorporée à une chose accès soirs,ne fouine plus 
qu'un tout qui appartient au propriétaire de la 
chose principale par voie d’accession. Le propriétai-
re de la chose principale a le droit d’etre proprié-
taire de la chose accessoire. 

Il est importent de retenir ces' trois 
choses: 

-accession horizontale,exemplerl’alluvionî 

-acc ssion en profcodeur,exemple :1e trésor, 
-accession en hauteur ;exemple;la maison construi-

te sur le terrain d’autrui. 

II-L’accession pour les meubles-

Accession 
mobilière. 

L’accession peut très bien jouer* entre 
un meuble et un autre meuble,mais il est beaucoup 
plus difficile que pour les immeubles de donner à 
l’avance des règles qui s’appliquent dans tous les 
c as. 

L’accession entre meubles est traitée dans 
les articles 565 à 577 du Code Civil. 

L’article 565 dit:"Le droit d’accession, 
quand il a pour objet deux choses mobilières appar-
tenant à deux maîtres différents,est entièrement 
subordonné aux principea de 1’équité,naturelle^ 

''Les règles suivantes serviront d’exemple 
au juge pour se déterminer,dans les cas non prévus, 
suivant les circonstances particulières". 

L’idée à retenir est que l'accession joue 
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Roi© du 
juge 
en matière 
d?’accession 
mobilière. 

aussi en matière mobilière mais que c est au juge 
qu’il appartient de décider quelle est la chose prin-
cipale que doit suivre la chose accessoire. Voici 
l’exemple classique. C’est le cas de la roue de voitu-
re appartenant à une personne mise à la voiture d’un 
autre. Si l’on peut retirer la roue sans détériora-
tion de la chose principale.il n’y a aucune raison 
pour qu’on ne le fasse pas-,si l’incorporation a été 
faite au moyen d’un certain travail qui ne permet 
plus de retirer la chose c’est le propriétaire du 
principal qui devient propriétaire de l’accessoire, 
c’est-à-dire de la roue. 

Si on peut rendre la liberté à la chose 
incorporée le propriétaire reprend son bien. Si on 
ne le peut pas,le juge devra déterminer le proprié-
taire de la chose principale qui alors devient pro-
priétaire du tout.-Pour les bagues,par exemple,le prin 
cipal est la pierre et l’accessoire la monture;mais 
si,comme cela se fait parfois,la pierre est fausse, 
et n’a que peu de valeur,tandis que l’on est en préser 
ce d’une monture en platine,le principal serala mon-
ture et l’accessoire la pierre. 

La prescription 
Le dernier mode d’acquisition de la propri-

été,c’est la prescription. 
La prescription est un mode d’acquisition 

de la propriété d’une grande importance. 
Définition. 

Utilité. 

Qu’est-ce que la prescription? .La prescrip 
tion est l’oeuvre du temps. Le temps est ici un grand 
consolidateur,il consolide des situations qui ne sont 
pas régulières. Lorsque pendant assez longtemps quel-
qu’un s’est comporté comme propriétaire,à un certain 
moment le législateur dit: cela suffit,il n’a peut-
etre pas été propriétaire à 1*origine,mais voilà as-
sez longtemps qu’il passe pour l’ètre,qu’il se compor-
te comme tel,je le déclare propriétaire. Voilà quel-
qu’un qui n’est pas propriétaire,qui s’est comporté 
comme propriétaire pendant dix ans,vingt ans,le légis 

lateur intervient pour dire:Ce délai a duré assez 
longtmps,le temps a fait son oeuvre,vous etes 
maintenant propriétaire. Voilà ce qu’on appelle la 
prescription. 

Il y a deux sortes de prescriptions: l’un® 
que l’on appelle la prescription acquisitive et l’aU' 
trb la prescription extinctive. La première seule 
nous intéres e ici parce que la seconde n’a rien à 
faire avec l’acquisition de la propriété. 

On appelle prescription acquisitive préci-
sément cette action du temps,ce délai au bout duquel 
on devient propriétaire. 
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La prescription extinctive n’a rien à voir 
avec la propriété,elle sera étudiée l’année prochaine 
à propos des créances:c’est l’extinction des droits 
au bout d’un certain délai;en matière de propriété 
il n’y a pas de prescription extinctive. Si je reste 
un siècle sans mettre les pieds chez moi,je n’ai pas 
pour cela perdu ma propriété àla condition que quel-
qu’un ne l’ait pas acquise. On ne perd pas son droit 
de propriété par cela seul qu’on ne l’exerce pas,la 
propriété est un droit perpétuel;la propriété ne s’é-
teint pas par le non-usage. Seulement pratiquement 
si quelqu’un a acquis la propriété par un mode quel-
conque,notamment par prescription acquisitive,le pro-
priétaire originel la perd non par prescription ex-
tinctive mais parce que quelqu’un l’a acquise par 
prescription acquisitive. Il n’y a pas de prescription 
libératoire ou extinctive(les deux expressions sont 
synonymes)si long soit le temps pendant lequel on 
se désintéressé de sa propriété. Nous verrons bientôt 
que l’on perd certains droits si on n’en use pas pen-
dant un certain temps même si personne ne s’est mis 
à notre place. 

Quelle est son utilité «tquelle est sa 
nécessité? 

Nécessité 
de la pres-
cription ac-
quisitive. 

La prescription est non seulement utile,elle 
est indispensable;je crois qu’il n’existe pas une lé-
gislation au monde qui ne la connaisse pas.Il faut 
que les apparences qui ont duré un temps suffisamment 
long correspondent socialement désormais à une réa-
lité. Quand quelqu’un a possédé un terrain pendant un 
temps plus ou moins long il faut qu’il puisse en 
exclure tous ceux qui viendraient faire valoir contre 
lui des droits anciens,s*il a occupé ce terrain 
et s’il s’est comporté comme propriétaire,c'est 
une règle de nécessité sociale. S’il n’y avait pas 
de prescription ce serait le gâchis,le désordre dans 
la propriété. 

Qu’est-ce qui,en effet,facilite les transac-
tions? 

La loi de 1855 est bien inparfaite et bien 
incomplète.S’il n’y avait pas le notariat,on n’oserait 
jamais acheter quelque chose.Il y a intérêt pour les 
notaires à savoir qu’un immeuble est depuis telle 
date dans une famille,depuis cinquante ans,par exenple 
Il y a alors prescription acquisitive au profit de 
cette famille:on a ainsi les plus grandes garanties 
de ne pas avoir acheté quelque chose qui appartienne 
à un autre qu’au vendeur. La prescription est donc 
un des éléments qui "vient dans cet historique que 
font les notaires compléter toute lu publicité 
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assez incomplète dans le droit français. 
Les textes sur la prescription sont les 

articles 2219 à 2280. x 

Il est nécessaire d’étudier parmi les modes 
d’acquisition de la propriété la prescription bien 
qu’elle se trouve réglementée dans les articles du 
Code Civil au-delà de l’art.1400 en Sème année. Il 
n’en sera donc plus question dans le programme de 
deuxième année. 

On peut distinguer deux catégories de pres-
criptions acquisitives. Celle qui concerne les .imeu*# 
blés et celle qui concerne les meubles. 

I-Voyons d’abord la prescription des immeu-
bles. 

Prescrip-
tion 
aequisi-
tive des 
immeubles 

Quelles sont les conditions de la prescrip-
tion et quels sont les droits de celui qui a prescrit 
la propriété d’un immeuble. 

A-Conditions de la prescription. 
Les conditions de la prescription acouisi-

tiv® d’un immeuble sont au nombre de trois. Ce sont 
des conditions de bon sens. 

La première condition c’est qu’il faut 
un bien immobilier prescriptible, 

La 2èmecondition c’est la possession de 
ce bien. 

Ét,SèmecQn.ditioa,la possession pendant un 
temps assez long pour que la loi vienne dire;cette ap-
parence ayant duré assez longtemps,devient une réalité 

belles sont les trois questions que nous al-
lons examiner successivement. 

Premièr e que st ion; Quels sont les biens pour 
1esque1s la prescription va jouer? 

sont les biens immeubles,mais quclsbiens 
immeubles? 

Immeubles 
corporels. 

Ce sont d’abord uniquement les immeubles 
corporels,d’ailleurs presque tous les immeubles sont 
corporels«pourtant les actions de la Banque de France 
peuvent être immobilières.Elles ne peuvent pas être 
prescrites. La prescription acquisitive joue pour 1®S 

immeubles par destination;les meubles qui sont deve-
nus des immeubles par destination se prescrivent com-
me les immeubles;comme ils sont momentanément des iv^ 
meubles,la prescription qui joue pour eux 'est celle 
des immeubles auxquels ils sont destinés. 

Les immeu-
bles impres-
criptibles. 

Mais il y a une catégorie d’immeubles a 
mettre à part,ce sont les immeubles qui ne sont 
pas prescriptibles,les uns paro-e qu’ils ne sont pas 
dans .le Comnierce(art.2226). "On ne peut prescrire le 
domaine des choses qui ne sont point dans le commer-
ca*. Pour certaines de ces choses nui ne sont pas 



(I) 329 Droit Civil-Capacité-Iêre année- 329 

dans le commerce il est à peine besoin de le dire,ain-
si comment pourrait-on prescrire la propriété de la 
pleine mer? C’est ce qu’on appelle une chose commune. 
Mais parai les biens imprescriptibles,il y a aussi 
pratiquement ceux dont la loi interdit la prescription 
Sont dans ce cas tout le domaine public et tous les 
biens que les lois ne permettent pas de prescrire,voi-
ci quelques exemples qui ne sont pas limitatifs :les 
batiments de l’Etat,des départements et des villes 
sont des biens imprescriptibles. Lorsque la femme est 
mariée sous le régime dotal,ses immeubles dotaux sont 
imprescriptibles;alors peu importe qu’un autre les pos 
sède.il ne peut pas en prescrire la propriété: c'est 
une question du programme de deuxième année. 

Sont donc susceptibles d’être prescrits tous 
les immeubles corporels à l’exception de ceux que la 
loi ou la convention des parties déclaré imprescrip-
tibles . 

La deuxième condition de la prescription 
c'est la possession. 

Cette possession est précisément l’élément 
extérieur,l’élément qui va créer une apparence. Il 
faut que l'individu manifeste son désir d’appropria-
tion par des actions et par des gestes,la prise de 
possession de la chose est le moyen par lequel il 
porte à la connaissance des tiers qu’il entend être' 
propriétaire,il se comnorte comme tel. 

Les 
éléments 
de la 
possession. 

Elément 
corporel 
prise de 
possession. 

Elément 
intention-
nel intention 
de se compor-
ter comme 
véritable 
Propriétai-
re. 

Il faut préciser exactement ce qu’est cet-
te possession;!'article 2229 détermine les éléments 
constitutifs de la possession. La possession d’un im-
meuble,comme d’ailleurs celle d'un meuble,suppose 
deux éléments,un élément matériel et un élément inten* 
tionnel. L’élément matériel est la prise matérielle 
de pouvoirs sur le bien:on s’est installé dans une 
maison,on a mis une clôture à un terrain qui n’en 
avait pas;tout cela constitue une prise de possession 
matérielle,c’est ce que de tout temps on a appelé 
l’élément corporel. Mais cela encore ne suffit pas à 
prouver que l'on veut posséder comme un propriétaire 
car après tout on ne peut qu’avoir été chargé de fai-
re ce que l'on a fait.il faut l’élément intentionnel 
avoir la volonté de posséder comme un proprietaire. 
Il faut donc deux éléments:un élément matériel con-
sistant en un acte matériel de préhension do la cho-
se et un élément intellectuel,!’intention de se com-
porter comme un propriétaire s ainsi un fermier occupé 
la ferme corporellement,il a la préhension matérielle 
de la ferme et du domaine,il n’est pas un possesseur, 
pourquoi?parce qu’il n’a pas l’intention de posséder 
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cette feras comme un propriétaire,il se reconnaît fer-
mier ,locataire d’un propriétaire auquel il paie un 
louage. Retenez bien ces deux conditions. 

Il existe un certain nombre de vices de 

Vice® de 
la • 
possession» 

la possession,vices dont voici l’énumération; 
-le premier des vices de la possession est la préca -
rite qui est réglementée par les art

s
2229 et s. 

-puis le vice de la discontinuité,d'ou il résulte 
que parmi les qualités de la possession il faut 
la continuité, 

-troisième vice de la possession:la violence,avec com-
me qualité correspondante il faut que la possession 
soit paisible; 

-le quatrième vice de la possession est celui de 
la clandestinité,avec comme qualité correspondante: 
il faut que ïa""possession soit publique; 

-le cinquième vice de la possession est le fait d’être 
équivoque,d’où il résulte que la qualité correspon-
dante est d’être franche; 

La possession 
ne doit pas 
être précai-
re. 

La première qualité de la possession est 
de ne pas être une po s s e ssion précaire. 

Qu’appelle-t-on une possession précaire? 
On appelle,en droit,possesseur précaire ou 

précariste celui qui ne possède pas à titre de propri 
étaire(ert.2229).Vous trouverez toute une série d’ar-
ticles sur la question de la précarité.notamment aux 
environs des n° 2230,2236 et suivants. 

Ceux qui ne 
possèdent 
pas à titre 
de proprié-
taire sont 
des déten-
teurs pré-
caires. 

Quels sont ceux qui ne possèdent pas à ti-
tre de propriétaire? 
-Ce sont tous ceux qui ont été mis en possession ma-
térielle de la chose en vertu d’un titre,excluant 
cette intention. Ainsi le contrat de bail que fait 
un locataire prouve qu’il n’entre pas en possession 
de la chose à titre de propriétaire. De même la con-
vention qui intervient entre un gardien d’immeuble 
et le propriétaire dudit immeuble prouve que celui 
qui en est chargé ne peut être considéré comme pro-
priétaire ; dans ces deux exemples,le locataire dans 
l’un et le gardien dans l’autre sont des précaris-
tes, parce que toutes les fois que la raison d'entrai' 
en possession de la chose est une raison exclusive 
de la volonté d’être propriétaire on est en présen-
ce d’un précariste. 

Quel nom donne-t-on alors à l’usage que 
le précariste fait de 1* immeuble?-!! y a un nom oon7 
sacré on l’appelle détention. Quiconque a la chose & 
sa disposition mais sans l’avoir à titre de propri-, 
était© ou sans la volonté d’en être propriétaire est 

ce que l’on appelle un détenteur;le locataire,le £a 

dlen,l’antichrésiste(c’est celui auquel on a donne 
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un immeuble en gage)ne sont que des détenteurs» 
■Retenez bien l’opposition qui existe entre 

celui qui a la volonté de posséder à titre de proprié-
taire qu’on appelle possesseur et celui qui n’a pas 
cette volonté qu'on appelle précariste ou simple dé-
tenteur. 

Jusqu'à preu-
ve du con-
traire, on 
est considé-
ré comme 
possesseur. 

Qui est- ce qui doit faire la preuve de cet-• 
te qualité de possesseur ou détenteur?-La loi déclare 
(art.2230):"Qu'on est toujours présume posséder pour 
soi,et à titre de propriétaire,s’il n’est prouvé qu’on 
a commencé à posséder pour un autre".Par conséquent, 
jusqu'à preuve du contraire,on est considéré comme 
possesseur. La. preuve de la détention est la chose 
la plus simple du monde,elle résulte du contratde 
bail,de la convention passée entre le propriétaire 
d'un immeuble et celui à qui la garde en est confiée. 

L'interven-
tion de 
titre. 

En outre quand on a coimnencé à posséder 
pour un autre que pour soi,on est présumé vouloir tou-
jours continuer à posséder pour cet autre(art. 2231). 
Cette situation peut-elle durer indéfiniment ou bien 
est-ce qu'un détenteur n'a pas un moyen qui lui 
permette de changer son titre contre celui de posses-
seur?-Cela est possible,c'est ce que l'on appelle une 
intervention de titre et le Code s'en occupe dans 
l'art.2238.L'intervention de titre est le fait de dé-
clarer à un certain moment:je ne reconnais plus le ti-
tre qui faisait de moi un simple détenteur et je dé-
clare être un possesseur,. Cela prouve qu’on a la vo-
lonté de se comporter comme un propriétaire,par consé 
quent on devient un possesseur si le propriétaire ne 
vous expulse pas. A partir de ce moment on a fait ce 
que l'art.2238 appelle une intervention de titre et 
l’on possède désormais pour-soi. 

Les actes 
de pure fa-
culté ou de 
simple tolé-
rance ne 
fondent pas 
la posses-
sion. 

Parmi les textes sur la possession signa-
lons l’art.2232:"Les actes de pure faculté et ceux 
de simple tolérance ne peuvent fonderai possession 
ni prescription". Que signifient les expressionsvac-
tes de pure faculté”et”actes de simple tolérance"? On 
entend par là les menus services que l’on se rend 
entre voisins,on supporte quelquefois per simple 
tolérance de petits empiètements faits par un voi-
sin à votre propriété et l'on ne voudrait pas que 
plus tax'd il puisse en tirer des droits contre vous. 
Jamais celui, qui a utilisé un immeuble par simple to-
lérance ne pourra considérer qu’il a été un posses-
seur. 

Comment pratiquement fait-on pour déter-
miner si l’on est ou non en présence d'un acte de 
simple tolérance?C’ést aux tribunaux qu’il appartient 
de donner une solution spéciale pour chaque cas* Je 
ne puis vous donner qu’une simple formule?!’acte de 
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simple tolérance est celui qui est considéré comme 
étant un simple acte de bon voisinage et qui n’impli-
que pas de la part du propriétaire une indication 
quelconque de droit. Il est parfois très .difficile de 
dire si l’on est encore ou si l’on n’est plus en pré-
sence d’un acte de bon voisinage et si,par conséquent 
il n’y a pas eu ou il y a eu possession. Ainsi voilà 
quelqu’un qui a un terrain sur lequel il ne pousse 
que de l’herbe,il permet à un voisin d’y mener paî-
tre des animaux. Le jour où le propriétaire veut 
construire son voisin lui dit:voilà 30 ans que je mè-
ne mes an'maux paître sur votre champ,je possédais. 
Sommes-nous ici en présence d’un acte de simple tolé-
rance ou non? Les tribunaux apprécieront s’il s’agit 
bien d’un acte de simple tolérance. Si la règle de 
l’article 2232 n’existait pas il y a une quantité de 
services que l’on se rend entre voisins actuellement 
et que l’on se refuserait. Cet article a un grand in-
térêt pratique en ce qui concerne les servitudes et 
nous le retrouverons. 

La posses-
sion doit 
être conti-
nue c’est-
à-dire ré-
sulter 
d’une empri-
se permanen-
te sur 
1fimmeuble. 

La deuxième qualité que doit avoir la pos-
session est d’être continue. 

En effet,pour 'qu*on soit possesseur d’un 
immeuble il faut qu’on le possède,mais qu’on le’ 
possède d’une manière permanente;des actes isolés 
d’emprise sur un immeuble ne sont pas suffisants;la 
continuité de la possession est indispensable à l’e-
xistence de celle-ci;ainsi celui qui habite un im-
meuble sera considéré comme ayant une possession con-
tinue, celui qui fait clore un terrain dont il a pris 
possession est également considéré comme ayant une 
possession continue. Si ,au contraire,il n’y a pas 
de clôture et que de temps en temps il se rende sur 
le terrain on ne pourra pas dire qu’il y ait posses-
sion continue. Il faut que l’acte d’emnrise matériel-
le par celui qui se dit possesseur soit continu,d’a-
pres la nature du terrain,parce qu’il y a des" ter - • 
rains sur lesquels il suffit d’exercer des actes à 
certaines périodes de l'année. La question se pose 
pour les pâturages dans les régions de montagne:si 
chaque année à l’époque des pâturages une même per-
sonne mène toujours paître ses bêtes sur un terrain 
déterminé on pourra dire qu’elle exerce sur ce ter-
rain une possession continue;il suffit en effet 
que la possession s’exerce à l’époque de l’année où 
le terrain est utilisable. 

Il faudra donc chercher à déterminer si 
l’emprise sur l’immeuble a été permanente et suffi-
samment permanente d’après la nature de celui-ci. 

La possession La troisième qualité que doit présenter 
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doit etre 
exempte de 
violence. 

la possession est d’etre paisible ou,ce qui revient 
au meme,exempte de violence. Cette condition est fi-
xée dans 1 * art.2229:" Pou r pouvoir prescrire,il faut 
une possession continue et non interrompue,paisible 
publique,non équivoque et à titre de propri^aïreïr. 

Voici ce que dit l’article 2233 au sujet 
de la violences 

"Les actes de violence ne peuvent fonder 
non plus une possession capable d’opérer la prescrip-
tion". 

"La possession utile ne commence que lorsque 
la violence a cessé". 

A quoi la loi fait-elle ici allusion? Elle 
suppose un individu qui a mis le possesseur à la por-
te de son immeuble,soit de son bâtiment,soit de son 
terrain par la force. Cet acte initial de force ne 
lui permet pas d’etre un possesseur,sa possession man-
que d’une qualité essentielle qui est d’etre paisible 
cet individu ne possède pas. La possession ne peut 
commencer qu’à partir du moment où la violence a cessé 

C’est aux tribunaux qu’il appartient dans 
chaque cas particulier de déterminer s’il y a eu ou 
non violence. 

La posses-
sion doit 
être 
publique. 

La quatrième qualité de la possession est 
d’etre publique,il ne faut donc pas qu’elle soit 
frappée du vice de clandestinité. 

La raison est exactement la meme que pour 
les qualités précédentes. Rappelez-vous ce que je 
vous ai dit:la prescription c’est la consolidation 
au bout d’un certain temps d’une situation que 
le législateur trouve avoir assez durée et qui a 
créé une apparence'aù"profit d’une personne donnée; 
nous avons yu tout à l’heure que la possession doit 
etre continue pour que l’on sache au profit de qui 
l’apparence va jouer ;ici,nous voyons maintenant que 
la possession ne doit pas etre secrète,elle doit 
exister au vu et au su de tout le monde,il faut que 
tout le monde soit au courant que tel Individu occu-
pe tel immeuble et qu’il entend l’occuper pour lui; 
s’il l’occupait en secret la prescription ne pourrait 
pas jouer,puisqu’elle consiste dans la consolidation 
d’une apparence,et que dans ce cas il n’y aurait pas 
d’apparence ;la possession doit donc âtre publique . 
et non pac clandestine. Pour des immeubles la clan-
destinité ne serait pas facile à réaliser. C’est sur-
tout pour les meubles que l’on rencontre fréquemment 
des cas de possession clandestine. 

Ls publicité 
la 

Possession 

La condition de la puolioite de xa pos -
session joue un très grand' rôle en matière de servi-
tude, je. vous l’indique dès à présent pour que.lors-
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en matière 
de servitude. 

que j’entreprendrai l’étude de cotte matière,je n’aie 
pas à recommencer complètement les explications. Exem-
ple: quelqu’un a enfoui une canalisation dans un ter-
rain appartenant à autrui et on ne voit pas cette cana 
lisation. Au bout d’un certain nombre d’années quand 
le propriétaire du terrain s’aperçoit de cela,il fait 
venir des terrassiers et fait supprimer la canalisa-
tion

 9
 Survient le propriétaire de la canalisation 

qui proteste: voilà tant d’années,dit-il,que cette cane 
lisation se trouve là,il y a prescription,le proprié-
taire du sol répondra à celaxc’est possible,mais elle 
était enterrée,je ne la voyais pas,c’est une posses-
sion clandestine,il n’ÿ a donc pas prescription. 

Il faut donc que. la possession s’exerce d’w 
ne matière apparente,qui s’extériorise ;en ce qui con-
cerne la prescription de la propriété d’un immeuble 
il est assez difficile que l'a possession ne soit pas 
publique. 

La posses-
sion ne doit 
pas être 
équivoque. 

Cinquième qualité de la possession;il faut 
qu’elle ne soit pas équivoque. Ceci est assez facile 
à comprendre.Voici trois personnes qui ont habité 
un immeuble ensemble pendant très longtemps .Quelle es1 

celle des trois qui peut invoquer la possession? On 
n’en sait rien,il n’y a pas plus de raisons pour que 
ce soit l’une plutôt que 11 autre ;c’est équivoque.Puis' 
que la prescription est basée sur la possession,et 
a pour but de consolider les apparences,l’apparence 
est qu'elles ont toutes les trois habité l’immeuble 
au même titre,il n’y aura donc possession pour aucu-
ne d’elles. Cette nouvelle qualité qui s’ajoute aux 
autres,il faut que la possession ne soit pas équi 
voque,que l’on sache que telle personne entendait 
posséder l’immeuble à l’exclusion de telle autre. 

Nécessité 
poux- que 
la posses-
sion produi-
se ses effets 
que ces 
cinq quali-
tés soient 
réalisées. 

Voilà donc les qualités principales de 
la possessionsà titre de propriétaire,continue,pai-
sible,publique,non clandestine,non équivoque. 

Lorsque ces cinq conditions sont réali-
sées on possède vraiment ;lorsqu’une de ces condi-
tions vient à manquer la possession est viciée et 
on ne peut l’utiliser pour invoquer la prescription* 

Envisageons deux situations qui .lorsqu’®-*' 
les se présentent,sont de nature à empêcher la pos-
session de produire ses effets:c*est l’interruption 
de prescriptions et sa suspension. L’interrup-

tion de la 
prescription ; 
intervention 
du vrai 
propriétai-
re qui mani-

L’interruption de la prescription est r® 
glementée par les art.2242 à 2250. 

Celui à qui apjartient un immeuble qu’un 
tiers possède n’est tout de même pas forcé d’atten-^ 
dre que ce tiers ait prescrit contre lui,il peut 
nifester sa volonté au possesseur et lui faire 
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feste sa qua 
lité au pos-
sesseur. 

savoir qu’il entend ne pas le reconnaître comme pro-
priétaire. 

L’interruption a pour but de détruire l’ap-
parence sociale qui avait été créée jusqu’à ce moment 
là par la possession au profit du possesseur. Un indi-
vidu possède un immeuble dont tout le monde le croit 
propriétaire,voilà quelqu’un qui surgit et dit:c’est 
moi le véritable propriétaire ; cette personne,le véri-
table propriétaire interrompt la prescription et alors 
tout est à recommencer depuis le début,le délai qui 
a couru jusqji’à présent ne compte plus,si l’on veut 
prescrire par trente ans il faut de nouveau recom-
mencer à posséder pendant trente ans. 

Comment se fait cette interruption? 
‘ Cette interruption peut se faire de deux 

manières nous dit l’art.2242:naturellement ou civi-
lement. 

Interruption 
naturelle. 

D’interruption naturelle c'est le fait de 
mettre l’individu à la porte de l’immeuble. 

Au bout de combien de temps y a-t-il inter-
ruption? 

Lorsqu’on possède un immeuble on n’en perd 
la possession que lorsque l’interruption a duré plus 
d’un an. Pour les détails je vous renvoie à la procé-
dure civile dans la partie où il est question des ac-
tions possessoires. La personne qui est mise à la por-
te de chez elle dispose d’actions dites possessoires 
qui sont de la compétence du juge de paix. 

Si le possesseur à laissé s’écouler le dé-
lai ris plus d’un an sans se faire remettre en posses-
sion l’interruption joue et produit ses effets. 

Qu*appelle-t-on interruption civile? 
Interruption 
civile. 

L’interruption civile est celle qui résulte 
d’une action en justice intentée par le propriétaire 
contre le possesseur et par laquelle celui-ci entend 
faire valoir ses droits de propriétaire sans avoir 
mis le possesseur à la porte de l’immeuble qu’il 
possède. Voyez Iss arb.2244 et suivants.auxquels 
je vous renvoie,sur les formalités de procédure qui 
constituent ou ne suffisent pas à constituer une in-
terruption civile. Lorsqu’il y a interruption naturel 
lé ou civile le possesseur est forcé de recommencer 
à posséder depuis le début,toute sa possession anté-
rieure ne compte plus» 

Les articles 2244 et s.sont communs à la 
fois à la prescription acquisitive et à la prescrip-
tion extinctive dont je ne m'occupe pas en ce moment 
ce sont les memes textes qui jouent pour l’un® et 
pour l’autre. 

On dit qu’une prescription est suspendue 
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Suspension, 
de la pres-
cription 
(art.2251 
et s.) 

lorsque la loi,par faveur pour certaines personnes, 
ne permet pas qu’elle courre contre elle. Alors,mal-
gré cette apparence sociale d’un individu qui possède 
un bien qui ne lui appartient pas,la loi protège le 
véritable propriétaire parce qu’elle le croit digne 
d’une faveur toute particulière;• Ne confondez pas 
l’interruption avec la suspension. L’interruption éma-
ne d’un individu qui prévient qu’il entend désormais 
faire valoir ses droits. La suspension est un bénéfi-
ce au profit éu propriétaire. La loi dit:Vous n’avez 
à vous occuper de rien,je vous protège,la prescrip-
tion ne court pas contre vous. 

Les personnes au profit desquelles la 
prescription est ainsi suspendue ne sont pas nombreu-
seszce sont les personnes incapables,qui ne peuvent 
pas s’occuper elles-memes de leurs droits. Nous trou-
vons ceci dans les articles 2251 à 2260 dans une 
section intitulée"Des causes qui suspendent le cours 
de la prescription". 

La prescrip-
tion est 
suspendue 
contre les 
mineurs et 
interdits 
et entre 
époux. 

Rôle princi-
pal de la 
prescription 
preuve de la 
propriété. 

D’après l’art,2251,"la prescription court 
contre toutes personnes,à moins qu’elles ne soient 
dans quelque exception établie par une loi’’et dans 
l’art.suivant nous voyons que:"la prescription ne 
court pas contre les mineurs et les interdits,sauf 
ce qui est dit à l’art.2278,et à l’exception des au-
tres cas déterminés par la loi"et,art.2253:"elle ne 
court point entre époux".Il y a toute une série d’ex-
ceptions dans le détail desquelles je ne veux pas ®n' 
trer,mais retenez ceci,la prescription ne court pas 
contre les mineurs,les interdits,et elle ne court 
pas non plus entre époux; si par exemple la maison 
dont quelqu’un a pris possession appartient à un m1' 
neur qui vient de naître,la prescription ne comnen-
cera à courir que lorsque le mineur aura 25 ans,de 
meme voilà un individu âgé de 25 ans qui fait l’ob-
jet d’une interdiction judiciaire,il mourra à 80 ans» 
entre 25 ans et 80 ans la prescription est suspendu® 
Supposez un enfant mineur atteint d’une maladie men-
tale à tel point qu’on ne le laissera pas devenir 
capable,il aura été toute sa vie incapable,et la 
prescription peut etre ainsi suspendue pendant 80 
De meme entre époux,voilà un mariage qui a duré 
50 ans,le mari voudrait prescrire un immeuble contre 

sa femme. Elle ne court pas quelque long que soit, 
le mariage,ce n’est que lorsque ce dernier sera dis 

sout que la prescription commencera à courir. La 
prescription peut etre suspendue par des causes d« 
suspension successives. 
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Délai requis pour la prescription. 

Durée de 
la possession 
pour requérir 
un immeuble 
par prescrip-
tion. 

Je passe à la dernière condition nécessaire 
pour prescrire un immeuble:le délai. Nous avons vu les 
deux premières conditions .«nous allons maintenant étu-
dier la troisième qui joue un très grand roi®. 

Pendant combien de temps faut-il posséder 
l’immeuble pour pouvoir Le prescrire? Il y a Un dé-
lai maximum,un plafond. Il peut aussi y avoir un dé-
lai moins grand,nous avons donc deux délais: un délai 
maximum qui est de 30 ans,en principe:quiconque a pos-
sédé un immeuble pendant 30 ans,en est devenu propri-
étaire ,-j'entends sous réserve des questions d’inter-
ruption et de suspension;il y a aussi un délai mini-
mum qui peut être de 10 ou 20 ans. 

Le délai 
de 30 
ans» 

Pour les prescriptions proprement dites,il 
faut avoir possédé pendant 30 années continues pour 
en prescrire la propriété;!! n’y a pas de délai plus 
long,sous réserve naturellement des interruptions 
et suspensions,se reporter à l’art.2262. J’ajoute,mais 
cela n’a pas très grand intérêt pratique,que d’après 
les art.2260:”La prescription se compte par jours, 
et non par heures”,et 226Is”Elle est acquise lors-
que le dernier jour du terme est socompli"Mais ce qui 
est important et pratique c’est de savoir que l’on 
peut jouir d’un délai moins long. 

Le délai 
de 10 à 
20 ans 

Il y a un deuxième délai qui est ce que 
l’on appelle la prescription de 10 à 20 ans,lé Code 
s’en occupe dans les art.2265 à 2270,dans une section 
intitulée:De la prescription par dix et vingt ans-
ceci encore une fois sous réserve de ce que j'ai 
dit sur l’interruption et la suspension qui jouent 
pour toutes les prescriptions. 

Le délai est de 10 ans,lorsque le propri-
étaire habite dans le ressort de la cour d'appel 
où est situé 1*immeuble : et il est de 20 ans si le 
propriétaire habite dans un ressort de cour d'appel 
en dehors de celui où est situé 1’immeuble ; en effet 
s’il est sur place il lui est plus facile de savoir 
ce qui se passe,et s’il est plus loin il peut être 
plus facilement tenu dans l'ignorance de ce qui se 
passe. 

Pour s© 
Prévaloir 

ce dé-
lai. 

Pour invoquer le délai de 10 à 20 ans,il y 
a. deux conditions essentielles. Il faut être,dit 
l’art,2265:un possesseur ayant d’une part la bonne 
foi. et de l’autre un juste titre. 

Nécessité de 
la bonne foi 
au moment 

La condition, de bonne loi veut axre que 
pour invoquer cette prescription plus courte,il faut 
lorsqu'on entre en possession de l’immeuble ignorer 
qu'il appartient à un autre. La bonne foi,dit l’art. 

« Les Cours de Droit » 
3.- PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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de l'acquisi-
tion de l'im-
meuble 

2265,c’est l'ignorance que l'on n’est pas propriétair 
On s'est mis en possession d'un immeuble dont on se 
croyait propriétaire."La bonne foi est d'ailleurs 
toujours présumée.. ."le Code le dit art.2268,par con-
séquent c'est au véritable propriétaire à prouver la 
mauvaise foi du possesseur et c'est déjà plus diffici 
le pour lui. En principe tout possesseur est considé-
ré par la loi comme étant de bonne foi jusqu'au momen 
où l'on a prouvé qu'il était de mauvaise foi,par con-
séquent il faut que l’on puisse prouver qu'il a 
su,au moment,où il est est entré en possession de 
l'immeuble qu’il n’était pas propriétaire ou que ce-
lui qui le lui vendait n’en était pas propriétaire. 

Qu’est-ce qui se passe,si un an après avoir 
acheté l’immeuble j'apprends que celui qui me l'a ve»' 
du n'en était pas propriétaireî-11 suffit d’avoir été 
de bonne foi au moment où l'on achetait l’immeuble. Oi 
a cru que celui qui le vendait en était réellement 
propriétaire(vous voyez que la bonne foi c’est quelq® 
chose de purement psychologique).On a été induit en 
reur,on a commis une erreur de droit ou de fait,peu 
importe,on est de bonne foi.Voici la première condi-
tion nécessaire pour invoquer la prescription plus 
courte,mais il en faut une seconde:1e juste titre. 

Nécessité 
d'un juste 
titre: 
titre d'ac-
quisition 
auquel il 
manquait la 
propriété 
de l'a-
liénateur. 

Qu'est-ce que le juste titre? 
Le juste titre suppose qu’on a acquis 1’rt 

meuble,mais dans une situation toute autre que celle 
de l’individu qui se met lui-même en possession de 
l'immeuble. Il faut l'avoir acquis,mais acquis co^er' 
Il faut l’avoir acheté par un contrat de vente,ou 
bien à la suite d’un contrat d'échange,ou bien qu’ü 
ait été donné par une donation;bref il faut un titre 
de propriété en vertu duquel quelqu'un a soi-disant 
transféré la propriété de l'immeuble. 

omment peut-on définir le juste titre? 
Le juste titre c'est un titre d'acquisiti^ 

auquel il ne manquait qu'une chose,c'était la prof1”1' 
té de l’aliénateur,c’est un titre qui doit répondre 
à toutes les autres qualités d’un titre d'aliénât!011’ 
si ce n’est que celui qui a aliéné n'était pas pr°' 
priétaire et ne pouvait transférer ce qui ne lui 
appartenait pas.Je suppose un aliénateur incapable 
ayant fait un contrat de vente pour un immeuble ne 

lui appartenant nas,une femme mariée par exemple,130" 
autorisée par son mari et que la vente soit ensui!® 
annulée. Ici il n’y a pas de juste titre,pourquoi?. 
Parce que même si l’aliénateur avait été propriété* 
il ne pouvait pas vendre puisque, c'était une femm® 
mariée qui n'avait pas l’autorisation de son mari» 

Lorsque ces deux qualités sont réunies:9^ 
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cru de bonne foi que celui qui vendait la chose ou vou» 
la donnait en était propriétaire,et 2°avoir passé un 
contrat valable en vertu duquel on devait devenir pro-
priétaire de la chose,si l’aliénateur avait été pro-
priétaire, il y a prescription. J'ajoute qu'il n'y a 
pas à transcrire pour que le titre soit un juste ti-
tre,puisque la loi du 23 Mars 1855 n'est pas faite 
du tout pour protéger les ayants-cause' d'auteurs dif -
férents. 

Cas.dans les 
quels la 
prescrip' -
tion de 30 
ans est né-
cessaire. 

Quelles sont alors les personnes qui ont be-
soin de la prescription de ,30 ans?Autrement dit; quels 
sont ceux qui ne peuvent pas prescrire de 10 à 20 ans 
et qui ne peuvent prescrire que par 30 ans? 

. Ce sont ©eux qui au moment où ils ont été 
mis en possession savaient parfaitement que l'immeu-
ble appartenait à un autre,ou bien ce sont ceux qui 
n'ont pas un juste titre,c'est-à-dirs dont le contrat 
n'est pas valable,soit parce qu'il émane d'une 
personne incapable,soit parce qu’il s’agit d’une cho-
se illicite,ou bien parce qu'il n'y a pas de contrat 
du tout,cela c'est l'hypothèse d'une personne qui se 
met en possession d’un iirmeuble qui se fait son ti-
tre à elle-même. Tout© cette catégorie d'individus 
qui n'ont pas à la fois la bonne foi et le juste ti-
tre ne peuvent prescrire que par 30 ans. 

Pour prescrire par 30 ans,quelles sont les 
conditions nécessaires? 

C'est très simplexavoir posséder 30 ans 
(sous réserve d’interruption et suspension naturel-
lement). 

Tout ceci vous montre à quel point cette 
prescription de 10,20 ou 30 ans peut être utile poui' 
prouver sa propriété,parce que c'est une preuve qu'il 
est parfois difficile à faire étant donné notre mau-
vais régime de publicité;c'est alors que la pres-
cription rend de grands services,car si l'on remplit 
les deux conditions suivantes:être de bonne foi et 
posséder avec juste titre,on peut invoquer la pres-
cription de 10 ou 20 ans. Il suffit alors de répondre 
à celui qui vient contester votre propriété:il y 
a 10 ans ou 20 ans que j'occupe cet immeuble. Si 
l'on ne remplit pas ces deux conditions mais que 
l'on occupe l’immeuble depuis 30 ans dans les condi-
tions voulues,on invoque également la prescription. 

Renonciation aux effets de la prescription. 

On ne peut 
à l’avança 
renoncer à 

Peut-on par anticipation empêcher la pres-
cription de produire ses effets? ï»st-ce qu'un indi-
vidu peut dire à l'avencezla prescription ne pro-
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la prescrip-
tion. 

àuira pas ses effetsîL’art. 2220 déclare formellement 
"on ne peut,d’avance,renoncer à la prescription:on 
peut renoncer- à la prescription acquise".Pourquoi? 
Parce que la prescription est une chose qui intéress« 
la société,et si l’on pouvait y renoncer ce serait 
stipulé dans tous les contrats,or la prescription est 
une chose d’ordre public,on ne peut pas dire à l’a-
vance: je ne m’en prévaudrai pas,mais on peut renoncer 
à se prévaloir de la prescription lorsqu’elle est ac-
quis©;! l’expiration de 10,20 ou 30 ans suivant les 
cas,je peux ne pas 1’invoquer,cela ne dépend que de 
moi. A l’avance je ne pouvais pas m’engager à ne pas 
1'invoquer;mais lorsque le délai est écoulé c’est 
une affaire de conscience,d*opportunité de ma part. 
J’ai possédé 30 ans un immeuble,survient le véritable 
propriétaire,si je considère que ma conscience me con-
seille de ne pas l’en dépossédér,je puis très bien lui 
obéir,la loi le dit: "...on peut renoncer à la prescrif 
tion acquise". 

On dit même en droit qu’il y a de la part dv 
possesseur une obligation de conscience qu’on appelle 
une obligation naturelle à ne pas invoquer une pres-
cription contre quelqu’un qu’on sait avoir un droit 
sur l’immeuble. 

Les tribu-
naux ne 
peuvent 
d’office 
suppléer 
au moyen 
résultant 
de la 
prescription 

D’autre part les tribunaux d’apres l’art. 
2223,ne peuvent d’office suppléer le moyen résultant 
de la prescription. Voilà par exemple un procès au 
cours duquel le juge s’aperçoit que l’on pourrait 
plus utilement plaider le moyen de la prescription, 
le juge peut-il d’office dans son jugement dire: •» 
d’ailleurs l’immeuble est prescrit,car il y a des chO' 
ses que' le juge peut dire et même doit dire d*offi°^* 
Icd,-non-il ne doit rien dire,mais si la loi ne l’a-
vaiu pas dit formellement on aurait pu hésiter(art. 
2223). Il faut que le possesseur demande formellement 
au juge de le reconnaître comme propriétaire par pr®5' 
cription;si ce n’est pas dans les pièces de la procé-
dure ,1e juge ne peut pas le suppléer.Par conséquent 
c’est une question de conscience de la part du posssS 

seur d’invoquer ou non la possession. 
Effet rétro-
actif de la 
prescription. 

Une fois la prescription écoulée,à partir 
de quel moment devient-on propriétaire de l’immeuh*® 
Si c’est une prescription de 30 ans,est-ce que ce ®® 
ra à la fin du dernier jour de la trentième année a 

partir du jour où l’on a commencé à posséder? non,00 

est propriétaire bien avant,on est propriétaire ré-
troactivement à partir du moment où la possessio11 0 

commencé. . 
La prescription acquisitive,quand elle 

écoulée,remonte dans le passé jusqu’au jour où la ? 
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session, a commencé,de sorte que si c’est une prescrip-
tion de trente ans.il y aura 30 ans qu’on est propri-
étaire,si c’est la prescription de 10 ans,il y a 10 
ans qu’on est propriétaire,etc.., Le gros intérêt 
pratique c’est que tous les actes faits dans l’in-
tervalle se trouvent rétroactivement validés car ils 
ont été faits par quelqu’un qui rétroactivement se 
trouve propriétaire. 

Rôle de la possession en mat1ère mobilière. 

Nous avons vu comment quelqu’un peut devenir 
propriétaire d’un immeuble après l’avoir possédé un 
certain nombre d’années de ±0 à 30 ans. La prescrip-
tion est alors un mode de consolidation d’une appa-
rence que la loi considère comme ayant suffisamment 
duré pour mériter sa protection. 

Nécessité 
d’un régi-
me différent 
pour les meu-
bles et pour 
les immeu-
bles. 

Nous allons voir comment cette meme idée 
d’établir la consolidation des apparences et de la 
protection du public va jouer pour les meublesjnaturel 
lement elle ne pourra pas jouer de la meme façon,car 
vous vous rendez, compte de la différence très grande 
qui sépare un meuble d’un immeuble. L’immeuble ne 
change pas de place et se prete ainsi plus facilement 
à des enquêtes. Pour les immeubles,il y a,chez le con-
servateur des hypothèques,un régime de publicité plus 
ou moins bon. On peut se renseigner. Le régime de la 
publicité est complété par l’organisation du nota-
riat où on a l'habitude de suivre les immeubles,de 
voir à qui ils ont appartenu de famille en famille. 
Par contre un meuble ne porte pas son histoire écri-
te sur lui,il ne se rattache pas à un certain lieu 
où il y ait des registres de publicitéjpar conséquent 
la protection que nous allons rencontrer devra etre 
forcément autre et plus énergique.Il n’y a aucune 
raison pour que le possesseur d’un meuble ne soit 
pas traité au moins aussi bien que le possesseur d’un 
immeuble,de sorte que nous allons rencontrer un pre-
mier moyen de protection en matière de meubles,le 
meme que pour les immeubles :c’est la prescription. 
Mais es moyen ne suffirait pas,parce que les dangers, 
pour ceux qui acquièrent des meubles,seraient trop 
grands s’il était nécessaire pour etre à l’abri 
d’une action du véritable propriétaire de les possé-
der aussi longtemps qu’il le faut pour les piescrire. 

Il y a en outre de la prescription,quelque 
chose de beaucoup plus efficace,c*ect-à-dire une pro-
tection exceptionnelle pour certaines catégories de 
personnes. Nous allons étudier d'abord cette prctec-
tion exceptionnelle parce que c’est elle qui joue 
presque toujours au que la protection de la 
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prescription n’intervient que lorsque cette protection 
exceptionnelle ne fonctionne pas. 

La règle en fait de meuble possession vaut titre. 

Le princi-
pe de 
l’art.2279 
G.Civ. 

Le texte fondamental est l’art.2279. C'est 
un de ces textes que l’on peut appeler texte rayons 
nant, qu * on retrouve à chaque pas. Plus la propriété 
mobilière a pris de 1’importance,plus l’art.2279 en 
a lui aussi reçu. Il est d’ailleurs,complété par un 
texte qui est l’art.2280,mais le texte essentiel 
est l’art. 2279. 

On formule généralement la règle qui se 
trouve dans ce texte de la façon suivante:"en fait 
de meuble,possession vaut titren(art.2279 al.l) Cela 
veut dire qu’en matière mobilière,il suffit de pos-
séder pour que cette possession soit un titre,c’est-
à-dire un acte défensif suffisamment efficace pour 
rejeter quiconque voudrait venir revendiquer cette 
possession.En matière de meuble,la possession dans 
les conditions que nous allons rencontrer est l’élé-
ment à peu près essentiel,du fait qu’on possède un 
meuble on en est présumé propriétaire,possession 
vaut titre;peu importe qu’on n’ait pas un titre puis-
qu’on a la posséssidïi. 

Son origine 
dans notre 
ancien droit. 

Cette règle possession vaut titre est très 
ancienne,elle remonte- à notre ancien droit qui nous 
l'a léguée;les auteurs du Code,tellement cette règle 
était connue à leur époque st d'application courante» 
ne lui ont consacré que quelques lignes parce qu’il3 

cnt entendu faire passer dans ce texte toute la tra-
dition qui existait déjà de leur temps;la jurispru-
dence du XIXe s.dans l'interprétation qu’elle a don-
néede ce texte où il manque bien des éléments,a du , 
puiser dans l’ancien droit pour y trouver les compl0' 
ments des conditions nécessaires à 1'application de 
cette règle. 

Pourquoi la possession en matière de medti^ 
va-t-elle suffir à donner,en principe,à celui qui P°s 

sède un titre? 
La posses -
sion joue 
pour les 
meubles un 
rôle analogue 
à la trans-
cription en 
matière im-
mobilière. 

Parce qu'il y a la toute la diiierence 
qui sépare le meuble de l'immeuble. Lorsqu'on achè-
te un meuble il est impossible de savoir l'histoif® 
de celui-ci,ceci sous réserve de quelques cas assez 

rares;d’autre part,il faut tien qu’on puisse l’a-
cheter,le vendeur doit etre payé,l'acheteur ne ve^ 
payer que s’il est sûr d’etrO tranquille. Il faut 
qu’il ait une garantie. Cette garantie vient du 
que la possession vaut titre. Donc,en matière de 21614 

blés,la possession joue en quelque sorte le rôle 
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Idée de 
sécurité 
dans le 
commerce. 

qu’en, matière d’immeubles joue la transcription. En ma 
tière d*immeubles,que fait-on pour se renseigner sur 
les titres de celui dont on acquiert le bien? On va 
voir ce qui est inscrit sur le registre, de publicité; 
en matière de meubles,il n’y a pas de registre;qu’est-
ce qui remplace ce registre? C’est la possession de 
celui qui vous vend la chose puisque"en fait de meu-
bles,possession vaut titre”;si celui qui me vend le 
meuble le possède,il a un titre;j'achèterai alors avec 
confiance sur la foi de cette possession qu’il va me 
transmettre et qui me donnera toutes les garanties. 
C’est donc que la transmission de possession joue exac 
tement le rôle qui,pour les immeubles,appartient à la 
publicité faite sur registre.Celui qui possède est’ce-
lui qui socialement parlant a l’apparence de la pro-
priété,meme si ce n’est pas exact,il faut que,se ba-
sant sur cette apparence qu'elle soit trompeuse ou 
non,on puisse croire qu’il y a véritablement un pro-
priétaire;c’eut donc une idée de foi publique,je di-
rai presque un credo,qui repose sur l’apparence créée 
par la possession.Tandis que lorsque j’achète un im-
meuble j’ai foi dans ce que je vois sur le registre, 
lorsque j’achète un meuble j'ai foi dans la possessioi 
de celui qui me le transmet. 

Cette possession va avoir un rôle et une 
force différents selon que la question *«e posera dans 
les rapports entre celui qui aliène et celui qui ac-
quiert ou dans les rapports avec les tiers. Nous 
avons donc à examiner le rôle de la règle:”En fait 
de meubles,possession vaut titre”; 

l°-dans les rapports entre parties,c’est-à-dire 
entre aliénateur et acquereur,ou,entre auteur et 
ayant cause; 

2°-dans les rapports entre un propriétaire d’un 
meuble,fût-il meme dépossédé de celui-ci contre sa 
volonté,et un tiers qui l’a acquis,mais qui ne l'a 
pas acquis de lui. 

Rôle de la possession dans les rapports entre 
les parties. 

Deux questions: 
I-Conditions 
2-Effets 

1)-Conditions Pour que la règle”En fait de meubles,pos-
session vaut titre”joue dans les rapports d’un alié-
nateur et d'un acquéreur,il faut qu'il s'agisse de 
biens d’une certaine nature et,d'autre part,que ce-
lui qui a acquis le bien en soit en possession;voi-
là les deux seules conditions. 

a)-Il faut qu’il s'agisse de biens d’une certai-
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ne nature. L’art.2279 
ne s’appli-
que qu’aux 
meubles 
corporels. 

Les biens pour lesquels joue la réglé En 
fait de meubles,possession vaut titre”sont exclusive-
ment les meubles bien entendu,et parmi les meubles 
les meubles corporels. En se reportant,par conséquent 
à la classification des biens où nous avons opposé 
les biens corporels aux biens incorporels;on se ren-
dra compte immédiatement qu’il convient d’éliminer du 
domaine d’application de cette règle une très grande 
quantité de meubles. Cette règle ne peut pas s’appli-
quer aux créances parce que les créances sont des meu 
blés incorporels ; elle ne s’applique pas plus à une 
créance nominative qu’à une créance à ordre,mais s’ap 
plique~t~elle à une créance au jjôrteurîOui. Les cré-
ances au porteur sont des créances donc des biens in-
corporels,mais qui s’identifient avec le morceau de 
papier qui les constate et qui sont payables à tout 
porteur de ce morceau de papier. Le meilleur exemple 
de la créance au porteur c’est le billet de banque, 
qui est une créance contre la Banque de France,mais 
c’est une créance qui appartient à quiconque a le 
billet de banque entre les mains. Ayant le papier 
on a la créance;la créance en quelque sorte s’insè-
re dans le papier qui la constate. 

Application 
aux billets 
de banque, 
aux valeurs 
de Bourse 
au porteur. 

La règle de l’art.2279 ne s’applique donc 
qu’aux meubles corporels. Ceci est d’unie application 
considérable à l’heure actuelle,beaucoup plus qu’à 
l’époque du Code Civil;cette règle concerne toutes 
les créances au porteur donc toutes les monnaies. 
C’est déjà énorme puisqu’il y a beaucoup plus de mon-
naie en circulation aujourd’hui qu'autrefois;elle cos 
cerne aussi,et voici un terrain très pratique,les ti-
très de Bourse,c*est-à-dire les valeurs mobilières 
qui sont,pour la plus grande partie,sous la forme au 
porteur,les actions des sociétés,les obligations des 
memes Sociétés,les obligations émises par les villeSi 
les rentes des Etats,etc...Ce n’est pas une des moi»' 
dres utilités de l’art.2279 que d’avoir à jouer pouf 
tous les titres au porteur,surtout à l’époque modelé 

Inapplica-
tion aux 
navires 
de mer. 

Par contre cette règle ne s’applique pas, 
bien qu’aucun texte ne l’ait dit,mais parce que le 
bon sens l’a voulu,à trois catégories de meubles qul 

sont incontestablement des meubles corporels; 
Ce sont d’abord les navires de mer,bien 

ce soient incontestablement des meubles corporels, 
mais le navire de mer ne peut pas etre assimilé à 
un. meuble ordinaire,il a un régime de propriété qui 
est un peu calqué sur celui des immeubles.Les navi' 
res ne se transfèrent pas comme les meubles ordinal' 
res,il y a des registres de publicité sur lesquels 
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les acquéreurs doivent s’inscrire pour être surs d’ê-
tre considérés par tout le monde comme légitimes pro-
priétaires. Il n’y a par conséquent aucune raison d’ap-
pliquer la règle de l'art. 2279 à un navire;le but de 
cette règle était d'établir une sorte de confiance 
dans la vie juridique puisqu’un navire est rattaché 
à un certain lieu,puis qu’un navire a un véritable état 
civil,le bon sens veut que la règle"En fait de meu-
bles,possession vaut titre"ne joue pas... 

Aux bateaux 
de la navi-
gation inté-
rieure 

Même solution pour les bateaux de la navigation in-
térieure depuis qu'il existe pour eux un régime calqué 
sur celui des navires de mer,c'est-à-dire depuis la lcd 
du 5 Juillet 1917. 

aux aéronefs. 
La réglé de l’art.2279 ne s’applique pas en 3eme 

lieu;aux aéronefs pour lesquels il existe depuis la 
loi du 31 mars 1924 un régime également calqué sur 
celui des navires de mer. 

De sorte que navires de mer,bateaux dé la 
navigation intérieure et aéronefs comme meubles cor-
porels sont régis par des lois spéciales;l*art.2279 
ne s’applique pas à eux. Lorsque cet article joue 
c'est qu'on ne peut pas savoir d'où vient un meuble, 
à qui il a appartenu. 

Inapplica-
tion. aux 
biens incor-
porels; 
fonds de 
commerce, 
etc... 

bette réglé ne joue pas non plusÇet je ren-
tre maintenant dans la catégorie des biens incorpo-
rels qui représentent une valeur matrimoniale très 
importante)pour les fonds de commerce. Le fonds de 
commerce est un meuble dans notre droit bien qu’il 
ne bouge pas et que les locaux dans lesquels il se 
trouve soient souvent immobiliers ;le fonds de commer-
ce est un meuble incorporel,donc l’art.2279 ne joue 
pas. Voilà une première raison,il y en a d’ailleurs 
une seconde,c’est qu'il existe pour Le régime de 
la propriété des fonds de commerce,une réglementation 
qui est également calquée un peu sur celle des navi-
res et des immeubles avec des registres de publici-
té dans certains lieux que l'on peut consulter. 

Tous les offices étant des meubles incorpo-
rels,notre règle ne jouera pas pour eux. 

Enfin tous le-s droits de propriété indus-
trielle, littéraire ou artistique sont des droits mo-
biliers incorporels,et comme tels la règle de l'art, 
2279 ne s'applique pas à eux. 

Nécessité 
d'une 
possession. 

b)Mais ce niest pas tout,il y a une 2eme condition 
à remplir pour que la règle"En fait de meubles,pos-
session vaut titre"joue,il faut que celui qui a ac-
quis le bien le possède. 

Sera protégé quiconque possède en ce moment 
le meuble et quant aux conditions de la possession, 
je n'ai qu’à vous renvoyer à ce qui a été dit precé-
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demment pour la possession des immeubles,c’est toutes 
choses égales la meme chose. 

2)Effets de 
la règle. 

Comment alors notre règle Eh fait de meubles, 
possession vaut titre"va-t-elle jouer dans les rapports 
entre un aliénateur et 1*acquéreur?et quelle est aussi 
sa très grande utilité sociale? 

La règle 
de l’art. 
2279. 

La règle 
de l’art. 
2279 
permet d’é-
tablir sa 
propriété 
par la sim-
ple preuve 
de sa pos-
session. 

Voilà une personne qui a aliéné un meuble à 
une autre. L'acheteur a pris possession du meuble,il 
part avec son meuble,il l’a payé comptant. Le lende-
main le vendeur vient lui dire: je ne vous l'ai pas 
vendu,je vous l'ai simplement prêté,vous n’êtes qu’un 
dépositaire ou bien vous n’êtes qu’un locataire,qui 
est-ce qui est considéré comme étant le nropriétaire 
du meuble? C'est celui qui a,en ce moment meme 
le meuble. Si cette règle n’existait pas,aucun achat, 
aucune opération mobilière ne pourrait être faite sans 
écrit,on le disait déjà au XVIII0 s.,ce serait la 
stagnation du commerce,la paralysation du mouvement 
des affaires,on n’oserait plus rien acheter sans se 
faire donner une quittance en règle parce que dix mi-
nutes après on pourrait vous dire:qu’avez-vous dans 
votre poche?vous n’êtes qu’un voleur.Il faut que l’on 
puisse avoir un procédé de.preuve de son droit beau-
coup plus simpie,beaucoup plus facile qu’un écrit,ce 
rôle est rempli par la possessionsun individu a un ob-
jet en sa possession,il est considéré jusqu’à nouvel 
ordre comme en étant le propriétaire. Ainsi on trouve 
sur une personne dans un grand magasin un objet qui 
en provient,elle est présumée proprietaire de l’objet, 
il faut qu’on puisse prouver qu’elle l’a subtilisé, j 
qu'il y ait eu un témoin qui l'ait vue,que l’on puisse 
par des enquêtes arriver à prouver qu’elle ne l'a p&s 

acheté,mais jusqu’à nouvel ordre elle n'aura rien à 
prouver. Remarquez que parfois la règle jouera pour 
une personne qui n’est pas très intéressante,mais 
dans 999 cas sur 1000 elle jouera pour des personnes 
spécialement intéressantes pour une raison ovr une 
autre. Les grands magasins vous donnent des fiches 
contrôle,vous n’avez pas à les garder indéfiniment jO11 

n’achèterait pas si l’on ne pouvait se dire;Le seul 
fait que je possède un objet prouve que j’en suis Pr°' 
priétaire. Le voleur est présumé propriétaire de 1 0 

jet qu'il possède jusqu’au moment où l’on a fait 1&_ 
preuve de son vol,mais la possession d'un objet mobi 
lier corporel entre les mains de quelqu'un,fait pfesU 

mer que cette personne est propriétaire. 
Il y a là 
une présomp-
tion simple. 

de dis fait présumer,mais alors quelle ®, 
la valeur de cette présomption? Ce n’est qu'une pr®" 
somption simple.J'ai déjà eu l’occasion de dire qu® 
lorsque la loi dispense une personne de prouver son 
droit,elle là fait bénéficier de ce que l'on app®l 
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une présomption et il y a deux sortes de présomptions: 
des présomptions simples et des présomptions absolues 
ou irréfragables ; lorsqu’on, est en présence d’une pré-
somption simple,cela veut dire que la loi vous dispen-
se de prouver votre droit,mais que votre adversaire 
pourra prouver contre vous;si l’on est en présence 
d’une présomption absolue ou irréfragable,non seule-
ment la loi vous dispense de prouver votre droit mais 
elle défend à qui que ce soit de prouver contre votre 
droit. 

L’acquéreur 
n’a rien à 
prouver, 
c’est à l’a-
liénateur 
à prouver 
le vice de 
la posses-
sion. 

Quelle est la portée de la possession dans 
les rapports d’un aliénateur et d’un acquéreur? C'est 
de ne créer qu’une présomption simple,par conséquent 
l’acquéreur n’a rien a prouver. Peut-être n’est-il pas 
un acquéreur. Cela suffit,cela vaut titre pour repren-
dre la formule de l’art.2279,son titre de propriété 
est dans le fait de sa possession. Seulement son adver 
saire pourra dire,jamais je ne vous ai rien vendu,je 
n’ai fait que vous louer cet objet,vous devez me le 
rendre maintenant. Ce sera à 1’adversaire,à celui qui 
revendique son droit à faire la preuve. 

L’art. 
2279 dans 
les rapports 
entre dona-
teur. et 
donataire. 

cette règle joue un très grand rôle non seu-
lement pour" les achats courants mais dans les rapports 
entre donateur et donataire. Nous verrons un peu plus 
tard que l’on peut faire une donation de la main à 
la main én remettant à une autre personne, les choses 
dont on veut la" faire bénéficier pourvu qu’il s’agis-
se de meubles corporels. Quand on a fait un don manuel 
à quelqu’un ;argent,valeurs mobilières ou bijoux,on 
peut se repentir de cette donation et vouloir en chan-
ger la nature et prétendre:je n’ai rien donné,on m’a 
pris cela ou encore:j’ai simplement prêté. Le dona-
taire n’a rien à prouver,on trouve chez lui les ob-
jets en question,il est présumé les avoir reçus,il 
déclare:mais on m’en a fait une donation,cela suffit. 
Puisqu’il a la possession il est présumé les avoir 
reçus véritablement à titre de propriétaire et si 
ce n’est pas exact,il faut que le donateur en fasse 
le preuve contre lui. 

Entre époux 
équivoque 
de la posr 
session. 

Lorsqu’il s’agit des rapports entre deux 
époux,la possession est très souvent équivoque,c’est 
là qu’il faut se souvenir des qualités de la posses-
sion:voilà un individu qui meurt,on trouve dans 
une armoire une liasse de billets de banque ou des 
valeurs mobilières,sa femme prétend que ces billets 
ou ces valeurs lui appartiennent parce que son mari 
les lui a donnés de son vivant;c*est possible,le con-
traire aussi est possible,en tous les cas sa posses-
sion est équivoque. Voilà donc un des vices de la 
possession qui reparaît ici. Si. la femme de cet indi-
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vidu avait dans une banque un coffre-fort à son nom 
où elle allait seule et où elle Aettait ses valeurs 
mobilières,dans ce cas elle les possédait véritablement 
possession vaut; titre, jusqu’au moment où les héritiers 
de son mari auraient fait la preuve du contraire. 

Donc souvent la règle de l’art.2279 ne pept 
pas s’appliquer dans les rapports entre époux,entre 
parents et enfants,entre serviteurs et leurs maîtres 
parce que la possession est vicieuse,elle est équivo-
que. Dans les rapports entre époux qu’il s’agisse d'a-
liénations à titre-onéreux ou à titre gratuit.il faut 
être détenteur matériel de l'objet mais avec toutes 
les qualités que nous avons rencontrées hier,pour ê-
tre présumé propriétaire et n'avoir rien à prouver. 

Telle qu’elle est la règle "En fait de 
meubles,possession vaut titre" profite à d’honnêtes 
gens qui sans elle seraient très inquiétés parce qu’ih 
n'ont jamais eu de papiers pour constater leurs droits 
ou bien ils les ont perdus,une fois sur dix elle 
profitera à quelqu'un qui n'est pas honnête et qui 
pourra opposer cette règle,dans ce cas il faudra que 
l’adversaire réussisse à faire la preuve^ 

La règle 
de l’art. 
2279 faci-
lite les 
rapports 
sociaux. 

ve meme que la prescription,la règle de 
l’art.2279 facilite les rapports sociaux,elle jouera 
presque toujours dans les rapports de personnes qui 
ont vraiment un droit sur le meuble et pour lesquel-
les la possession est le seul moyen de prouver leur 
droit. 

Rôle de la possession dans les rapports entre pro-
priétaire et tiers possesseur. 

J'arrive maintenant à un 2èmeaspect plus 
énergique de la règle"En fait de meubles,possession 
vaut titre",ce n'èst plus dans les rapports de deux 
personnes qui ont contracté ensemble ou sont censées 
avoir contracté ensemble,c’est dans les rapports d'un 
proprietaire qui a été dépossédé et d'une personne 
qui est un tiers par rapport à lui. 

Ce qu’il 
faut enten-
dre ici par 
tiers. 

Un proprietaire a été dépossédé de son meu-
ble. Il apprend que ce meuble est entre les mains 
d'une certaine personne.il se présente à elle et lui 
réclame son meuble. Cette personne lui répond: je ne 
vous connais pas,je viens d'acheter ce meuble à tel 
individu;cette personne est ce que l'on appelle le 
tiers au sers de 1'art.2279;les tiers dont nous nous 
occupons.ce sont donc ceux qui ont.acquis le meuble 
d*une autre personne que celle à qui il appartenait 
ancjennement,c'êst celui qui a acquis le meuble d'une 
personne qui n’en est pas le véritable propriétaire, 
c'est le cas d'une personne qui achète un meuble à 
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Un voleur,c’est celle qui achète le meuble à quelqu’un 
qui l’a trouvé et qui l’a revendu;ce sont des person-
nes qui ont acquis des droits sur le meuble.mais ne 
les ont pas acquis du véritable propriétaire,c’est-
à-dire qu’elles ne les tiennent pas de celui qui a 

"été dépossédé contre-sa volonté.Elles sont par rapport 
à lui des tiers;pourquoi dans ce cas-là la règle de 
l'art. 2279 joue-t-elle? 

Pourquoi il 
y a lieu de 
la protéger 
contre 
la revendi-
cation du 
véritable 
propriétaire 

Si cette règle jôue dans les rapports de per» 
sonnes qui ont contracté entre elles,elle jouera à 
plus forte raison au profit des tiers;celui qui laisse 
emporter à titre de prêt,à titre de location un meuble 
doit demander un écrit constatant que l’on n’a pas 
acheté. S’il ne le fait pas il s’expose à se voir op-
poser la règle de 1’art.2279,si on lui oppose la pos-
session il est l’auteur de sa propre mésaventure;tan-
dis que le tiers qui achète le meuble,peut-être meme 
pas directement à l’escroc(le mehble peut être passé 
entre les mains de plusieurs personnes dans l'inter-
valle)est dans l’impossibilité de savoir ce qui s’est 
passé. Il achète un bijou chez un bijoutier,comment 
peut-il savoir que ce bijou a été volé? Si on protège 
le possesseur dans les rapports entre contractants, 
on doit à plus forte raison protéger le possesseur 
qui n’a aucun rapport juridique avec le propriétaire. 
Là encore,il n’y aurait aucune transaction possible 
si l'on était exposé à une revendication de la part 
du véritable propriétaire;ici la règle^possession 
vaut tttre"va être beaucoup plus énergique que tout 
à l’heure. 

Nous allons examiner les conditions dans les 
quelles un tiers peut invoquer la règle et en second 
lieu,l’effet plus énergique qu’elle produit à son 
profit. 

Conditions 
àens lesquel-
i®s le tiers 
Peut invo-
quer l’art. 
2279. 

Les conditions se réfèrent tout d’abord 
à la nature du bien,aux conditions de dépossession 
du propriétaire,à la psychologie du tiers,enfin aux 
droits véritables acquis par ce tiers. 
La nature du bien.En ce qui concerne la nature du 
bien,la règle,ici encore,joue pour tous"Ies meubles 
corporels,sauf pour les navires de mer,les bateaux 
et les aéronefs et- elle joue en principe pour tous 
les titres au porteur. Il y a toutefois ici une ex-
ception. 

Depuis 1872 
Possibilité 
S’écarter 
I’art.2279 
Pour les 
titres au 
Porteur per-
dus ou volés 
P^r la pra-
tique des 
appositions. 

La règle peut ne plus jouer pour les titres 
au porteur si l’on utilise les précautions et garan-
ties apportées par la loi de 1872. En effet plus se 
développaient les grandes sociétés au I9ème s.,plus 
augmentait le nombre des valeurs mobilières en circu-
lation. Or l’ingéniosité des individus qui yivent 
toujours plus ou moins en marge de la loi penale 
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s’était attaquée à cette forme nouvelle de propriété, 
et c’est ainsi que des bandes internationales s’étaient 
constituées et s’étaient spécialisées-dans la recher-
che des titres au porteur,ils pistaient certains envois 
de valeurs mobilières faits soit par la poste,soit par 
les banques,s’en emparaient et allaient les négocier à 
l’étranger dans une bourse comme Londres,Genève,etc... 
et un beau jour naturellement les valeurs retombaient 
entre les mains d’un homme de bonne foi qui ne savait 
pas du tout d’où elles provenaient;or il est peu de 
formes de propriété qui se prêtent davantage à une 
dépossession involontaiie de leur propriétaire. Pour 
les valeurs mobilières les risques sont:le risque 
de vol et le risque de perte» 

Or plus on vœlait que la propriété mobi-
lière se développât plus il fallait donner de confian-
ce aux prêteurs d’argent. Par la loi de 1872 une pro-
cédure absolument parfaite a étéi organisée;tout pro-
priétaire de valeurs mobilières au porteur perdues ou 
volées n’a qu’à aviser immédiatement le Syndicat des 
agents de change,qui publie un .Bulletin des Opposi-
tions (à condition bien entendu de donner les numéros 
de ses'titres).A partir de ce moment-là,les titres 
sont inaliénables dans toute la France;c*est un pro-
cédé extrêmement rapide qui ne coûte pas bien cher,qui 
donne des garanties absolues et qui a pratiquement 
arreté tçute l’industrie du pillage des titres au por-

teur,du moins en ce qui concerne la France et les va-
leurs françaises. Au bout d’un certain temps le pro-
priétaire pourra obtenir de nouveaux titres et tou-
cher ses revenus. Par suite,pratiquement à l’heure 
actuelle l'art. 2279 ne joue plus lorsqu’on remplit 
les formalités de la loi de 1872,dans les rapports 
d’un propriétaire de titres au porteur qui les a per-
dus ou à qui ils ont été volés et le tiers entre les 
mains duquel ils ont échoué. Le propriétaire peut 
être tout à fait tranquille,la règle de 2279 ne 
peut pas être invoquée par le tiers acquéreur quell® 
que soit son honnêteté,car à partir du moment où ces 
titras ont été inscrits au Bulletin des Opposition», 
ils ne sont plus des meubles corporels. Il y a comm® 
une annulation du fait de la volonté do,la loi. Lee 
Banques ne doivènt pas accepter de leur clientèle 
des titres de banque sans avoir vérifié les numéro» 
puisqu’elles s’exposent à acheter des titres volés 
ou perdus. 

Naturellement si le propriétaire n’a pas 
rempli ces formalités parce qu’il a été négligent 
ou faute d’avoir les numéros de ses titres,1’art ; 
2279 continue à s’appliquer. 
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En cas de 
perte ou 
de vol droit 
pour le pro-
priétaire de 
revendiquer 
pendant trois 
ans» 

Voilà ce qui concerne les biens auxquels s’ap 
plique notre règle dans les rapports d’un propriétaire 
dépossédé et d’un tiers entre les mains duquel,un jour 
ou l’autre,on vient à savoir que ce bien se trouve. 
Conditions de dépossession du propriétaire.Le fonde-
ment de notre règle est le suivant;il faut protéger 
quiconque acquiert sur le fondement de la possession 
dë celui qui vend;seulement il faut faire des distinc-
tions selon que le véritable propriétaire(celui qui 
initialement a perdu ses titres)est,directement ou non, 
cause de sa mésaventure,et c’èst ainsi qu*'il faut fai-
re la distinction fondamentale suivante qui se trouve 
dans 1’art.2279,al.2 ..."Néanmoins celui qui a perdu 
ou auquel il a été volé une chose,peut la revendiquer 
pendant 3 ans,à compter du jour de la perte ou du vol, 
contre celui dans les mains duquel il la trouve;sauf 
à celui-ci son recours contre celui duquel il la tient’ 

Cas de 
dépossession 
volontaire-

En effet si un propriétaire confie ses meu-
bles à quelqu’un par le fait qu’il s’est démuni de 
ses biens et qu’il les a remis à un autre il est l’au-
teur d’un danger social,c’est-à-dire que cette autre 
personne qu’il croyait honnete ne le soit pas,et 
revende ces biens au lieu de les lui garder. Toutes 
les fois par conséquent que le propriétaire s’est 
lui-meme dépouillé volontairement de ses titres en. 
les confiant à quelqu’un,la règle joue;comment s’ap-
pelle cette opération dont il sera victime?c’est l’abuf 
de confiance. Entre celui qui a eu confiance en quel-
qu’un et le tiers qui ne peut pas savoir ce qui s’est 
passé,de quel coté la balance doit-elle pencherîdu 
coté du tiers qui ne peut pas savoir ce qui se passe. 
Tant pis pour celui qui a fait confiance à quelqu’un 
en lui remettant un objet mobilier;il est victime de 
cette confiance. C’est pour cela que la loi préfère 
le tiers;mais ceci ne va plus lorsque le propriétaire 
est dépossédé par une circonstance indépendante de 
sa volonté. S’il y a perte ou vol,dans ce cas l’arti-
cle 2279 alinéa 2,protège encore le tiers,parce que, 
après tout,pour le tiers,que ce soit un vol,une per-
te ou un abus de confiance c’est la meme chose,mais 
les effets produits par la règle ne sont pas les me-
mes selon qu’on est en présence d’un meuble perdu ou v 
volé ou d’un meuble que le propriétaire a confié à 
quelqu'un. 

Nécessité 
de la bonne 
foi du 
possesseur. 

La troisième condition essentielle pour 
que le tiers puisse invoquer notre règle,condition que 
nous n’avons pas rencontrée tout a l’heure dans les 
rapports entre partiês,condition que vous ne rencon-
trerez pas dans le texte si vous le lisez,nu is que 
la jurisprudence a toujours exigée(parce qu’on l’a-
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Sa libre 
appréciation 
par les 
tribunaux. 

avait toujours exigée dans l’ancien droit)c’est qu’il 
faut que le tiers soit de bonne foi,c’est-à-dire qu’au 
moment où il ait acheté,il ait ignoré que le meuble 
qu’il achetait était un meuble perdu,volé,ou détourné, 
j’achète un objet chez un antiquaire,je sais que ce 
bien a été volé dans un muse®,en l’achetant je commets 
une faute,je ne suis pas de bonne foi. Etre de bonne 
foi,c’est donc au moment où l’on achète croire que 
celui qui vous vend l’objet en est vraiment proprié-
taire,c’dst donc purement psychologique. Si l’on est 
collectionneur,par conséquent assez -averti,on ne peut 
pas acheter un objet qui figure sur les catalogues 
des grands musées et ensuite invoquer sa bonne foi; 
c'est pour cela que,pratiquement,tous les chefs-
d’oeuvre des musées pont à l’heure actuelle inutilisa-
bles dans le commerce. Les tribunaux apprécieront dans 
chaque cas:est-on ou n’est-on pas de bonne foi? A-t-
on su si l’objet que l’on a acheté avait été volé ou 
trouvé?Les tribunaux seront beaucoup plus sévères,en 
matière de meubles anciens par exemple,pour un anti-
quaire dont c’est la profession ou pour un collection-
neur,que pour quelqu’un du public qui n'est pas.aussi 
averti qu’eux.C’est purement une question de fait que 
les tribunaux apprécieront.Voilà quelqu'un qui vient 
me proposer une montre,qu’il me dit avoir trouvée. «Je 
ne serais pas de bonne foi si je l’achète sachant 
qu’elle ne lui appartient pas. Du moment que l’on cog-
nait la cause initiale de la dépossession involontai-
re du véritable propriétaire,On ne peut pas invoquer 
la règle"En fait de meubles,possession vaut titre”, 
c’est la clef de l’art.2279. 

Pour invo-
quer l’art. 
2279 
il faut être 
un tiers. 

Il faut,quatrième condition,etre par rapport 
au propriétaire dépossédé qui revendique son meuble^ 
un tiers,c’est-à-dire n’avoir pas contracté directe-
ment avec lui. Ceci résulte d’ailleurs suffisamment 
de tout ce que j’ai eu l’occasion de vous dire jus-
qu’à présent. Les tiers qui pratiquement pourront in* 
voquer la règle seront donc les acquéreurs,les dona-
taires,les créanciers gagistes;quand des personnes 
vont porter des objets au Crédit Municipal pour em-
prunter de l’argent,on ne leur demande pas de justi-
fier leur titre,pourquoi le Crédit Municipal prête-
t-il de l’argent contre cet objet’parce que si vous 
partez avec de l’argent l’objet reste au Crédit Muni-
cipal.Celui-ci est un tiers de bonne foi et un des 
tiers protégés par,l’art.2279 pour son droit de gag«* 
Les opérations de prêt sur gage,ne pourraient pas 
avoir lieu sans 1’art.2279.Il en est de même des a-
vances sur titres.Toutes les banques font des avances 
sur titre,elles ne vous prêteraient pas un centime 
si elles étaient exposees à une revendication. Donc 
sont des tiers les acquéreurs à titre gratuit ou 
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onéreux fît les créanciers gagistes. 
Effets de 
la règle: 
"en fait 
de meuble.," 

Quels sont maintenant les effets de la règle 
"En fait de meubles,possession vaut titre"? 

Les effets de cette règle varient selon oue 
la dépossession est une perte ou un vol,ou bien une 
cause quelconque de dépossession, 

Dépossession 
par une cau-
se quelcon-
que. 

Je commence par cette dernière cause;le pro-
priétaire a été dépossédé par toute autre cause qu’un 
vol ou une perte. 

Dans ce cas,le tiers nossesseur de bonne foi 
est protégé en vertu d’une présomption irréfragable,le 
propriétaire ne peut rien lui réclamerjla protection 
du tiers est instantanée et absolue du moment qu'il 
est un tiers"possession vaut titre". 

Cas de perte 
ou de vol: 
le droit 
de revendi-
quer est 
limité à 
trois ans. 
art. 2230. 

Si,au contraire,il s'agit a'un meuble perdu 
ou volé,dans ce cas,meme si le tiers est de bonne foi 
la loi permet au propriétaire de le revendiquer contre 
n’importe qui pendant trois ans(article 2279);mais 
alors,semble-t-il,toute la portée utile de la règle 
va disparaître,ou du moins elle disparaîtrait s’il n’y 
avait pas l’article 2280. Ce texte décide que le tiers 
devra restituer pendant ce délai de trois ans. Ce que 
le loi demande aux tiers,et ici il faut voir comme 
très adroitement elle ménage l’équilibre des intérêts, 
c’est de ne pas acheter aux particuliers,mais d’ache-
ter aux commerçants. Le fait d’avoir acheté le meu-
ble d’un commerçant ou d’un marchand oblige le propri-
étaire à qui on le restitue de rembourser le prix que 
l’on a payé,et le propriétaire ne peut reprendre 
son meuble qu’au moment où il rembourse au tiers ce 
qu’il a dépensé. La loi exige dans l’article 2280 que 
le tiers l’ait acheté "dans une "oire ou dans un mar-
ché,ou dans une vente publique,ou d’un marchand ven-
dant des choses pareilles". Donc,si le tiers a acheté 
d’un particulier un objet perdu ou volé,le propriétai-
re peut pendant trois ans le reprendre,et il n’a rien 
à lui rembourser. 

Au bout de trois ans l'acquéreur de bonne 
foi d’un meuble perdu ou volé est à l’abri de toute 
revendication quelle que soit la personne qui lui ait 
transmis le meuble. La loi a suffisamment protégé 
le propriétaire dépossédé par perte ou par vol au 
moyen de ce délai de trois ans. A partir de ce moment 
toute différence cesse selon que l’acquisition con-
cerne un meuble perdu ou volé ou détourné d’une façon 
quelconque. 

Nous allons voir comment on peut acquérir le 
propriété d’un meuble,lorsque la règle"En fait de meu-
bles possession vaut titre"ne joue pas. 

11 faut naturellement supposer que l’on 
a acquis un meuble de quelqu'un qui n’en était pas 
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propriétaire,ou bien qx’on l'a soustrait à son propri -
etaire,car si on l’achète à son véritable propriétaire, 
il vous appartient,c’est évident. 

Lorsque cette règle: "En fait de meuble posées 
slon vaut titre"ne peut pas être invoquée que faut-il 
faire? 

La prescrip-
tion mode 
d’acquérir 
la propriété. 

Dans ce cas le mode d’acquisition de, la pro-
priété est la prescription. Il n’y a en matière mobiliè 
re qu'une seule prescription,tandis qu’en matière iiiœiO’ 
bilière,il y en a deux:la prescription de 10 à 20 ans 
et la prescription de 30ans« En matière de meubles 
la prescription de 10 à -20 ans n’xiste pas;en effet, 

-la règle"en fait de meubles.possession vaut titre"jou-
ant le rôle que joue pour les immeubles la prescrip-
tion de 10 ans;la prescription qui va jouer en metiè-

-ye de meubles est celle qui joue également en matière 
immobilière pour celui qui ne peut pas invoquer celle 
de 10 ans,c’est la fameuse prescription trentenaire. 

En matière 
mobilière n'e» 
xiste que la 
prescription 
de 30 ans.» 
Qui peut se 
prévaloir 
de cette 
prescription? 

Donc pourront invoquer cette prescription ce 
30 ans,les acquéreurs de meubles qui ne sont pas de 
bonne foi ou bien onccre ceux qui ne sont pas des 
tiers par rapport au propriétaire, dépossédé. Ceux qui ne 

sont pas des 
tiers par 
rapport au 
propriétai-
re dépossédé. 

Qu'entend-on par ceux qui ne sont pas des 
tiers par rapport au propriétaire dépossédé"-le vo-
leur par exemple n’est pas un tiers par rapport au pr° 
priétaire dépossédé. 

Qu’est-ce qu’un acquéreur qui n’est pas de 
bonne foi?-c’est celui qui savait parfaitement lors-
qu’il acquérait le meuble qu’il n’appartenait pas à 
celui qui le lui vendait. 

L’acquéreur 
qui n’est 
pas de bon-
ne foi? 

N’est pas de bonne foi non plus,et par con-
séquent ne peut pas invoquer la règle:"en fait de meu-
bles,possession vaut titre"celui qui a trouvé un ob-
jet et le garde. Enfin il y a celui auquel le propri-
étaire avait confié un meuble et qui le détourne, c’es’ 
un abus de confiance, il ne peut à aucun prix invoquai" 
la règle:"en fait de nu uble,possession vaut titre1. 

Il y a donc trois catégories de personnes: 
celle qui commet un abus de confiance,celle qui vole 
ou celle qui trouve un meuble qui ne peuvent invoquer 

la règle 2279. 
Ceci nou.s amène à confirmer que quand on 

trouve un objet,ce que l’on appelle en droit:une 
épave,on n’en est véritablement propriétaire qu’au 
bout de 30 ans,et qu'on ne peut à aucun prix invo -
quer la règle;"en fait de meuble^ possession vaut ti-
tre"si son véritable propriétaire n’y a pas renonce. 

Pour terminer une observation ; il y a un 
certain nombre de meubles,heureusement pas très nom-
breux,qui ne peuvent s’acquérir d’aucune manière,ni 
par la règle 2279,ni meme par la prescription de 30 
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ans,ce sont les meubles imprescriptibles. 
luels sont les meubles imprescriptibles? Les meubles 

imprescrip-
tibles sont 
prévus dans 
des textes 
formels.. 

Ce sont uniquement ceux que des texte sfoimielj 
ont déclaré imprescriptibles. Pratiquement ce sont les 
collections des musées. Un objet classé dans un musée 
qui a été détourné et vendu à un acheteur meme de bon-
ne foi,est imprescriptible. On peut le reprendre sans 
avoir à faire quoi que ce soit. J'ajoute ceci. Pendant 
la dernière guerre,su cours de l’occupation dans les 
régions envahies,des pièces de collections privées 
ont été détournées,aussi a-t-on fait à ce moment lu 
une loi aux termes de laquelle tous les objets pris 
chez des particuliers dans les régions envahies étaient 
imprescriptibles,par conséquent le jour où un proprié-
taire découvrira en France un objet ayant été détourné 
d’une de ses collections pendant la guerre,il pourra 
le reprendre,personne n’ayant le droit d’opposer à son 
égard un droit de propriétéjce sont,vous le voyez,des 
cas un peu spéciaux,enfin,et en dernier cas c’est l’hy-
pothèse de la dot mobilière de la femme sous le régime 
dotal dans les cas et conditions où elle peut etre im-
prescriptible. 

LES DEMEMBREMENTS DE LA PROPRIETE. 

Il y a dans notre droit deux fractions de 
la propriété,expression inexacte employée à dessein, 
l’expression juridique étant celle de démembrement 
delà propriété. 

On veut dire par ce mot de démembrement 
de la propriété que cette dernière se trouve en quel-
que sorte fractionnée,au lieu que ce soit une seule 
personne qui possède la chose. Il y en a plusieurs 
qui ont chacune des fractions de la propriété,mai s 
il ne faut pas confondre avec l’indivision qui n’a ja-
mais été un démembrement de la propriété. Dans l’in-
division chacun possède un droit idéal sur le tout. 
Les démembrements de la propriété,ce sont les frac-
tions bien divisées de la propriété,au lieu qu’une 
seule personne,par exemple soit propriétaire d’un im-
meuble, les divers attributs de cette propriété sont 
répartis entre deux personnes. 

Il y a deux démembrements de la propriété 
l’usufruit,et les servitudes ou services fonciers. 

Nous allons parler successivement de l’usu-
fruit,de l’usage et habitation,et dans une deuxième 
section ;des servitudes ou services fonciers. 
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Section I - L'usufruit proprement dit.-

Qu’est-ce que 1‘usufruit?(Code civil-Livre 11 
Titre lll-art.578 à 636). 

Définition. L’usufruit d’après l'art.578 c'est le droit 
de jov ir des choses dont un. autre a la propriété corne 
le propriétaire luï-meme,ma~is ~a~ la ôharge d’en conser-
ver la substance” 

Critique de 
cette 
définition. 

Cette 'définition n'est pas exacte car elle pi 
prete à une confusion,entre l’usufruit et d’autres opé-
rât ions, notamment le bail;en second lieu il n’est pas 
exact de dire "dont un autre a la propriété”,en effet, 
notre démembrement de la propriété étant un fractionne-
ment de celle-ci,oh ne peut dire que l’usufruitier 
jouit d’une chose dont l’autre a toute la propriété.Ce 

'dernier en a la propriété moins précisément ce qu’il 
n’a pas,c’est-ù-dire l'usufruit. Ce propriétaire par-
tiel, s'appelle un nu-propriétaire. 

Pourquoi nu-proprietaire?Parce qu'il possède 
une propriété qui momentanément est privée de ses avan-
tages les plus pratiques. Il est bien encore propriétai 
re,mais propriétaire partiel,et n’a pas ce que possède 
l’autre,qui s’appelle alors l'usufruitier. Nous avons 
donc deux catégories de personnes:1e nu-propriétaire 
et l'usufruitier. 

Notion 
proposée de 
1 ’usufru it 
par rapport 
à la 
propriété. 

Pour comprendre exactement ce qu’est l'usu-
fruit par rapport à la propriété,et ce qui reste au 
nu-propriétaire par rapport à l’usufruitier,il faut 
procéder autrement que l'article 578. 

Quels sont les attributs de la propriété. 

Les attri-
buts de la 
propriété 
usus, 
fructus 
abusus. 

Il y a trois attributs dans la propriété: 
le droit de se servir de la chose,le droit d'en per-
cevoir les fruits au sens large du mot,par exemple per-
cevoir les loyers d'une maison,et enfin le droit de 
disposer de cette propriété,c’est-à-dire de la vendre» 
de 1’aliéner;tous ces droits nous viennent des Ro- ' 
mains,l’usage de la chose”usus"-le droit d'en perce-
voir les fruits"fructus"-et le droit d'en disposer 
"abusus".Cette trilogie constitue les trois attributs 
d e la propriété.

 It 

L'usufrui-
tier a l'usus 
et le 
fructus; 
le nu-
propriétai-
re ne conser-
se que 
1’abusus. 

Il y a deux attributs:le droit d’usage usus 
et le droit d’en percevoir les fruits *fructus"qui son 
du coté de l’usufruitier. D’où son nom l'usufruitier 
(usufructus) Il n'en reste plus qu'un au nu-proprié-
taire"! ’ abusus ", c' est-à-dire en d'autres termes le 
droit de disposer de la chose sans ce qu'elle produit» 
et sans pouvoir s’en servir. 

Quelle est donc la raison d’etre et t'util1* 
té de cette combinaison du démembrement de la propri-
été? 
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Raison d'e-
tre de 
l’usufruit. 

Dire à quelqu’un:-vous avez une maison,c’est 
entendu,mais vous ne l’habiterez pas,vous n’en tou-
cherez pas les loyers,-vous pouvez la vendre,si vous 
le voulez,c’est très joli,mais elle ne se vendra ni 
très aisément ni très cher. Aussi cette combinaison du 
démembrement de la propriété correspond-elle à des si-
tuations un peu spéciales,qui. dans la volonté de la 
loi sont des situations tout à fait, temporaires,par-
ce qu’en effet une propriété qui à titre perpétuel res-
terait nue,serait une propriété qui ne serait pas suf-
fisamment avantageuse. 

Nous allons maintenant examiner successive-
ment les cas dans lesquels il y a usufruit ; ensuite com-
ment fonctionne cet usufruitjet enfin comment il dis-
paraît. 

D’abord comment se crée un usufruit?-
Les conditions d’existence de l’usufruit con-

cernent les biens qui peuvent faire l’objet d’un usu-
fruit et d’une nue-propriété,par conséquent quels sont 
les biens qui sent susceptibles d’usufruit,et en 
second lieu quels sont les cas d’usufruit? 

a)-Quels sont les biens susceptibles d’usufruit? Biens sus-
ceptibles 
d’usufruit, 
tous les 
biens qui 
sont dans le 
commerce• 

qù’ils soient 
meubles ou 
immeubles. 

Tous les biens qui sont dans le commerce,ne 
prenez pas"commerce"dans le sens strict du mot,c’est 
ici du commerce juridique qu’il s’agit,c’est-à-dire 
tous les biens qui peuvent faire l’objet de contrats 
de vente ou de donations,par conséquent il y a relati-
vement peu de biens qui ne peuvent pas faire l’objet 
d'usufruit,parmi ces derniers nous citerons les biens 
imprescriptibles etc...Il n’y a pas à distinguer se-
lon la nature mobilière ou immobilière des biens,l’u-
sufruit peut porter sur les uns comme sur les autres. 
C'est ce que nous dit l’article 581:"il peut être éta-
bli sur toute espèce de biens meubles ou immeubles" 
Cependant les servitudes à la différence de l’usufruit 
n’e istent que sur les immeubles » L'usufruit d’une 
maison assurera à l'usufruitier les loyers de l'im-
meuble , 1 'usufruit d’un meuble assurera tous les avan-
tages temporaires que celui-ci peut procurer. 

Biens cor-
porels ou 
incorporels. 

L’usufruit peut porter également sur des 
biens corporels ou incorporels,nous avons déjà ren-
contré les uns et les autres : exemple de biens cor-
porels immobiliers:une maison—de biens corporels mo— 
biliers:des libres,des bijoux,des marchandises,des, 
animaux,etc..«exemple de biens incorporels : des droits 
d’auteur,des droits de propriété industrielle comme 
des brevets,dont certains de grande valeur,des mar-^ 
ques de fabrique valent des millions,dessins et mode-
las,tout cela peut faire l’objet d’un usufruit;c*est 
très agréable pour l’usufruitier,tandis que le nu-
propriétaire n’a qu’une chose a laire,attendre que 
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l'usufruit cesse. 
Les biens 
consomptibles 
sont suscepti-
bl« r ' *etre 
grevés d’un 
quasi-
usufruit . 

L’usufruit peut-il porter sur ce que l’on ap-
pelletdes biens consomptiblesîLa seule chose qui reste 
•au nu-propriétaire est l’espoir de rentrer un jour dans 
sa propriété lorsque l’usufruit viendra à cesser,parce 
que dunouveau se trouveront réunis sur la meme tete 
les trois attributs:usus,fructus et abususjpar consé-
quent l’usufruit ne devrait pas pouvoir porter sur des 
choses qui se consomment par le seul fait qu'on les u-
tilise,puisque le seul fait de s’en servir les fait dis 
paraître,c’est ce que l’on appelle:des choses qui se 
consomment par l’usage. Par exemple l'usufruit d’une 
cave,car il est probable que l’usufruitier aura la vel-
léité de goûter aux produits de cette cave,1’usufiuit 
portant sur des récoltes,qui évidemment seront consom-
mées ,etc. .. Ce sont là des choses qui se consomment par 
le seul usage qu’on en fait,mais il ne faut pas les 
confondre avec les choses qui s’usent petit à petit, 
par exemple l’usufruit d’une voiture automobile;lors-
que on s’en sera servi pendant quelques années,elle ne 
sera pas rendue au propriétaire dans un état excellent-

L’art.587 nous dit que"si l’usufruit com-
prend des choses dont on ne peut faire usage sans les 
consommer,comme 1’argent,les grains,les liqueurs,l’usu-
fruitier a le droit de s’en servir,mais a la charge 
d’en rendre de pareille quantité,qualité et valeur, 
"ou leur estimation,à la fin de l'usufruit".Ici la loi 
fait cette énumération à titre d’exemple car elle s’ap-
plique à toutes les choses dont on ne peut faire usage 
sans les consommer. 

Donc l'usufruit peut porter sur des choses 
qui se consomment par l'usage,mais en général il n'y 
a pas d'usufiuit portant uniquement sur des choses qui 
se consomment,par contre très souvent un usufruit por-
tant sur des biens qui ne se consomment pas,portera e-
galement sur certains biens qui sont susceptibles de 
se consommer,par ex.l’usufruit d’une maison,c’est-
à-dire le droit d’occuper cette maison,or dans cette 
maison se trouvent des réserves faisant partie de l’u-
sufruit,eh bien,à l’expiration de celui-ci,il faudra 
en restituer de quantité et de qualité égale. On l’ap-
pelle quasi-usufruit. 

L'usufruit nous l’avons dit peut également 
comprendre des choses qui sans se consommer de suite, 
se détériorent peu à peu par l’usage,voir l'art.589.. 

Comment 
l’usufruit 
peut etre 
établi. 

bj-Quels sont les cas ou il pçut y avoir un usu-
fruit? 

L» art. 579 nous dit: "l'usufruit est établi 
par la loi,ou par la volonté de l’homme",ce qui veut 
dire qu’il y a l°des cas légaux dont on n'a pas à s'o0' 
cuper parce que cela arrive automatiquement,c’est 1» 
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loi qui à un moment donné crée cet usufruit ; 2e ''par la 
volonté de l'homme",c’est-à-dire qu’il faut que les in 
téressés soient d’accord pour faire naître cet usu-
fruit. 

Nous allons voir successivement_les cas lé-
gaux et les cas volontaires. 

a)par la loi 
Les cas légaux ne sont pas très nombreux,il 

y en a trois: 

Usufruit 
des père et 
mère sur les 
biens de 
leurs enfants 
âgés de 
moins de 18 
ans. 

d’abord l’usufruit qui appartient à tous les 
parents,pères et mères sur les biens qui appartiennent 
à leurs enfants, jus qu’à ce <iue ceux-ci aient atteint 
l’âge de 18 ans,mais ce droit est strictement limité 
aux parents,au père ou à la mère;ceci se rattache à 
toute une tradition historique,c’est une faveur faite 
aux pères et mères qui est en somme un vest de la 
puissance pate.melle(voir art.384). 

Usufruit 
du conjoint 
survivant sur 
les biens du 
prédécédé. 

Un second usufruit légal d'après l’art,767, 
c'est celui du conjoint survivant sur les biens de 
l'époux prédécédé. En effet lorsqu'un d s deux con-
joints meurt,le survivant possède un certain droit d'u> 
sufruit portant sur une partie plus ou moins grande 
des biens du défunt,à moins que ce dernier ne l'en qit 
privé en léguant ses biens à quelqu'un. 

Usufruit 
des père 
et mère 
dans le 
cas de 
l'art.754. 

D'après l'art.754,il appartient egalement un 
droit d'usufruit au père eu à la mère survivant à l'un 
de leurs enfants qui est mort,sur le tiers des biens 
auxquels il ne succède pas en propriété(art.754). Dans 
le cas de 1’art.précédent,le père ou la mere survivant 
a l’usufruit du tiers des biens auxquels il ne succè-
de pas en propriété" 

Voici les trois cas légaux d'usufruit:les 
père et mère sur les biens de leurs enfants mineurs 
jusqu'à 18 ans;le conjoint survivant sur une partie 
plus ou moins grande des biens du predécédé;et enfin 
les parents de l'enfant qui est mort ne laissant pas 
d’héritier en ligne directe,dans ce cas ils ont un 
certain droit d’usufruit que nous envisagerons plus 
tard. 

De ces trois usufruits légaux,celui qui 
joue le plus pratiquement c’est l’usufruit du con -
joint survivant,pourquoi?-parce qu’il y a relative-
ment peu d'enfants qui aient des biens lorsqu ils ont 
encore leurs parents,mais par contra il y a tous les 
veufs et les veuves. 

k)par la vo-
lonté de 
l’homme. 

Venons maintenant aux usufruits créés volon-
tairement,ce n'est plus la loi qui les établit d’offi 
ce,ce sont les particuliers qui les créent. 

Les usufruits volontaires peuvent etre 
les uns des usufruits à cause do mort,les autres des 
usufruits entre vifs. 
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Usufruit 
créé par 
testament. 

L’usufruit à cause de mort,c’est celui qui 
se crée au décès de quelqu’un. C’est l’usufruit par 
testament;en effet par une clause de mon testament je 
puis,dans la mesure où j’ai le droit de disposer de 
mes biens,laisser l’usufruit d’une maison à l’un et la 
nue propriété à 1 * autre,combinaison extrêmement prati-
quée à l’heure actuelle,notamment lorsqu’on laisse danf 
sa famille des personnes d’age très inégal. Dans ce cai 
on laisse l’usufruit aux personnes âgées qui vraisem-
blablement disparaîtront les première s,et la nue-pro-
rrîété c".x ''orr-'ncor. relit î.vo-.nnt iennes qui rlus tard 
recueilleront la totalité des avantages. Entre con-
joints .abstraction faite du droit d’usufruit légal 
dont nous avons parlé tout à .l’heure qui existe lors-
qu’il n’y a pas de testament,on peut toujours augmen-
ter le droit d’usufruit de son conjoint au-delà de ce 
que donne la loi.il faut en faire mention dans son tes-
tament , 

Usufruit 
par con-
vention. 

Enfin l’qsufruit peut exister entre vils, 
soit à titre gratuit,soit à titre onéreux,et là il 
faut un contrat,en effet le seul acte qui puisse faire 
naître des droits pour une autre personne.c’est le 
testament. Par conséquent entre vifs il faut un con-
trat qui soit une donation ou bien une vente. 

Soit à titre 
gratuit. 

Il est assez fréquent que l’on fasse des do-
nations portant sur l’un des deux attributs en ques-
tion de la propriété. On donne à une personne,par don« 
tion l’usufruit d’une chose, et à une autre la nue-pro* 
nriété.ou bien encore on donne à une personne la nue-
propriété de ses biens et on se réserve pour soi jus-
qu’à sa mort l’usufruit de ceux-ci,combinaison ex -
bramement pratiquée depuis une dizaine d’années pour 
des raisons d’ordre fiscal. 

Soit à ti-
tre oné -
reux. 

Enfin l’usufruit peut se constituer,et cei& 

nous met en présence d’une combinaison beaucoup plus 
rare,à titre onéreux par vente,ex.je suis proprié-
taire d’une maison,j’en vends l’usufruit à quelqu’un! 
cette combinaison peut avoir son intérêt pratique 
pour une personne qui voudrait avoir la jouissance, 
d’une maison pendant un certain temps,car l’usufrui-
tier est titulaire d’un droit réel contrairement au 
locataire qui n’en a aucun. 

Publicité 
en matière 
d’usufruit. 

Un mot sur la publicité relative a la con° 
titution de l’usufruit. 

Pas de publicité pour les usufruits legau3C^ 
Quant aux autres.notamment l’usufruit créé par test6 

ment,aucune publicité à faire puisqu’on ne publie 
aucun droit à cause de mort. Les legs ne sont,par . 
conséquent,jamais publiés,pas plus que les héritier 

dans une succession ab intestat n’ont à publier leU 

droits. 
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Tout acte en-
tre vifs 
constitutif 
d’usufruit 
sur un bien 
immobilier 
doit être 
transcrit. 

Les seuls usufruits à publier sont ceux qui 
résultent ou d'un contrat de donation,ou d’un contrat 
à titre onéreux,et selon les cas on appliquera la rè-
gle des publicités des donations ou celle des actes 
onéreuxjla première est dans le Code Civil,la seconde 
dans la loi spéciale de 18&5;elles sont très différen-
tes l’une de l’autre,quant aux conditions de la trans-
cription, et quant aux sanctions,mais il n’y à qu’à 
se reporter à ce qui a été dit à ce sujet. 

Fonctionnement de l’usufruit. 
L’usufruit entraîne à la fois des droits 

et des obligations. 
Des droits: l°l’usage"usus'’ - 2°la percep-

tion dés fruits,"fructus",-et 3°ce qui s’ajoute né-
cessairement , 1 ’ administration des biens dont on a l’u-
sufruit. 

L’usufrui-
tier a le 
droit d’user 
de la 
chose ®t 
d’en perce-
v®ir les 
fruits. 

Reprenons ces trois élément s,d’abord l’usage 
Voilà justement un point dont la loi ne parle pas 
formellement,mais qui est évident ;l‘usufruitier a le 
droit d’usage de la chose,c’est-à-dire de s’en servir 
d’en user;si c’est une maison,il en fera ce qu’il 
voudra,il l’habitera lui-meme ou il la louera,ou bien 
encore il en fermera tous les appartements à double 
tour,cela le regarde;sic’est un objet mobilier,il 
s'en servira ou ne s’en servira pas. Donc le premier 
élément de l'usufruit c’est lé droit de se servir 
de la chose,le s©cond c’ett d’en recueillir les avan-
tages,et c’est ce que l’on appelle les fruits. 

Distinction 
entre les 
fruits. 

On appelle"fruits ce que la chose qui a 
fait l’objet de l’usufruit est susceptible de don-
ner avec une certaine périodicité;ici je suis forcé 
de vous indiquer une distinction très importante à 
faire entre ce qui est un fruit et ce qui peut-être 
lui ressemble,mais qui juridiquement n’en est pas, 
et que l’on appelle un produit. 

En droit nous venons de le voir,on appelle 
un fruit ce qui est donné par la chose périodiquement 
soit deux exemples,les loyers d’une maison,les ré-
coltes,voilà des fruits. 

et les 
produits. 

Les produits peuvent e-re également donnes 
par le sol,mis ce sont des choses auxquelles manque 
précisément cet élément de périodicité. Comme ils no 
sont pas périodiques on les a de tout temps rangés 
dans une catégorie spéciale. 

L’usufrui-
tier n’a pas 
droit aux 
produits. 

L’usufruitier a droit aux fruits,mais il 
n’a pas droit aux produits,en principe,voici un exem-
ple de produits:les bois de haute futaie qui ne sent 
pas aménagés en coupes. Si l’on vient a les couper 
ce sont des produits,parce qu’il leur manquera le 
caractère de périodicité. S’ils ont fait l’objet 
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d’un aménageaient en vertu duquel de période en période 
on doit en tirer alors la loi les assimile à des 
trusts;de meme si l’usufruitier s’aperçoit en grattant 
le sol qu’il s’y trouve une carrière que l’on pourrait 
utiliser,tant pis pour lui,c’est un produit,car cela 
n’a aucun caractère périodique,si la carrière existait 
lorsqu’il a reçu l'usufruit. Il peut continuer à l’ex-
ploiter. 

Diverses 
espèces de 
fruits. 

Reprenons les fruits ;les fruits sont rangés 
en deux catégories,les uns sont appelés les fruits 
civils,les autres,les fruits naturels. 

Fruit s 
civils. 

Qu’entend-on par fruits civils? Les fruits 
en argent,c’est-à-dire le revenu de l’argent,par ex. 
les coupons d’une valeur mobilière(l’usufruit se pra-
tique très fréquemment sous la forme de valeurs mobi-
lières,l’un aura le droit de toucher les coupons,ce 
sera l’usufruitier;!’autre aura les titres,ce sera 
le nu-propriétaire)voilà ce que l’on appelle des 
fruits civils,les revenus en argent,les loyers d’une 
maison,etc. .. 

Fruits 
naturels. 

Au contraire,on appelle fruits naturels,les 
choses qui sont produites par le sol. Vous trouverez 
toutes ces définitions dans les articles 583 et 584. 

"art.583"Les fruits naturels sont ceux qui sont 
le produit spontané de la terre. Le produit et le 
croît des animaux sont aussi des fruits naturels 

Fruits in-
dustriels 

"Les fruits industriels d’un fonds sont ceux-qu’on 
obtient par la culture". 

"art.584"Les fruits civils sont les loyers des 
maisons,les intérêts des sommes exigibles,les arré-
rages des rentes". 

"Les prix des baux à ferme sont aussi rangés dans 
la classe des fruits civils". 

La loi fait rentrer(art.583)dans les fruits 
naturels le produit et le croît des animaux;en réali-
té ce sont plutôt des produits,mais comme dans un 
troupeau ou dans un élevage la reproduction des ani-
maux est considérée comme un des éléments apprécia-
bles de l’usufruit,ce sont des produits dont la loi 
a dit qu’elle les traiterait comme des fruits natu-
rels • 

Intérêt pré-
senté par 
la distinc-
tion des di-
verses espè-
ces de fruits 

Quand et comment s’acquièrent exactement 
les fruits naturdls et les fruits civils,c’est une 
question extrêmement importante. En effet ceci a un 
très grand intérêt parce que lorsque l’usufruit va 
commencer il y aura des fruits qui,ou ne seront P&5 

encore perçus,ou qui au contraire viendront de l’e-
tre,et lorsqu’il va cesser,le même cas se reproduira 

A cet égard il y a une règle qui est tout à fait dif-
férente, suivant qu’il s’agit de fruits naturels eu 
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de fruits civils. 
Les fruits 
civils s’ac-
quièrent 
jour par 
jour. 

Les fruits civils d’après l'art.586 s’ac-
quièrent sans que l'on tienne compte de la circonstan-
ce accidentelle du début ou de la fin de l'usufruit, 
ils s’acquièrent jour par jour. Par conséquent si l’u-
sufruit d’uné maison de rapport se termine 5 jours a-
vant un terme,le 10 juillet par ex.1'usufruitier aura 
le droit à la totalité du terme moins 5 jours. C’est 
une règle qui nous vient des Romains. Vous lirez l'ar-
ticle 586. 

Les fruits 
naturels et 
les fruits 
industri -
els s’ac-
quièrent 
par la per-
ception. 

Pour les fruits naturels la situation chan-
ge du tout au tout. Pour les fruius naturels.pour tout 
ce qui n’est pas les fruits civils,il y a deux dates 
fatidiques:le début et la fin de l'usufruit ;1’usufrui-
tier n'a droit qu'aux choses produites entre ces deux 
dates;il n'a donc droit à rien de ce qui a été pro-
duit avant,et inversement il n'a droit à rien de ce 
qui aura été produit après. Voici deux exemples qui ' 
vous montreront que cela peut avoir des conséquences 
fâcheuses pour celui qui les subit:soit un usufruit 
qui commence le 15 juillet à un moment où la moisson 
va etre coupée,le nu propriétaire ne touche rien, 
et inversement si à la fin dé l'usufruit ,la récolte, 
n'a pas encore ère faite,1'usufruitier n'en touche-
ra rien,c'est le propriétaire qui en bénéficiera bien 
qu'il n’ait pas eu à y travailler,on s'occupe d’une 
seule chose,de la date à .laquelle commence l'usu -
fruit et de celle à laquelle il finit;par conséquent 
l'usufruitier n’aura pas à dire"j'ai eu tant de frais 
de labour ou d’engrais”,la loi n’entre pas dans ces 
détails,voir art.585. 

L’usufruit 
a la jouis-
sance de 
certains 
produits. 

Nous avons déjà Vu une premiers categorie 
de produits,art.583 qui sont assimilés aux fruits, 
mais il y en a d’autres que nous allons maintenant 
rencontrer,qui appartiennent également à l'usufrui-
tier,parce que la loi a considéré qu'il était juste 
qu'il en fut ainsi,bien qu'ils ne soient pas des 
fruits;ce sont les produits qui tout en n’étant pas 
de véritables fruits sent susceptibles de se pré-
senter avec un caractère de périodicité,ainsi d’après 
1’art.590,"si l’usufruit comprend des bois taillis’ 
l’usufruitier pourra faire des coupes qui sont nor-
males d’après 1'aménagement ou l’usage constant des 
propriétaires,au cours de son usufruit. D'après l'ar-
ticle 591,il profite encore,mais à la condition de 
se conformer aux époques et à l'usage des anciens 
propriétaire s,de s parties de bois de haute futaie qui 
ont été mises en coupes réglées,etc...Lire atten-
tivement ces articles.De meme,s'il y a des carriè-
res qui étaient exploitées avant que l'usufruit com-
mence,l'usufruitier pourra en continuer l’exploita-
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tien. Toutes ces questions donnent l i eu à de nombreux 
procès. 

L'administration de l’usufruit et son fonctisnnemeni 
Le mode de 
jouissan-
ce de l'u-
sufruitier. 

L’usufruitier peut faire les actes d'admini®» 
tration,il a le droit de l®uer de vendre les récoltes 
sur pied,etc...le nu propriétaire lui ne s'eccup® 
de rien. 

L'usufruitier peut vendre eu céder son droit 
d'usufruit à titre gratuit(art.595)mais le droit de 
vente n'existe que pour les usufruits conventionnels 
.©u volontaires,à 1*exclusien des usufruits légaux. 

"art.595"L'usufruitier peut jeuir par lui-meme,don-
ner à ferme à un autre,ou ®.eæe vendre ou céder son 
droit à titre gratuit...” 

Les bénéfices de l'usufruit légal appartien-
nent à l’usufruitier et ils sont strictement attachés 
à sa personne,ils ne peuvent jamais etre cédés,ni à 
titre gratuit,ni à titre onéreux;seuls peuvent etre cé-
dés les usufruits qui ne sont pas des usufruits légaux 

Baux consen-
tis par l'u-
sufruitier 

Nous avons sur les baux ün texte spécial qui 
est l'article 595s "...si l’usufruitier donne à ferme, 
il doit se conformer,pour les époques ®ù les baux doi-

vent etre renouvelés,et pour leur durée,aux règles éta 
biles pour le mari à l'égard des biens de la femme,au 
titre-Du contrat de mariage et des droits respectifs 
des époux"-

Ils ne peu-
vent excéder 
9 ans. 

' Si l’usufruitier loue les biens qui font 
l'objet de son usufruit,pour combien de temps peut-
il faire cette location,car il y a des locations qui 
durent quelques jours,eu quelques semaines,ou quelques 
mois,ou quelques années-11 faut qu’il y ait une limi-
te,car supposons qu'il plaise à l'usufruitier de lou-
er ses biens pour 50 ans,et si l'usufruit se termine 
avant,le nu propriétaire se trouvera en présence d'un 
bail qui peut etre encore d’assez longue durée. L’usu-
fruitier n'a'pas le droit de faire des baux d'une du-
rée indéterminée,l’art,595 nous renvoie à deux textes 
qui jouent pour les biens de la femme administrés par 
le mari,ce sont les art.1429 et 1430 du Gode Civil 
pratiquement cela revient à dire que le mari ne peut 
faire que des baux de 9 ans.par oenséquent l’usufrui-
tier ne peut faire que des baux de 9 ans,nous n'en-
trons pas dans des détails,qui seront étudiés l'an-
née prochaine. L'usufruitier peut donc louer les 
biens qui font l’sbjet d'un usufruit,mais il ne peut 
les louer que pour ce maximum,par conséquent lorsque 
l’usufruit sera términé le nu propriétaire n'aura pas 
bien longtemps à attendre. Dans notre droit français, 
on considère que la location jusqu'à 9 années des 
biens n’est qu’un acte d’administration que peut faix’’ 
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quiconque a l’administration d’un bien,le mari qui ad-
ministre les biens de sa femme a donc le dreit de les 
louer 9 ans,1’usufruitier bénéficié également du meme 
délai. 

Obligations 
de l’usu-
fruitier. 

Voyons les obligations de l’usufruitier,car 
il n’a pas que des droits,il a aussi un certain nom-
bre d’obligations vis-à-vis du nu propriétaire avec 
leurs sanctions. 

Ces obligations doivent s’examiner à treis 
moments différents au début de 1'usufruit,-pendant l’u-
sufruit ,-et à l’expiration de l’usufruit. • I-

Avant son en-
trée en 
jouissance. 
a)l’usu -

fruitier 
doit fai-
re dresser 
un inven-
taire. 

D’abord au début de 1‘usufruit,l’usufruitier 
a en principe deux obi iga ti on s : f ai re un inventaire,et 
donner caution

o 

D’abord il doit faire un ,inventaire d’après 
l’article 600 du Code Civil"L’usufruitier prend les 
choses dans l’état où elles s©nt;mais il ne peut en-
trer en jouissance qu’après avoir fait dresser,en pré-
sence du propriétaire,ou lui dûment appelé,un inven-
taire des meubles et un état des immeubles sujets à 
l’usufruit”. 

L’inventaire 
est un état 
de ce qui 
fait l’objet 
de l’usu-
fruit. 

Ou’est-ce que cet inventaire?-C'est tout sim 
plement un état,un procès-verbal de ce qui fait l’ob-
jet de l’usufruit. Comme pendant toute la durée de l’u 
sufruit,le nu-propriétaire va ûtre privé de ses biens, 
il faut que l’on sache ce que l’on pourra réclamer 
à l’usufruitier à la fin de l’usufruit;si ce sont 
des biens immeubles,il faudra préciser et si ce sont 
des meubles,c’est là qu’il faut vraiment un inventai-
re détaillé,qui indique exactement le détail des ob-
jets mobiliers dont l’usufruitier a momentanément la 
jouissance,si ce sont des valeurs mobilières il fau-
dra énumérer toutes les actions et leurs numéros, 
etc...bref c’est ce que l’on appelle l’inventaire no-
tarié,classique,qui a pour but de servir de preuve 
à l’usufruitier. 

Sanction du 
défaut d’in-
ventaire :1a 
preuve par 
commune 
renommée. 

Quelle est la sanction si 1‘usufruitier 
n'a pas dressé d’inventaire?-La jurisprudence a elle-
même établi une sanction très grave qui existe,d’au-
près l’art. 1504 du Code Civi,pour les rapports pécu-
niaires des époux,lorsque le mari n'a pas fait d’in-
ventaire des biens qui échoient à sa femme pendant le 
mariage. En vertu de ce texte la femme dont le mari 
n’a pas fait d’inventaire pendant le mariage,ce qui 
lui retire la preuve de ce qu’elle pourrait réclamer 
à la dissolution du mariage,peut utiliser une preuve 
terriblement redoutable centre son mari;la preuve 
par commune renommée, La preuve par commune renommée 
consiste à affirmer,ce que l’on croit savoir,ce que 
l’on a entendu dire en général,ce que d’autres ont 
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raconté sur ceci, sur cela.On a dit à telle époque qu’ un vel était mort,que sa fille avait hérité de telle ou telle chose;c'est une preuve très vague qui est une sanction de la loi contre le mari qui n’a pas lait ce qu’il devait faire. La jurisprudence a étendu la sanction de cet article à l’usufruitier,de sorte que le nu propriétaire a la fin de l'usufruit pourra faire la preuve par commune renommée s’il n’a pas d’ir v entaire. 
b)l'usufrui-

tier doit 
fournir 
caution. 

Exceptions 
à l’obliga-
tion de 
fournir cau-
tion. 

La deuxième obligation des usufruitiers,d'a-près l’art.601,est de fournir une caution,caution qui 
garantit au nu-propriétaire qu’on lui restituera sa 
chose dans un état convenable. En effet, le nu proprié-
taire n’a momentanément qu'une propriété toute nue, 
1 usufruitier étant chargé de son administration,or 
si cet usufruit porte sur un domaine et qu'il est ex-
ploité de teile sorte qu'il perde 80% de sa valeur, 
qu’est--ce que le nu propriétaire pourra faire?-Il peut 
demander des dommages-intérêts à l'usufruitier,mais 
si ce dernier est insolvable?-!!’est pour cela que la 
loi dit par anticipation qu’il faut qu’il donne cau-
tion, c' est-a-dire qu’il ait quelqu’un qui réponde pouf 
lui,pour payer ses dommage s-intérêt s dans le cas où il 
serait condamné à l'expiration de l’usufruit. Voici 
d'ailleurs comment le texte est conçu(art.60I)"Il 
donne caution de jouir en ben père de famille...” 
(c’est-à-dire administrer ses biens co*me doit le fai-
re un pere de ïamille normal)à moins et nous arrivons 
a l’exception ...qu’il n'en soit dispensé par l'ac-
te constitutif de l'usufruit ", en effet nous avons par-
faitement le droit de dire dans notre testassent que 
nous dispensons telle ou telle personne,par nous dési-
gnée dé fournir caution;de même la dispense de cauti0!-
existe de plein droit par la loi pour ceux qui ont 
l’usufruit légal des biens de leurs enfants,”ou enco-
re le vendeur ou le donateur,sous réserve d’usufruit» 
ne sont pas tenus de donner caution”;très souvent de® 
époux se dispenseront mutuellement de se fournir eau* » 
tion. foutes les catégories de personnes visées par 
l’art.601 sont dispensées de plein droit par la l®i 
fournir caution,toutes les autres deivent fournir 1* 
caution;et comme sanction si elles ne la fournissent 
pas,le nu -propriétaire refusera de laisser les bien® 
de l’usufruitier tant que ce dernier ne l’aura pas 
fournie. 

Voilà quelles sont les obligations de l’u-
sufruitier avec leurs sanctions à l’entrée de l'usu-
fruit,nous allons voir maintenant ses obligations 
au cours de l'usufruit. II-

Pendant Au coûts de l’usufruit,l’usufruitier a 
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la durée de 
l’usufruit. 

trois obligations :1e conserver- la chose,c'est évident,-
2°-ce qui n’est qu’une autre fenae de sa conservation, 
lui faire les- réparations nécessaires pour qu’elle 
puisse durer,-et 3°prendre à son passif un certain'-nom 
bre de charges de l’usufruit. 

Conserver,entretenir,payer certaines char-
ges que l’on appelle des charges d’usufruit,voilà quel 
les sont ces trois obligations. 

a)-l’usu-
fruitief 
doit con-
server les 
choses. 

Conserver,-!’art.6I4 du Code nous dit 
que l’usufruitier doit sans cesse conserver la chose 
dans l’intérêt du nu -propriétaire;supposons que l’usu-
fruitier s’aperçoive qu’un tiers,un étranger s’immis-
ce dans la chose,se considère comme prepriétaire de 
celle-ci,c’est alors que l'art.614 nous dit qu’il 
a le devoir d’en prévenir immédiatement le nu- proprié-
taire; "Si,pendant la durée de l’usufruit,un tiers com-
met quelque usurpation sur le fonds,eu attente autre-
ment aux droits du propriétaire,l’usufruitier est te-
nu de le dénoncer à celui-ci ;faute de ce,il est res-
ponsable de tout le dommage qui peut en résulter pour 
le propriétaire,comme il le serait de dégradations 
commises par lui-même".Nous savons que l’on a'un an 
et un jour peur intenter les actions psssesseirés,®r 
si ce délai est écoulé,le nu-propriétaire ne pourrait 
plus intenter l’action possessoire contre celui qui 
prétendrait être propriétaire,par conséquent l’usufrui 
tier,en présence d’un tiers-qui prétend agir cemma-

propriétaire,doit prévenir le nu propriétaire de ce 
qui se passe. C’est une obligation pour conserver la 
chose. 

b)il doit 
les entre-
tenir en 
bon état. 

H n’est te-
nu qu’aux 
réparations 
d’entretien. 

En second lieu,il doit I’entretenir,et 
sur ce point nous avons trais textes qui sont les art» 
605-606-607. D'après l'article 605 il d®it faire 
ce que l'on appelle les réparations d’entretien,ceci 
vise les biens immobiliers,mais il n’a pas à faire 
les réparations plus graves,plus onéreuses;en effet 
l’article 605 nous dit :"L'usufruitier n’est tenu * 
qu’aux réparations d’entretien" 

Les grosses 
réparations 
s®nt à la 
charge du 
Propriétaire 

"Les grosses réparations demeurent à la char-
ge du propriétaire,à moins qu’elles n’aient été occa-
sionnées par le défaut de réparation d’entretien, 
depuis l’ouverture de l’usufruit ; auquel cas l'usufrui-
tier en est aussi tenu".En effet si 1’usufruit1er a 
mal entre tenu la chose et qu'il faille faire une très 
gresse réparation,elle sera à sa charge,mais si 
c'est une grosse réparation qui est due à la vétusté 
en général,il n’en est pas tenu vis-à-vis du propri-
étaire,c’est ce dernier qui doit la prendre à sa char-
ge bien qu’il n’ait pas momentanément la jouissance 
des biens.L’article 606 nous donne les définitions 
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Critérium 
distinguant 
les grosses 
réparations 
dos répara-
tions d’en-
tretien. 

des grosses réparations,mais ce ne sont d’ailleurs 
que des exemples.Une infiltration d’eau se produit 
par le toit,c’est une réparation d’entretien. S’il 
faut'refaire toute la toiture,ceci est une grosse 
réparation. 

Qu’est-ce qu’une grosse réparation,-et 
qu’est-ce qu’une petiteî-Ceci est résolu pour chaque 
chose d’après l’usage. 

D’après 1’art.607:"Ni le propriétaire,ni 
l’usufruitier,ne sont tenus de rebâtir ce qui est tw 
bé de vétusté,eu ce qui a été détruit par cas fortuit 
La foudre,un tremblement de terre,voici des cas for-
tuits ;nous voyons que dans ces différents cas,ni" 
l’usufruitier,ni le propriétaire n’ont d’obligation. 

c)l’usuf ini-
tier doit 
supporter 
les char-
ges de 
jouissance 

En ce qui concerne les charges pécuniai-
res, ç’est-à-dire des impôts ,d’après l’art.608 "l'usu-
fruitier est tenu,pendant sa jouissance,de toutes les 
charges annuelles de l‘héritage,telles que les contri-
butions et autres qui dans l’usage sont censées char-
ges des fruits ".Par censéquent il sera tenu de payer 
l’impôt cédulairs sur le revenu,de meiae que l’im-
pôt général. L’idée à retenir c’est qu’il est tenu 
de payer les charges considérées comme étant des 
charges de jouissance;puisque c’est lui qui a la jeU^ 
sance des biens,il est nonaal-qu’il en paye les char-
g®s = „ 

D’après l’article 609: A l’egard des char-, 
ges qui peuvent etre imposées sur la propriété pend*n 

la durée de l’usufruit,l‘usufruitiei' et le proprié-
taire y contribuent ainsi qu’il suit. Le propriétai-
re est obligé de les payer,et l’usufruitier doit 1U1 

tenir compte des intérêts. 
Si elles sont avancées par l’usufruitier,11 

a la répétition du capital à la fin de l’usufruit . 
Tout ceci est très simple,il n’y a qu’à se reporter 
au texte. 

Les articles 611 et 612 sont relatifs au, 
paiement des dettes attachées aux biens qui font 1 9 

jet de l’usufruitipar exemple,j’ai l’usufruit d’un« 
maison qui est hypothéquée. Je ne suis pas tenu des 
dettes auxquelles le fond est hypothéqué. Si je 1®S 

paye,je me ferai rembourser le montant de la so»»® 
pai- le nu propriétaire. 

Sanction 
de l’inexé 
cution de 
ces obli-
gations. 

Telles sont donc les principales obliga-
tions de l’usufruitier pendant 1’usufruit:c©nserver-
entretenir-et payer les charges. Mais s’il ne les 
remplit pas?-Alers nous avons une sanction,cela 
lui coûter son usufruit,c’est ce que neus dit l’a^* 
618.Par conséquent si l'usufruitier laisse les bi®18 

qui font l'objet de son usufruit se détériorer,ou 
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s’il les laisse dépérir faute de les entretenir,l’usu-
fruit peut cesser à cause de cet abus. Ce sont les ju-
ges qui prononceront suivant la gravité des circonstan-
ces, soit l’extinction absolue de l’usufruit,ou alors 
ordonneront la rentrée du nu propriétaire dans la jouis 
sance de l’objet qui en est grevé,sous la charge de pa-
yer chaque année à l’usufruitier une somme déterminée 
jusqu’à l’extinction de l'usufruit. 

Quand l’u-
sufruit 
prend fin, 
l'usufrui-
tier doit 
restituer la 
chose au pro-
priétaire. 

Lorsque l'usufruit est terminé,!'usufrui-
tier a naturellement l’obligation de le restituer,cet-
te questionnée restitution soulève parfois des diffi-
cultés lorsque l’usufruitier ne peut pas restituer 
également les memes choses;si l’usufruit a porté sur 
un terrain ou un immeuble il restituera ce terrain ou 
cet immeuble,s’il a porté sur des valeurs mobilières, 
il restituera les actions ou obligations,généralement 
on les aura mises sous la forme nominative pour préve-
nir tout le monde que l’un en est nu-propriétaire et 
l’autre usufruitier ;mais il y a toute Une catégorie 
de oiens que l’usufruitier ne pourra restituer-tels 
quels,parce qu’il se sera-produit des modifications. 
L’art6I6 vise l’hypothèse d’un troupeau sur lequel un 
usufruit est établi,et qui périt entièrement par-acci-
dent ou par maladie,sans qu’il y ait faute de la part 
de l’usufruitier. Il nous dit que,dans ce cas,ce der--
nier n’est pas tenu de restituer les bétes,pourtant il 
faut qu’il restitue quelque chose au nu propriétaire, 
les peaux eu leur valeur en espèces. Par conséquent, 
s’il a encore les p,eaux il les restituera au propri-
étaire et s’il ne les a plus,il remettra l’argen t pro 
venant de leur vente,-pourquoi? parce que les peaux 
des animaux sont du capital,et non plus du revenu. 

Par contre,si le troupeau périt par la fau-
te de l’usufruitier,il n’y a pas de doute il sera con-
damné pécuniairement à en rembourser la valeur que 
l'on connaît par l'inventaire;il se peut aussi que 
le troupeau ne disparaisse qu'en partie,alors ici l’u-
sufruitier est moins bien traité,art.616,alinéa 2-
”Si le troupeau ne périt pas entièrement,l’usufrui-
tier est tenu de remplacer,jusqu’à concurrence du 
croit,les tetes des animaux qui ont péri".Par exemple 
il est né 100 tetes d'animaux dans le troupeau depuis 
qu'il en a l'usufruit et il en a péri 250. Il doit rei 
tituer si le troupeau a péri partiellement,jusqu'à ca 
currence du nombre d'animaux qui sent nés pendant 
qu'il avait l'usufruit,ç*est-à-dire 100 tetes. Le 
croit,en pareil cas,ne lui profite pas. 

Le quasi-
usufruit. 

Qu’est-ce que l’usufruitier doit rendre, 
quand l'usufruit porte sur des choses consomptibles 
qu’on appelle le quasi-usufruit?-D'après l'art.587 
l’usufruitier rendra des choses en pareille quan-
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tité,qualité et valeur,ou bien encore une somme d’ar-
gent d’après leur estimation ; si en a négligéjde faire 
cette estimation l’usufruitier devra se procurer des 
choses de la meme quantité,etc...comme nous l’avons 
dit plus haut,s’il s’agissait d’une récolte il devra 
restituer le meme nombre de quintaux de blé de la me-, 
me qualité. On considère que les choses consomptibles 
sont remplaçables les unes par les autres. Se reporter 
à l’art. 587. 

Qu’appelle-t-on en droit une chose consompti-
bleîC’est- une chose dont la destruction est instanta- ■ 
née,parce que l’on ne peut s’en servir sans qu’elle 
disparaisse,par exemple du vin. Nous ne pouvons le boi-
re sans qu’il disparaisse.

 A
> 

Usufruit 
portant 
sur des 
meubles qui 
se détério-
rent par 
l’usage 

Il y a aussi des choses qui,sans etre con-
somptibles au sens strict du mot,se détériorent par 
1’usage^ Evidemment une voiture automobile,au bout de 
quelques années,sera détériorée ; il y a donc à coté 
des choses qui se consomment par l’usage,celles qui 
se détériorent à la longue. Ici l’art.589 nous donne 
une règle très utile."Si l’usufruit comprend des cho-
ses quxqsans se consommer de suite,se détériorent peu 
à peu/ par l’usage,comrne’du linge,des meubles meublants 
l’usufruitier a le droit de sien servir pour l’usage 
auquel elles sont destinées

 z
dl n’est obligé de les 

rèndre,à la fin de l’usufruit »que dans l’état où elles 
se trouvent,non détériorées par son dol ou par sa fau-
te”. L'usufruitier"a le droit de s’en servir pour l'u-■ 
sage auquel elles sont.destinées"nous dit la loi. En 
effet si- l’usufruit porte sur une maison d’habitation 
et le linge de maison,et quel’usufruitier la transfor-
me en hôtel,ce linge sera soumis à un usage beaucoup 
plus fréquent et de nature à la détériorer plus rapi-
dement que l’usage familial ou domestique. 

Donc lorsque l’usufruit porte sur une 
chose qui s’use petit à petit à la suite d’un usage 
normal,tant pis pour le nu-propriétaire,l’usufr itier 
avait le droit de s’en servir. En effet supposons que 
l’usufruit porte sur Une auto et qu’il dure une di-
zaine d’années,la voiture a bien des chances d’etre 
hors d’usage à la fin de l’usufruit,l’usufruitier 
p’aura aucune faute à se reprocher;mais si au contrai-
re il ne s’agissait que d’un usufruit de quelques 
mois,et que la voiture en parfait état au début ne 
le soit plus à la fin,1’usufruitier est en faute,car 
normalement la voiture devait faire un usage plus 
longjtout cela est une question de fait,et dans cha-
que cas on appréciera. 

Nous avons maintenant à examiner une très 
importante question,c’est lorsque 1’usufruitier,loin 
de. diminuer la valeur de la chose, lh|augmentée. 
Un usufruitier,ayant l’usufruit d’une maison,y a 
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Dispense 
d’indemni-
té pour 
les amé-
liorations. 

fait des. améliorations censiderâbles,-est-ce qu’il 
peut dire au nu propriétaire:-j'ai dépensé tant dans 
cet immeuble,-cette question est réglée par l’art. 
599 d’une manière très rigoureuse pour l’usufruitier..’’ 
L’usufruitier ne peut,à la cessation de l'usufruit, 
réclamer aucune indemnité pour les améliorations qu’il 
prétendrait avoir faites,encore que la valeur de 
la chose en fut augmentée..." Par conséquent,il ne 
peut rien reclamer du tout. Il doit entretenir,conser-
ver et non pas augmenter la chose,ou alors il doit 
s’assurer du consentement du nu-propriétaire et de 1’-
engagement de celui-ci de rembourser une certaine par-
tie des dépenses. Ceci est une convention à faire ene 
tre l’usufruitier et le proprietaire. Plaçons-nous dans 
l’hypothèse où rien n’a été stipulé. L'usufruit ne 
peut qu’"enlever les glaces,tableaux et autres orne-
ments qu’il aurait fait placer,mais à la charge de re--
tablir les lieux dans leur premier état". Voici deux 
exemples qui se sont présentés dans la pratique:up. 
usufruitier avait fait des constructions pour 500.000 
fes eh’1825,il n’a rien pu réclamer,il a du restituer 
le teut,le nu-propriétaire avait fait un bénéfice de 
500.000 Fcs,-plus récemment peur une maison sise rue 
Royale,un usufruitier avait dépensé 256.000 Fcs d’a-
mélierati©n,le nu-propriétaire refusa de rembourser 
cette-somme,-la Ceur de Cassation déclara que l’usu-
fruitier n’avait droit à rien.Les memes solutions 
se retrouvèrent l’année prochaine à propos du bail. 
Le locataire,qui fait des réparations,quelle que soit 
leur valeur n'a droit à rien à moins d’une clause 
particulière dans son bail. On a vu des propriétaires 
reprendre un terrain sur lequel ®n avait fait oehs-
truire une usine sans avoir rien à payer;l’aceession 
ne s’applique pas en pareil eus,puisque nous sommes . 
en présence d’un contrat. 

Extinctions 
l’usu- -

fruit. 

Examinons maintenant l’extinction de l’usu-
fruit. 

causes. 

Il y a 8 causes d’extinction de l'usu- ■ 
fruit,dont 5 tiennent à la personne de l’usufruitier 
et dont deux tiennent à l’objet même. 

L’article 617 nous dit :"L’usufruit s’éteint 
Par la mort naturelle et par la mort civile de l’usu-
fruitier; 
Par l’expiration du temps pour lequel il a été, accor-
dé ; 
Par la consolidation ou la réunion sur la meme tete, 
des deux qualités d’usufruitier et de propriétaire; 
Par le ncn-~usage du droit pendant trente- ana; 
Par la perte totale de la chose sur laquelle l’usu-
fruit est établi". 

Les deux causes d’extinction de l’usufruit 
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Perte 
totale 
de la 
chose. 

Non usage 
de l’usu-
fruit pen-
dant 30 ans. 

par perte de l’objet sont les suivantes: l)par la per-
te totale de la chose,-c’est évident parce que l’usu-
fruit n’a plus aucune, raison d’exister,sur quoi s’exer-
cerait-il?-2°)cause de disparition de l’usufruit,c’est 
la prescription extinctive,si l’usufruitier est resté 
30 ans sans s’inquiéter de son usufruit,le non-usage 
trentenaire,éteint ce droit au profit du nu -proprié- . 
taire généralement l’usufruit ne dure pas 30 ans ,mais 
néanmoins si pendant 30 ans un usufruitier n'a pas usé 
de la chose,la loi décide qu’il n’en veut pas. Voilà 
donc les deux cas où l’usufruit disparait par suite de 
la disparition d’une chose touchant à l’objet meme. 

Mort de 
l’usufrui-
tier. 

Voici maintenant les o causes qui concer-
nent la personne de l’usufruitier.. Il y a,et ceci est 
absolu,un plafond maximum de 1 *usufruit,mais nous al-
lons voir qu’il y a aussi moins haut que ce plafond, 
on peut dire a priori que l’usufruit ne durera jamais 
plus longtemps que la vie de l’usufruitier. La' loi ne 
permet pas de faire un usufruit qui dure plus long-
temps que la vie dé l’usufruitier. La plupart des 
usufruits existent au profit de personnes qui ne sont 
pas de première jeunesse. Il y a parmi les usufruits 
légaux,celui des père et mère qui souvent ne durera 
pas 30 ans,mais il n’y a pas un nombre d’années limi-
té,c*est la vie de l’usufruitier qui sert de plafond, 
qu’il s'agisse d’usufruits légaux,conventionnels ou 
testamentaires,la règle reste la meme. Mais alors voi-
ci une petite-objection que l’on peut faire^puisque la 
loi donne comme plafond maximum de l’usufruit la vie 
de l’usufruitier,qu*est-ce qui va se passer pour les 
personnes qui ne meurent pas,les personnes morales?-

Personnes 
morales 

On appelle les personnes morales,les entités 
que la loi a-dotées d’une existence juridique,ce sont: 
les associations,les sociétés les congrégation s,les 
villes,les départements,un état,un établissement 
public,etc...Souvent ces personnes morales recevront 
des usufruits,alors comment faire,puisque en princi-
pe elles ne meurent pas,1’art.6I9 nous tire d’affaire 
en nous disant que"l’usufruit qui n’est pas accordé a 
des particuliers ne dure que trente ans",les associa-
tions et les sociétés notamment peuvent disparaitre, , 
si cette disparition a lieu plue tôt que le délai 
par la loi,l’usufruit s’éteindra au moment de cette 
disparition,mais de toute façon 30 ans est un maximui®» 
c’èst un plafond. 

Expiration 
du temps pour 
lequel l’u 
sù fruit a 
été établi. 

Nous allons voir maintenant des hypothèses 
très simples,où l’usufruit dure moins longtemps que 
la vie de l’usufruitier. En effet l’usufruit peut p®5' 
faitement etre constitué pour une certaine durée,dure* 
qui naturellement doit etre en deçà du plafond. J® 
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puis très bien constituer un usufruit pour 10 ans seu-
lement,et il disparaitra au bout de 10 ans,meme si l'u-
sufruitier est encore vivant. 

Consolida-
tion. 

L’usufruit peut encore disparaitre avant la 
mort de l’usufruitier par ce que l’on appelle la conso-
lidation,art.617”. . .Par la consolidation ou la réunion 
sur la même tète,des deux qualités d’usufruitier et 
de propriétaire..."Le nu-propriétaire et l’usufruitier 
se confondent désormais par suite d’une succession 
d’un achat ou d’une opération quelconque,qui font que 
le copropriétaire -et l’usufruitier ne forment plus 
qu’une seule et même personne;l’usufruit suppose natu-
rellement deux personnes.A partir du. moment où il n’y' 
en a plus qu’une,il n’y a plus d’usufruit possible,püis. 
qu’il n’y a plus de démembrement de la propriété,et 
nous revenons alors à la propriété pure et simple;un 
cas pratique de ce genre est la successionzun usufrui-
tier qui succède au nu propriétaire,par exemple. 

Renoncia-
tion. 

Abus de 
jouissance. 

Il nous reste encore à examiner deux modes 
d’extinction de l‘usufruit :'la renonciation par laquel-
le l’usufruitier dit:je n’en veux plus,j’y. renonce, 
or cette renonciation est conformément aux principes 
généraux du droit un mode d’extinction de l’usufruit; 
enfin et nous l’avons déjà rencontré,c’est l’abus, 
lorsque l’usufruitier abuse de son usufruit,les ju-
ges l’en privent soit partiellement,soit totalement, 
(voir article 618) 

Succédanés 
de l’usu-
fruit. 

Pour en avoir termine tout a fait avec l’i-
sufruit,il faut maintenant dire quelques mots des 
succédanés de l’usufruit,ce sont des usufruits un peu 
spéciaux que l’on appelle l’usage et l’habitation,ils 
sont réglementés par quelques rares articles du Code, 
art.625 à 636. 

L’usage On appelle le droit d’usage un usufruit en 
somme,mais qui confère uniquement l’usage d’une cho-
se sais pouvoir donner d’autre droit que de s’en ser-
vir, c’est donc un usufruit partiel. 

L’habitation. 

Réquisition 
■et 
Extinction. 

L’habitation,est un usufruit encore plus 
rétréci,qui porte comme le mot l’indique,uniquement 
sur le droit d’habiter un immeuble,mais on ne pourra 
faire autre chose que l’habiter,on ne pourra pas le 
louer. Il faut qu’on l’habite,c’est un droit qu’on 
doit exercer personnellement;c’est une situation tout 
à fait spéciale et relativement rare. L’art.625 nous 
dit:"Les droit d’usage et d’habitation s’établissent 
et se perdent de la meme manière que l’usufruit". 
Il n’y a pas d’usage et d’habitation légaux,ils sont 
tous volontaires, 

Droits de 
l’usager. 

L’art.628 dit: Les droits d’usage et d’na-
bitation se règlent par le titre qui les a établis, 
et reçoivent,d’après ses disposition s,plus ou moins 
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d’étendue"."Le titre qui les a établis"ce peut être 
un testament ou une convention,et voici l’intérêt pra-
tique qu’une pareille combinais©» peut présenterjpar 
testament on peut assurer à un membre de sa famille 
ou à une personne à qui l'on, s'intéresse,le logis jus-
qu’à la fin de ses jours,dans un batiment qui vous 
appartient.On lui assure quelques pièces à. habiter jus-
qu’à sa mort.C’est un droit réel d’habitation,c’est un 
usufruit,mais un usufruit qui porte uniquement sur là 
possibilité d’habiter la maison. Parfois on va'un peu 
plus loin,on confère un droit d’usage et dans ce cas 
l'article 630 nous dit-"Celul qui a l’usage des fruits 
d’un fonds,ne peut en exiger qu*autant qu'il lui en 
faut pour ses besoins et ceux de sa famille..." 
La grosse différence avec l’usufruit est que l'usage, 
d’un terrain permet uniquement de prendre le blé dont 
on aura besoin pour le pain que l’on consommera soi-
meme ou avec sa famille ;1 'usage est un usufruit res-
treint à la portion des fruits dont on a besoin pour 
vivre. 

Il n’y a pas beaucoup de droits d'usage et 
d'habitation,la situation normale est celle.de l’u-
sufruit. 

LES SERVITUDES 

Nous abordons maintenant la matière des 
servitudes. 

Les textes relatifs aux servitudes sont dans 
le titre IVde notre Livre 2,intitulés:"Iles servitu-
des ou services fonciers-Ils vont.de l'art.637 à 710, 
mais je vais immédiatement en éliminer la plus gran-
de partie pour deux raisons. La première est que nous 
avons déjà rencontré plusieurs de ces droit s,la se-
conde qu'ils ne font pas partie véritablement des ser-
vitudes. Il y a,en effet,dans cette partie du Code 3 
chapitres intitulés:Chapitre lerrDes servitudes qui 
dérivent de la situation des lieux - Chapitre 2:Des 
servitudes établies par la loi,et Chapitre 3:Des ser-
vitudes établies par le fait de l’homme. Il n'y a 
que ces dernières qui vont retenir notre attention 
(art.686 à 710). Les servitudes du fait de la nature 
ou de la loi,nous les avons examinées lorsque nous a-
vons étudié l’etendue de la propriété. Les seules ser« 
vitudes qu'il nous reste à étudier sont celles éta-
blies volontairement par les individus. Elles s’ap -
pdllent servitudes établies par le fait d© l’homme. I 
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Les servitudes que nous allons étudier au-
jourd’hui sont les servitudes du fait de l’homme(ar-
ticles 686 à 710). 

Remarque. Il est possible qu’à l’examen on vous de-
mande quelles sont les trois sortes de servitudes. Il 
faudrait alors parler des servitudes qui dérivent de 
la situation des lieux et de celles qui dérivent de 
la loi et dés sérvitudes du fait de l’homme,bien que 
les deux premières espèces soient à proprement parler 
des charges de la propriété,mais ce n’est là qn somme 
qu’une question de vocabulrire. 

Servitudes du fait de l’homme. 

Les servitu-
des du fait 
de 1‘homme. 

La réglementation des servitudes du fait de 
l’homme est toute spéciale parce qu’il faut la volon-
té de l’homme pour qu’elles existent. 

Qu’est-ce qu’une servitude? 
Définition. 

H n*exis-
te pas de 
servitudes 
Mobilières. 

Une Servitude est une charge qui est imposée 
à .un immeuble au profit d’un autre immeuble. 

Le terme essentiel de la définition est le 
mot charge dont un des immeubles est grevé. Cet immeu-
ble est diminué dans ses attributs par une charge au 
profit d’un autre immeuble qui se trouve alors'accru 
quant à sa valeur puisqu’il est bénéficiaire de la 
charge qui grève l’autre immeuble. Les servitudes sup-
posent donc deux immeubles,il n’est pas nécessaire qus 

ils soient contigus bien que ce soit ce qui se passe 
généralement. Les servitudes n’existent jamais entre 
deux meubles ou entre meuble et immeuble. Il n’y a 
pas de servitudes mobilières. 

Dans la servitude il y a comme dans une cré-
ance un coté actif et un coté passif;dans une creance 
la personne qui a un droit vis-à-vis de l’autre est 
appelée créancière et l’autre s’appelle débitrice; 
dans la servitude l’immeuble grevé du droit s’appelle 
fonds servant,et le fonds actif,celui qui profite de 
la servitude s’appelle fonds dominant,parce qu’il 
exerce un droit sur l’autre fonds. 

^■“CEractè-
reg des ser 
vitudes. 

Quels sont les caractères principaux desser-
•vitudes? 

servitu-
9 3 doivent 

®tre éta-
blie3 en fa-

d’un 
^ds^arac-

immobi-
lier. 

Le premier résulte de ce que nous venons de 
voir: il faut un rapport entre- immeubles,là loi ne 
veut à aucun prix dans les servitudes des éléments 
qui ne soient pas stables,1’idée de la servitude est 
le service foncier ;on rend un service a un fonds, 
on en accroit la valeur au moyen d’un sacrifice 
plus .ou moins grand qui est infligé à un autre fonds; 
c’est dans, l’intérêt de la propriété foncière qu’e-
xistent les servitudes. 



376 Les démembrements de la propriété . 376' 

"Notre droit 
ne connaît 
plus les ser-
vitudes per-
sonnelles. 

Les servitu-
des doivent 
être impo-
sées seule-
ment au fonds 

Notre droit ne connaît plus aucune des servi 
tudes qui ont existé sous l’ancien régime,notamment 
les servitudes personnelles?il y avait des individus 
qui avaient droit activement,en tant que personnes,à 
des services de la part de tous les propriétaires d’u-
ne région,ceux-ci devaient leur assurer certains ser-
vices en nature;tous ces services personnels soit au 
point de vue actif,soit au point de vue passif ont 
disparu;on ne connaît plus aujourd’hui d’autres ser-
vices que ceux entre liés fonds. Il y a alors une idée 
essentielle qui se rattache au caractère immobilier 
des servitudes,c’est que lorsqu’il existe une servitu-
d e entre deux fonds ce sont seulement les fonds qui 
sont grevés activement et passivement et non les pro-
priétaires ;si les propriétaires changent,les fonds 
seuls restent toujours,l’un grevé et l’autre bénéfi-
ciaire de la servitude. 

Ce sont des 
droits ac-
cessoires. 

Un deuxième caractère de la servitude est 
qu*ellè est nécessairement un droit accessoirë,elle 
ne peut pas exister à elle toute seule,on ne peut pas 
l’isoler,elle est attachée à un fonds qui en est gre-
vé passivement vis-à-vis d’un autre;elle est acces-
soire,elle ne peut pas être principale;on ne,peut pas 
etre propriétaire d’une servitude sans être propriété! 
re de 1*immeuble qui en bénéficie;on ne peut pas 
acheter une servitude comme on achète un usufruit 
ou une nuepropriété;on ne peut acheter que le fonds 
au profit duquel la servitude existe,elle est indéta-
chable de ce fonds. 

Elles peu-
vent etre per 
pétuelles♦ 

Enfin,et ceci la rapproche de la propriété 
-et l’éloigne de l’usufruit,elle peut être perpétuell® 
L’usufruit est essentiellement temporaire,1a servi-
tude existant au profit d’un fonds et à la charge 
d’un autre est perpétuelle. 

Voici donc les trois caractères principaux 
des servitudes: 

1°-caractère immobilier et réel; 
-2®-caractère essentiellement accessoire en ce sert3 

que la servitude n’existe activement et passivement 
qu’au profit de fonds dont on est propriétaire, 

3°-caractère perpétuel possible de la servitude. 
Nature juri-
dique . 

Quelle est la nature juridique de la ser-
vitude? 

C’est un droit réel. La servitude est co»®6 

l’usufruit un droit réel,c’est-à-dire un droit qui 
frappe une chose déterminée et qui ne frappe que 
te chose seulement. 

II-Diverses 
espèces de 
servitudes 

Il y a plusieurs vanetes de servitudes, 
elles sont: 

continues ou discontinues 
apparentes ou, non apparentes,, 
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Servitudes 
continues» 

L’art.688 nous parle des servitudes conti-
nues:ce sont celles qui,comme le mot l’indique,exis-
tent sans aucune interruption. Ici le* mot continu ne 
doit pas se prendre dans le sens où il est employé 
par l’art.2229;lorsque nous avons étudié la possession 
nous avons vu que le mot continu était pris dans un 
sens assez large,que par possession continue on enten-
dait un usage normal suivant la chose,par exemple le 
pâturage de montagne où l’on ne se rend qu’une fois 
par an pendant quelques semaines,la possession é4;att 
continue si l’on s'y rendait tous les ans à l'époque 
usuelle. Ici le terne continu doit être pris dans un 
s ens beaucoup plus étroit:quand on parle de servitude 
continue,cela signifie qu’il n'a du n’y avoir aucune 
interruption dans la servitude.Supposons qu’une cana-
lisation qui permet l’écoulement des eaux d’un ter-
rain passe sur le fonds d’un voisin avant d’aller ail 
leurs,cette canalisation est là,elle ne s’en va pas, 
elle existe d’une manière continue pendant les 365 
jours de l’année,nous sommes donc en présence d’une 
servitude continue. Par contre,s’il n'y a pas de 
canalisation construite à l’avance pour le passage 
des eaux,pour leur transit,si simplement on laisse les 
eaux d’un fonds qui est supérieur s’écouler dans une 
espèce de rigole,la servitude n’est pas continue; 
s'il y a une période de sécheresse,!1 n’y a plus usa-
ge et par conséquent il y a discontinuité de la servi-
_tude;les servitudes continues sent donc celles qui sup 
posent un usage constant. C’est une distinction tout 
à fait fondamentale déjà que celle des servitudes con-
tinués ou discontinues.il y a encore celle d'es servi-
tudes apparentes ou non apparentes. 

Servitudes 
continue^ 
non appa-
rentes. 

Il y a,en effet,des servitudes qui sont des 
servitudes qui ne se voient pas;exemple d’une servitu 
de qui se voit;ce sont celles qui se manifestent 
pai* des travaux extérieurs :canalisation posée exté-
rieurement au sol,qui par conséquent est visible à 
l'oeil nu. Voici une servitude qui n'est pas apparen-
te,c’est une canalisation enterrée,on ne la voit donc 
pas;cela a des conséquences juridiques extrêmement im-
portantes. Voici une autre servitude non apparente que 
l’on rencontre souvent dans la pratique :j'ai une mai-
son d’où je jouis d'une certaine vue sur le paysage, 
je ne veux surtout pas qu’on vienne me boucher la 
vue,j'obtiens de mon voisin une servitude dont il 
grève son fonds,il s’engage à ne pas construire,cet-
te servitude s’appelle servitude de non aedificandi. 
Cette servitude n’est pas apparente,on ne voit rien. 
Les termes apparent et non apparent doivent etre pris 
dans leur sens banal. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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De ces classifieatïons il résulte que les 
servitudes peuvent former quatre groupements diffé-
rents, elles peuvent etre: 

1-apparentes et continues, 
2-apparentes et discontinues, 
3~non apparentes et continues, 
4-non apparentes et discontinues, 

Examinons ces quatre groupements; 
1-servitudes apparentes et continues;voici 1 'exem-

ple classique:le cas de 1'aqueduc;c'est une servitu-
de continue parce que l’aqueduc est là d’une manière 
constante,et apparente parce qu’il est visible à 
l'oeil nu. Le droit de posséder une canalisation élec-
trique aérienne sur le fonds d’un voisin est égale-
ment une servitude apparente et continue. 

2-une servitude apparente et discontinue est une sex 
vitude avec des traces extérieures mais qui ne s’exer-
ce pas sans cesse.Ainsi $’il y a passage à un endroit 
jalonné,cela se voit à l'oeil nu,mais le passage ne 
s 'exerce pas d’une manière constante. C’est donc une 
servitude apparente,mais discontinue parce que .je ne 
passe pas constamment. 

3-servitudes non apparentes et continues-La cana-
lisation souterraine est une servitude non apparente 
mais continue. Elle est non apparente puisque non vi-
sible, elle est continue puisque permanente. De même 
celle de ne pas construire. 

4-Comme servitude non apparente et discontinue 
il y a celle de pacage ou d’abreuvoir qui n’est pas 
apparente puisqu’il n’y a pas de travaux,et discon-
tinue parce qu’elle ne s’exerce pas d'une manière con-
tinuelle. 

III-Condi-
tions 
d’exis-
tence 
des ser-
vitudes 

Quelles sont les conditions d’existence 
des servitudes? 

Les conditions d’existence d’une servitude 
concernant d’une part les biens susceptibles de servi-
tudes, et d’autre part les modes d’etablissement de 
cette servitude,par quels procédés juridiques cette 
servitude peut-elle exister? 

Biens suscep-
tibles de 
servitudes; 
ce sont des 
immeubles 

Voyons d'abord quels sont les biens suscep-
tibles de seirvitudès? 

D'après l'art.637 du C.Civ. "une sex*vitude 
est une charge imposée sur un héritage pour l'usage 
et l'utilité d’un héritage appartenant à un autre pro> 
priétaire"lci le terme héritage est pris dans le 
sens d’immeuble. On ne peut pas grever de servitudes 
autre chose qu’un terrain ou une maison d’habitation; 
on ne peut pas grever de servitudes des arbres,des 
immeubles par destination ; il n'y a que l'immeuble 
fonds de terre avec la construction qui se trouve sur 
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lui qui puissent faire l’objet d'une servitude acti-
ve ou passive. 

Comment 
s’établis-
sent les 
servitudes? 

Par quels procédés établit-on les servitu-
des? 

Les servitudes dont nous nous occupons sont 
toutes des servitudes voulues,ce ne sont pas des ser-
vitudes légales,elles sont -évidemment légales puis-
qu’elles sont conformes à la loi,mais elles ne sont 
pas établies par la loi. 

Dans quelles conditions,comment une ser-
vitude peut-elle être établie? 

1-par acte 
entre vifs 
ou à cau-
se de mort. 

Elle peut etre établie soit entre -vifs, 
soit à cause de mort. A cause de mort,la servitude 
peut etre établie par un legs;j’ai parfaitement le 
droit de léguer au propriétaire d’un fonds voisin 
l'avantage d'une servitude sur le mien,je peux lui lé-
guer un droit de passage,un droit de puisage,etc... 
Entre vifs:la servitude peut etre établie par voie 
de donation, je fais donation à mon voisin d'un droit 
de passage sur mon fonds au profit du sien,je lui 
fais donation de la servitude de ne pas construire 
sur mon fonds au profit du sien. Enfin et très sou- . 
vent aussi les servitudes sont établies par des con-
ventions à titre onéreux;il me serait utile dans l’in-
t éret des mon fonds de grever celui de thon voisin d’une 
sérvitude,je fais une convention avec lui ©t nous dé-, 
cidons de la somme que je dois lui payer pour obte-
nir cette servitude;c’est une convention à titre oné-
reux,un véritable achat de servitude qui intervient en 
pareil cas;cette servitude ne peut etfe détachée 
du fonds sur lequel elle existe et du fonds pour le-
quel elle existe. 

Transcription 
des.actes 
constitutifs 
de servitu-
des • 

Une question fondamentale est celle de la 
publicité des servitudes. J’achète un terrain 
et Je jour où je veux construire surgit quelqu’un qui 
me dit:"Vous n’avez pas le droit de construire,il m’a 
été constitué une servitude".Ou bien j’achète un ter-
rain sur lequel je veux construire,quelqu'un vient 
qui me dit que je dois réserver un passage de dix mè-
tres, ce qui diminue de beaucoup la surface de mon 
terrain. Il faut absolument que les tiers puissent 
connaître les servitudes. Les servitudes du fait 
de l’homme sauf celles constituées par testament 
(puisqu’on ne transcrit aucun des actes pour cause 
de mort)doivent faire l’objet d'une transcription 
qu’elles soient à titre gratuit ou à titre onéreux. 
La loi de 1855 s'applique meme pour les donations 
de servitudes;les règles du code civil sur la publi-
cité des'donations ne portent que sur les biens 
susceptibles d'hypothèque;les servitudes ne rentrent 
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donc pas dans la publicité telle que le Code l’a éta-
blie;il n’y a qù’un seul régime de publicité pour les 
servitudes,celui de la loi de 1855,cela simplifie,les 
transcriptions de constitution de servitude sont cel-
les de la loi de 1855. 

Etablisse-
ment des 
servitudes 
par pres-
cription. 

Peut-on acquérir une servitude,sans le con-
sentement du vois in,par prescription? 

On peut devenir propriétaire d’un terrain ou 
d’une maison sans le consentement du propriétaire,ce 
procédé est la prescription;n‘est-il pas possible éga-
lement de devenir titulaire d’une servitude sur le 
fonds du voisin sans qu’il vous l’ait constituée? 
C’est la question de la prescription;on peut posséder 
des servitudes par l’usage qu’on en fait,quand on les 
a possédées un certain temps la loi consolide cette 
situation? Il y a ici une distinction à faire» 

Elles doivent 
etre conti-
nues et appa-
rentes. 
Saison de 
cette exi -
gence. 

La loi,dansl’art.690 du Code Civil,ne permet 
d’acquérir par la prescription que les servitudes qui 
sont à la fois continues et apparentes c’est pourquoi 
la classification de tout à l’heure était si impor-
tante. La prescription par laquelle peuvent s’acquérir 
ces servitudes est de trente ans.Pourquoi exige-t-on 
que les servitudes soient à la fois continues et appa-
rentes?Parce que ce sont les seules servitudes qui 
puissent faire l'objet d’une véritable possession,et 
de la part du titulaire d’une emprise suffisante sur 
le fonds du voisin pour que ce dernier n’ait pas pu 
se méprendre sur son intention. Ainsi mon voisin me 
laisse passer sur son fonds,c’est une servitude qui 
n’est pas continue puisque je ne puis passer sans ces-
sejily a très longtemps que j’ai cette autorisation, 
cela n’a jamais été continu,aus si je ne puis pas lui 
dire un jour:"voilà 40 ans que je passe,j'ai par 
prescription acquis 1® droit d’avoir cette èervitu-
de qui grève votre fonds-car alors il me répondre-non 
ce n’est pas une servitude continue,ce n’est pas un 
acte d’emprise suffisante. 

Par contre l’aqueduc que j.*ai fait cons-
truire sur les fonds de plusieurs voisins,il y a 30 
ans environ,cet aqueduc qui est continu et apparent 
a marqué de ma part un acte d’emprise incessant sur 
les fonds de mes voisins,il n’est pas possible que 
ces derniers aient laissé construire cet aqaeduc et 
l’aient laissé exister pendant un pareil délai sans 
protester si cela leur avait déplu,aussi est-ce véri-
tablement un acte de possession de ma part. 

De meme s’il y a eu des travaux quelcon-
ques faits sur le fonds d’un voisin d’une façon con-
tinue et apparente,le propriétaire du.fonds ne peut 
au bout de 30 ans déclarer qu’il n’y a pas une pos-
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session suffisante. 
Mais toutes les fois qu’il manquera une de 

ces deux qualités qui sont l’apparence et la continui-
té,il y a doute sur les droits que j’ai exercés sur 
mon voisin. . ;; , 

Par exemple,la servitude de ne pas construi-
re n’étant pas apparente,je ne puis déclarer un beau 
jourâ mon voisin:"Voilà 40 ans que vous n’avez rien 
construit sur votre fonds,j’ai acquis par prescription 
lé droit quêvous ne construisiez pas-ce n’est pas 
apparent,une telle servitude ne peut s’acquérir par 
prescription. L’idée de la loi c’est qu’il faut se 
rapprocher tout à fait des conditions d’une prescrip-
tion, c’est-à-dire avoir vraiment posséder le droit, 
il faut qu’il y ait eu emprise matérielle,or le fait 
de ne pas construire n’implique aùcune emprise maté-
rielle. ' . 

L* exigence de 
la loi 
restreint 
considérable-
ment l’acqui-
sition des 
servitudes 
par pres-
cription. 

Ceci limite beaucoup pratiquement les cas 
d’acquisition des servitudes par la prescription par-
ce que la plupart dps servitudes ne sont pas à la 
fois continues et apparentes. 

Le délai de la prescription dans les cas où 
la servitude est à la fois continue et apparente est 
nécessairement de 30 ans.Lorsqu’il s’est agi de la 
propriété nous avons vu que l’on pouvait l’acquérir 
par une prescription tantôt de 10 ans,tantôt de 30 an; 
10 ans lorsque le possesseur est. de bonne foi et 
qu’il possède un juste titre;30 ans lorsqu’il ne 
possède pas à la fois et la bonne foi et le juste ti-
tre.Cette distinction n’existe pas en matière de ser-
vitudes,il n’y a pas de prescription abrégée. J’achè-
te un terrain croyant qu’il y avait pne servitude à 
son profit,je suis de bonne foi,j’ai peut-être un 
juste titre,cela n’existe pas;il n’y a que la pres-
cription trentenaire,qui existe pour les servitudes 
continues et apparentes,11 n’y a pas à entrer dans 
.les distinct! m8 que nous avons rencontrées pour le 
propriété. r .; -

La loi a tenu à dire,mème pour les servi-
tudes continues et apparentes,ce qui va encore li-
miter les cas pourtant rares où elle peut jouer, 
qu’elle excluait des servitudes acquises par pres-
cription celles qui ne sont dues qu’à ce que l’on 
appelle les rapports de bon voisinage. 

LQS actes de 
Pure faculté 
n9 peuvent 
servir de 
^ond ement 
a la pres-
Cription. 

L’art.2232 dit: Les actes de pure faculté 
et ceux de simple tolérance ne peuvent fonder ni pos-
session ni prescription".On appelle"aotes de pure fa-
culté "des complaisances entre voisins. Par conséquent 
meme si la servitude est apparente et continue,elle 
ne peut etre acquise par prescription,si de la part 
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de mon voisin il n’y a là qu’une complaisance pour un 
rapport de bon voisinage;ainsi j’ai fait des travaux 
sur le fonds de mon voisin.mais celui-ci prétend que 
c'est une complaisance qu’il a eue vis-à-vis de moi, 
il n’a pas du tout entendu grever son fonds d’une ser-
vitude. S'il peut faire cette preuve contre moi,je 
ne pourrai acquérir la prescription malgré la conti-
nuité et l’apparence pendant 30 ans.Mais il faudra 
qu’il fasse la preuve que ce n’est que l’exercice 
d’une simple tolérance;juridiquement la solution de 
l'art.2232 est absolument certaine;cela est de nature 
à limiter considérablement la porte d’application 
des prescriptions des servitudes. 

Etablissement 
des servitu-
des par là 
destination 
du père de 
familie. 
Fondement 
de ces ser-
vitudes. 

Avant de terminer certe matière,disons quel-
ques mots d’un mode un peu spécial,c’est ce que l’on 
appelle la destination du père de famille» 

Ce que l’on appelle la destination du père 
de famille est réglementée par les articles 682 à 694 

Voici ce que l'on entend par cette expres-
sion,c'est le fait pour le propriétaire d’un domaine 
d'avoir établi entre les diverses parties de ce domai* 
ne des commodités de telle nature que le jour où 
l’on vient à séparer ce domaine en deux ou 3 parcelle 
à la suite d’une vente les propriétaires de chacune 
de ces parcelles puissent prétendre que ces commo-
dités qui avaient été établies doivent continuer à 
fonctionner. Ainsi il y avait un mur qui' séparait 
deux parties d’un domaine qui appartenaient à une 
seule personne,cette dernière y avait fait percer un 
certain nombre d’ouverturesîle domaine est partagé, 
il y a deux propriétaires dorénavant. Est-ce que le 
nouveau propriétaire peut prétendre que ces ouvertu-
res doivent rester? C’est ce que l'on appelle le mo-
de créateur de destination du père de famille,-ces 
ouvertures resteront meme après la division du do-
mai1 e. Mais cette destination du père de famille 
ne joue pas pour toutes les servitudes d'après l'ar-
ticle 692 qui nous dit: "La destination du père de f3’ 
mille vaut titre à l'égard des servitudes continues 
et apparentes". 

Voici un autre exemplesun propriétaire 
fait établir un.chemin véritable pour desservir plu' 
sieurs parties de son domaine,ce chemin est contint 
et apparent,on vient à partager le domaine pntre 
plusieurs per sonnes,-est-ce que le chemin va conti* 
nuer à-exister-y a-t-il destination du père de fa-
mille?0ui,puisque cela était continu et apparent. 1 

y a d’ailleurs une très grande controverse,qui rés11 ' 
te d'une contradiction très nette entre les artid6® 
692 et 694. 

La destination de père de famille,c’est 
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tout simplement la destination qu’'ûn propriétaire 
foncier établit entre les diverses parcelles de sa 
propriété,1a question est de savoir si cette amélio-
ration subsistera ou non lorsque le domaine sera par-
tagé entre divers propriétaires? 

IV-Effets 
des ser-
vitudes. 

Effets dès servitudes» 
Les effets sont contenus dans les articles 

suivants auxquels je vous renvoie pour lecture:art 
686,697,698,700,701,702. 

Règles diven 
ses» 

D’après l’art. 686 "il'est permis aux pro-
priétaires d’établir sur leurs propriétés,ou en fa-
veur de leurs propriété s,telles servitudes que bon 
leur semble,pourvu néanmoins-c’est la l’idée essen-
tielle-qüe les services établis ne soient imposés 
ni à la personne,ni en faveur dé la personne,mais seu-
lement à un fonds et pour un fonds,et pourvu que ces 
services n’aient d’ailleurs rien de contraire à l’or-
dre public".On n’a voulu à aucun prix rétablir ce que 
la Révolution avait supprimé» 

D’après l’art. 697,"celui auquel est due 
une servitude a droit de faire tous les ouvrages né-
cessaires pour en user et pour la conserver."Si,notam» 
ment,j’ai droit aune servitude d’aqueduc,j’ai le 
droit de faire tous les travaux nécessaires pour cons-
truire cet aqueduc et pour en assurer l’entretien. 

D’après l’art.698,"ces ouvrages sont à ses 
frais,et non à ceux du propriétaire du fonds assujet-
ti,à moins que le titre d’établissement de la servi-
tude ne dise le contraire". On peut évidemment stipu-
ler que'c'est le propriétaire du fonds servant qui 
prendra les frais à sa charge. 

D’après l’art.700,"si l’héritage pour le-
quel la servitude a été établie vient à être divisé, 
la servitude reste due pour chaque portion,sans néan-
moins que la condition du fonds assujetti soit aggra-
vée. Ainsi,par exemple,s’il s'agit d’un droit de pas-
sage,tous les c— propriétaires seront obligés de 
l’exercer par le meme endroit".Voilà; ce que cela si-
gnifie; je suis propriétaire d’un domaine au profit 
duquel existe un droit de passage sur le domaine voi-
sin,mon fonds est divisé en trois ou quatre parcelles 
les trois ou quatre propriétaires de ces trois ou 
quatre parcelles conservent à leur profit le droit 
de passage sur le fonds qui en était grevé;s’il y a 
quatre propriétaires,ils n’auront pas droit à qua -
tre chemins différents. 

Selon l’art.701,"le propriétaire du fonds 
débiteur de la servitude ne peut rien faire qui ten-
de à en diminuer l’Usage ou à le rendre plus incommo-
de".Il ne doit pas boucher une Canalisation,obstruer 
un chemin. 
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L’art.702 nous indique que"de son coté.cer 
lui qui’a un droit de servitude,ne peut en user que 
suivant son titre,sans pouvoir faire ni dans le fonds 
qui doit la servitude,ni dans le fonds à qui elle est 
due.de changement qui aggrave la condition du premier” 

V-Extinction 
des servi-
tudes. 

Comment s’éteignent les servitudes? 
Les textes relatifs à cette question sont 

les articles 703 à 710 du Code Civil. 

Perte de la 
chose grevée 
de servitude 

Un premier, mode d’extinction des servitu-
des servitudes est la perte de la chose grevée de ser-
vitude (art.703). Il est assez rare qu’un immeuble dis-
paraisse,mais enfin supposons que cela se produise 
dans une inondation ou dans un tremblement de terre 
la servitude dont cet immeuble est grevé ne peut plus 
etre exercée;c’est la solution indiquée par l’art. 
703:"Les servitudes cessent lorsque les choses se 
trouvent en tel état qu’on ne peut plus en user".C’esi 
une question de fait que de déterminer si l’on peut 
encore ou si l’on ne peut plus en user. 

Confusion. De meme la servitude s’éteint,d’après l’ar-
ticle 705,lorsque le fonds servant et le fonds domi-
nant viennent a devenir la propriété d’une seule per-
sonne. Avec la destination du père de famille,c’é-
tait le contraire qui se passait,un fonds unique 
qui devenait La propriété de plusieurs personnes dif-
férentes.Par succession le propriétaire du fonds do-
minant devient propriétaire du fonds servant soit 
en en héritant,soit en en étant légataire,ou bien 
il achète cet autre fonds,ou bien on le lui donné;il 
’n’y'é pas de servitudes à l’intérieur d’un fonds ap-
partenant à une seule personne,la servitude s’éteint 
complètement- , . 

Renonciation, Troisième mode d’extinction des servitudes: 
la renonciation, gratuite ou à titre onéreux.Le pro-
priétaire du fonds voisin peut très bien m’offrir 
une somme d’argent pour que je renonce à la sertitu-
d é de ne pas construire dont est grevé son fonds 
au profit du mien. Les renonciations de servitude 
doivent etrê transcrites parce qu’elles sont trans-
latives. 

Non usage pen. 
dant trente 
ans» 

/ Enfin,les art.706 et 708 traitent d’un 
dernier mode d’extinction des servitudes qui est 
propre aux servitudes et qui n’existe pas pour la 

^propriété:les.servitudes s’éteignent par le non-
usage trentenaire. Au contraire,la propriété est 
perpétuelle,en ce sens qu’elle ne s’éteint pas quel 
que soit le temps pendant lequel on n’en fait pas 
usages je suis propriété irq.,d’,une maison que je n’ai 
pas habitée pendant cinquante ans,j’en suis toujours 
propriétaire si personne dans l’intervalle n’en est 
devenu propriétaire,la propriété ne s’éteint pas 
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quel que soit le temps pendant lequel on n’en fait 
pas usage:je suis propriétaire d’une maison que je 
n’ai pas habitée pendant cinquante ans,j*en suis tou-
jours propriétaire si personne dans l’intervalle n’en 
est devenu propriétaire,1a propriété ne s’éteint 
pas par le non-usage. Si pendant trente ans on ne 
s’est pas servi de la servitude,c*est qu’elle n’est 
pas très utile,et alors il faut qu’elle cesse. 

Voilà l’essentiel sur les servitudes. A 
retenir surtout que la servitude est un droit réel, 
grevant nécessairement un immeuble au profit d’un au-
tre immeuble,ne pouvant pas grever une personne au 
profit d’une autre ’personne;que les servitudes du fait 
de l’homme sont des servitudes établies volontaire-
ment par un titre tel qu’une convention de donation 
ou bien une convention à titre onéreux,ou par la près-
cription,ou par la destination du père de famille; 
retenez encore 'que pour la transcription,c’est celle 
de la loi de 1855 qui joue seule et enfin qu’elles 
s’éteignent par un mode particulier qui leur est pro-
pre: le fait de ne pas les avoir utilisées pendant 
trente ans. 

" Les Cours de Droit” 
O> PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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LES SUCCESSIONS DONATIONS 

ET TESTAMENTS. 

Nous abordons l’examen de la dernière par-
tie du coursée’est l’étude des successions,donations 
et testaments.On a l’habitude de rapprocher ainsi 
plusieurs matières entre lesquelles existent évidem-
ment des rapports de voisinage et d’identité de régle-
mentât ion, mai s 'entre lesquelles il y a également bien 
des différences? 

Rapports en-
tre succe s— 
sions,testa-
ment s et do-
nations . 

Succession 
ab intestat. 

En es qui concerne les successions et testa 
mentsjvoici les rapports qui peuvent exister entre 
ces deux matières,c*est que l’une comme l’autre sup-
pose qu’une personne est morte et qu’il s’agit d’as-
surer l’attribution des biens qu’elle laisse. Deux 
cas sont possibles:cette personrtb a pu ne jamais se 
poser la.question de savoir qui recueillerait ses 
biens après sa mortjil faut donc qu’il y ait dans 
la loi un® réglementation fixe qui assure le passa-
ge des biens du défunt à un certain nombre de person-
nea qu’il laisse derrière lui. On appelle succession 
ab intestat la succession d’une personne qui est mor-
te sans avoir elle-même réglé la dévolution de ses 
biens,sans,en d’autres termes,avoir fait un testament 
C’est donc là une première, situation possible et, 
d’ailleursjasses fréquente,que celle dos personnes 
qui n’éprouvent ni le désir,ni le besoin de faire 
un testament,et même pour .quelqu’un qui n’a que des 
enfants ou celle qui ne désire pas établir entre ses 
enfants des inégalités,cette personne n’a qu’à ne 
s’occuper de rien,chacun de ses enfants aura une 
part égale de ses biens.Donc,premier cas,celui de la 
personne qui pour une raison ou une autre n’a pas 
fait de testament ou en a fait un qui n’est pas 
velablejla succession dé quelqu’un qui a fait un tes-
tament qui n^est pas valable retombe de plein droit 
sous le régime de la loi;nous avons,dans la loi une 
réglementation très détaillée des personnes qui vont 
succéder. 

Succession 
testamentaire. 

Lais il est également possible de determi-
,ner soi-meme les personnes qui recueilleront ses 
biens,cela dans une certaine limite,car cette 
matière n’est pas abandonnée complètement à la li-
berté des personnes,loin de là,cette liberté est in-
finiment variable,parfois très étroite et parfois 
très large, cela dépend des circonstances .niais ,un seu 
exemple le montrera,si l’on a des enfants la liberté 
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n’est pas bien grandejsi l’on n'a pas d'enfant et que 
l’on ne laisse que des- frères.,dos soeurs ou des colla-
téraux, la liberté est illimitée,on peut faire à peu 
près ce que l’on veut de ses biens. Le testament est 
la façon de déterminer dans les 1imites où La 1oi le 

"permet ’^â~'dév5Tûtiôîr*de g es biens. Ce second cas est 
c elui de la sûccessjôâ testamentaire. Il y s donc un 
grand rapport de voisinage entre les successions ab 
intestat et Iss successions testamentaires puisque ce 
qui va déclancher le mécanisme des unes et des autres 
c’est le décès de l’intéressé,et que la réglementation 
dans l’un et l’autre cas se ressemble souvent. 

Pourquoi rapprcche-t-on encore de oes deux 
matières:les successions et les testaments,une troi-
sième,les donations. 

Les dona-
tions» 

Les donations sont des contrats ;voilà déjà 
une très grande différence avec les successions et 
les testaments;la succession c’est la dévolution par 
la loi d’un patrimoine,il y a des biens vacants,il 
faut déterminer qui va Iss prendre,il n’y a donc ici 
aucune idée de contrat qui intervienne,c’est un ordre 
de la loi s le testament est,ce que l’on appelle un ac-
te unilatéral qui émane de celui qui l’a rédigé,ce 
n’est donc pas un contrat. La donation est un contrat, 
de sorte que cette matière des successions,donations 
et testaments nous met en présence de,toute la gamme 
de réglementations;réglementation à source purement • 
légale,réglementation qui a sa source dans la volonté 
d’une personne,réglementation qui résulte d’un accord 
entre deux personnes;»! elle est Un contrat c'est for-
cément un acte entre vifs;ce contrat de donation c’est 
un contrat""regi par lès réglas générales de<s contrats 
en ce sens la matière des donations semble s’éloigner 
beaucoup de celle dont nous nous occupons puisqu’èlle 
n’intervient qu’entre des vivants tandis que les 
successions et testaments concernent les biens d’un 
mort. 

Le régime des 
donations est 
influencé par 
ies règles 
concernant 
les succes-
sions et les 
^staments. 

Néanmoins9le rapprochement s’impose entre 
la matière des donations et celle dep successions et 
testaments.' C’est que la matière deqj donations est 
fortement influencée par les règles du droit succes-
soral quoiqu’elle résulte d’un contrat qui intervient 
entre vivants» 

Tout ce qui dans un testament donne Un 
droit à quelqu’un s’appelle un legsîil y a d’ailleurs 
-différentes catégories de legs. 

Legs et do-
Mtion. 

On peut donner,a, quelqu'un par voie de dona 
tion exactement ce qu’on pourrait lui léguer et inver 
semant. Dîoù’il résulte que si par donation on a dé-, 
passé c*-oue l’on a le droit de léguerais donation 

pe$ définitive,Ainsi lorsqu’on a reçu une dona-
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tion dans ces conditions,on est exposé à la mort du 
donateur à une action exercée contre vous par les vé-
ritables héritiers vous disant :"Mais vous avez reçu 
du vivant de telle personne un immeuble,des valeurs 
mobilières que vous n’aviez pas le droit de recevoir, 
tout au moins vous ne pouviez pas en recevoir tant, 
vous devez me restituer à moi héritier ce que vous a-
vez reçu en trop".Il y a identité de ce que l’on peut 
donner par donation et de ce que l’on peut léguer:ain-
si un immeuble qui m’a été donné il y a 25 ans va peut 
etre m’etre repris demain si celui qui me l’a donné 
meurt ©t s’il avait dépassé la limite de ce qu'il pou-
vait me donner,la quotité -.disponible. Il avait,par 
exemple,des enfants,il n’avait pas le droit de me don-
ner la totalité de cet immeuble à moi étranger;le do-
nataire n’est donc jamais sûr de conserver le bénéficî 
des biens donnés tant que le donateur n’est pas mort; 
si le donateur a 25 ans et s’il doit mourir à 85 ans, 
même si le donataire est mort depuis longtemps,ses hé}-
ritiers seront encore exposés à rendre la chose au mo-
ment de la mort du donateur ou tout au moins ce qu’ili 
ont reçu en plus,et l’action en réduction sera inten-
tée contre eux par les héritiers du donateur,aetion 
en réduction pour atteinte à leur ^réserve héréditai-
re. 

On appelle réserve héréditaire la portion 
des biens dont on ne peut disposer.il n’est donc pas 
prudent d’acheter des biens lorsque celui qui veutles 
vendre n’en est que donataire puisqu’il est toujours 
exposé à cette action.Bous laisserons de côté,pour 
le moment,la matière des donations,on voit combien 
elle est assez influencée par le droit des testa -
ments et celui des successions,c’est pourquoi elle 
est dans le code une matière qui fait partie de 
ce bloc:les successions,les donations et les testa-
ments ; il y a d’ailleurs beaucoup d’autres choses à 
dire encore sur certaines donations qui se font entre 
époux et qui ne produiront leur effet qu’à la mort 
des époux,ce sont les institutions contractuelles. 

LES SUCCESSIONS AB INTESTAT. 

Nous allons supposer qu’une personne meurt 
et qu’elle laisse des biens,car si elle ne laisse 
rien,la question est tout de suite .résolue.Nous sup-
posons encore qu’elle n’a jamais fait de testament et 
enfin pour ne pas compliquer qu’elle n’a jamais fait 
de donations de son vivant. 
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Les textes qui sont relatifs aux successions 
ab intestat,c’est-à-dire aux successions de ceux qui 
n’ont pas fait un testament valable ou qui n’en ont 
jamais fait,sont dans le Titre 1er du livre 111,inti-
tulé: -Des différentes manières dont on acquiert la 
propriété.-Ce titre 1er comprend les articles 718 à 
892. 

Plans. Nous aurons à examiner 3 questions: la 1ère 
Qui succède? quels sont les élus de la loi?- La 2ème 
Comment les biens juridiquement vont-ils passer des 
uns aux autres?- Et la 3ème question:-Comment va-t-on 
liquider la succession?car dans une succession il y 
a un actif et'un passif,qvelque-fois aussi il n’y 
a qu’un passif,de sorte qu’il n’est pas très prudent 
d’accepter une succession qui n’a qu’un passif,ce 
qui peut entraîner parfois à recueillir une somme 
modique et à payer des dettes énormes. C’est un très 
gros problème que celui de la liquidation de la suc-
cession, il faut déterminer l’actif et le passif,en - -
suite savoir exactement quelles sont les parts de 
chacun,en effet quand il y a plusieurs héritiers, 
qu’ert-ce qu’on va également donner à chacun>-la loi 
nous dit;un tiers,mais comment prendre ce tiers,dans 
quoiîce sont toutes ces questions qui se rencontrent 
dans la liquidation de la succession. 

Chapitre 1er 

LE PROBLEME DE LA DEVOLUTION SUCCESSORALE. 

Quels sent ceux qui sont désignés par la 
loi pour recueillir les biens?-c’est le problème que 
l’on appelle juridiquement le problème de la dévolu-
tion de la succession. 

Pour recueillir une succession il y a 3 con-
ditions nécessaires.Il faut d’abord qu’il y ait un dé* 
funt,cela parait évident,mais dans le détail cela 
donne quelquefois lieu à des difficultés.-Sème condi-
tion-c’est que l’on soit capable de succéder,-et en-, 
fin 3ême condition,-que l’on soit de ceux auxquels pré 
cisément la loi a donné des droits. 

1’11 faut un 
défunt. 

Voyons ces trois conditions: 
D’après l’art.718 du Code Civil qui ouvre 

le feu de la matière:"Les successions s’ouvrent par 
la mort naturelle et par la mort civile”On appelle 
"ouverture de la succession"le fait qu’une personne 
soit morte et qu'elle laisse des biens. 

La mort ci-
vile n’exis-

plus. 

Qu’œst-ce que c’est que cette mort civile 
opposée à la mort naturelle?-Cela n’a plus d'inté-
rêt à l’heure actuelle,mais presque jusqu’au milieu 
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du siècle dernier il a existé à coté de la mort na-
turelle,une mort purement légale qui était la consé-
quenc® d’une condamnation et que l’on appelait la 
mort civile. Certains condamnés étaient considérés 
comme étant morts juridiquement,bien que vivants, 
et de leur vivant on liquidait leur succession.Cet-
te institution a existé dans notre ancien droit,c’é-
tait une pénalité. La mort civile a été abrogée il 
y a longtemps par la loi de 1854,elle occupait au Co-

d e les art. 22 à 33» 
La mort na-
turelle seu-
le est pri-
sé en consi-
dération. 

Aujourd’hui il n’y a plus qu'une seule mort 
qui compte,e’est.la-mort naturelle. Encore faut-il 
pouvoir savoir si une personne est morte ou non. ^’où 
divers problèmes juridiques que la question de la 
mort peut poser?- le 1er:l’absence. Le 2ème:les 
co-mourante. 

L’absence. a)L’absent dont nous avons parlé plus haut,est 
un individu qui est parti un jour et qui n’est ja-
mais revenu,ast~il mort? on n’en sait rien,et pré -
aisément comme on'n’en sait rien,la loi ne veut 
pas croire qu’il est mort; on va faire une liquidation 
temporaire et provisoire de sa succession,on la li-
quidera plus ou moins comme s’il était mort avec 
des difficultés,c’est tout l’institution do l’ab-
sence(CjCiv.Art.II2 à 143) 

Voilà donc un premier cas,où il n’y aura 
pas lieu à l’application pure et simple du droit des 
successions puisque l’on n’a pas la preuve de la 
mort de 1’individu,ce dernier étant dans les con-
ditions juridiques de l’absence,on appliquera les rè-
gles de l’absence. 

On peut donc avoir des doutes sérieux sur 
la mort naturelle d’une personne» Laissons de coté 
l’hypothèse de la disparition,1e disparu est une per-
sonne dont la mort ne fait aucun doute,mais dont on 
n'a pas 1© corps,par exemple une personne qui s’est 
noyée sous vos yeux,et dont on n’a pu découvrir le 
corps;cet individu est mortj,mais on n’e. pas pu 
dresser un acte de décès car il faut avoir.le corps 
de la personne,malgré cela,ici nous sommes bien 
en présence d’un défunt. 

Voici la 2ème difficulté qui nous arrête, 
c’est celle de ce que l’on appelle les co-mourants» 

Les co-
mourants» 

b)0n appelle co-mourants,les personnes qui meu-
rent en meme temps ou qui sont mortes à si peu d’in-
tervalle l’une de l'autre qu’on ne peut pas arri -
ver à savoir quelle est celle qui est morte la pre-
mière»,De tout temps dans les accidents il y a eu des 
co-mourants.Supposons un accident d’automobile,dans 
la voiture se trouvent deux personnes de la même 
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mille,qui peuvoat mutuellement hériter l*u»e de Vau-
tre,par exemple un mari et sa femme sont tué a,-quel 
est des deux époux celui qui eât mort le pramier?-
c’dst extrêmement important,panse que si le »»ri a— 
vait par avance légué à sa femme une grande partie 
de sa fortune,il faut savoir si c’est le mari qui 
est mort le premier, par dans ce cas c’est sa fume 
qui hérite de lui,et cette dernière étant morte, 
sa fortune ira aux héritiers de la femme. Il est 
évident que l’on ne peut hériter de quelqu’un qui 
n’ést pas mort avant vous,il faut toujours que l’hé-
ritier soit vivant au moment de la mort de celui de 
qui il héritent *!au: contraire c’èst ; la-femme qui est 
morte la première,(et si nous supposons qu’elle n’a 
aucune fortune)son mari n'aura rien à hériter de 
sa femme;et cela change du tout au tout la situation 
des héritiers de sa femme. En effet dans la première 
hypothèse la femme héritant de toute la fortune do 
son marias sont ses héritier? à elle qui recueille-
ront cette fortune,et dans la «deuxième hypothèse, 
ce seront les héritiers de son æari. 

Cotte question est d’une grande importance 
et soulève de très grandes difficulté®. 

Ce sont les 
circonstan-
ces de fait 
qui permet-
tront de 
savoir quel-
le personne 
est morte 
la première 

Quel est 1® principe à appliquer en matiè-
re de co-mourants?C*est de rechercher par toutes les 
circonstances de fait quelle est celle des deux per-
sonnes qui est morte la première,parce qu’alors 
la seconde lui ayant survécu,même de quelques sôcon-
des,a pu lui succéder selon leur rapportfde famille 
selon le testament,selon la donation à cause de mort 
qui avait pu intervenir;c’est une pure question 
de fait. 

A défaut de 
^constan-
ts d

e
 f

ai
t, 

loi peso 

On peut la déterminer d’abord par le témoi-
gnage, c’est un des principaux moyens,exemple:lorsque 
l’on est arrivé sur les lieux de l'accident l’un dès 
deux a encore dit quelques paroles,ou bien il res-
pirait encore;laissons de coté les hypothèses de 
faux témoignages;il y a aussi la médecine légale. 
Sans cesse la science se développe,aussi y a-t-il des 
règles qui permettent parfois de déterminer quel est 
celui des deux morts qui a pu survivre à l’autre. 
L’art.720 nous dit:"si plusieurs personnes respecti-
vement appelées à la succession l’une de l’autre,pé-
rissent dans un même événement,sans qu’on puisse re-
connaître laquelle est décédée la prenâère,la pré-
somption de survie est déterminée par les circonstna-
ens du fait,et,à leur défaut,par la force de l/age 
^Tdu’syxe^.La loi veut qu® l’on cherch® à reconnaî-
tre quelle est «elle des doux personnes qui est mor-
te la première ; je 1® répète"les circonstances"dont 
pari® l’article 720 no jouent que si on ne petit &rri 
ver à savoir nuel est le 1er mouront;1B xol n’admet 
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Les présomp-
tions léga-
les. 

pas qu'ils soient morts tous les deux en meme temps 
parce que cela compliquerait trop les choses ; il faut 
que juridiquement l'un ait survécu à l'autre. Si on ne 
peut le savoir,il faut trancher dans le vif par des pré 
somptions artificielles qui ont l'avantage de donner 
des solutions,l'art. 721 al.lnous dit:"Si ceux qui ont 
péri ensemble avaient moins de quinze ans,le plus a-
gé sera présumé avoir survécu..."par conséquent s'il 
s'agit de deux enfants âgés de moins de i5 ans,ayant 
naturellement un patrimoine,c’est le plus âgé des 
deux qui est mort le dernier,voici ce que la loi dé-
clare. 

S'ils étaient tous au-dessus de soixante 
ans,le moins âgé sera présumé avoir survécu. Dans ce 
cas la loi décide que c'est le plus jeune qui a offert 
la résistance la plus grande(Civ.721 al.2) 

Si les uns avaient moins de quinze ans et 
les autres plus de soixante,les premiers seront présu-
més avoir survécu(art.721 al.35,Cette fois ce sont le* 
plus jeunes qui sont présumés avoir survécu. 

D'après l'art.722 si ceux qui ont péri enseff 
ble avaient quinze ans accomplis et moins de soixante, 
le male est toujours présumé avoir survécu lorsqu’il 
y a égalité d'age ou moins à un an près. S’ils sont du 
meme sexe c’est le plus jeune qui est présumé avoir 
survé eu. 

Lorsque l’on se trouve en présence d’un des 
cas prévus par la loi,on a qu'à appliquer les règle® 
si l’on n'a pas pu déterminer en fait,celui ou ceux 
qui sont morts les premiers;dans les autres cas non 
prévus par la loi,il faut que le juge trouve tant bi®1 

que mal dans les circonstances de fait,une circonstan' 
ce qui puisse lui offrir une solution. 

2"la capacité 
nécessaire 
pour succé-
der. 

Deuxième condition. Pour succéder il faut 
etre capable,par conséquent,quels sont les individus 
qui ne sont pas capables ou inversement,quels sont 
ceux qui ont la capacité de succéder? 

Il y a trois catégories d’individus qui ue 

sont pas capables de succéder:ce sont les individu® 
qui ne sont pas encore conçus,-ce sont qui ne nai®' 
sent pas viables,-et ce sont les indignes. Les incapa-

bles sont: 
a)les indi-
vidus non 
conçus au 
moment de 
11 ouverture 
de la suc-
cession. 

a)Les individus non conçus ne sont pas 
blés de succéder,d’où la règle contraire :1’individu , 
conçu est capable de succéder. Pour qu'un enfant Pul’ 
se succéder à son père(puisque pour sa mère la que®' 
tion ne peut se poser)il suffit qu'à la mort du p®1"® 
il soit conçu,il naitra plus tard,mais enfin il a 
jà son existence utérinejc*est une règle général© 
dans notre droit que nous avons déjà rencontrée a 
propos des sujets de droit. Pour être titulaire d 
droit il suTTTT^Ten’S^Wi au moment où ce droi 
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naît à votre profit. Le principal terrain de cette 
situation c’est le succession. Pour recueillir des 
biens dans une succession,il suffit qu’au moment de 
la mort,l8enfant soit conçu?il suffit qu'il naisse 
dans le délai maximum, de 300 jours à partir de la 
mort de celui qui était le mari de sa mère pour qu’il 
soit considère comme ayant été conçu avant la mort 
de cet individu. A vrai dire,nous n’avons aucun tex-
te dans la partie du Code réservée aux successions, 
mais on a toujours admis qu’il fallait étendre ici 
les règles des art.312 à 315;ce sont cos articles de 
la filiation qui s’appliquent en matière de succes-
sion. Est un enfant légitime celui qui a été conçu 
avant la mort de son père:1a loi fixe les concep-
tions du I80ème au 300ème jours,ainsi l’enft. ût qui 
naît 180 jours après le meriage est considéré comme 
ayant été conçu pendant le mariage et pas avant,etc. 

Donc l’individu qui a été conçu dans les 
conditions indiquées et qui naît moins de 300 jours 
après la mort du mari,hérité dans les conditions 
normâle’s. 

t)les indi-
vidus nés non 
viables. 

b)-Nous arrivons à la 2eme condition,il faut qu’u 
naisse viable. 

Quand notre droit dit:qu’Un enfant simple-
ment oonçu peut être titulaire de droits,c'est à 
la condition de naître et de naître viable.Par con-
séquent si,pour une cause quelconque,1’enfant qui a 
certainement été conçu ne vient pas au monde parce 
qu’un mois ou deux avant sa naissance il se produit 
un accident de grossesse,il n’est pas un enfant qui 
puisse être titulaire de droits;si la mère meurt 
dans un état de grossesse de 6 à 7 mois,donc pas de 
dout.e l’enfant ne naîtra pas, il n’aura jamais été 
titulaire de droits. Ceci est fondamental,parce 
que sans cela s’il restait titulaire de droits, 
la succession passerait de lui à ses héritiers,par 
exemple ses frères et soeurs. Il y aurait double 
transmission. 

Qu'est-ce qu’un enfant né viable? C’est 
un. enfant qui vient au monde et qui est apue à vi-
vre, c’est-à-dire qui a tous organes de la vie? 
■par exemple on voit des enfan q1 i Tiennent au 
monde sans poumons.ce ne sont pas qu’on appelle 
des enfants viables. L’enfant viable est celui qui 
avait l’aptitude à vivre,même s’il est mort 1'après 
midi du jour où il est né,du moment qu’il était né 
viable même s’il a vécu seulement quelques heures,il 
a pu recueillir la succession.G’est une question mé-
dicale;les experts approuvent. 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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c)les 
indignes* 

c)Nous arrivons à la dernière catégorie de 
ceux qui ne sont pas capables de succéder:ce sont 
les indignes» 

L’indignité 
est une 
peine» 

La l.oi ne veut pas que certaines personnes 
puissent succéder aux biens du défunt,si vraiment el-
les en sont indignes.Le mot indignité n’est pas pris 
ici dans un sens strict ; comme c’est une incapacité 
on ne peut l’appliquer qu*exactement dans les limi-
tes admises par la loi,1*indignité est une peine qui 
comme toute peine s’entend restrictivement.Les tex-
tes relatifs à l'indignité sont les art.727 à 730. 

Quelles sont les causes de l’indignité? 
Comment se constate-t-elle?Quels en sont les effets? 

Causes de 
1’indignité. 

Il y a trois causes d’indignité décrites 
dans l’art.727,elles montrent que la loi n’admet pas 
beaucoup d’indignités successorales,c’est cela l'i-
dée intéressante à reconnaître par vousjon peut dire 
que pratiquement il n’y a pas d’indignité. 

Réglementa-
tion légale. 

Le premier cas d’indignité c’êst: ....d’a-
voir donné ou tenté de donner la mort au défunt...” 
évidemment il aurait des chances de ne pas pouvoir 
jouir beaucoup de la succession s’il est condamné, 
mais il a une famille ce criminel,et sa famille pro-
fiterait avec lui et après lui de tout ce qu’il aurai’ 
hérité,ce serait immoral,c’êst pourquoi la loi déci-
de qu’il serait indigne de succéder.Naturellement 
ceci ne vise pas l’homicide par imprudence,ceci vi-
se le crime et non le délit,et ce n’est que le cri-
me qui est considéré comme un cas d’indignité ;l’ac-
cident de chasse,ou d*auto,etc...qui n’a pas été vou-
lu constitue donc l’homicide par imprudence,qui par 
conséquent ne peut créer aucune indignité. 

Le 2ème cas d’indignité vise:.Celui 
qui. a porté contre le défunt une accusation capitale 
jugée calomnieuse.."Une accusation capitale,c*est-à-
dire qui était de nature à entraîner pour le défunt 
la peine de mort,l’avoir accusé d’un crime suscep-
tible do pouvoir faire arrêter celui qui en était 
l’objet.Il est juste que celui qui a porté cette ac-
cusation n’aille pas profiter des conséquences de 
de celle-ci,mais il doit avoir été condamné pour cet-
te calomnie. 

Le 3ème cas est:"...celui de l’héritier 
majeur qui,instruit du meurtre du défunt,ne l’aura 
pas dénoncé à la justice".Si l’héritier est mineur 
on considère que c’est un acte d'inconscience de sa 
part,mais si l’héritier majeur,instruit du meurtre 
du défunt ne le dénonce pas à la justice,la loi le 
punit,il ne pourra hériter,il est un indigne. 

Les trois cas d’indignité ne sont pas 
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très fréquents,nous pouvons donc dire que quel que 
soit l’état de tui'pitude morale de l’héritier vis-à 
vis du défunt,1a loi ne l’empeche pas de lui succé-
der, sauf naturellement ces trois cas. 

Quant à la procédure,il suffira de faire 
constater par les tribunaux que l’héritier se trou-
ve dans un des cas de l’art.727,et l’effet sera pro-
duit vis-à-vis de tout le monde,c’sst-à-dire y com-
pris les tiers. 

Lire les articles 728-729-730,qui donnent 
quelques détails complémentaires,. 

Pour recueillir une succession,3 conditions 
étaient nécessaires:il faut d’abord qu’il y ait un 
défunt-2°c’est que l’on soit capable de succéder et 
3°-que l’on soit de ceux auxquels précisément la loi 
a donné des droits. Nous avons examine les deux pre-
mières,nous allons étudier la Sème. 

3°Il faut 
etre appelé 
par la loi 
à recueillir 
la succes-
sion. 

Enfin 3ème condition qui est évidemment la 
condition essentielle:etre appelé par la loi,etre 
dans le catalogue légal des successeurs,car il y a 
plusieurs catégories de successeursfiel il faut 
faire bien attention de ne pas confondre. 

Il y a comme première catégorie : les héri-
tiers que l’on appelle encore successeurs réguliers. 

Il y a une deuxième catégorie qui s’appel-
le:les successeurs irréguliers. 

Seuls les premiers dans notre droit peuvent 
porter le nom d’héritiers. 

Les succes-
seurs ir-
réguliers ne 
sont pas des 
héritiers. 

Les successeurs irréguliers bien qu’ils 
prennent une partie ou la totalité de la succession 
ne sont pas des héritiers. Dans le"langage juridi-
que,un héritier ne peut etre que le successeur r égu “ 
lier,Le successeur irrégulier n’a pas droit au mot 
héritier pratiquement il y a peu de successeurs irré-
guliers. Il y a le conjoint survivant et l’Etat.Ce 
dernier peut recueilli:' l’intégralité des biens d’u-
ne personne qui a exclu tous ses héritiers par tes-
tament,ou qui ne laisse plus personne. Voilà nos 
deux grandes catégories:les héritiers d’une part, 
les successeurs irréguliers de l’autre. 

Observations 
générales. 

I°-Les héritiers.-Avant d’aborder cette question, 
voici quelques observations générales communes à la 
plupart des hypothèses que nous allons rencontrer, 
et il faut que vous soyiez au courant de certaines 
questions d’étyihologie.Nous allons donc étudier les 
articles 735 à 738. 

degré. 

On parle souvent,en matière de succession, 
des degrés. Cela joue un assez grand rôle,on est à 
tant de degrés du défunt;oe sont les degrés qui vont 
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déterminer.l’ordre dans lequel on sera convié à pren-
dre part à la succession. 

Parenté. 

La proximité de parenté entre le défunt, et 
les membres de sa parenté s’établit par le nombre de 
générations et chaque génération s’appelle un degré, 
voici ce que nous dit l’article 735.On appelle paren< 
té en droit le lien qui existe entre toutes les per-
sonnes qui ont un sang commun;toutes les personnes 
qui découlent d’un auteur commun si loin soient-
elles déjà de lui sont ses parents.Elles ont le me-
me sang d’origine.c’est ce que l’on appelle la pa-
renté. 

Génération. 

L’ensemble 
des degrés 
constitue 
une ligne. 

Qu’est-ce qu’une génération? Oh appelle 
une génération l’ensemble de ceux qui sont du meme 
degré.Voici un exemple.Les enfants d’un individu 
constituent une génération. Cette génaration est au 
premier degré par rapport au père et à la mère. Ces 
enfants à leur tour vont se marier et avoir des en-
fant s, ceci va donner naissance à une seconde généra-
tion,qui va constituer un nouveau degré,et ainsi'de 
suite à chaque mariage,avec les naissances,quel que 
soit le nombre des enfants.Chaque groupe de naissan-
ces constitue une génération.Un enfant est à un de-
gré de son père et de sa mère,il est à deux degrés 
de son grand père,à trois degrés de son arrière 
grand père,etc... La suite des degrés,1’ensemble 
des degrés constitue ce que l’on appelle une ligne. 
Il y a deux lignes:une ligne directe,Elle est des-
cendante ou ascendante :c’est la ligne qui sépare les 
parents de toute leur descendance,ou les descendants 
de toute leur ascendance. Pour un père et une mère 
la ligne descendante est constituée par tous leurs 
enfants.petits-enfants,arrière petits enfants,etc... 

Ligne di-
recte. 

Donc,première catégorie de ligne,la ligne 
directe qui va des aïeux aux arrières petits-
enfants; si le défunt n’a pas d’enfants il n’y a 
plus de ligne descendante. S’il a encore son père, 
il y a une ligne ascendante. 

Ligne col-
latérale . 

La deuxième ligne,est la ligne’coxlate-
rale.La ligne collatérale est celle qui existe en-
tre des parents qui descendent d’un auteur commun. 
L’art.736 nous donne les deux définitions suivants» 
"...on appelle ligne directe la suite des degrés^ 
entre personnes qui descendent 1 une ne 1 autre;** 
ligne collatérale,Ta suite des’ degrés entre 
personnes qui ne descendent pas \eT unes des au-
tres,mais qui descendent d’un auteur commun..." 

Le calcul 
des degrés. 

A combien de degres un irere et une so^* 
sont-ils l’un de l’autre?!! faut remonter du défunt 
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A a ©u deux enfants B et G 

B a son tour 8 pn enfant B’ 

G -d- G’ 

Lignes directes A B B’ ou A G G ’ 
Lignes collatérales: 

B’ B A C G ’ 

ou G’ 0 A B B’ 

Calcul des degrés 

Entre A*- et A un degré 
A et B -d-
B et B’ -d-
A et C -d-
C et C’ -d-

Entre B et C(frères et soeurs) 2 degrés 

B A = I 
total 2 

A G = I 

Entre B’et C’(cousins germains)B,B « I 

B A I 
total 4 

A C = I 

G C’= I 
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aux auteurs communs,ce qui fait un degré et redescen-
dre à l’enfant,soit un autre degré.Par conséquent il y 
a deux degrés entre un frère et une soeurzun degré 
pour remonter jusqu’au père(ou la mère)et un autre de-
gré pour redescendre à la soeur;entre cousins germains 
il y a 4 degrés ..puisqu ' ils sont enfants des frères 
(ou soeurs)de leurs père ou mère.L’art.738 nous dit’. 
"En ligne collatérale,les degrés se comptent pai’ les 
générâtions,depuis l'un des parents jusques et non 
compris l’auteur commun,et depuis celui-ci jusqu'à | 
l’autre parent.""Ainsi deux frères sont au deuxième 
degré;1'oncle et le neveu sont au troisième degré; 
les cousins..." 

Les 
Héritiers» 

On appelle héritier une certaine catégorie 
de personnes qui succèdent et que l’on oppose à d'au-
tres qui s’appellent des successeurs irréguliers. 

Les héritiers doivent être divisés en 2 
catégories qui sont les uns appelés îles héritiers lé-_ 
gitimes et les autres les héritiers naturels.On 
appelle héritiers légitimes les héritiers qui ont une 
filiation légitime;on appelle hertiers naturels ceux 
qui ont une filiation naturelle. 

Les héri-
tiers légi-
t ime s. 

La première catégorie,celle des héritiers 
légitimes comprend ceux dont la fixation est légi-
time par rapport au défunt,lorsqu’il y a mariage ou 
légitimation par mariage d’un enfant né avant le ma-
riage. Les textes sur la détermination des droits d®s 

héritiers légitimes sont les articles 73Ï et suivants 
intitulés:?Des divers ordres de succession".11 y a 4 
sortes d’héritiers légitimes,l’ordre dans lequél je 
vais vous les indiquer est aussi l’ordre dans lequel 
les intéressés sont appelés.Ces quatre ordres sont:, 
l'ordre des descendants,2°l'ordre des ascendants pri’ 
vilégiés et des collatéraux privilégiés,3°1'ordre d06 

ascendants ordinaires,4°les collatéraux ordinaires 
c 'est-à-dire les collatéraux qui ne sont’pas p-rlvil0" 
giés.

 k 

Reprenons successivement ^pes quatbe or-
dres d’héritiers. -, 

Les héri-
tiers légi-
times des-
cendants. 

A/Les héritiers légitimes descendants du premier 

ordre,sont tout simplement les enfants du défunt où 
s'il n’a plus d’enfants ses petits-enfants,ou s'il ; 
n’en existe plus,ses arrière -petits-enfants,bref, 
tous ceux qui existent dans la ligne descendante. 

D'après l’art.745:"les enfants ou leurs 
descendants succèdent à leurs père et mère,aieuls, 
aieules,ou autres ascendants,sans distinction de 
sexe ou de primogêniture,et encore qu’ils soient.is-
sus de différents mariages..."Tous ces points doi-
vent être repris.La loi nous ditf’Sans distinction 
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La loi ne 
.fait aucu-
ne distinc-
tion de sexe. 

de sexe"parce que jusqu’à la Révolution française 11 y 
avait de très grandes distinctions établies en raison 
du sexe,les filles n’avaient pas les mêmes droits que 
les garçons ;cela se rattachait à l’organisation féo-
dale; la Révolution a proclamé l’égalité successorale de 
l’homme et de la femme,"sans distinction de sexe"voilà 
le premier point important. 

Ni de primo-
géniture. 

' _ Deuxième point qui se trouve formulé par l’art 
745;’’sans distinction de sexe ni de primogéniture’’;en 
effet jusqu’à la Révolution française il y avait le 
droit d’aînesse;ce droit existe encore à l’heure actu-
elle dans certains pays,mais il a disparu chez nous il 
y a plus d’un siècle,Les lois de la Révolution ont ni-
velé absolument les droite des enfants de la famille, 
les droits sont exactement les memes pour les uns que 
pour les autres. 

Biles ne dis-
tinguent 
Pas non plus 
suivant 1 e 
Mariage dont 
ils sont is-
sus. 

Troisième point; qu’ils soient issus de diffé-
rents mariages" ;voi.l à en effet un individu qui a eu 
des enfants légitimes de deux mariages successifs^, 
dans la succession de leur père.Ses enfants des deux 
mariages ont des droits identiques.On ne distingue pas 
l’époque à laquelle ils sont nés,c’est ce qu’exprime 
cette phrase,"et encore qu’ils soient issus de diffé-
rents mariages". 

tes enfants. 
^optifs sont 
assimilés 

enfants 
légitimes. 

Aux enfants légitimés cites,il convient d’a-
jouter les enfants qui sont artificiellement légitime», 
ce sont les enfants adoptifs:d* après 1’article 357, 
1’ enfant adoptif a exactement les droits d’un enfant 
légitime,cela étant,il est comme s’il était né du ma-
riage, il aura exactement les memes droits dans la suc-

c ession de son père ou de sa mère,que s’il était né 
de leur sang,c’est du reste le but d^l’adoption. Mais 
ses droits ne remontent pas aux parents de son père a-
doptif. 

Les héritiers légitimas sont les enfants du 
sang et ceux qui sont assimilas à ceux-ci par la volon-
té de la loi,les enfants adoptifs(c’est le but prin-
cipal de l’adoption de donner des héritiers à ceux qui 
n’en ont nas). 

Reprenons le 1er degré,les enfants du défunt; 
s’il n’en a pas,on passe au deuxième degré,les petits-
enfants,et s’il n’en a pas,au 3ème degré,les arrières-
petits-enfant s, ceci se passe en ligne directe. 

' 1 intérieur 
e chaque de-

en-
succè-

Uent Par tete 

Comment succèdent les enfants de chaque degre 
les uns par rapport aux autres?-À l’intérieur de chaque 
degré les enfants succèdent par tête,cela veut dire 
que l’on divise ce qu’il y a par le nombre qu’ils sont 
Le défunt laisse 300.000 Fcs à ses 6 enfants,on divi-
sera 300.000'Fcs par 6;tous les enfants qui sont à cha-
que degré constituent une souche,il y a la .souche des 
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enfants gu premier degré»comme il y a la souche des en-
fants du second degré,etc...Dans chacue degré on succè-
d e par tête et par conséquent on partage tout ce qui e-
xiste par le nombre des enfants.Or voici à ce sujet une 
institution d’une importance capital qui intervient 
et qui a pour but de maintenir intégralement cette idée 
du partage par tête lorsque l’un des enfants est déjà 
mort,mais qu’il laisse à son tour des enfants.Cette ins« 
titution extrêmement importante's’appelle la représenta-
tion successoraie 

La représenta-
tion succès-
sors ie. 

But de cette 
institution. 

Les enfants 
du prédécédé 
exercent 
les droits 
do leur au-
teur. 

Les textes qui sont relatifs a la représenta-
tion successorale sont les articles 739 à 744. L’intérêt 
pratique de cette représentation est le^suivant,c’est 
que sans elle les petits-enfants seraient exclus tant 
qu’il y aurait des enfants,voici un exemple très sim-
plesun individu a eu trois enfants,mais un de ses en-
fants est mort avant lui. Il reste alors deux enfants 
vivants du défunt et des petits enfants si celui-ci 
qui est mort était marié et avait des enfants,ces der-
niers sont au second degré,de sorte que si on appliquait 
la règle pure et simple des degrés ils ne prendraient 
absolument rien(il est indispensable de faire attention 
à ceci,c’est un point fondamental du droit successoral) 
c’est pour cela que la représentation intervient, 
en verty de celle-ci lorsque B est mort,ses enfants 
vont le représenter,c’est-à-dire qu’ils vent'-«exercer 
ses droits.Ils remontent au premier degré,mais alors 
nouvelle question»Comment va-t-on partager?~En effet 
supposons que B ait laissé deux enfants,ils étaient 3 -
héritiers tout à l’heure, ils sont 4 maintenant A B’ B” 
C. Si B avait vécu,ils auraient eu chacun l/3 des biens 
laissés par leur père,maintenant qu’i1s sont quatre, 
est-ce que chacun va prendre I/4?-Non,car ce n’est 
pas là,le but de la représentation,puisque les deux en-
fants de B,(B* et B’•)représentent leur père mort,ils 
exercent exactement les droits que B aurait exercés, 
cela ne change rien du tout au partage,B’ et B*’ * se p*r 

tageront le l/3 qu’aurait pris B,et si ce dernier au 
lieu de 2 enfants avg.it laissé 8 mifants,ces 8 en-
fants se seraient également partagé le 1/3 de B-.ce 
qui fait que l’on exprime cette idée de la représenta-
tion de la façon suivante; las enfants de l’enfant pre' 
décédé exercent ses droits dans la succession,mais toU" 
te la souche des enfants réunis ne peut exercer que 
les droits qui auraient appartenu exactement à leur 
père mort.Voilà le but et le mécanisme de cette insti-
tution de la représentation qui est indispensable 
au moins en ligne descendante.parce que sans elle cha-
que fois que l’un des enfants est mort,les petits-
enfants seraient exclus par les enfants du premier de* 
gré encore vivants,ce qui serait tout à fait injuste. 
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La repré-
sentation 
est une 
fiction. 

Nous allons voir maintenant les principaux t®x 
tes de notre chapitre,d’après l’art«739s“La représenta 
tion est une fiction de la loi,dont l’effet est de fai-
re entrer les représentants dans la place,dans le degré 
et dans les droits du repréèentéw.Article 740:"La repré-
sentation a lieu à l'infini dans la ligne directe des-
cendante. 

Elle a lieu 
à l’infini 
en ligne di-
recte des-
cendante « 

Elle est admise dans tous lés cas,soit que 
les enfants du défunt concourent avec les descendants 
d’un enfant prédécédé.soit que tous les enfants du dé-
funt étant morts avant lui,les descendants desdits en-
fants se trouvent entre eux en degrés égaux ou inégaux. 

L’article 743 nous dit: Dans tous les cas où 
En cas de 
représenta-
tions, le 
partage s’o-
père par 
souche. 

la représentation est admise,le partage s’opère par sou-
che: si une meme souche a produit plusieurs branches,la 
subdivision se fait aussi par souche dans chaque bran-
che, et les membres de la meme branche partagent entre 
eux par tete".La représentation a donc lieu à l’infini 
en ligne descendante,meme si tous les enfants du défunt 
sont morts;les petits-enfants qui se trouvent glisser 
vers le premier degré n'exercent que les droits qui au-
raient appartenus à leurs parents défunts,pas plus. 

On ne repré-
sente pas 
les personnes 
vivantes. 

Bien entendu pour que la représentation ait 
lieu il faut que l’un des enfants soit mort,c’est ce -
qu’exprime l’article 744:“On ne représente pas les per-
sonnes vivantes,mais seulement celles qui sont mortes 
naturellement ou civilement . 

On peut représenter celui à la succession du-
quel on a renoncé" 

Ees ascen-
dants et les 
collatéraux 
privilégiég* 

B-Passons maintenant au deuxième ordre d’hé-
ritiers,!’ ordre des ascendants et des collatéraux privi» 
légiés. On ne peut passer à cet ordre que s’il n’y a 
plus personne,mais absolument plus personne dans l’or-
dre des descendants;un seul descendant suffit si petit 
soit-il(puisqu’il suffit qu’il soit simplement conq^ 
au moment du décès)pourvu qu’il soit de la ligne direc-
te descendante pour exclure tous les autres. 

Ge sont le 
père et la 
^ère du dé' 
funt, ses 
^rères et 
soeurs. 

Supposons donc qu'il n’y a absolument per-
sonne dans la ligne descendante,or il faut bien que 
les biens aillent à quelqu’un,puisque on ne peut plus 
descendre,on remonte. Qui trouve-t-on en, remontant?-
Ce sont les ascendants et collatéraux privilégiés;au-
trement dit,le père,la mère du défunt,ses frères et 
soeurs,ce sont les ascendants et les collatéraux les 
plus proches du défunt. La loi fait donc un ordre spé-
cial de ces ascendants et collatéraux les plus proches 
qu’elle appelle:ascendants privilégiés et collatéraux» 
privilégiés. _ 

Comment succèdent-ils? Supposons qu'ils vi-
vent tou s,plusieurs hypothèses sont possibles. 

Quatre hypothèses au moins sont possibles: 

“ Les Cours de Droit ” 
3 PLACE DE LA SORBONNE. 3 Répétitions Écrites et Orales 

R 



402 Le problème de la dévolution successorale. 402 

La succes-
sion va pour 
l/2 aux père 
et mère et 
pour 1/2 aux 
frères et 
soeur s, ou à 
leurs descen-
dants . 

I°-L'enfant qui est mort a laissé son père et sa mère 
et ses frères et soeurs. En pareil cas,la solution esÿ 
dans l’article 748,son père prendra un quart de la suc-

c ession,sa mère un quart également et les frères et 
soeurs prennent l’autre moitié,quel que soit leur nom-
bre. On divise la succession en deux. Voici d’ailleurs 
ce que dit l’article 748:"Lorsque les père et mère d’une 
personne morte sans postérité .lui ont survécu,si elle a 
laissé des frères,soeurs,ou des ascendants d’eux,la 
succession se divise en deux portions égales,dont moi-
tié seulement est déférée au père et à la mère,qui la 
partagent entre eux également. 

L’autre moitié appartient aux frères,soeurs 
ou descendants d’eux,ainsi qu’il sera expliqué dans 
la section 5 du présent chapitre". 

La représen-
tation joue 
pour les en-
fants des 
frères et 
soeurs• 

Pourquoi la loi nous dit-elle"ou des descen-
dants d’eux"?Parce que la représentation existe égale-
ment en ligne collatérale et c’est ce que nous dit l’art 
742:"En ligne collatérale,le représentation est admise 
en faveur des enfants et descendants de frères ou soeurs 
du défunt,soit qu’ils viennent à sa succession concur-
remment avec des oncles ou tantes,soit que tous les frè-
res et soeurs du défunt étant orédécédés,la succession 
se trouve dévolue à leurs descendants en degrés égaux 
ou inégaux".Ne croyez pas que dans notre droit succes-
soral,la représentation joue dans tous les cas. Elle 
joue dans les successions des descendants et pour cel-
les des collatéraux,seulement pour les enfants des frè-
res et soeurs.Elle ne descend pas au deuxième degré,ni 
au troisième degré,tandis qu’en ligne descendante la 
représentation joue indéfiniment. 

La succes-
sion se par-
tage par l/2 
entre eux. 

2°-Supposons que l’enfant qui est mort ait laisse 
seulement son père et sa mère;dans ce cas son père et 
sa mère prennent tout. Chacun aura la moitié de la suc-

c ession,vous lirez l’art. 746. 

Succession 
va aux frères 
et soeurs. 

3° L’enfant n’a laisse ni pere,ni mere,il n'a lais&p 
que ses frères et soeurs,dans ce cas les frères et 
soeurs vont tout prendre,art. 750:"En cas de prédécès 
des père et mère d’une personne morte sans postérité, 
ses frère s,soeurs,ou leurs descendants sont appelés a 
la succession,à l’exclusion des ascendants et des au-
tres collatéraux. 

Ils succèdent,ou de leur chef,ou par représen-
tation,ainsi qu'il a été réglé dans la section 2 du Pr6‘ 
sent chapitre". ■ 

4°L’enfant a laissé ses frères et soeurs et l'un de 
ses deux parents.A qui va profiter la partie qui aura 
été à la mère(si nous supposons que c’est elle qui es 

morte)deux hypothèses sont possible:on peut dire que 
cela irait au père,ou bien aux frères et soeurs. Or la 
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Le parent 
(père ou mère) 
survivant 
ne peut pren-
dre que le 
l/4 dans la 
succession. 

loi a décidé que le l/4 du parent qui est mort profite-
ra aux frères et soeurs,c’est ce que nous dit l’art.749 
S'il y a des frères et soeurs,le père(ou la mère)survi-
vant ne peut prendre plus d’un quart. 

On ne pas.sera au 3ème ordre successoral que 
s’il n’y a plus personne,ni père,ni mère,ni frères,ni 
soeurs,car s’il y a encore l’un d’eux on ne passe pas 
au troisième ordrejde meme que l’on ne passe au deuxiè-
me ordre que si l'ordre des descendants est totalement 
épuisé,on ne peut passer au troisième ordre que s’il n’y 
a plus rien. 

Les ascen-
dants o rdi-
naires. 

C-Le troisième ordre d’héritiers,est celui 
des ascendants ordinaires. 

La 
fente. 

Qu’est-ce que l’ordre des ascendants ordinai-
res? Ce sont ceux des parents en remontant au delà du 
père ou de la mère:c'est le grand-père,c'est la grand* 
mère,c’est l’arrière grand-père,c’est l’arrière grand* 
mère.Ce 3ème ordre pratiquement ne succède pas très sou» 
vent.Ici joue une institution très curieuse,très parti-
culière que l’on ne trouve que là. Cette institution 
est un vestige de ce qui a existé autrefois et que l’on 
appelle aux termes des articles 733 et ?34:1’institu-
tion de la fente(voir croquis joint)appelée ainsi par-
ce que l’on va,en effet,fendre la succession en deux; 
ligne paternelle et ligne maternelle,autrefois il y a-
vait même des refentes à chaque génération. 

Les biens 
sont divi-
sés en deux 
parts égales 
entre la li-
gne paternel-
le et la li-
gne maternel-
le. 

Nous supposons que le défunt n’a plu$ni son 
père,ni sa mère par conséquent nous remontons plus haut, 
et voici en quoi consiste la fente,on va diviser ses 
biens en deux parts égales,une pour les parents de la 
ligne paternelle et une pour les parents de la ligne 
maternelle. A l’intérieur de chaque branche on remon-
tera tant qu'il y aura quelqu’un et on ne pourra passer 
à l'autre branche que s'il n’y a plus personne dans la 
première;y compris les collatéraux. En conséquence,un 
collatéral qui dans la branche paternelle serait au si-
xième degré exclurai pour une des moitiés un ascendant 
de 1'autre ligne qui serait au second degré. On épuise 
chaque ligne et ce n’est qu'autant qu’il n’y a rien 
dans une des lignes nue l'autre peut en profiter. Cette 
institution de la fente est réglementée par les arti-
cles 733 et 734. Ajoutons que la représentation ne joue 
jamais en ligne ascendante. 

Les collaté-
raux ordinai-
res. 

D-Voici maintenant le quatrième et dernier 
ordre,c'est là qu’on a le plus de chance de trouver 
des gens vivants et nombreux;c'est l'ordre des colla-
téraux ordinaires,ce sont ceux qui sont issus d'un 
grand-père commun. Ces collatéraux,que sont-ils par 
rapport au défunt? Ce sont les oncle,tante,neveux,niè-
ces, cous ins germains,cous ins ordinaires,et de cousins 
en cousins,plus on descend,plus on va loin,plus on 
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a de chance de trouver des gens vivants. 
En ligne col-
latérale la 
fente èxis-
te. 

Dans quel ordre vont-ils hériter? Dans la suc-
cession collatérale il faut tenir compte de la fente 
-voir croquis joint-. La succession du défunt est 
fendue en deux,côté paternel et maternel. Donc les col-
latéraux d’une ligne viennent dès qu’il n’y a plus d’as' 
cendants dans celle-ci. Et ils recueillent,en outre,les 
biens de l’autre ligne lorsqu’il n’y reste plus per-
sonne. 

FENTE 

Tant qu’il y a 
quelqu’un d’un côté 
il succède à la moi-
tié de ce côté. 

Grand-père paternel » moitié J 
Cousines ordinaires (seules survivantes 
de la ligne maternelle) = autre moitié 

La proximité de degré ne-joue qu’à 
l’intérieur d’une ligne, mais non 
d’une ligne à l’autre» 
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Pas de repré-
sentation 
non plus 
que dans 
la succession 
des ascen-
dants . 

La succes-
sion colla- . 
térale est 
limitée à 6 
degrés(art. 
755) 

Dans la succession collatérale,sauf au profit 
des enfants des frères et soeurs,il n’y a janvis de re-
présentation, Dans chaque ligne le plus proche exclut 
le plus éloigné,autrefois on allait jusqu’au douzième de 
gré,pratiquement cela représentait 6 personnes jusqu’au 
grand-père et 6 en descendant;la loi du 31 décembre 1917 
dans son art,17 a décidé que désormais la successions 
collatérale serait limitée à 6 degrés,elle a pris place 
dans l’art,755 du Code Civil:''Les parents collatéraux 
au-delà du sixième degré ne succèdent pas,à l’exception 
toutefois,des descendants des frères et soeurs du défunt 
Si le défunt s’intéresse à un cousin lointain,il peut 
stipuler dans son testament ce qu’il désire lui laisser. 
Il y a quelques années au cours de la session parlemen-
taire de 1924 à 1928,il y eut un projet qui aurait été 
retenu s’il n’avait soulevé de vives protestations,ce 
projet consistait à ne pas aller au-delà du quatrième 
degré,c’est-à-dire au delà des cousins germains pour 
les successions ab intestat. 

Exceptions 
à i’art. 
755. 

Nous sommes donc encore à 6 degrés,mais à cet 
te règle de l’article 755,il y a deux exceptions qui 
sont dans l’art,en question,la première c’est que les 
descendants des frères et soeurs succèdent au delà, du 
sïxieme~~degré; la deuxième c’est celle ou 1 e défunt est 
trop'jeune pour faire un testament, en effet on ne peut 
pas dire qu'il s’est désintéressé de ses cousins puis-
qu’il n’a pas fait de testament,l’art.755 nous dit que 
dans ce cas les parents collatéraux peuvent succéder 
j us qu’au deux!ème deg re. 

Telles sont nos quatre catégories d’héritiers 
légitimes. Ce sont les descendants,les ascendants privL 
légiés et collatéraux privilégiés,les ascendants ordi-
naires et nfin les collatéraux ordinaires. 

La succes-
sion anomale. 

Il y a encore à signaler une institution très 
spéciale qui s'appelle:1a succession anomale;elle s’ap-
pelle anomale,parce qu’en effet elle est une anomalie. 

Cas de suc-
cession ano-
male. 

Cette succession anomale est quelque chose 
de très particulier réglementé pai’ l’art,747.On suppose 
qu'un père a donné des biens à un de ses enfants,et que 
cet enfant meurt sans laisser de descendants,qu'est-ce 
qui se passerait si l'on appliquait lé droit communîLes 
père et mère qui ont donné de leur vivant quelque chose 
à un de leurs enfants qui est mort avant eux naturel-
lement,ne recueilleraient pas exclusivement ces biens, 
ils sei-aient forcés de les partager avec les frères 
et soeurs du défunt;c’est pourquoi la loi admet dans 
aa cas une succession spéciale,localisée,étant donne 
que cela se limite au® biens qui ont été donnés par les 
parents à l’enfant qui n’a pas laissé d’.enfant. 

La loi nous dit art.747:"Les ascendants 
-succèdent à l’exclusion de tous autres,aux choses par 
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eux données à leurs enfants ou descendants décédés sans 
postérité,lorsque les objets donnés se retrouvent en 
nature dans la succession..,” 

Au profit des 
parents. 

Au profit 
de 1’adoptant. 

a-Donc premier grand cas de succession anomale:des 
parents ont doté un enfant,cet enfant meurt sans laisse: 
d’enfant,ses parents pourront reprendre tout ce qu’ils 
ont donné,c’est une succession spéciale à leur profit 
appelée:succession anomale. 

b-Il y a encore deux cas de succession anomale,art. 
,358,359 et 766. L’article 358 nous dit:"Si l’adopté 
meurt sans descendants légitimes,les choses données par 
1’adoptant,ou recueillies dans sa succession,et qui e-
xistent en nature lors du décès de l’adopté retournent 
à l’adoptant ou à ses de s Cendant s, à la charge de contri* 
buer aux dettes et sans préjudice des droits des tiers" 
En effet il serait inadmissible que ces biens revien-
nent à d'autres personnes qu’à celle qui les ont donnés' 

Au profit 
des frères 
et soeurs 
légitimes 1 
de l'enfant 
naturel. 

c-le 3ème cas de succession anomale se trouve 
dans l’art.766:"En cas de prédécès des père et mère 
de l'enfant naturel décédé sans postérite,les biens 
qu’il en avait reçus passent aux frères et soeurs légi-
times,s’ ils se retrouvent en nature dans la succession 
voici le troisième cas de succession anomale il est pw 
pre aux enfants naturels. 

Au profit 
des auteurs 
de libérali-
tés faites à 
des congré-
gations. 

Il y a egalement un droit de successions ano-
male qui a été donné à certaines personnes à la suite 
des lois laïques. Lors de la mise en vigueur de ces 
lois,on a admis dans des conditions déterminées un droi' 
de succession anomale à l’exclusion de tout autre pour 
ceux qui avaient fait des libéralités aux congrégations 
aux associations à l’Eglise,etc...ils avaient donc la 
possibilité de reprendre à des conditions déterminées 
les biens par eux donnés. 

Quelle est la nature juridique du droit de 
succession anomale? 

Lt succes-
sion anomale 
est une suc-
cession spé-
ciale «qui 
porte sur 
les biens don 
nés. 

Application 
de la subro-
gation réelle. 

C'est un droit de succession,mais c'est 
un droit de succession spéciale. 

Sur quels biens va porter ce droit de suc-
cession anomale? Il va porter sur le bien que les pa-
rents avaient donné. Quelle preuve aura-t-on?Si les Pp' 
rents ont donné à leur enfant un immeuble il y aura des 

-actes qui serviront de preuve,si ce sont des meubles 
et oue ces meubles existent encore en nature,ils 
pourront faire la preuve par toute manière,et les re-
prendre l'art.747 dit en effet:"lorsque les objets don 
nés se retrouvent en nature dans la success-ion. 
s'ils ne se retrouvent pas en nature?-Dans ce cas 0° 
fait intervenir ici une notion assez curieuse que 
l'on appelle la notion de la subrogation réelle;en ® 
fet ces biens ont pu etre remplacés par d’autres q^1 

ont pris leur place dans le patrimoine de 1'enfant,Pa 



407 Droit Civil-Capacité-Ière année- 407 

exemple,!’enfant avait changé l'immeuble que ses parents 
lui avaient donné contre un autre,on suppose que cet im-
meuble est subrogé à l’autre,et qû’ll remplace l’immeu-
ble qui est parti,par conséquent les parents pourront 
exercer leur droit de succession sur l’immeuble échangé 
comme ils l’auraient exercé sur l’immeuble en nature 
qu'ils avaient donné. 

Cette succession anomale est extrêmement cu-
rieuse et particulière,il est en effet très juste 
que lorsque les parents ont fait des libéralités à leur 
enfant et que ce dernier meurt avant eux,il s puissent 
récupérer les biens par eux donnés. 

Droits de 
succession 
reconnus 
aux enfants 
naturels. 

Il y a des droits de succession au profit des 
enfants naturels,le s héritiers naturels{leurs droits 
sont régis par les articles 756 à 765, 

Pour qu’il puisse etre question des droits hé-
réditaires d’un enfant naturel,il faut qu’il ait été re-
connu soit volontairement,soit judiciairement ; il faut 
que soit établie la filiation naturelle de l’enfant par 
rapport au défunt auquel il prétend succéder. 

Alors meme que cette filiation serait établie 
par l’un des modes connus,il y a deux ou trois cas 
dans lesquels elle ne produira pas ses effets. 

Reconnais-
sance sans 
effet au 
point de 
vue des 
successions. 

1-C’est d’abord le cas de l’art,o37 du Code 
Civil,d’après lequel"la reconnaissance faite pendant 
le mariage,par l’un des époux,au profit d’un enfant na-
turel qu’il aurait eu,avant son mariage,d’un autre que 
de son époux,ne pourra nuire ni ù celui-ci,ni aux en-
fants nés de ce mariage".Ainsi la reconnaissance d’un 
enfant naturel,faite dan.s les conditions de l’art.337, 
ne profite pas à celui-ci,il n'a pas de droits sur la 
succession des biens de celui de ses parents qui 
l’a reconnu ainsi;ceci a été fait dans un but de pro-
tection de la famille légitime. 

2-Le second cas est celui dans lequel la filia. 
tion de l'enfant est adultérine ou incestueuse.il est 
très rare que la filiation d’un enfant adultérin ou in-
cestueux soit établie car on n’a pas le droit de le re-
connaître -.mais à la suite d’un désaveu,par exemple, 
la preuve de 1’adultérinité est faite,Dans les cas très 
rares où la filiation adultérine se trouve établie,1’en-
fant n’a pas les memes droits qu'un enfant naturel sur 
la succession de ses parents,1’art.762nous le dit; 
"Les dispositions des art.756,758,759 et 760 ne sont 
pas applicables aux enfants adultérins ou incestueux. 
La loi ne leur accorde que des aliments Ceci veut 
dire que ces enfants ne peuvent hériter de leur père 
ou de leur mère,ils peuvent simplement demander des a-
liments,c'est—ù—dire une pension alimentaire; ils n’ont 
pas de droit de succession,c'est un principe absolu. 
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L’art.764 limite le droit à pension alimentaire dans 
des cas qu’il énumère. 

Quels sont les droits des enfants naturels 
ordinaires? 

Les droits des enfants naturels ordinaires dé-
pendent de la parenté qui existe entre les autres héri-
tiers et le défunt;c’est ainsi qu’il faut distinguer 
trois hypothèses; 
1ère hypothèse;1°Il y a des enfants naturels et des en-
fants légitimes; 
Sème hypothèse; il n’y a pas d'enfants légitimes,mais 
il y a des ascendants ou des collatéraux; 
Sème hypothèse; l’enfant naturel se trouve seul,le dé-
funt n’a pas d’autres héritiers. 

L’enfant na-
turel n’a 
aucun droit 
dans la suc-
cession de 
ses grands-
parents. 

Avant d’examiner chacun de ces trois cas, 
voici une solution générale et d’ailleurs tout à fait 
fondamentale:c'est que l’enfant naturel n’a jamais 
aucun droit dans la succession des parents de ses pa-
rents;.la filiation d'un enfant naturel ne remonte pas 
au-delà de son père et de sa mère.Cette règle se trouve 
énoncée dans 1’art.757:"La loi n’accorde aucun droit 
aux enfants naturels sur les biens des parents de leur 
pere ou de leur mere . 

Droits des 
enfants na-
turels: 
l“en présen-
ce d’un ou 
plusieurs 
enfants légt 
times. 

Ceci dit.envisageons chacune des trois hypo-
thèses: 1ère hypothèse. Voilà un individu qui meurt, 
qui laisse des enfants légitimes et un ou deux enfants 
naturels nés soit avant son mariage,soit depuis celui-
ci si le mariage a été dissous par le divorce ou par 
le décès de l’autre conjoint.En pareil cas,les enfants 
naturels prennent la moitié de ce qu’ils prendraient 
s’ils étaient légitimes.S’il y a un enfant naturel et, 
un enfant légitimé,!’enfant légitime prendra la moitié 
de la succession,et l’enfant naturel le quartjceci en 
vertu de l’art

o
758 qui est ainsi conçu: "Le droit hérédi' 

taire de l’enfant naturel dans la succession de ses Pe“ 
re ou mère est fixé ainsi qu’il suit: Si*le père ou la 

mère a laissé des descendants légitimes,ce droit est de 
la moitié de la portion héréditaire qu’il aurait eue 
1s’il"e^ été légitime" 1,1 -

Z°en présen-
ce d’ascen-
dants ou 
de frères 
et boeurs 
du défuht. 

Zeme hypothese-Le défunt ne laisse pas d’en 
fant légitimê~maÎÊ uniquement des enfants naturels & 
d’autres parents:des ascendants ou des frères et soeur8 

En pareil cas,nous dit l’article 75S,les enfants natu-
rels prendront les trois quarts de la succession"lo^s',, 
que les père et mere ne laissent pas de descendants, 
mais bien des ascendants ou des frères ou soeurs ou 

> * H des descendants légitimés de freres ou soeurs . 
3°-seuls 3ème hypothès e -L ’ en f ant naturel reste seux 

sans qu'il y ait des ascendants,ou sans qu’il y 
des frères et soeurs du défunt.Dans ce cas,il prend 
totalité de la succession (art.760)et il exclut nota1 
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ment les collatéraux ordinaire s:”L’enfant naturel a droi 
droit à la totalité des biens lorsque ses père ou aère 
ne laissant ni descendants,ai ascendantsfrères ou 
soeurs,ni descendants légitimes de frères ou soeurs”. 

Définition. 
Successions irrégulières. 

On appelle successeurs irréguliers des per -
sonnes qui sont appelées à prendre une partis des biens 
d’une succession mis qui n’ont pas droit au titre d’hé-
rît1ers. 

Les succèsleurs irréguliers sont des person-
nes qui n’ont avec le défunt aucun lien du sang. 

Il n’y a dans notre droit que deux catégories 
de successeurs irréguliersjce sontsle conjoint survivant 
qui n’a évidemment aucun lien du sang avec le défunt. 
et l’Etat. 

Le conjoint 
survivant . 

1°-Les droits du conjoint survivant sur la 
succession de son conjoint sont réglés par l’art.767. 
C’est un texte assez long qui a été modifié à plusieurs 
reprises,notamment il a subi une modification très imper» 
tante en 1891,mais il en a subi depuis en 1917,1926,et 
plus récemment par uns loi du 3 Décembre 1930. 

Evolution 
des idées 
à l’égard du 
conjoint 
survivant. 

Il parait normal que le conjoint survivant pu« 
se lui aussi prendre quelque chose dans la succession 
de son conjoint prédécédé;il serait choquant que les en-
fants puissent hériter de tout et laisser leur père ou 
leur mère dans le besoin, le plus complet .Aussi la loi 
donne-t-elle au conjoint survivant des droits qui 
n’ont été qu’en s’augmentatnjchacune des lois modifiant 
l’art.767 marque une augmentation de sas droits.La ten-
dance actuelle est de donner de plus en plus de droits 
au conjoint survivant et peut-être n’est-il pas impossi-
ble qu’un jour on le fasse passer de la catégorie des 
successeurs irréguliers à celle des héritiers. 

Les droits du conjoint survivant sont tan -
tôt des droits de propriété,tantôt des droits d’usu -
fruit. 
A-Quand le conjoint prend-il les biens en propriété? 

Conjoint 
succédant 
ôr- pleine 
Propriétés 
a)îl n’y a 
®ucun pa-
ient du sang. 

Dans deux cas qui se trouvent dans xes deux 
premiers alinéas du texte. 

a)Le conjoint survivant prendra en pleine proprié-
té les biens lorsque le défunt ne laisse ni parents au 
degré successible,ni enfants naturels,à la condition 
qu’il n’y ait pas divorce et de jugement de séparation 
de corps contre lui.En somme,quand il n’y a aucun pa-
rent du sang,le conjoint survivant prend toute la 
succession ; il vaut tout de meme mieux que ce soit lui 
que l’Etat. 

Tout ceci ne concerne que xes successions 
ab intestat;toutes ces règles sont modifiées lorsque 
le défunt a fait un testament.Ainsi le conjoint survi-

« tes Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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vaut n’a droit à rien et il peut être complètement dé -
shérité,il n’a aucune réserve héréditaire ; il ne succè-
de donc qu'autant que son conjoint ne l’a pas déshérité. 

b)il n’y a 
plus 
d’héritier 
dans une 
ligne,la 
fente joue 
au profit 
du conjoint 
survivant. 

b)Le deuxieme cas est tout recent,il oate de la 
loi du 3 Décembre 1930 modifiant l’article 767 du Co-
de Civil. 

En vertu de la fente on partage la succession 
sion d’une personne morte sans descendant entre ses 
deux lignes ;la ligne paternelle et la ligne maternelle. 
Jusqu’à présent d’après les règles qui jouaient,l’une 
des deux lignes avait la totalité de la succession,lors-
qu’il n’y avait plus d’héritier dans 1’autrejc’est cela 
que l’on a modifié;on a décidé que lorsqu’il ne reste-
rait des héritiers que dans une seule des lignes,la part 
de la succession de l’autre ligne serait donnée en tou-
te propriété au conjoint survivant.Jusqu’à la loi de 
1930,le conjoint survivant n’avait pas la propriété 
lorsqu’il restait un héritier dans l’une des deux li-
gnes.Pour tout ceci,il est nécessaire de voir les tex-
tes de près.Réportez-vous y. 
B-Voici maintenant toute une série d’hypothèses dans 
lesquelles' le conjoint Survivant ne recueille les biens 
qù’en usufruit. 

Conjoint 
survivant 
recueillant 
les biens 
on usu-
fruit. 

Si celui des deux conjoints qui meurt laisse 
des enfants,l’art.767 donne au conjoint survivant un 
usufruit. 
"Le conjoint survivant non divorcé qui ne succède pas 
à la pleine propriété et contre lequel n’existe pas 
de jugement de séparation de corps pasoé en force de 
chose jugée,a,sur la succession du prédècêdé,un droit 
d’usufruit qui est; 
"D’un quart,si le défunt .laisse un ou plusieurs enfants 
issus du mariage; 
"D’une part d’enfant légitime le moins prenant,sans 
qu’elle puisse excéder le quart,si le défunt a des en-
fants nés d’un précédent mariage; 
"De moitié,si 1© défunt laisse des enfants naturels ou 
descendants légitimes d’enfants naturels,des frères et 
soeurs,des descendants de frères et soeurs ou des as-
cendants ; 
"De la totalité dans tous les autres cas,quels que 
soient le nombre et la qualité des heritiers". 

ïelles sont les règles qui concernent les 
droits du conjoint survivant dans la succession.La loi 
lui donne tantôt des droits de propriété,tantôt des 
droits d’usufruit.Quand elle lui donne des droits de 
propriété,c’est pratiquement lorsqu’il ne reste plus 
de représentants dans la famille du sang du défunt.Lons 
•que,au contraire,il reste des membres de-.la famille 
du défunt,c’est un droit d’usufruit qui varie selon la 
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proximité de la parenté de celui ou de ceux qui res-
tent«Si,par exemple,le conjoint survivant a l’usufruit 
du quart,il pourra percevoir le quart des revenus des 
biens du défunt pendant toute sa viejses enfants ont 
la nu-propriété de ce quart,ét lorsque leur père ou 
leur mère mourra cela viendra se consolider sur leur 
tête,l’usufruit s‘éteindra,il n’y aura plus qu'une 
pleine propriété. 

L’Etat re-
cueille les 
biens va-
cants et sans 
maître en 
vertu de son 
droit de 
souveraineté 

2C-L’autre successeur irrégulier est l’Etat.L’art. 
768 nous dit:”A défaut de conjoint survivant,la suc-
cession qst acquise à l’Etat”. 

Cette règle est admise dans toutes les légis-
lations .Lorsque le défunt n’a laissé aucun parent,s’il 
n'a pas fait de testament,ses biens sont ce que l’on 
appelle des biens vacants et sans maître,et 1‘Et‘at 
les recueille en vertu de son droit de souveraineté. 
Ces successions,dites en déshérence,sont administrées 
par l’administration des domaines qui est chargée 
de faire la récupération et la réalisation des biens 
en faisant toutes les ventes nécessaires. 

L’Etat ne vient qu'à défaut des parents ©t 
du conjoint.il y a quelques années on aurait voulu don-
ner à l’Etat un rang beaucoup plus en avabt,il aurait 
pu hériter meme quand il y avait encore des parents 
du sang;ceci parce qu'on considérait qu’entre l’Etat 
et des parents lointains c’était lui qui devait avoir 
la préférence;ce serait une transformation complète 
du rôle de l’Etat. 

A l'heure actuelle,le droit de l’Etat est 
un droit de souveraineté;dans l'autre conception l'E-
tat serait un véritable héritier. 

__ Transmission de la succession. 
Comment s’effectue la transmission des biens5 
Nous avons ici deux questions à étudier: 

1°-La transmission de la propriété; 
2°-Les diverses formalités qu’il convient de rem-

plir à ce moment. 

La transmis-
sion s’opè-
r® de plein 
droit. 

l°~I«a transmission de la propriété. 
La transmission de la propriété du défiant à 

s es héritiers à ceux qui sont appelés par la loi est 
automatique ; ils n'ont rien à faire,personne n’inter-
v.lentjle transfert de la propriété se fait le jour 
même de la mort du défunt,à la minute même de sa mort 
ceux de ses héritiers qui sont appelés par la loi sont 
propriétaires de ses biens,sans le savoir peut-être. 
Les héritiers n'ont pas à faire la transcription de 
la loi de 1855 pour s'assurer un titre valant vis-à-
vis des tiers,la transcription de la loi de 1855 ne 
joue pas à cause de mort.Lorsqu’on consulte les regis-
tres des conservateurs des hypothèques,on n’y trouve 
que des actes entre vifs. Voilà donc ce principe qui 
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ne suppose aucune exception.Dans le droit français,la 
propriété est transmissible ipso facto à celui des hé-
ritiers,qu’on ignore peut-être à ce moment-là,mais 
qui finalement sera celui qui prendra la succession» 

”L’héritier 
apparaît" 

Ceci crée un assez grand danger.Supposez une 
personne qui soit morte et qui ait laissé un neveu;ce 
neveu va recueillir ses biens,il est le .plus proche pa-
rent semble-t-il,il administre les biens;on a fait les 
choses en règle;un jour le neveu vend ces.biens ou 
les hypothèque.Voilà que survient au bout de quelques 
années un plus proche parent du défunt que l’on croyait 
mort,un fils notamment parti il y a très longtemps 
pour un pays lointain dont on n’avait plus reçu de nou-
velles; il réclame la succession de son père ou de sa mè 
re.Ou bien encore on découvre un testament dont on i-
gnona.it l’existence.Comment les tiers vont-ils savoir 
ce qui va se passerVIl a fallu ici que la pratique com-
ble une lacune grave de notre loi,elle l’a fait par 1& 
création d’une notion,qui s’appelle la notion des ac-
tes faits par l’héritier apparent.En effet,les actes 
faits 'sur les biens de la succession par celui qui, 
en attendant,apparaît comme étant l’héritier,et qui en 
réalité n’est que l’héritier apparent,ces actes dis-
je, seront définitifs au profit des tiers qui ont été 
de bonne foi lorsqu’ils ont traité avec lui.C’est ainsi 
que notre neveu qui a aliéné des biens,l’a fait valable 
ment,même si le véritable héritier surgit;natuTellement 
on devra remettre à cet héritier les biens,mais il re-
prendra la succession dans l’état où elle sera.il s’ar-
rangera avec le neveù;mais le tiers,celui qui a ache- . 
t é l’immeuble,est couvert par cette théorie de la vali-
dité des actes faits par celui que l’on appelle"l*héri-
tier apparent”. 

La saisine 
joue au pro-
fit des 
héritiers. 

Quoi qu’il en soit,dés l’instant ou la trans-
mission des biens se fait,1’héritier,comme le succes-
seur irrégulier,en sont immédiatement propriétaires; 
mais voici une bifurcation importante où nous allons a-
lôrs trouver une très grande dis tinction entre l’heri-
tier et le successeur irrégulier.Il est bien entendu 
que l’un comme l'autre sont propriétaires des biens du 
jour du décès,mais l’héritier seul,peut exercer toutes 
les actions qui sont attachées à la propriété.Il n’est 
pas un propriétaire sans possibilité’ de faire valoir 
ses droits;il peut immédiatement sans aucune formali-
té exercer les droits attaches a sa qualité de propri-
étaire,il exerce les droits de la succession,ceci est 
l'application de l’un des principes les plus anciens 
du droit,que l’on appelle:la saisine.il est écrit dans 
l’art724”Les héritiers légitimes et les héritiers 
naturels sont saisis de plein droit des biens,droite 
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et actions du défunt,sous l’obligation d'acquitter tou-
tes les charges de la succession”Cela ne veut pas dire 
qu’ils sont propriétaires,car tous sont propriétaires 
l’héritier comme le successeur irrégulier,mais"avoir 
la saisine"c’est avoir 1'exercice des actions judiciai-
res attachées à la qualité de propriétaire. 

Les succes-
seurs irré-
guliers doi-
vent deman-
der 1' envoi 
en posses-
sion. 

Quelle est alors la succession de ceux qui 
n’ont pas la saisine?Ceux qui n’ont pas la saisine sont 
précisément les successeurs irréguliers ;le conjoint sur 
vivant et 1’Etat,c’étaient meme autrefois également les 
enfants naturels qui n’ont la saisine que depuis 1896. 
Il faut donc que les successeurs irréguliers demandent 
l’envoi en possession des biens du défunt,l’art.724 
alinéa 2-y fait déjà allusion"...L’époux survivant et 
l’Etat doivent se faire envoyer en possession".Les 
art769 et 770 entrent dans quelques détails au sujet 
de cet envoi en possession que l’on doit demander au 
tribunal civil. 

art.769"Le conjoint survivant et l’administration 
des Domaines qui prétendent droit à la succession,sont 
tenus de faire apposer les scellés,et de faire faire 
inventaire dans les formes prescrites pour l’accepta-
tion des successions sous bénéfice d’inventaire'4 

art.77O"Ils doivent demander l’envoi en possession at 
tribunal de première instance dans le ressort duquel 
la succession est ouverte.Le tribunal ne peut statuer 
sur la demande qu’àprès trois publications et affiches 
dans les formes usitées,et après avoir entèndu 1® pro-
cureur du Roi" 

Envoi 
posses-

sion néces-
“&ure pour 

succes-
ions à l’é-
- r8ngert 

C’est là une différence fondamentale qui exi: 
te entre les héritiers et les successeurs irréguliers; 
les premiers n'ont rien à faire,ils sont saisis de 
tous les droits et actions du défunt,ils le continuent 
sans avoir aucune formalité à remplir;les successeurs 
irréguliers sont bien proprietaires mais ils n'ont 
pas l'exercice des fonctions judiciaireSiPour inten-
ter l’action possessoire.il faut avoir l’exercice 
des actions appartenant à la propriété:il faut que 
les successeurs irréguliers le demandent au tribunal, 
ce n’est qu'une simple formalite a remplir.il convient 
de"signaler qu'une loi budgétaire de 1925 décide que 
lorsqu’une succession comporte des biens en pays étran 
ger,il faut que les héritiers comme les successeurs 
irréguliers sollicitent du tribunal l'envoi en posses-
sion de leurs biens.Cette foiwlité n’a aucune valeur 
civile,elle n’a qu'une valeur fiscale,elle a été fai-
te en vue du paiement de 1'impôt,parce que trop de 
biens se trouvant en pays etranger ne faisaient l'ob-
jet d’aucune déclaration.Grâce à cette formalité que 
l'on appelle à tort"la saisine spéciale des biens 
à 1'étranger"on est au courant des biens se trouvant 
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en pays étranger appartenant à des français,et l’-on peut 
contrôler si,sur leurs feuilles d’impôt ils déclarent 
ces biens. 

2°-Quelles sont les formalités diverses qu’il y a 
à remplir’C’est la question de l’option des heritiers 
ou successeurs irréguliers. 

L’option pour 
les héri” 
tiers et 
successeurs 
irréguliers 
sauf l’Etat. 

Il y a,en effet,dans notre droit un grand prin 
cire qui se trouve formulé dans 1'art775 :"Nul n’est 
tenu d’accepter une succession qui lui est échue",A 
vrai dire,ceci est vrai pour tous les héritiers et 
successeurs irréguliers à l’exception d’un seul,l’Etat, 
qui ramasse toute succession par le fait seul qu’elle 
est vacante.Ils ont tous,sauf l’état,le droit de fai-
re ce que l’on appelle une option;trois situations sont 
possibles(art.774 à 792). 

- on peut accepter purement et simplement. 
- on peut accepter sous bénéfice d*inventairej 
- on peut renoncer. 
1er cas-Acceptation pure et simple. 

Acceptation 
pure et sim-
ple. 
Condition 
exigée: 
la capacité/ 

Pour accepter une succession purement et sim-
plement, il faut être capable 

Lorsqu’on accepte une succession,on continue 
purement et simplement le défunt,on le continue active 
vement et passivement et l’on est force de payer toutes 
ses dettes;on ne s’occupe pas de savoir ce que l’on a 
recueilli;si le défunt laisse un actif de 50.000 Ers 
et un passif de 10 millions,vous ne pouvez pas dire:'Je 
n'ai recueilli que 50.000 Frs"vous devrez payer les 
10 millions de dettes. 

Pour accepter une succession purement et sim-
plement la loi veut que l’on soit pleinement capable. 

hommes 
mariées. 

Mineurs 
interdits 

Une première catégorie de personnes qui ne 
peuvent pas accepter un© succession purement et simpl®' 
ment,ce Sont les femmes mariées,à moins d’être auto -
risées par leur mari (ax-t. 776) 

d’après 1’art.77£(al.2)"Les successions 
échues aux mineurs et aux interdits ne pourront être 
valablement acceptées que conformément aux disposi 
tiens du titre de la minorité,de la tutelle et de l’e” 
mancipation"(aliéna 2)la solution est la meme poux’ le0 

interdits judiciaires,il leur faut l’autorisation de 
leur conseil de famille,même solution également pouï 
le mineur émancipé à qui il faut 1'autorisation du 
de famille,et enfin le prodigue à qui il faut 1 ’autori' 
sation de son conseil judiciaire;il n’y a que le cap6 I 
ble,c’est-à-dire le majeur qui puisse accepter une suc' 
c ession purement et simplement,tant pis pour lui s’il 
l’accepte à la légère avant d’avoix* examiné de près 
la situation,car la loi n’entre pas dans les détails, 
elle le considère comme le continuateur de la personn® 
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du défunt.Doncjje le répète,c’est extrêmement dangereux 
d’accepter une succession purement.et simplement si 
l’on n’est pas absolument certain de l'état du passif. 

Accepta-
tion a-
près inven-
taire. 

Dans quel ordre accepte-t-on la succession? 
Dans l’art.795 la loi nous dit que:"L'héri-

tier a, 3 mois pour faire inventaire,à compter du jour 
de l’ouverture de la succession"ce délai est utile pour 
que l’on puisse se rendre compte de ce qu’il y a dans 
la succession;la loi nous dit donc qu’il a trois mois 
pour faire inventaire et"de plus pour délibérer sur 
son acceptation ou sur sa renonciation,un délai de qua-
rante jours ..."Trois mois pour faire inventaire,c’est-à 
dire pour faire dresser l'état de l'actif et du pas-
sif, et ensuite quarante jours pour réfléchirai! bout de 
ce délai on peut l'obliger à prendre parti. 

fendant combien de temps peut-on encore ac-
cepter une succession quand on n’a pas pris parti?L'art 
789 nous dit:"La faculté d’accepter ou de répudier 
une succession se prescrit par le laps de temps requis 
pour la prescription la plus longue des droits immobi-
lier s", 30 ans. 

Acceptation 
forcée 
frt, 7æ . 

Il y a un cas d’acceptation forcée de la suc-
cession,c’est le cas du recel.On appelle recel succes-
soral(à ne pas confondre avec le recel en droit pénal), 
le fait qui,d’ailleurs,n’est pas extrêmement rare,de It 
part do certains successibles de mettre de coté ca qui 
leur parait désirable pour eux.Ainsi un paquet de ti-
bres a disparu d’une succession,on s’aperçoit au bout 
de quelques semaines ou de quelques mois que ce paquet 
de titres est chez tel héritier,qui a essayé de le dé-
tourner de la succession;cet héritier a fait ce que 
l’on appelle un recel.Les conséquences de ce recel sont 
doubles: 

Actions 
du recel. 

1°-L«héritier sera privé de tout droit de succes-
sion sur ce qu’il a essayé de soustraire; 

2°-Le recel entraîne l’acceptation obligatoire de 
la succession par lui;tant pis pour lui s’il y a des 
dettes dépassant l’actif,ce sera une bonne punition. 

On reprend à l’héritier,qui a essayé de re-
celer,!’ objet de son recel,et on le partage entre ses 
cohéritiers sans lui.C'est un élément qui sort de la 
succession en ce qui le concerne;d'autre part il est 
considéré comme ayant accepté la succession,c’est une 
véritable peine que la loi prononce à son egard* 

T-, . . * * v _ de 
‘?ccepta-
b10n; 
^exPrasse, 
tacite. 

D’une maniéré generale queues oouu xes 
mes de l'acceptation’D’après l’art.778:"L’acceptation 
peut être expresse ou tacite:elle est expresse,quand 
on prend le titre~ou la qualité d’héritier dans un ac-
te authentique Ou privé;elle est tacite,quand l’hérit 
tier fait un acte qui suppose nécessairement son in-
tention d’accepter,et qu'il n’aurait droit de faire 
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qu’en sa qualité d’héritier";la loi n’est pas exigeante 
elle se contente de l’acceptation tacite,par exemple 
l’aliénâtionrd’un immeuble de la succession par l’héri-
tier est une acceptation tacite car il n’aurait pas la 
prétention d’aliéner si il n’était pas disposé à en de-
venir propriétaire;cet acte de la part de l’héritier 
ou du successeur irrégulier ne peut s’expliquer que 
par la volonté de se comporter comme un propriétaire 

Sème cas-Acceptation sous bénéfice d’inventaire. 
Acceptation 
bénéficiai-
re.. 
(art,793 et 

Cotte acceptation va avoir le grand intérêt 
de permettre d’accepter une succession sans payer plus 
de dettes qu’il n’y a d’actif;dans ce cas la loi- exige 
que l’on fasse une acceptation spéciale,!’acceptation 
soirs bénéfice d’inventaire,celle-ci est réglementés par 

/les articles 793 et svts,jusqu’à 810. 
a)fprcge 

b)faculta 
tive._ 

Il y a d’abord des cas dans lesquels on doit 
accepter sous bénéfice d’inventaire,l’art.782 nous dit 
"Si ces héritiers ne sont pas d’accord pour accepter 
ou pour répudier la succession,elle doit être accep-
tée sous bénéfice d*inventaire”,c’est-à-dire que la suc 
cession du mineur,du majeur incapable,de l’interdit 
doit être acceptée sous bénéfice d*inventaire,c’est une 
protection que la loi accorde aux incapables;de même 
s’il y a discussion entre les héritiers,on n*accepte-
ra la succession que sous bénéfice d’inventaire.Enfin 
la succession sera acceptée sous bénéfice d’inventaire 
à titre facultatif,toutes les fois que l’héritier trou-

v era qu’il est plus prudent d’agir ainsi,car cela au« 
ra pour lui l’avantage de limiter les dettes au montai 
de l’actif. 

Formes 
du bénéfi-
ce d* in-
ventaire . 

L'e bénéfice d’inventaire doit résulter de 
certaines formés,l’art.793 nous dit”La déclaration d’uP 

héritier qu’il entend ne prendre cette qualité que sous 

bénéfice d’inventaire,doit être faite au greffa du tri-
bunal de 1er® instance dans l’arrondissement duquel 
succession s’est ouverte:elle doit être inscrite sur V 
registre destiné à recevoir les actes de renonciation 
L’héritier est donc obligé de faire une déclaration &y 

greffe du tribunal qui sera portée sur un registre 
spécial. 

Une petite controverse;on se demande si 10S 

successeurs irréguliers doivent eux aussi faire cette 
déclaration,certains pensent que non,car ils doivent 
jà faire faire un inventaire ;enfin il n’y a pas de 
texte réglant ce point, 

3ème cas-La renonciation à la succession. 
henoncia» 
tion. 

On n’est jamais force d’accepter une suo-eo 

sion,ni purement et simplement,ni sous bénéfice d’!0* 
ventaire,cette dernière forme suppose des formalites 
assez compliquées;cette renonciation résulte et ne 
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Nécessité 
d’une décla-
ration fai-
te sur le 
registre des 
renoncia-
tions. 

peut résulter que d’une déclaration faite aux greffes 
sur le registre des renonciations,cette question est 
traitée dans les articles 784 à 792.Une fois que l’on a 
rempli les formalités dont parle le code,on est un é-
tranger à la succession,c’est comme si l’on n’avait ja-
mais hérité de quoi que ce soitjpar conséquent cette 
renonciation à succession vous permet de devenir tout 
à fait étranger à une succession qui ne vous intéresse 
pas. 

Différence 
de la renon-
ciation et 
de la 
session des 
droits 
successoraux 

Il ne faut pas confondre cette renonciation 
avec une autre renonciation qui se pratique aussi 
et qui n’a de renonciation que le nomjvoilà une succes-
sion où il n’y a que trois heritiers,le notaire peut di-
re à deux héritiers^faites donc renoncer X,offrez-lui 
de l’argent,et demandez-lui sa renonciation.Cette re-
nonciation n’est pas une véritable renonciation,celui 
qui renonce vend tout simplement sa part d’héritier aux 
autres,j’ajoute que cette vente est meme un acte d’ac-
ceptation;en résumé il cède ses droits successoraux 
ù celui eu profit duquel il renonce,il fait argent 
de sa renonciation,ou bien il en fait cadeau,dans ce cas 
cette libéralité suppose qu’il a fait acte d’héritier 
ou de successeur irrégulier^conséquence de tout ceci, 
si la renonciation porte sur m immeuble,il faudra 
la transcription de la loi de 1855. 

Cette renonciation n’est pas le fait de deve-
nir étranger à la succession.Aussi s’il y a un immeu-
ble indivis entre plusieurs personnes,on fera renoncer 
l’une d’entre elles,ce ne sera pas une renonciation à 
la succession c’est une acceptation et une cession de 
ses droits au profit d’un autre,cette renonciation peut 
être uhe vente où une donation. 

"'action 
paulienne 
®st donnée 
aux créan-
ci®rs du 
Renonçant 
^rt.788) 

La renonciation a succession est grave pour 
une catégorie de parsonneszles créanciers de celui qui 
renoncefles créanciers d’un héritier qui renonce,au 
préjudice de leurs droits,ont un moyen d’intervenir 
pour 1’empecher de renoncer et exercer leurs droits, 
ils disent à leur débiteur:-vous disposez de biens qui 
nous auraient été très agréables à nous vos créanciers-
ceci est une application d’une action très importante 
qui s’appelle:1’action paulienne. 

part du 
énonçant ac-
Cï,oit à ses 
^héritiers. 

Quelle est la conséquence de la renonciation 
véritable d’un co-héritier? D’après 1’art.786,"la part 
du renonçant accroît à ses ce héritiers,s*il est seul 
il est dévolu au degré subséquent". 

Telles sont les 3 formes d’option que peuvent 
prendre les héritiers et le conjoint survivant:accepta-
tion pure et simple,acceptât ion sous bénéfice d’inven -
taire ou renonciation.il reste alors à examiner l’idée 
suivante ;comment va-t-on partager les biens entre tous 

« Les Cours de Droit » 
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Répétitions Ecrites et Orales 
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les héritiers ? Ensuite il faut savoir.comment on cons-
titue la masse active de la succession,, enfin comment 
on paiera les dettes. 

TITRE III 

LES PARTAGES ET 

L I QU I D A T I 0 H S 

Les partages 
et liquida-
tions . 

Ce titre sera divisé en 3 chapitres dans les-
quels j’étudierai successivement; 1° - le partage; 2° -
la composition de l’actif, 3° - la liquidation du passif 
de la succession. 
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Chapitre 1er 

LE PARTAGE 

Défi tion. 

Le partage 
suppose une 
indivision. 

Qu’est-ce que le partage ? Le partage ést un 
acte juridique qui a pour but de mettre fin à une indi-
vision. Par conséquent le partage suppose une indivi-
sion; il y a lieu de partager les biens entre les,..inté-
ressés,c’est-à-dire entre tous ceux qui sont appelés à 
la succession,si il y a entre eux une indivision. 

Il n’y a pas 
Heu à par-
tage s’il n’y 
a qu’un seul 
héritier, ou 
si l’indivi-
sion a cessé. 

Quand n’y a-t-il pas d’indivision?-Il n’y au-
ra pas d’indivision,lorsqu’il n’y aura qu’un seul hé-
ritier; en pareil cas il n’y a pas lieu de faire un par-
tage car il n’y a pas toujours lieu de procéder à un par 
tage.il n’y a pas lieu non plus de faire un partage 
s’il y a eu indivision,toutes les fois que cette indivi-
sion a pu cesser.En effet,supposons trois fils qui 
sont dans l’indivis ion.Ils recueillent chacun un tiers 
de la succession paternelle,mais un tiers portant sur 
le tout,une quote-part idéale d’un tiers;l’un de ces 
3 héritiers renonce à la succession;il lui devient é-
tranger;un des deux autres également cède ses droits au 
troisième,désormais il ne reste plis qu’un seul héritier 
quia tous lés biens,il n’yaplus d’indivis ion, il n’y a 
pas non plus lieu à partage, ceci se pas se très fréquem-
ment en matière de succession, c’est un procédé pour 
sortir do 1'indivision. 

Il y a des cas naturellement, où l’indivision 
subsiste.Comment les choses se passent-elles alors?C’est 
ici que joue le partage. Le partage est donc l’acte 
juridique en vertu duquel on partagera,on concrétisera, 
on matérialisera les parts entre chacun des 3 héritiers. 
Ils n’avaient jusqu’ici qu'une quote-part idéale,cette 
quote-part idéale va se transformer en quelque chose de 
beaucoup plus matériel,c’est-à-dire une part des biens 
de la succession:l’un prendra une mais on,l’autre des va-
leurs mobilières ou de l’argent... 

Les textes qui régissent le partage, sont dans 
le chapitre VI,intitulé:Du partage et des rapports de 
l’art. 815 à 842, plus quelques autres articles. 

Il n'est pas désirable de maintenir l’indivi-
sion,c’est, en effet,unétat qui n’est pas pratique. 
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Utilité du 
partage. 

Chacun a des droits sur le tout et nul n'a de droit con-
cret sur quoi que ce soit,par suite chacun se désinté-
resse de 1’ensemble.L'administration des biens laisse à 
désirer,cai’ pour faire la moindre chose il faut le con-
s entement de tous,aussi la loi n’ast-elle pas très favo-
rable à 1*indivision,et ne pousse-t-elle pas du tout à 
y rester. 

tous allons examiner successivement les condi-
tions du partage et ses effets. 

Les conditions du partage sont les unes des 
conditions de fond et les autres des conditions de forme 

I°-Les conditions de fond . 

Cas dans 
lesquels 
la loi 
maintient 
1'indivision. 

Dans notre droit,en principe tout le monde peut 
sortir de 1 ' indivision,il n’y a que quelques rares excep* 
tiens dans lesquelles la loi a permis de maintenir assez 
longtemps l'indivision,c’est la législation sur les habi-
tations à bon marché,ou celles sur le bien de famille 
insaisissable,ce sont enfin les biens qui sont imparta/® 
blés.Ainsi les titres de noblesse et les tombeaux de fa-
mille qui ne sont pas partageables,ou bien encore les 
offices;pour ces diverses catégories de biens la règle 
du partage ne peut pas jouer,mais en réalité ils ne se 
.rencontrent pas très fréquemment. 

Conventions 
d'indivision» 
Elles ne 
peuvent 
excéder 5 
ans mais el-
les sont re-
nouvelables . 

Les héritiers peuvent-ils convenir qu’ils res-
teront dans 1'indivision?Dans l’art.815,la loi a permis 
"de suspendre le partage pendant un temps limite"mais 
comme elle n'est pas favorable à ces conventions, 
elle ne*les autorise que pour une période de 5 années On 
pourra naturellement les renouveler tous les 5 ans,mais 
la loi ne veut pas qu'à l'avance on se lie pour plus de 
5 ans,de sorte que chacun des héritiers a toujours le 
droit au bout de 5 ans de sortir de 1'indivisionjle 
cas le plus pratique où l'on prolongera l'indivision se-
ra celui où il y aura, des mineurs.Lorsqu'il y a des 
Mineurs ,1e partage est beaucoup plus compliqué,et 
plus onéreux.Aussi a-t-on intérêt à attendre leur ma-
jorité afin qu'ils aient ainsi leur pleine capacité 
pour sortir librement de l'indivision sans passer par 
les formalités beaucoup plus compliquées qui régissent 
les incapables.Voilà un cas où les intéressés librement 
prolongent l'indivision en la renouvelant de 5 années 
en 5 années. 

tapit lté 
requise 
pour le 
partage. 

Quelles sont les personnes qui ont la capa»iU 

de partage?Pour faire un partage,il faut etre capable, 
par conséquent les incapables ne peuvent pas,par eux-me' 
mes.prnceaer au partage des biens qui leur appartienne» 
et qui se trouvent dans une indivision,ni l’enfant mi* 
nerçç^ni l'interdit ne peuvent faire un partage,il 
faut a l’un et à l’autre les autorisation s tuteur 
et du.conseil.de famille,sans compter d'autres formali' 
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tés à exécuterais femme mariée qui recueille dans une 
succession des biens indivis avec des frères et soeurs 
ne peut pas davantage demander le partage sans l’autori-
sation de son mari;mais sous réserve de ces incapables, 
toutes les autres personnes ont la capacité de demander 
à sortir de l’indivision,c’est-à-dire à faire le partage 

Combien y a-t-il de partagesYll y a deux es-
peces de partages:les uns que l’on appelle des partages 
provisionnels,les autres des partages définitifs ou i 
des partages proprement dits. 

Partage 
provis ion-
nel.Il ne 
porte que 
sur la 
jouissance 
des biens. 

Utilité 
du parta-
ge provi-
sionnel. 

On appelle partage provisionnel un partage qui 
ne porte que sur la jouissance des biens,et qui laisse 
la propriété des biens»dans 1'indivision;ainsi les héri-
tiers s’entendent pour se répartir momentanément les 
biens afin que chacun les administre et en jouisse;sup-
posons trois héritiers qui ont trois immeubles indivis 
entre eux,momentanément ils ne peuvent partager,ils le 
feront plus tard.Chacun prend alors un immeuble et l’ad-
ministre et il en jouit en ce sens qu’il en perçoit 
les fruits,mais il n’en est point un véritable usufrui-
tier quoique cela se passe un peu comme dans un usufruit 
cela s’appelle un partage provisionnel,mais il faudra 
partager la propriété plus tard.Ce partage peut etre 
pratique dans une période de crise où.l’on vend' mal 
les immeubles,dans ce cas on fait un partage de jouis-
sance de la chose;cela se pratique également lorsque 
dans une succession se trouvent des mineurs ou des in-
capables,dans ces conditions on pourra prolonger l’in-
division plus de 5 ans,on répartira provisoirement les 
biens entre les divers intéressés,ce sera le-tuteur qui 
en percevra leè fruits,et l’on remet à plus tard le par-
tage de la propriété des biens. 

Ue partage 
définitif nul 
yaut toujours 
^cmae 
Partage pro-
visionnel. 

Cette question des partages provisionnels et 
des partages définitifs est assez importante,parce que 
lorsqu’un partage est fait dans des conditions irrégu-
lières on considère que,s’il est nul comme partage pre-
premerit dit,il est valable comme partage provisionnel. 
Un mari peut procéder au partage des biens qui appar-
tiennent à sa femme au titre de partage provisionnel, 
mais il ne peut faire un partage véritable des biens 
appartenant à sa femme sans l’autorisation de celle-ci; 
un partage ne sera définitif que lorsqu’on aura rempli 
les conditions du véritable partage. 

2°-Des coéditions de forme.-
^rta^c 
Niable, 
^°rsque les 
Pitiés 
s°rt d’ac-
cord. 

Quelles sont les formes du partageîSi tous 
les intéressés sont capables,il n’y a aucune fome.On 
fait ce que l’on veut.On procède à ce que l’on appelle 
le partage amiable.Ce partage amiable ne requiert l’in-
tervention d’aucun officier ministériel.Il suffit de par 
tager netériellemerxt les biens,il n’est même pas néces-
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saire d’en dresser un écrit,pratiquement c’est bien inu-
tile pour en garder la preuvejmais l’écrit que l’on dres-
se n’est pas nécessaire à la validité du partage. Il arri 
ve souvent dans les petites successions que l’on partage 
entre soi,sans rédiger d’acte,l’un prend une commode,l’au 
tre des fauteuils,etc...ce n’est que dans les successions 
un peu plus importantes que l’on dresse un écrit, mais 
même en présence d’une succession se chiffrant par mil-
lions, le partage pourrait être fait à l’amiable sans 
que l’on rédigent un acte. Ce n’est ni très prudent, 
ni très pratique,parce que lorsque plus tard on aura be-
soin de prouver ses droits sur ses biens,on n’aura aucun 
papier entre les mains,on sera' à la merci d’autres héri-
tiers qui pourront chercher des difficultés.Or'il n’ést 
même pas nécessaire que l’acte de pa'rtage soit rédigé 
sur papier timbré il est par conséquent bien facile de 
rédiger un acte du partage,et il est très prudent de le 
faire.La loi n’est pas bien compliquée pour le partage, 
on s’entend comme on veut pour se répartir les biens,du 
moment que tout le monde est capable et que tout le mon-
de est consentant. 

Il faut que tout lé monde soit consentant,car 
si l’on n’est pas consentant,nous entrons dans une hypo-
thèse qui est celle du partage non amiable. 

En principe, 
le partage 
est constaté 
par acte no-
tarié . 

Pratiquement,bien que l’on ne soit pas oblige 
de le faire,lorsque tous les intéressés sont capables, 
on va la plupart du temps chez le notaire pour faire 
faire le portage,parce que l’on a l’avantage que le par-
tage sera bien fait.Il ne sera pas à la merci d’actions 
en nullité ou en rescision que l’on pourrait intenter 
plus tard, et puis d’on a un acte notarié, un acte de 
partage, dont le notaire délivrera des expéditions, il 
y aura une minute qui restera chez le notaire, on trou-
vera chez ce dernier la preuve du partage. Pratique-
ment il est à conseiller,lorsque cela en vaut la peine, 
de faire faire son partage par le notaire, quoique l’on 
n’v soit pas obligé. 

Fartage ju-
diciaire. 

Il a lieu si 
les coparta-
geants ne sont 
pas d’accord ou 
s’il y a. parmi 
eux,des nti-
neurs ou des 
interdits. 

Lorsqu’il y a désaccord entre les intéresse3’ 
le partage amiable ne peut avoir lieu,l’un ne pouvant 
imposer sa volonté à l’autre,et dans ces conditions il 
faut procéder au partage judiciaire;ce partage est née®3' 
saire non seulement lorsque les intéressés ne sont pas 
d’accord,mais également quand il y a des mineurs ou des 
interdits. Les majeurs s’ils ne veulent pas du partage J 
diciaire,n’ont qu’à s’entendre pour transiger,mais lors-
qu’il y a un mineur ou un interdit,il n’y a pas moyen 
de faire autrement,ou tout au moins les procédés que 
l’on imagine ne sont pas toujours extrêmement sûrs pour 
1’avenir.L*art. 838 déclare que:”si tous les cohériti®r? 

ne sont pas présents, ou s’il y a parmi eux des inter-
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Inconvénient 
de ce.partage. 

dits,ou des mineurs,même émancipés,le partage doit être 
fait en justice,conformément aux règles prescrites par 
les articles 819 et suivants,.jusques et y compris l’arti 
cle précédent..."C'est un partage judiciaire comme le 
nom 1’indique,qui se fera sous le contrôle du tribunal 
civil,et s'il y a lieu de vendre des biens,notamment des 
immeubles,on les vendra soit à la barre du tribunal,soit 
aux enchères,dans l'étude dêun notaire qui aura été 
commis par le tribunal,on ne pourra pas les Rendre à l'a-
miable.C'est là un très gros inconvénient du partage 
des biens lorsqu'il y a des mineurs.En effet la vente 
aux enchères est très aléatoire.Dans certaines périodes 
de grande prospérité on vend très cher,dans des périodes 
de crise,c'est le contraire qui se passe, -à l'amiable on 
choisit son acquéreur,on ne lâche le bien que lorsque 
l'on vous en offre le prix qui vous convient.Ainsi 
les ventes de biens de mineurs ou d*interdits,ou les 
partages judiciaires.peuvent se terminer d'une manière 
très mauvaise parce qu’ils ont lieu aux enchères.De plus, 
toutes ces formalités sont assez coûteuses,car il y a 
non seulement une procédure devant “Le tribunal civil, 
mais il y a l’intervention de 1’avouéjc'est pour toutds 
ces raisons que lorsqu’il y a des mineurs dans une indi-
vision, on fait ce que l'on peut pour retarder le parta-
ge et éviter ainsi le partage judiciaire qui est plein 
d* inconvénients. 

Effets du partage. 
Le principal effet du partage est formulé par 

l'art. 883 qui est un des textes les plus importants du 
Code civil,qui admet ce que l'on appelle,l'effet décla-
ratif du partage. 

Effet déclara-
du parta-

ge. 

Qu'ent-ce que l'effet déclaratif du partage ? 
C'est une règle en vertu de laquelle lorsque l’on va par-
tager les biens entre les divers héritiers,le lot que 
chacun recevra sera considéré comme lui ayant appartenu 
depuis le début de 1’indivision,et ce qui ne sera pas 
dans son lot sera considéré comme ne lui ayant jamais 
appartenu, 

du mot 
ae°laratif. 

Le mot déclaratif qui s’oppose a constitutif 
signifie que le partage ne crée rien de nouveau,et en 
particulier ne transfert rien de nouveau.Dès l'ouver-
ture de la succession,ep vertu de la quote-part idéale 
qu’ils avaient sur les biens,les héritiers sont devenus 
propriétaires de leur part,et ils doivent d'ailleurs, 
en raison et en fonction de cette part,des droits de 
succession à l'Etat.Cette part n'est pas matérialisée 
puisqu'elle n'existe que d'une manière idéale,or le par-
tage va avoir pour résultat de la fixer,mais il ne fait 
eue déclarer c'est-à-dire reconnaître ce qui a toujours 
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existé.Vous aviez un. tiers de la succession,on vous dit 
exactement quels sont les tiens qui constituent ce 
tiers,on ne vous les transfère pas,vous en etes devenu 
propriétaire dès le jour de l'ouverture de la succession, 
ce qui est dans la part du voisin ne vous a jamais appar-
tenu.Le mot déclaratif en droit français,par exemple lors 
que l’on parle d’un jugement déclaratif,signifie un acte 
qui reconnaît ce qui existait,et qui par conséquent ne 
crée rien;le jugement déclaratif constate quels étaient 
les droits respectifs des parties.Au contraire le juge-
ment constitutif crée un état nouveau,par exemple un ju-
gement de divorce par contre un jugement de filiation 
n’est pas un jugement constitutif,mais un jugement décla-
ratif car il reconnaît une filiation.Un jugement qui an-
nule un mariage n'est pas un jugement constitutif-presque 
tous les jugements sont déclaratifs.C'est dans ce sens 

7 que le mot effet déclaratif du partage doit etre pris, 
c’est-à-dire qu'il ne fait que reconnaître ce qui exis-
tait,mais qui n’avait pas pu etre déterminé. 

Origine 
historique 
de l’effet 
déclaratif 
du partage? 

Comment expliquer cette idée de l’effet décla-
ratif du partageîC’est une idée qui nous vient de l’an-
cien droit et qui s'explique par des raisons avant tout 
fiscales.Dans l’ancien droit on avait voulu échapper, 
lorsqu'on faisait un partage,au paiement de droits assez 
lourds que le seigneur prélevait sur les actes transla-
tifs de propriété ;pour échapper au paiement de ces droit! 
on avait imaginé de diresmais le partage ne transfère 
rien du tout,le partage ne fait que constater ce qui 
existe,par conséquent puisqu'il n'est pas translatif de, 
droits de propriété,il ne doit pas non plus etre l'ob-
jet d'une perception de droits fiscaux.C'est donc dans 
ne idée purement fiscale que l'on a imaginé dans l’an-
cien droit,vers le I6ème siècle,cette idée de l’effet 
déclaratif du partage qui n'avait pas été connu jusqu'-
alors et qui,à l'heure actuelle,n'existe pas dans tous 
les pays.Un effet il y a de nombreuses législations 
où le partage est un acte constitutif.Cela étant,nous 
allons examiner successivement quels sont lés actes auX' 
quels s'applique l'effet déclaratif du partage,puis qu®1J 

sont les biens auxquels il s'applique et enfin quelles 
sort ses conséquences? 

1°-Les actes auxquels s’applique l’effet déclaratif 
du partage. 

L’effet 
déclaratif 
s ’ appl ique 
à tout par-
tage. 

L’effet déclaratif du partage formulé par 1 a 

ticle 883,s’applique à tout partage,car nous n’avons 
pas d'autre texte en droit français,et l'on applique c3 

texte à toutes les indivisions quelles qu’elles soient» 
Ainsi pour l’indivision qui existe entre époux,comme ü 
n’y a pas d'autre texte,c'est l’effet déclaratif de 
l'article 883 qui joue chaque fois que dans notre droit 
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A tout acte 
qui fait 
cesser 
complètement 
une indivi-
sion. 

une indivision cesse par un partage.Or,il ne dépend pas 
des intéressés de qualifier"partage"ce qui n’en est pas 
un,voici l’intérêt pratique de la question.Pour qu’un ac 
te soit un partage,il faut qu’il fasse cesser une indivi 
sion,voilà un premier point;en second lieu,il ne suffit 
pas que l’on mette un terme à une indivision,il faut 
que l’indivison cesse complètement,exemple;je suppose 
qu’un immeuble soit indivis entre trois personnes,l’une 
des trois s’en va,elle sort de l’indivison parce qu’on 
l’a désintéressée ou bien elle renonce,enfin elle dispa-
rait juridiquement,elle.ne veut plus faire valoir de 
droits sur cet immeuble.Supposons qu'elle ait vendu ses 
droits à ses deux autres cohéritiers,est-ce que c’est 
un partage?Non,la Cour de Cassation a toujours décidé 
que,bien que ce ne soit pas écrit dans le Code,le parta-
ge n’existe qu’autant que l’indivison a cessé à l’égard 
de tout le monde,or dans cet exemple elle n’a cessé qu’à 
l'égard de l’un des trois heritiers elle n’a pas ces-
sé à l’égard des deux autres,il y en a encore deux dans 
1-’ indiv ision. 

Le partage est l’acte qui fait cesser l'indi-
vision vis-à-vis de tous.Cela veut dire qu'il faut que 
pour chaque bien,individuellement considéré,celui-ci 
sorte totalement de l'indivision.Voici un cas qui s'est 
présenté il y a quelques années en Algérie,Il s’agissait 
d'une succession dans laquelle il y avait trois freres 
et deux saeurs.Pour se débarrasser de leurs deux soeurs, 
les trois frères,qui exploitaient un hôtel,avaient ob-
tenu que leurs soeurs acceptassent de sortir de l'indi-
vision moyennant le paiement d’une somme d’argent.Est-
ce que c’était ou non un partage?!! y avait des intérêts 
pratiques à ce que ce fut un partage,d’abord l’intérêt 
fiscal,car si le droit de transmission est très élevé, 
le droit de partage par contre est très faible;ei ce 
n’était pas un partage,cette décision prise par les deux 
soeurs était un acte à titre onéreux pour lequel il fal-
lait payer le droit de transmission,et pour lequel 
jouent toutes les règles de la transcription de la loi 
de 1855;la Cour de Cassation a- décidé que ce n’était pas 
un partage,parce qu'il restait encore trois frères dans 
1 * indivision. 

Acquisition 
$es biens 
r'*une sûc-

Pour que l'on puisse considérer que l’on est 
en présence d'un partage,il faut que l'acte fasse ces-

s er l’indivison à l’égard de tous ceux qui s’y trouvent, 
il faut qu’il n’y ait plus d’indivision du tout,lors-
que l’opération est terminée,mais,et voici également u— 
ne question exti'êmement importante,on ne peut pas tou-
jours partager les biens d’une succession entre les 
cohéritiers,on ne peut pas toujours le faire,parce 
qu’ils ne sont pas toujours, partageables,il y a bien 
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cession à un 
tiers. 

une combinaison que l’on essaye parfois:supposez un 
fonds de commerce avec trois héritiers, l’un des trois 
prendra le fonds de commerce si les deux autres sort 
d’accord et il versera aux deux autres une somme 
d’argent, voilà évidemment un cas très net où l’on 
partage, l’un prend le tout,on sort complètement de 
l’indivision, mais ceci n’est pas toujours possible, 
car ce fonds de commerce peut valoir très cher, et 
dans ce cas aucun des trois n’a l’argent voulu pour 
le payer, et il n’y a peut-être pas dans la succession 
de quoi compenser, de quoi faire d’autres lots. Si 
l’on procède à un partage judiciaire, nous avons vu 
que les enchères ne sont pas toujours avantageuses, 
mais si l’on s’entend on peut partager à l’amiable, 
et dans ce cas on cherchera à vendre le fonds de comme?-
ce; par conséquent ii peut arriver que les biens 
soient finalement achetés par un étranger; c’est-à-
dire quelqu’un qui n’est pas un des indivisaires. 
On s'est entendu pour vendre le fonds de commerce à 
quelqu’un qui l’a acheté et qui a donné de l’argent, 
on sort de l'indivision, cet acte est-il ou n’est-il 
pas un partage ? 

Dans les rap-
ports entre 
héritiers l'an 
te est un par-
tage. Dans les 
rapports avec 
le tiers ac-
quéreur l’acte 
est une vente. 

Ici,il faut faire une distinction qui est 
capitale; dans les rapports des héritiers entre eux 
c’est évidemment un partage parce qu'ils sortent 
de l’indivision, ce n’est pas douteux, nos trois co-
héritiers vont se répartir l’argent remis par ce 
tiers; mais dans les rapports (et voilà la distinc-
tion capitale) des cohéritiers de cet étranger, 
cela ne peut pas être un partage car il n’était 
pas dans l’indivision on ne partage que si l’on est 
dans l'indivision, il n’est pas un copartageant, il 
ne peut donc pas s’agir ici d'un partage mais tout 
simplement d'une vente, une vente constitutive et 
non plus déclarative de droits. 

Intérêt pra-
tique de cette 
distinction. 

Voici l’intérêt pratique : quand notre ac-
te n’^st pas un partage dans les rapports des héri-
tier§ de cet étranger, l’étranger, qui achète l'im-
meuble, va avoir* à payer les droits de mutation comme 
tout acheteur d'un immeuble, donc au point de vue fis-
cal c’est une vente, voilà le point de vue fiscal, 
vous voyez qu’il est important’. Deuxième conséquence : 
l’acquéreur., qui n’est pas un copartageant, doit 
transcrire on vertu de la loi dd 1855, puisqu'il est 
un acquéreur d’un acte constitutif, translatif de pro-
priété. S’il ne transcrit pas, toutes les sanctions 
de la loi de 1855, joueront à cet égard. D’autre part, 
dans les rapports des héritiers et de cet acheteur 
les droits sont exactement ceux qui existent dans 
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L’effet décla-
ratif joue 
pour le mon-
tant de la 
somme mise 
dans le lot de 
chacun des 
héritiers. • 

les rapports de vendeur et d’acheteur; ils auront contre 
cet acheteur l’action en résolution de la vente;ils au-
ront le privilège du vendeur,ils auront le droit de ré-
tention du vendeur,bref d’une manière plus générale ils 
auront les garanties qui appartiennent à unverdeur,mais 
ils en auront aussi les obligations,et notamment les 
garanties qu’un vendeur doit assurer à son acheteur.Par 
conséquent c’est comme si trois personnes se décident à 
vendre quelque chose à quelqu’un,mais dans les rapports 
de nos trois heritiers l’acte reprend le caractère qu’il 
doit avoir,c’est-à-dire qu’il est un partage,et voici 
quel en est l’intérêt,Le partage judiciaire détermine 
les'conditions dans lesquelles les sommes d’argent pro-
venant du prix que l’étranger doit payer,seront répar-
ties et l’effet qu’elles produiront.L’effet déclaratif 
du partage jouera pour la somme qui représente l’immeu-
ble et qui est mise dans le lot dë l’un des héritiers. 
Cette somme est considérée comme lui ayant appartenu 
dès l’ouverture de la succession. 

26-Quels sont les biens à propos desquels 
l’effet déclaratif du partage joue ? 

L’effet dé-
claratif joue 
à l’égard 
des biens 
corporels. 

Ce sont,tout d’abord,tous les biens corporels, 
il y avait dans une su.ccession:une automobile, des èi-
joux,etc...1’un prendra l’automobile, l’autre les bi-
joux, etc, . .pour chacun de ces biens l’effet déclaratif 
du partage jouera,il jouera également pour les immeu-
bles,que ce soient des terres,une maison,etc... celui 
qui aura soit cette maison,soit ces. terres sera considé-
ré comme en ayant toujours été propriétaire. 

Voici maintenant deux questions qui sont réso-
lues à l’heure actuelle,mais qui ont été douteuses pen-
dant longtemps,et ce n’est que depuis une vingtaine 
d’années qu’elles ont reçu une solution à peu près défi-
nitive de la jurisprudence s 

A - Voici la première : 
Est-ce que l’effet déclaratif du partage s’ap-

plique aux créances et aine dettes ? 
Difficultés 
d'application 
de l’art. 883 
&Ux créances. 

Les créances et les dettes sont des biens in-
corporels évidemment l’effet déclaratif du partage joue 
pour les biens incorporels en général,mais joue-t-il 
pour les créances du défunt et pour ses dettes? Est-ce 
que ses créances et ses dettes qui font partie de son 
hérédité vont être partagées,mises dans les lots res-
pectifs de ses héritiers, l’effet déclaratif du partage 
jouera-t-il? Si par exemple,on met dans mon lot une cré-
ance,est-ce que l’effet déclaratif va jouer, est-ce 
que je serai considéré comme l’ayant toujours eue; de 
même pour les dettes serai-je tenu de les payer, de 
plus,est-ce que je ne devrai payer que les dettes 
qui seront dans mon lot quand on partagera ? La grosse 
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difficulté venait -de deux textes qui en apparence pa-
raissent en contradiction,ce sont les art.1220 et 883. 

Contradiction 
entre l’art. 
1220 et 
l’art.832. 

D’après l’art.1220 du Code civil,les créan-
ces et les dettes du défunt se partagent de plein droit 
entre ses héritiers,proportionnellement à la part 
qu’ils prennent dans la succession : non s supposons trois 
héritiers,automatiquement d’après l’art.1220 le jour de 
l’ouverture de la succession,les créances et les dettes 
se sont partagées entre les trois,chacun en a un tiers, 
voici ce que dit l’art.I22O;mais alors si le partage 
s’opère automatiquement,il n’y a jamais eu d’indivision 
pour les créances et les dettes.S’il n’y a jamais eu 

d 'indivision pour les creances et les dettes il ne peut 
y avoir de partage,or l’art.883 qui est le grand texte 
fondamental sur l’effet du partage,doit être interpré-
té par référence à l’art.832 qui indique comment on doil 
faire les lots:"Dans la formation .et composition des 
lots,on doit éviter,autant que possible,de morceler 
les héritages et de diviser les exploitations;et il con» 
vient de faire entrer dans chaque lot,s’il se peut,la 
même quantité de meubles,d*immeubles,de droits ou de 
créances de même nature et valeur".S’il faut mettre 

'dans les lots du partage des créances,c’est donc qu’el-
les sont dans 1’indivision,mais l’art. 1220 nous a dit 
qu’elles étaient partagées de plein droit,il y a donc 
contradiction flagrante entre ces deux textes» 

La solution 
jurispruden-
tie’le. 
Aux termes 
de l’art, 
1220,chacun 
des cohéri-
tiers a le 
droit de 
poursuivre 
les débi-
teurs de la 
succession 
mais les som-
mes perçues 
viendront 
en ligne de 
compte lors 
du partage. 

Fendant longtemps on s’est demandé comment 
la résoudre,elle est résolue à l’heure actuelle:voici 
comment:l’art.1220 ne fait qu’un partage provisoire des 
créances et des dettes et il né le fait qu’au point de 
vue suivant:du droit de poursuite qui appartient feu 
créancier vis-à-vis du débiteur,ce qui veut dire qu’à 
partir du jour d’ouverture de la succession,chaque hé-
ritier peut forcer les débiteurs du défunt à lui payer, 
sa part,d’autre part les créanciers du défunt peuvent 
dire à chacun des indivisaires,payez-moi ce que vous 
me devez,je n’attends pas le partage que vous ferez 
dans S mois ou dans 5 ans puai s quand on partagera si 
les créances n’ont pas été payées,si les dettes restent 
encore,on les mettra dans les lots et. on les partagera 
comme le reste;et si un des cohéritiers a touché une 
créance il devra en tenir compte aux autres afin que 
l’on puisse la mettre dans le partage.Cette règle du 
partage automatique de l’art.1220 n’est qu’une règle 
de comptabilité et de gestion provisoire pour l’indi-
vision, elle ne va pas jusqu’à permettre à un cohéritier 
de céder sa créance,il peut simplement se faire payer 
paf le débiteur, 

La jurisprudence a donc bien cantonné le do-
maine de l’art.1220 au droit unique de la part des cré-
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anci-ers de se faire payer par leurs débiteurs,et lors-
que l’on fera le partage on tiendra compte de ce qui se 
sera passé et ceux qui auront touché quelque chose de-
vront le remettre dans le lot;s’ils ont cédé une créan-
ce cette cession ne sera pas valable,Voici la première 
grande question qui se pose quant aux biens au sujet 
desquels le partage s’applique. 

L’effet dé-
claïmtif 
s’applique 
au prix de 
l’immeuble 
vendu à un 
*ie rs,étran-
5®r à la 
succession. 

B-Voilà la deuxième question qui a suscité au 
cours du I9bs. trois’jurisprudences successives de -
la Cour de cassation,elle est fixée depuis 190.7 par un 
arrêt du 5 Décembre des Chambres réuniesdelSOV.Cstteques-
tionse béfêro à l’hypothèse examinée tout à l’heure lorsqu® 
l’on a vendu l’immeuble de la succession à un étranger;-
admettons qu’il ait acheté cet immeuble 500.000 Frs,il 
va verser cette somme.A qui appartient cette créance 
de 500.000 Frs,c’est le question que l’on formule de la 
manière suivante:est-ce que le prix de vente d’un immeu-
ble à un étranger fait partie des biens que l’on doit 
partager,-est ce que ce prix de vente qui est une somme 
d’argent se partage automatiquement entre les héritiers,, 
ou est-ce que l’on peut mettre la totalité de cotte som-
me dans l’un des lots et rien dans Iss autres.Actuel-
lement cette question est résolu® par l'affirmative, 
le prix de cet immeuble représente l’immeuble qui a 
été vendu,si ce dernier n’avait pas été vendu on l’au-
rait partagé,la créance qui le représente continue à 
avoir le même sort que lui,on appelle cela un phénomène 
de subrogation réelle,en effet le prix est réellement 
subrogé à 1’immeuble qui n’est plus là,il l’a remplacé, 
on le traite comme on aurait traité 1’immeuble.Ce prix 
figurera dans 1’indivision.il va y retomber et on le pas 
tagera corne tout 1® reste. 

^téret pra-
tique de cet-
t® solution. 

L’intérêt pratique est le suivant:supposez 
que l’un dos cohéritiers soit un insolvable et que non 

-seulement il soit un insolvable mais qu’il n'ait plus 
rien à prendre dans *îa succession,il est alors très im-
portant de savoir si le prix de vente de l’immeuble 
se partage encore automatiquement entre les trois,parce 
que,dans ce cas,on ne mettra rien du tout dans le lot 
de celui qui n'a droit à rien . Il y a des héritiers 
qui n’ont droit à rien parce qu’ils ont déjà reçu beau-
coup plus que ce qu’ils avaient le droit de prend”’ 
dans la succession. 

3°—Conséquences de l’effet déclaratif cD' 
partage. 

&s de tr ans — 
^Lption des 
!ot®s de 
^artage , 

Le partage n* étant pas constitutif nais dé-
claratif il n’y aura pas à le transcrire;la transe r* : 
tion de la loi de 1855 ne joue pas pour les partages; 
dès lors les copartageants pour les biens qui sont mis 
dans leur lot,même si ce sont des Immeubles,n’on-s 
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à faire aucune publicité,parce que le partage est un 
acte déclaratif.C’est en vertu de cet effet déclaratif 
que chacun de nos cohéritiers est censé avoir été 
propriétaire depuis l’origine de l'indivision de ce 
qui se trouve dans son lot,et de n’avoir .jamais été 
propriétaire de ce qui n’y figure pasjmais que se 
passe-t-il si,lorsqu'ils étaient dans l'indivision, 
un des cohéritiers qui avait la jouissance d’un 
immeuble,l’a hypothéqué et que l’immeuble n’est pas 
mis dans son lotjN'ayant jamais eu de droits sur cet 
immeuble,il n’a jamais pu hypothéquer,dès lors, le 
créancier hypothécaire n’a aucun droit,et le cohéritie 
dans le lot duquel l'immeuble est mis, le reçoit sans 
aucune hypothèque. 

Il faut faire très attention de ne pas prê-
ter sur hypothèque à un individu qui est dans l’indi-
vision,parce que si l’immeuble n’est pas mis dans son 
lot,on n’a aucun droit. 

Condition de 
validité de 
l'hypothèque 
consentie sur 
un immeuble 
indivis. 

Pour remédier à ces inconvénients à la suit® 
de l'arrêt très important de la COUÏ* de cassation de 
1907 qui a proclamé cette solution,le législateur,qu0^ 
ques années après,a modifié un texte relatif aux hypo* 
thèques qui est l’art, 2125 par une loi du 31 décem-
bre 1910;on a dit de part et d'autre qu’on ne peut hy* 
pothoquer un immeuble qui est dans l'indivision. Pari 
loi de 1910,le législateur a dit: les hypothèques cons' 
tituées dans l'indivision sur un immeuble ne subsis-
teront dans l'immeuble que si elles ont été constitué®’ 
par la totalité des indivisaires,parce que,quoi qu'il 
arrive plus tard,celui qui aura l'immeuble dans son 1° 
aura été partie.Par conséquent,à l’heure actuelle,il 
n'a qu'à ne prêter de l'argent sur hypothèques qu'ave® 
le consentement de l’unanimité des coïndivisaires. N0 

manquerait-il le consentement que d'un seul,si c'est 
lui qui plus tard a l’immeuble dans son lot.il aura 
le droit de méconnaître toutes les hypothèques qui 0Ü' 
ront été constituée s; de même toutes les aliénations <1* 
les qu’elles soient constituées par l’un des indivis01' 
res tomberont si ce n'est pas lui qui a l'immeuble de® 
son lot. En effet, puisque l'effet déclaratif du par^6-
est de faire considérer celui qui a l'immeuble dans s0" 
lot,comme l’ayant toujours eu,il est naturel que, si 
c’est un autbe qui l'a vendu ou qui l'a grevé d'une W 
pothèque, il n’en subisse pas les conséquences. 

Pour avoir terminé avec le partage,voici 
core deux règles,l'une qui concerne la garantie et 
l'autrq la lésion. 

La garantie 
des partages. 

Les copartageants se doivent mutuellement 
garantie pour les lots, pour les immeubles qui sont 
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Les coparta-
geants se doi-
vent mutuel lè-
sent garantie 
sn cas de trou-
bles ou d’évic-
tion. 

mis dans leurs lots respectifs. Voici l’intérêt pratique 
de cette garantie,supposons que l’un de ceux à qui on 
a donné un immeuble pour règlement de ses droits,en soit 
exclu dans quelques semaines,le défunt n’en étant pas 
propriétaire,il n’en était que possesseur,est-il juste 
que ce copartageant n’ait rien parce que la fatalité 
a voulu que l’on ait mis dans son lot quelque chose qui 
n’appartenait pas au défunt? Non,aussi le Code a-t-il 
admis l’idée que les copartageants se doivent mutuel-
lement la garantie,l’un vient à être exproprié,il se 
retourne contre les autres pour leur demander une com-
pensation,c’est l’art. 824 qui est relatif à cette ga-
rantie î "Les cohéritiers demeurent respectivement ga-
rants,les uns envers les autres,des troubles et évic-
tions seulement qui procèdent d'une cause antérieure,au 
partage," 

Exception à' 
Jette règle. 

"La garantie n'a pas lieu,si l’espèce d’évic-
tion soufferte a été exceptée par une clause particu-
lière et expresse de l'acte de partage;elle cesse,si 
c’est par sa faute que le cohéritier souffre l’éviction." 

Rescision 
pour lésion. 

La deuxième règle,c’est la rescision pour lé-
sion. Il ne faut d’autre part que,dans l’établissement 
des lots,on ait commis sciemment ou par erreur des i-
négalités telles que l’un,qui croyait recevoir quelque 
chose qui avait de la valeur,reçoive en réalité quel-
que chose d’une valeur bien moindre.Ainsi on a mis dans 
le lot d’un cohéritier au moment du partage,un immeuble 
qu’on lui a compté 500.000 francs,il l’a accepté, or 
on l’a trompé,il n’en vaut que 100.000,peut-il se re-
tourner contre les autres pour leur dire: vous avez 
tout de même compté un peu trop fort tel bien qui était 
dans mon lot ? oui,c'est ce qu’on appelle l’action 
en rescision pour lésion. 

La lésion existe toutes les fois que l’un 
des copartageants aura eu dans son lot des objets qui 
auront été estimés trop haut. L’art. 887 dit; "Les parta-
ges peuvent être rescindés pour cause de violence ou de 
dol." 

B ^aut une lé-
pl« 

U'il pour 
? 11 y ait 

1 à resci-
^0Jl d’un parta-* 

"il peut aussi y avoir lieu à rescision,lors-
qu’un des cohéritiers établit,à son préjudice,une lé-
sion de plus du quart.La simple omission, d’un objet 
de la succession ne donne pas ouverture à l’action en 
rescision,mais seulement à un supplément à l’acte de 
partage... " 

Il faut donc que l’immeuble que l’on a 
mis dans son lot ait été surestimé de plus du quart 
de sa valeur,car s'il l’est de moins du quart, la loi 
ne veut pas entrer dans ses détails. 

Il n’y a que deux cas juridiques pour les-
quels la rescision pour lésion joue ; la vente immobi-
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Moyen pra-
tique d’é-
viter la 
rescisions 

Hère au profit du vendeur seulement si la lésion dépas 
se les 7/12 de sa-valeur,et en cas de partage lorsque 
la lésion dépasse le l/4 de la valeur de la chose. 
Pratiquement,d’après l’art,891,on' ne sera pas forcé de 
tout recommencer,on pourra compléter les lots respec-
tifs, de façon à donner un complément à celui qui n’aura 
pas reçu suffisamment. 

Chapitre 2 - L’ACTIF DE LA SUCCESSION. 

La détermi-
nation de 
l’actif 
successoral, 

inventaire 
des biens 
meubles. 

En ce qui concerne la détermination de l’ac* 
tif,elle sera faite par une recherche de ce que le dé-
funt a laissé.Pratiquement cette recherche est extrême» 
ment;Simple pour les immeubles,parce qu’il est diffici-
le dé nezpas les connaître.Pour le mobilier,le procédé 
pratique consistera à faire ce que l’on appelle un in-

v entairejl’-inventaire aura pour but d’établir précisé-
ment la nature et la quotité des biens-laissés par le 
dëfüntnùéubles corporels et meubles incorporels, et ain-
si. on établit par conséquent l’actif dé la succession. 
A'propos de l’actif' de la succession,nous devons exaui’ 
nêr une institution extrêmement importante qui est ce 
que l’on appelle:l’institution du rapport des dons et 
des legs,tout d’abord,et ensuite le rapport des dettes. 

Rapports 
des dons, 

Utilité » 
du rapport 
des dons. 

On appelle rapport des dons,une institution 
en vertu dé laquelle l’actif de la succession va comp^ 
ter non seulement ce que le défunt laisse au moment ou 
il meurt;màis encore les biens qu’il n’a plus,parce 
qu’il en a déjà disposé.L’idée de la loi,est que tous 
les héritiers doivent être placés sur un terrain ag6/ 
nous nous occupons ici des successions ab intestat;mai 
le défunt qui n’a pas fait* testament,a très bien pu 
faire des libéralités.Est-il juste que certains héri-
tiers auxquels le défunt a de son vivant,fait des libe1 
ralitéç,viennent partager la succession avec cevix qui 
n’avaient rien reçu du vivant du défunt?!! y a un 
principe fondamental,qui est le principe de l’égalité 
des partages,égalité des héritiers qui doivent être e-
gaux dans'la succession ab intestat ;par conséquent c®1 

qui ont déjà. reçu quelque chose du vivant du défunt 
vont le'rapporter,ils avaient reçu par anticipation,^ 
ils vont le remettre dans la succès si on; de cette 
tout lé mondé’répartira a égalité,c’est-à-dirè à zet°‘ 
Cette institution est 1’institution du rapport, pratl'^ 
que ment elle joue pour les enfants qui ont été dotes» 
qui,lorsque les parents meurent doivent rapporter c® 
qu’ils ont reçu'pour être mis dans la meme situation 
que ceux qui n4ont rien reçu. 

Lés. textes relatifs à l’institution du rap' 
port sont les art.843à 869,moins un ou deux article® 
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qui ne font pas partie de la matière. 
1°-Qui doit le rapport? 
2°-A qui doit-il être fait? 
3“-Comment se fait-il? 

Voici les trois questions que nous rencon-
trons. 

1°-Qui doit rapporter? 
Pour avoir à rapporter une libéralité que 

le défunt a faite par là voie d’une donation de son 
vivant,quatre conditions sont nécessairesjlorsque ces 
quati'e conditions sont remplies,on doit le rapport; 
quand elles n’existent pas,on n’a pas à rapporter. 
Voici ces conditions: 
a)Il faut etre appelé à une succession ab intestat. 
b)Il faut l’avoir acceptée. 
c)ll faut avoir reçu du vivant du défunt des biens de 
lui. 
d)Il faut n’être pas dispensé du rapport. 

Le rapport 
n’a pas lieu 
à l’égard 
de ceux qui 
sont appelés 
a une suc-
cession en 
vertu de la 
volonté du 
défunt. 

Reprenons ces quatre conditions: 
a)I1 faut etre appelé à une succession ab intestat, ce-
1 a re suite de tout ce que nous avons vu jusqu’à pré sent 
le rapport repose sur une idée d’égalité,il faut que 
les co-héritiers soient égaux.Si le défunt n’a pas vou-
lu l’égalité il a fait un testament,et dans ce cas, sa 
volonté doit ^tre respectée jusqu’au point où elle dé-
passe ce que l’ôn peut faire par un testament.La succès 
sion pour qu’il y ait lieu à rapport,doit donc 'être une 
succession ab intestat;le texte fondamental est l’arti-
cle 843,il dit: 

"Tout héritier,même bénéficiaire,venait à une 
succession"ab intestat(ici il faut compléter le texte) 

c’est-à-dire tous les héritiers et en outre le conjoint 
survivant,en effet lorsque le conjoint survivant re-
cueille les biens,1a règle de l’art.843 joue pour lui 
comme pour les autres,des lors l’art.843 ne joue pas 
à l’égard de quelqu’un qui serait appelé à une succes-
sion,non pas en vertu de la loi,mais en vertu de la vo-
lonté du défunt.Supposons qu’un individu ait fait,par 
une clause d’un testament,un legs à quelqu’un,mais 
qu’il ait £ait ce legs,à quelqu’un qui n’est pas dans 
le cercle de ses héritiers ab intestat.Cet individu 
n’étant pas dans le cercle de ses heritiers ab intes-
tat n’aura pas à rapporter ce qu’il a déjà reçu du vi-
vant du défunt,nfeïne par donation.J*ai commencé a fai-
re une donation à quelqu'un qui n’est pas du cercle 
de mes héritiers,en plus de cela,je lui fais un legs au 
moment où je meurs,cet individu n’a pas à rapporter 
puisqu’il n’est pas un héritier ab intestat,il est 
un appelé testamentaire.Geci est fondamental,et il 
faut le savoirsque le rapport ne peut jamais être du 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Celui qui 
renonce 
à une 
succession 
n’est pas 
tenu au rap-
port. 

que par quelqu’un appelé à une succession ab intestat, 
par conséquent par la loi,or cet individu dont nous 
parlions,n’est pas appelé par la loi,mais par une clau-
se du testament. 
b)il faut l’avoir acceptée.Cette deuxième condition est 
évidente,parce que l’article nous dit,il faut venir 
à une succession;il faut l’avoir acceptée,d’où, résulte 
que si l’on a renoncé à une succession,on .n’a pas à rap-
porter les biens que l’on a reçus:supposez une fille 
dotée au moment -de son mariage,plus tard elle perd, ses 
parents.Si elle renonce à leur succession,elle sera dis-
pensée du rapport,car elle ne vient pas à la succès-' 
sion ab intestat.Ce que la loi veut,c’est que ceux qui 
viennent à une succession ab intestat soient égaux,puis-
que cette fille dotée renonce à la succession de ses pa-
rents, elle n’y vient pas,donc l’égalité ne joue pas. 

Est-il possible d’avoir ainsi doté une fille 
et d’avoir créé à son profit un avantage démesuré par 
rapport à ceux qui restent,c’est ici le point de savoir 
quelle est la quotité des biens dont chaque personne par 
disposer.Nous retrouverons la question à propos de l’e-
tude des te staments .Le rapport n’est fait que par celui 
qui a accepté la succession,on lui dits vous voulez 
partager,mais videz vos poches,nous allons repartager 
comme si rien n’avait eu lieu jusqu’à présent.On repart 
du point 0. 

Le donatai-
re et le 
légataire 
sont tenus 
au rapport. 

c)i 1 faut être soit un donataire, soit un légataire,c es' 
a-dire' avoir reçu quelque chose par voie de donatiort, 
ou que par une clause de son testament,le défunt 
vous ait fait un legs,il faut être l’un ou l’autre, 
c’est d’ailleurs ce que dit l’art.843. 

"Tout héritier,même bénéficiaire,venant à une 
succession,doit rapporter à ses cohéritiers tout ce 
qu’il a reçu du défunt,par donations entre vifs,direc-
tement ou indirectement:il ne peut retenir les dons 
à lui faits par le défunt,à moins qu’ils ne lui aient 
été faits.expressément par préciput et hors part,ou 
avec dispense du rapport... 

La dispen-
se do 
rapport. 

L’alinéa suivant parle des legs. 
d)Il faut n’être pas dispensé du rapport.Pour avoir.» 
rapporter,il faut que le défunt ait entendu maintenir 
l’égalité entre ses heritiers ab intestat,or il a for, 
bien pu créer entre eux une inégalité.meme dans la suc 

cession ab intestat : quand et comment?Il a pu créer une 
inégalité entre ses heritiers ab intestat,si au momen 
où il a fait la donation,il y a inséré une clause aux 
termes de laquelle il a dispense du rapport la 
personne à laquelle il faisait la libéralité,c’est ai 
si que 1’art.843,alinéa 2,nous dit:que les donations 
sont rapportables,à moins qu’elles n’aient été faite^ 
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expressément avec dispense de rapport;or la dispense 
de rapport est extrêmement fréquente;c'est une clause 
de l’acte de donation,dans laquelle on dit sla donation 
n’est pas rapportable à la succession du donateur,le do-
nateur a entendu créer une inégalité,l’héritier pourra 
donc venir partager sans avoir à rapporter ce qu’il a 
reçu,par conséquent il sera avantagé jusqu’à concurren-
ce de la quotité disponible. 

En ce oui concerne les legs faits par le 
défunt à l’un de ses héritiers,la loi dans l’art.843,. 
alinéa 2,a émis qu’en principe,ils seraient de plein 
droit non rapportables;en effet puisque le legs ne s’est 
fait qu’au moment du décès,si le défunt fait un legs à 
quelqu’un c’est qu’il entend 1’avantager.Pour que ïe 
legs soit rapportable,il faut qu’on l'ait dit spécia-
lement dans le testament,le legs n’est point rapporta-
ble à moins d’une clause formelle du testament déclarant 
qu* il sera rapportable 
Voici donc les quatre conditions nécessaires pour qu'u-
ne libéralité faite par le défunt soit rapportée:être 
appelé à une succession ab intestat-1'avoir acceptée-
etre donataire ou légataire-et enfin n’être pas dispen-
s é du rapport. 

Le rapport 
est dû à la 
succession 
de 
l'auteur 
de la 
libéralité. 

2°-A qui le rapport doit-il etre faitî 
Le rapport des dons qui ont ete reçus du vi-

vant du défunt ne doit jamais etre fait,et ceci encore 
est une clause essentielle,qu’a la succession de celui 
qui a fait la libéralité,jamais à la succession d'une 
autre personne.Un père a doté sa fille,la dot sera rap-
portable S la succession du pèrejun individu quelconque 
a doté une autre personne ou lui a fait une libéralité, 
c'est à la succession de cet individu que le rapport 
devra se faire. 

princi» 
Pe s’appu-
ie pour 
ia dot. 

Il y a de très grosses difficultés,Lorsqu’il 
s'agit d'enfants dotés par leurs parent s,quant à savoir 
à laquelle des deux successions la dot doit etre rappor-
tée,est-ce à la succession de celui qui meurt le pre-
mier,ou de celui qui meurt le dernier?Est-ce à là suc-
cession du père systématiquement,que lie que soit l'épo-
que de sa mort,ou au contraire,à celle de la mèreîG’est 
extrêmement compliqué,et il y a,à ce sujet toute une 
pratique notariale.Le rapport de la dot n’est donc fait 
qu'à la succession de celui qui a fait la libéralité, 
mais il ne peut jamais profiter qu'aux cohéritiers, 
c’est-à-dire à ceux qui sont assis autour de la table 
pour partager la succession,or il y a des personnes qui 
sont plus ou noins invisibles,qui attendent avec une 
certaine impatience ce qui va se passer:ce sont les 
créanciers des héritiers.Par exemple:j'ai un débiteur 
qui ne me paie pas,j’attends depuis 10 ans,la mort de 
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Le rapport 
ne peut 
profiter 
aux créan-
ciers de 
la succes-
sion. 

de son père que je sais riche,pour me faire payer sur 
ce quril va recueillir.Est-ce que les créanciers de la 
succession peuvent exiger ce rapport,et quand il est 
fait,peuvent-ils eux aussi,venir s’attabler pour en 
profiter?Non,car le partage repose sur l’idée de l’éga-
lité des partages,il n’est-pas fait pour les créanciers, 
il n’est jamais dû aux créanciers,il ne peut être récla-
mé par eux et il ne peut leur profiter.Par conséquent 
les créanciers ne pourront jamais se faire payer sur 
la part qui sera rapportée,elle sera partagée entre les 
autres héritiers,mais les créanciers du défunt ne pour-
ront jamais exercer aucun droit là-dessus;1’art. 857 
dit d’ailleurs formellement que le rapport est dû aux 
cohéritiers;mais qu’il n’est pas dû aux créanciers 
Seuls peuvent 1’exiger,seuls peuvent en profiter les 
co-héritiers;ne peuvent ni■1’exiger,ni en profiter,les 
créanciers et les légataires,ces derniers ont intérêt 
à ce que l’on rapporte les biens,parce que plus il y e» 
aura.plus'il y aura de chance que le legs puisse s’exé-
cute r. 

Rapport 
en nature 
rappor-t en 
moins pre-
nant 

3°Comment s’effectue le rapport? 
Le rapport s’effectue suivant les cas en na-

ture ou en moins prenant.On dit que le rapport s’effec-
tue en nature,lorsque l’on rapporte ce que l’on a re-
çujainsi si on a reçu une maison,on rapporte cette mai-
son .Mais à. cêté du rapport en nature il y a une deuxlè' 
me forme de rapport que l’on appelle:rapport en moins 
prenant,on dit:défalquez ce que j’ai déjà reçu-,j’ai 
reçu 50.000 Frs,vous les prendrez sur ma part,je rap-
porte en prenant moins. 

Quand rapporte-t-on en nature? 
Le rapport 
en nature 
est la 
règle pour 
les immeu-
bles. 

Pour les immeubles,le rapport en principe» 
d’après l’art.859 doit être faite en nature:”11 peutW 

exigé en nature,à l’égard des immeubles,toutes les 
que' l’immeuble donné n’a pas été aliéné par le donatei' 
re,et qu’il n’y a pas,dans la succession,d’immeubles 
de même nature, va leur et bonté,dont on puisse former

 i( 

des.lots à peu près égaux,pour les autres cohéritiers 
et l’art.860 nous dit: 

Exceptions. ”Le rapport n’a lieu qu’en moins prenant, 
quand le'.donataire a aliéné l’immeuble avant l’ouver-
ture de la succession ; il est du de la yéleur de l’i”1* 
meuble à l’époque de 1’ouverture"Le rapport se fera 
également en moins prenant si le défunt l’a autorisé» 
dans l’acte de donation il aura pu dire:la donation 
sera rapportée,mais j'autorise son rapport en moins 
prenant.Le père qui par exemple,donne à unf enfant u® 
immeuble pour établir un commerce,peut avoir intére^ 
à lui conserver l’immeuble,il peut décider qu’à sa N 
on comptera à cet enfant la valeur de ce qu’il a reÇ'J* 
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sans exiger le rapport en nature,parce que si,il rendait 
1’immeuble,il ne .serait pas sur de le ravoir,les lots 
étant soit tirés au sort,ou alors si l’on fait un par-
tage Judiciaire,les biens sont vendus aux enchères. 

Pour les meu-
bles la rè-
gle est le 
rapport en 
moins pre-
nant. 

En ce qui concerne les meubles,le rapport 
ici,se fait au contraire en moins prenant toujours,c’est 
la règle,article 868:"Le rapport du mobilier ne se fait 
qu’en moins prenant..."de meme lorsqu’il s'agit d.a l’ar-
gent, on. rapporte toujours en moins prenant,c’est ce que 
dit l’art.869: 

"Le rapport de l’argent donné se fait en moins 
prenant dans le numéraire de la succession..." 

Le rapport 
des dettes 

Nous avons parlé jusqu’à présent du rapport 
des dons ou du rapport des legs,mais il y a encore une 
forme particulière du rapport que l’on appelle:1e 
rapport des dettes;cette institution est réglementée 
par l’art.829: . 

"Chaque cohéritier fait rapport à la masse, 
suivant les règles qui seront ci-après établies,des dons 
qui lui ont été faits,et des sommes dont il est débi-
teur". 

Il existe 
quand 
l’un des 
cohéritiers 
est créan-
cier du 
défunt 

Qu’êst-ce que-le rapport des dettesîll faut 
supposer que l’un des cohéritiers qui vient à la suc-
cession était débiteur du défunt,il devait de l’argent 
au défunt;alors est-il admissible qu’il puisse venir 
partager avec ses cohéritiers,alors que lui-meme de-
vait de l’argent qu’il n’a pas donné;par exemple un 
père qui a prêté de l’argent à un enfant(il ne le 
lui a pas donné,car ce serait le rapport de tout à 
l’heure)il meurt,si cette somme est remboursée,il n’en 
est plus question.Mais si lorsque la mort survient,1’en-
fant doit encore 100.000 Frs à son père qui est mort, 
en pareil cas jouera ce que l’on appelle:1e rapport 
des dettes.Il faudra que l’enfant débiteur rapporte 
ce qu’il doit avant de pouvoir prendre,et c’est tou -
jours l’idéè de l’égalité entre les’co-héritiers qui 
joue,parce qu’en effet,s’il pouvait ne pas restituer 
les 100.000 Frs qu’il doit,et en prendre autant dans 
la succession,il les prendrait aux dépens des autres co-
héritiers. G’ est une règle essentielle que le rapport 
des dettes.Il est formulé par l’art.829. 

Par conséquent,toutes les fois que pour une 
cause quelconque,un co—héritier doit de 1’argent au dé-
funt, il en doit le rapport à la succession.L’hypothèse 
pratique a’est le prêt;le défunt a prêté de l’argent 
à l’un de ses co-héritiers,cela peut-être à la suite 
d’un contrat passé entre eux,ou bien l’héritier avait 
pu occasionner un préjudice au défunt s’il s’est rendu 
coupable d’un délit sur le terrain de l’article 1382 
du Code Civil. 

Comment s’effectuera ce rapport de dettes? 
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Le rapport 
des dettes 
s’effectue 
toujours 
en moins 
prenant. 

Le rapport de dettes s’effectue toujours en 
moins prenant;il faut appliquer ici l’art,869 puis-
qu’il s’agit d’un rapport en argent;une dette c’est 

.de l’argent qui est dû,par conséquent le rapport des 
dettes se fait en moins prenant. 

Quant aux effets,ils sont exactement les me-
mes que ceux du rapport dont je vous parlais tout à 
l’heure,c*est-à-dire qu'il n’est dît aux co-héritiers, 
et qu’il ne peut ni ^tre réclamé par les créanciers,ni 
leur profiter.Si un co-héritier devait de l'argent à 
la succession,ce qu’il va rapporter en moins prenant 
profitera pour augmenter la part de ses co-heritiers 
et non pas celle des créanciers de la succession. 

Chap.3 - LA DETERMINATION DU PASSIF DE LA SUCCESSION 

ET SON REGLEMENT. 

Nous examinerons successivement; 
1°-Ce qui constitue le passif d'une succession, 
26-qui doit payer ce passif, 
3°-Comment paie-t-on ce passif? 
Section I - Qu’est-ce qui constitue le passif de la suc 
cession? 

Dettes et 
charges cons 
tituent 
le passif 
de la 
succession. 

Le passif de la succession est constitue par 
ce que l’on appelle les dettes du défunt,et les charges 
ajoute l’art,724, 

Les dettes du défunt,c’est extrêmement simpl6 

ce sont toutes les créances que d’autres individus ont, 
contre lui,toutes ces créances sont des deties de la 
succession. 

Quant aux charges dont parle 1'art.724,ce 
sont notamment les legs qui ont été faits à diverses 
personnes par un défunt qui a fait un testament îles hé' 
ritiers devront acquitter ces legs.Par conséquent, 
le passif de la succession comporte à la fois les det-
tes du défunt et les legs qu’il a faits que viennent, 
réclamer les légataires,jusqu’à concurrence de ce qui 
peut être réclamé. 

A ces deux catégories de passif,les dettes 
d’une part et d’autre part les legs ,vient s’en ajou-
ter une troisième qui est dans l’art.1220 du Code Ci-
vil, toutes les dettes du défunt.dettes pécuniaires,se 
partagent de plein droit au jour de l'ouverture de 1» 
succession entre les divers cohéritiers;ce texte n’es 

qu’un texte d’application provisoire qui joue pour la 
période qui va de l'ouverture de la succession jus-
qu'au pa rtage.Entre l’ouverture de la succession et 
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le partage on applique l’art.1220.A partir du moment 
du partage on applique l’art.883 qui,admet l’effet dé-
claratif du partage.Voici l’intérêt pratique de cette 
question:les dettes se partageant de plein droit au 
jour de l’ouverture de la succession,les créanciers 
du défunt ne pourraient demander à chaque co héritier 
que le tiers de la dette,à partir du jour où la succes-
sion est ouverte;mais,lorsqu*on partage,si l’on a mis 
certaines dettes intégralement dans le lot de l’un des 
héritiers,c’est lui qui devra intégralement les payer, 
car l’on met dans les lots des co héritiers aussi bien 
de l'actif que du passif,celui dans le lot duquel on a 
mis toutes les dettes du défunt doit les payer. 

•Section II- Ceci m’Amène précisément à la seconde ques-
tion entre qui se répartissent les dettes de la succes-
s ion^ 

Les dettes 
de la suc-
cession se 
répartis -
sent entre 
cohéritiers 
st succes-
seurs irré-
guliers. 

La réparti-
tion est pro-
portionnel-
le aux 
somme s re-
çues. 

Les dettes de la succession se répartissent 
entre tous les co“héritiers et successeurs irréguliers, 
ils doivent tous prendre leur part de dette propor-
tionnellement à ce qu’ils recueillent dans la successior 
C’est un bimple calcul à faire.Tous paieront les det‘L 
tes proportionnellement à ce qu’ils recueillent dans 
la succession sauf l’Etat.Quand l’Etat recueille une 
succession,il n’a à payer les dettes que jusqu’à con-
currence des biens qu’il recueille.Si,par exemple,il re-
cueille 100.000 Fcs et qu’il y ait I.000.000 de det-
tes,il paiera les créanciers sur les 100.000 Frs,mais 
ne donnera pas plus;si c’était un héritier il devrait 
payer toutes les dettes.Pour les heritiers et pour le 
conjoint survivant,1& quotité des dettes est fixée par 
la proportion dans laquelle l’intéressé recueille des 
biens ;il recueille le tiers des biens,il paiera le 
tiers des dettes,il recueille le quart des biens, 
il paiera le quart des dettes;mais le tiers ou le quart 
des dettes peut être beaucoup plus élevé que le tiers 
ou le quart des biens,on peut recueillir 10.000 Frs 
de biens et 100.000 Frs de dettes.Voilà la règle en ma-
tière de passif successoral ;nous avons vu que,pour 
se mettre à couvert de celle-ci,il pouvait accepter la 
succession sous bénéfice d’inventaire. 

Est-ce que les légataires doivent payer des 
dettos?Ils doivent en payer proportionnellement aux 
legs qui leur sont faits. 

d’obliga-
tion aux 
$3ttes et 

legS 
hltra vires" 

cas 
$’&ccepta-

Quelle est l’étendue exacte de l’obligation 
aux dettes de chacun?C’est le problème que l’on appel-
le le problème de l’obligation aux dettes.Nous avons 
déterminé jusqu’à présent la proportion des dettes que 
chacun doit payer,mais jusqu'à concurrence de quelle 
somme doit-on les payer?Les héritiers et les succes-
seurs irréguliers doivent payer les dettes,pour 
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tion pure et 
simple. 

employer la formule meme "ultra vires successio>nisw 

c’est-à-dire au-delà des forces de la succèssion,On rat 
tache cette solution à l’idée que l’héritier continue 
la personne du défunt,il la continue complètement,et, 
par conséquent,il la continue sous tous ses aspects,il 
la continue activement et il la continue passivement. 
Le défunt pouvait avoir un actif moindre que son 
passif,par conséquent l’héritier,qui continue la per-
sonne du défunt,peut avoir un actif moindre que le 
passif ;ce ne sont que les héritiers qui ont accepté 
sous bénéfice d’inventaire qui ne seront pas exposés 
à payer plus de dettes qu’ils ne reçoivent d’actif.Voi-
là encore un point extrêmement important auquel il faut 
meme ajouter que les héritiers sont tenus non seule -
ment de payer les dettes du défunt au-delà de ce qu’ils 
recueillent s’ils n’ont pas accepté sous bénéfice d’in-
ventaire,mais ils doivent également payer les legs 
faits par le défunt dans son testament à d’autres au-
delà de ce qu’ils recueillent eux-memes;ils sont tenus 
"ultra vires successionnis"des unes comme de s autres, 
à moins qu’ils n’aient accepté sous bénéfice d’inventai-
re. 

Les det-
tes indivi-
sibles. 

La distinc-
tion du droit 
de la pour-
suite et de 
la contri-
bution . 

Telle est donc la règle et,sous reserve de 
celle-ci,chaque co-héritier ne paie que la partie des 
dettes proportionnelles à la part pour laquelle ils hé-
ritent.Mais il faut indiquer une grande exception:il y 
a,en effet,des dettes que l’on ne peut diviser,c’est 
ce que l’on appelle les dettes indivisibles;une dette 
hypothécaire notamment est une dette indivisible.En 
pareil cas,le créancier hypothécaire n’a pas à divi-
ser sa créance contre chacun des co héritiers;j’ai 
emprunté 300.000 Frs sur ma maison,on a contre moi 
une action hypothécaire pour 300.000 Frs,je meurs 
et je laisse trois enfants,le créancier hypothécaire 
n’est pas forcé d’agir contre chacun des trois en. -
fants,il agit^contre un seul auquel il demande le 
paiement de tout parce que l’action hypothécaire 
est une action indivisible,et c’est celui qui a la 
maison.Il lui dira,payez ou délaissez;cette dette est 
indivisible,elle ne peut pas se diviser entre les rap-
ports du créancier, et du débiteur:une fois que le co 
heritier,qui a l’immeuble dans son lot,a payé il peu* 
se retourner contre les autre»s co-héritiers pouf leur 
doitiander de lui rembourser ce qu’il' a payé en trop P° 
les dettes.Supposons qu’il ait payé 300.000 Frs alors 
que 100.000 seulement entraient dans sa part.Il va de-

mander aux autres de lui restituer les 200.000 Frs.. 
•La question se présente donc sous un double aspect; 
dans les rapports du créancier et du débiteur,la dett® 
est indivisible;mais le débiteur qui a payé peut se 
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retourner contre ses cohéritiers pour se faire restitu-
er ce qu’il a payé en plus.On appelle la première de ces 
questions la question du droit de poursuite et la secon-
de le problème de la contribution aux dettes.On dira 
qu’au point de vue du droit de poursuite la dette est 
indivisible,mais qu’au point de vue de la contribution 
entre cohéritiers,celui qui aura payé pourra se faire 
rembourser par les autres.Quelquefois meme,au cours du 
partage,on aura prévu le cas.On donnera 200.000 Frs d< 
plus à l’un qu'aux autres,parce qu'il aura tôt ou tard 
à payer cette dette hypothécaire.La distinction du 
droit de poursuite,qui existe dans les rapports du cré-
ancier et du débiteur,do celai de la contribution aux 
dettes,qui existe simplement dans les rapports des héri-
tiers entre eux,eut une chose essentielle, 

« Les Cours de Droits 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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LES TESTAMENTS 

Les testaments doivent ^tre étudiés aux poir 
Ce vue suivants: 

l°-leur forme, 
2°-la capacité, 
3° le consentement, 
4°-L*objet du testament,ce qu’il y a dans le tes-

tament. 
5°-La limite du droit de tester 
6c~les effets produits par les testaments. 

1°-La forme des testaments. 

Liberté 
du testa-
teur quant à 
la forme 
du testament. 

Il y a au préalable une question générale qv 
concerne tous les testaments,régie par les art,967 
et 968. "Toute personne",dit 1’art.967,"pourra disposer 
par testament,soit sous le titre d’institution d’héri' 
tier,soit sous le titre de legs,soit sous toute autre 
dénomination propre à manifester sa volonté" 

Lg loi française n’est pas formaliste, il n*J 
a pas de termes déterminés qu’il faille employer qua® 
on veut faire un testament;il n’y a pas besoin de di^ 
"J’institue héritier"un tel"il faut que simplement l1* 
crit que l’on a rédigé manifeste qu’on veuille lui l';1 

ser quelque chose.La loi française respecte au maxi®^ 
la volonté du défunt parce qu’il n’est plus là pour 
l’affirmer;il faut rechercher ce qu’a voulu le defunb 
l’essentiel est de savoir s’il a voulu faire, une li^®' 
ralité à quelqu’un.Voilà un premier point fondamental 

Un meme acte 
ne peut con-
tenir plu-
sieurs tes-
taments. 

Le second est dans l’art«968 un testament‘ 
peut jamais etre fait que par une-seule personne,on 
ne peut faire dans un seul et meme acte un testament, 
pour deux personnes,c’est ce qu’on appelle un testai 
conjonctif .Un mari et une femme ne peuvent pas fai^ 
un testament sur le meme papier qu’ils signeraient 1 
après l’autre«Ils doivent faire deux actes différent5 

sur des papiers différents.On ne pourrait pas mettr® 
d.eux testaments l’un à la suite de l’autre sur le 
papier. < 

Voici, deux règles fondamentales:liberté û 

press ion,mais aucune liberté quant au nombre de perS, 
nés qui testent par le meme acte,il faut autant d’ac 

tes que de testateurs. 
Cela étant il y a trois forv.es de testant11'' 

en droit français,trois formes principales qui sont 
les suivantes: 

A-le testament olographe, 
B-le testament authentique, 
C-le testament mystique. 
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Il doit e-
trs écrit 
en entier 
de la main du 
testateur. 

A-Le testament olographe qui est le plus simple 
de tous,est réglemtné par l’art.970.Il est à la portée 
de tout le monde à condition de savoir écrire;il est 
suffisant de prendre un morceau de papier et d’y cou-
cher ses volontés dans les conditions conformes à la 
loi.Il ne faut pas faire de choses défendues il suffit 
d’exprimer sa volonté dans une langue quelconque ; en ou-
tre, il faut,et ceci est essentiel(le terme ologra-
phe vient du grec et signifie écrire soi-meme)que le. 
testament soit écrit entièrement de la main du testa-
teur,du premier au dernier mot,il ne faut pas qu-’il y 
ait quoi que ce soit qui ne soit pas écrit de la main 
du testateur.il faut donc au moins savoir écrire. 

Il peut ê-
tre fait sur 
n! importe 
quel papier. 

Le testament olographe peut etre fait sur 
un papier quelconque,on peut prendre celui que l’on 
veut,la qualité du papier importe peu;on croit souvent 
qu'il faut le faire sur papier timbré,c’est une 
erreur;si on fait son testament .sur du papier non tim-
bré,il est pleinement valable,les héritiers auront sim-
plement à payer après la mort du testateur une amende. 

H doit• 
etre 
manuscrit. 

D’autre part,malgré les progrès de la méca-
nique, il ne faut pas considérer qu'un testament à la 
machine à écrire est un testament olographe,meme si on 
l'a fait soi-même;il faut que le testament soit 
manuscrit. 

H doit 
etre daté 
et signé 
de la main du 
testateur 

En outre,la loi est extrêmement severe quant 
à certaines mentions qui doivent à tout prix se trou-
ver dans le testament olographe

9
parce que c’est un ac-

te solennel bien que prive:1e testament olographe doit 
etre daté et signé de la main du testateur.Le $om du 
lieu où il est fait n’est pas nécessaire,la loi n’en 
parle pas.La date est indispensable car c’est grâce à 
elle que l'on pourra se rendre compte si un testament 
a été antidaté ou postdaté,si l’individu était capable 
ou non aù moment où il l'a rédigé.Il y a à ce sujet 
souvent des fraudes,des testateurs qui antidatent leurs 
testaments ;par exemple un testateur veut faire croire 
qu'il a fait son testament il y a déjà dix ane.Si l'on 
peut prouver que la date n'est pas exacte,le testament 
sera entaché de nullité,et c'est ici que l’on se rend 
compte de l’utilité du papier timbré,le filigranne de 
celui-ci porte une date.Les feuilles de papier timbré 
ont pendent un certain nombre d'années joué de mau-
vais tours aux testateurs qui n'ont pas fait attention 
à ce détail. 

Voilà ce qui concerne le testament ologra-
phe:!’ écrire soi-même à la main,le dater et le 
si^r-er.cur uhe fé »ille -le papier quelconque. 

Il doit 
être rédigé 

E^Ee testament authentique-est réglementé par les 
articles 971 à 975 du code civil.C'est un testament 
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par ua -
notaire 
sous la 
dictée du 
testateur 

fait par-devant notaire;on le dicte,et le notaire écrit 
sous la dictée;le notaire ne pourrait pas lui-même le 
rédiger et le faire signer après;il est celui qui tient 
la plume et écrit les volontés du testateur. 

Il y a des formalités extrêmement strictes 
pour le testament authentique,voir les articles 971 
à 975, 

Quels sont les avantages et quels sont les 
inconvénients de ce testament? 

Il présente 
les garan-
ties des ac-
tes authen-
tiques. 

Il a de très grands avantages:en particulier, 
puisque c’est un acte notarié,c*est un très grand 
avantage pour les testaments importants, car il est dan* 
gereux de les laisser traîner,on les égare,on ne les 
retrouve pas.Le testament authentique présente donc tou 
tes les garanties de l’acte notarié. 

liais il 
n’est pas 
secret. 

Il a néanmoins des inconvénients : il n’est pas 
s ecret car on a mis non seulement le notaire,mais par-
fois le personnel de l’étude au courant de la ques-
tion;le secret n’est plus assuré,voilà son très grand 
inconvénient,tandis que le testament olographe,lui,est 
purement secret,on n'en prend connaissante qu’après la 
mort du testateur;il y a comme dans toutes les insti-
tutions du pour et du contre. 

C-Il y a une troisième forme de testament le testa; 
ment mystique,réglementé par les art976 à 979. 

Il est se-
cret et 
bénéficie 
de la sé-
curité des 
actes dépo-
sés chez un 
notaire

: 

Le testament mystique est un testament reui' 
gé chez soi,dans la forme privée,mais on le dépose su* 
suite chez le notaire avec toutes sortes de solenni-
tés et le notaire dresse un acte de ce dépôt qui lui a 

été faitjà partir de ce moment-là,on a les avantages, 
d’un testament déposé chez un notaire,il ne pourra ni 
disparaître,ni etre subtiliséjmais les formalités son 
assez compliquées,en réalité on n’en fait fort peu. 

Dans la pratique,voilà ce que l’on fait do 
plus en plusjon fait souvent son testament sous la 
forme olographe,on le met sous une simple envelopp®»^ 
on le remet de la main à la main à son notaire qui 
place dans son coffre-fort.ne secret est assuré,eh 10 

notaire sera le premier intéressé lorsqu’il apprend?® 
la mort'du testateur à porter au Président du Tribun ' 
ce testament qui a'pour conséquence l’ouverture d’un® 
succession dont.pratiquement,il sera chargé d’assuré 
la liquidation.Ce n’est pas là le testament mystique 

le notaire la gàrde simplement dans son coffre-for > 
peut encore si 1’on a un ooffre-fort en banque met ■ 
son testament dans ce coffre-fort,puisqu’une fois 
que l’on est mort,personne ne peut venir à votre o 
fre sans la présence du notaire.il faut une procéda 
très compliquée et toutes les garanties sont donnes *3 

'Révocabilité 
dû testameni 

; Le testament n'est jamais definitif,en 00 , 
. sens que l’on peut en faire autant qu’il y a de J° I 
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par an,c’est ce qu’on exprime en disant que le testa-
ment est révocable;yoyez les articles 1035 et suivants. 
On peut toujours et à tout moment révoquer son testa-
ment, il suffit de dire,je fais un nouveau testament; 
la loi se montr ; extrêmement libérale.Le testament qu’il 
soit olographe,authentique ou mystique n’est jamais un 
testament définitif;jusqu'à’la dernière lueur de vie,le 
futur défunt pourra encore modifier son testament,soit 
y apporter des additions que l'on appelle des codicil-
les, soit faire complètement un nouveau testament, 
2C-La capacité de disposer par testament. 

Cette capacité doit être étudiée: 
a-au point de vue du droit de disposer,c’est~à-

dire:quéls sont les testateurs qui ont le droit de 
faire un testament 

b~quelles sont les personnes qui peuvent recevoir 
des biens par testament? 
Quelles sont les personnes qui n'ont pas la'capacité 
de disposer de leurs biens. 

Po’ r faire 
un acte 
ds dispo-
sition à 
titre 
gratuit 
il faut 
etre sain 
d’esprit. 

Ce sont dtabord,d'apres l’art.901du Code Ci-
vil,les individus qui ne sont pas sains d'esprit."Pour 
faire une donation entre vifs ou un testament, il. faut 
être sain d'esprit”. 

Pour les actes à titre onéreux,c'est le 
droit commun de l’art.504 qui s’applique ;les actes 
à titre onéreux qui sont bien faits ne peuvent pas e-
tre attaqués à raison de la démence de leur auteur. 
"Après la mort d'un individu,les actes faits'par lui 
ne pourront être attaqués pour cause de démence,qu’au-
tant que son interdiction aurait été prononcée ou- pro-
voquée avant son décès;à moins que la preuve de la 
démene e ne résulte de-l'acte^eme. qui est attaque*" 

Tandis que pour faire valablement un testa-
ment ou une donation entre vifs,il faut etre sain d'es-
prit et le testament peut etre attaqué si l’on peut 
prouver l’insanité du testateur,même si rien dans la 
testament n’en porte la trace. 

Il y a là une différence essentielle exis-
tant entre les actes à tlure onéreux et les actes à 
titre gratuit. 

t’Interdit 
judiciaire 
ne peut 
tester. 

Est-ce qu’un interdit judiciaire peut fai-
re un testamentîll ne peut plus faire aucun acte ni 
à titre gratuit,ni à titre onéreux,il ne peut donc 
pas faire non plus de testament. 

Le mineur a-t-il la capacité de disposer? 

te mineur 
moins 

de Ig 

Il convient de distinguer deux périodes: 
a)Avant 16 ans,le mineur ne peut faire aucun testa-

ment valable;il est frappé d’une incapacité totale de 
faire un testament.personne ne peut le faire a sa 
place ni son tuteur,ni sa femille;Ie testament est 
un acte trop personnel pour qu'on puiese le faire 
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ans ne peut 
tester. 

pour un autre individu;il y a des règles spéciales pour 
la succession des personnes qui meurent sans testament; 
"Le mineur âgé de moins de 16 ans ne pourra aucunement 
disposer,sauf ce qui est réglé au chapitre 9 du présent 
titre(article 903), 

Il peut dis-
poser de la 
moitié de ses 
biens par 
testament 
s’il a plus 
de 16 ans. 

b) A partir de 16 ans,l’art,904 décide que le mineur 
pourra disposer par testament,mais seulement de la mot 
tie de Ses biens.A aucun moment le mineur ne peut dis-
poser de tous ses biens,Un alinéa a été ajouté à cet 
article en 1916,d’après lequel les mineurs de plus de 
seize ans appelés sous les drapeaux en temps de guerre 
peuvent disposer de leurs biens par testament comme 
des majeurs. 

les libéra-
lités par 
contrat de 
mariage sont 
permises 
au mineur. 

Le"sauf ce qui est réglé au chap.9 du présent 
titre" fait allusion aux libéralités qui peuvent être 
faites par contrat de mariage;cela ne vise pas les tes-
taments,il n’y a donc pas à s’en occuper davantage: 
les mineurs qui font leur contrat de mariage ont la 
pleine capacité de faire des libéralités comme s’ilâé-
taient majeurs,La règle d’après laquelle le mineur ne 
peut jamais disposer de tous ses biens, par testament 
reste intacte sauf l’hypothèse de la guerre. 

Le prodigue 
ne peut tes-
ter. 

Est-ce qù’un prodigue peut faire un testâmes 
Non,parce que c’est un acte de disposition; 

l’art,499 lui ayant retiré sa capacité,on ne conçoit 
pas qu’il fasse son testament même avec 1’autorisation 
de son conseil judiciaire. 

Les indi 
vidus condam-
nés à dés 
peines per-
pétuelles de 
droit commun 
ne peuvent 
pas faire 
de testament. 

Il y a enfin une dernière catégorie de per-
sonnes qui ne peuvent pas faire de testament.Ce sont 
les individus qui sont condamnés à certaines peines 
perpétuelles de droit commun,c’est-à-dire les travaux 
forcés à perpétuité ; ils sont privés de-la-capacité 
de disposerjles individus condamnés à des-peines tem-
poraires n’ont pas perdu la capacité de disposer de 
leurs biens et par conséquent de faire un testament,ü 
en est de même des individus condamnés à des peines per 

pétuellss pour des crimes politiques. 
La capacité de recevoir,c*sst-à-dire d*a-

tre légataire. 

Capacité 
de 
jouissance 
et 
cape cité 
d’exercice 

Il faut encore considérer deux sortes de cS” 
pacités:la capacité de jouissance et la capacité d^e 

cice:la capacité de jouissance c’est l’aptitude à 
tre titulaire d’un droit ;la capacité d’exercice est l9, 
capacité d’exercer un droit dont on est titulaire;! 6 

fant a,dès sa naissance ,1a capacité de Jouissance d® 
tous les droits,mais il h’eq a pas la capacité d’e^®2" 
cice. 

En princi-
e tout 

En principe,tout le monde a la capacité 
jouissance d’être légataire d’un individu,par censé-
quent,nous ne vous parlerons ‘ ici que de ceux qui,®3069. 
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tionnellement,sont frappes par la loi d'une incapacité 
de recevoir. 

le monde 
a la capa-
cité de 
jouissance 
d’etre lé-
gataire. 

Exceptions: 

Les incapacités de recevoir(il s’agit de . 
la capacité de jouissance)sont' les unes des incapacité 
absolues et las autres des incapacités l’elativesîabso-
lues,cela veut dire que ces incapacités existent d’uns 
façon rigoureuse et sans exception vis-à-vis de tout 1' 
monde;les incapacités relatives n’existent seulement 
que dans les rapports de certaines personnes entre el-
les. 

Incapaci-
té des en-
fants non 
conçus à 
1’époque 
du décès 
du testa-
teur . 

I-Les incapacités absolues. 
Ce sont: 
1°-Celle dont s’occupe l’alinéa 2 de l’art,9 

d’après lequel ”pour être capable de recevoir par tes-
tament, il suffit d’être conçu à l’époque du décès du 
te stateur", 

De deux choses" l’une,si l’enfant est conçu a 
moment où 1s testateur meurt,il a la capacité d’être- 1 
gataire.S’il n’est pas encore conçu,il est absolument 
privé du droit d’être légataire .Comment fera-t-on la. 
preuve de cette conception?On présume que l’enfant a 
été conçu pendant la période qui s’écoule entre le di-
xième et le sixième mois qui ont précédé sa naissance. 
On calculera d’après la date de naissance de l’enfant 
au moment du décès du testateur -il était ou non conçu 
il suffira donc que l’enfant naisse dix mois au plus 
tard après la mort du testateur pour qu’il soit consi-
déré comme ayant été conçu encore du vivant du testa-
teur. Cette règle est très importante puisqu’elle 
permet de faire parvenir des libéralités à des enfante 
qui ne sont pas encore nés. 

L’enfant 
conçu 
8- l’époque 
du décès du 
testateur 
doit nai-
tre viable 
pour rece-
voir par tes-
tament . 

Il ne faut pas seulement,pour que l’enfant 
puisse recueillir une succession qu’i-1 soit conçu,il . 
faut encore qu’il naisse et qu’il naisse viable.Si l’c 
n’admettait pas cette règle,l’enfant paï’ le seul fait 
de sa conception aurait hérité des biens et les trans-
mettrait ,s’il ne naissait pas viable,ab intestat à sa 
famillejla loi ne permet pas à l’enfant de recueillir 
des libéralités s’il ne naît pas ou s’il ne naît pas 
viable.Un enfant qui ne nait pas viable est-un enfant 
qui n’a pas les organes suffisants pour vivrejce serai 
le cas d’un enfant qui naîtrait sans poumon,il mour-
rait bientôt asphyxié,c’est ce qu’on appelle clinique-
ment parlant un enfant non viable;il est considère corn 
me n’ayant jamais existé.La capacité de jouissance de 
l’enfant au moment de la conception est conditionnel-
le,elle dépend du fait que l’enfant naîtra viable ou 
non. M » •> . * • ■» _ . 

^capacité 
des person-
^os morales 
rion dotées 

2-11 y a une aeuxxeme catégorie ae person-
nes à qui on applique l’art.906,ce sont les personnes' 
morales;dans notre droit pour etre titulaire d’un 
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de la per-
sonnalité 
morale à 
l'époque 
du décès du 
testateur. 

droit il faut avoir une existence juridique ;nous venons 
de voir que la loi donne à l’enfant une existence juri-
dique à partir de sa conception;les personnes morales 
n’ont d’existence juridique qu’à la condition d’être 
dotées de la personnalité morale sans laquelle elles 
n’ont pas l’aptitude à être sujets de'droits,titulaire! 
de droits.On leur applique l*art.9O6 en,disant qu’elle, 
pourront recueillir des legs si,au moment de la mort 8 
testateur,elles ont la personnalité morale;si une 
oeuvre est reconnue d’utilité publique trois mois aprèi 
le décès d’un testateur qui lui laissait des biens, 
il est trop tard,elle ne les recueillera pas.Cette rè-
gle est extrêmement rigoureuse,elle l’est même trop ps 
ce que l'on pourrait parfaitement admettre que,lors-
qu'une oeuvre est dotée de la personnalité morale aprf 

le décès d’une personne qui a fait des legs en sa fa-

veur,cette personnalité devrait remonter au plus tard 
au jour du décès du testateur.On songe précisément 
à l’heure actuelle à faire une loi sur ce point en 
vertu de laquelle la reconnaissance d’une personnalit 
morale postérieure au décès remonterait à l’époque du 
décès du testateur.Cela permettrait de faire des fo^ 
tiens testamentaires c’est-à-dire de créer par son 
testament des oeuvres;à l’heure actuelle,si on veut 1 
faire,il faut user de procédés compliqués.Il faut 
léguer ses biens à quelqu’un à charge pour cette p®r' 
-sonne de créer l'oeuvre,à moins de léguer ses biens 3 

une oeuvre qui existe déjà;c*est ce qu'on appelle 1® 
legs avec charge.Le bénéficiaire du le'gs créeera lu*’ 
meme l’oeuvre et quand elle sera constituée il lui 
transmettre les biens qu'il a reçus;ceci n'est pas 38 

avoir bien des inconvénients pratiques. 
Incapaci-
té des con-
damnés à 
des peines 
perpétuel-
les» 

3°-Il y a une troisième catégorie de per-
sonnes frappées d'une incapacité absolue de recevoir^ 
ce sont les condamnés à des peines perpétuelles,c’®5 

à-dire des condamnés aux travaux forcés à perpétuit®' 
on ne peut pas leur faire de libéralités par testa®® 

II-Les incapacités relatives de recevoir sont ce $ 
qui existent dans les rapports de certaines person°® 
entre elles;en dehors de ces personnes les intére®3 

ont la pleine capacité.Ce sont: 
Le mineur 
de 16 
ans ne peut 
disposer 
au profit 
de son tu-
teur. 

1°-Le tuteur.D’apres 1’ art.907,re mmew 
quoique parvenu à l’&ge de ïë ans,ne peut pas di®?^ 
ser au profit de son tuteur;c’est une incapacité t 
tive existant entre le tuteur et le mineur. 

” Le mineur,quoique parvenu à l’age de 16 ans,ne 
"' même par testament,disposer au profit de son tu--
"■Le mineur,devenu majeur,ne pourra disposer,soit P 
"donation entre vifs,soit par testament,au profi 
"celui qui aura été son tuteur,si le compte défi*11^ 
"de la tutelle n’a été préalablement rendu et ap',r ■ 
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"Sont exceptés,dans les deux cas ci-dessus,les ascen-
dants des mineurs,qui sont ou qui ont été leurs tu -
teurs"(art.9O7). 

Ueme devenu majeur,le mineur ne pourra dispo-
ser au profit de son tuteur qu’une fois que le compte 
de tutelle aura été rendu. 

Incapacité 
de recevoir 
des enfants 
naturels. 

2°-Une deuxième catégorie concerne les enfants natu-
rels.D’après l’article 908:"Les enfants naturels légale-

"ment reconnus ne pourront rien recevoir par donation en-
"tre vifs 'aU -delà de ce qui leur est accordé au titre des 
"successions.Cette incapacité ne pourra etre invoquée que 
"par les descendants du donateur,par ses ascendants,par 
vses frères et soeurs et les descendants légitimes de 
"ses frères et soeurs". 
"Le père ou la mère qui les ont reconnus pourront leur 
"léguer tout ou partie de la quotité disponible,sans 
"toutefois qu'en aucun cas,lorsqu’ils se trouvent en 
"concours avec des descendants légitimes,un enfant natu* 
"rel puisse recevoir plus qu’une part d'enfant légitime 
"le moins prenant". 

et des en-
fants adul-
térins. 

L’alinéa 3 de l’art.908 est plus sévère en G® 
qui concerne les enfants adultérins et incestueux,ils 
sont frappés d’une incapacité totale de recevoir de 
leur père ou de leur mère.Cette incapacité de recevoir 
est relative parce qu’ils peuvent recevoir des legs de 
n’importe qui,sauf de leur père ou de leur mèrejautre-
ment on leur applique le droit commun. 

^capacité 
d® recevoir 
d®® docteurs 
en înédecine 
ou chirur-
gie,. .. 

3°-Sont encore frappés d’une incapacité relative, 
les docteurs en médecine.ou en chirurgie,les officiers 
de santé et les pharmaciens qui auront traité une per-
sonne pendant la maladie dont elle meurt.Là encore,ce 
n’est qu’une incapacité relative.On a établi cette rè-
gle parce que l’on craignait des captations d’hérita-
ge (art .909). 

d®s minis-
du 

cUlte; 

4°-Cette incapacité existe également à l’égard des 
ministres du culte.On ne leur permet pas' d’accepter des 
libéralités de la part des personnes qu'ilq ont visi-
tées, on a craint des captation-s d’héritage.ïl y a à cet. 
te règle quelques exceptions. des offi. 

de 
^rlne. 

B*-ïSnfln,aux termes de l’art.995,les officiers d® 
marine sont frappés d’une certaine incapacité de rece-
voir; on peut faire un testament à bord d’un bateau de 
commerce,mais il ne faut pas le faire au profit des of-
ficiers du batiment à moins qu’ ils ne soient parents du 
testateur. 
"Les dispositions insérées dansui testament fait,au 
cours d’un voyage maritime,au profit des officiers 
du batiment autres que ceux qui seraient parents ou 
alliés du testateur,seront nulles et non avenues”, 
"il en sera ainsi,que le testament soit fait en la 

.Cours de Droit » 
1ACB DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
« » 
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forme olographe ou qu’il soit reçu conformément aux art, 
988 et suivants”. 

Ce ne sont là que des incapacités relatives 
entre certaines personnes qui n’emnechent pas les inté-
ressés de recevoir des libéralités d’autres personnes;!! 
ne faut pas confondre avec les incapacités absolues. 

Quelle est la sanction d’un legs qui aurait 
pour but de tourner les prohibitions de la loi? 

Nullité 
absolue 
du legs 
fait en 
violation 
des règles 
légales. 

Ce serait la nullité absoluejélle a toujours 
été prononcée par la loi. 

Ceci m’amène à vous parler de 1’art.900.Les 
auteurs du Code ont eu peur que,par des clauses du tes-
tament,les testateurs ne fissent des legs qui eussent 
pour but de maintenir les privilèges de l’Ancien régi-
me que la Révol'Jtion avait supprimés,comme le privilè-
ge de primogéniture ou droit d’aînesse,et on a eu peur 
que le légataire exécute en partie ce testament pour 
ne pas tout perdre.Voici ce que d|t 1 ’art.900; "Dans tou* 
te disposition entre vifs ou testamentaire,les condi-
tions impossibles,celles qui seront contraires aux lois 
ou.aux moeurs seront réputées non écrites”. 

Nullité 
des condi-
tions impos-
sibles illi-
cites ou 
immorales 
contenues 
dans un legs. 

Ces conditions n’entraînent donc pas la nulll' 
té de tout le tastament,mais seulement celle de la dis-
position en question;par exemple,un mineur laisserait 
une partie de ses biens à une personne déterminée à 
la condition qu’elle les fasse pax-venir à son tuteur.H 
y a*eu de nombreuses tentatives au lendemain du Code 
pour conserver des règles de l’anpienne France.Lorsqu® 
dans un legs,il existe des dispositions semblables,la 
condition est tout simplement réputée non écrite,le 
legs s’exécutera comme s’il n’y avait aucune condition* 
Cette disposition a pour but d’empêcher que par lq voie 
des testaments on puisse perpétuer un régime que la r®' 
volution a voulu supprimer.Ce sont les libéralités 
pieuses qui ont donné le plus de cas pratiques,par e*5 

les libéralités faites à des oeuvres religieuses qui 
ne sont pas~des personnalités juridiques.Depuis la 1°^ 
de séparation de l’Eglise et de l’Etat,la plupart des 
Eglises n’ont pas cette personnalité tnoi*ale,il en 
de meme des congrégations religieuses ;or il peut arri' 
ver que 1‘* on fasse des libéralités à certaines person-
nés à la condition de les faire parvenir à telle con-
grégation,ou telle oeuvre,etc...dans ce cas,la liber*" 
lité reste,mais la condition est réputée non écrite» 

La capacité d’exercice de recevoir. 
Les personnes qui?n’ont pas’^a- pleine capa-

cité de recevoir,sent les femmes mariées,les mineurs» 
et les personnes morales.Bous supposons que nous som-
mes dans une hypothèse où ces personnes ont la jouis-
sance du droit'de recevoir,mais elles n’ont pas le^1" 
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pleine capacité civile. 
Incapacité 
de recevoir 
de la femme 
mariée. 

Les femmes mariées.D’apres l’art. 934, la 
femme mariée ne pourra accepter une donation sans le 
consentement de son mari,ou,en cas de refus du mari,sarvg 
autorisation de la justice,conformément à ce qui est 

...prescrit par les art.217 et 219,au titre du mariage” 
C’est tout à fait normal qu’une femme ne puisse pas ac-
cepter un legs,sang autorisation. 

Voilà donc un premier point,la fermae mariée ne 
peut accepter une libéralité qui lui,est faite,que ce 
soit une donation ou un testament,c’est le droit commun 
de l’incapacité de la femme mariée. 

des mineurs. L^s mineurs.Les mineurs d’après l’art.935 n© 
peuvent accepter eux-mêmes les_libéralités qui leur 
sont faites,-elles ne peuvent être acceptées que par 1® 
tuteur,lequel doit se conformer à l’art.463 du Code 
Civil qui est un texte qui se trouve dans la partie du 
Code relative à la tutelle,il nous dit: 

”La donation faite au mineur ne pourra être 
acceptée par le tuteur qu’avec l’autorisation'"du con-
seil de famille. 

Elle aura,à l’égard du mineur,le meme effet 
qu’à l’égard du majeur” 

Par conséquent c’est le tuteur qpi accepte-
ra le legs fait à un mineur,avec l’autorisation du con-
seil de fami1 le,à moins que le mineur ne soit émancipé, 
auquel cas il pourra accepter le legs lui-mem© avec 
l’autorisation de son curateur. 

person-
n®,s morales. 

Les personnes moraies.Quant aux personnes mo-
rale s, ce lies quT ônT"T^ pebsonna lit é morale proprement 
dite,n’ont pas la capacité d’exercice,!’art.910 nous dii 

”Les dispositions entre vifs ou par testament, 
au profit des hospices,des pauvres, d’une commune,ou d’é-
tablissements d’utilité publique,n’auront leur effet 
qu'autant qu’elles seront autorisées par une ordonnan-
ce royale”. 

Par conséquent toute libéralité faite à une 
personne morale a besoin de l’autorisation de l’adminis-
tration,elle serp accordée ou refusée selon les avanta-
ges ou les inconvénients qui sont attachés à cetta 
libéralité.Ainsi les biens de mainmorte ont toujours 
été mal vus,car lit présentent de nombreux inconvé-
nients tant au point de vue économique qu’au point de 
vue fiscal.C’est pourquoi l’intervention d’une autori-
sation administrative est requise,pné ville ne peut 
accepter des libéralités sans y avoir et,é autorisée 
par les pouvoirs publics,si l’on donne de l’argent à 
une ville pour organiser une force armée,par exemple, 
les pouvoirs publics lui répondront qu'a part le po-
lice, la» villes n’ont pas pour mission d’ôrgani«M?r des 

existe à cet ég&rd une règle fohdamen-
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taie que l’on appelle la règle de spécialité,vous la 
verrez en étudiant le droit administratif ; on ne peut 
charger l’un de ce qui doit etre fait par les autres. 
De meme on ne pourrait pas léguer en particulier à 
une faculté une somme d’argent à charge de la distri-
buer aux pauvres,en général,le but d’une Université 
n’étant pas de faire la charité.Par contre on pour -
rait lui faire une libéralité à charge de la distribuer 
aux étudiants pauvres. C’est au bureau de bienfaisance 
qu’il faudrait faire le legs,concernant les pauvres en 
général'.Le contrôle de l'administration est très impor-
tant pour savoir si la libéralité va au service qui est 
chargé de 1’exécuter ;ceci a donné lieu à des applica-
tions extrêmement nombreuses à ppopos de l’art.910 du 
Code.Voilà en ce qui concerne la capacité de faire ou 
de recevoir des libéralités. 

Vices du 
consente-
ment de 
1’auteur 
d’une 
libéralité. 

Le consentement du testateur est nécessaire 
pour qu’une libéralité soit valable,la volonté d’un tes 

tateur peut etre viciée par suite de violences,dans 
le cas où on peut en faire la preuve,le testament se-
ra nulle.Le testament peut également être vicié par 
suite d’une erreur;on a donné à une personne en cro-
yant donner à une autre;enfin par le dol.Si on a été 
victime de manoeuvres dolosives en vue d’une capta-
tion d’héritage,si l’on peut prouver ces manoeuvres 
dolosives,on pourra faire annuler le testament^Par co»' 
séquent.il faut que 'le consentement du testateur soit 
^ibre et non vicié ; souvent pour faire anrfüler un test»’ 
ment”on plaide là-dessus. 

Quel peut-être l’objet d’un testament? 
Il peut y avoir trois catégories de libéra-

lités.qui sont:l°-des legs universels,-20-des legs à 
titre universel,et 3°-des legs à titre particulier. 

Il peut y avoir encore autre chose dans un 
testament,mai s ce ne sont plus des libéralités,il peU 

y avoir la désignation d’un exécuteur testamentaire. 
1°-Qu*est-ce qu’un legs universel? 

Le legs uni-
versel por-
te sur l’en-
semble des 
biens du 
testateur. 

Le legs universel est réglementé par toute 
une section qui comporte les art. 1005 à 1009.On app®^' 
le legs universel,le legs qui porte sur l’ensemble de 
biens du défunt:on l’appelle dit 1•art.1003"...la 
disposition testamentaire par laquelle le testateur 
ne à une ou plusieurs personnes l’universalité des 
biens qu’il laissera à son décès”. 

Pluralité 
de légatai-
res univer-
sels. 

Ce legs porte aussi bien sur les meubles 4 
sur les immeubles,on peut donc faire un legs univers 
à deux ou trois personnes ou bien à une seule.Si Ie 

legs universel porte sur le tout,il semblerait qu’i 
ne puisse pas y avoir deux ou trois héritiers.Il 
est rien,on peut parfaitement faire un legs univers® 
au profit de plusieurs personnes,cela veut dire qu® 
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chacun a une vocation au tout.Voici l’intérêt pratique; 
c^est que si l’un ou l’autre des légataires universels 
n’accepte pas le legs qui lui est fait,celui qui accep-
tera prendra le tout,et exclura par là même tous les 
héritiers ab intestat et tous les successeurs irrégu-
liers.Dans le cas où ils acceptent tous,ils partagent, 
s’ils sont trois,chacun prendra un tiers.Donc le legs 
universel est celui qui donne vocation à l’intégralité 
des biens du défunt. 

2°-Qu’est-ce que le legs à titre universel? 
Le legs à 
titre uni-
versel por-
te sur une 
quotité 
des biens 
du défunt. 

On appelle legs à titre universel,le legs qui 
ne porte que sur une quotité des biens du défunt;il ne 
porte pas sur l’universalité des biens,mais sur une quo-
tité. Par exemple,je lègue à quelqu’un mes immeubles,' 
voilà un legs à titre universel,parce que je lègue l’u-
niversalîtë de mes immeubles;je lègue à quelqu’un tous 
mes meubles,encore un legs à titre universelle lègue à 
quelqu’un tous mes bijoux,c’est encore un legs à titre 
universel,puis que c’est une quotité de mes biens que je 
lui lègue.Bref le legs à titre universel’,est celui qui 
porte sur une quotité des biens,voici d’ailleurs com-
ment s’exprime à cet égard ïfart,1010: 

"Le legs à titre universel est celui par le-
quel le testateur lègue une quote-part des biens dont 
la loi lui permet de disposer,telle qu’une moitié,un 
tiers,ou tous ses immeubles,ou tout son mobilier,ou une 
quotité fixe de tous ses immeubles ou de tout son mo-
bilier. 

Tout autre legs ne forme qu’une disposition à 
titre particulier”. 

Nous avons sur ce point les art.1010 à 1013. 
Ne confondez pas le legs universel et le 

legs à titre universelle legs universel donne vocation 
à tout,le legs à titre universel ne donne vocation qu’à 
une fraction du -bout, s oit a tous mes meubles, soit à 
tous mes immeubles,soit à tous mes bijoux,etc...soit à 
un quart dé mes biens,etc.. quoiqu’il advienne je n’au-
rai jamais plus.S’il n’y a personne d’autre,ce sera 
l’Etat qui héritera,je ne pourrai jamais avoir davan-
tage.Voir attentivement Tes art. 1010 à 1013. 

3°-Qu’est-ce que les legs à titre particu-
lier ou lecs particulier? 

legs à 
titre par— 
ticuüe r 
Porte sur 
ün bien dé-
terminé. 

On appelle legs particulier,un legs qui ne 
porte que sur un bien déterminé,je vous lègue telle 
maison,ou bien tel meuble,ou encore tel collier de per-
les,etc...ou encore je vous lègue 40 obligations du 
Chemin de fer Paris-Orléans,voilà des legs à titre par-
tioulier,et voici comment s’exprime l’article 1014. 

Tout legs pur et simple donnera au légataire, 
du jour du décès du testateur,un droit à la chose 
léguée,droit transmissible à ses héritiers ou ayants 
cause(etc... 
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Il y a en somme une dégradation:1e maximuift, 
c’est le legs universel,-moins,le legs à titré univer-
sel,et encore moins le legs à titre particulier. 

Si je n’ai qu’une maison,ce sera à la fois un 
legs universel,à titre universel,et particulier.Encore 
faut-il faire attention car si je dis dans mon testa-
ment:^ lègue cette maison,et que l’on trouve quelque 
chose d’autre après ma mort,le légataire à titre uni-
versel n’aura jamais rien d’aitre que la maison,,tandis 
que dans le legs universel il aurait tout ce què l’on 
pourrait retrouver après le décès.Voilà donc quels peu-
vent être les objets des legs universel,à titre univer-
sel et à titre particulier. 

Voici une question commune à ces trois caté-
gories de legs. 

Peut-on léguer un bien à quelqu’un à condi-
tion qu’il ne l'aliénera pas? 

La ques-
tion des 
substitu-
tions. 

Est-ce que je puis mettre dans mon testament, 
que le légataire ne pourra pas aliéner le bien que je 
lui lègue?Souvent les testateurs se méfient de; certains 
meirfares de leur famille,qu’ils savent particulièrement 
prodigues»Ils voudraient prolonger au delà de leur exiS' 
tence,leurautorité paternelle et par des clauses de 
leur testament,ils voudraient éviter que leurs enfants 
puissent disposer des biens,et les obliger à les conse^ 
ver pour plus tard,afin que leurs petits-enfants puis-
sent les recueillir.On appelle ces dispositions des 
substitutions. 

Substitutions 
au profit 
des petits-
enfants du 
testateur. 

1°-Les substitutions ne sont permises dans notre 
droit,que dans des cas très limites,dans les art. 1048 
et suiv.au profit des petits-enfants du testateur;par 
conséquent,je ne puis léguer mes biens à une personne 
quelconque à la condition qu’elle les gardera pour ses 
enfants,car ce ne sont pas mes petits-enfants;or les 
substitutions ne sont possibles que pour les petits-
enfants du testateur,quand les enfants viendront à mou* 
rir,et seulement pour la quotité disponible des bions« 

Substitu-
tions au 
profit des 
enfants de 
frères et 
soeurs. 

2°-Les substitutions sont encore permises pour 1®S 

biens légués aux frères et soeurs à charge de les con* 
server pour les neveux et nièces,c’est-à-dire les en-
fants de frères et soeur s(art. 1049). 

Il n'y a donc que deux seules hypothèses , 
dans lesquelles la loi française permette les substi-
tutions. Dan s toutes les autres hypothèses les substi-
tutions sont absolument frappées de nullité absolue. 
Vous voua reporterez aux art,1046 à 1074. 

Il reste à parler de l’exeeution testament0 

re. 
L'éxecution 
testamentai-

On appelle execution testamentaire une ai8 

position par laquelle an ne lègue rien du toutimais 
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re consiste 
dans une 
charge im-
posée à un 
individu. 

c’esb une charge que l’on impose à quelqu’un de bien 
vouloir se charger,comme le mot 1’indique,d’exécuter 
les diverses clauses du testament.En effet il y a in-
térêt à ce qu’il n-’-y ait qu’une seule personne qui s’oc-
cupe de la dispersion des biens,on appelle cette person-
ne:!’exécuteur testamentaire.On n’est pas forcé de le 
désigner,mais on a parfois grand intérêt à le faire. 
Très souvent meme on prend un légataire,par exemple le 
légataire universel.Les textes relatifs aux exécuteurs 
testamentaires sont les articles 1025 à I034.Le testa-
teur pourra nommer un ou plusieurs exécuteurs testamen-
taires. 

■$8~^es effets des testaments. 
Les effets des testaments doivent être exa-

minés à 3 points de vue: 
l^-La limite_ du droit de tester. 
2°-La détermination des droits des légataires. 
3°-Les obligations des légataires» 

1°-La question de la limite du droit de tester.La 
succession testamentaire empechela succession ab in-
testat de s'ouvrir,mais est-il permis de déshériter ses 
héritiers,ceux que la loi appellerait à défaut de testa-
ment? Non,bu tout au moins,pas complètement et pas tous. 
Ceci nous amène à étudier précisément,la question de 
la'limite à la liberté de testerjquant à l’étendue des 
biens dont on peut disposer. 

La réser-
ve. 

La quoti-
té dispo-
nible. 

On appelle réserve,la portion des biens dont 
un individu ne peut pas disposer librement.Elle est 
réservée à certains héritiers du sang,d’où le nom' 
de réserve.Nous disons à certains héritiers du sang, 
parce qu’il n’existe aucune réserve pour les succes-
seurs irréguliers.Par contre,on appelle quotité dis-
ponible la portion des biens dont on peut librement dis* 
poser au profit de qui l’on veut,sous réserve que cette 
personne ait la capacité de recevoir,naturellement ; 

Examinons,tout d’abord,la réserve héréditaire 
La réserve héréditaire est réglementes par 

les art.913 à 919,vous vous reporterez aux textes. 
Il faut "distinguer plusieurs hypothèses: 

1° le défunt laisse des enfants légitimes. 
2° le défunt laisse des enfants naturels et des enfants 

légitimes. 
3° le défunt laisse uniquement des enfants naturels. 
4° le défunt.laisse des enfants naturels et des ascen-

dants. 
5° le défont ne laisse pas d’enfant du tout,mais il 

laisse ses mère et mère. 
réserve 
enfants 

1°-La réserve des enfants légitimes est la 
suivante(art.913)t 
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légitimes, 
ne peut ja-
mais être 
de plus des 
trois quarts 
de la suc-
cession. 

un enfant: la moitié. 
deux enfants: un tiers par enfant. 
trois enfants:un quart par- enfant. 
plus de trois enfanta;ïa reserve reste invariablement 
des trois quarts que 1*on divisera par le nombre 5’en-
fants; la réserve ne peut jamais etre élevée, 

2®-Que se passe-t-il lorsqu’il y a à la fois 
des enfants légitimes et des enfants naturels?(art.913) 

Réserve des 
enfants na-
turels en 
concours 
avec des 
enfants 
légitimes 

Ici,c’est très simple lorsqu’il y a les deux, 
la réserve des enfants naturels est exactement la moi-
tié de ce qu’elle serait s’ils étaient légitimes,et 
pour les enfants légitimes rien n’est changé.Donc sup-
posons deux enfants légitimes(réserve de l/3 chaun)et 
un enfant naturel(l/6) 

3°-Il n’y a que des enfants naturels. 
Dans ce cas,la reserve des enfants naturels 

est la meme que s’ils étaient légitimes. Réserve des 
enfants na-
turels. 

4°- Le défunt laisse, des enfants naturels 
et des aspéndants.Les enfants naturels ont la meme ré-
s erve que s’ils étaient légitimés et les ascendants 
ont pour eux,en tout,une réserve du huitième de la suc-
cession(art. 915)' 

Réserve 
des père 
et mère en 
l’absence 
d’enfants. 

5°-Envisageons maintenant l’hypothèse où 
il n’y a pas d’enfant du tout,mais des ascendants(art. 
914) 

Les collaté-
raux n’ont 
droit à au-
cune réser-
ve. 

Les ascendants,dans notre droit,ont une ré-
serva J Si on n’a ni enfant,et si tous les ascendants sorh 
décédés,pn peut disposer de l’intégralité de ses biens 
pour la première personne venue.Il n’y a aucune réser-
ve en ligne collatérale et notamment aucune entre les 
frères et soeurs.Voilà un individu qui meurt en laissant 
une tr^s grosse fortune,il n’a comme plus proche héri-
tier que son frère ou sa soeur.Ceux-ci n’ont aucune ré-
serve. Cet individu peut disposer librement de l’inté-
gralité de ses biens. 

De combien est la réserve des ascendants? 
L’art.914 nous dit: 
"Les libéralité s,par actes entre vifs ou pa*" 

testament,ne pourront excéder la moitié des biens,si, 
à défaut d’enfant,le défunt laisse un ou plusieurs as-
cendants dans chacune des lignes paternelle et mater-
nelle,et ]es trois quarts,s’il ne laisse d’ascendants 
que dans une ligne..." 

Montant de 
la réserve 
des père 
et mère. 

Par conséquent la réserve hériditaire est s0U’ 
lement d’un quart par ligne:un quart pour la ligne pa* 
ternelle,et un quart pour la ligne maternelle;s’il n’y 
a personne dans une des deux lignes,la quotité dis-
ponible augmente. 
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Résumé: 
Par conséquent: 

-S’il y a 1 enfant légitime,on peut disposer de 
1/2 de ses biens. 

-S’il y a 2 enfants légitimes,on peut disposer 
de l/3 de ses biens, 

-S’il y & 3 enfants légitimes,on peut disposer de 
l/4 de ses biens. 

-Et quel que soit le nombre des enfants légitimes,on, 
peut toujours disposer librement du l/4 de ses biens, 
la réserve héréditaire de ceux-ci n'excédera jamais les 
3/4 des biens du défunt;retenez bien ceci,c’est très im-
portant;on a toujours le droit de disposer pour qui 
l’on veut du l/4 de ses biens. 

Si,au lieu de ne laisser que des enfants lé-
gitime s, le défunt ne laisse que des enfants naturels, 
la quotité disponible est exactement la même,puisque 
les droits de l’enfant naturel,quand il n’y a pas d'en-
fants légitimes,sont exactement les memes que ceux 
de l’enfant légitime. 

•Lorsque le défunt ne laisse que des as-
cendants ,puisque la réserve est d*l/4 par branche,le 
quotité disponible sera delà l/2 des biens;s*il ne 
laisse d’ascendants que dans une seule ligne,la quoti-
té disponible sera des 3/4*. 

Elle sera de la totalité,si le défunt ne 
'laisse pas d’ascendants. 

Lorsque le défunt laisse à la fois des en-
fants naturels et des ascendants,1a quotité disponible 

~ne peut pas descendre au-dessous du l/4 de ses biens. 
La quotité 
disponible 
Qntre époux. 

Il existe une quotité disponible spéciale 
pour les rapports entre époux;celle-ci est réglementée 
par l’art.1094.Dans les rapports entre époux,la loi 
permet des libéralités un peu plus largement que d’a-
près le droit commun pour favoriser le mariage.En effet 
dit l'art.1094: 

"L’époux pourra,soit par contrat de mariage,soit pendant 
"le mariage,pour le cas où il ne laisserait point d'en-
"fants ni descendants,disposer en faveur de l'autre 
d’époux,en propriété,de tout ce dont il pourrait disposer 
"en faveur d’un étranger". 
"Et pour le cas où l’époux donateur laisserait des en-
"fants ou descendants,il pourra donner à l’autre époux, 
"ou un quart en propriété et un autre .quart en usufruit, 
"ou la moitié de tous ses biens en usufruit seulement" 

Toutes ces règles sont un peu ingrates,ce 
sont des choses qu’il faut apprendre par coeur. 

Quelle est la sanction quand un défunt dis-
pose par testament de plus de biens que la loi ne l’y 
autorise? 

~~ La sanction est une action donnée aux héri-
tiers réservataires.Cette action s’appelle l’action 

« Les Courf de Droit » Répétitions Ecrites et Orales 
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Sanction du 
droit à la 
réserve. 
L’action en 
réduction. 

en réduction.Cette action permettra de réclamer les 
biens donnes du vivant du de eu jus 'par donateur, et sur-
tout d’empêcher que lo testament ne s’exécute. L’action 
en réduction est réglementée par les art.920 à 930 du 
code. 

I- Les droits des légataires?légataires universels, 
légataires à titre universel,légataires à titre parti-
culier. 

Le légatai-
re universel 
devient pro-
priétaire 
des biens 
à lui lé-
gués dès 
1’ouverture 
de la 
succession. 

A-Droits des légataires universels» 
Le légataire universel devient propriétaire 

de ce qui lui a été légué le jour même du décès du tes-
tateur-;.Il n’a aucune formalité à remplir pour devenir 
propriétaire.Nous avons déjà rencontré cette règle pour 
devenir propriétaire.Nous avons déjà rencontré cette 
règle pour les héritiers ab intestat et pour les suc-
cesseurs irréguliers.Dans toute transmission à cause de 
mort,on est propriétaire de ce qui vous revient le jour 
même de l’ouverture de la succession,bien qu’on puisse 
ignorer l’ouverture de cette 30006 88100.0601 est imper* 
tant parce que toutes lés augmentations de valeur des 
biens à partir de ce moment-là sont pour les 'légatai-
res jd’autre part,toutes les diminutions sont également 
à leur détriment. 

Le partage 
déterminera 
les droits 
de chaque 
légataire 
universel 
s’il y en 
a plusieurs-

§’il y a plusieurs légataires universels,ils 

seront dand lTindivision,et leurs droits devront pour 
se concrétiser faire l’objet d’un partage.Tout ce que 
nous avons dit sur le partage dans la succession ab 
intestat s’applique également ici.S’il y a deux légat01' 
res universels,puisque chacun a la vocation au tout,il 
faudra partager pour déterminer les droits dont chacun 
est titulaire. 

Aucune publi-
cité à rem-
plir. 

Les"légataires ont-ils une publicité a rem-
plir pour être régulièrement nantis de leurs droits? 

Aucune publicité n’est exigée.Rappelez-vous 
ce qui a été dit au sujet de la loi de 1855;cette loi 
n’exige aucune publicité des aliénations à cause de 
mort et. c’est même un de ses points faibles,parce que 
les registres des conservateurs des hypothèques ont 
forcément des vides.On y transcrit les aliénations 0$' 
tre vifs et jamais les aliénations à cause de mort. 
Tous les cas d’acquisition des immeubles à cause de 
mort manquent et il faut remédier à cette lacune p&r 

s es propres moyens.Donc les légataires eux-mêmes n 0 

absolument aucune publicité à remplir en vue de s’a0S 

rer la qualité de propriétaire vis-à-vis des tiers 
légataires universels sont propriétaires de plein dr°-
et nul ne peut exiger une transcription qui n’est P»® 
organisée dans nos lois;si l’on voulait transcrir®’ 
conservateur des hypothèques s’y refuserait. 

Les légataires universels,qui sont dé P^0 ' 
droit propriétaires des biens qui leur sont légués,-
ont-ils également de plein droit la possession,ce qu I 
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n’est pas la meme chose? . 
On peut,en effet,être propriétaire sans etre 

possesseur.Si l’on est propriétaire la chose vous appar-
tient,mais on ne l’a pas forcément entre les mains.Il 
y a précisément ici des règles un peu spéciales.0’est 
ce que l’on appelle la question de la saisine. Nous' a-
vons dit précédemment,à propos de l’art.724,que les hé-
ritieyp ont la saisine des biens du défunt,tandis que 
les successeurs irréguliers,qui sont le conjoint survi-
vant et l’Etat,ne l’ont pas» La saisine est la mise en 
possession des biens du défunt avec la possibilité 
d’exercer tous les droits qui s’attachent à la proprié-
té de ces biens. 

Us légatai-
res univer-
sels n’ont 
La saisine 
qu’.en ’ 
l'absence 
d’héritiers 
réservatai-
res. 

Exigence 
d'un testa-
ient authen-
tique pour 
que le léga-
taire puis-
Se avoir 

saisine. 

Tous les légataires universels n’ont pas 
la saisine;il faut faire une distinction essentielle. 
S’il y a des héritiers réservataires,les légataires u-
nivsrsels n’ont pas la saisine d’après l’art.1004 du 
Code Civil;il est extrêmement simple de savoir s’il y 
a ou non des héritiers réservataires;les seuls héri-
tiers réservataires,dans notre droit successoral,sont 
les descendants et les père et mère.S’il n’y a pas 
d’héritiers réservataires d’après■l’art.1006 du Code, 
le légataire universel a de plein droit la saisine,mais 
à la condition que le testament soit un testament au-
thentique;le Code le dit en effet dans l’art.1008. 

Que se passe-t-il quand le légataire uni-
versel n’a pas la saisine? 

E'envoi en 
Possession 
est né ces-
8&ire lors-
due le léga-
taire univer< 

n’a pas 
*6 saisine; 

Il est quand meme proprietaire des biens.noir 
un legs universel fait par un individu qui laisse sim-
plement un enfant légitime,ce legs universel peut por-
ter sur la moitié des biens;le légataire universel est 
propriétàire de cette moitié du jour de la succession, 
mais il n’a pas la saisine.Il faut alors pour remplacer 
cette saisine qu’il remplisse une formalité,mais,xie 
vous y trompez pas,qui n’a pas du tout pour but de le 
rendre propriétaire,mais une formalite qui a pour but 

d e lui assurer la possession des biens avec tous les 
droits qui y sont attachés.Cette formalité s’appelle 
l’envoi en possession;l’art.1004 le dit;le légataire 
sêrâ~tenu de demander la délivrance des biens compris 
dans le testament,il ne l’a pas de plein droit. 

P°malité 
fsquise pour 

. ’ ®nvoi en 
Possession. 

Cet envoi ®n possession des b$.ens est extrê-
mement simple,c’est une requête à la suite de laquelle 
la délivrance du legs est ordonnée.A partir de ce mo-
ment, tout sera comme si le légataire avait eu la sai-
sine. 

percep-
de s 

J^its entre 
1 ouverture 

Il y a encore une observation a xaire en ce 
qui concerne le légataire universel,à propos de la per« 
coption des fruits. Comme cette délivrance va prendre 
un certain temps et que de plus on ne trouve pas tou-
jours tout de suite le testament^que deviennent les 
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de la succes-
sion et l’en-
voi en pusses 
sion du lé-
gataire. 

fruits produits par les biens pendant ce temps?Par 
fruits on entend les loyers des maisons,les récoltes,etc 

.Un texte formel,l’art.1005,nous dit;"Néanmoins,dans les 
"memes cas,le légataire universel aura la jouissance des 
"biens compris dans le testament,à compter du jour du dé-
"cès,si la demande en délivrance a été faite dans l’an-
"n?ie,depuis cette époque;sinon,cette jouissance ne com-
"taencera que du jour de la demande formée en justice,ou 
"du jour que la délivrance aurait été volontairement con-
"sentie". 

Absence 
de la sai-
sine pour 
le légatai-
re à titre 
universel. 

B-Oroits des légataires à titre universel. 
Le légataire à titre universel comme le léga-

taire universel devient de plein droit propriétaire des 
biens qui font l’objet de son legs.Mais le légataire à 
titre universel n’a jamais la saisine.il n’y a donc pas 
à faire de distinction selon qu^'il y a ou qu’il n’y a 
pas d’héritiers réservataires.Le légataire à titre uni-
versel doit toujours demander l’envoi en possession dé 
son Iqgs;l’art.1011 le dit formellement. 

C-Droits des légataires à titre particulier. 
Le léga-
taire par-
ticulier n’a 
jamais la 
saisine. 

Les légataires à titre particulier,comme les 
précédents,sont propriétaires des biens du jour de l’ou-
verture de la succession.Ils n’ont pas plus que les pré-
cédents à publier leurs droits.Ils n'ont jamais la 
saisine l’art.1014 1® dit formellement:^Tout legs 

"pur et simple donnera au légataire,du jour du décès du 
"testateur,un droit à la chose léguée,droit transmia-
"sible à ses héritiers ou ayants*cause" 

"Néanmoins,le légataire particulier ne pourra 
"se mettre en possession de la chose léguée,ni en pré-
"tendre les fruits ou intérêts,qu’à compter du jour de 
"sa demande en délivrance,formée suivant l'ordre établi 
"par l’art.1011,ou du jour auquel cette délivrance lui 
"aurait été volontairement consentie". 

Il n’a droit 
aux fruits 
qu’à partir 
de la deman-
de en déli-
vrance. 

Les légataires à titre particulier n’oht 
droit aux fruits qu’à partir du jour de la demande 
en délivrance. 

II-Quelles sont les obligations des légatai-
res. 

L’obligation des légataires est tout d'abord 
le paiement des dettes de la succession et pour les 1^* 
gataires universels ou à titre universel l’obligation 
de payer les legs particuliers. 

A-Obligations du légataire universel. 

Le légatai-
re univer-
sel est te-
nu des det-
tes et char-
ges de 

Le texte est l’art.1009 ainsi conçu: 
"Le légataire universel qui sera en concours 

"avec un héritier auquel la loi réserve une quotité de 
"biens,sera tenu(faites bien attention à la formule) 
"des dettes et charges de la succession du testateur, 
"personnellement pour sa part et portion,et feypothé-
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la succes-
sion pour 
sa part et 
portion. 

"cairement pour le tout;et il sera tenu d’acquitter tous 
"les legs.sauf le cps de réduction.ainsi qu’il est expli-
”qué aux art.926 et 927”. 

Il est tenu 
"hypothécai-
rement pour 
le tout" 

Tenu hypothécairement pour le tout cela veut 
dire que,si le légataire a reçu dans son legs des biens 
hypothéqués.il devra payer la totalité des hypothèques 
parce qu’il a les bions entre, les mains,il se retourne-
ra ensuite contre les autres héritiers. 

Il doit 
payer les 
dettes.et 
charges pro-
portionnel-
lement à 
l’actif 
qu'il re-
cueille. 

L'accepta-
tion sous 
bénéfice d’-
inventaire. 

Tenu des dettes et charges de la succession 
du testateur.personnellement pour sa part et portion” 
cela veut dire qu’il les paie proportionnellement à 
l'actif qü’il prend dans la buccession;cela ne veut pas 
dire qu’il ne payera pas plus de dettes qu’il recueil-
le d’actif.Ainsi,1e légataire universel qui recueille 
tous les biens paie toutes les dettes ;s’il recueille la 
moitié des biens,il paie la moitié des dettes,etc... 
Nous avons vu cela pour les héritiers ab intestat.Sup-
posons un légataire universel qui recueille la moitié 
d’une succession dont l’actif est de 1.000.000,1a 
raoitié de cet actif est de 500.000 Frs.Le passif de 
cette suocéssion est de 10.0007000,le'légataire univer-
sel sera tenu de la moitié du passif,c’est-à-dire de 
6.000.000.11 paie donc une quotité de dettes propor-
tionnelle à la quotité de L’actif que l’on recueille. 
Dès lors il peut arriver que le légataire universel paie 
beaucoup plus de dettes qu'il ne recueille d’actif;il 
peut,comme les héritiers,se mettre à couvert de ce dan-
ger en acceptant son legs sous bénéfice d’inventaire, 
grâce à cette formalité il ne paiera pas plus de det-
tes qu’il n'a recueilli d’actif. 

Le léga-
taire uni-
versel est 
tenu "ultra 
vlres” des 
dettes et 
^■0gs re-
c'ieillis. 

Le légataire universel sera donc forcé à 
moins qu’il n’ait accepté sous bénéfice d’inventaire, 
de payer au-delà de ce. qu’il recueille,‘non seulement 
les dettes,mais encore les legs particuliers.Supposons, 
par exemple,qu’une personne m'ait légué l'universalité 
de ses biens avec la charge de faire divers legs.Je 
doiq payer tous ces legs,meme si le total de leur 
montant dépasse tort ce que je recueille,ceci à cause 
de l'art.1009.Ceci est admis depuis très longtemps par 
la jurisprudence,il y a à ce sujet un arrêt de la Cour 
de Cassation bien connu,l’arret Toussaint ;depuis cet 
arrêt la Cour de Cassation est bien fixée sur ce 
que signifie dans l'art.1009 l’expression de charges; 
ou sont les legs.C’est un peu sévère de penser que non 
seulement le légataire universel aura à payer les det-
tes du défunt,mais aussi les libéralités qu’il a faites 
à d’auttes per sonnes.Le légataire Universel n'a qu’à 
prendre ses précautions,et accepter sous bénéfice d’In-
ventaire. 

B-Obligations du légataire à titre univer-
sel . 
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Quelle est maintenant l’obligation aux det-
tes et aux charges de la succession du légataire à 
titre universel? 

Le légatai-
re à titre 
universel 
est soumis 
aux memes 
obligations 
que le lé-
gataire 
universel. 

L’obligation aux dettes et aux charges d© 
la succession du légataire à titre universel est exac-
tement la meme que celle du légataire universel.En 
effet,le texte qui règle cette question,est l’art. 
III2 qui est conçu exactement comme l’art.1009 qui 
concerne le légataire universel. 

"Le légataire à titre universel sera tenu,com-
"me le légataire universel,des dettes et charges de 
"la succession du testateur,personnellement pour sa 
"part et portion,et hypothécairement pour le tout". 

Le légataire à titre universel paie les det-
tes de la succession proportionnellement à la quotité 
d’actif qu’il recueille.il paie -au'delà de ce qu’il 
recueille si le montant des dettes dépasse le montant 
de l’actif.C’est le meme régime qui fonctionne que 
pour les légataires universels. 

Ceci joue non seulement pour les dettes,mais 
aussi pour les legs.Exemple:je lègue tous mes biens 
meubles à une personne à la charge de faire des rentes 
à diverses autres personnes,si la vente des meubles 
ne couvre pas les rentes,l’héritier â titre universel 
devra donner de l’argent de sa poche. 

Les légataires à titre universel en ce qui 
concerne le paiement des dettes et des legs sont assis!' 
lés aux légataires universels. 

C-Obligations des légataires à titre parti-
culier. 

Pour le légataire à titre particulier,c*est 
beaucoup plus simple. 

Le légatai-
re particu-
lier n’est 
pas tenu 
aux dettes 
de la suc-
cession. 

Le légataire particulier,d’après le Code,n’a 
pas à payer de dettes parce qu’il n’est pas un ayant* 
causp à titre universel du défunt;on lui lègue un ob-
jet déterminé,il recueille cet objet,mais il n’a pas 
à payer de dettes à propos de celui-ci,à moins qu’on 
ne lui lègue un immeuble hypothéqué ;dans ce cas,il se-
ra forcé de payer les hypothèques qui grèvent cet im-
meuble. Sous réserve de cela,il n’est pas tenu de pay®r 

les dettes de la succession. 
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LES DONATIONS. 

Définition. La donation est un acte entre vifs,tandis que 
le legs est un acte à cause de mort.Le legs se trouve 
dans un testament.La donation est un contrat passé en-
tre deux personnes vivantes.Voilà une nouvelle diffé-
rencesle legs résulte d‘un acte unilatéral,seule inter-
vient la volonté du testateur,et pas du tout celle du 
légataire;la donation étant un contrat suppose l’inter-
vention de deux volontés au minimum,volonté du donateur 
et volonté du donataire. 

Espèces de 
donations» 

Il y a deux grandes variétés de donations, 
dont,d’ailleurs,la première l’emporte de beaucoup sur 
la seconde comme importance pratique,ce sont les dona-
tions dites entre vifs,et les donations qu’on appelle 
à cause de mort.Les donations sont toujours entre vifs, 
mais il y en a qui produisent leurs effets immédiate-
ment,ce sont celles que l'on appelle les donations en-
tre vifs,et il y en a qui ne produiront leurs effets 
qu’à la mort du donateur,et que l'on appelle pour cela; 
donations à cause de mort,mais elles sont faites entre 
deux personnes vivantes,le donateur et le donataire. 
Elles sont définitives dès le moment où elles sont in-
ter venue s, seulement leur effet est reporté à la mort 
du donateur;au contraire les donations entre vifs, 
sont des donations qui produisent 'leurs effets immé-
diatement. 

Les textes sur les donations sont un peu 
épars dans le Code Civil;cela provient de ce que beau-
coup de règles qui régissent lès donations sont égale-
ment applicables aux testaments,notamment tout ce qui 
concerne la réserve et' la quotité disponible,les rap-
ports des dons et des legs.Le centre de la matière 
se trouve dans le chapitre IV de notre Code,intitulé 
"Des donations entre vifs"-art.93I à 966.Nous trouvons 
encore d’autres textes un peu plus loin. 
Chapitre VIII~art.1081 à 1090. 
Chapitre IX -art.1091 à 1100. 
Dans ce demiér chapitre ce sont les donations spé-
ciales par contrat de mariage. 

Nous envisageons très rapidement les rè-
gles de forme des donations,les règles de fond et les 
limites appprtées par la loi au droit de faire des do-
nations. 

LES REGLES DE FORME. 

Nécessité 
lc-La règle de principe en matière de donations,et qui 
se trouve dans l'art,931 du Code Civil,est qu'une do— 
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d’un acte au-
thentique. 

nation doit se faire par un acte authentique,c5est-a-
dire par un acte notarié* 

"Tous actes,dit l’art,931,portant donation 
entre vifs seront passés devant notaires,dans la fortes 
ordinaire des contrats jet il en restera minute,sous 
peine de nullité".L’article dit"portant donation entre 
vifs"mais il faut entendre par là également les dona-
tions à cause de mort.Voilà dons la grande règle de 
principe,la donation "ne peut se faire par un acte sous 
seing privé.Pourquoi cela? 

Raison de 
la sévéri-
té du code. 

C’est une réglé qui nous vient de l’ancien 
droit,et qui a pour but de protéger les donateurs,par-
ce que la loi n’est pas extrêmement favorable aux dona-
tions, elle les trouve dangereuses;elles ont pour but 
généralement de dépouiller àertaines personnes au dé-
triment d’autres personnes;bref la loi ne leur est pas 
très favorable,aussi demande-t-elle l’intervention du 
notaire,parce, qu’elle pense que cet appareil un peu 
plus solennel sera un obstacle et que d’autre part 
le notaire empêchera des libéralités qui ne sont peut-
etre pas très équitables.Le notaire étant très souvent 
une sorte de confesseur des familles,!’intervention de3 

notaires a été voulue,bien avant le Code Civil,afin 
qu’il y ait quelqu’un qui montre les inconvénients dea 
libéralités qui vont etre faites. 
2°-Une deuxième règle est la suivante: 

La règle 
donner et 
retenir 
ne vaut. 

"Donner et retenir ne vaut-'.Gomme nous l’a-
vons vu,la loi française n’est pas favorable aux dona-
tions,elle dit au donateur:réfléchissez bien,mais lors-
que vous aurez donné,ce sera définitif en principe,je 
ne vous permets pas' de donner et de reprendre ensuite. 
Aussi,si la donation n’était pas faite par un acte no-
tarié,il serait beaucoup plus facile de la supprimer 
après coup.C’est une règle fondamentale que"Donner et 
retenir ne vaut"Pourquoi? 

L’accepta-
tion du dons' 
taire 

Parce qu’én'obligeant les donateurs a don-
ner définitivement,on les oblige à réfléchir davan-
tage; en effet s’ils pouvaient dire,je révoquerai cet-
te donation dans quelques années,ils réfléchiraient 
beaucoup moins;or la loi ne veut pas de tout cela, 
la libéralité est en principe définitive ;aussi le do-
nateur, sentant qu’il s’appauvrit une fois pour toute, 
hésitera davantage à faire des libéralités. 
3*-Il faut le concours des deux volontés du donateur 
et du donataire;on n’exige pas que le donataire soit 
présent le jour de la donation,mais il faut qu’il a" 
dhère à la donation après coup,cela s’appelle:!’accep-
tation,réglementée par l’art.932. 
"La donation entre vifs n’engagera le donateur,et n® 

"produira aucun effet,que du jour,qu’elle aura été a®* 
"ceptée on termes exprès". 
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"L’acceptation pourra etre faite du vivant du 
"donateur,par un acte postérieur et authentique,dont il 
"restera minute;mgis alors la donation n’aura d’effet 
"à l’egard du donateur,que du jour où l’acte qui consta-
"tera cette acceptation lui aura été notifié" 

Il faut que le donataire accepte par un acte 
authentique,ou bien les deux parties se rendent le me-
me jour chez le notaire,le donateur fait sa donation 
et le donataire l’accepte ou bien encore le donateur 
va chez le notaire et fait une offre de donation,qui 
sera transformée en contrat le jour où le donataire 
aura accepté. 

La date d’ac-
ceptation. 

Que se passerait-il si le donateur mourrait 
avant que le donataire ait accepté?!! serait trop tard, 
pour accepter un contrat ne pouvant se faire entre un 
vivant et un mort. 

Transcrip-
tion des 
donations» 

Il y a,nous l’avons vu,une publicité des dona^ 
tiens,dont nous avons parlé à propos de la publicité im 
mobilière et faute par lui de le faire,son droit serait 
inopposable aux tiers,c’est-à-dire aux créanciers du 
donateur,vous vous reporterez à ce qui a été dit à 
c e sujet. 

Etat 
estimatif 
des meubles. 

Voici une formalité spéciale qui concerne les 
meubles ;lorsque la donation porte sur des objets mobi-
liers,elle ne sera valable que si l’on a fait un état 
estimatif de ces meubles qui venaient du donateur,et 
cet inventaire sera annexé à la minute de l’acte nota-
rié.Pourquoi? Parce que les précautions de la loi se-
raient prises en défaut si l’on ne pouvait, savoir exac-
tement ce qui est donné ;pour un immeuble on ne peut 
se tromper,mais pour les meubles il faut un inventai-
re,un état estimatif qui sera joint à l'acte de dona-
tion. 

Telle est la forme,le principe des donations, 
dans notre droit,d’ailleurs il ne se trouve aucun au-
tre texte qui permette de faire les donations autre-
ment que par un acte authentique devant notaire,Mais 
bien qu’il n’existe aucun autre texte,il y a une pra-
tique sanctionnée par la jurisprudence,et qui bien que 
l'art.931 exige un acte authentique à peine de nulli-
té absolue,permet de s’en passer. 

En effet,il y a trois autres façons de faire 
des donations,que petit à petit la pratique a consa-
crées, ce sont: 
-les donations indirectes. 
-les donations déguisées. 
-les dons manuels. 

Donation 
indirecte 

a)~0n appelle donation indirecte,la donation qui ré-
sulté indire et e me rit "d ’ un autre acte qui,lui,n*avait 
pas,pour but de faire une libéralité;par exemple,j’ai 
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procuré à quelqu’un un avantage gratuit indirectement 
comme conséquence d’un acte que j’ai fait.Dès l’instant 
que je lui ai procuré un avantage gratuit,c’est une 
libéralité que je lui ai faite.Il n’y a pas beaucoup 
d’applications .de donations indirectes,deux ou trois 
seulement dans notre droit. 

Renoncia-
tion à un 
droit. 

La première est la renonciation à un droit; 
ainsi je renonce à une succession à laquelle je suis ap< 
pelé,cela va bien entendu profiter aux autres héritiers 
si nous sommes deux,il n’y aura plus qu’un héritier 
à partir de la renonciation.Il prendra donc la totalité 
de la succession,c’est un cadeau de toute une part dans 
la succession ; en effet,il résulte de la renonciation, 
indirectement ,qu ’ il est seul maintenant et qu’il recueil 
le tous les biens;voilà un premier cas de donation,que 
l’on appelle donation indirecte. 

La remise 
de dette. 

Un deuxième type de renonciation,et par sui-
te de donation indirecte,mais que vous comprendrez dif-
ficilement,parce qu’il se réfère au programme de l’an-
née prochaine,est le suivant:c*est la remise de dette. 

On appelle remise de dette,le fait par un 
créancier de remettre la dette de son débiteur,c’est-à-
dire de le dispenser de payer.Par exemple,quelqv.’un, m® 
doit 100.000 Frs

s
j'ai le droit de le faire payer.Or je 

lui fait remise de sa dette,et j’éteins par là sa det-
te.La remise de dette est un mode d'extinction des obli-
gations ; indirectement j’ai donc fait à mon débiteur 
cadeau de la somme qu’il ne m’avait pas payée,je lui 
ai fait une libéralité de 100.000 Frs,mais je la lui -
ai faite indirectement. 

Stipula-
tion pour 
autrui. 

Autres donations indirectes,ce sont les as-
surances sur la vie ;lorsqu’une personne paye des pri-
mes,et que c’est une autre qui recueillera l’assuran-

c e sur la vie.Dans le cas d'un mari qui s’assure sur 
la vie,ce seront sa femme et ses enfants qui touche-
ront le bénéfice de 1*assurance;en effet c’est une Ü" 
béralité indirecte,cet individu a fait un contrat 
d’assurance avec une compagnie,et il a stipulé qu’à s» 
mort,la compagnie paierait telle somme à telle person-
ne.Par conséquent cet individu a indirectement fait 
une libéralité,dans une certaine mesure,des primes 
qu'il a du verser tant qu’il a vécu. 

Il y a donc trois catégories de donations 
indirectes; 
a)-la renonciation à un droit, 
b)la remise de dette. 
c) tous les cas de stipulation pour autrui.lorsque 

cette stipulation a coûté quelque chose au stipu-
lant,et rien au bénéficiaire. 

Pourquoi ces donations sont-elles valables-
puisque la loi dit formellement”à peine de nullité,! 
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faudra faire un acte notarié” 
Validité 
des dona-
tions indi-
rectes. 

Ces donations sont valables,parce que prati-
quement, il est à peu près impossible de les empecher, 
2°-parce que ces donations sont pratiquement irrévoca-
bles,et qu’alors satisfaction est donnée à la règle 
"donner et retenir ne vaut”or c’est pour cette règle 
qu’en grande partie,on a exigé un acte notarié;en effet, 
je sais que je ne pourrai pas,après coup,veuir'retirer 
ma renonciation à une succession,c’est bien definitif, 
c’est irrévocable,alors la règle"donner et retenir 
ne vaut"étant satisfaite,on peut se passer de l’art,931 

b)-Qu*est-ce qu’une donation déguisée? 
Donation 
déguisée , 
dissimula-
tion d'un 
acte à ti-
tre gratuit 
sous les 
apparences 
d’un acte 
à titre 
onéreux. 

On appelle donation déguisée,une donation 
qui se cache sous un acte qui a l'air de ne pas etre 
une donation.Dans la donation indirecte,la donation ré-
sulte indirectement d'un acte mais on ne s’est pas ca-
ché,j’ai fait ma renonciation à une succession,cela n'a 
rien de clandestin;au contraire dans la donation dégui-
sée je dissimule,je vais essayer de laisser croire que 
je ne fais pas une donation « Plus exactement la donation 
déguisée est une donation.qui résulte d’un acte qui a 
l'air d’etre un acte à titre onéreux,et qui en réalité 
est un acte à titre gratuit;on cache la véritable natu-
re de l’acte,on le déguise,comme étant un acte à titre 
onéreux.Par exemple,je ne veux pas que l’on sache que 
je fais une libéralité à quelqu’un,qui ne désire pas 
non plus qu’on le sache.Je vais lui vendre ma maison 
500.000 Frs par conséquent il doit me payer 500.000 Frs 
Il ne paye pas,et je lui remets une quittance de 500.00C 
Frs,tout se passe comme pour une vente,sauf qu’il y 
a eu entente clandestine entre l’acheteur et moi,pour 
que je ne lui réclame pas le prix et que je lui donne 
sa quittance ;ou bien encore,je fais un contrat de bail 
avec quelqu'un,et je ne lui réclame jamais le montant 
du loyer,et je lui remets les quittances. 

Ces donations sont-elles valables ou nulles? 
Conditions 
de validi-
té de ces 
donations. 

Il y a longtemps que la pratique admet qu'el-
les sont valables à condition que l'on n'ait pris cette 
forme déguisée pour faire fraude à la loi;souvent 
en effet,on prend la forme déguisée,parce que l'on n’a 
pas le droit de donner à certaines personnes,et qu’on a 
le droit de lui vendre;or toutes les fois que l'on 
prend la forme d'une donation déguisée pour faire échec 
à une incapacité de disposer ou de recevoir,la donation 
est nulle pour des raisons de fond.Si.au contraire, 
les personnes,entre lesquelles la donation déguisée 
a eu lieu,ont le droit de se faire des donations,cette 
donation est valable,mais il faudra bien que les héri-
tiers puissent prouver que c’est un acte à titre gratuit 
si cette donation a dépassé la quotité disponible,par e 
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que si de mon vivant,j'ai fait semblant de vendre des 
biens,et que par conséquent j’ai fait une donation dé-
guisée qui dépasse la quotité disponible de mes biens, 
mes héritiers pourront pour se faire rendre ces biens, 
prouver par tous moyens qu’il y a eu donation. 

c)-Qu*appelle-t-on ,don manuel? 
Don manuel. On appelle don manuel,un don qui,comme le 

nom 1’indique,est fait de la main à la main:cela limite 
immédiatement le champ des donations manuelles.On ne 
peut pas tout donner de la main à la main:je ne puis 
donner une maison de la main à la main,mais je pourrai 
donner de la main à la main des bijoux,etc... 

Pourquoi les dons manuels sont-ils valables? 
Validité 
des 
dons 
manuels. 

^es dons- manuels sont valables,bien que la 
loi ne l’ait dit nulle part,parce qu’ils l'ont toujours 
été,parce que l’on, n’a jamais pu l’einpecher,parce que; 
étant donné que dans le don manuel,je remets immédia-
tement la chose au donataire,je m’en appauvris instan-
tanément,et que par conséquent la règle”donner et rete-
nir ne vaut”est satisfaite.Ce que la loi craint,c’est 
que l’on fasse des promesses de donat ions.Elle veut que 
ce soit de suite que l’on donne,c’est pour cela qu’il 
faut aller devant le notaire ;mais si je donne immédiate1 

ment la chose de la main à la main,je m’appauvris ins-
tantanément ,par conséquent il h’est pas nécessaire d'e* 
xiger la forme de l’acte notarié;le don manuel ne peut 
intervenir dans aucun acte écrit. 

Quels sont les biens qui peuvent faire l'ob-
jet d’un don manuel? 

Le don manuel 
peut porter’ 
sur* tous les 
meubles cor-
porels et 
eux seuls. 

Le don manuel,ne pouvant intervenir que pour 
d es choses qui peuvent se donner de la main à la main» 
est exclu pour les immeubles.Le don manuel ne peut 
donc porter sur aucun immeuble,terrain,ni maison,mais 
il peut porter sur tous meubles et ceci est essentiel» 
sur tous meubles corporels,il ne peut donc porter sur, 
un meuble incorporel? Pourquoi? Parce qu’un meuble 001 

porel ne se donne pas de la main à la main.Les seuls 
biens qui peuvent faire l’objet- d’un don manuel,sont 
les biens corporel s.Vous savez que les titres au por-
teur sont considérés comme étant des biens corporel3» 
parce que la créance se confond avec 3e morceau de Pa' 
pier,le porteur d’un billet de banque est titulaire 
d’une créance contre la Banque de Fraricejtout porteur^ 
d'une action ou d'une obligation émise par une colle® 
tivité ou par une personne quelconque,si le titre 0S. 
au porteur,est par cela seul titulaire de la creance» 
donc le don manuel peut porter sur tous les titres 3 

porteur mais il ne peut pas porter sur les titres”^ 
natifs.il ne peut pas davantage porter sur les ti-
tres à ordre.Tous les meubles corporels,y compris Ie5 
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titres au porteur,peuvent faire l’objet d’un don manuel, 
on pourra donner de la main à la main un collier de par-
les d’un million,et l’on ne peut donner de la main à la 
main,un champ de quelques centaines de Frs,il faut 
aller devant le notaire,on peut également donnai" de la 
main à la main une liasse de billets de banque,etc... 
Est-il possible de donner autre chose que ce que nous 
"pouvons tenir dans la mainîPrat^quement il faut aller 
plus loin,le don manuel doit pouvoir etre fait de tout 
meuble corporel,il n’y a notamment aucune raison pour 
que l’on ne puisse faire le don manuel d’une auto,d’un 
cheval,du moment que c>es^ un meuble corporel«Pratique-
ment, dans la vie courante,les dons manuels portent sur 
de l’argent,sur des bijoux,àt sur des valeurs mobiliè-
res. 

En'quoi consiste alors exactement le don ma-
nuel ? 

C’est donner la chose au donataire,de telle 
façon qu’il puisse la prendre et l’emporter immédia-
tement,et ces dons manuels sont extrêmement fréquents, 
et ils portent sur des valeurs extrêmement élevés. 

Comment fera-ton la preuve d’un don manuel? la preuve 
du don ma-
nuel. 

Supposez que le lendemain de la donation, 
le donateur ayant réfléchi et ayant ce que l’on appel-
le"!^ vertu de 1’escalier"veuille reprendre son don. 
Quel moyen de preuve a le donataire pour conserver ce 
donîpn le lui a remis de la main à la main.Il peut fai-
re intervenir un texte que vous connaissez,c’est la graf 
de règle de 1’art.2279:"En fait de meubles,possession-
vaut titre".Supposez que le donateur dise après coup,: 
je ne vous ai jamais donné cela.Le donataire répondra: 
"En fait de meubles,possession vaut titre",c’est alors 
au donateur à prouver qu’il ne l'a jamais donné mais 
s’il ne peut faire de preuve,la règle de l’art.2279 s'-
applique, et lorsque le donateur sera mort,le donataire, 
qui a la chose entre les mains,répondra"En fait de meu-
bles,possession vaut titre"pourvu que véritablement il 
la possède. 

Les dons ma-
nuels entre 
Personnes vi 
v&nt ensem-
ble. 

C'est ainsi,que dans la vie courante,beaucoup 
de dons manuels sont annulé s,lorsqu'il s sont faits en-
tre personnes qui vivent ensemble,parce que le donatai-
re ne peut pas véritablement dire"en fait de meubles, 
possession vaut titre"parce qu’il n’a pas véritablement 
de titre.Il ne faut pas que la possession soit équivo-
que ou clandestine;or entre des époux,il arrive que 
l’un dise,il ou elle «Va donné tel objet,il y a bien 
longtemps.Où le possédiqz-vousïdans ce tiroir.Mais le 
tiroir était celui d’un meuble commun aux deux epoux. 
C’est donc ce que l'on appelle une possession équivo-
quejpar conséquent,en pareil cas,le donataire n’a pas 
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véritablement une preuve suffisante de sa donation; 
il faut en pareil cas,que le conjoint ait possédé les 
choses d’une manière suffisamment personnelle et os-
tensible ,pour qu’il ne puisse y avoir le plus petit 
doute à cet égard. 

Il y a eu également beaucoup de procès,au 
sujet de servantes vivant sous le meme toit que leur 
maitre,et qui à la mort de celui-ci invoquaient des 
libéralités qui ne leur avaient pas été faites.Parfoii 
aussi les libéralités avaient vraiment eu lieu,mais, 
en raison de la vie sous le meme toit,il n’y avait 
pas de certitude que la libéralité ait vraiment été 
faite.Lorsque le donateur n’habite pas avec le dona-
taire, lorsque ce dernier est en possession véritable 
de la chose,il pourra,aux réclamations du donateur, 
répondre"en fait de meubles,possession vaut titre1’. 

Utilité 
d’un écrit 
pour la 
preuve du 
don manuel. 

Il sera prudent pour un donateur,qui pense 
à ses héritiers,d’avoir Un petit écri£ de la donatior 
faite,par ex: reçu de M.X.,telle chose,à titre de don 
manuel,L’intérêt de ce reçu,c’est que lorsque l’héri' 
tier le trouvera dans les papiers du défunt,il aura 
aisément la preuve que telle donation a été faite à 
telle personne,et il pourra intenter l’action en ré-
duction si la libéralité dépasse laroserve. 

Par conséquent le don manuel peut etre 
doublé d’un écrit fait dans la forme d’un simple reçu 
qui constate qu’il y a une libéralité faite. 

Les conditions de fond des donations sont: 
1°-1’irrévocabilité, 
2°-La capacité nécessaire, 
3°-L’objet, 
4°-La cause. 

La règle 
"donner 
et retenir 
ne vaut". 

I-L* irrévocabilité est une réglé importante de 
matière des donations.Pour assurer 1’irrévocabilite» 
la loi a exigé l’acte notarié.On formule cette régi® 
de l’irrévocabilité de la façon suivante :"Donner 
retenir ne vaut" Ceci signifie que la donation doit 
tre définitive,et l’appauvrissement du donateur ne 
doit pas etre,en principe,susceptible d’affecter 
un caractère simplement provisoire.Le texte fondant 
bal sur ce point est 1’art.943:"La donation entre 
vifs ne pourra comprendre que les biens présents d’ 
donateur;si elle comprend des biens à venir,elle s®' 
ra nulle à cet égard"Si la.donation pouvait compre^ 
dre des biens autfes que ceux que le donateur poss 
actuellement,il y aurait incertitude sur l’objet à0 

la donation dans l’avenir,ce ne serait pas irrévoc® 
ble et le donateur pourrait,en disposant des biens# 
diminuer leur montant. 
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Quelles sont les conséquences de la règle 
"Donner et retenir ne vaut . 

La donation 
de biens 
à venir 
est inter-
dite. 

1°-La première conséquence de la règle"Donner et 
retenir ne vaut"est précisément celle qui est formulée 
dans l’art.943 du Code.On ne peut pas faire une dona-
tion des biens à venir. 

Qu’appelle-t-on en droit,et spécialement 
en matière de donation,des biens à venir? 

Définition. On appelle biens à venir les biens-que le 
donateur possédera plus tard,et plus spécialement les 
biens qu’il laissera à son décès/Je fais à quelqu’un 
une donation aujourd’nui,cette donation peut porter 
sur des biens que je possède déjà actuellement,c’est 
alors une donation de biens présents.C’est la seule 
qui soit,en principe,légale en droit français.Mais si 
je fais une donation portant sur les biens que j’au-
rai (Sans dix ans,ou l’année prochaine,ou bien sur les 
biens que je laisserai à mon décès,ce n’est pas un legs 
c’est une donation faite aujourd’hui par un acte entre 
vifs qui porte sur les biens que je laissera à mon dé-
cès,c’est une donation de biens à venir.Les donations 
de biens à venir sont contraires à 1’irrévocabilité 
des donations.Pourquoi?C’est qu’en effet,si je ne lais-
se pas de biens à mon décès,si d’ici là je les aliène, 
la donation ne sera pas irrévocable;or la loi veut que 
la donation soit,en principe et sauf dans des cas où 
elle a admis des exceptions definitive ;la donation des 
biens que je laisserai à mon décès est incertaine par-
c e que je puis tout dépenser de mon vivant. 

C’est pourquoi le droit français prohibe de 
la façon la plus stricte la donation des biens à venir; 
on donne des biens que l’on possède actuellement et l’o' 
s’en dessaisi immédiatement.La donation des biens à ve-
nir aurait la conséquence que le donateur ne s’appau-
vrirait que plus tard et qu’il pourrait très bien dispo 
sor de ses biens au profit d’une autre personne. 

^terdic-
Lon des 
éditions 
^te

s
ta-
dans 

Les 
^nations. 

Donc,pas de donations de biens a venir. 
2°-Deuxième conséquence de la règle de l’irrévocabi-

lité des donationsîil est interdit d’insérer dans une 
libéralité une condition potestative.On appelle condi-
tion potestative(ceci fait partie du programme de l’an-
née prochaine'une condition dont l’exécution dépend de 
la seule volonté de celui qui s’oblige;par exemple, 
je m’èngage à ne faire la condition que si je le veux 
bien.Il y a d’ailleurs diverses sortes de conditions 
potestatives,par exemple,je m’engage à faire une libéra 
lité si je me retire des affaires,ou si je suis reçu à 
tel examen. 

D’après l’art.944 du Code Civil,la condition 
potestative est absolument" nulle.Pourquoi?Parce qu’il 
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dépend de celui qui s’oblige de ne pas remplir son obi 
gation.il pourrait donc indirectement révoquer la libs 
lité.Si je suis reçu à un examen.cela dépend en gn 

d e partie de moi,je pourrais donc ainsi porter atteint 
au caractère définitif de la libéralité;aussi l’art.94 
dit:"Toute donation entre vifs faite sous des conditic 
dont l’exécution dépend de la seule volonté du donate» 
sera nulle". 

Le donataire 
ne peut être 
obligé àpa-
yer les det-
tes futures 
du donateur. 

3°~Une troisième conséquence de la règle de l'irre-
vocabilité est 1’interdiction d’obliger le donataires 
payer les dettes futures du donateur.Si je fais à quelj 
qu’un une donation,je puis parfaitement, stipuler qu'il 
paiera mes dettes qui existent à présent,parce qu’on 
sait exactement ce que le donataire doit payer;par exf 
pie,je fais la donation d’un immeuble à la condition 
que le donataire remboursera les créanciers hypothé-
caires.En réalité,je lui donne la différence entre la 
valeur de l’immeuble et le montant des dettes hypothé» 
caires dont est grevé 1’immeuble ;cotte donation est 
irrévocable,définitive parce que la dette est détend' 
née dès à présent.Mais,si je fais une libéralité à la 
condition que le donataire paiera les dettes que je 
vais contracter dans l'avenir,le montant de ces dettes 
est illimité, je puis faire une libéralité portant'sur 
100.000 Frs et m'endetter pour 200.000 Frs;aussi 
l'art.945 interdit absolument ceci:"Elle sera pareil-
lement nulle,si elle a été faite sous la condition 
d’acquitter d’autres dettes ou charges que celles qu^ 
existaient à l’époque de la donation,ou qui seraient 
exprimées,soit dans l’acte de donation,soit dans l’0' 
tat qui devrait y être annexé". 

Voilà trois conséquences principales de 1» 
règle"Donner et retenir ne vaut". 
-pas de donation de biens à venir, 
-pas de condition potestative, 
-pas d’obligation de payer les dettes futures du d011 

tour. H 
Par contre,sont valables les deux stipula 

tiens suivantes: 
La réserve 
d’usufruit 
au profit 
du dona-
teur est 
permise. 

1°-La réserve d’usufruit au profit du donateur.» 
est très fréquenteZJe fais une libéralité d’un in®6 

ble à quelqu’un mais je me reserve de mon vivant l0 

jouissance de l’immeublë
r
A ma mort l'usufruit et 1® 

nue- propriété se réuniront sur La tête du donatai*0 

Je puis faire une libéralité en conservant pour 
l’usufruit parce que ma donation a tout de même un^ 

ractère-définitif,je donne définitivement,car il 
dépend pas de moi que mon donataire obtienne la P 
ne propriété,par la consolidation qui se fera sur 
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tête à mon décès. 
"Il est permis au donateur de faire la ré-

"serve à son profit,ou do disposer au profit d’un au-
"tre,de la jouissance ou de l’usufruit des biens meu-
"bles ou immeubles donnés"(art.949) 

Je pourrais même faire la réserve de cet 
usufruit pour une autre personne;par exemple donner 
un immeuble en nue propriété à un individu et donner 
l’usufruit à un autre;l’art.949 indiquera son profit, 
ou de disposer au profit d’un autre". 

Voilà une première stipulation qui est vala-
ble mais qui n’est pas une exception,c'est l’applica-
tion même de la règle"Donner et retenir ne vaut".lors 
que je donne la nue propriété à l’un et l’usufruit à 
l'autre ou que je le garde pour moi,le caractère irré-
vocable de la libéralité subsiste,c’est ce que la loi 
veut. 

On peut in-
sérer dans 
une donation 
une clause 
de retour 
çonven-
tionnel. 

2°-Une deuxième stipulation encore est valable,c'est 
ce qu’on appelle le retour conventionnel qui est régle-
menté par les art.950 et 962. 

On appelle retour conventionnel la clause 
d'une libéralité en vertu de laquelle le donateur sti-
pule que,si le donataire décède avant lui,les biens lui 
retourneront à lui,donateur.On peut dire également que 
les biens feront retour au donateur si le donataire et 
ses descendants meurent avant le donateur.Le donateur 
a le droit de stipuler, que les biens lui retourneront 
En effet,il est normal que,si celui auquel il a fait 
la libéralité vient à decéder,il se préfère lui,dona-
teur,aux héritiers du donataire. 

Art.95l"Le donateur pourra stipuler le droit 
de retour des objets donnés,soit pour le cas du 
prédécès du donataire seul,soit pour le cas du prédé-
cès du donataire et de ses descendants", 

"Ce droit ne pourra être stipulé qu’au pro-
fit du donateur seul". 

Retour con-
ventionnel 
et retour 
légal. 

Pourquoi appelle-t on ce droit un retour 
"conventionnel"?Parce qu'il y a un autre retour qui 
lui n’a pas besoin d’etre stipulé et qui s'appelle le 
retour légal.Il existe dans les successions ab intestat 
il' s'appelle succession anomale ou retour légal.C'est 
un droit pour un ascendant qui a fait une libéralité a 
un de ses enfants de reprendre dans sa succession, 
quand l'enfant meurt avant lui,les biens qu'il a lui-
même donnés;la loi lui donne de plein droit ce droit. 

Dans le retour conventionnel,ce retour ne 
joue pas seulement dans les rapports du donateur et 
de ses descendants,il joue dans les rapports de n’im-
porte quel donateur et de n’importe quel donataire 
même s'il n'y a aucune parenté entre eux;seulement. 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE OE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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il faut le stipuler,et c’est cette stipulation que 
l’on appelle le retour conventionnel parce qu’elle 
est placée dans le contrat de donation. 

Quels sont les effets de ce retour con-
ventionnel 

~^L*effet du droit de retour sera de résou-
dre toutes les aliénations des biens donnes,et de 
faire revenir ces biens au donateur,francs et quit-
tes de toutes charges et hypothèques,sauf néanmoins 
l’hypothèque de la dot et des conventions matrimo-
niales, si les autres biens de l’époux donataire ne 
suffisent pas,et dans le cas seulement où la dona-
tion lui aura été faite par le meme contrat de maria-
ge duquel résultent ces droits et hypothèques(art. 
952). 

Le retour 
conven-
tionnel à 
un effet 
rétroactif. 

"Quittes de toutes charges et hypothèques 
signifie que le donateur avait pu de son vivant alié-
ner ses biens ou hypothéquer ses biens,ces aliéna-
tions et ces hypothèques tombent,et les biens re-
viennent au donateur nonobstant tous ces actes de 
disposition.il y a une rétroactivité dans le retour 
conventionnel.Par conséquent,vous voyez comme ilest 
dangereux d’acheter les biens d’un donataire car,s'i 
vient à mourir avant le donateur,et si dans la dona-
tion était stipulé un retour convention^el,les 
tiers qui auraient traité avec le donataire sont 
exposés à perure tous leurs droit s,puis que les 
biens retourneront au donateur abstraction faite 
de tous les actes faits par le donataire. 

Réserve des 
droits du 
conjoint. 

L’art.952 fait pourtant une exception 
au profit des droits de la femme du donataire.Si 
le donataire est marié,sa femme a des garanties 
sur les biens de son mari,ces garanties subsistent 
(c’est l’hypothèque légale de la femme mariée). 

Il y a un certain nombre d’exceptions à 
la règle de l’irrévocabilité des donations.Exami-
nons ces exceptions dont les unes visent toutes 
les donations et dont les autres sont limitées 
par la loi à certaines donations qu’elle veut fa-
voriser tout particulièrement. 

1°-Exceptions communes à toutes les donations. 
a)l'inéxécution des charges, 

- b)l’ingratitude, 
c)la survenance d’enfants. 

a)l’inexécution des charges. 
Révocation 
pour ine-
xécution des 
charges. 

La libéralité a pu etre faite sous des 
charge s,c’est-à-dire qu'on a imposé au donateur 
de remettre à son tour une partie des biens à 
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d’autres personnes;ceci est parfaitement licite, 
c’est ce que l’on appelle la donation avec charges; 
par exemple,je donne à la ville de Paris 1.000,000 
à la charge de créer des bourses dans les Universités 
ou à la charge de créer un certain nombre de lits 
dans les hôpitaux,etc...,c*est ce que l’on appelle 
une donation avec charges.Ceci est parfaitement va-
lable puisque le donateur s’appauvrit définitivement, 
il donne au donataire la somme et 1’oblige,comme con-
dition de sa donation à verser une rente annuelle 
ou à constituer une oeuvre. 

Si le donataire n’a pas exécuté les char-
ges de la donation qui lui a été faite,la sanction 
est dans l’art.954: 

"Dans le cas de la révocation pour cause 
d’inexécution des conditions,les biens rentreront 
dans les mains du donateur,libres de toutes charges 
et hypothèques du chef du donataire;et le donateur 
aura,contre les tiers détenteurs des immeubles don-
nés,tous les droits qu’il aurait contre le donatai-
re lui-mêmë". 

Néces site 
d'un juge-
ment pour 
opérer la 
révocation. 

La donation pourra être révoquée par un 
jugement;on s'adressera au tribunal pour faire 
constater que les charges ne sont pas exécutées. 
J’avais donné un certain- capital à un établisse -
ment public qui n'a pas exécuté les charges de ma 
donation.Parfois on n’exécute pas ces charges par-
ce qu'on ne le peut pas.Il y a des personnes qui 
ont fait des libéralités pour des choses qui ne peu-
peuvent plus servir à quoi que ce soit ;notamment, 
lorsqu’on fait des libéralités aux Universités,cel-
les-ci s’efforcent d’obtenir des donateurs des char-
ges aussi souples que possible,parce que lorsque 
les personnes sont mortes il y a parfois dos char-
ges que l’on ne peut exécuter,l’Université risque--
rait de perdre le bénéfice du capital.Si,à un montent 
donné,on n’exécute plus la charge,soit parce qu’on 
ne le peut pas,soit parce.que l’on ne le veut pas, 
le donateur,ou ses héritiers,s’il est mort,peuvent 
s’adresser aux tribunaux pour faire révoquer la do-
nation pour inexécution des charges. 

Voyez l'art.954.A la différence de ce que 
nous avons vu plus haut pour les droits de la fem-
me du donataire en cas de retour conventionnel,ici 
ces droits ne sont plus réservés;dqns le cas de ré-
vocation d’une donation pour cause d'inexécution 
des charges tous les actes de disposition faits par 
le donataire disparaissent et tout revient au 
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donateur"libre de toutes charges et hypothèques du 
chef du donataire'’. 

C’est bien uns exception à la règle"Donner 
et retenir ne vaut"puisque le donateur qui s’était 
appauvri va recouvrer ses biens;c’est une question 
de justice: le donateur avait donné à une certaine 
condition,vous n'avez pas rempli les charges,après 
tout ce n’est pas la faute du donateur si la condi-
tion ne s’exécute pas,la loi vient à son secours et 
autorise pne révocation pour cause d’inexécution des 
charges. 

Il ne faut pas confondre les charges d’un 
donateur avec les substitutions 
(art.1048 et ss.)Un’donataire devrait transmettre 
ses biens à une autre personne mais seulement lors-
qu’il décéderait,Dans les donations avec charges 
la charge s’exécute du vivant du donataire. 

b")L* ingratitude. 
Révocation 
pour ingra-
titude. 

Le terme ingratitude dans ce cas ne doit 
pas s’entendre dans le sens moral du mot.Il ne faut 

d ’ailleurs pas confondre l’ingratitude avec une ins-
titution réglementée par l’art.727,l'indignité,qui 
ne joue que dans la succession ab intestat,Ici,il 
y a une sorte d’indignité du donataire ;la loi ad-
met ici plus facilement l’ingratitude qu'elle n'ad-
met l’indignité dans la succession ab intestat ;com“ 
parez l'art,955 et l’article 727,vous verrez q.ue 1'$ 
gratitude sera plus facile à admettre en matière de 
donation que l’indignité en cas de succession ab 
intestat. 

Cas d’ingra-
titude se-
lon la loi. 

D’après l’art.955,il y a trois cas d’ing"8 

titude voyons les: 
1-le donataire a attenté à la vie du donateur, 
2-il s’est rendu coupable envers lui de sévices,dé-
lits ou injures, graves;en matière d’indignité,la 
exige une accusation capitale;ici,il suffit de si®' 
pies sévicesîviolences qui ne sont pas asses gra-
ves pour entraîner la mortjdes délits,c’est-à-dire 
des coups susceptibles de tomber sous la loi pénal 
et susceptibles de constituer des délits et non de® 

c rimes;ou encore des injures graves susceptibles 
de tomber sous la loi pénale qui réprime le délit 
d'injures graves;on peut parfaitement demander q^ 
donataire ne soit coupable ni de sévices,ni de de' 
lits,ni d’injures graves. 
3-troisième cause d’ingratitude:si le donataire 
pousse l’ingratitude,et c'est bien une ingratitu 
ici,jusqu'au point de refuser des aliments au do 
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tour qui est dans le besoin. 
Conditions 
de la 
révocation. 

Quelle est la sanction de ces trois cas 
d ‘ingratitude? 

L’art.957 nous dit: 
"La demande en révocation pour cause d’in-

gratitude devra être formée dans l’année,à compter 
"du jour du délit imputé par le donateur au donatai-
"re,ou du jour que le délit aura pu être connu par le 
"donateur". 

"Cette révocation ne pourra être demandée 
"par le donateur contre les héritiers du donataire, 
"ni par les héritiers du donateur contre le donataire, 
"à moins que,dans ce dernier cas,l’action n’ait été 
"intentée par le donateur,ou qu’il ne soit décédé 
"dans l’année du délit"; ' 

Voir cet art.pour les conditions de dé-
tail, et notamment pour les conditions de temps,que 
vous devez savoir. 

L’art.958 nous dit les conséquences de 
c ette révocation:les biens reviendront au donateur: 
et voici quelque chose'de tout différent de ce 
qui passait tout à l’heure,ils lui reviendront dans 
l’état où ils se trouvent,c*est-à-dire que toutes 
les charges provenant du donataire ou les aliéna-
tions qui auraient été faites seront opposables 
au donateur.La loi ici est moins favorable pour 
le donateur que dans les cas de révocation pour 
inexécution des charges et que dans le cas de re-
tour conventionnel;le donateur reprendra les biens 
dans l’état où ils se trouvent.Supposez que le do-
nataire ait aliéné l’immeuble que lui avait donné 
le donateur,ce dernier n’a plus rien à reprendre,si 
l’immeuble a été grevé d’hypothèques par le dona-
taire,le donateur le-reprendra grevé d’hypothèques. 
Il y a donc là une graduation de la loi: 
-dans le retour conventionnel,les biens reviennent 
sans charge s,sauf les droits de la femme; 
-dans l’inexécution des charges.il s reviennent 
sans aucune charge 
-dans la révocation pour ingratitude,il s revien-
nent dans l’état où ils sont. 

On n’a pas voulu dans les conflits des 
tiers et des donateurs sacrifier les tiers. 

o)La survenance d’enfant. Révocation 
pour 
survenance 
d’enfant. 

Voici une troisième exception a la règle 
"Donner et retenir ne vaut*qui est assez curieuse 
et assez dangereuse pour les tiers.Elle est 
réglementée par les art.960 à 966 du Code. 
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La loi permet bien de faire des donations, 
mais,si celui qui fait une donation n’a pas d’en -
fants au moment où il fait cette donation et vient 
à en avoir dans l’avenir la donation sera révoquée 
automatiquement,sans- qu’on ait besoin de saisir les 
tribunaux. Pourquoi'? 

C’est une présomption de la loi,présomp-
tion absolue,qui ne souffre pas la preuve contraire, 
d ’après laquelle on doit nécessairement préférer son 
enfant à des étrangers.C’est ce qu’exprime l’art.960! 

"Toutes donations entre vifs faites par per-
sonnes qui n’avaient point d’enfants ou de descen-
dants actuellement vivants dans le temps de la dona-
tion,de quelque valeur que ces donations puissent 
etre,et à quelque titre qu’elles aient été faites, 
et encore qu’elles fussent mutuelles ou rémunéra-
toires;meme celles qui auraient été faites en faveur 
de mariage par autres que par les ascendants aux 
conjoints,ou par les conjoints l’un à 1 * autre, demeu-
reront révoquées de plein droit par la survenance 
d’un enfant légitime du donateur,meme d’un posthu®, 
ou par la-légitimation d’un enfant naturel par ma-
riage subséquent,s’il est né depuis la donation . 

Il faut 
Un enfant 
légitime. 

Il faut que l’enfant soit légitime ou lé-
gitimé,ce qui exclut l’enfant naturel et l’enfant, 
adoptif.Supposons un individu âgé de 20 ans.Il fa^ 
une libéralité.Dans 20 ans d’ici il a un enfant Ie' 
gitime.La libéralité qui aura été faite 20 ans aup9' 
ravnnt est révoquée automatiquement.Tous ceux qui 
traitent avec un donataire doivent se renseigner 
avant d’acheter les immeubles du donataire sur 1 a" 
ge du donateur,et sur les possibilités qui peuvent 
encore s’offrir pour lui d’étre père de famille-
C’est extrêmement dangereux de traiter avec un do-
nataire,car on ne sait jamais ce qui se passera.^ 
Il suffit que le donateur devienne père de famiH6 

légitime ou,ayant légitimé ses enfants,pour que 
la donation disparaisse malgré toute stipulation 
contraire,c’est une règle impérative de la loiîn°n 

seulement les biens de la donation disparaîtront, 
mais ils rentreront dans le patrimoine du donat®u 

libres de toutes charges quelles qu’elles soient-^ 
"Les biens compris dans la donation r® ’ 

"voquée de plein droit,rentreront dans le patri®°\ 
"ne du donateur,libres de toutes charges et hyp° 
"ques du chef du donataire,sans qu’ils puissent 
"demeurer affectés,meme subsidiairement,à la rcS 

"tution de la dot de la femme de ce donataire,de , 
"ses reprises ou autres conventions matrimonial® s’ 
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"ce qui aura lieu quand même la donation aurait été 
"faite en faveur du mariage du donataire et insérée 
"dans le contrat,et que le donateur se serait obligé 
"comme caution,par la donation,à 1*éxecution du con-
"trat de mariage"(art.9631) 

On se croit très riche parce qu’on est do-
nataire,mais on hésitera à acheter une maison à un 
donataire ou à constituer une hypothèque sur l’un de 
ses immeubles,car il y a toujours la crainte que le 
donateur devienne père de famille. 

2°~Exceptions ne visant que certaines donations. 
Ce sont les donations faites en vue du ma-

riage et les donations entre époux. 
a)Donations faites en faveur du mariage. 

L* institu-
tion con-
tractuelle 
er.t permise. 

Ces donations sont reglementees par le 
Code dans les art.1081 à 1090,c’est 1’Institution 
contractuelle ou donation de biens à venir.La dona-
tion de biens à venir n’est pas valable,en principe, 
elle l’est exceptionnellement dans un seul cas:, 
lorsqu elle est faite par contrat de mariage.Pour 
favoriser le mariage,on permet de donner les biens, 
non seulement ceux que l’on possède au moment de 
la donation,Liais ceux qu’on laissera à sa mort.Ainsi 
l’art.1082 nous le dit,mais limite les conditions 
dans lesquelles cette donation pourra intervenir: 

"Les pères et mères,les autres ascendants, 
les parents collatéraux des époux,et meme les étran-
gers,pourront,par contrat de mariage,disposer de 
tout ou partie des biens qu’ils laisseront au jour 
de leur décès,tant au profit desdits époux,qu’au 
profit des enfants à,naitre de leur mariage,dans 
le cas où le donateur survivrait à l’époux donatai-
re. 

"Pareille donation,quoique faite au profit 
seulement des époux ou de 1’ un d’eux,sera toujours 
dans ledit cas de survie du donateur,présumée fai-
te au profit des enfants et descendants à naitre 
du mariage" 

C’est un cas exceptionnel qui'déroge à 
la règle"Donner et retenir ne vaut"par faveur pour 
le mariage.On pense,en effet,que ces donations doi-
vent etre encouragées;par l’espoir de ces libéra-
lités le mariage se fera plus facilement.il est 
normal de faire plier la règle de 1 * irrévocabilité 
de la donation qui n'existe qu'au profit des dona-
taires,au profit d’une institution beaucoup plus 
importante.pour favoriser le mariage.C’est pour ce-
la que l'art.1082 permet à toute personnejpour-
vu que la donation soit faite par contrat de 
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iàariage,de faire des donations aux futurs époux ou 
aux enfants qui naitront du mariage.L’art.1083 ajout 

"La donation,dans la forme portée au précé-
dent article,sera irrévocable,en ce sens seulement qi 
le donateur ne pourra plus disposer,à titre gratuit, 
des objets compris dans la donation si ce n’est pour 
sommes modiques,à titre de récompense ou autrement" 

Ceci est très important.Toute aliénations 
titre gratuit ultérieure tombera;mais on permettra 
au donateur d’aliéner de son vivant à titre onéreux, 
d’hypothéquer ses biens,ce qui restera à son décès 
tombera dans le contenu de la donation de biens à ve-
nir. •. 

Il y a une règle spéciale à l’institution 
contractuelle dans l’article 959: 

"Les donations en faveur de mariage ne se-
ront pas révocables pour cause d’ingratitude”. 

Les dona-
tions par 
contrat de' 
mariage ne 
sont pas rê-
vocablas 
pour cause 
d’ingrati-
tude. 

L’ingratitude ne joue pas pour les dona-
tions en faveur de mariage.Pourquoi? 

Parce que deux intérêts sont en présen-
ce: à l’intérêt du donateur s’oppose l’intérêt de 
la famille qui s’est créée et des enfants qui nai-
tront dans cette famille :malgré 1’ingratitude ,1a 
loi veut maintenir au ménage l’argent qui lui a été 
donné;ceci est plus important que 1’ingratitudé 
du donataire vis-à-vis du donateur.L’art.959 dit 
formellement que les donations en faveur de maria-
ge ne seront pas révocables pour cause d’ingratitu-
de. 

Diaprés l’art,1088”Toute donation faite 
faveur du mariage sera caduque,si le mariage ne s’®11 

suit pas "Le contrat dé mariage a lieu avant la cèle' 
bration du mariage,il serait inadmissible que les 
donations faites par contrat de mariage soient va-
lables si le mariage n’avait pas lieu. 

Dans les donations en faveur du mariage» 
voici encore trois dérogations à la rêgle"Donner 
et retenir ne vaut"à signaler: 

Exceptions 
à la règle 

” Donner et 
retenir 
ne vaut” 
admises par 
faveur pour 
le mariage. 

1-On peut déroger à l’art.945,texte qui inter-
dit d’acquitter les dettes futures.Par faveur pou* 
le mariage,pour rendre plus faciles les libérait^ ® 
que les tiers feront aux futurs époux,on permet c 
te dérogation;le donateur pour obliger les futurs 
époux s’engage à payer les dettes qu’Ils feront 
dans l’avenir,à condition de spécifier:dettes à 
concurrence d’une telle somme. 

2-0n peut déroger à l’art.944,on peut insérer 
une condition potestative;par exemple : libéral^ I 
faites aux futurs époux en faveur du mariage à 1» 
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condition qu’ils auront telle ou telle situation, 
qu’ils s'établiront dans telle ai telle ville,bu 
qu’ils ne quitteront pas telle ou telle ville;oela 
dépend bien d’eux,c’est une condition potestative. 
Là encore,par faveur pour le mariage,la règle plie 
parce que,il y a un intérêt social supérieur à ce 
que cette libéralité se fasse,qu*elle favorise la 
création d’une nouvelle famille. 

3-Enfin,on peut déroger à l’art.946,ainsi rédigé.* 
"En cas que le donateur se soit réservé la 

liberté de disposer d’un effet compris dans la dona-
tion,ou d’une somme fixe sur les biens donnés,s’il 
meurt sans en avoir disposé,ledit effet ou ladite 
somme appartiendra aux héritiers du donateur,nonobs-
tant toutes clauses et stipulations à ce contraires" 

Cet art.est inapplicable aux donations 
par contrat de mariage, 

b)Donations entre époux» 
Révocabili-
té des dona-
tions entre 
époux. 

Il y a également des règles spéciales,lors-
que le mariage est célébré,pour les donations que 
les époux se feront entre eux,ce que l’on appelle les 
donations entre époux. 

Il n’est plus question de les faire par 
contrat de mariage,puisqu'il s’agit d’époux,que le 
mariage est déjà célébré. 

La loi favorise très largement les dona-
tions entre époux parce qu’il semble normal que l’un, 
des époux qui a les moyens assure à son conjoint, 
poui’ quand lui-meme sera mort,une survivance décen-
te.La loi est favorable actuellement aux donations 
entre époux,mais elle se dit qu’on en fera d'autant 
plus facilement qu’on aura la facilité de las révo-
quer.Si la donation faite par un époux à l’autre é-
tait irrévocable,on n’hésiterait beaucoup plus à en 
fairejor la loi permet de les révoquer,!’art.1096 1© 
dit fomellementfc’est-, la plus grave de toutes 
les dérogations que nous avons rencontrées à la rè-
gle’’Donner et retenir ne vaut"0n s’ôst dit que, 
plus on faciliterait la révocation,plus on facilite-
rait les donations,vous savez pourquoi on avait con-
sacré la règle de l’irrévocabilité des donations, 
c’était pour les rendre plus difficiles,c’était,par-
donnez-moi l’expression,pour qu’on cents passer 
l’appauvrissement.Si l’on autorise la révocation,on 
fait plus facilement des donations parce qu’on se 
dit:je la révoquerais si thon conjoint n’est pas rai-
sonnable ;1’appauvrissement ne sera pas ressenti 
comme si la donation était irrévocable. 

Les donations,faites pendant le mariage, 
entre époux sont donc révocablos. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Oral as 
R 
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11 -La capacité-
La capacité de faire une donation est en gé-

néral, sauf une ou deux petites exceptions,la meme que 
celle qui est nécessaire pour faire un testament. 
Voici les particularités: 

Dérogation 
aux' règles 
du droit 
commun en 
ce qui 
concerne 
la capaci-
té néces-
saire pour 
faire 
une donation. 

1°-Une femme mariée peut faire son testament en 
toute liberté.Elle ne peut pas faire de donation seu-
le parce que la donation est un contrat,et qu’elle 
n’a pas la cap- cité de faire des contrats. 

Il y a tout de meme une exception( loi 
13 Juillet 1907,art.l)La femme mariée a le droit de 
faire des donations portant sur une catégorie spécia-
le de biens,ceux qu’elle s’est acquis par son travail 
et les économies du produit de son travail.Ces biens 
constituent ce que l’on appelle ses biens réservés. 
Cette loi de 1907,modifiée depuis lors,décide que 
la femme mariée,âgée de 45 ans et sans enfant,pour-
ra sans l’autorisation de ron mari,faire des dona-
tions de ses biens réservés au profit d’un certain 
nombre d’oeuvres que la loi précise;VQUS lirez le 
texte de la loi.On a voulu favoriser ainsi des oeu-
vres d’après guerre. 

2°-Le mineur peut faire son testament à partir 
de 16 ans pour la moitié de ses biens.Le mineur ne 
peut jamais faire une donation et personne, ne peut 
la faire à sa place{personne ne peut l’habiliter ■ 
à la faire.Il n’y a pas,en droit français,de dona-
tion possible de la part des mineu rs...Cette parti-
cularité distingue nettement la capacité de tester 
de la capacité de faire des libéralités.Il y'a des 
règles spéciales pour les mineurs qui se marient. 
Elles se rattachent au programme de deuxième année. 

Sous réserve de ces deux exceptions et 
sauf de petits details que vous avez parfaitement Ie 

droit d’ignorer,ce sont les memes règles qui régis-
sent la capacité de faire des libéralités et la 
capacité de tester. 

III-, L’ob -iet des donations. 
d’objet 
d’une 
donation 
doit etre 
licite 

Il faut que l’objet de l’obligation soit 
licite,c’est-à-dire que la chose soit dans le corn-
nrâ7ee7on ne peut faire une donation que d’un ob-
jet dont on a le droit de disposer.Si je suis une 
femme mariée sous le régime dotal,je ne puis don-
ner des biens frappes d’inaliénabilité;meme de fa" 
çon generale,on ne peut pas donner de biens frap-
pés d’inaliénabilité.Je ne puis pas non plus don-, 
ner un objet illicite;par exemple,une personne qu’-
serait propriétaire d’un établissement mal famé 
ne pourrait pas en faire une libéralité,parce que 
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l’établissement n’est pas dans le commerce. 
IV-La cause des donations. 

Définition. Il n’y a pas de libéralités valables sans 
une c au s e.La cause d’une donation,c’est l’intention 
libérale du donateur,c*est-à-dire la volonté d'*enri-
chir à titre gratuit le donataire. 

Existe-t-il une limite au nombre de biens 
que l’on peut donner à quelqu’un? 

Les règles 
de la ré-
serve doi-
vent être 
respectés 
dans les 
donations. 

Calcul de 
la réserve 
et de la 
quotité 
disponible. 

Ici,nous renvoyons à l'étude faite précé-
demment de la réserve,de la quotité disponible.Pour 
les legs et pour les donations,la réserve héréditai-
re et la quotité disponible sont les memes.Par consé-
quent, je ne puis pas par les donations que je fais • 
de mon vivant dépasser la quotité disponible dont je 
puis disposer.Voici encore un nouveau danger de 
traiter avec un donataire;je fais une donation au-
jourd’hui d’une partie de mes biens,cette donation 
est très normale étant donnée ma fortune,vingt ou 
vingt cinq ans plus tard,je meurs;on calculera la. 
réserve et la quotité disponible d’après la valeur 
de mes biens le jour de mon décès;si,à ce moment,il 
appert que,de mon vivant,j’ai fait des donations 
qui dopassent la quotité disponible,mes héritiers 
auront l’action en réduction;on ne sait jamais 
si une donation est définitive ou non,cela dépend 
de ce que le défunt laissera comme biens à sa mort, 
et de ce qu’il laissera comme héritiers ;tant que 
le donateur n’est pas mort on ne peut pas savoir 
s’il n’aura pas d’enfants;on ne peut pas savoir sur-
tout s'il a ou non dépassé la quotité disponible 
de ses biens.En tous les cas,la quotité disponible 
et la réserve héréditaire,communes aux donations 
et aux legs,se calculent d’après la valeur des 
biens le jour du décès du donateur ou testateur,et 
non pas le jour où il a fait une donation;de sorte 
que quelqu’un qui était très riche et qui a fait 
des libéralité s, dont la fortune a beaucoup diminué, 
a certainement dépassé la quotité disponible. 

Le rapport 
des dons. 

Nous rappelons d’un mot l’institution du 
rapport des dons et dès legs.Quiconque a reçu une 
donation du défunt de son Vivant et qui vient en-
suite à sa succession ab intestat doit rapporter 
les donations qu’il a reçues.C’est un simple rappel 
d’une règle à propos des donations,règle déjà étu-
diée précédemment à propos de la succession ab in-
testat. 

Nous signalons une institution dens 
le détail de laquelle nous n'entrerons pas,c’est 
le partage d’ascendants. 
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Le partage d’ascendants. 

Défini-
tion. 

On appelle partage d’ascendant une institu-
tion réglementée par les art.I07a à 1080,et par la-
quelle une personne,moyennant une rente partage de 
son vivant ses biens entre ses futurs héritiers pour 
éviter qu’ils ne le fassent eux-memes à sa mort.Ceci 
simplifie souvent les choses car il y a des chances 
pour que l’on s’entende plus facilement quand celui 
qui sera le défunt est encore pré sent;son autorité 
parentale s’exercera encore;qn ne voudra pas évi-
demment ne pas respecter certains de ses désirs. 

Avantage s 
6 u in*» 
convénients 
du partage 
d * ascendants 

Ceci a l’immense avantage qu’il n’y aura^ 
pas d’indivision lorsque le décès de produira parce 
que le partage a été fait du vivant du défunt.Le par* 
tage d’ascendant présente cependant de très gros dan* 
gers;c’est que le futur défunt remet ses biens immé-
diatement à ses futurs héritiers.Or on n’est jamais 
tout à fait sûr d’eux.Il y a,à cet égard,dans le li' 
vre de Zola sur la Terre,des pages incomparables sur 
la description d’un partage d’ascendant et sur la 
façon dont il est ensuite exécuté:Un chef de la 
famille,un paysan,partage ses biens entre tous ses 
enfants pour évitei' le morcellement,moyennant une 
rente.Les enfants trouvent bien désagréable d’avoir 
à verser la rente et renvoient bien vite leur père. 
Et le pauvre homme termine une vie misérable.L’his-
toire est poignante,elle est hélas humaine.Le par-
tage d’ascendant est une institution extrêmement 88" 
criée que l’on utilise encore dans certaines régie118 

Il est d’ailleurs entouré d’embûches juridiques, 
facilement nulle ou annulable;par conséquent on ne 
peut le conseiller qu’avec de grandes précautions.^ 
principe il vaut mieux que les parents conservent 
leurs biens tant qu’ils vivent. 

FIN 
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